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A SON ALTESSE
MONSEIGNEUR LE PRINCE

DE TURENNE.
COLONEL-GENERAL
DE LA CAVALERIE

FRANÇOISE ET ETRANGERE.

ONSEIGNEUR,

uN Ouvrage Militaire ne peut

paroître fous de meilleurs aufpices

que les vôtres. Cejî un Livre quifern-

h/e vous appartenir , <àr dont l hom-

mage ne fcauroit déplaire à V o T R E
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Altesse. Elle montre un goût

décide pour les Armes : le Génie
y

la

Taâique , occupentJes pins chers mo*

mens. Tout ce qui peut avoir du rap-

port au Métier de la Guerre piquefa
curiofté. A ces inclinations Militaires.

on reconnoît, MONSEIGNEUR,
tefang des Héros qui coule dans vos

veines. Oeft un préjage heureux que

vous les ferez revivre , & que la

France retrouvera en vous le Grand
Turenne. Je fuis avec un pro-

fond refpe£l y

MONSEIGNEUR,

De Votre Altesse*

le très-humble Se] tres-obéiflant Servîteiffi

AUBERT DB LA CHENAYJE,



PREFACE-
E Dictionnaire a para

pour la première fois en 1741.

Le Public la reçu avec indul-

gence
5

tout imparfait qu'il

étoit. Le plaifir qu'il me parut lui faire >

me fit prendre le parti de longer dès-lors

à une féconde édition. Je me flate que

ce travail de quelques années fera de fon

Ce n eft plus une idée confufe du Mili-

taire que je lui préfente ; ce font fes diffé-

rentes parties détaillées , & placées fous

chaque mot , fuivant Tordre Alphabétique.

Un Officier va trouver dans deux Vo-
lumes portatifs, non-feulement l'explica-

tion des termes qui regardent fou Métier ;

mais encore des détails hiftoriques aux en-

droits qui font fufceptibles d
5

f iftoire , Se

des détails de pratique . tirés des meilleurs

Auteurs. UHiftoire Militaire de la Nation

Françoife
5

la TaUi^ue , ou les Evolutions
,

le Génie , ou les Fortifications ,T*Artillerie y

le Service de Mer , & la Sttbfiftance des

Troupes. Voilà toutes les parties que ce

Dictionnaire embralïè.



vj PREFACE.
Tant de termes que fournirent ces dif-

férentes parties , ont-ils pu encrer dans

deux Volumes iw- ii. dira-t-on peut-être >

Ces deux Volumes font imprimés en ca-

ractères fi petits
?
que la matière qu'ils

renferment en auroit fourni quatre d'une

impreffion ordinaire.

En cela , mes Libraires ont moins cher-

ché leurs intérêts
,
que la commodité du

Public
5
&c fur-tout de Meilleurs les Offi-

ciers , à qui cet Ouvrage n'eft pas moins

néceflaire que le Code Militaire y
qui les

doit fuivre par tout.

De mon côté , en n'oubliant rien de ce

qui étoit à ma connoiflance
,

j'ai reiferré

la matière, autant qu'il m'a été poffible,

pour que tout pût entrer dans deux Volu-

mes tels que ceux-ci.

Mais je prie ceux qui liront ce Dic-

tionnaire ,. foit pour s'amufer, foit pour

s'inftruire , de faire attention que j'ai écrit

pour tous les jeunes Officiers en général

,

& pour un chacun en particulier -, que par

co îfcquent , ce qui ne conviendra pas aux

uns, peut convenir aux autres. Par exem-
ple

5
ce qui ne fera pas intereflant pour

l'Officier & Infantile y ou de Cavalerie , le

fera ou pour l'Officier de Génie ou d' Artil-

lerie
?

ou pour l'Officier de Marine
5
ou

enfin pour celui qui eft employé dans les

Yivres m

Les endroits trop longs pour les uns
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ne le feront pas pour ceux que cette par-

tie regardera plus particulièrement. Mais

ce Dictionnaire
,
quelqu étendu qu'il foit

en plufieurs endroits , n'eft qu'un Abrégé

de toutes les parties du Militaire ; Abrégé

cependant utile, non-feulement à ceux qui

veulent fe rafraîchir la mémoire , & de ce

qu'ils ont appris & de ce qu'ils ont vu 3

mais auffi à ceux qui, en Campagne, ou

dans un Quartier dTIyver , n'ont pas la

facilité d'avoir tous les bons Livres qui

traitent de leur Métier.

Quant à ceux qui n'auront d'autre in-

térêt à lire ce Livre que i'amufement

,

ou la (impie curiofité , ils m'exeuferont

,

fî je n'ai pas travaillé tout à-fait félon

leur goût. Pour les dédommager de l'en-

nui que ce Dictionnaire pourra leur eau-

fer daps quelques endroits, je les pro-

mène de tems en tems
,
quand les ter-

mes le demandent, dans notre Hiftoire

Militaire , & remontant à celle des Grecs

& des Romains
,

je reviens jufqu'à nous,

peut-être avec un peu trop de rapidité

pour eux. Je n'ai pu faire autrement ^

n'ayant eu en vue que d'embellir feule-

ment ce Dtâionnaire de faits hiftoriques,

& non de l'en charger.

Outre les fources différentes où j'ai

puifé
,
pour donner à ce Dictionnaire la

forme qu'il a
,

j'ai profité de plufieurs

remarques que quelques Officiers m'ont
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fait le plaifir dadreifer à mes Libraîres

,

entr'autres de celles de M. de Fontenelle ,

Aide-de-Camp de M. le Maréchal-Comte
de Saxe. Comme je leur ai obligation de

leurs réflexions
5

je leur en aurai encore

infiniment d'en faire fur cette féconde édi-

tion
5 & de me les communiquer. Mef-

fieurs à'Armancourt
5 & Rondet , Maîtres

de Mathématiques , connus dans Paris

par leurs talens , m'ont auîïi fait part de

leurs lumières. Ils fe font donné des

peines , & m'ont facilité les moyens pour

donner à cet Ouvrage toute la perfection

pofïible.

On trouvera à la fin du fécond Vo-
lume une Lifte des Régimens qui font

aujourd'hui fur pied , avec les noms des

Colonels , ou Meftres de Camp
,

qu'ils

ont eus depuis leur création jufqu'à pré-

fenr. Mais il y en a plufieurs dont je

n'ai pu donner la Lifte. Celles des Ré-
gimens qui me manquent

5
pourroient

m'être fournies par Meilleurs leurs Ma-
jors , ou Aides- Majors. En me faifant

plaifir , ils en feroient auffi aux Famil-

les qui ont eu parmi leurs ancêtres des

Colonels dans ces Corps , & le Public

ne pourroit que bien recevoir une Lifte

Hiftorique & bien correcte de tous les

Régimens qui font au Service de Fran-

ce ; car c'eft fa place que d'etre à la fin

d'un Dictionnaire Militaire.

DICTIONNAIRE
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DICTIONNAIRE
MILITAIRE..

o v

RECUEIL
ALPHABETIQUE

PE TOVS LES TERMES^
propres à l'Art de U Guerre*

A
BATTIS d'Arbres : ils font encore
d'ufage. Quand on en a beibin pour
empêcher l'Ennemi de pénétrer dans
un lieu, on abat une quantité ^de
grands arbres , que Ton entaffe les uns

, fur les autres.

On fait des Rctranchemens avec des arbres abat-
tus , jettes confufément , &; dont on taille en pointe
les principales branches du côté de l'Ennemi. Cetce
cfpéce de Retranchement eft excellente : c'efl ce qu'on
appelle un abattis.

C'étoit le Retranchement le plus ordinaire des pre-
miers François. Ce Retranchement a été du goût
de bien d'autres Peuples- C'eft celui qui fe préfente
le plus naturellement a l'efprit de gens , qui tronc
d'autres inftructions que celles que leur diftê le boa
iens.

Tome J, 4
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Les François accoutumés dans la Germanie , Pays

de leur première demeure , à ne fe fervir pour la
fureté d'un campement , que de ce qu'oMroit le lieu

où ils fe trouvoient , ne prirent pas d'abord l'ufàge

des Romains fur Fart de camper ; Us le firent des
Retranchemens d'arbres en abattis.

Quand la Gaule cefTa de leur fournir des bois à
foifon , comme la Germanie , ils ne prirent pas en*
core pour cela la manière de camper des Romains.
Ils ont, dans les difTértns tems de la Monarchie ,

toujours continué de fe retrancher ou par un folle ,

ou par un abatis d'arbres \ 8c quand le tems ne
leus permettent pas de faire l'un ou l'autre , 8c qu'ils

étoient preflés par l'Ennemi , ils le palilTadoient ,

comme on fait encore aujourd'hui dans des Camps,
cil l'on n'eft pas pour relier long-tems.
ÀllATT RK en terme de Marine , déchoir , ou

dériver , eft s'écarter du Rumb , ou de l'air de vent

qui doit régler le cours 8c la conduite du VaifTeau.

Les courans , les marées , les erreurs du pointage 8c

le mauvais gouvernement du Timonnier font abattre

un VaifTeau , c'eft- à-dire , changent fa droite route.

Abattre un VaifTeau du quart-de-rumb , ou
d'un demi-rumb , c'eft virer le Vaifiéau , 8c lui chan-
ger la ccurfe en droiture d'un quart-de-rumb , ou
d'un demi-rumb \ ce qui fe fait par le jeu du gou<-

vernail , dont le mouvement doit être fécondé par le

portement des voiles.

A B O R D fe dit d'une attaque d'Ennemis , foie

par mer , foit par terre. On ait Vabord des Fran-
çois eft a craindre : on ne peut foutenir leur premier
abord.

ABORDAGE, eft l'approche & le choc des
VaifTeaux ennemis , qui fe joignent 8c s'arrambent
par des grapins 8c des amares , pour difputer à qui le

Eord demeurera. On dit , venir à Yabwdage , fuir

Yabordage,
Abordage, eft aufli le choc de VaifTeaux

d'un même parti , que la force du vent fait dériver

l'un fur l'autre , quand ils vont de Flotte , ou qu'ils

font dans un même mouillage.

ABORDER , attaquer l'Ennemi hardiment*

On dit ce Bataillon aborda les Ennemis avec une
contenance ferme.

Les Gens de mer ne prennent pas ce terme abor^

d%r> comme on le prend en traverfant la rivière
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8c Seine ; car ils le tirent du mot de Bord , qui fi-

gnifîe Navire , & ne le font pas venir de celui de
tord ou rivage de la mer , de iorte que par le terme
aborder , ils entendent tomber fur un VaifTeau , ou
quand un bord tombe fur l'autre. D'eux viennent

aufïi les mots de réborder & déborder , pour dire

tomber une féconde fois , & fe détacher des ama-
res.

ABOUCHER : avec le pronom perfonnél. On
dit les Rois de France & d'Efpagne fe font abouchés

pour la Paix des Pyrénées en i<5>p.

ABRI- Sur terre chercher un abri , c'eft avoir

derrière foi un rideau , ou un couvert , qui , en ter-

mes de guerre , font des bois , des coteaux ou des
montagnes : 6c en terme de marine , abri efî un
mouillage à couvert du vent.

ACTION, fignifie un Combat. On dit : les Ar-
mées font fi proches , que la Campagne ne finira

point fans quelque ^itfion : On dï à la veille d'une
A'&ion , pour dire , on cft à la veille d'une Ba-
taille.

ADJUDANT , Aide de Camp. On ne fe fert

de ce mot , que chez les Etrangers.

AFFALE', terme de marine. VaifTeau affalé

fur la côte ; c'eft-à-dire , qui faute de vent, ou par
trop de vent , ne peut s'élever au large.

AFFAMER une Place, ou ¥attaquer

par famine : c'eil l'environner de tous côtés , pour
empêcher qu'il n'y entre ni fecours , ni provision , 6c

attendre tranquillement que la confommation des
vivres & la faim la contraignent de fe rendre. Ce9
attaques s'apellent des Blocus ,

qui fe terminent en
Sièges, lorfqu'après avoir attendu que l'Ennemi foie

affamé , on tait des attaques dans les formes , pour
en venir plutôt à bout.

Pour réuffir dans ces entreprifes , il faut que l'Af-

fiégé n'ait pas de grandes provifions , qui obligent de
camper des années entières autour d'une Place ; que
l'Ennemi du dehors ne çuillè pas lui-même vous
affamer y & qu'on foit toujours en état de faire venir

les convois & fes vivres , fans manquer de rien.

Le tems où on environne la Place , toit erre ce-

lui où il y a le plus de monde , & le mo.ns de pro-

visions. Il ne faut pas qu'il y ait aux environs des
correns ou des rivières , qui débordent facilement %

& inondent les Campagnes > ce qui obligeroit à dé^
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camper

, peut-être dans le moment qu'on feroît fur:
le point de réufiir ; ni de grands marais . qui contrai-
gnent à faire une grande circonvallation , ou il fou-
droit trop de monde.

Il faut qu'on puitfè bloquer entièrement la Place ,

fans qu'il y ait le moindre petit jour par où les fe-
cours dérobés puifTent entrer \ qu'on ne foit pas trop
avant dans le Pays ennemi , où il y auroit à crain-
dre de grands fecours ; enfin que l'Ennemi ne foie
î>as en état de venir forcer les Lignes , ou d'attaquer
pendant ce tems-là d'autres Piaces.

Quand toutes ces circonftances fe rencontrent , fi

l'on juge pouvoir mieux réuflir par-là que par un
Siège dans les formes , on fait une bonne circon-
vallation autour de la Place , & l'on prévoit à la
iûreté de fes convois par des Forts & des Redou-
tes , qu'on fait dans les endroits, dont les Ennemis
pourraient s'emparer pour leur couper le paiTage ,

& par des Ponts fur les Rivières , s'il s'en trouve 5

après quoi il ne s'agit plus que d'avoir patience jus-

qu'au bout , ou d'attaquer à la fin un Ennemi , qui
çérit plutôt faute de nourriture , que par les coups
qu'on peut lui porter*

Ces fortes de Blocus étoient autrefois fort en ufa-
ge , foit à

;
caufe de la fituation des Places , qui

étoient bâties pour la plupart fur des montagnes ,

foit à caufe du peu d'adrëfle qu'on pou-voit avoir a
faire les Sièges, dont la durée étoit fort longue , Se

où l'on perdoit ordinairement beaucoup de monde 3

fans être cependant trop fur de réuflïf.

Mais aujourd'hui qu'on a trouvé l'art de vaincre

,

pour ainfî dire , la nature , 8c d'emporter en peu de
tems 6c à moins de perte , par le Canon , la Bombe
& les Mines , ce que l'on ne gagnok autrefois que
par des longueurs êc des dommages infinis ; on ne
s'afîujettit plus à ces formalités, & Ton trouve mieux
ion compte d'attaquer fon Ennemi par un Siège ré-

glé , quelque fîtuation que fa Place puiiTe avoir.

AFFOLE'E : Eoûfïble affolée , aiguille affolée ;

c'eit.-à-dire défectueufe , &: touchée d'un aimant qui
ne l'anime pas ? Se qui ne lui donnant point fa véri-

table direction , indique mal le Nord , quoiqu'il

n'y ait point de variation dans le parage où eft 'le

VaifTeau.

A F F O U R C H E R 5 terme de marine. Ceft
Utf>ïiillcr une féconde ancre * après qu'on a moùiii^
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k première , de forte que l'une étant mouillée à /tri-

bord de la proue , & l'autre à bas-bord , les deux
cables font une efpéce de fourche au-deiftms des écu-

biers > & fe foulagent l'un fur l'autre , empêchant le

Vaiffeau de fe tourmenter ; car un des cables fou-
tient le Vaiffèau contre le flot , & l'autre cable l'afc-

fure contre i'ébe. Cette féconde ancre eft amarée à
un grelin , & s'appelle ancre Waffourcke.

A F F R ON TER, pris en bonne part , fe die

des Braves , qui ne craignent point de s'expofer

dans les occaflons honorables h & en ce fens il fe

dit des chofes, aufli-bien que des perfonnes. Affron-
ter l'Ennemi , affronter les dangers* Les deux Ar-
mées s'affrontèrent terriblement.

A F F U S T : rien n'eft fi nécetfàire m fî utile à
une pièce de canon , que de lui trouver un bon
Affût , qui eft une machine compofèe de deux flaf-

ques d'orme , & de quatre entretoifes de chêne le

plus feequ'il eft pofïible de trouver. Cette machine
eft montée fur deux roues : e'eft fur cet affût que
l'on place le canon

Il y a des affûts de différentes longueurs , fuivant

la gr offeur des pièces de canon.
Vaffût d'un canon de 3 3 . livres de balles , a 1 4.

pieds de longueur.

Celui de 24. doit avoir 13. pieds & demi de lon-
gueur.

Celui de \6. a 15. pieds.

Celui de 12. en a 1 2. êc demi.
Celui de 8. en a 10. & demi.
Les affûts , dont les rouages font compofés de jan-

tes , rais & moyeux , font nommés affûts de cam-
pagne.
Les affûts de Place ont fouvent leurs rouages d'u-

ne feule pièce de bois.

Les quatre Entretoifes qui joignent les deux flaf-

ques , ont chacune leur nom. La première eft ap-
peiiée entretoife de volée : la féconde , entretoife de
couche : la troifiéme , entretoife de mire '-> & la qua-
trième ,* qui occupe tout Pintervale de la partie des
flafques qui pofe à terre , fe nomme entretoife dt
lunette.

On pratique dans les flafques , entre la partie qui
répond à l'entretoife de volée , & celle qui répond a
l'efîieu des roues de Yaffût , des entailles dans le£r
quelles on place les tourillons du canon.

A il
j
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On pofe fur les trois premières entreroîfes une

Î)iéce de bois allez épaiffe , fur laquelle pofe la cu-
affe du canon. Cette planche efl appellée la femelle
de Vtguu

Lorfqu'on veut mener le canon en campagne , ou
le transporter d'un lieu dans un autre , on attache
un avant-train à la partie de ces flafques , où eil

l'cntretoiiè de lunette.

Outre l'^jp^qu'on vient de faire connoître, qui efl

le plus ordinaire , 6c que l'on nomme aufïî affût à
rouage y il y a des affûts de Place , de marins & de
bâtards ; lefquels , au lieu des roués ordinaires, n'ont

que des roulettes pleines , qui fufHfent pour faire

anouvoir le canon fur un rempart, ou fur d'autres

petits efpaces.

12affût de l'obus efl à roues , ou à rouage , com-
me ceiui du canon.

Les Mortiers & les Pierriers ont auffi des affûts ;

ffnais ils font ordinairement fans roues , & quelque-
fois ils ne confiflent qu'en une fîmple pièce de bois

,

attendu qu'on ne tranfporte point le mortier fur ion
affût, comme on y tranfporte le canon.

On a imaginé différentes fortes d'affûts de mor-
tiers. Il y en a de fer , & il y en a de tonte. Le plus

ordinaire efr compefé de deux pièces de bois
, plus,

ou moins fortes , & longues fuivant la grofleur du
mortier. On les appelle flafques , comme dans le ca-
non. Elles font jointes par des entretoifes fort épai£
les.

Sur la partie fupérieure du milieu des flafques , il

y a une entaille pour recevoir les tourillons du mor-
tier. Par deffus chaque entaille, fe porte une forte

bande de fer appellée -fus-bande , dont le milieu efl

courbé en demi-cercle , pour encaftrer les tourillons,

Se les tenir fortement joints ou attachés aux flafques

de l'affût.

Dans l'intérieur de chaque entaille efl une pareille

bande de fer , appellée , a caufe de fa pofition , fous*

bande. Ces bandes font attachées aux flafques , par
de longues & fortes chevilles de fer , qui couvrent

chacune de fes extrémités. Il y a fur le devant Se

fur le derrière des flafques , des efpecesde barres de
fer arrondies , qui les traverfent de part & d'autre»

& qui fervent k les ferrer exaclement avec les en-
tretoifes ; c'eft ce qu'on appelle des boulons*

Sur le devant des flafques ou de l'affût, il y a qua*
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tre chevilles de fer élevées perpendiculairement , en-
tre k {quelles eft un morceau de bois , fur lequel

s'appuye le ventre du mortier , ou fa partie qui con-
tient fa chambre. Ce morceau de bois fert à foutenir

le mortier , lorfqu'on le veut faire tirer. Il eil appelle

souffinet

Au lieu de chevilles pour le tenir , il effc quelque-
fois encaftre dans une entaille , que l'on fait exprès
vers l'extrémité des flafques. Lorfqu'on veut relever

le mortier, «Se diminuer fon inclinaifon fur le coufïi-

net , on introduit un coin de mire , a peu près comme
celui qui fert à pointer le canon , entre le mortier 8c

le couffinet.

Les bois nécefTaires pour conftruire un corps d'af-

fût, font deux flafques d'orme, l'entrerai fe de vo-
lée , Pentretoife de couche , Pentretoife de mire ,

l'entretoife de lunette ou du bout d'affût , une fe-

melle de chêne.

Les ferrures du corps d'affût font deux heurtoirs ,

deux contre-heurtoirs , deux fous-contre-heurtoirs ,

deux fus-bandes , quatre chevilles à têtes plattes ,

quatre chevilles a têtes de diamant , quatre boulons,

iix contre-rjvûres , deux crochets de retraite , fervaac

aufli de contre-rivures
, quatre bouts d'affûts , deux

liens de flafques , deux lunettes , l'une deiïus , l'au-

tre délions , Un anneau d'embrêlage & fon boulon ,

406. clouds, içavoir 330. à tête de diamant, &: 7 6,

a tête platte. •

Le* bois qui entrent fur chacune des deux roues

,

ou qui y fervent , font un erïieu d'orme , un moyeu
d'orme , 6. jantes d'orme , 1 2. rais de chêne , 6. gou
30ns de chêne.

Les ferrures de Pefîieu font 2. équignons , 1. mail-
le , 5. brebans, 2. heurtequins , 2. etriers , 2. an-
neaux du bout d'efïieu , 2. elles avec leurs clavettes,

2. fayes.
?

La ferrure de chacune des deux roues d'affûts ,

cfl 6. bandes de roués , 60. clouds pour les bandes ,

c'eft-à-dire 10. clouds à chacune ^6. liens fimpies ,

6. liens doubles, 18. chevilles de liens , 2. cordons,

12. frettes , 6. caboches, 2. emboëtures de fonte ou
«de fer, aveoleurs tenons , \6. crampons d'emboetu-
res , le tenon de l'emboëture.

Il y a dans quelques Places , comme au Fort de
Notre-Dame de la Garde , & à PAr&nal de Paris ,.

A ii j
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ties affôts de fer battu. Ils ont été imagines par tc\X

M-Mongin,Commiflàire ordinaire d'Artillerie } feu M.
Pouard , CommifTaire Provincial d'Artillerie , par de
nouvelles découvertes , a pouffé plus loin l'invention
de ces affûts de fer battu.

Ils ne différent en rien de ceux de bois , que dans
la matière. Etant^ prefque dans les mêmes propor-
tions , ils doivent être compofés de deux flafques en
quadre, ayant p. pieds de long, alfemblés par 3.
cntretoifes de fer , avec des clavettes doubles , qui
eft la meilleure manière , parce que ces affûts le peu-
vent démonter facilement & remonter , en cas qu'ii y
eût quelque chofe à raccommoder , ce qui ne fe pcur-
roit pas faire de même , fi les entretoifes étoient ri-

vées.

Ces affûts de fer battu peuvent s'élargir &: rétrécir

très-facilement , en ajoutant des rondelles aux en-
rretoifes , pu en les coupant de ce dont l'on veut ré-

trécir l'affût-

Il eft à propos de mettre à ces affûts des roues de
bois à rais depuis 33. jufqu'à 12. parce qu'il efî

très- difficile de manier des pièces d'une greffe pe-
fanteur fur des affûts à roulettes , ne pouvant pas fe

fervir du levier , qui eft de la dernière nécellité pour
cela.

L'effieu doit être de fer battu. Mais pour les piè-

ces au-defibus de 12. livres de calibre, on leur fait

des roulettes de fer fondu, avec l'efïieu de fer battu,

comme aux autres, de forte qu'il ne doit point y avoir

de bois dans ces affûts, que la femelle pour pofer
les coins de mire»

On peut faire des affûts de campagne à la même
ananiere fur les proportions qui leur font nécefîaires,

à la réferve des roues , qu'il faut abfoiument faire de
bois.

L'avantage de ces affûts eft très-grand , étant pou*
durer bon nombre d'années , &C l'on épargne , par
ce moyen > la remonte , qu'on eft obligé de faire de
teins en tems ô ce qui coûte confidérablement , tant

pour l'achat des bois , leur tranfport , & la façon
des affûts , que les ferrures & la peinture.

L'efïieu eft attaché à l'affût par
f
le moyen d'un

étrier , lequel étrier eit auffi attache' à l'affût par 1q
moyen de deux boulons. Ces affûts fe peuvent mçj
ner avec des avant-trains comme les autres.
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On doit diminuer les roues , roulettes èc eflïeux ,

& la longueur & épaiffeur de l'affût > fuivant les
proportions des pièces que l'en veut monter.

L'utilité de ces affûts efè encore , en ce que toute
Partillerie d'une Place peut toujours demeurer mon-
tée fur fes remparts , fans que Pon appréhende que
l'es affûts pourriiïent.
Outre ces affûts de fer battu , il s'efl fait, du tems

de M. le Marquis de la Frezeliere, des expériences
pour des affûts de fer fondu , qui ont très-bien
reufïi.

Les gros affûts fe rangent fous des couverts , vers
les portes les plus prochaines du lieu où font les

greffes pièces , &: pour l'arrangement régulier des
uns Se des autres , on pouffe devant foi le bout d*af-

fût , & on le cale d'un bout de madrier ou poutrel-

le , fous l'entretoife de lunette , & Pon amené fur foi

l'affût qui fuit du même calibre , en forte que fon
bout d'affût, ou croffe,ne poudèpas la tête d'affût du'

premier fur lequel on le pofe , tous les autres fuivent
celui-ci , ôf les rouages , qu'on ne doit pas obmettre
de caler, joignent les uns contre les autres , cela fe

range au cordeau , & on laifîe 9. à 10. pieds d'efpace
entre chaque différent calibre , pour en tirer aifèmenc
ceux dont on a befoin.

AGRE'ER un Vaiffeau , eft l'équiper de fa
manœuvre , de vergues , de poulies , de Voiles , d'an<
cres & de cables.

AGRE'EUReft celui qui agrée un VaifTeaiu

AGREILS ou Agre's, font pour un Vaif-
feau les cordages , les vergues , les voiles , les pou-
lies , les caps de mouton , les ancres , &c.
AGUERRI j eftun Soldat, ou Officier propre

à la guerre , qui en a appris Part , qui eft accoutumé
aux fatigues qui y font attachées. On dit : ce Capi-r

tarne eft bien aguerri ; il a fait trente campagnes ; il

fçait toutes les rufes de la guerre. Ces Soldats fonc
aguerris ; ils ne craignent point d'aller au feu > ils re-

firent aux fatigues de la guerre.

AIDE DE C A M P , eft un Officier qui re-

çoit Se qui porte les ordres des Officiers Généraux,
Un Général a quatre Aides de Camp

, pour donner
fes ordres ; les Lieutenans* Généraux > les Maré-
chaux de Camp un ; s'ils en ont davantage , le Roi
ne les paye point.

Il y a eu de tous tems des Aides de Camp dane
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nos Armées : cependant ils n'ont pas toujours porté

ce nom. Le nom à 7Aide de Camp fe donnoit autre-

fois à ceux qui aidoient au. Maréchal de Camp à
faire la répartition des divers quartiers dans un cam-
pement.
Bien des gens s'imaginent que l'emploi &Aides de

Camp , parce qu'ils le voyent ordinairement rempli
par de jeunes Officiers , eft de peu de conféquence.
Cependant cette Charge en: une de celles qui de-
mande le plus de capacité.

Il n'eft pas pofïible qu'un General fe puiffe porter

par tout où fa préfence feroit néceffaire , il faut ab-«

îblument qu'il y foit repréfenté , ou que du moins fes

ordres y jfoient portes par un homme affez enten-
du ?

premièrement pour les recevoir, 6c fecondement
pour les expliquer fi bien à ceux à qui il les por-

te , qu'ils produifent le même' effet que ii le Géné-
rai y étoit préfent.

Quand le Roi eft à l'Armée , iJ choifit ordinaire-

ment un nombre de Seigneurs des plus qualifies , pour
lui fervir d'Aides "de Camp. Ces Seigneurs font les

feuls , qui ayent fous eux d'autres Aides de Camp 3

qu'on apelle Aides de Camp du Roi-

AIDE-MAJOR. Le nom d' Aide-M«jov dé[7-

gne ailéz que les fonctions de cette Charge confiftenc

a aider le Major dans tous les détails , qui regat-

dent le fervice , le bien & le foulagement du Régi-

ment. Les Aides- Majors doivent faire toutes fes

fonctions , & fupléer a fon défaut.

Chaque Régiment d'Infanterie a autant d'Aides-

Majors , qu'il eft compofé de Bataillons. Chaque
Régiment de Cavalerie n'a qu'un Aide- Major ; les

quatre Compagnies des Gardes du Corps ont deux
Aides-Majors.
Le porte de l' Aide-Major , quand le Bataillon eft:

fous les armes , doit être fur l'aîle gauche , au- def-

fous du porte du Lieutenant- Colonel , & à la gau-
che de tous les Capitaines.

Chaque Place de guerre , félon qu'elle eft plus ou
moins grande , a plus ou moins d'Aides- Majors ,

dont les fonctions font les mêmes que celles du
Major. i

.

Les Aides-Major des quatre Compagnies des Gar-
des du Corps , des Gendarmes , Chevaux- Légers ,

&: Moufquetaires , ont commilîion de Mertres de

Carnp de Cavalerie. Ils tiennent rang de Meures de
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Camp dii jour & date des Brevets on Commîiïions

qu'ils ont obtenus defdites Charges , & ils comman*
dent à tous les Meftres de Camp , dont les Corn-
millions font poftérieures auidits Brevets ou Com-
mifîions. Ordonn. du t. Août 1719.

Les Aides-Majors de Cavalerie, qui ont été Lieute-

nans, gardent avec les autres Lieutenans les rangs qui

leur apartiennentj fuivant les dates de leurs Brevets

de Lieutenansj& ceux qui n'ont point été Lieutenans»

marchent avec lefdits Lieutenans, du jour de leurs

Brevets d'Aides- Majors , de manière que tous les Ai-
des-Majors commandent à tous Cornettes , a l'ex-

ception de celui de la Colonelle du Colonel Général
de la Cavalerie. OrUcnn. du 15. Novembre 1679. &
20. Vevrier 1685.

Les Aid^s-Majors & les Lieutenans des Compa-
gnies Meftres de Camp, des^Régimens de Cavalerie»

de Carabiniers & Dragons , qui ont obtenu Com-
mifïions pour t^nir rang de Capitaine avant le i.

Janvier 1715. font dans le Régiment où ils' font, le

fervice de Capitaine , roulent à leur rang avec les

Capitaines en pied , & font avancés aux Emplois fu-

péricurs defdits Régimens : mais tant qu'ils demeu-
rent pourvus de leur .

Aide-majorité 6c Lieurenances,
ils ne commandent point lefdits Régimens , fice n'efl:

en Pabfence des Majors & Capitaines en pied , quand
même ceux-ci feroient moins anciens qu'eux en Com-
mifîion de Capitaine , à moins qu'ils n'ayent obte-
nus des ordres particuliers à ce contraires» Ordonn,
du 29. Février 1728.

Quand ces Aides-Majors ont dans la fuite des
Compagnies , ils reprennent dans les Régimens le

rang de leur CommiiTîon de Capitaine '•> mais ils ne
peuvent montera la Lieutenance Colonelle , qu'après
avoir eu des Compagnies pendant cinq ans.

,

Les Aides-Majors d'Infanterie roulent avec les

Lieutenans , & commandent du jour de leur Brevet
d'Aide-Major , & avant les Lieutenans reçus depuis
eux. Si lefdits Aides-Majors ont été Lieutenans dans
les Régimens où ils fervent , avant que d'être Aides-
Majors , ils commandent , fuivant leur ancienneté 3

efdites Charges de Lieutenans.
Les Aides-Majors ne peuvent pofTéder d'autres

Charges que celles de Lieutenans , tant qu'ils fonc
pourvus de l'Aide-Majorité , afin qu'ils ayent tout le

tems de s'appliquer aux. fondions de cette Charge.
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C'eft âînfi que l'a ordonné Louis XIV. le 28. Vevrisli

1670. & le 24. Septembre 1677,
Pour les fonctions des Aides-Majors des Régimens,

elles font les mêmes , comme je l'ai déjà dit , que
celles des Majors. En l'abfence de ceux-ci, ils doi-

vent tenir un Contrôle exaét de tous les Officiers du
Régiment ou Bataillons dont ils font le détail. Ord*
dn 1. Août 1714*

Sur ce Contrôle font marqués la date des Com-
miflTions > Lettres du Roi , ou Brevets , en vertu des-

quels les Officiers, depuis les Colonels, ou Meftres
de Camp , jufqu'aux Sous-Lieutenans Se Cornettes

inclufivement , ont été reçus en leurs Charges , & le

jour de leur réception : les Charges vacantes , de-
puis qu'elles le font , fi c'eft par la mort de
l'Officier qui en étoit pourvu, par fon abandonne-
ment , ou autrement : les Officiers abiens , le tems
de leur départ , le lieu de leur demeure , s'ils ont
congé ou non , pour combien de tems > 6c leurs rai-

fons.

Les Aides-Majors , en l'abfence des Majors > en-
registrent les congés accordés aux Soldats. Ils y mar-
quent la date 6c le tems pour lequel ils ont été ex-
pédiés. C'eii à eux , comme aux Majors , d'empê-
cher la contrebande parmi les Troupes. Ils ont un
Regiftre de détail du Régiment. Ils en ont un autre

des Enrôkniens , dont ils envoyent copie tous les

mois au Secrétaire d'Etat de la Guerre , avec un état

des Déferteurs de Soldats morts, &c le fignalemeni

des premiers. Ils font préfens à la'diftribution des
Etapes. Ils donnent au CommilTaire des Guerres , à

chaque revue , un état des places vacantes dans leurs

Hégimens. Voyez Ordonn. des 2. Juillet 1116. 20.
Décembre 171p. 6c plufieurs de Louis XIV. fur ce

qui regarde les devoirs des Aides-Majors des RégU
mens.
Les Aides-Majors des Places , y commandent pré^

férablement à tous Lieutenans Se Enfeignes , 6c ils

doivent fe trouver aux rendez-vous des Efcoiïades,

pour joindre enfemble celles qui font deftinées pour

un même pofte , 6c pour indiquer aux Officiers de
garde celui où chacun d'eux doit commander. Ils

font toujours préfens , autant qu'il eft pofïible , en
l'abfence du Major , tant à l'ouverture qu'à la fer-

meture des Portes. Suivant les arrangemens qu'ils

prennent avec le Major , ils font tous les jours ieu£
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première ronde , appellee Ronde-Major.

C'clî aux Aides-Majors des Places à porrer tous

les jours l'ordre au Lieutenant de Roi , qui
, quand

il ie trouve Commandant, doit le recevoir du Ma-
jor. Ikdoivent , comme les Majors , vifiter les Gar-

des qui fe montent , les corps de Garde , guérites ,

palifîàdes , cazemes , & logemens des Troupes, pour

vérifier fi par ie defordre ou la malice des Soldats,

ils n'ont point été endommagés. Auquel cas , ils en

avertirent le Gouverneur de la Place , & l'Inten-

dam ayant la direction du payement defdites Trou-
pes , & le CommifTaire des Guerres à leur police ,

pour faire retenir fur la montre de la Compagnie

,

cont font les Soldats qui ont fait le dommage , ce
qu'il faut pour le réparer. Faute de quoi les Majors
& Aides-Majors des Places font refponfables des
ruines & dégradations arrivées par d'autres voyes,
que par l'injure du tems > Se l'on prend fur leurs

appaintemens les fends néceffaircs pour les réta-

blir.

Les Aides-Majors des Places , ont , avec le Major,
des droits fur les herbes qui croiffent fur les rem-
parts & fortifications de leurs Places* Ils partagent

avec le Lieutenant de Roi & le Major , ie profit des
Cantines : & par un ufage immémorial , l'épée d'un
Officier qui meurt dans une Place, 3c qui efl mifefur
fon cercueil lors de fon enterrement , en l'abfence

du Major , apartient à l'Aide-Major ; &c outre le fol

peur livre des prifes faites par les Partis > ils ont
encore un trentième.

Lorfque dans les Places il fe trouve des Infpeéleurs
Généraux , le Mot leur eft donné tous les foîrs par
un des Aides-Majors defdites Places. Tout ce que
je viens de dire des Aides-Majors des Places ,

*
ie

lit dans les Ordonnances du 25. Juillet 1665. du 4.
Janvier 1678* du 7. Janvier 1683. du 20. Août
170^. du 1. Août 17»?. & autres.

AIDE DU PARC DES VIVRES, eft
un Commis qui travaille fous les ordres du "Commis
général du Parc des Vivres. Il ne peut rien entre-
prendre de lui-même en fa préfence ; mais en fon
abfence il fait les mêmes fonctions que lui , ôc il

lui en rend compte à fon retour.

La première occupation de ce Commis efl d'aller
- compter les caillons pleins de pain , aufli-tot qu'iu
convoi eft arrivé, pour vérifier fi le nombre que les
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Capitaines de eharoi en ont amené , efl conforme $
la déclaration qu'ils en ont donnée à leur arrivée

,

afin de tabler jufte pour la diftribution.
Le jour qu'elle eft ordonnée , il aide à tranferire

les états de diftribution pour les Régimens , avec les
ordres & les acquits , à quoi il cft attentif, crainte
de fe tromper.

Après la diftribution il va encore aux caifïons »

pour vérifier il la quantité de pain que les Capitaines
ont dit leur refter , y eft à peu près , & tout le pain
frais. Lorfqu'il voit qu'il refte peu de pain dans un
caiflon , il le fait mettre dans un autre , & il prend
garde que les caillons où le pain refte foient bons »

parce que ce pain y peut demeurer jufqu'à la diftri-

tution prochaine.
Si les Equipages font commandés pour aller à un

convoi le lendemain d'une diftribution , Se qu'on aie

befoin des caillons où il y a du pain , on met ce pain
à couvert dans des granges, & s'il ne fe trouve

f>oint de maifons , on le tient fous des tentes , i em-

parant toujours le pain rafïis d'avec le pain frais ;

& après qu'on l'a compté , & qu'on en a donne la

décharge aux Capitaines , l'Aide du Parc en prend
le foin , pour en tenir un état de diftribution '•> mais
comme quelquefois ce pain n'eft pas trop en fureté,

il empêche , autant qu'il peut , qu'on n'en vole , y
faifant mettre des fentinelles, enfuite ce quife trouve

manquer pafîe en confomraaticn.
Il porte tous les jours fur le grand Regiftre de

diftribution le pain qu'il a délivré pendant la jour-

née •> & H remet les acquits dans les liaiTes , après

que le Commis général en a fait la vérification.

Il aide à faire les décomptes des Troupes , à dref-

fer les ordres & les états de la fourniture , enfin il

foulage en tout le Commis du Parc.

AIGLE, pris autrefois pour l'Enfeigne des

Légions Romaines , quelquefois pour les Armées Ro-
maines , lignifie aujourd'hui les Enfeignes de l'Em-
pereur d' Allemagne.

Il y a cette différence , que les Aigles des Légions

Romaines, étoient des Aigles d'argent ou d'or, mis
au haut d'wne pique : qu'ils avoient les ailes éten-

dues , qu'ils tenoient un foudre dans leurs ferres ,

qu'au-deflbus de l'Aigle on attachoit à la pique des

boucliers , qu'on y mettoit quelquefois des couron-
pes * & que les Aigles de rEmpereur font des Ai?
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glcs peints fur les Drapeaux Se fur les Erendarts»

L'Aigle aujourd'hui lignine auffi figurément F Empire
d'Allemagne.
AIGR E-M ORE, c'eft le charbon qui fert à

faire de la poudre, 6c des comportions d'Artifice.

Ce font les Artificiers qui lui donnent ce nom. k'oyez

Charbon.
A I G U A D E. Ce mot fignifie également la pro-

vifion d'eau douce , & le lieu où les Vailfeaux en-

voyent l'équipage pour faire de l'eau.

AIGUILLE en terme d'Artillerie, eft un outil

à Mineur , qui fert à travailler dans le roc pour faire

de petits logemens de poudres , pour enlever les ro-

ches , accommoder des chemins , 6c faire des exca-

vations dans le roc.

AIGUILLE aimantée , ou Aiguille
marine y

eft ordinairement un fil d'archal , plié ÔC

difpofé en lozange , qui eft la figure que les Géo-
mètres apellent rombe Ce fil d'archal eft comme
enchafïë dans PépauTeur d'un carton , qui eft de fi-

gure circulaire , oc qui porte (ur fa face fupérieure

plulieurs circonférences , les unes divifées en dégrés ,

les autres en rumbs de vents , ou pointes de com-
pas.

Un des angles aigus de la lozange étant frotté Se

animé d'aimant , fe tourne k peu près vers le Nord,
par les qualités de ce minéral , de forte que l'autre

angle aigu diamétralement oppofé à ce premier , fe

tourne aufïi à peu près vers le Sud. Ce qui indique

en quelque façon , les deux principales parties de
Phorifon pour régler le cours du vaiiîéau.

Il y a quelques aiguilles
, qui font faites d'une pe-

nte platine d'acier taillée en lozange , vuidéeàjour,
:\\ forte qu'il n'en refte que les bords. Elles font
moins fujettes k la rouille , que celles de fil d'ar-

chal y 6c plus fufceptibles des qualités de l'aimanr.

Chaque aiguille doit être portée 6c balancée (ur un
petit pivot , qui eft au centre de la Bouflble , 6c qui
eft couvert d'une petite pièce d'airain , appellée la
chapelle de Païguille.

AIGUILLE de l'éperon d'un Vaiflèau , eft la
partie de l'éperon qui eft comprife entre les porte-
«vergues 3c la gorgere ou coupe-gorge.

AIGUILLE eft aufli une longue Se groflè

fiéce de boiskl'ufage des Charpentiers &j des GaU
fadeurs , qui, s'eu fervent dans ks radoubs pour ag~
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yuyer les mâts , & empêcher qu'ils ne fe rompent,
<}uand on mer le Vaiflèau fur le côté , de forte que
Vaiguille eft comme un arc-boutant. Les Ordonnan-
ces du Roi veulent que quand on caréné un VailTeau,
le Maître de l'Equipage ait foin que les aiguilles foient
bien préfentées &: bien failles.

AILE, en terme de fortification , fe dit du flanc
cTun Baftion , & le plus communément des longs
côtés , qui terminent à droit & à gauche un ouvra-
ge à corne , ou à couronne. Ces longs côtés font
flanqués en quelque endroit de la Place par quelque
dehors , ou travail extérieur ; & ces ouvrages font
les remparts & les parapets , qui les bornent fur la

droite ôc fur la gauche, depuis leur gorge jufqu'à leur

tête.

On flanque ces ailes, ou côtés > de différentes fo<

çons '-> foit du corps de la Place , s'ils n'en font éloi-

gnés que de la portée du moufquet , foit de quelques
rédans , ou de quelques flancs pratiqués fur leurs cô-

tés 5 ou bien de quelques traverfes faites dans leur

feffé. Ces ouvrages rendent l'attaque de ces côtés

beaucoup plus dangereufe que celle de la tête , de
forte qu'a y faut aller par tranchées , & fe fervir f

jpour les iriîulter , des Troupes les plus vigoureufes.

AILES, en terme de guerre , font les deux
extrémités d'une Armée rangée en bataille. On ran-
ge la Cavalerie fur les ailes , c'eft-à-dire , fur les

flancs , eu fur les extrémités de chaque ligne. On
appelle- & on appelloit autrefois , & même du tems
des Romains , les deux extrémités d'une Armée , les

«deux ailes , parce qu'elles font, par rapport au corps

de l'Armée , la figure que font, à l'égard d'ua oifeau,

les deux ailes , quand elles font étendues.

Aile , en ce fens , vient du mot Latin Al*. Il fe

dit encore des deux côtés , ou des files qui terminent
un Bataillon ou un Efcadron à droit & à gauche. On
appelle aufli les ailes d'un Bataillon , fes manches ,
eu fon flanc

A I R-d E-V ent, trait de vent , rumb de vent,

eu pointe de compas , eft un des trente-deux vents

qui divifent la circonférence de l'Horifon , pour la

conduite des VaiiTeaux.

A L A RGUER, terme de marine , eft fe me-
tte au large , &: s'éloigner de la côte , ou de quelque
VailTeau. On dit d'un VailTeau incommodé de plu-

Ceurs canonades * & qui évite le combat , qu'il a été

obligé
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«bSgé àyalarguer de l'Ennemi pour fe radouber.

ALARME, condamatïo ad arma \ cette éty-

mologie eft tirée d'un peu loin. Maintenant quand

en cil furpris par l'Ennemi , on crie au pluvier* aux

armes , aux armes. Autrefois on crioit , à l'arme , à
larme. C'efl de-là que le mot alarme eft formé; clu

moins l'étymologie en ell plus naturelle. Quoi qull

ta foit, alarme ef t un fignal qu'on donne par des cris 3

eu des inftrumens de guerre , pour faire prendre les

armes à l'arrivée imprévue de l'Ennemi.

Henri II. donna à Blois le 16. juillet i$$i. une
Ordonnance, qui fut renouvellée en 1553. le 25. Dé-
cembre , & enregiltrée à la Chambre des Comptes

,

par laquelle un Soldat ,
qui ne fe trouvoit pas aufïi

promptement que fon étendart à une alarme , étotc

condamné à paiTer par les piques.

Cette Ordonnance a été renouvellée par plusieurs

de fes fucceflèurs ; & Louis XV. par une du r. Juillet

1727. condamne tout Cavalier, Soldat, & Dragon,
?[ui , étant dans le Camp ou dans la Garnifon , ne
uit pas fon Drapeau ou fon Etendart dans une alar-

me , champ de Bataille , ou autre affaire , à être

paffé par les Armes , comme déferteur.

Par un Règlement du 1. Août 17$ 3 . le Comman-
dant d'une Place a foin d'indiquer à chaque Batail»

Ion , & autres Troupes de la Garnifon , le premier
jour de leur arrivée ,. les lieux où ils devront fe por-
ter en cas d'alarmes , afin que les Officiers & Sol-
dats puiiïent d'avance reconnoître le terrain qu'ils

devronr occuper , &c les chemins qui y conduifent.

Dans une alarme , les Officiers qui fonr de garde
aux Portes , doivent d'abord faire fermer les barriè-

res , & lever les ponts de l'avancée , jufqu'a ce qu'ils

ayent reçu ordre du Commandant de la Place de
laifTer le pafîàge libre h & cependant toutes les Gat-
des en général doivent fe tenir fous les armes.
Pour les différentes Troupes qui compofent la Gar-

nifon v elles doivent auflî', dans une alarme , fe ren-
dre promptement à l'endroit qui leur efl défigné > &:

y attendre les ordres du Gouverneur , obfervant de
ne faire aucun mouvement de leur chef, fans une
neceflïte prefTante. Autrement , ce feroit déranger la

difpofition, & par conféquent , mettre le Comman-
dant en danger de faire une fauffe manœuvre.

Lorfqu'il arrive quelques defordres , les Officiers .

de garde doivent en faire avertir un Officier Majoc
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de la Place , lequel eft obligé de le rendre atîffi-tét

fur les lieux , & de le terminer fur le champ, en châ-
tiant indifféremment , par la prilon , les Bourgeois 8c
les Soldats qui ont tort. Mais en cas de crime capi-

tal , les Bourgeois font renvoyés à la Juillet des
lieux , & les Militaires au Conleil de Guerre.

Si le feu prend dans quelques maifons de la Ville»
fur-tout pendant la nuit , les Troupes doivent fe por-
ter à leur rendez-vous , au premier bruit du tocfin.

Si c'eft pendant le jour , les Officiers qui font de
garde aux Portes , en doivent auifî-tôt faire lever les

ponrs 3 afin que perfonne ne puillè entrer dans la

Ville , fous prétexte de venir aider à éteindre le feu 7
ce qui pourroit y conduire une populace dangereufe,
ou des gens funVecfs , capables de profiter de la

confuiion qui règne ordinairement pendant ces for-

tes d'accidens pour furprendre la Place.

Les Officiers Majors , conjointement avec les Ma-
giftrats , doivent pourv fr par leurs foins , à ce que
tous les fecours néceifaires foient donnés pour Té-,

teindre promptemenr , &. pour en empêcher le pro-
grès , en faifant rafer les maifons voifmes de celle

qui eft embralée , & cela fans aucune confédération.

Dans ces oecafions, les pompes font d'un fïfalutaire

tifage , qu'on en doit toujours avoir une bonne pro-
vifion dans les Villes bien policées.

ALEGER un Vaifieau , cïï lui ôter une partie

«de fa charge pour le mettre à flot , ou le rendre plus

léger à la voile. Quand un Vaiffeau eif. échoué , pour
Valégtr ou le relever , on eif fouvent obligé de jetter

à la mer partie de fa charge , foit munitions de bou-
che ou de guerre, ou marchandifes.

A L E G ES, font toutes fortes de Bâtimens de
tnédiocre grandeur ? deitinés a porter les marchan-
difes eu munitions d'un Vailîeau qui tire trop d'eau*

pour pouvoir arriver avec fa cargaison au lieu de fa

route. Les Alégei fervent auîfi au déleitage-

ALERTE efr formé de à & airte : on difoit

autrefois airte pour air. Ainfi alerte veut dire qui

efl toujours à l'air , 6c prêt à faire quelque chofe. On
dit un Général alerte , pour dire toujours vigilant.

ALERTE, eipéce d'adverbe , dont on fe fert

pour avertir qu'on le tienne prêt & fur fes. gardes ,

eft le cri d'un poffe attaqué la nuit , pour donner l'a-

larme à celui qui le foutient '> d'un Sentinelle * qu«

ygm approcher une Troupe, pour faire prendre les
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Htmes a fon polie , &c. On dit , Nous avons eu une
alerte.

ALEZER, eft nétoyer l'ame d'une pièce de
canon , l'agrandir , Se la rendre du calibre dont il

faut qu'elle foit.

ALEZOIR efl un chafîïs de charpente fuf-

pendu en l'air , bien ferme , avec de forts cordages,

dans lequel chaflis fe place une pièce de canon , la

bouche en bas , pour en arondir ou en agrandir l'â-

me ou le calibre, par le moyen d'un couteau bien

acéré & fort tranchant , emboëçé dans une boëte de
cuivre , que l'on difpoie immédiatement fous la piè-

ce. On defcend Se on remonte la pièce autant qu'on
veut , par des moufles & des poulies , pour donner
lieu au couteau de couper tout auffi avant qu'il le

faut , & ce couteau eft finie à i'extrémité d'un arbre

de fer planté en terre &. bien allure, qui eft traverfé

horifontalement par une roiie , ou par une croix

auffi de fer , fur les branches de laquelle on mec
des hommes ou des chevaux , lefquels tournent le

couteau, & emportent le métal qui tombe en bas.

ALEZURE, c'eft le métal qui provient des
pièces qu'on aleze ; c'eft ce qui s'apeile alezure,

A L I A G E eft le mélange qu'on fait des métaux9

qui entrent dans la compofition du métal propre aux
canons & aux mortiers.

A L I A N C E : on entend par ce mot les unions^

les ligues, les traités, qui fe font entrer des Souve-
rains & des Etats , pour le joindre d'intérêt dans une
affaire commune.
A L I G N E M E NT eft ce qui eft en droite li-

gne. On dit Valignement d'un Bataillon , ¥aligne**

ment d'un Camp, &c.
ALIZE', vents alizés , font des vents généraux,

ou des vents réglés , qui ont accoutumé de régner era

des parages particuliers pendant de certaines faiions.

Ainfi le vent d'Eft , qui, vers les mois d'Avril & de
May , porte des Canaries au nouveau Monde , cft un
venu œhzé.

A LO G N EV eft un cordage qui ferc aux pon-
tons. Un a-logne a 3>. toites de long, 22. fils par
cordon , 1. pouce de diamètre , pefe. igo. livres.

A L O N" G E S , lont des pièces de charpente*.
qui s'élèvent fur les varangues, fur les genoux ôc fur

les parques , de part &. Vautre du bordage , pour for-

mer la hauteur & rondeur du VauTeau Les plus
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proches du plat-bord , qui terminent la hauteur du

VaiiTeau , s'apellent alonges de revers.

ALTE. Voyez HALTE. >;>
\

ALTE-îà , forte d'adverbe dont ©n le fert a

l'Armée , pour faire arrêter les Troupes : comme fi

en difoit , DEMEURE z-là ,Jubfifiite.

AMARAGE des Vaiffcaux : c'eft leur ancra*

ce , ou le fervice du cable , quand on mouille.

AMARER ell attacher ou lier. Ce mot etf

très-fréquent dans la bouche de l'équipage d'un Vaif-

feau. On dit les écoutes des humiers font-elles ama-

rées à leurs bittes ? A-t-on amaré la manœuvre de

hune ? La barre iu gouvernail efl-elle amarée fous

vent ? &c. m ,. ,

A M A R E S font les cables & les cordages, qui

font employés à attacher Se faifir quelque choie*

Ce Vaifîeau a fes trois amures dehors ; c'eit-a-dire

,

qu'il a mouille fes trois ancres , & employé les trois

cables , ce qui eft mouiller en croupière.

AMATELOTER eft donner un compagnon

a chaque homme de l'Equipage d'un Vaifîeau , & ai-

focier les Matelots deux à deux , afin qu ils le loula-

gent l'un l'autre, & que l'un puilîe fe repofer , tan-

dis que l'autre fait le quart. . >

AME de canon , eft l'intérieur ©u le dedans du

canon , du mortier, & des autres armes à feu , ou oa

«net la poudre : tormenti alvus.

AMENDE, peine pécuniaire. Par une Ordon-

nance de Louis XIV. du i^Oftobre 1709. renow-

vellée par Louis XV. quand un Cavalier , Soldat ou

Dragon , a été condamné pour le faux-faunage , ou

le commerce de faux Tabac- , c'eft l'Officier qui com-

mande la Compagnie , lorfque le délit a ete commis,

«nui doit payer la fomme à laquelle cette amende

inonte, & elle eft payée fur les apoimemens de

l'Officier ,
par le Tréforier Général de 1 Extraordi-

naire des Guerres , oufon Commis , charge du paye-

ment de ladite Comgagnie ,. es mains du Fermier

Général des Gabelles.

Par une autre Ordonnance du 30. Mars 1727.

tout habitant de Ville, Bourg, ou Village ,
qui fa-

voriiVle PanagedesDéferteùrs,A
eft condamne a 60.

livres &'amende , aplicable à l'Hôpital du lieu.

AMENER, eft abaiffer, ou mettre bas. On

dit ; mener te pavillon par refpecT;, & pafTer lous le

vent.
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AMIRAL, Commandant en chef des Affilées

Ce mot vient de l'Arabe Amir , ou plutôt Emir r

qui fignifie Seigneur , Gouverneur , ou CA?/ ate* gr-

illées. Il y avoit autrefois en France un Amiral dir

ponant, & un Amiral du Levant. Ces deux Charges

ont été réunies en une feule.
,

Dans bien des Etats ,
quand l'Amiral en charge

ne commande pas en perfonne une Flotte , l'Officier

qui la commande en Aion abfence , prend ce titre ,-

qui n'cft alors qu'accidentel.

Les Anglois traitent d*Amiral le Commandant de

chaque Flotte , qu'ils ont en mer. Mais le titre ceffè

pour celui qui le porte > quand la Flotte qu'il com-
mande eft defarmée.

Lorfqueles principales forces de ce Royaume font

unies enfcmble , l'Armée fe divife en trois Flottes 9

qui fe diftingucnt Tune de l'autre par la couleur du
Pavillon- .

La première des trois eft PEfcadre Rouge ; la

féconde cft l'Efcadre Blanche ; & la trôifiéme l'El-

cadre Bleue. A la première de ces Flottes elt Yami-
ral , qui les commande toutes trois , & chacune des

deux autres elt. fous un Contre-Amiral.

En France , il n'y a jamais qu'un amiral Les

Commandans de nos Flottes ne font apellés que

Vice-Amiraux , même en l'abfence de l'Amiral. Ces

Vice- Amiraux peuvent être Maréchaux de France 3

ou font au moins Lieutsnans Généraux ;
&' au-dcf-

fous de ces Lieutenans Généraux , font les Chefs*

d y

Efcaàres. Ces deux dernières dignités ne font en
création , qu'à peu près de la date de celles des Lieu-

tenans Généraux , & des Maréchaux de Camp de

terre.

L'Amiral a droit de donner des congés , tant en

guerre qu'en marchandifes. Il a la dixième partie

des prifes , qui fe font en mer Se fur les grèves , Se

celle des rançons & des repréfailles ; le tiers de ce

qu'on tire de l'a mer , ou de ce qu'elle rejette , le

droit d'ancrage, tonne & balife.

Les Sarazins ont été les premiers qui ayent donné
le titre d' amiral aux Capitaines & Généraux de leur

Flotte. Les Siciliens & les Génois ont donné le mê-
me titre d'Amiral aux Commandans de leurs Armées
Navales. Vomirai a fa jurifdiétion à la Table de
Marbre du Palais à Paris > & porte pour marque de
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fa dignité , deux Ancres pafTées en fautoir > derrière
l'Ecu de Tes Armes.

Voici ce que l'Hiftoire nous fournit touchant la
fuite des Amiraux de France.

Florent de Varenne étoit Amiral de France, au
paflage d'outre-mer Tan 1270. comme on l'aprc.nd
au Mémoire des Chevaliers de l'Hôtel du Roi Saint
Louis , qui dévoient l'accompagner au voyage de
Tunis.

Enguerrand étoit Amiral de la Flotte du Roi Phi-
lippe le Hardi , Tan 1285. & il fut pris dans un com-
bat naval par les Arragonois.
Mathieu IV. du nom , dit le Grand, Sire de Mont-

morency , exerça la Charge d'Amiral de France l'an
1285. & mourut en 1 30+ ou 1 $05.

Jean II. du nom , Sire d'Harcourt , Maréchal de
France , fut Lieutenant Général de l'Armée Navale
du Pvoi avec Mathieu IV. du nom , Sire de Montmo-
rency, Pan 1205. & mourut en 1302.

Othon de Toci exerça la Charge d'Amiral de la

Mer en 1296. Se mourut en \zi>7>

Benoît Zaïharie en 1297. comme témoigne un
compte de Robert Mignon.
Raynierde Grimaut , Seigneur de Neuville en Nor-

mandie, en 1? 02. » $03. 1304.. & 1305.
Jhibaud, Sire de Ceroi ou Chepi , Amiral en l'ex-

pédition dt Remanie, pendant les années ijo5. 1307.
& 1108.

Berenger Blanc , en 13 16* m 17. 1319. & i%±6.

Gentien Triiïan en * 3 2^. pendant la guerre de Gaf-
cogne Se de Bayine.

Pierre Miege , en ij-itf-

Jean II. Seigneur de Chepoi Se d'Anchin ^com-
manda les Galères du Roi Philipe de Valois , Se

celles du Pape h en la guerre contre le* Grecs , en

Hugues Quieret , Seigneur de Tours en Vimeu

,

Amiral , fan 1336. fut tué dans un combat naval

donné contre les Anglais , en 1 *4°-

Nicolas Beuchet ou Bchochet , Seigneur de Mulî,

Louis d'Efpagne T Prince des Ifles fortunées , Se

Comte de Talmond , exerça la Charge d'Amiral de

France l'an i $41. Il livra un combat naval près des

Ifles de Gernéfey , a Robert d'Artois 111- du nom ,

Çornie ds Bcaumont-le-Roger , Si vivoit eiicore en
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Mars i?5Tr II étoit frère aîné de Charles d'Efpagi:c 3

Connétable de France.

Pierre Flote , Seigneur d'Ecole , dit Floton de

Hével , fut créé Amiral de France en i 345- & exerça

cette Charge jufqu'en Octobre 1 3 47 qu'il s'en démit.

Jean de Nanteuil , Chevalier de Malte, & Grand-
Prieur d'Aquitaine, pofféda cette dignité en 1351»
1 ?54- 1^55. & i^S 6. iuivant les titres de la Cham-
bre des Comptes.
Jean de Chamigni , Chevalier , Vice Amiral de la

Mer , en i\f&
Enguerrand Quieret , Seigneur de Franfu , en

1357-
Enguerrand de Mentenai , fut commis en *}*£•

pour faire la fonction d'Amiral , jufqu'à ce qu'on eût

pourvu à cette Charge.

Jean de la Hevfe , dit le Baudrand, fut honoré de

cette digniré en 1
j 59 • & on voit par des titres an-

ciens , qu'il Ctpit Amiral en 1361. i$66. 13-67. &
136$.

François de Périlleux , Vicomte de Rhode , Che-
valier Aragonois , lut pourvu de la Charge d'Amiral

de France au mois de Juillet i^8
%

Etienne du Moutier , fut inftïtuc Vice-Amiral en
Juillet 1368. en mêmetems que François Périlleux fus

l'ait Amiral.
Aimeric VII. du nom, Vicomte de Narbonne 3

créé en 1369. & denVtué en 1375.
Jean de Vienne , Seigneur de Rollans , Maréchal

de Bourgogne , fut honoré de cet Office au mois de
Décembre 1373. Il parla en Ecofîe avec fa Flotte,

l'an 1585. afïîfta au iiége de Carthage en Barbarie ,

l'an 1 îpo. & eut la conduite de J'avant-garde de l'Ar-

mée Françoife a la bataille de Nkcpoiis , où il fut

tué le 16 Sepembre 1396.

Renaud de Trie , Seigneur de Seri fontaine , Cham-
bellan du Roi , & Maître des Arbalétriers , fut créé

Amiral de France en 1397. & fe démit de cette

Charge l'an 1405. en faveur de Pierre de Breban 9
qui luit-

Pierre de Brelan, dit Cï'gnet > Seigneur de Lan-
dreville , fut élevé à cette dignité en 1 4Ô5, par la fa-

veur de Louis de France , Duc d'Orléans, dont 4,

était Officier. Il fut defiitué l'an 1408. & ne lanT
pas néanmoins de prendre la qualité a'Amiral daa
ks années 1415» & *42$»
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Jacques de Chàtillon- T. du nom , Seigneur de

Dampierre, Amiral en 1408. fur tué pour Je fervice
ou Roi , à la Bataille d'Azincourt , l'an 141 5.

Robert de Braquemont obtint cette Charge en
14T7. & fut deftitué en 1418. par la faction du Duc
«e Bourgogne.
Jeanet de Poix n'exerça jamais , quoi qu'il en prk

la qualité que le Roi lui avok donnée.
Charles de Recourt , dit de Sens , fut créé Ami-

ral en 1418. nonobfrant le Brevet que le Roi avoir
donné à Jeanet de Poix, qui prit aufïi la qualité
d'Amiral de France.
George de Beauvoir ou de Chatelus , frère aîné de

Claude de Beauvoir , Maréchal de France , exerça
l'Office d'Amiral l'an 1420.

Louis de Culant , en 1*415. Se en x^jtf.

Guillaume de la Paule, Anglois, Comte de SufTolk
Se de Dreux, s'attribuoitJe titre d'Amiral de Fran-
ce l'an 1424. & eut la tête tranchée le 2 May 145-1,

Edouard de Courtenay , Anglois , fut nommé Ami-
ral de France l'an 1459.

André de Laval , Seigneur de Loheac Se de Rets,
quitta la Charge d'Amiral, pour être fait Maréchal
de France l'an 143p. & en reprit les fonctions en Fari-

née 1465.
Prégent, Seigneur de Coëtivi Se de Rets , fut pour-

vu de cet Office l'an 143p. Se fut tué d'un coup de
canon au fiégé de Cherbourg , l'an 1450.

Jean V. du nom , Seigneur du Beùil , Se Comte
de Sancerre , fut honoré de cette dignité Tan 1450.
& enfui te créé Chevalier de l'Ordre de Saint Michel
l'an 146p.

Guillaume de Cafenove , dit Coulon , Vice-Amiral
de France.

Jean , Sire de Montauban Si de Sandal., fut créé
Amiral de France en 1461. Se mourut en 148c.
Odet d'Aidie fut Amiral , Se Gouverneur de Guïen-

fle. Le Roi Louis XI. lui donna aufïi le Comté de
Cominges h mais on lui ôta fon Gouvernement& l'A*

mirante, en 1487".

Louis Malet , Seigneur deGraville& de Marcoufïï,

fut en grand crédit à la Cour de Charles VIII. qui

l'honora de la Charge d'Amiral de France en 1487.

Il abdiqua en faveur de Charles d'Amboife fon gen-

dre l'an m 08. mais il fut rétabli deiLx ans après.

Charles d'Amboife II. du nom , Seigneur de Char-

mons
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ttiont j fut pourvu de là Charge d'Amiral , par ia

réfignation de Louis Malet ion beau- père , en i 508.
& mourut Tau 15 11.

Louis II- du nom , Seigneur de la Tremouille

,

Vicomte de Thouars , & Prince de Talmond , exerça
la Charge d'Amiral de Guienne 8c de Bretagne en
1502.
Guillaume GoulHer , Seigneur de Bonnîvet , poiféda

les bonnes-grâces de François I. qui le fit Amiral de
France en 1 5 17. Se fut tué à la Bataille de Pavie, ea
1524.
Philipe Chabot > Comte de Charni, fut pourvu de

la Charge d'Amiral en 1 5 15. & mourut le 1. Juin
1543-

'

Claude d'Annebaut , Baron de Rets , fut élevé 3
cette dignité en *5+3-
Gafpard de Coiigni II. du nom 5 Seigneur de Châ-

tillon, eut les proyifions de cet Office en Novembre
1552. & fut tué le jour de Saint Bartheiemi 24. Août
1572.

Honorât de Savoye II. du nom , Marquis de Vil-
lars ôc Comte de Tende > fut nommé Amiral de
France & des Mers du Levant, après la mort de Gaf-
pard de Coiigni , en 1572-

Charles de Lorraine , Duc de Mayenne , obtint la

Charge d'Amiral en 1578. par la démifilon du Mar-
quis de Villars fon beau-pere. Il l'exerça jufqu'ea

1582. qu'il la remit entre les mains du Roi, & mou-
rut le 3. Oélobre 1611.

Anne Duc de Joyeufe , acquit le titre d'Amiral
de France , par la démillion du Duc de Mayenne en
1 582. & fut tué à la Bataille de Contras le 20. Oc-
tobre 1587.

Jean-Louis de Nogaret & de h Valette , Duc
d'Epernon, fut créé Amiral en 1587. & remit en-

fuite cette Charge , en faveur de fon frère aîné.

Antoine de Brichanteau , Marquis de Nangis , fut

pourvu de la Charge d'Amiral de France par Let-

tres du 25. Février 1589 ; mais il n'en fit point de
fonction, & mourut en \6:?.

B ernard de Nogaret & de la Valette , reçut les

provisions de cet Office , aprçs la démillion que fon
frère puîné fit en fa faveur l'an 15^0. & mourut le

11. Février 1 592.
François de Coiigni , Seigneur de Châtillon , fut

créé Amiral de Guienne par le R.oi Henri IV, après

Tome I» Ç
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fon avènement a la Couronne en 1589. & mourut
Fan Mpi.
Charles de Gontaut , Duc de Biron Se Maréchal

de France , pofîe'da la Charge d'Amiral de France ,

depuis 1592. jufqu'en 1594- qu'il s'en démit , &euth*
tête tranchée le 31. Juillet 1602.
André de Brarxas , Seigneur de Villars , fut pour»»

vu de la Charge d'Amiral en 1594. apès la detnif-
(ion du Maréchal de Biron , & Fut tue de fang froid
par les Efpagnois le 24- Juillet 1595.
Charles de Montmorenci , Duc de Damville , fut

honoré par Henri IV. de la Charge d'Amiral de
France & de Bretagne en 1596. & mourut en 1612.

Henri II. du nom , Duc dé"Monimorenci , lui fuc-
céda en cette Charge l'an 1612. & s'en démit l'an
1626, entre les mains de Louis XIII. qui la iupri«-

ma par Edit du mois d'Octobre de la même année,
& créa celle de Grand-Maître & Chef de la Navi-
gation.

Armand-Jean du Pleiïis , Cardinal , Duc de Ri-
chelieu , fut établi en 16 zC. Grand-Maître, Chef &
Surintendant de la Navigation & du Commerce de
France , & mourut le 4. Décembre 1642.
Armand de Maillé , Duc de Fronfac , Marquis de

Brezéj Grand-Maître, Chef& Surintendant Géné-
ral de la Navigation & du Commerce de France, prêta

îe ferment de cette Charge en 1643. & fut tué fur

mer d'un coup de canon , le 4* Juin \6^6.
Anne d'Antriche , Reine Régente, fut établie par

le Roi Louis XIV. ion fils , Surintendante des Mers
de France , l'an 1646. Elle s'en démit l'an 1650.
Céfar , Duc de Vendôme & de Beaufort , fut pour

vu de la Charge de Grand-Maître , Chef & Surin-

tendant Général de la Navigation &c Commerce de

France en 1650. & mourut en 166^.
François de Vendôme , Duc de Beaufort , prêta I<

ferment de cette Charge l'an 10T51. &: difparu* dan;

un combat devant Candie , le 25. Juin 1669*
Louis de Bourbon , Comte de Vermandois , hé$u

timé de France , fut revêtu de cette dignité par ior

père le Roi Louis XIV. au mois d'Août 166p. $
mourut le 18. Novembre 1683.
Louis-Alexandre de Bourbon , Légitimé de France

Comte de Touloufe > pourvu de la Charge d'Amira
de France en 1683. par le Roi Louis XIV. fon perei

& mort à Rambouillet le 1. Décembre 1737.
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Monfeigneur ie Duc de Penthiévre , fils de M. le

Comte de Touloufe , a eu cette Charge en furvivance

ie 1. Janvier 1734. & en eft en poiïeffion depuis la

mort de S. A. S- .1
AMNISTIE: ce mot vient du Grec«/anr'*j

<iont on a fait en François Amniflie , qui eft un par-

don générai accordé par le Prince aux Soldats déser-

teurs. Elle ne remet ordinairement aux déferteurs

que la peine de mort ; ils font obligés de rejoindre

leurs Drapeaux.
AMORCE eft de la poudre à Canon fort fine,

qu'on met dans la lumière des pièces pour les tirer»

ignis iUicium,

On appelle auflî Amorce une traînée de pou-
dre , ou une corde préparée , pour faire tirer des

boè'tes tout de fuite , ou des pétards , ou des fuféesi

pour un feu d'artifice.

Amorce fe dit auflï des mèches foufrées a

qu'on attache aux Grenades , ou à des Sauciftes #

avec lefquelies le feu prend aux Mines.
AMORCER, mettre de Vamorce à un canon

,

à un moufquet , ou à queiqu'autre arme à feu. PuU
verem ignis illicem indere.

AMPOULETTE eft une cheville de bois ,

qui fert à fermer la lumière de la bombe. On ren-
fonce dedans à grands coups de maillet. Cette che-

viJle eft percée tout du long , pour êtte remplie d'une
compofuion lente , & lorfqu'eile eft remplie , on la

nomme fufée : cette ampoulette doit être de bois de
tilleul , ou de bois d'aulne bien fec.

ANCRE, eft une efpéce de double crochet de
fer ^jcompofé d'une verge garnie par un de fes bouts

d'un arganeau, qui fèrt à amarrer le cable , & armée
par l'autre bout de deux branches apellées pattes ,

qui font courbées , aiguës , & propres à mordre le

terrein au-delîbus de l'eau , afin d'arrêter un Vaif-
feau, &: de le tenir en état dans fon mouillage. Vancre
fe jette à proiie , & Ton mouille par l'avant , il ce
n'eft quand on mouille en croupière.

Jetter l'ancre , mouiller l'ancre , ou Amplement
mouiller , donner fond , mettre ou avoir le VaifTeau
fur le fer, toucher , cela fignifie la même chofè , Se

veut dire que le Vaifleau demeure arrêté par l'effec

de l'ancre.

Lever l'ancre , c'eft la retirer , 5c dégager le Vaif*
cay pour fa ire route.
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Brider l'ancre , c'eft enveloper les pattes de l'an-

cre avec deux planches , lorfqu'étant oblige de moiiil-
ier dans de mauvais fonds, on veut empêcher que
le fer de la patte ne creufe & n'élargitte le fable , ôc

que le Vaiiîéau ne chatte.

Faire venir l'ancre à pic ou à pique , c'eft redref-

fer l'ancre fur le fond ou elle eft mouillée ', en ha-
lant ou bandant le cable, par la moyen du cabeftan
ou du virevaut , de forte qu'en virant encore un de-
mi tour de cable , elle foit enlevée tout-a-fait lors-

qu'on veut mettre à la voile.

Chafter fur fes ancres , c'eft lorfquele Vaitteau en-
traîne les ancres, & s'éloigne du lieu où il a rnoiïii-

}é "> ce qui arrive quand les coups^ de mer ont faic

quitter prife a l'ancre. On dit aufli fimplement ckxfc

fer , le Vaittéau ihajje.

ANCRAGE, ou Mouillage, eft un
porte ou endroit propre à jetter l'ancre , foit à caufe
de la nature du fond , foit pour la raiionnable pro-
fondeur de l'eau, & la commodité de l'abri.

ANGLE, en: la rencontre de deux lignes en
un point*

Angle re&iligne , eft ceJui qui eft forme' par
deux lignes droites.

f
Angle curviligne , eft celui qui eft formé par

deux lignes courbes.

i Angle mixtiligne , eft celui qui eft formé pat

une ligne droite & une ligne courbe.
» Angle droit , eft formé par la rencontre de
deux lignes perpendiculaires. On l'apelle aufli angle

de £0' degrés , parce qu'il comprend le quart d'un
cercle.

Angle aigu , eft celui qui eft plus petit qu'un

droit , ou qui comprend moins de 90. dégrés.

Angle obtus , eft celui qui eft plus grand . ou
plus ouvert qu'un droit.

Angle folide , eft celui qui fe trouve formé par

la rencontre de plufieurs plans.

ANGLES en terme de fortification 5 font de
deux fortes; angle faillant , & angle rentrant, au-
trement angle-mort.

Angle faillant, eft un angle qui faille vers la

campagne. .

Angle rentrant , ou mort , eft celui dont 1*

pointe eft en dedans.

Les autres Angles de fortification , font »
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Angle flanqué , formé par les deux faces d'un

ba/lion.

A n g l e de l'épaule , formé par la face & le flanc.

Angle de flanc , ou angle flanquant , forme
par le flanc 6l la courtine.

Angle de tenailles , formé par la continuation
intérieure des deux faces , ou lignes de défcnfes.

A N G L e^ de polygone , forme par la rencontre
des deux côtes du polygone.

Angles du centre , formés par les rayons du
Îjolygoue. Ainfi il y a autant d'angles au centre, que
e polygone a de cotés.

Angle diminué , qui fe forme par lé côté ex-
térieur du polygone & la face du Baftion.

ANGLES d'un Bataillon : ce font les Soldats
qui terminent les rangs & les fîles , ou qui font fur

les ailes d'un corps rangé en bataille.

On dit : émoufler les angles d'un Bataillon , quand
on ôte les hommes qui font aux quatre encognu-
res; en lorte que d'uu Bataillon quatre , on en fait

un octogone, qui préfente de tous côtés fes armes3

fans laitier aucun intervak de vuide.

Autrefois on confidéroit l'angle d'un Bataillon ,

comme la partie la plus foible , quand il s'agiflbic

d'arrécer les efforts de la Cavalerie. L'angle étoit

moins garni : les Soldats de ces encognures préfen-

toient les armes lur les côtés , fans pouvoir en même-
tems les préfenter fur l'angle, & ce même angle de-
meuroit dégarni , ouvert & mal défendu , à moins
qu'on ne l'émoufTcU, 6c que d'un Batadlon quarré ork

n'en fît un octogone.
Cela fe faifoit en yuidant & en quarrant le centre

du Bataillon , pour former quatre branches d'une
croix. Alors Pintervale extérieur étoit rempli de ces
branches par des pelotons detachés du corps du Ba-
taillon , &. compofés d'un nombre quarré.

Si on ne vouloit pas émoulîer les angles , ni réduire

les Bataillons en croix, on m^ttoir des manche^ fur

les encognures. Les anciens Maréchaux de Bataiile

autorifoient l'ufage des Bataillons oétogones. Mais
cette manière de former un Bataillon eit aujourd'hui
négligée. Dans les prenantes conjonc"tures d'un com-
bat précipité , on n'a pas le loilir de le former ,& il

faut un terrein commode, dont on n'ed pas toujours

le maître.

ANGON, efpéce de javelot, dont fe fervoient les

Çiij
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anciens François. Vangon fe dardcit de loin. Le fer

de ce javelot reflembloit à une fïeur-de-lys. La pièce
du milieu étoit droite , pointue & tranchante. Les
deux autres qui l'accompagnoient étoient renverfées
en croisant. Une clavette lioit ces pièces.

ANSE des Pièces ; ce font des efpéces d'anneaux,
sufquels on donne différentes figures. Ils fervent à
palier des leviers & des cordages , pour la manœuvre
& le fervice des Pièces.

Les anfes d'un canon font placées vers les touril-

lons du côte de la culaiîe , aulquels ©n donne la fi-

gure de Dauphins , de Serpens , & autres animaux.
Par le moyen de ces anfes > on élevé & on fait mou-
voir le canon. Le canon fufpendu par des anfes , doit
être en équilibre ^c'eft-à-dire , que la culaffe ne doit
point l'emporter fur le côté de la bouche.
ANSE, en terme de Marine , eft un bras de

mer , qui fe jettant entre deux caps ou deux poin-
tes de terre , y forme un ventre, ou un enfoncement
plus grand que celui que fait un Port , & moindre
«que celui que font la Baye & le Golfe.

A N S P E S S A D E , eft un bas Officier d'In-
fanterie au deil'ous du Caporal , mis au nombre des
hautes payes. Ce mot vient de l'Italien , Lance-fpe-
fata , Comme qui dkoit Lance rompue- C'étoit le nom
qu'on donnoit à un Gendarme , ou à un Chevau-
Leger, qui dans un combat, ayant honorablement
rompu fa lance , & étant démonté , fe mettoit dans
l'Infanterie avec la paye de Chevau-Leger , en at-
tendant mieux. L'Infanterie fe trouvoit fort honorée
d'avoir de ces Lances-PeJfades.
M. Beneton ne veut pas que YAnfpejfade foit dans

l'origine un Gendarme , qui , étant démonté , fer-

voiten qualité de Fantaiïm. ,,C'eïl faire, dit -il, une
» dëpenie inutile en érudition. Tout Cavalier a été dit

» Chevalier , avant que pour l'inftitution de la ccré-

» morne de J'accollade , on eût prétendu faire d'un
» Cavalier accoilé, un Dignitaire plus^ élevé qu'un au-
» tre homme de cheval. C'eil l'idée qu'on attache
» aux chofes , qui en fait le mérite. <c

L'Anfpeffede , on le Lance-peflade , prenoit foin»

félon cet Auteur , d'une divifion moindre que celle

du Sergent. 11 étoit a un rang de manche de Piqu-ers,

ce qu'étoit le Caporal à un rang de Moufquetaires.
De-là il eut fon nom de Lance-peffede , comme qui

diroit , le Lancier eu Piquier 9 qui coupe ou fépare
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Fefpece de Soldat armé de pique , d'avec ceux ar-

més de mouiquets.

Les Anfpeffades ont commence aux guerres de
Piémont. Soit qu'autrefois on les ait pris dans la Ca-
valerie ou dans l'Infanterie , aujourd'hui on choifit

pour Anipeifade , un Soldat brave & entendu. Les
Anfpeiîactes enfeignent l'exercice des armes aux nou-
veaux Soldats. En l'abfence des autres Officiers du
Corps-de- Garde , ils vont pofer les Factionnaires

,

ce qui les exemte de faction. L'Antpeilàde reçoit

l'ordre de ion Caporal. Quand la Compagnie mar-
che , il porte le fùfîl dans le fécond rang. Dans les

Registres des Commiflàires des revues , les Anipefla-
des lont nommés Apointes

, parce qu'ils ont plus de
paye que les fimples Soldats.

ANTENNE, mot des Levantins , pour figni-

fier une vergue.

ANTESTATURË, terme de fortification.

C'en: une traverfe , ou petit retranchement fait avec
des paliflades , ou des lacs a terre , dont on fe cou-
vre à la hâte pour dilputer ou conferver le refte du
terrein , dont l'ennemi a gagné quelque partie.

APARAUX : ce mot lignifie les voiles , les

manœuvres, les vergues, les poulies , les ancres,
les cables , le gouvernail & l'artillerie du VaifFeau ?

de forte qu'il défigne plus de choies que le mot dM-
greils , & moins que celui & Equipement , qui lignifie*

outre cela , les gens de l'Equipage & les vituailles.

APAREILLER, eft mettre les ancres , les

l'oiles & les manœuvres , en état de faire route y ce

qui confifte à bofièr les ancres mouillées > à déferler

ce qu'on veut porter de voiles , à larguer quelques
manœuvres , & à haler fur quelques-autres.

APAREILLE'E. Voile apareillée , voile mife
auvent h c'eft-à-dire déployée, & prête a prendre
le vent : ce qui eft le contraire de voile ferlée , ou de
voile mife fur fes cargues.
AP A RE IL LEUR. On compte parmi les

Officiers de Génie employés pour k Defîein, la conf.

truétion , la défenfe & l'attaque de tous les ouvra-
ges de Fortification , un ApMeilleur , qui doit être

Architecte. Son emploi eft de faire tailler les pier-

res , & les bois fuivant leur coupe , &: de fçavoir
conduire les ouvrages difficiles , comme font les éclu-

les, voûtes, citernes, batardeaux", &c.
A P E L : faire Vapel. Ce foat les Sergens de fe-

Ç iiij
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mairie , qui , chacun dans leur Compagnie , doivent
faire tous les jours trois apels : fçavoir , le premier
de grand matin , le fécond avant la fermeture des
portes , qui eft l'heure du fouper des Soldats , & le

iroifiéme après la retraite battue-

Il doit les faire chambrée par chambrée , apel-
lant , fon contrôle à la main , les Soldats les uns
après les autres par leurs noms , & les obligeant à
répondre eux-mêmes. Enfuite il fait fon billet , fur

lequel il marque s'il lui manque quelqu'un ou non :

il le date , le figne , & le porte au Sergent qui eft

chargé de ramaffer tous les billets d'apeis , pour les

remettre enfemble au Major , ou à l'Aide-Major du
Hégimem.

Quand le Sergent de femaîne s'aperçoit dans Pin-
tervale des apels , qu'il lui manque un Soldat , il

doit fur le champ en avertir , tant fes Officiers ma-
jors , qu'autres , afin que l'on puiffe avec diligence

prendre des mefures , pour courir après les libertins

&: les déierteurs.

Ce qui fe pratique dans l'Infanterie par les Sergens

au fujet des apels , fe pratique aullj dans la Cava-
lerie par les Brigadiers.

Au troifieme apel , qui eft après la retraite bat-
tue , le Sergent de femaine de chaque Compagnie
doit faire coucher les Soldats , faire éteindre les reux
& les lumières, & empêcher que perfonue ne joue,
ne veille , & ne fade du bruit : car le calme doit
autant régner pendant la nuit dans un corps de ca-
iernes, que dans les dortoirs des Religieux.

Le Sergent , qui eft commande par Bataillon pour
ramaffer matin & foir les billets d'apel des mains
du Sergent de femaine de chaque Compagnie , ÔC

les porter chez le Major du Régiment , doit s'acquit-

ter de cette corn million très-exaclement , afin que
l'on puifle être averti fans retardement des Soldats
qui s'abfèntent , & y mettre ordre.

APEL, s'entend auflî de l'affemblée des Trou-
pes

,
qui fe fair , /oit au bruit des tambours, ou au

ion des trompettes. Dans les bruits de guerre de la

Trompette, il y a le premier, fécond, troifieme
3

quatrième apel , cinquième apel-ialiemcnt, & fi-

xiéme apel. Les autres bruits de guerre font , le

Boute- felle , à cheval , la marche , la charge , le ton
bas du guet & retraite. Pour les autres bruits de
guerre de tambour „ dans l'Infanterie 7 j'en parlerai

au mot Tambour.
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On dit encore , aller à Tapei des fentînelles , ou

y répondre , tant le jour que la nuit •. c'eft à quoi les

Caporaux de garde doivent être attentifs. Mais les

fentînelles ne font d'apels* c'eft-à-dire , ne crient :

Caporal hors de la Garde , que quand elles aperçoi-

vent plus de deux hommes enfemble , ou qu'elles

entendent des gens qui marchent , ou quelqu'autre

bruit dont il faut rendre compte aux Officiers de
garde , t>our aller , félon leurs erdres , reconnoître ce

que c'ert.

A P O I N T E' : ce nom fe donne à des Soldats ,

qui ont une plus haute paye que les Soldats ordi-

naires , 5c qui l'ont méritée par leur ancienneté 8c

par leur bravoure. Il y a eu auflï , il y a même en-

core , mais en petit nombre , des Officiers apointés 9

qui reçoivent du Roi des gratifications. Ces chofes
changent.

Le mot ftApointé vient de ce qu'autrefois on dî-

foit apointer un Soldat , pour dire , le mettre au rang,

de ceux qui dévoient faire la pointe, ou quelque ac-
tion péri lieu fe.

APOSTIS, font deux longues pièces de char-
pente , l'une le long de la bande droite , <k l'autre

le long de la bande gauche d'une Galère , depuis
Fefpale jufqu'à la connille. Les apoflis portent les

rames de la chiourme , qui y font arrêtées chacune
par le moyen d'une longue & grofîè cheville apeliée
efeaume , & d'un cordage apellé eftrop.

APOTHICAIRES des Hôpitaux de l'Ar-

mée. Par un Règlement de Louis XV. pour les Hô-
pitaux de les Troupes du 20. Décembre 171 8. \2A-
pothicaire de chaque Hôpital doit fe conformer de
point en point aux ordonnances du Médecin , & à
celles du Chirurgien major II leur rend compte de
l'effet des remèdes efîentiels , & des raiforts qu'il a
eues d'en différer quelques-uns depuis leur dernière
vifite.

Lorfqu'il lui manque des drogues ufuelles , \\ ne
peut les (ubftituer de fon chef \ mais il en donne
l'avis précis & exaéf aux Médecins & Chirurgiens
majors. Il ne doit point faire de comportions hors
de leur prefence, à peine de dix livres d'amen-
de, & de privation de fon emploi , en cas de réci-

dive.

Il doit faire une bonne provision de plantes ufuel-

les , chacune dans leur mois a & les conTerver biea
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clofes dans des boëres , de manière qu'elles ne fofent
point expofées à l'air & à la poufficre, qui en dé-
îruifem la vertu & la qualité.

(

Il y a dans l'Artillerie quatre Apothicaires établis
k Paris , qui jouifîènt des mêmes privilèges qv^ les
autres Maîtres de Paris , & les privilèges partent à
leurs vewves pendant leur viduité feulement. Le Grand
Maître pourvoit à ces places , qui tombent dans fon
caluel

APRENTI. Tl y a des Aprentls parmi let
Canoniers, Bombardiers , Sapeurs, Mineurs, &
Ouvriers

, qui fervent féparement , ou avec les cinq
Bataillons du Régiment Royal Artillerie.

Ces Aprenus , qui travaillent à tout ce qui con-
cerne l'Artillerie, ont une paye moindre que celle
des Mineurs & des Ouvriers. Leur paye eil réglée
par une Ordonnance du Roi du i. Décembre 1758.
qui poree Règlement pour le payement des Troupes
de S. M.

Lorfque le Directeur & PXnfpecleur font leur re-

vue , on leur prélente tous les Soldats aprentis de
chaque Compagn e , que l'on croit capables de rem-
plir les ptaces qui font vacantes , foit de Canoniers ,

Bombardiers, Mineurs 5 Sapeurs , eu Ouvriers; &
à leur défaut, les Soldats de recrue capables de faire

ces fonctions , font examinés & exerces en préfence
du Directeur ou Inspecteur , & ne font employés fur

le Regiftre , qu'après avoir été trouvés capables , &
ceux qui font refufés , reitent Soldats à la paye or-
dinaire , jufqu'à ce qu'ils foient mieux instruits.

APROCHES , font tous les travaux qui fe

font pour s'avancer vers une Place qu'on attaque

,

&. l'attaque même , comme tranchées , mines , fa-

pes, logemens , redoutes 5 places-d'armes , galeries.

On apelle les tranchées des lignes d'apreche. Les
AMiégés font quelquefois des contre-aproches

, pour
interrompre les aproches des AfTiégeans.

A R A I G M E'E. Payez GALERIE.
A R A I G N E' E en terme de Marine , font des

pouhes particulières par où viennent paffer les cor-

dages apellés marticles. Ce nom ftaraignée leur a été

donne , à caufe que les marticles forment plufieurs

branches , qui viennent fe terminer à ces poulies , à

peu près de la même façon que les filets d'une toile

d'araignée , viennent aboutir par de petits rayons à
uae eipéce de centre.
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ÂRAMBER. , efl accrocher un VaifTeau pour

venir à l'abordage.

ARBALESTE, effc une arme compofee d'un
arc d'acier monté fur un fût de bois ; on la bande
avec effort , par le fecours d'un fer propre à cet ufa~

ge. Elle iert a tirer des baies , & de gros traits a-
pellés Matras , alors on i'apeile ¥arbalète à jalet*

Les arbalètes des Anciens , etoient de grofTes machi-
nés , qui fervoient à jetter des traits.

ARBALESTE, chez les Marins , Flèche ?

Bâton de Jaccb , ou Rayon agronomique , efl: un
infiniment d'Aitronomie , qui par les gradations ,

ou diviiions géométriques , lerr à prendre les hau-
teurs des Aftres , pour en conclure quelle efr. l'élé-

vation du Pôle > ou , ce qui eft la même choie
, pour

déterminer combien on ell éloigné de la Ligne équi-
noxiaîe dans le lieu où Ton prend hauteur.

VArbalète efl: compofee de quatre bâtons , ou
petites pièces de bois , dont il y en a trois apellées

marteaux ou curfeurs , qui dans leur milieu ont cha-
cun un trou > pour faire paffer un quatrième bâton ,

apeilé verge ou flèche , de forte que les trois mar-
%

teaux ou curfeurs courent librement le long de la''

£éche , pour conduire le rayon vifuel de l'homme qui
prend hauteur.

On dit : Notre Pilote a eu toute la nuit ¥arbalète
en main & fur les hauteurs de la croifade , & il nous
a allure que nous étions par les treize dégrés de la

bande du Sud ? c'eft-à-dire , que nous avions treize

dég'-és de latitude Méridionale , & que le Pôle antar-
ctique étoit élevé de treize dégrés fur l'Horizon.

ARBALESTRIERE d'une Galère , eft le

pofte où combattent les Soldats , ordinairement der-
rière une pavefade.

ARBALESTRIERS, etoient les Soldats
qui , dans nos Armées , avoient autrefois pour arme
principale Parbaiête.
Grand-Maître des Arbalétriers , étoit la Charge

Ja plus relevée de l'Armée, après celle de Conné-
table- Le premier qui en ait été revêtu elt Thibaut
de Montleart , fous le règne de S. Louis. Il n'y en
avoit point avant Philippe Augufte.'ce fut ce Prin-

ce qui mit en ufage les arbalètes, & les Arbalé-
triers.

Les Grands-Maîtres des Arbalétriers > dont il eft

fait mention dans i'Hiftoire , font ;
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Thibaud de Montieart, en 1270.
Renaud de Rouvroy 3 en 1274.
Jean de Burias , en 1298.
Jean le Picard , Chevalier , en 129&;
Pierre de Courtifot , en 1303.
Thibaud , Sire de Chepoy , en 1 3 04.
Pierre de Galart , Chevalier, en 13 10.
Etienne de la Baume, die le Galois , en 1327;
Matthieu de Rcyc, dit le Flamand , en 1340.
Robert , Sire de Houderot , en 1 3 50.
Baudouin de Lens , Sire de Haneguin , en 1358.
Nicolas de Ligne , Seigneur d'Aliignies , en 1364*
Hugues de Châtillon de Dampierre , en 1 3 £4.
Marc de Grimaud , Sire d'Antibes , en 1373.
Guichard Dauphin , Sire de Jaligny , en 1375.
Renaud de Trie , Seigneur de Serifontaine , en

1304*
Jean , Sire de Beiiil , en 139^.
Jean de Hangeft £. Seigneur d'Huqueville>en 140 Jjj

Jean de Hangeft II. en 1407.
David , Sire de Rambures , en 141 1,

Jean de Torfay , en 141 5.

Jacques de la heaume , en 1433.
Hugues de Lanoy , Seigneur de Santés , en 142 1«

Jean Maier, Sire de Graviiie , en 1425.
Jean d'Efîouteville , Seigneur de Torcy , en i44pt
Jean Sire & Ber d'Auxi en 1461. ious Louis XL
Après la mort de ce Seigneur, arrivée en 1477,

cette Chargé ne fut point remplie.
Eiie demeura 46. ans vacante , 6c ne fut exercée

qu'en 1523. fous François I. qui y nomma Aimard
de Prie : c'eii le dernier qui ait pofîcdé cette Charge >

il Ta eue juiqu'a fa mort arrivée en 1534.
L'ancienne Artilierie étoit toute fous la conduite du

Gra-d-Maître des Arbalétriers , qui pouvoir aufiî être
appelle Grand- Maître de l'Artillerie, dès le tems des
anciens règnes qui précédèrent l'invention du canon,
£c des autres armes. à feu '-> parce que toutes les Ma-
chines de guerre donc on uioit dans les Sièges , foie

pour la détenlive , fuit pour Poffenlive , les Ingé-
nieurs , & tous ceux qu'on empioyoit à gouverner
ces machines , étoient de ia dépendance
De plus , c'eftque les Machines de guerre , & tout

ce qui y avoit rapport, portoient des-iors le nom
d'Artillerie. Mais fous Charles VI. on trouve Jean
dt Soify i Ecuyer , avec le titre de Mait, s Général
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& ViÇiteUf des Artilleries de France > & il y avoic

en ce tems-là un Grand-Maître des Arbalétriers, qui

étoit Renaud de Trie ; ce qui marque que ces deux
Charges étoient différentes.'

Peut-être que ce Maître Général de l'Artillerie

etoit un fubaiterne du Grand-Maître des Arbalé-

triers. Ces deux Charges furent féparées fous Louis

Xi.
ARBORER : ce mot fîgnifie également ma-

ter ou drefTer un mât , & déployer le pavillon.

On dit auflï , arborer l'étendart fur les murailles

d'une Ville.

ARC, eft une arme faite d'un morceau de bois,

de corne , ou d'autre matière qui fait refïbrt , lequel

«tant courbé avec violence , par le moyen d'une
corde attachée a fes bouts , fait partir une flèche

avec grand effort , en fe remettant dans fon état na-
turel. Les cornes d'un arc font les extrémités , où la
corde eft attachée.

Louis XI. en introduifant les armes Suiflès , abo-
lit en France l'uiage de Varc, qui eff. la première &C

la plus générale de toutes les armes , puifque les

Peuples les plus barbares, &: ceux qui avoient le

moins de communication avec les autres hommes,
s'en fervoient.

L'ufage des arcs & des flèches n'eit pas aboli par
tout. Les Turcs s'en fervent encore dans leurs armées,
aufïi-bien que les Afriquains & les Amériquains ,
& la plupart dés Afiatiquïs. Mais il n'y en a point
de Ci adroits que les Tartares , pour tirer de Varc en
avant de en arrière.

Les bleflures des flèches font plus dangereufes , Se

plus difficiles à guérir que celles des moufquets , par-
ce que les fers étant en langue de lerpent , il eft mal-
ailé de les retirer du corps , fans déchirer les envi-
rons de la playe , au rifque d'y rompre le trait.

L'origine des arc s & des flèches eii incertaine. Les
uns en attribuent l'invention aux Candiots , les au-
tres aux Scythes & aux Perfans ; mais il n'y a pas
de doute que les Arabes ont toujours palFé pour les
plus adroits dans l'exercice de ïarç , Se pour ceux
qui en ont porté de plus grands.

L^s Gots ne ponoient prefque pas d'autres arme9
que des arcs 6c des flèches } mais les Romains n'a-
voient d'Archers dans leurs Armées , que ceux quï
Jeur venoient de* Troupes auxiliaires*
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A R C E N A L , ou Arsenal, cltun lieu

où Ton conferve toutes les machines de guerre , au-
tres que les poudres.

Quand les Arcenaux font grands Se commodes ,

pour fournir les eaux néceffaires & pour nettoyer le

îalpêtre , on y fait les poudres '•> mais leur principal
tîfage eft d'y fondre l'artillerie , d'y forger toute la
ferrure , auffi-bien que d'y faire les affûts. L'Arce-
nal eft auiîi , pour l'ordinaire , la demeure des
principaux Officiers d'Artillerie. Celui de Paris a été

bâti par Henri II.

>
C'a été une grande queftion de fçavoir s'il falloir

dire Arcenac , ou Arsenal L'Académie a été portée
pour le dernier , qui eft plus en ufage. On lit fur la

porte de VArcenal de Paris , une infeription qui lui

convient fort.

Vulcania tela miniftrat

Tela Giganteos debellatura furores.

Ce mot dérive de arx , ou de arcus , ou de avs %

qui lignifient engin , ou machine , comme étant le

lieu où l'on ferre les machines de guerre. C'eft l'o-

pinion de du Cange. D'autres veulent qu'il vienne de
l'Italien , & quelques-uns du Grec.

Les Lieutenant , Contrôleur , & Garde de l'Artil-

lerie , par une Ordonnance de Louis XIV. du ^. Août
i66%, doivent avoir une clef différente des Arce-
naux , fans qu'aucun autre puifïe y avoir d'infpec-

tion.

APvCHER , qui porte un arc , & qui en tire.

Les Archers font une Milice , dont on ne fe fert

plus que dans l'Orient, chez les Peuples barbares, &
parmi les Turcs, qui ont encore quelques Compa-
gnies tfArcktrs dans leurs Troupes.

Les Francs-Archers , apellés ainfî, parce qu'ils

éroient exemts d'impôts , furent formés par Char-
les VII. en 1448. & caiïes en 1481. par Louis XI.
qui fit venir en leur place un grand nombre de Suif-

îes.

t Le nom d'Archer préfentement ne fe donne qu'à

ceux qui accompagnent les Prévôts peur les captures,

& à des eipéces de Soldats chargés d'arrêter les pau-

vres , qui mendient dans Paris , & de les mener aux*

Hôpitaux. Ce nom aujourd'hui fi fort avili , étoit au-

trefois un titre honorable : ceux qui le portoient

dans les Compagnies d'ordonnance , furent pendant
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longtems Gentilshommes pour la plupart, & ceux

à qui on le donnoit dans les Compagnies de la Mai-
fon du Roi , s'en tenoient honores. Ce fut d'abord

la qualité qu'on donna à ceux que nous apellons

aujourd'hui Gardes du Roi , ou Gardes du Corps,

On la leur donne dans nos Hifloires & dans tous les

aétes publics , où il eft fait mention d'eux Tous
n'avoient pas le titre d'Archers du Corps, mais
feulement celui d'Archers de la Garde : ce titre d'Ar-

chers du Corps étoit affecté aux Gardes de la Man-
che.

Ces Francs- Archers etoient fé parés en deux ban-
des. Il y avoit ceux des Viiles Ôl ceux des campa-
gnes. Ils fervoient féparément , &la jaloufie qui étoit

entr'eux leur fit donner des fobriquets.

Les Archers des Villes apelloient ceux des Cam-
pagnes laupins , à caufe de leur vifage bafané , &C

ceux-ci les apelloient a leur tour Cafates , gens mois
& délicats ; de- la vient qu'on apelle Cafanier un
Soldat , qui aime mieux là caferne que le champ de
Bataille.

ARCHÎPOMPÊ,ou Puits , eft une enceinte

de planches
, qui forme un quarré dans le fond de

cale d'un VaifTeau , pour recevoir les eaux qui fe dé-
chargent vers l'endroit où elle eit fituee. Chaque pom-
pe eit élevée au milieu d'une arch'pompe. Le Matelot
qui va vifiter Yarckipompe , & qui trouve que l'eau

ne franchit pas , y jette une iigne'chargée d'un plomb
pour londer &: mefurer la profondeur de l'eau. On
y met quelquefois des boulets de canon.
ARCHITECTURE militaire : elle fe divife

en fortification régulière & irréguHere.

La régulière eft celle dont tous les côtés &: tous les

angles qui la composent, font égaux entr'eux.

L'irréguliere eft celle dont les côtés Se les angles

ne font pas tous égaux , ni uniformes entr'eux. Elle

eft ou permanente , ou paiïagére.
La permanente eft celle qu'on bâtit pour fubfîfter

fort long-tems.

La paiTagere eft. celle qu'on fait en cas de néceflité,

pour peu de tems , & fous cette lignification font
contenus toutes fortes d'ouvrages qu'on élevé pour fe
faifir d'un paiîage ou de quelque hauteur , ou qu'on
fait dans les circonvallations & contrevallations ,

fçavoir , les redoutes , les tranchées , & les batteries.

A R E R, ou çhaifer fur fes ancres , c'eiiiorfqus
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l'ancre étant mouillée dans un mauvais fond, elfe
lâche prife , & fe traîne en labourant le fable.

ARGANEAU, terme de marine : c'eft un
gros anneau de fer. Dans chaque Vaiffeau il y a des
arganaux au platbord pour amarrer des manœuvres.
Aux Batteries , il y a des arganeaux , un à chaque
côté d'un fabord. Chaque ancre a fou arganeau

,

qui d'ordinaire eft fourré d'une boudinure , pour
conferver le cable qui y eft talingué. Le cargue-bas
a aulîî fon arganeau.
ARGENT. Tout le monde fçait que l'argent eft

le nerf de la guerre. Il eft cet efprit univerfel , qui
fe répandant par tout , anime & remue tout- Il eft
virtuellement toutes chofes : c'eft Pinftrument des
inftrumens. Il fçait enchanter l'efprit des plusfages,
& calmer la fureur des plus féroces.

Si l'argent , dit M. de Montecuculi , produit tant
d'effets merveilleux , il ne faut pas s'étonner (î un
certain homme étant interrogé , combien de choies
ctoient néceffaires à la guerre , il , répondit : l'ar-
gent , Vargent , Yargent.

On en a befoin pour l'entretien des Troupes ; c'eft

ce qui fait qu'il y a des Tréforiers des Troupes com-
mis pour les payer , en tems de paix & en tems de
guerre ; & en campagne , il y a le tréforde l'armée,
dont on le fert pour le payement des Troupes , 6c les

opérations de 'a guerre.

Outre l'argent qu'il faut pour le payement des
Troupes , il faut encore en avoir pour les extraordi-

naires , pour les efpions , les couriers > les préfens

,

les travaux des rerranchemens & des lièges , & au~
très chofes femblables. Voyez TRÉSOR.
ARGOUSIN, Officier de Galère qui veille

fur les Forçats , ayant foin entr'autres chofes, d'em-
pêcher leur évafion , de viiiter leurs chaînes , de les

leur ôter , & de les remettre , félon Poccafion.

ARIGOT, ( on dit maintenant par corruption
Larigot ) eft une efpéce de Fifre mis au nombre des
Inftrumens , fervant à la marche guerrière.

ARMATEUR, ou Câpre , eft le Comman-
dant de quelque VaifTeau de guerre , qui eft armé pour
croifer fur les Bâtimens du parti contraire : ainfi c'eft

aujourd'hui le nom fpécieux que prend un Pirate

,

pour adoucir le mot de Corfaire. On apelle autfï

Armateur, chaque particulier qui eft intérefie dans un
armement , quoiqu'il ne foit pas a bord du Bâtiment.

A R M E'E
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ARMÉE, vient du Celtique Armmv. C'en: un

Corps de plufieurs gens de guerre à pied &: à che-

val , divilé en plufieurs Rumens aifemblés fous un

même Générai , qui a ptuiieurs Officiers fous lui.

Voiia pour l'armée de terre.

Unz Armée navale , en: une certaine quantité de
Vaifieaux de guerre , équipés & montés d'un nom-
bre de Soldats , commandes par un Amiral , qui a
fous lui plufieurs Officiers.

Les Armées Franc oifes , fous la première Se fécon-

de Race de nos Rois , a l'exemple des Romains ,

avoient plus d'Infanterie ,
que de Cavalerie ; mais

fous les règnes des Rois de la troiiiéme Race , il y
avoit dans les Armées

,
plus de Cavalerie que d'In-

fanterie.

La Cavalerie étoit divifée en Gendarmerie , Se
Cavalerie légère. Dans la Cavalerie étoient les Che-
valiers Banerets, les Chevaliers Bacheliers, & les

Ecuyers , qui tous amenoient avec eux beaucoup
d'hommes d'armes , qui g ofliflbient la Gendarmerie.
Il y avoit , outre cela , des Compagnies particulières

de Gendarmes, même avant Charles VII. Le relie

des Troupes à cheval étoit de la Cavalerie légère.

Sous Philipe-Ausufte , l'Infanterie étoit compofée
de Clientes ouCliens , de Satellites, Satellites, & de
Ribauds. Sous Charles VIL il y eut des changemens
dans l'Infanterie Franc oife. Il s'en fi: atifîi fous
Louis XI. Charles Vllt. & Louis XII.

François I. inftkua les Légions : cet établifTement

ne dura pas longt^ms. Le même Prince remit fur le

pied les Bandes qu'il avoit créées auparavant , qui
etoient chacunes de ^oo. ou 400. hommes. Ce fut

fous François L que l'Infanterie augmentée de beau-
coup , commença à devenir la principale force des
Armées Françoifes

L s 'irme'ïS toujours entretenues , ont de grands
avantages, dit M de MontecwMi dans fes Mémoires.
On eft reïpe&é des amis & des ennemis, & par con-
féquent maître de maintenir la paix , ou de faire lur

je champ la guerre , foit pour prévenir l'ennemi, foie

pour l'empêcher de devenir trop puifTant-

Les premiers Monarques du monde ont autorifépar

leur conduite , la maxime qu'il faut toujours être ar-

mé. La Suéde a , dans chaque Province , un certain

nombre de maifons & de terres defiinées à l'entre-

tien de: Soldats , avec un n bel ordre >
qu'elle peut t

TQWt h S
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dune heure a l'autre , affembler des forces confidé*

râbles par rner & par terre.

La Hollande efl toujours armée. L'Angleterre en-

tretient fur mer une puiffante Flotte. La Pologne a de
très-bons Réglemens , pour lever dans le beioin un
nombre confiderable de Troupes.

La France a toujours iousfa main de vieux Sol-

dats , qui font une Armée véritable & immortelle :

véritable , parce que fes Soldats font aguerris ; *m-

mortelle , parce que , comme les dix mille Perfes , on

ne licencie jamais ces vieilles Troupes , & qu'on les

renouvelle fans cette.

Le Turc , comme la France , a fur pied une Mi-
lice perpétuelle , qui par des recrues continuelles de-
meure toujours complette. Elles confident en Trou-

pes d'Etat , &c Troupes auxiliaires. Les Troupes d'E-

tat font entretenues en partie de la folde qu'on leur

donne , & en partie des Ttmares. Les Auxiliaires vi-

vent du butin qu'on fait fur l'Ennemi.

Le Timare eit un revenu affigné fur certaines Ter-

res , pour la plupart conquifes par les armes , & qui

ont quelque rapport aux Colonies Romaines , ou aux
Fiefs ou Commendes. C'eft pourquoi dès qu'il eft

mort un Soldat ,
plufieurs perfonnes fe préfentent

auili tôt pour remplir fa place 9 de la même manière
que l'on court en France Se en Allemagne après les.

Charges & les Bénéfices vacans.

Il eil ailé au Turc de faire la guerre : c'eil: même
un avantage pour lui , parce qu'ayant toujours des
Armées fur pied , il fait des conquêtes , il vit fur l'En-

nemi , il diminué* fa dépenie > & rerire fes Soldats de
l'oinveté , lource des (éditions.

Les Armées du Turc font compofées , comme les

nôtres, d'Infanterie & de Cavalerie. Le Turc a dans
fes Armées, une grande quantité d'Artifans & de
Pionters. Il ne manque ni de Guides , ni d'Elpions :

quelques-uns y font attirés par l'argent qu'on leur

donne libéralement , & les autres par la crainte

d'être empalés , ou de voir leurs maifons brû-
lées.

Les Artifans & les Ouvriers marchent avec le train

de l'Artillerie, comme parmi nous. On les apeile

tous du nom commun Tcppi. Les Turcs en mènent
beaucoup dan- leurs Armées , &c en iont encore ve-

nirm grand nombre des environs Ils ont à leur fer-

vice, des. MolcQvites , des Poionois » des Prançois »
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des Ttâuens , des Hongrois , & d'autres , dont piu-

ikurs font Ingénieurs & Canoniers.

ARMES : c'en: ce qui fert à combattre Ton En-
nemi , ou à fe défendre. On arme les hommes d'ar-

mes différentes , & pour differens ufages & diffé-

rentes fuuatiors. C'eft pour cela qu'il y en a d'offen-

fives & de défenfives , de pefantes & de légères. Le
terme vient du mot Celtique armm.

Les noms des Armes de guerre , tant anciennes
que modernes , qui fe trouvent dans les differens Ma-
gafins du Royaume , font des

Moulquets de rempart, Baguettes de Moufquets»
Moufquets ordinaires ,

ou du calibre de Fran-
ce,

Tufils

,

Carabines

,

Moufquetons 9

Piftoiets ,

Fourreaux de Piflolets

,

Hallebardes ,

Pertuifanes

,

Fourches ferrées ,

Haches d'armes,
Serpes d'armes

,

Piques ,

Demi-Piques

,

Efpontons , ou Spontons,
du mot Italien Spontq-
ne pointu ,

Brins d'eftoc

,

Bâtons à deux bouts ,

Fléaux armés

,

Faux à revers ,

Bandoulières , & leurs

charges,
Fournimens ,

Fourchettes àMoufquer,
CoufTinets a Moufquet ,

Coufïinets à Moufquetai-
res

,

& Porte- baguettes

.

Sabres ,

Eipadons>
Epées ,

Bayonettes & Dagues

,

Cuiraflès , ou armes corn*
plettes à l'épreuve^ avec
leurs pots

,

Cuirafles légères s

Corfelets

,

Brafîarts ,

Cuifîàrts ,

Gantelets ,

Rondaches ,

Chemifes de maille 3

Cafques

,

Bourguignotes >

Morions ,

Hauflecols

,

Pierres à Fufil & à Pif*

tolet

,

Armures de chevaux 9
Arbalètes 9 ,

Arcs ,

Flèches ,

Dards ,

Javelots ?
Carquois 7

Lances.
Toutes ces armes font à des râteliers- Leur arraiv

ger ent dépend allez des lieux où on les met.
Le régie néanmoins , effc de mettre dans Pendroit le

plus iec & le plus propre, les Moulquets, Fu/îls*

Carabines , & auues aime» de diftribution 7 & dé
D ij
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mettre * autant que faire fe pourra , les canoas de
même hauteur , les uns contre les autres.
Pour la confervation 6c propreté des armes à feu»

il rauc des bouchons en forme de fufees à Grenades
au bout des canons , pour empêcher la poulîiere d'y
emrer. On ne met de l'huile qu'a quelques relions 6c
en dedans , 6c très-peu , le tropeaufant le cambouis ;

il en taut au bois , die le nourrit , 6c empêche le ver.

Les Anciens fe fervoient pour armes offeniives, de
roafluè's , de javelots , piles , ou gros javelots ( c'étoic

ia mei.ieure arme de^ Romains , 6c celle de leurs

Tri r ii
, qui étoient /élite de la Légion ) de dards ,

de flèches » qu'on droit avec Tare, de pierres , qu'on
jettoit avec la main ou avec des frondes f d'épées a

de certes , ou gantelets garnis de plomb, de fariiTes ,

ou piques Macédoniennes , de boucliers , de cuirafles,

de calques , de cuiflarts , 3c de jambières ou grèves.

Les premiers François , qui étoient des hommes
d'une taille haute , 6c vêtus d'habits tort courts »

avoiei-t pour armes defenfives une verte de cuir , 6c

un bouclier de bois , pour offeniives > ia hache à
deux tranchans. Ils n'avoient aucune arme de jet»

Germanicus, félon Tacite , prêt d'en venir aux mains
contre Arminius, harangue les Soldats , & leur dit '

Que les Ennemis ne pourront que difficilement ma-
nier leurs longues piques parmi des haliers & des
arbres abattus h qu'ils font nuds tête , qu'il n'y a qu'à

les fraper au vifage ; qu'ils n'ont point de cuirafïe ;

mais leulement des boucliers de bois , 6c que la plu-

part d'entr'eux n'ont que des bâtons brûlés pour
armes*

i
Agatias avec Apollinaire , contre ce que dit Pro-

cope , donne aulîï des ja 'elots aux premiers Fran-
çois h ce qui prouve que leur manière de combattre
n'étoit pas toujours la même. Grégoire de Tours
s'accorde avec ces Auteurs , 6c ne leur donne point

d'autres a -mes \ mais dans quelques endroits , il mar-
que que les premiers François portaient un poignard
pendant a leur ceinture.

L'ulage des calques 6c des cuirafTes , s'établit aufîî

parmi eux. C'étoit Varmure des Gaulois , à qui Var-
ron, ta attribue l'invention. Dans les Sièges , ils fe

fervoient y comme les autres Peupies* de flèches 6c de
frondes.

La Cavalerie autre ois étoit pefamment armée de

toutes tes armes défeuuves > il n'y a que la cuiralfè
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qui foit en ufage parmi nous , & le pot en tête/ L'In-

fanterie , quoique moins eftimée , avoir aufii des ar-

mes défenfives , mais beaucoup moins pefantes Se

moins fortes que celies de la Cavalerie.

Les armes orTenfîves , fous la féconde Se troifiemô

Race , jufqu'à l'invention des armes à feu , étoient

Tare, 'l'arbalète , la flèche , le poignard , l'epée , la

lance , répieu , le bâton ferré , la hache d'armes , la

mafluë , le maillet , la fronde , la pique. La lance fut

abolie en France fous Henri IV. On en faifoit en-

core ufage en Efpagne du tems de Louis XIII.

De notre tems on a armé quelques Soldats de la

hache , pour s'en fervir dans les forties , ou pour

j-épouuer l'aflaut que les Ennemis donnoientà quel-

ques dehors. Mais la hache eft encore une des prin-

cipales armes fur les Vaifféaux. On a commencé k

fe fervir en France des armes à feu fous Philipe de

Valois , Se non auparavant. La plus ancienne a-;me

portative eit Varquebufe , à laquelle a fuccédé le

moufquet , Se à celui-ci le fuiil.

Les armes défenfîves doivent couvrir le corps $

mais non pas l'embarrafTer. C'eft pour cela qu'on ne
voit plus de Cataphra&es , ou gens armés de toutes

pièces , quoique d'ailleurs cette armure foit comme
un mur de fer ftable Se inébranlable à toutes les fc-

couffes.

On fe fert des armes offenfîves pour attaquer l'En-

nemi , Se le battre incefîàmment , depuis qu'on le

découvre, jufqu'à ce qu'on l'ait entièrement défait 9
Se forcé d'abandonner la campagne.
Chez les Romains , il y avoit dans une même Lé-*

gicn des Fantafîins Se des Cavaliers , des armes pe-
fonces Se légères. Dans l'ancienne Milice des Lacédé-
moniens & des Macédoniens, les machines de guer-

re, qui étoient l'Artillerie de ce tems-'à , étoient re-

parties entre les Phalanges. Jufqu'au règne de Louis
Xllî. îlfe trouvoit dans nos Années diverfes fortes
6*a/mes enfemble , afin que Tune pût foutenir l'au-

tre > Se qu'en quelque fituaticn qu'on fe trouvât, on
eût des moyens pour fe défendre , Se pour attaquer
l'Ennemi. La même chofe s'eft pratiquée aufîi en Al-
lemagne , où , à notre exempie , on a abandonné la

pique pour prendre la bayonette , Se le fuiil Se la lan-

ce , pour le fabre Se le piilolet.

Notre Cavalerie n'a coniervé de l'ancienne Gen-
darmerie que la cuiraffe > <x par une Ordonnance du
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premier Février 1705. toits les Officiers de Gendar-
merie & de Cavalerie doivent auiii porter régulière-
ment des cuirafîès a l'épreuve au moins du piitoiet.

Les armes crfenfives du Cavalier & du Dragon, font
une bonne épée , dont la lame , par une Ordonnance
du p. Mars» & une autre du 16» May 1676. doit
être au moins de ia longueur de deux pieds neuf pou-
ces , melure de Roi , un bon moulqueton , deux pif-

tolets pour le Cavalier } pour le Dragon , une bayo-
nette , un piftolet , ur.e bêche , lerpe , hache , ou au-

tre inftrument propre à ouvrir les pafîages. Le mouf-
queton monte eit de quatre pieds de long. Le canon
en a trois. Le calibre efl de vingt baies à ia livre. Le
piflolet a quatorze pouces de canon.

Quant aux armes de l'Infanterie , ona, fous le

dernier règne, fupriroé le moufquet 8c la pique. Lorf-

que celle-ci a été abolie , on a fubifitué au moulquet
Je fufil. Le calibre des tufils a été réglé à une baie

dont les dix-huit font la livre , & toutes les Troupes
font prefqu'armées de fuids de ce calibre. L'Intante-

rie a , de plus , la bayonette 6c l'épée.

Les armes des Officiers d'Infanterie, depuis& com-
pris les Colonels , juiqu'aux Capitaines inclufivernent,

lent, iuivant l'Ordonnance du 10. May itfpo. Pef-
ponton de iept pieds' Se demi a huit pieds de lon-
gueur h pour les Lieutenans & autres Officiers fubal-

ternes * un fufil avec la bayonette à douille } pour les

Sergens une halebarde longue de cinq pieds &. demi >

compris le fer. Pour les Caporaux, Anlpefiades &
Soldats : un fufil avec fa bayonette : chaque Soldat
a de plus , une cartouche contenant dix-huit ou vingt

charges.
JNota. Que dans le Régiment des Gardes Françoî-

fes , tous les Officiers , juiqu'aux Sergens exclulive-

ment , ont ^.our armes Feiponton.
Les Turcs ont pour armes défenfives des cottes de

mailles , des jupons piqués, des gantelets de fer , qui

couvrent le bras jufqu'au coude > des pots ou petits

calques, des tarques ou boucliers, lis n'ont point de
cuiraffe qui les couvre par devant Se par derriè-

re , de forte que n'étant point chargés d'armes ,

ils font d'une merveilleufe agilité , tant par eux-mê-
mes que par la vîteffe de leurs chevaux , par la kgé^
leté des harnois ,. des ieiles , des fers dont ils font

ferrés , qui font forr minces & fort unis : c'tft ce qui

tes xzïid & prompts à courir devant & derrière , 3
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caracoler aux flancs & à la queue , à harceler, à in-

vertir , à le retirer , & a faire tomber l'Ennemi dans
l'embufeade. Mais ils ne peuvent foutenir de pied

ferme ÔC fans s'ouvrir , le choc d'un Eicadron , bien

proportionné , bien ferré , & armé pefamment.
Pour armes orYeniives de près , les Turcs fe fer-

vent de lances , avec de petites banderoles fous le fer

,

du labre ou cimeterre , de longues épées pointues , de
mnaiiuës de fer , de marteaux , de haches d'armes ,

qu'ils portent à la ceinture. De loin ils fe fervent de
flèches , de dards , d'arquebufes à roiiet , de mouf-
quets , & de piftolets»

ARME S-d o. u b L E s : ce n'eft pas d'aujour-

d'hui qu'on fait des armes-doubles \ on en voit dans
des cabinets d'armes , gardées par curiofité i comme
des piftolets ajuftés avec une épee , d'autres avec un
fabre , d'autres avec une hache d'armes i à la hache
d'armes le manche creux fait le canon du piftolet , Se

k i'épéc , ou au plat de la lame , eft apliqué le ca-

non du piffcoiet vers la garde.

ARMES fervant à la Marine. Les armes dont
on fe fert fur les Vaifleaux , font des mouiquetons de
calibre à bourrelet , des piftolets de ceinture du mê-
me calibre, des mouiquetons , des fuflls de Fiibuf-

tiers , qui font fort longs , des coutelas , fabres »

épées , bayonettes à doiiiiie & à manche de bois >

haches d'armes tranchantes par un bout & pointues

de l'autre , à bec de corbin > pour couper & trancher

& pour monter a bord.
ARMES pour les pièces de canon. Ce qu'on

apelle armes pour les pièces , confïfte en lanternes >

refouloirs , écouvilions , tireboures , dégorgeoirs »

fournimens , boute-feux , coins de mire 3 &c,
La lanterne ou cuiller , eft ce qui fert à porter la

poudre dans l'aine de la pièce. La lanterne eft com-
pilée de deux pièces , fçavoir d'une boè'te de bois
d'orme , tournée au calibre de la pièce , pour laquelle
elle eft deftmée , &: longue d'un calibre & demi avec
{on vent h & d'un morceau de cuivre , qui eft atta-
ché avec la boè'te par des clous auiïi de cuivre , à
la hauteur d'un demi calibre*

Cette lanterne doit avoir trois calibres & demi de
longueur & deux calibres de largeur , & erre aron-
die par le bout de devant, pour charger les pièces
ordinaires.

La lanterne de 33. péfe 7, livres*



4» A R A K
Celle de 16. pèle 4. livres.

Celle de 12. pefe ?. liv.

Celles de 8
. & de 6. péfent 2. liv.

Celles de q. Se de $ pèlent 1 . liv.

La groife boëte de la lanterne peTe 2# livres &
demie.
La moyenne peTe 2. liv.

La petite pèle trois quarts.

La hambe eft de bois de frêne ou de hêtre , d'un
pouce 8c demi de diamètre , longue pour les pièces

depuis 12. jufqu'à 3 $ . liv. de 12. pieds ; pour cel-

les de 8 & de 4. elle doit être feulement longue de
1 o. pieds , & pour les pièces de la nouvelle inven-
tion , la plus longue doit être de 8. pieds , & la plus
courte de 6. pieds peur les pièces de 8. & de 4.

La groffe hampe pefe 8. liv. & demie.
La moyenne péfe 7. liv.

La petite péfe 6. liv.

Le refouloir eft une boè'te montée fur une hampe 4

comme celle de la lanterne , Se de même bois. Il eft

lié dans le colet avec de gros £1 de laiton » pour em-
pêcher qu'il ne fe fende , en refoulant le fourrage que
l'on met fur la poudre & fur le boulet. Son poids
cft le même que le poids de la hampe & de la boëce
de la lanterne.

L'écouviiion eft de même bois que le refouloir,

& de même longueur , fait en ovale pa devant , fans
moulure autour. On i'envelope de peau de mouton %
avec fa laine la plus longue qu'il fe peut. Il a moins
de deux lignes de diamètre que le refouloir pour îa
place de la peau. La grande peau de mouton , &
bien fournie de poil , peut couvrir trois éccuvillons.

La boëce de la lanterne , celle du refouloir , ou
celle de Pécouvillon , font percées d'environ deux
pouces & demi , pour recevoir le bout de la hampe
fur laquelle ils font montés, lequel efl arrêté d'une
cheville de bois qui pafîé à travers.

L'on monte quelquefois fur une même hampe un
refouloir & un écouvillon , l'un à un bout & l'autre

à l'autre.

Vécouvillon pour la pièce de nouvelle invention,

diffère de celui de la pièce à l'ordinaire , par fa

garniture, qui eil de crin ou de foie de fanglier ,

paifés dans la boè'te en tout iens , à la manière d'un

goupillon : ces foies obéiifent en entrant dans la

iéce 2 & quand elles ont trouvé la coaeàvîrc de
|

Taras
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Tarne , elles fe déplient entièrement, Se vont par tout

chercher la craiîè & le feu qui pourroient être ref-

te's après le coup tiré.

On avoit encore trouvé une autre forte d'écouvil-

lon , dont la tête étoit une manière de veilie cou-

verte de peau , que Ton enfloit en foufflant quand
elle étoit au fond de la pièce , par la hampe qui

Stoit creufe, & quand le balon étoit plein, l'on en
fermoit le bout qui écoit en dehors avec une virole

de cuivre. On peut fe fervir à fa fantai/îe de Pua
ou de l'autre.

ARMES pour fervir des Mortiers. Pour bien

fervir promptement un Mortier en Batterie , il fauc

cinq bons leviers.

Une dame du calibre de la chambre conique,pour
refouler le fourrage Se la terre.

Un couteau de bois d'un pied de long , pour ferrer

la terre autour de la bombe.
Une racloire de fer de deux pieds de long , dont

*m bout efl large de quatre pouces en road, replié

en patte de trois pouces, pour nétoyer Pâme & la

chambre du mortier. L'autre bout eit fait en forme
de petite cuiller , peur nétoyer la petite chambre.
Une civière pour porter la bombe. Deux dégorgeoirs.

Deux coins de mire comme au canon , & deux bou-
te-feux. Une pelle. Un pic-hoyau.

L'Officier qui fait fervir le Mortier , doit avoir un
quart de cercle , pour donner les degrés d'élévation.

Les Ar mes des Pierriers font : des leviers ,

tine racloire , une pelle , un plateau , les coins de
mire, une dame, le boiue-feu , des paniers pour
charger Pâme des pierriers , de 15. pouces de dia-

mètre ou environ , & 20. pouces de hauteur : des
tombereaux pour remplir 60. paniers, qu'il fauta
chaque pierrier.

Toutes les armes des pièces , comme hampes , ti-

reboures , <£?c. font fur des rateiiers dans des maga-
fins.

ARMÉS à la légère , étoient une efpece de Sol-

dats connus dans l'antiquité , faits pour CDmbattre
par petits Corps , en volt^eant autour d'u 1 plusg"os
Corps. Nous avons eu de femblables Soldats , qui fe

font apellés fucceifivement Enfins perdus & Grenat»
diers. Les Hujfards , font des efpéces d'armés à Iz
légère. Les Pandmres , Soldats Hongrois, qui font

au fervice de la Reine d'Hongrie 9 & qui ne font
Tome L E

*
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connus que du commencement de la guerre préfen-
te 5 font aufïi des armés à la légère.

Ces armés à la légère , chez les Grecs & chez les
Romains , fe retiroient derrière la Phalange , ou la
Légion, dont ils dépendoient, & revendent enfuite à
la charge s'il en étoit befoin , en le coulant le long
des fiancs de leur Corps de réfiftance. C'eft ce que ne
font pas nos Huflàrds , ils ne font qu'efearmou-
cher , enlever les partis , des convois , des baga-
ges , & attaquer de petits corps.

ARMÉ tn cours , eu A r m i en guerre ( terme
de Marine ) , c'eft- à-dire, équipé & armé peur in-
fulter les Vaiflèaux ennemis.
ARMEMENT. Levée de Troupes , équipages

de guerre : apparatus belli. Le Roi fait un grand
armement, il lève beaucoup de Troupes , ilfait fon-

dre beaucoup d'artillerie.

ARMEMENT fur mer eft l'équipement, foit

d'un VaifFeau de Guerre , foit de plulleurs , & la

diftribution , ou embarquement des Troupes , qui doi-

vent monter chaque VaifFeau

ARMEMENT, fe prend aufîl pour les gens de
l'Equipage , qui font fous les armes.
A R M E T : cafque ou habillement de tête. Terme

venu en ulage fous François I. &: qui n'eft aujour-
d'hui ufite que dans le figuré.

ARMISTICE, en Latin inducia , fignifie

fufpenlion d'armes. Ce mot eft formé de deux mots
Latins , arma 8tfîare , qui étant joints en un, veulent

dire , que les armes font en repos , que les expédi-
tions militaires cefîènt.

ARMURE; armes défenfives , comme le caf-

que & la cuiralTe.

A R M U R I E R S. Ils fervent dans les Places au
nétoyement des armes. On fait des marches avec eux
pour cela. Quelques-uns ont des commilïions du
Grand-Maître de l'Artillerie , & celui qui fert à entre-

tenir les armes , a des apointemens fur l'ordinaire.

Dans l'Arfenal de Paris il y a un Armurier- Heau-
mier du Roi , qui eft chargé du travail des cuirafFes

à l'épreuve , &: qui entretient deux Aprentis payés
par le Roi.

A R QU E BUS E , eft une arme qui a fuccedé à
l'arc des Anciens1

. Cette arme à feu eft de la lon-
gueur du fufil , ou du mcufquet , & fe bande ordi-

nairement avec un rotiet. Elle a quarante calibres de
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long , & tîre une once & fept huitièmes de plomb-,

avec autant de poudre. On commença à s'en fervir

fur la fin du règne de Louis XII. c'eff, la plus an-
cienne des armes montée fur un fût.

Il y a des arquebufes à croc , avec lefquelles on
défend les Places , & qu'on apuye quelque part pour
tirer. La première fois qu'on ait vu des arquebufes

fut dans l'armée Impériale de Bourbon, qui chaila

Bonnivet de l'Etat de Milan.

Il y a aufîi des arquebufes à vent , chargées avec
du vent comprimé , & qui ne laillént pas de faire un
fort grand effet. Un nomme Marin de Lizieux , le»

a inventées ; il en préientaune à Henri IV.
En plufieurs Villes , on tire le prix de Yavquebufe

pour exercer les Bourgeois , Se on continue de -Pa-

peller ainfi, quoique l'on ne fe ferve plus que de ixi-

fils. Les meilleures arquebufes fe faifoient à Milan.
ARQUER, terme de marine,eft fe courber en arc;

cequife dit de la quille/iorfque mettant le Vaifîèau à
l'eau, ou bien lorlque faifant voile, 5c venant à toucher
par l'avant ou par l'arriére, pour être inégalement char-

gé , la quille le dément par cet effort , devient ar«
quée , perd de fon trait ou de fa figure ordinaire.

A R R E S T dans les armes à feu , en Latin retU
nasulum , efl un petit morceau de fer , qui empêche
qu'elles ne fe lâchent. On dit : ce piftolet eif. en
arrêt.

A R R E S T E de glacis , eft la jonction du talus

formé à tous les angles.

A R R E S T S. On dit : mettre un Officier ou un
Soldat aux arrêts '•> c'en: lui défendre de fortir de
l'endroit où il efl mis aux arrêts. Tout Soldat, ou
tout Officier , ne peut rompre fes arrêts ; 6c un Mi-
litaire ,quel qu'il foit, s'il ne gardoit fes arrêts, fe-

roit grièvement puni de fa defobéiirance , foit par la

prifon, ou autrement.
Dès qu'un Officier , Sergent Se Soldat a commis

quelque faute qui mérite les arrêts ou la prifon , les

Commandans des Corps , quant aux Officiers , ceux-
ci , quant aux Sergens & Soldats , peuvent les y faire

mettre ; mais ils doivent à l'inftanten donner avis aux
Supérieurs , particulièrement au Gouverneur de la
Place , ou en fon abfence , a celui qui y commande ,

& au Major , fans laquelle permilîîon , ils ne peuvent
pas les en faire fortir, à moins qu'ils n'ayent été ju<?

ges par le Ccjnfeil de guerre > fi le cas le requiert*
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ARRIERE ou Poupe, efl la partie au

Vaifleau qui en fait le derrière ou la queue , & qui
eit foutenuë par Pétambord , le trepot , & la lifle de
hourdy , ou Jàarre d'arcafle. Ordinairement fous les

mots d'arrière & de poupe , on comprend cette ma i-

fe , & ces départemens du VauTeau , qui régnent
dans les hauts & dans les bas , entre l'artimon ôl le

gouvernail.

Faire vent arriére , efr. prendre lèvent en poupe*
Le Vaifleau qui porte vent arriére , ne va pas fi vite

que quand il fait vent largue , & qu'il eit porté d'un
vent de quartier > fupofant que dans Tune 6c l'autre

navigation le vent foit d'une égale force '•> car ayant
veut largue , toutes les voiles fervent , & prennent le

vent de biais : mais quand le vent efl en poupe , Se

qu'il porte également entre deux écoutes , la voile

d'artimon dérobe ie vent â la grande voile , & la

grande voile dérobe le vent à la mifaine ; les derniè-

res faifant toujours oLftacle à celles qui les précédente

ARRIERE-BAN, eit la convocation que le

Koi fait de fa Noblelîè , pour aller à la guerre , tanc

de fes vaflaux , que des vaflaux de les vaflaux»

Voyez Ban.
A R R I E R E-G ARDE 5 eft la partie de l'ar-

mée qui,marche la dernière, ou qui eit à l'extrémité

de ia tête du camp. On dit : conduire Yarrière-gar-

de , commander Yarrière-garde , renforcer ['arrière' *

garde , faire Marrière-garde , tailler en pièces l'ar-

riére gzrde.
ARRIVE, efl le terme de commandement

qu'un Officier de Vaifleau piononce peur obliger le

Timonier ^ pouffer la barre fous le vent , comme s'il

vouloir faire vent arrière.

ARRIVER, terme de Mar-ine : .c'eft pouffer la

barre du gouvernail fous le vent , 6c manœuvrer
comme fi l'on veuloit prendre le vent en poupe,
.quand on ne peut plus tenir le vent , n'être plus au

lof, & ne plus porter à route. Ainfi on fait arriver

le Vaifleau pour venir à bord de quelqu'autre , ou
pour éviter quelque banc.

ART Militaire. Il contient deux parties

principales. La première regarde Tordre & l'arran-

gement qui fe doit obferver v ans la conduite d'une

armée , tant pour la faire combattre , que pour la

iaire n archer & camper/Cette partie tire ion nom de

Ta&tytf iW 1 iîgnifie ordre.
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le même nom de TaBîqne eft donne a l'autre par-

tie de VArt Mil-taire , qui regarde la compofition &£
'

le jeu des machines de guerre.

ARTIFICE, feux faits avec art pour la guer-

re. On jette des feux d'artifice dciTus la brèche , 8c

Ton brûle les Vailïeaux ennemis avec des feux d'aru>
£ce.

Les anciens avôient leurs Jeux d'artifice , dont lis

fe fervoien't dans les iie'gcs , foit pour mettre le feu

dans la Ville affiégée , foit pour brûler les travaux
des afïiégeans. Ils fe fervoient pour cela de dards en'

flammes
,

qu'ils apelloient Malleolt.

Ils avoient la figure d'une quenouille , dont on fe

fert pour filer ; ils étoient gros & ronds entre le fe?

& le relie du manche , qui étoit de bois ; & dans la

cavité de ce rond, qui étoit de fer , ou ferré avec des
cercles de fer , on mettoit le feu d'artifice , qu'on al-

lumoit avant que de tirer le dard : on le poufloit avec
un arc peu tendu , afin que le mouvement fût plus
lent > parce que s'il avoir été pouffé avec rapidité , le

feu aurore pu s'éteindre ; il s'auachoit au faîte des
maifons eu aux machines , & y mettoit le feu, qu'on
ne pouvoir ereindre avec de l'eau , mais en l'étouffant

avec des monceaux de pouflîére. Les Normands en-

$$6. avoient de ces fortes de dards , quand ils firent

le llége de Paris.

Philippe Augufte fe fervit au fiége de Diépe , pour
1

brûler les Vanlèaux Ànglois , qui fe trouvèrent dans
le Port , de ce qu'on apelloitle feu Grégeois. Sous fort

règne un Ingénieur nommé Gaubert, natif de M-an-
te , trouva le fecret de conferver , même fous l'eau »

une forte de feu d'artifice enfermé dans des pots de
ferre , fans nulle ouverture.

Les feux d'artifice , jufqu'au terns de François I»

n'ont pas été beaucoup en ufage. Les plus fameux
de notre tems font , les bombes , les grenades , les

pots à feu, les carcafles, les perdreaux , les dards,
les machines infernales', l'hériObn foudroyant , 1©

ferpenteau , le baril flamboyant, le baril foudroyant,
îe baril de compofition , &c\ Toutes les efpéces de
feux d'artifice dont on fe fert , ou dont on s'efl fervî

dans l'attaque ou dans la défenfe des Places , fons
inventés pour voir les ennemis, & les découvrir pen-
dant la nuit , &: les harceler dans leurs polies , afin;

qu'étant découverts , on ne les laiffe point en repos,

le* feux d'artifice font violens , durables, clairs,

f £h
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Srûlans, attachans, & inextinguibles, qualités qui
fe trouvent dans le foufre, le camphre , le borax ,

la poudre pilée , l'huile de petréol , la cire neuve , la
poix noire , la colophane , l'huile, le fuif de mou-
ton , & toute graille attachante , pénétrante s corro-
five, & aifée à s'enflâmer.

Le falpêtre > le foutre , les tonneaux de fufées , les

tonnes d'étoupes , qui font des matières d'artifices

qui demandent un lieu fec , fe placent dansdes ma-
gafins dans un endroit féparé , s'il eft pofîible , (inon
dans un bout du couvert , où on met les mèches ÔC
fa es de terre. Ils doivent bien être entonnés & bien
étiquetés , fuivant leurs efpéces , leiar poids , & leur
«ombre.

_

Les artifices , comme toutes les huiles , doivent être

rangés dans un fouterrain ou lieu frais , où ils puif-

fent fe conferver } leurs tonneaux cerclés de fer éti-

quetés avec de Pardoife , telle huile, fa quantité > 3c

ious chaque tonneau une écuelle de terre , parce qu'il

en coule toujours quelque chofe.

La poix & les goudrons font ordinairement dans des
cuvettes & dans des tonneaux , cela eft bon pour le

tranfport. Quand il y en a beaucoup; on fe fert d'au-
ges , ou maçonnées ou faites de madriers épais Se

feuilles h mais ces matières travaillent , tous les cer-

cles fautent , il y a toujours à refaire à ces tonnes.

Les auges faites dans quelques fouterrains épargnent
des frais , & même des consommations , car autre--

gnent il s'en perd que l'on ne peut ramaffer.

Les fafeines , tourteaux , Ôc paniers goudronnés ,

fe confervent mieux dans un lieu plus fec qu'hu-
mide.
ARTIFICIER, efl celui qui fait des feux

d?artifice , & qui charge les bombes , les grenades &c

leurs fufées , <k tout ce que l'on veut jetter dans une
Place alfiégée, & du bas de ceile que l'on défend.

Il y a des Artificiers dans les équipages & da îs les

places , où ils inflruifent même des gens dans ce

métier.

Les Artificiers qui travaillent à Paris , & qui y ont
boutique , doivent être pourvus de provi lions du
Grand-Maître. Ils ont permiffion de faire des feux
d'artifice , & de vendre des fufées avec la faculté de
faire faifir par le Bailli de PArfenal toutes celles qui

fe trouvent chez les Merciers & autres particuliers *
\\x\ s'ingèrent d'eu faire & dm vendre.
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A R T I L L E R I E : par ce nom on entend le ca-

non , les bombes , les mortiers , les pétards , la pou-

dre , le plomb , la mèche , les grenades , & généra-

lement toutes les munitions , qui fe portent à la guer-

re, ou pour les batailles , ou pour les attaques des

Places , ou pour les défenfes. Il comprend aulli les

Orficiers , qui fervent dans ce Corps.

Quand le mot Artillerie fe prend feulement pour

le canon d'une Armée , ou d'unePlace , on dit dref-

fer F Artillerie , décharger l' Artillerie , faire jouer

\Artillerie , fervir YArtillerie.
Sous les règnes de Charles VIII. Louis XII. Fran-

çois I. 6c Henri II. les Equipages d'Artillerie ont été

forts & bien fournis , mais les guerres civiles des
Huguenots ayant embrafé le Royaume fous Fran-
çois II. Charles IX. & Henri III. ces Princes n'eu-

rent pas les moyens néceffaires pour cela , excepté

le fiége de la Rochelle , qui fe fit fous Charles IX »

& celui de la Fere fous Henri III. où l'Artillerie fut

un peu plus confidérable , mais affez mal fervie dans
les Armées.
Sous Henri IV. elle fut mife fur un bon pied par

le Duc de Sully , Grand Maître de l'Artillerie. Louis
XIII. l'y a maintenue. Louis XIV. l'a de beaucoup
augmentée , & Louis XV. fuit les traces de fon au-
gulle PrëdécefTeur.

VArtillerie a été inventée en i$8o. par Confran-
tin Anchtzen de Fribourg , ou félon quelques Auteurs
par Birtolde Svvatz , Cordelier Chymifte. 4

C'eft en ijp7. que l'on voit Jean de SoifiEcuyer,
avec le titre de Maître Général de VArtillerie , 8c

de f'ifiteur de toutes les Artilleries de France,
Comme fous Louis XI. il n'y eut plus de Grand

Maître des Arbalétriers, la Charge de Maître de l'Ar-

tillerie fut partagée en trois. Chacun avoir un cer-

tain nombre d'Officiers fubalternes > de Soldats >

d' Artifans , d'Ouvriers , fous leur autorité dans le

département qu'on leur avoir aiîigné i ce partage
dura quelques années , & cette charge fut poffedee
uniquement & totalement par Guy de Lauzieres en
i4P$. fous Louis XII.
Le titre de Grand Maître de VArtillerie a com-

mencé d'être donné fous François I- enfuite fous
Henri II. Charles IX& Henri III. Mais ce fut Hen-
ri IV.qui ajouta le pkn de fplendeur à cette haute
dignité en l'érigeant en Charge de la Couronne en

E iiij
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faveur de Maximilien de Bethune , Marquis de Raf-
ni , depuis Duc de Sully. Le Grand Maîrre pour
marque de fa dignité met au-dedous de fécu de fes*

armes deux canons fur leurs affûts , des boulets > Se
des gabions.
Par les previfions que le Roi fait expédier au Grand'

Maître , S. M. lui donne la furintendance , exercice ,

adminiflration , Se gouvernement de l'état Se charge
de Grand Maître , Se Capitaine général de l'Artille-

rie de France , tant deçà que delà les monts , Se les

ïfïers dedans & dehors le Royaume , Pays Se Terres
étant fous l'obéiflànce , & la protection de S. M. Il

ne fe fait aucun mouvement de munition d'Artillerie

dans le Pvoyaume , que par les ordres du Grand-
Maître , ou par ceux de fes Lieutenans , ou Offi-
ciers , à qui il donne des commïfïions particulières

jscur cet effet enluite des ordres , qu'il a reçus du
Roi.
Tous les marchés fe font en Ton nom , ftipulant

pour Sa Majellé , Se il arrête le compte général de
yArtillerie , que le Tréforier rend à la Chambre des
Comptes , où le Grand Maître doit être reçu , com-
me Ordonnateur de tous les fonds , qui ont rapport
à la dépenfe de VArtillerie , de quelque nature qu'el-

le ioit. Le relie de fes grands droits efi plus ample-
ment expliqué dans fes provilions , auxquelles je;

renvo'e le Lecleur , pour apprendre les prérogatives

de cetre Charge-
Avant le régne de Louis XL en 1461. VArtillerie ^

& tous les Officiers , qui en avoient l'adminiflration

ctoient feus la jurifdidtion du Grand Maître des Ar-
balétriers de France.
Les premiers Maîtres en chef de toute l'Artillerie,

îe furent en 1477. fous Louis XL Si avant 1477.
ctoient >

Guillaume de Dcur.dan , Maître de l'Artillerie du
Louvre fous Philippe IV. dit le Bel , en 1291. C'elL

le premier , qu'on trouve nommé dans nos Hiftoi-

rcs.

Guillaume Châtelain , Maître de l'Artillerie de Mon-
îargis en 1291

.

Guillebert , Maître de l'Artillerie du Louvre ; ea
I2P.4.

Etienne Amigard , en 12^7.
Jean a Véwli du. Louvre ,en 12^8»
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Jean Gautier, en 12pp.
Etienne de la Chambre, en 12^5.

Pierre le Vache , en 1296.

Benoît Fabry y en i3°7°

Adam , Pétoit en 1 3 14.

Lambert Amigard ,ea i]«.
Jean du Lion en 1544. fut qualifié fouveraîn Mai-»

rre de l'Artillerie du Roi Jean , dit le Bon > en
1358.
Miiet du Lion Ton fils , Maître Général & Vifiteur

de i' Artillerie du Roi, en 1378.
Jean de Soify , en 1 397»

.

Matthieu de Beauvais , dit Gode y en 1407.
Etienne Lambin , en 14.11.

Jean Gaude , en 141 8.

Philebert de Molans , Ecuyer , en 142a.
Pierre Befïbnneau, Ecuyer, en 1420.

Pierre Carefme ,pw commtffion , en 1421*
Raimond Marc , /Vfcm , en *43 1.

Triftan l'Hermite , Chevalier , Seigneur de Moulîns
6c du Bouchet , en 14*6.
Jean Bureau , Seigneur de Montglas > en 143p.
Vernon de Genefïel , en 1 44 1

.

Gaf'pard Bureau , frère de Jean , en 1444.
Helion le Groiny , Seigneur de la Motte au Grof-

ny en 1469.
Louis Sire de Crufîol de Beaudiné de Levy , en

1469.

Gobert Cadiot , Ecuyer , en 1472.
Guillaume Bournel , Seigneur de Lambercourt

,

en 1,473-

Jean Chollet fat le premier Maître en chef de-

l'Artillerie de France
.

, en 1477-
Guillaume Picard", Seigneur de PEileland & de

Uofoachard , en 1479.
Jacques Richacd de Genoilhac , dit Cahot , Sei-

gneur de Brufîàc , en 1479.
Guy de Luzieres , en 1493.
Jean- de la Grange , Seigneur de Vieilchaftel , et*

«495-
Jacques de Silly , Seigneur de Longray , en 150V
Paul de Budèrade , Seigneur de Cepy , en 1504.
Jacques de Genoilhac, en 1512.
Antoine de la Fayette 3 Seigneur, de Ponrglbaut^

en isi$>.
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Jean de Pommereul , Seigneur du PleiTis-Brion ;

en 1515.
Jean , Seigneur de Taife, en 1546.
Charles de Coffé , Comte de BrifTac , en 1 547.
Jean d'Eftrées , Seigneur de Cœuvres , en 1 550.
Jean Babou , Baron de Sagonne , en 1567.
Armand Gontaud de Biron , en 1 567.
Philhert de la Guiche , en 1 570'.

François d'Epinayde S. Luc, en 1596.
Antoine d'Eitrées , Marquis de Cœuvres , en 1 SÇ7I
Maximilien de Bethune , Marquis de Rofny , Duc

de Sully , & Maréchal de France , premier Grand
Maître & Capitaine Général de l' Artillerie de France,
en 15pp. fous Henri IV. qui i'érigea en fa faveur en
Charge de la Couronne, en itfoi.

Maximilien de Bethune II. du nom fon fils , fous
Louis XIII. en 1 <5i 8.

Henri de Schombert , Comte de Nanteuil , fous
Louis XIII. en 1621.
Antoine Rufé , Marquis d'Efrlat, en 1629,
Charles de la Porte , Duc de la Melleraye , fous

Louis XIII. en 1634*
Armand-Charles de la Porte , Duc de Mazarin ,

fon fils fous Louis XIV- en 1650.
Henri de Daillon , Comte , & depuis Duc de Lude,

en itftfp.

Louis de Crevant, Duc d'Humieres , en itfSj.

M. le Duc du Maine , Prince légitime , nommé
par Louis XIV. en 1694.
M. le Comte d'Eu , depuis le 16. May 1710.
Avant Pufage de la poudre à canon en 1330. il j

avoit dans le Royaume plufieurs Maîtres d'Artille-

rie, qui avoient leurs Départemens féparés. Il y en
avoit un au Louvre à Paris , qui étoit le premier , un
à Meiuii) un à Montargis , & un autre à Rouen. Ils

rendoient féparement leurs comptes à la Chambre
des Comptes de Paris.

On appelloit anciennement Artillerie , fous Louis
IX. en 1228. toutes les machines de Guerre propres

pour l'exécution de quelque grande entreprife , Se

c'étoienteeux , qui avoient foin de tous ces attirails ,

que l'on nommoit Maîtres de l'Artillerie , jufqu'à

l'invention de la poudre à canon.
Le Grand Maître de l'Artillerie a eu longrems fous

lui d'-s Lieutenans Généraux , des Commiuaires Pro-
vinciaux , des Commiilàires du grand & du petit

Semeftrc.
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Nous difons Grand Maître de MArtillerie , mais

en dit : Officier d'Artillerie , CommifTaire d'Artille-

rie , Lieutenant d'Artillerie , parce que le génitif (ans

article marque partage Scdivifion, & le génitif avec

l'article marque généralité, totalité.

VArtillerie fait un corps féparé. Le Grand Maî-
tre , &. les Lieutenans Généraux ne reçoivent l'ordre

que du Roi , ou du Général , & le délivrent dans
leur Parc.

Les fonctions du Grand Maître , & en Ton abfen-

ce des Lieutenans Généraux , font d'ordonner tous

les travaux de l'armée , tant aux fiéges , que dans les

marches. Ils doivent être informés du lieu , où les

pièces doivent être placées. C'efl: eux qui font con-
duire à la tranchée toutes les armes , 6c les outils

nécefTaires , & qui marquent les endroits pour placer

les batteries. Il n'y a qu'un Lieutenant Général d'Ar-

tillerie en titre dans une armée. Les autres en font

la fonction par commifîion.
Les CommifTaires d'Artillerie provinciaux entrent

dans tous les détails des Arfenaux , & magafins
pour en rendre compte au Lieutenant Général. Les
autres CommifTaires fervent par femeftre , & doivent

régler tous les mouvemens du canon , & de fa fuite ,

ïbit en batterie , ou dans les Arfenaux.
Il y a d'autres Officiers d'Artillerie

, qui font un
Contrôleur Général, un CommifTaire Général des
poudres , un Secrétaire Général , un Maréchal Gé-
néral des Logis , un Prévôt , fept ou huit cens Com-
mifTaires , autant de Gardes Magafins qu'il y a d'Ar-
fenaux en France : un Directeur général de Fonde-
ries , & un particulier dans chaque Fonderie.

Autrefois on droit les Commiflaires ai Artillerie

de l'Arfenal de Doîiai , où \t) Roi entretenoit des
Cadets , qui s'exerçoient à tirer le canon , & à jetter

des bombes; mais il n'y en a plus.

V Artillerie a une Jurifdicîion, qui donne fes au-
d :ences à l'Arfenal de Paris. Elle eit compofée d'un
Bailli , d'un Lieutenant Général , d'un Avocat du
Roi , d'un Procureur du Roi , & d'un Grenier.
Comme les Officiers , qui compofent cette Jurit

diétion ne font pourvus , que par le Grand Maître ,

les Prévôts des armées , & autres Officiers pourvus
par Sa Majefté l'ont fouvent conte/fée. Mais M. le

Grand Maître y a toujours écé maintenu en toutes
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occafionf , conformément a fa difpoiirion & a fes aft^
ciens privilèges.

Autrefois c'étoit un ufage en France que les Suif-
les euflent dans les armées la garde de l'Artillerie. A
leur défaut on la confioit aux Lanfquenets

, parce
qu'alors la meilleure Infanterie de l'Europe était
celle des.SuifTes , Se après celle des Suiffes , celle des
Lanfquenets.
Charles V7II. fut le premier , qui chargea les Suit-*

fes de la garde de VArtillerie. Cette diftincîion fut
une des recompenfes du fervice , qu'ils avoient ren-
du à ce Prince à fon retour de Naples , lorfque dans
les montagnes de l'Apennin , ils traînèrent eux-mê-
mes le canon dans tous les endroits, où les chevaux
ne pouvoient pas être attelés pour le traîner.

Sous Louis XII. les Lanfquenets prirent leur place
pour la sarde de l'Artillerie. Les Suiffes réconciliés

avec la France , s'en remirent en poOéiîion. Sous les

Succeffeurs de François I. depuis l'inlïitution des
Pveg : mens , il n'y en a point eu eîe deftinés , Se parti-

culurement attachés au corps de l'Artillerie , ju£-
qu'à la création du Régiment des Fufiliers en 1671.
qui cil aujourd'hui Royal Artillerie.

Ce Régiment depuis fon inffitution efl defliné pour
le fervice de l'Artillerie. A. fa création , il n'étoir

que de quatre Compagnies. Il a eu différentes aug-
mentations Il cil aujourd'hui de cinq Bataillons dif-

tribués dans les Places de guerre , où il y a des Eco-
les de Théorie Se de Pratique pour les Officiers

, qui
font obligés de s'y trouver. Ce Régiment en campa-
gne campe au Parc d'Artillerie.

Dans les anciens Arfenaux il y a un cahos d'ar—
tillerie fans ordre , fans diftindtio.n , Se fans pro-
portion , & a peine peut-on trouver allez de noms-
pour les dhîinguer. Il n'y a point de ferpent , de
bête , ou d'oifeau , dont on n'ait donné les noms à
quelque pièce.

Mais par le moyen des épreuves on a trouvé la

jufte proportion , qui aboliffant les manières an-
ciennes établit le canon dans fa perfection , à la-'

quelle il faut fe tenir , fans faire d'autres divifions
,

que celles , qui font approuvées par un ufage biea
établi.

L'ArtHierte trop grofTe Se trop péfante efl d'une
grande dépenfe , par la fc.nte du métal , par la pou-
dre qu'elle confume , parles- chevaux, qui la trai-
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àent , & par les hommes qui la ieryent. D'ailleurs

«lie en1 incommode &c lente a conduire & à manier.
Loriqu'on ia tire , elle ébranle , 6c ruine les batte-
ries , les remparts , les affûts , les plates formes , 8c

les embrafures.

VArtillerie trop légère ne peut pas faire un grand
<fTet , à caufe du peu de poudre , qu'on lui donne
pour la charge : elle recule trop , elle s'échauffe en
peu de tems , elle ne porte pas toujours jufie , elle

verfe & crevé même quelquefois.

Léo pièces trop longues font auffi fort péfantes ,

& Je boulet perd une partie de fa force avant que
d'être forti du canon.

Si elles font trop courtes , le boulet fort avant que
toute la poudre ait pris feu , &: quelle lui ait donné
Ain mouvement lufHfanr , & leurs bouches ne paiîànc
..pas au-delà des gabions , & des chandeliers , q ui
couvrent l'Artillerie , elles les rompent , les brûlent a

<& les ruinent.

VArtillerie renforcée de métal, fert pour & contre
les batteries. Celle qui elr, -moins forte de métal, &
qu'on apeile à caufe de cela Artillerie de campagne,
le place au milieu de l'armée , clic eif ailée à ma-
nier , 6c la charge de poudre qu'on lui donne pour
l'ordinaire eu: un tiers , ou la moitié du poids du
boulet.

On donne à PArtillerie la proportion moderne
t

tant aux canons , qu'aux coulevrines , & tant aux
pièces de campagne , qu'à celles de batterie. Elle en
dr plus ajfée à manier, 6c l'uniformité de calibre
empêche les Canoniers de fe méprendre dans le

choix des boulets , qui fe trouvent akifi toujours juf-
tes au calibre de la pièce.

La conduite de V Artillerie , & de fon train eu; une
des plus grandes dépenfes du Prince, 6c où il le peuc
faire le pius de friponneries , foit dans l'achat , la
pourriture, & l'entretien des chevaux, ioit en les
faifant fervirà des.ufages particuliers , ou en détour-
liant les fourrages , 6c choies iembiables.
Les chofes nécefî aires à VArtillerie 6c a fes dépen-

dances , doivent être proportionnées au nombre çjes
pièces 6c à Tu (âge qu'on en veut faire.

Le Turc a en abondance tout ce qui fuit \*Artille-
rie 6c fon train , comme munitions ,* feux d^artince
bateaux. 6c inflrumens. Il mené avec lui de l'artil-

lerie en quantité , §c de srand calibre» Il en a kt
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Arfenaux pleins à Conftantinople , à Pcra , à Terni f«

war , à Effex , à Belgrade , à Bude , à Bagnaluca 6c
ailleurs. Il en fait fondre continuellement de cuivre

,

qu'il tire des mines d'Afie , & il en acheté des An-
glois , des Hollandois , des Suedois,& de nous.

Il en conduit de petite & de grofïè , & il en a d'une
grofîeur démefurée , de quatre-vingt , de cent , de
cent vingt livres de baies , & même davantage. Il

la fait traîner par des bufles , quand il n'a pas la
commodité de l'eau.

Cette énorme artillerie fait un grand effet , où elle

frape , mais elle eft difficile à conduire , à manier ,

& à ajufter- Elle confomme beaucoup de munitions :

elle fracaffe les affûts , les roues , les plate-formes ,

& même les embrafures & les épaulemens.
Quoique les Turcs n'arrivent pas à cette j lifte pro-

portion , où les Allemands , contre lefqueis ils font

îbuvent en guerre , ont réduit l'Artillerie , ils ont
pourtant là-defiùs quelques bonnes obfervations. Ils

envelopent leurs boulets de peau de mouton , afin

de rendre plus juftes les coups , qui fouvent ne le font

pas , à caufe du vent qu'on donne au boulet.

Leurs canons iont aufli gros par la bouche , que par

la culaffe ; ce qui fert à couvrir le Canonier lorfqu'il

prend la mire , & à régler fans infiniment le tir ho-
rizontal-

Nous avons cinq Ecoles d'Artillerie de pratique , Se

tîe théorie , établies à la Fere , Metz , Strasbourg ,

Grenoble , & Perpignan. Voytz Ecole d'Artillerie-

ARTILLERIE en tems de paix- Toute la dif-

férence qu'il y a dans l'Artillerie en tems de paix
t'eft, qu'il n'y a point d'équipages fur pied. On ne
double point les Commiflàires en certaines places >

comme on fait en tems de guerre- Le relie demeure
dans fon entier , il efè vrai que par cette raifon , il

demeure quantité d'Offices , & d'Officiers inutiles.

A l'égard des Officiers on en employé dans l'Ecole ,

qui fe remet fur pied , tout autant que Ton peut,

Les Capitaines de charrois s'en retournent , & 1

Ouvriers vont travailler ailleurs , à l'exception

ceux qui font ordinairement employés dans lc%

différens départemsns du Régiment Royal Artilie-

xie,

ARTILLEUR, ou Nettoyeur d'armes. Un
feul particulier a le titre d'Artilleur & de Nétoyeur

$armes : il a été établi dans le Duché d'Orléans. Le

ut.

les

de
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Grand-Maître le nomme au Roi , qui lui donne des

proviiions. Il a quelques gages ,
qui fe payent par

l'Ordinaire d'Orléans, & il jouit de quelques exemp-

tions Se privilèges , & d'un logement. Cette Charge

tombe dans le cafuel du Grand- Maître.

ARTILLIER, Ouvrier qui travaille à T Artil-

lerie , comme Fondeur , Canonier. Il y a trois Ar~
trflievs , qui manient le canon.
ARTIMON, mât d'artimon > ou mâu de fou-

le , eft le mit de l'arriére ou de la poupe. La voile

&artimon eft voile latine, ou faite en tiers point, à
la différence des autres voiîes, qui font faites à trait

quarré. La vergue &artimon eft toujours couchée de
biais fur le mât > &. ne le travede point quarrément»
ou à angles droits , qui eft la fituat on des autres ver-

gues fur les autres macs. Savoiie lert pour aller à la

bouline , & à vent largue.

ARZEGAGES , bâtons ferrés par les deux
bouts , que portoient les Eitrad'ots , Cavaliers Alba-
nois , qui iervoient en France fous Charles VIII. &
Louis XII.
ASPECT, vue ou profil des terres & des cotes

maritimes , eft la figure ou repréfentation des côtes

& des bords de quelque parage. Il y a de ces répi é-

fentations dans tous les routiers , & les Italiens les

apellent demonftratione. On y voit fi les terres du ri-

vage font hautes ou baffes , en falaife , ou adoucies
en talus : courbées en arc , ou étendues en lignes

droites } également arrondies par le fommet , ou bien
aiguës. Enfin on y dépeint les ports , les rades

,

golfes , bayes , anfes , villes , phares ou tours à fa-

nal , châteaux , églifes , aiguades , arbres , moulins
à vent , de généralement tout ce qui peut fervir de
diftinétion & d'avertiûément au Pilote , pour con-
noître le lieu où il eft arrivé.

A S P I C. On a donné quelquefois le nom d^afpic

à lajpiece de canon de 12. livres de baies : elle pelote

4250. liv.

A S S A I L L I R : ce mot eft un peu vieux. II fe
dit des armées & des particuliers. C'eft un bon Par-
tifan, qui eft allé ajj<iillir les Ennemis jufques dans
leur camp , & dans leurs quaniers.

ASSAUT , eft l'attaque que l'on fait fans fê

couvrir , d'un camp , d'une place , ou d'un pofte ,

pour s'en ren i re maître. Le Gouverneur d'une place
eft obligé de foutenir trois ajfauts , avant que de ]a
fendre»
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Donner nn ajjaut général , c'eft attaquer la place

de tous les, côtés- On dit : monter à 'ajjaut , -être

commandé pour Vajjaut , donner Vajjaut , foucenir
Yajjaut ^ emporter une place à"ajjaut.

On donne des ajjauts aux ouvrages extérieurs » à
1-a contrefearpe , aux demi-lunes & autres ouvrages ,& au corps de la place.

La manière générale de les donner , eft de partir
de fort près , d'avoir bien connu la brèche , d'avoir
bien ruiné la défenfe des ouvrages qui la dérendent ,

de les accabler pendant l'attaque par les bombes , le

canon & la moufqueterie. On doit tourmenter l'ou-
vrage qu'on veut attaquer par l'artillerie & les bom-
bes , avant que d'y faire marcher les Troupes defti-

nées à cette attaque. On a un grand feu préparé dans
les parallèles , 3c on attaque par un front qui -em-
braffe : ce front doit être plus étendu que le front at-

taqué. On l'attaque avec vigueur , on foutient les

attaques avec un -grand ordre. On a piufieurs corps
difpofes peur marcher à Yajjaut , en cas que les pre-

miers foient repoufles.

On ne donne des ajjauts que le moins qu'il eft

poflible , & lorfqu'on eft fur que l'opiniâtreté de l'En-

nemi eft la feule caufe de la continuation de fa dé-

fenfe. Les ajjauts coûtent beaucoup de braves hom-
mes , & ruinent la Ville , s'ils fe donnent au corps

de la place , parce qu'il eft impofTrble que le Soldat

victorieux ne la pille , &i il eft d'ailleurs certain que

quelque opiniâtre que foit l'Ennemi qui fe défend

,

vingt-ouatre heures de plus le réduifent à capituler

malgielui , par une impoiTibilité abfoluë de foute-

nir un nouvel ajjaut.

Il eft inutile d'attaquer une contrefearpe de force,

parce que dès que les angles du poligone attaqué font

embraifés , & que tout le front de l'attaque fe com-
munique , il eft impoflible que l'afliégé refte dans
fon chemin couvert , il faut qu'il l'abandonne.
Cette grande opiniâtreté dans la défenfe des places*

julqu'à la dernière extrémité , ne fe trouve plus que
chez les Turcs , dont un point efléntiel de leur Loi
défend de rendre par capitulation aux Chrétiens une
place, où ils ont une Mofquée. Ils ont pourtant , en
quelques occafions , manque à ce point de leur Loi.

Le Bâcha de Neufcaujel foutint un ajjaut en 1683.
au corps de fa place , & fa place fut aifément em-
portée , parce que la colonne d'Infanterie qui atta-

cuoit

,
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«goo!*, marchoit à la brèche fur p'us de rangs , que

n'en pouvoit former l'Infanterie qui ioutenou la brè-

che.

Le Bâcha de iW? foutirit auffi un affaut au corps

de fa place , qui fut emportée après une longue réitl*

tance, & lui tué , en défendant la brèche de l'atta-

que de ,VL le Duc de Lorraine*

Le Maréchal de Bouflers foùtih't in affaufa\ïcM*
ceaade Namur , & obligea les- attaquans de fe reti-

rer après une grande perte,.& fans avoir pu fe loger

au pied delà brèche, parce qu'elle étbit protégée par

des feux qui ne purent erre détruits.

Depuis que M", de Vàuban a perfectionné l'art d'at-

taquer les places, par la méthode d'embraiîèr par le

travail de la tranchée tout le front de l'attaque, 8c

de ruiner toutes les défenfes par ie feu ti*urie puif-

iante artillerie judicieufement placée , &: même tout

l'intérieur des ouvrages de du corps de la place , par;

Teflet des bombes, il eit impoflible à un Gouver-
neur de foutenir un ouvrage par l'ouvrage même t
8c ainfi l'attaquant ayant détruit avec foin tous les

ouvrages qui peuvent protéger ceux que l'on atta-»

que , il feroit préïomptueux à un Gouverneur de'

s'expofer à foutenir un ajjaut à une brèche, qui n'a;

de défenfes que celle de la brèche même.
AS S KM BLÉE d'une armée, eit. le rendez

-

vous;
général dés TVoupes en un feul lieu, pour y camper.

L'armée s'aflèmble Une première fois a l'ouvert''
aire d'une guerre , 6c tous k s ans à fouverture de lai

campagne , pour entreprendre un Siège , ou pour
eerup?r un pofte' avantageux pour les iubfiftances.

Elle s'aiîemble entière , ou par parties feparées. Si
rÀrmée s'aîlemble une première fois à l'ouverture
d'une; Guerre , ou cette guerre eil offendve * ou '

elle-

efr defenfîve.

Si elle eff ofTenfive , on a précédemment dlfpofé
les quartiers , & donné les ordres pour la marché
des Troupes de leurs quartiers , au rendez-vous de.
l'armée , afin qu'elles y arrivent toutes le même
Jour , s'il fe peut. Quand on fait ce grand meuve*
nient tout d'un coup, c'efr/ pour donner de la terreur
à l'Ennemi qu'on attaque , & pour le

j

prévenir, 8ç
en ce cas

, toutes les chofes néceflaires à l'exécution
de l'entreprife méditée, doivent fe trouver en même»
rems à la fuite de l'armée*, ou du moins à. une corr-
ige qui ne retarde pas i'entregrife,-

Tçm$ M te
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Si l'année s'afTemble pour foutenir une guerre de-

fenfive, on affemble l'Infanterie en plufieurs gros

corps , foit fous , foit dedans les places qu'on craint

que l'Ennemi n'attaque , tant pour lui rendre fa pre-

mière entreprife plus difficile , que pour pouvoir faire

travailler cette Infanterie à la réparation des ouvra-
ges de la Place , ou à la conrtruêtion des nouveaux
euvrages.

On ne met de la Cavalerie dans ces places que ce

qu'il en faut , afin d'avoir des partis dehors , & de
fçavoir des nouvelles des mouvemens des Ennemis.
La Cavalerie qui tient la campagne , prend garde
d'être invertie par l'armée ennemie , fonge à la liber-

té de fes mouvemens, qui ont pourvue , foit d'in-

troduire un fecours de Troupes , ou un convoi, foie

d'incommoder l'Ennemi dans fes fourrages , & fes

convois

.

Lcrfque dans la fuite d'une guerre on veut alîem-
bler l'armée pour ouvrir la campagne , en fait avan-
cer l'infanterie la première , dans les Villes les plus
proches du lieu où l'on aréfoiu d'affembler l'armée,

afin qu'elle n'ait pas beaucoup à marcher pour s'y

rendre. On laiiïe la Cavalerie en arrière dans des

lieux commodes pour la fubfirtance , foit en fec, feit

en verd
Quand une armée s'affemble par corps féparés , le

Général fait cbferver que ces corps foient placés avec
commodité par prem.ere Se féconde ligne , afin de
pouvoir fe rafTembler ians confufion fur le terrein

qu'on a refolu de faire occuper par l'armée , lors-

qu'on s'affemblera.

Tout le fuccès d'une campagne dépend fouvent

de bien affembler une armée , qui doit agir offen-

fivement. Il ne faut pas qu'elle foit éloignée du pre-

mier objet d'aclion que le Général fe propofe : c'eft

à quoi manqua deux tois M. le Maréchal de Catinat.

En 1690. à l'ouverture de la guerre de Piémont ,

il campa a Macel , où il refra plulicurs jours. S'il

eût aflemblé (dit M. le Marquis de Feuquieres dans

fes Mémoires ) l'armée du Roi , dans la plaine de
JMilleflcurs près de Turin , qui eût été à portée des

deux débouchés de la vallée de Suze & de Pignerol ,

elle eût tu une longue & commode fubfirtance, &il
eût empêché les Troupes de Savoye de pouvoir s'af-

fcmbler pour protéger Turin , & le Prince de Savoye
<ie te faire joindre par k^ Efpagnols , qui vinrent du

)
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Milanés à fon fcccurs , avec tout ce qu'ils purent

farer des Troupe de cet Etat.

En 1701. ce Maréchal affembla l'armée du Roi

en deçà de l'Adige ; s'il l'eût portée jusqu'aux dé-

bouches des défilés du Tirol & du Trentin , le Prin-

ce Lugene n'auroit pu fortir de ces défilés en Corps

d'armée pour combattre M. de Catinat , placé avan-

tageufement aux débouchés , &: il n'auroit pu faire

ïubfilter la Cavalerie dans une plaine , dont il n'au-

roit pas été le maître
ASSEMBLÉE d'une Compagnie & d'un Ré-

giment, qui fort de fagarnifon- Quand l'aflemblée

bat , les Sergens doivent diligemment aflèmbler leurs

Compagnies , afin de ne point faire attendre après

elles, & d'avoir le teins d'en taire la vifite.

Si c'eft dans une garnifon où ii y ait des cafernes ,

cette afïemblée fe fait devant le logement delà Com-
pagnie : fi les Soldats font logés chez le Bourgeois ,

elle fe fait devant le logis de leur Capitaine , ou en
fon abfence, devant celui de l'Officier, qui fe trouve

commander la Compagnie.
Ils font mettre les armes & les havrefacs enfemble,

ce qu'o-.i apelle les mettre au Drapeau , avec une fen-

tinelle devant , armée d'une halebarde. Cette fenti-

nelie eft toujours le Soldat qui arrive le dernier.

Quelque tems avant l'heure où l'on doit battre au
Drapeau , les Sergens font prendre les armes à leur

Compagnie , pour en faire l'apel. S'il y manque quel-

qu'un, un des Sergens doit le détacher pour l'aller

chercher , ou y envoyer un Caporal. Eniuite ils doi-

vent examiner fi les Soldats font en bon état , s'ils

n'oublient rien de tout ce qui regarde leur armement^.
habillement , havrefacs , marmites , outils & tentes.

S'il s'en trouve quelqu'un qui ait oublié quelque
chofe , il faut qu'un Sergent ou un Caporal ailie avec
lui le chercher , afin de le faire rejoindre avec dili-

gence
Lorfque toutes les Compagnies font afTemblées dans

un même corps de cafernes , elles marchent enfem-
ble > pour s'aller mettre en bataille fur la place. Mais
fi elles font logées féparément , les Sergens doivent
conduire chacun la leur fur la place où tout le Régi-
ment doit s'aflèmbler.

En arrivant fur la Place , ils doivent mettre leur

Compagnie en bataille fur quatre rangs. Dans le ter-

re in qu'elle doit à peu près occuper iuivant fon ran&
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il doit laiffèr le terrein néceffaire aux autres, drefletr

également leur rang, & contenir les Soldats de façon»
que perlonne ti

?ok quitter le lien. Voila ce qui re-
garde Vaffemblee d'un corps de Troupes qui change.
de garniion, ou qui part pour entrer en campagne.
Au mot Marche, je parlerai de l'ordre qu'on-
y irait obferver.

ASSEMBLÉE des gardes* G'eiï aux Sergens à
fe trouver des premiers iur la place, où les gardes-
du Régiment ont coutume de s'aiïembler , afin o'a-
voir loin que les Soldats s'y aflêrnblent en bon ordre,
& que les Caporaux y forment leurs elcouades , en-
forte que leurs Officiers qui en doivent faire Finfpec-
tien , les trouvent en bon état à leur arrivée. -

Ils fe partagent au rang des ailes de chaque divi-\

£on ,. s'il y a des Officiers • s'il n'y en a point , ils fe

mettent partie à.la tête, partie iur les ailes , 6c a la-

queue des divisons ,où ils doivent marcher avec touc

le bon ordre r oilible jufques fur la place , ou les gar-

des de tous Jes R.égimens s'affemblent , pour y former
Sous les poiles.

AS S F M B LÉ E de Milice. Pan l'Ordonnance
du ïioi du 29. Janvier 1 729. lorfque le jour d'affem-
blée des Bataillons de Milice eff. indiqué pari'Inten-*-

dant de chaque Généralité, fous les ordres de Sa
Majeflé, tous les Miliciens refté-s fur pied , ou nou»
vellement levés, font tenus au premier avis, &fou$>
peine d'être regardés comme déierteurs , de fe trou-
ver au lieu déiigné , & d'obéir aux Officiers que Sa
K-lajeiîé a nommés pour les commander.
A S S E M B L É Ê illicite. Par une Ordonnance

du Roi du. 1. Juillet 1727. les (jfemblées illicites dm$
les Troupes font défendues. • & tout Cavalier-, Dra-
gon &. Soldat,, qui en fait pour quelque caufe &fotis
quelque prétexte que ce foit , eit. condamné à être

pendu & étranglé '> ainfi que ceux qui fe trouvent en-

«le pareilles affemblées , ou qui ont apellé , exhorté ,

nu exciré à s'y trouver.

ASSIÉGER,, c'eff faire le fie'ge d'une place,.

camper une ar*née tour autour , pour en empêcher
l'entrée, Se afin de la prendre par famine, ou par
force, Aujourd'hui ks Villes afliégées , font pour la

fJtlpart dès Villes prifes , à moins qu'elles ne foient

fecoeruès. Voyez S 1 é g e.

A S S I É TÉ „ fe dit d'un campement h loctts cœf~

tais lil&iïus,. La. grands fcieace d'un Général,, eli
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de fcavair bien choifir Pajjfaste de Ton camp.
ASTRAGALE : c'eft un périr ornement d'Aiv

diiteciure , en forme de cordon , qu'on met fur les

pièces.

ASTROLABE,, eft un Infiniment Aftrono-

Eâique > dont les Pilotes fe fervent pour prendre hau*

teur , & trouver la Latitude du lieu où ils font Fol}"

fèrvation.

Ulnfbumant eft compofé d'une grande pièce de
cuivre , plate , ronde par les bords , garnie d'un an-

neau pour la tenir iufpenduë , & d'une alidade ou
régie mobile, qui porte deux pinnules , c'eft-à-dire r
deux petites plaques de cuivre , percées pour rece-

voir le rayon du Soleil , ou pour conduire le rayon'

de vue jusqu'aux étoiles, quoiqu'on ne s'en ferve

gyéres que pour le Soleil.

Au lieu des azimuths, des almucantaraths , & des

autres cercles de la fphére , qui font décrits fur les

A&rolabes des Mathématiciens , ceux des Pilotes

n'ont que trois ou quatre cercles concentriques , c'eft-'

àrdire , qui ont. un même centre. L'un eft divifé en-

quatre quarts de quatre-vingt-dix pour prendre hau-
teur : l'autre en trois cens ioixante-cinq parties, pour'

marquer lesjours de l'année '> & l'autre en douze fois

trente degrés , pour marquer les Signes du Zodia-
que.

UAflrolabe- eft de cuivre, afin que par fa pefan--

teur il fo't-fur fon plomb , & que là ligne horizon-
taie fe trouve mieux de niveau. Les Pilotes ne man-
quent pas de prendre les hauteurs fur l'heure de midi
quand le Soleil

.
paroît y & pour faire leurs obferva-

tions plus exactes , ils fe placent au pied du grand
mat , parce que c'cft l'endroit du Vaifleau où il y a
le moins de balancements.
ATTAC HF, Prendre l'attache du-Colonel Gé-

néral de la Cavalerie. Il eft du devoir de chaque
Oiïkier de Cavalerie , depuis le Meftre de Camp ,

d'aporter fa patente auffi-tôt qu'elle eft expédiée , à
fon Colonel General , afin qu'elle en foit vifée , &
qtf'û y mette rattache.
Du tems de M. le Comte d'Auvergne , Colonel Gé-

néral de la Cavalerie, nul n'étoit reconnu Officier
dans ce Corps qu'il n'eût pris Vattache ; du- moins-
©a y étoit obligé par une Ordonnance de Louis XIV,
rendue le 15. Juin 1701. & quia été renouvel lée le

-*1> Juin 1714, en fayçur de M, k GoflMcd'Evrtux»
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La même régie doit s'obferver à l'égard des Offi-

ciers de Dragons , qui font tenus de prendre l'attache
des Colonels & Meftres de Camp Généraux des Dra*
gons.

Il eft à remarquer que tous les Officiers , tant dans
la Cavalerie que dans les Dragons , après avoir pris

l'attache de leur Colonel Général , doivent aulli la
prendre du Mellre de Camp Général.

Les provifions du Colonel Général des Dragons

>

font conçues dans les mêmes termes & en la même
forme , que celles qu'on expédie au Colonel Général
de la Cavalerie Légère & Etrangère.

Les droits & les prérogatives du Colonel Général
de l'Infanterie Françoife & Etrangère , ( Charge de-
venue vacante par la démifïion de M le Duc d'Or-
léans , comme je le dirai en fon lieu ) étoient les mê-
mes que ceux des Colonels Généraux de la Cavalerie
Légère 6c Etrangère , & des Dragons.

Tous les Régimens & Compagnies d'Infanterie

Françoife & Etrangère , obéiiToient au Colonel Gé-
néral dans les armées , garnifons , quartiers , ainfi

que dans les marches & routes , en tout ce qu'il leur

commandoit & ordonnoit peur le fervice de S. M.
Les Officiers nouvellement pourvus de leurs bre-

vets , à la réferve de ceux du Régiment des Gardes
Franc oifes , étoient obligés d'aller prendre Vattache

du Colonel Générai de [" Infanterie Françoife & Etran-

gère. Les attributs de cette Charge étoient grands,
comme je le dirai fous le titre de Colonel Général de
FInfanterie Franço ;Je & Etrargtre.

Il y a un Colonel Général des SufTes & Grifons ,

qui a le même droit & les mêmes prérogatives , que le

Colonel Général de la Cavalerie Légère & Etrangère,

& que le Colonel Général des Dragons, chacun dans
leur Corps. Ses provifions l'ont les mêmes.
ATTAQUE en général , eft un coir bat que l'on

donne pour forcer un pofte , ou un corps de Trou-
pes.

Uettaque d'un fiege eft le travail que font les aflie-

geans par des tranchées > des fapes , des galeries y 8c

des brèches. Emporter une place dans les formes ,

c'en: a dire par des travaux réglés , c eft la prendre

par de droites attaques , & non de hauteur en l'in-

iultant bvufquement, & fans ie couvrir. Mais faire

de faufies attaques , c'eft travailler uniquement pour

obliger les afliégés à partager leurs forces, Lesfauffes
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attaques , font quelquefois autant d'effet que les véri-

tables.

Il y a trois manières d'attaquer les places. Vztfur*

prïf'e , y&ï force , pâv famine.

Vattaque par lurprife fe tait ou pzrefcalade ,ou par

pétard , ou par ftratagêrne , ou par intelligence. Voye%

Escalade, Pétard, Stratagesme,
& Intelligence.
Vattaque par force fe fait ou par canonade & bom-

bardement , ou Semblée , ou brujquement & dans les

formes , avec /*>£<?. Voyez Canonade, Bom-
bardement, Emblée, Brusquer, Se

Siège.
Vattaque par famine , fe fait en environnant une

place de tous <:ôtés , afin que n'y pouvant faire entrer

de vivres , elle foie contraince de le rendre , quand
elle auraconfommé fes proviiions. Ployez Blocus,
& Aff a mer.
Vattaq.e des places fe régie fur la diverflté des

terreins qui les environnent. On en trouve peu qui

foient entièrement régulières en elles-mêmes. La plu-

part des Villes ayant été bâtie avant i'ufage de la for-

tification moderne, on s'eit prefque toujours aiTujetti

en tout ou en partie , à la bifarrerie de leurs figures,

foit pour épargner la dépenfe exceîïive
,
qu'il aurait

fallu faire pour les corriger entièrement , foit pour
profiter de ce que leur vieille enceinte avo-t de bon»
Mais comme on a dû , dans leur correction , s'éloi*

gner le moin qu'il a été poflible des maximes géné-
rales de la fortification régulière , il faut aulïi dans
leurs attaques obierver le plus qu'on peut , les princi-

pales régies de ['attaque régulière dont je parle, fous
les noms ci-deffus indiques.

Je me borne donc ici à parler des anciennes attet*

ques.

Les Anciens n'avoient point , h proprement par-
ler

?
de fiftême réglé pour es attaques. Ils les for-

moient tantôt d'une manière , tantôt d'u.ie autre , 8c

prefque toujours ielon i'idc'e & le génie de celui qui les

conduiioit. Il y a trois afaques anciennes , qu'Oza«*
nan raporte , comme les meilleures de ce tems-là.
Elles iont bien inférieures aux modernes , dont nous

fommes redevables à M. de Vauban, qui les a mifes
fur le pied où elles font aujourd'hui. La première $
n'a point de parallèle pour faire front à la place. El-

le donne un grand avantage aux iorties de l'Ennemi*
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contre lesquelles elle doit fe trouver toujours extrf*
mement roibie.

La première place d'armes de la féconde n'a pas
allez d étendue fes demi-places font ttop petites >.

feslogemens fur les glacis laiflentftoûjours a l'afïiégé
i-ufsge libre des places d'armes des angles rentrans.
Enfin la troifiéme qu'on employok lorfqu

r
on atta-

quent des longs cotés , multiplie trop les parallèles , £e
allonge inutilement le travail.

t

Qu'on joigne à ces défauts la mauvaife conftruc^
non des Lignes. On mettoiten plufieurs endroits des
forts a triangles , & à étoiles *ce qui les aflbibliflbif
beaucoup.
La longueur du travail de la tranchée , où , au lieu-

ci employer lafape( comme on fait aujourd'hui lorf-
que le feu commence à devenir dangereux ) on fe fer--

voit de mantelets , très-difficiles à bien alïéoir , fa-
ciles à percer ,& encore plus à renverier.

Le peu d'ufage qu'on faifoit du canon , dont on*
perdoit même la plupart des coups , en s*amufont à
tirer furies clochers & les édifices élevés , au lieu de
s'attacher à ruiner lesdéfenfes.
La difficulté

(

d'établir ies logemens fur le glacis a !$
Vue du chemin couvert, qu'on négligeoit toujours
d'attaquer , & qui cependant devoir incommoder
beaucoup par ies feux & les grenades , Se le travail

long* pénible & dangereux de la galerie, qu'on faifoit

en charpente pour le paflage du feifé.

Enfin le peu d'expérience qu'on avo ;
t touchant les

mines ; & fon ne fera pas furpris que les fiéges fnfr

fent alors f douteux & de fi longue durée , 5é fi meur-
triers pour l'affiégeant , quoique la dëfenfe fut^ cepen-
dant moins vigoureiife qu'elle ne Feit aujourd'hui.

À V A NT. IJavant d'un Vaiffeau , ou la prouëV
c'efi la partie du Vaiffeau qui s'avance la première
en mer.
Etre de Vavant , c'eft être des premiers. Le vent

fe range de Yavant \ c'eil-à-d^re , qu'il prend par
proue, & devient contraire à la route. Mettre de.

Yavant , c'efi lai (Ter derrière foi*

Les Pilotes qui font leur eftime , & qttî fe croient

proches dés terres , doivent toujours fe faire plutôt

v^ngt lieues de Vavant , que vingt lieues de \

9
arrière,.

de peur d'être furpris ; car cène; anticipation les

oblige à faire bon quart , pour n'aller pas échouer
sÔmre> la côte : ce qui pourrait leur arriver inopiné-

ment
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joent , s'ils la croyoient encore bien éloignée. De
forte qu'il y a de la prudence à fiipofer qu'ils font

toujours plus de Yavant , qu'ils ne le font en effet.

AVANTAGE. Avoir davantage fur l'Enne-
Tii , c'eft remporter la victoire. On dit : ménager
Vavantage du terreiu , prendre Vavantage d'une co-
lin e , &c.
AVANT-CHEMINCOUVERT. C'eft un

chemin couvert qu'on fait au pied du glacis. Il fert à
éloigner l'Ennemi , Se à le chicaner fur fes apro-
ches.

A V A N T-D U C. C'eft un pilotage , <p fe fafc

de plufieurs jeunes arbres fur le bord 6c à l'entrée

d'une rivière , où l'on les enfonce très-avant avec des
moutons ou de grofîès malles de fer , pour en for-
mer un plancher égal , fur lequel on établit des dof-
fes ou greffes planches bien clouées pour commen-
cer un pont , Se à l'endroit où ¥avant-duc finit on
phee des bateaux.

Cela- fe fait quand une rivière eft trop large , Se que
i'oil n'a pas furfïïamment de bateaux pour en faire

un pont tout entier } on en fait autant de l'autre côté
de la rivière.

AVANT-FOSSÉ. C'eft un forte qu'on fait au
pied du glacis , immédiatement avant Pavant-chemin
couvert, iorfqu'il y en a un. Il a douze toifes de
arge. Il environne la contrefearpe du côté de la cam-
pagne, Se il règne le long du pied du glacis. Les In-
génieurs ne veulent point d'avœnts-foffés qui peuvent
être faignés , parce que c'eft une tranchée que les af-
îégeans trouvent toute faite pour fe couvrir contre les

forries de la garnifon , 6c pour rendre le fecours de
la place plus difficile.

t

On fait aufïi quelquefois un avanufoffé devant les

lignes , de douze ou quinze pieds de largeur par en
haut , Se de (ix ou feps pieds de profondeur. Il fe

fak environ à dix ou douze toifes du foiTé de la li-

gne. Son objet eft d'arrêter l'Ennemi Iorfqu'il vient
attaquer les lignes , 6c lui faire perdre du tems 6c du
monde, en le paffant.

Comme il eft abfolument fous le feu de la ligne ,
le tems que l'Ennemi eft à Je paffer doit lui faire per-

dre beaucoup de Soldats , Se d'ailleurs le paffage de
ce foiïe peut rompre ou déranger l'ordre de l'Enne-
mi , en forte qu'il n'attaque point fans obftacle ce
foflë , Se aufïi avantageusement qu'il le feroit.

Tme h G
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; Maigre ces avantages, M. le Maréchal de Vaubati
en ddiprouvoit fufage , fous prétexie que l'Ennemi

y étant arrivé , fe trouvoit à couvert du iéu de la cir-

convallation. Il parole que tous les Ingénieurs iront
pas été de ion fentrment fur ce fujet ,c* quoiqu'il foie

vrai que l'ovant-fjjéfcvvç de couvert a l'Ennemi lors-

qu'il eil dedans , il arrête néanmoins fa marche , 6c il

i'expoîe pius longtems au feu de la ligne.

Auifi a-t-on fait des av.mt-fjes aux lignes en difTé-
I

tentes oceafions , depuis la mort de M. le Maréchal
de Vauban , & notamment a Philifbourg ; il n'efi

pas douteux que Ton n'en eût tire un bon parti ^ fi le

Prince Eugène fe fût déterminé a attaquer nos lignes.

A VA NT-G A R D E , eii la première ligne d'u-

ne armée rangée en bataille , ou la première divilion

d'une armée, qui marche à la tête.

A V A N T-T R A I N , eit un train qui fe joint à
l'afTàt du canon , avec une cheville de ferqui entre

dans Pentretbife de la lunette. Il fert à veiturer , ou «

à traîner le canon en campagne.
Il fe fait trois fortes d'avant- trains ; c'efl-à-dire >

le gros , le moyen & le petit. Le gros fert aux pièces

de 33. & de 24. livres. Le moye*.aux pièces de 1 6. Si

de 12. Le petit aux pièces de 8. & de 4. & au-def-

fous.

Les moyeux de Yavant-train font de bois d'orme
vert, de 16. pouces de long, 8. pouces de diamètre
par le gros bout , 6c 6. pouces & demi de l'autre.

Les rais de chêne bien [ce , i'empatage de 2. pouces
&demi, il n'en faut que 20.

Les jantes d'orme fec de 3. pouces Se demi de
haut & 2. pouces & demi d'épaiffeur , il n'en fauc

que dix.

Les roues ont 3. pieds 3. pouces de hauteur.
L'eilieu d'orme de 6. pieds 3 . pouces de long , & de

6. pouces de diamètre.
Deux limons de chêne ou d'orme , de 8. pieds 3.

pouces de long.

L'entretoife ou épars de deux pieds , fans compter
les tenons.

La fellette de bon bois d'orme ou de chêne , de ?<

pieds 4. pouces de long, j 5. pouces Se demi d'épaif-

îeur , fie 18. pouces de haut au milieu, l'endroit où
fe met la platine de 8. pouces de large, le refte évidé.

A V A Pv I E > en: toute forte de dépenfe extraor-

dinaire de dépérifiement ou de perte > qu'un Vaifleau
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Marchand peut faire on fouffi-ir pendant un voyage,

foie pour payer les droits dans chaque port, où il

mouille , foit pour l'argent qu'il donne aux Corfai-

res , en compofant avec eux pour le rachat du Vaif-

feau , ou bien enfin pour remettre le Vai fléau à flot,

Se rétablir les voiles , les ancres , les mâts , & les

cordages , félon que cette perte efl: arrivée , par la

Blute du Maître ou de l'Equipage , qui n'ont pas eu le

foin de fermer les écoutilles , d'amarrer le VaifTeau,

du autrement.

AUGE T. C'eft un petit canal de bois dans lequel

Dn met le fauciiîbn , qui fert a mettre le feu aux mi-
nes. Il a environ trois pouces de diamètre. On ob-
ferve de faire tenir tant qu'on peut, le milieu de Yau»
%et à la faucille.

AVIRON ou rame , elï une longue pièce de
bois , dont le bout qui porte dans l'eau eft fait en
palette , pour battre Se fendre les vagues , quand on
conduit un VaifTeau de bas-bord.
AVITAILLER, c'en: mettre des vivres dans

une place afïiégée , ou qui craint de l'être. Ce mot
s'elr. dit par corruption de Avictuailler »

c^ut vient de ad Se vittuatia,

AULNE de Paris, a 44. pouces de Roi, qui

valent 3. pieds 3. pouces. On fe fert de cette aulne

pour mefurer les toiles de fa es à terre , & autres.,

dont on a befoin dans l'Artillerie.

AUMOSNIER. Sous Childeric III. fous Car-
lomati Maire du Palais en 745 , Se fous plufieurs

autres Rois , quand les armées marchoient en cam-»

pagne , il y avoit des Evêques Se des Prêtres qui fui-

voient , pour l'inftruétion & le fervice des Soldats.

Les Prêtres étoient les Aumôniers du Camp , & aux
ordres de l'Evêque , ou de quelques-autres , qui por-
toient la qualité &Abbés des Armées,
Aujourd'hui dans tous les Pvégimens qui ont grand

Etat Major , il y a des Aumôniers qui font ou Reli-
gieux, ou Prêtres féculiers- Mais depuis plufieurs fie'*

clés , Il n'y a plus d'Evêques qui fuivent , en qualité
d'Abbés des Armées.

Sous la féconde race, les Evêques alloient a la
guerre , Se portoient les armes , pour fe mettre à
couvert de la vexation de la Nobleflè , à qu , fous
prétexte qu'elle expofoit fa vie , Se confommoit lès
revenus pour la défenfe de l'Etat & de la Religion ,

ufurpoit les biens de l'Egale, comme pour fe dédom-
mager* G ij
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Les Aumôniers fervans à îa fuite des Régïmens 8

ont défenfe > par une Ordonnance de Louis XfV. du
15-. Décembre 1681. à peine d'être punis comme
fauteurs & complices du crime de rapt , de célébrer
aucun mariage entre les Cavaliers & Soldats defdits
Régimens , & les filles ou femmes domiciliées dans
les Villes & Places où ils font en garnifon , ou es
environs, pour quelque caufe &.occa(ion quecepuiffe
être.

Les Aumôniers des Hôpitaux, par une Ordonnan-
ce du 20. Avril 1717. font tenus d'avoir un Regiitre,
& de le faire cotter & parapher par le Commiffai-
re , pour y enregiftrer 5 jour par jour & fans y Iaifïer

aucun blanc , les Soldats qui meurent aux Hôpitaux,
cbfervant d'y marquer le nom propre & de guerre

,

le lieu de la naiflance 6c le iîgnalcment defdits Sol-
dats , ainft que les Compagnies dont ils font.

Les Aumôniers des Hôpitaux , par la même Or-«<

donnance, doivent confeifer tous les malades à leur
1

arrivée , ou du moins , avant les vingt-quatre heures ;

expirées , dire tous les jours la Mefîè à l'heure ré-»

giée , faire la Prière tous les foirs , & en leur abfen*
ce , ils doivent la faire faire par les fervans , de ne
rien négliger de i'adminiftration des Sacremens.
Quoique leur principale occupation confi/fe dans le

fpirituel , ils font cependant admis dans l'aiîémblée
de chaque mois , à propofer avec les autres Officiers,

ce qu'ils croyent convenable au bien du fervice de
S. M. &: ils lignent comme eux, les états qui y font,

arrêtés.

Ils font obligés de tenir un Regiifre fidèle des^

Morts , qu'ils font figner à la fin de chaque mois par:

deux Officiers de l'Hôpital & par le Commiffaire des
Guerres , qui doit être conforme à celui de l'Entre-

preneur. Il tire de ce Regiitre deux certificats figneV

et légalifés par le Commiffaire des Guerres , pour>eru

envoyer un au Fvégiment, 6c l'autre à la famiile du;

défunt ; & pour les Troupes Etrangères , il iuffit dW
adreffer un au Régiment.
Nul Soldat malade ne peut tefler en faveur des-

Officiers de l'Hôpital , pas même de VAumônier , ni

de fon Couvent , lous prétexte de legs pieux.
^
VAuJ

monter cependant peut en envoyant l'Extrait mor-*

tuaire> avertir la famille des intentions du défunt»

Tout ceci eft confirmé par un autre Règlement du
22* Novembre 1728.
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ïl y a un premier Aumônier dans VArtillerie, qui

fert auprès de la perfonne du Grand-Maître. Il yen
a d'autre* qui fervent dans les équipages.

Les Aumôniers d'Armées ont leur Chapelle com-
plette que le Roi leur fournit en entrant en campa-
gne , Se difent régulièrement la Mette tous les jours a

guand l'Equipage eft campé en lieu commode pour
cela.

AUXILIAIRES , Troupes auxiliaires. Ce
font des Troupes qu'un Souverain envoyé a un autre

de fes Alliés , fuivant les conventions faites emr'eux,

B
EACHELIER, étoit un jeune Écuyer , oiî

Chevalier , qui faifoit fa première campagne , Se

qui recevoit la ceinture militaire. Le Bachelier étpis.

entre le Banneret 8c l'Ecuyer. Fauchet dit ^ que ce
mot vient de Bas- Chevalier : Loifeau le dérive de
bas-échelon

, parce que c'étoit le premier des Ordres
Militaires : Cujas , de Buccellarms , nom d'ancien»
Chevaliers fort eitimés h Se du Cange du mot Bacca*
laris , qui étoient des efpéces de Métairies 3 d'où on
apelioit Bacheliers ceux qui pofTédoient , ou qui cul-

tivoient ces Bacheleries.

B A C U L E , eft une porte qui fe levé en trébu-
cher , avec un contre-poids devant les corps de gar-
de avancés proche des portes , Se qui eft foutenuè' de
deux gros pieux.

BAGAGE, eft tout l'équipage de l'Armée & de
l'Artillerie : s'en aller bague fauve , c'eft emporter
fes bagages.

Bagage , vient du mot bagues , en tant qu'il figni-

fle hardes. L'un Se l'autre , félon Guichard , peu-»

vent être pris de l'Hébreu beghed , qui lignifie habit.

D'autres difent , qu'il vient de baga , mot de la baffe
Latinité , qui lignifie coffre.

Les Romains nommoient les bagages , impedimen*
ta , embarras ; parce qu'en effet , on ne peut les gar-
der fans incommodité , les conduire fans embarras,
les entretenir fans depenfe. Mais le befoin en eft fi

grand , qu'une Armée qui n'en a point , ou qui l'a

perdu par quelque accident , eft détruite fans com-
battre. C'eft un mal néceffaire > dont on. ne peut fe
gaffer*

<3 îii
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Comme ils font dT
une néce/ïité indifpenfable, deux

chofes font à remarquer ; leur qualité, & leur ordre
dans les marches.

Leur qualité fe réduit aux charettes , qu'on a en
plus petit nombre qu'il eit poflible , a canfe des em-
baras qu'elles font dans les chemins , aux mulets > &
aux chevaux débats

, qui peuvent plus aifement mar-
cher fans interruption , & fans occuper les che-
mins.
L'ordre des bagages dans les marches fe forme fui-

vant la manière dont l'armée entière marche. On
©bferve qu'ils ne fe mêlent point. A la tête clés ba-
gages de chaque corps , il y a des gens prépofes Se

autorifés peur faire garder aux Valets l'ordre de la

difcipline, & pour les faire arriver fur le terrein où;
leur corps doit camper.

Le nombre des chariots d'artillerie & des vivres ,
j

cft plus ou moins conlidérable , & fe proportionne à
la force de Parmée , qu'ils doivent fournir de muni-l
îions de guerre & de bouche.

La m;arche de ces chariots , autant qu'il fe peut 9

forme une colonne fépare'e de celle des gros bagages.

de l'année. ' On les doit conduire par le chemin le

plus ferme , à caufe que le poids de ces voitures creufe

trop les ornières.

Le chemin que l'on fait prendre à l'artillerie , doit

être , autant qu'il eft pofîible, le plus voifin des co-
lonnes de PInfanterie '> & en général, les colonnes
des gros & menus bagages doivent être couvertes dans
la marche , & renfermées par les colonnes des Trou-
pes , afin qu'elles foient en fureté.

Quand une Troupe eft en marche, fuivant l'Ordon-
nance du 8. Avril 171 8. un homme par Compagnie
d'Infanterie , avec un Oiflcier & un Sergent > & dans,;

la Cavalerie , un Cavalier par Compagnie, avec un
Maréchal des Logis , marchent avec les bagages , &C
empêchent qu'il ne foit fait aucun defordre s ils ne les

doivent quitter ,
qu'après qu'ils font arrivés au quar-

tier , fur peine à eux de répondre des defordres ., s'il

en arrivait.

Quant à la marche des bagages d'une armée , fui-

vant pluiîèurs Ordonnances de Louis XIV. dont la

ère eft du 1. May 1701. il s'y obferve un grandi
ordre.

Dans chaque Brgade d'Infanterie , Cavalerie 8c

Dragons oa choifu uaQf&uer 3 pour faire la Charge
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de Vague-Meftre de Brigade , & deux Aides , & dans
chaque Régiment d'Infanterie, Cavalerie, & Dra-
gons , il y a un Vague-Meftre particulier, qui reçoit

les ordres du Vague-Meftre Général de la Brigade.

Les Vagues Meftres Généraux des Brigades vien-*

nent la veille de chaque jour de marche a Tordre s

chez le Vague-Meftre Général de l'armée.

Chaque Vague-Meftre particulier des Régimens fait

atteler 6c charger les bagiges
, a l'heure ordonnée par

fon Vague-Meitre de Brigade, & les conduit lui-mê-

me au lieu qui lui a été ordonné , à la tête ou à la

queue de la Brigade. Il ne foufrVe point qu'aucun
bagage de ion Régiment fe mette en marche , que le

Vague-Meftre de la Brigade ne foit venu l'ordonner ;

& le Vague-Meitre de Brigade ne fait point marcher,
que le Vague-Meftre General de l'armée ne lui en ait

envoyé l'ordre.

Lorfque le Vague-Meftre de Brigade a reçu l'ordre

du Vague-Meftre Général pour marcher , il fait met-
tre le bagage de chaque Régiment , fuivaut le rang
que ledit Régiment tient dans la Brigade , 6c le Va-
gue-Meftre du Régiment difpofe le bagage de cha-
que Bataillon, fuivant le rang qu'il tient dans le Ré-
giment , 6c celui de chaque Compagnie , fuivant le'

rang qu'el'e tient dans le Bataillon.

Le bagage du Brigadier marche à la tête des équi-
pages de ia Brigade , 6c devant ceux des Régimens
qui la composent. A l'égard des Régimens , le bagage
ou Colonel marche le premier, celui du Lieutenar.C
de la Compagnie Colonelle , 6c celui de i'En feigne :

en fui te marche celui du Lieutenant Colonel , celui
de Ion Lieutenant , celui de ion Enfeigne , 6c aïnïi
des autres Compagnies.
Le Vague- Mcft.e particulier du Régiment qui eft:

Séjour , doit être alfidu pendant toute la marche au-
près du bagage de fon Régiment , 6c tenir la main
pour taire avancera fuivre tous les bagages > dans
le* rangs ou il les a mis.
Le Vague Meftrede Brigade veille à ce que chaque

Vague-Meftre particulier faite fon devoir , 6c a ce que
Ceux qui font fous eux s'employent comme ils doi-*
vent , à l'exécution des intentions de S. M.
Aucun charetier & conducteur ne doit fe mettre en

marche , qu'il ne foit commandé.
Il n'eft point permis à aucun Officier d'envoyer une

tfeorte armée à fon équipage, ni de fe fervir de che-
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vaux, charettes & chariots, peur porter les ëquî*
pages.

Il n'eft point permis à aucun de ceux qui ont la con-
duite des bagages de quelque Troupe, de couper ce-

1

lui d'un autre , fous quelque prétexte que ce foi t.

Il y a un fanion pour les menus bagages , & ce fa-
nion eifc conduit par un Officier fubakerne de chaque
Brigade , qui ramaife tous les Valets dt bagage de fa
Brigade , & a foin de les conduire de manière qu'ils

ne tombent point dans la marche des Troupes ni des
bagages , Si qu'ils n'aillent point devant les gardes.
Ces Valets de chaque Brigade font obligés , fous pei-

ne du foiiet , de fuivre leur fanion.
Si on fe contentait du néceffaire , les bagages dans

nos armées ne feroient pas fi embarraiTaus, ôcn'oc-
cuperoient pas tant de monde. Il n'y a que le Turc qui
l'emporte fur nous par fa prodigieufè quantité de ba-
gages , parce que le Grand-Seigneur & les grands Of-
ficiers en. mènent tant qu'ils veulent.

On donne aux Janiflaires un cheval pour dix, fur

lequel ils mettent leurs manteaux ? & les autres cho-
ies légères. Les plus péfantes fe chargent fur des
charrettes que les payfans des Pays conquis leur four-
nirent en partie. Ce qui ne coûte rien au Prince 8c

au Soldat > & n'embarafïe point dans les quartier*
d'hyver.
Quand le Soldat les perd , il ne perd rien du nen.

D'ailleurs cela efr, très-commode pour une courfe ,

eu pour quelque expédition qui demande de la dili-

gence '> car alors on met l'Infanterie deflus. Ils ont
tous clés tentes. Il n'y a pas un feul homme dans*
l'armée du Turc qui dorme à découvert. Ils ont desv

chevaux , des outres de cuir , des Valets qui leur;

portent de l'eau , qui dreffent leurs tentes , & îeuri

aprêtent à manger, de forte qu'ils n'ont point d'au
tre foin que de combattre.

Ils font encore venir par extraordinaire les charet-

tes des Villageois tributaires , &. en donnent un pour >

trois Soldats.

Les Spahis fe mettent par chambrée de cinq ou fix,

& achettent un ou plusieurs chameaux ou chevaux,
pour porter tout ce qui leur en: néceflaire.

Les Tartares mènent chacun quatre ou cinq che-

vaux , & quand 11 y en a un de las , ils fe jettent fur

un autre.

Enfin le Turc a quantité, de bulles a de chevaux a de
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chameaux , de pionniers , de payfans tributaires , 6c

autres femblables.

BAGUETTE. Il en faut pour les moufquets,
mouiquetons , fufils Se piftolets , 6c comme le Soldat

en fait une grande confommation ,
particulièrement

dans les fiéges , on doit dans les places fe munir de
baguettes de fufîl Se de moufquet , Se en avoir quatre

de rechanges pour chaque fufil & moufquet.
#BAIL LE, ou Boute, terme de Marine. La

baille eit une moitié de tonneau en façon de^ baquet.

Les Vaiffeaux de guerre ont une baille amarrée a cha-

que hune pour tenir des grenades ou autres , Se par

précaution , elles font couvertes de peaux de mou-
ton- On met aulTi dans des bailles le breuvage, qui

fe diftribuë chaque jour aux gens de l'Equipage.

BAILLIAGE de l'Arcenal de Paris, poudres

& falpêtres de France.

Ce Bailliage en: une Jurifdiction Royale , dont les

Sentences s'exécutent par tout le Royaume. Elle ref-

fortit au Parlement de Paris.

Les Officiers de ce Bailliage prennent des provi-

fions du Grand-Maître , Se font difpenfés par Arrêt
du Confeil , d'en prendre du Roi.

Elles tombent toutes fans exception , dans le ca-

fuel du Grand-Maître.
Le fiége de cette Juftice fe tenoit autrefois au Lou-

vre , Se fut enfuite transféré à PArfenal.

En général , elle connoît de toutes les affaires qui

furviennent entre les Officiers Se Ouvriers de l'Artil-

lerie , pour raifon de chofes dépendantes du fait de

l'artillerie , de la poudre Se du falpetre.

S'il arrive meurtre , vol ou defordre dans l'enceinte

de l'Arfenai , le Bailli ou fon Lieutenant', avec quel-

ques AfFefTeurs , peuvent faire Se parfaire le Procès,
Se prononcer Sentence de mort.
Le Bailli , fon Lieutenant , l'Avocat du Roi , îe

Procureur du Roi , le Subftitut Se le Grenier ,ont des

apointemens fur l'état ordinaire,

Le Procureur du Roi n'obtient des provifions du
Roi , que fur la nomination de M. le Grand-Maître,
Cette Charge tombe dans fon cafuel > comme les au-

tres.

Il y a un Huiffier Audiancier , Se d^aurres Huii-
flers , qui n'ont ni gages , ni apointemens , mais qui

ont le pouvoir d'exploiter par tout le Royaume. Par-

mi eux i il y a un Huiifier prifeur & vendeur de
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meubles

, & tons ont commifllon du Grand-MaîtreBALANCE, n'eft pas plus afïeéié à 1' Artille-
rie , qu'au négoce ordinaire des Marchands ; cepen-
dant comme on s'en fert fouvent dans l'Artillerie , il
elr bon d'expliquer ce que c'eft,

^C'eit un fieau ou verge de fer , qui eft fufpendu de-
travers , Se que l'on attache ordinairement a quelque
poutre en l'air. De ce fléau pendent deux cordes

,

qui foutiennent deux plateaux ou madriers de bois;
plats Jk quarres , fur l'un de (quels on met ce que Pou
veut pefer

?
& fur l'autre les poids de fer ou de-

plomb 5 qui tont connoître ce que péfent les muni-
tions qui leur font apofées. Ces balances s'apellentle
fléau. Tl y a de plus petites balances pour les plus pe- i

tits fardeaux, qui mime fe peuvent peTer avec uuJ
Ample marc de cuivre , qui n'eii que de feize onces &k
la livre. I! y a aufli la Romaine. Mais nous en par-
lerpns en fon lieu.

BALANCINES ou V a l a n c i n e s , font
des cordes , qui defeendent des barres de hune & des
chouquets , & qui viennent former deux branches-
fur chaque bout d'une vergue où eiies lont amarrées ,.

peur la balancer & la tenir en afliéte.

B A L E S. Il y en a de plomb , de fer & de pierre.

En fait d'artillerie , quoique l'on diie boulet de ca*
ft°n , on dit auili , baie de canon. La garnifon eâ for-

•

t-ie tambeur battant , mèche allumée, & balee*? boii-\

îke y c'efi-à-dire, avec le mouiquet chargé , £c baie
en bouche pour recharger.

B A LE S de plomb. ïl y en a de plufieurs grof-

feurs. Elles fervent à charger les armes à feu. L s'en
eft fondu quelquefois de fer, pour en éprouver l'ef--

ftt. Mais outre qu'elles font top légères , & ne por-

tent pas jufte , eiies rayent le canon du mouiquet Se \

du fufil.

Quoiqu'on dife ordinairement un boulet de ca-
non, néanmoins on dit: Une pièce de batterie porte ,!

y6. 3 3. ou 24. livres de ba,e , au heu de dire de ca-
j

libre , ou de boulet. On dit auffî charger à baie ,
j

pour dire charger avec le boulet.

B A L E S à feu. Elles font de figure ronde ou ova-

le. Elles font remplies de différentes compoiitions
d'artifice difficiles a éteindre. On en jette au loin

avec le mortier , & l'on en a aufîi de moins greffes

pour jetter à la main , comme les grenades. Elles fer-

vent à éciairer pour découvrir l'Ennemi > pendant
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la nuit ) & pour tirer plus fûrement fur lui.

i On s'en fert aufli pour mettre le feu aux maga-
zins de fourage, & aux maifons d'une Ville atta-

quée , & alors pour empêcher qu'on n'aproche de
ces baies , & qu'on n'ellàye de les éteindre ^ on les-

remplit comme les carcafies , de grenades , & de

petits bouts de canon de fufil chargés à baie , qui

écartent ceux qui voudroient jetter quelque chofe def-

lus pour en arrêter l'effet.

La manière la plus uiitée de faire les baies à feu *

eft de fe fervir d'une livre de falpêtre , d'un quarte-

ron de fleur de foutre , de deux onces de poufîiere

broyée pailée par le tamis de foie , & humeâée avec

l'huile de petréol , ou huile de lin. On en fait de
petites boules de la groflêur d'une baie ,, on les per-

ce quand elles font humides , on y met de la corde

d'amorce au travers , & on les paiie quatre à quatre,

ou deux à deux , & on les roule dans le poufîier vif3
après quoi cela prend feu.

On fait des baies à feu garnies de quatre porte-

feux,. & envelopées d'une toile goudronnée , & des
baies à feu en ovale , envelopées comme les autres.

Outre le porte-feu allumé par les deux bouts , cel-

les-ci ont encore quatre autres petits porte-feux %

pour communiquer le few à quatre différens endroits,

BALISE, eft une marque ou enfeigne , quel-

quefois d'un tonneau flotant , quelquefois d'un mât
élevé fur un banc, ou fur quelque paffe, ou.chenail

dangereux, pour en donner avis aux VaifTeaux, qui

font route. dans un parage.

B A L I S T E , machine de guerre : efpéce de fron-

de , dont fe fervoient les anciens pour jetter des pier-

res.

La balifle n'étoît point en ufage en France , du tems
de Philipe Augufte, quoiqu'elle fût allez commune
ailleurs , on fe fervoit de la mine & du beiier ,.& de
quelques-autres machines qui aproehoient de la ba-

bfte. On l'apeiloit en vieux François , mangonneati.
Voyez Machines de guerre.

BALONS à Grenades. Il y en a auflï a bom-
bes & a mortiers. Les balons à grenades ne ionr, en
quelque façon que des lacs à poudre , qu'on emplit en
mettant d'abord une ou deux l'vres de poudre au
fond du fac avec une grenade. On recouvre ee pre-

mier lit de quatre grenades , & l'en remplit de pou-
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dre les întervales qu'elles laifTent entr'elles*

On les couvre auiîi d'un lit de poudre , fur lequel
on pofe de même quatre autres grenades : on fais

siinfi quatre lits de grenades & de poudre , & après
que le fac eft entièrement rempli , à l'exception de
ce qu'il en faut pour le lier, on introduit une fufée
dedans , & on lie fortement le fac avec la fuîèe, après
quoi on le trempe dans le goudron ; on le met en-
fuite dans un autre fac , qu'on trempe de même dans
le goudron, puis dans l'eau , pour la même raifon
qu'on y trempe le fac à poudre.
On couvre les fufées des grenades enfermées dans

ce fac d'étcupilles , c'eft-à-dire , d'une efpéce de
mèche , compofée de trois fils de cotoa du plus fin*

^

bien imbibé d'eau-de-vie , de poulvrin , ou poudre
écrafée , dont le feu fe communique dans le même
moment à toutes les parties ; au moyen de quoi les

grenades prennent feu bien plus fûrement , que fi leur

fufee n'étoit couverte que de poudre.
On fait les bâtons à bombes de la même manière

que ceux à grenades. On met d'abord une bombe ai*

fond du fac , & on fait enfuite alternativement un lit

de trois bombes > &c un lit de poudre. Ces bombes
font de fix pouces de diamètre. On en met deux ou
trois lits dans le balon,

B A LO NS de cailloux. Ils fe font au fïi com-
me les bâtons a grenades &c à bombes. Au lieu de
grenades & de bombes , on y met des cailloux , &
l'on obferve de faire enforte que ces balons crèvent

en l'air, afin que les cailloux dont ils font chargés

tombent en forme de grêle fur les lieux où on veut

les faire tomber. Ces balons font à peu près le même
eflet que les pierriers. Ils font même plus dangereux,

pour l'Ennemi , pacce que le fervice cadl bien plus

prompt.
Toutes ces fortes de balons fe chafTent avec le mor-

tier.

B A L O T S , ou facs de laine. On s'en fer t promp*
tement pour former des parapets ou places d'armes i

on s'en fert dans les tranchées , lorfque les terres font

pierreufes , dans les fapes > & par tout où il eft beloia

de promptitude.
BAN ôc Arrier e-B a n. Ban a plufieurs

(Tgnincations. Sa principale efl de fignifier la convo-

(Cation des Vaflàux du Roi au ièrvicc
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Ménage dérive ce mot de l'Alleman ban

, qui figni-

fitpublication : Nicod le dérive d'un autre mot Aiie-

rnan
,
qui fignifie champ : Borel du Grec »*i , qui li-

gnifie tout , parce que la convocation eft générale.

Le terme de ban , qui , dans fa plus ordinaire li-

gnification , ne figninoit qu'un ordre émané d'u-
ne autorité fouveraine, lignifia enfuite non-feule-
ment l'action de la publication de cet ordre, & le$

peines qu'encouroient ceux qui n'y cbéiflbient pas ,

mais encore celle ce l'action d'affembler les Trou-
pes , & celle de conduire ces Troupes par le moyen
des enfeignes. Voilà les difïérentes fignifi cations du
mot ban.

Publier un ban militaire , c'étoit annoncer la guer-
re ; pofer le ban militaire , c'étoit le fignal pour l'af-

fembiée des Troupes. Par l'annonce , il étoit ordon-
né à tous ceux d'un diftriék qui dévoient le fervice a

foit à chevai , fort à pied , de fe rendre à jour mar^.
que, bien accoutré d'armes convenables à la nature
du fervice que chacun dévot t.

Dans le chef-lieu du diftri£k où le ban étoit pofé »
tous obéifibient à l'Ordonnance , de peur d'encourir
les peines portées contre les cGntrevenans au ban*
Comme ces peines alloient jufqu'au baniflèment des
perfonnes &: à la confifcation de leurs biens , il ne
le trouvoit guéres de gens qui s'expofafTent à les en-
courir.

Arrïer e-Ban , eft, félon quelques-uns , la
convocation des arrhye-Vaffaux , félon quelques-au-
tres, un ban réitéré. Depuis plufieurs fiécles ces deux
mots ban Se arriere-ban

?
ont été joints enfemble

pour lignifier la convocation des hommes fieffés au
1ervice.

Sous Charles VIL les ban & arriere-ban étoient
difTérens. Dans les anciens tems , c'étoit la milice or-
dinaire, Depuis Charles VIL elle eft devenue une mu
lice extraordinaire. Avant ce Prince , le fervice du
éan & de Varrière- ban rfetoit pas le même pour tous
les Fieffés. Les uns iervoient plus , les autres moins,
Leur équipage étoit aufîï différent , les uns alloienc

avec l'équipage de Chevalier , les autres avec celui
d'Ecuyer , les autres avec celui d'Archer , chacun ea-
fin félon la qualité de leurs Fiefs.

François I. fixa leur fervice à trois mois dans le
Royaume , & à quarante jours hors du Royaume »
& Henri IL voulut que le fervice du ban & arrière*
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<ban fe fît fous la feule forme de Chevau-leger : cela
s'cfl auflï obfervé fous Louis XIII.

Il y a eu cependant deux occaiions , où le ban Se

arrière- ban a fervi à pied. Une fois fous François I.

comme il paroît par une Ordonnance de ce Prince
de Pan 1545 & une autre fois fous Louis XIII. qui
en 1 <5 3 7 • ordonna que Yarriere^ban (erviroit à pied.

Autrefois on exigeoit des 'plus riches Abbayes de
France , des chariots

?
des charertes , 5c des chevaux

de bagage pour Yarris^e-ban. Charles VII. depuis
Fétabliffement des Compagnies d'Ordonnance , ne
convoqua plus ou rarement , Yarrïere-ban. Il fuc

fréquent fous Louis XI. Charles VIII. s'en 1er vie
!

peu.
Du tems de Charles VII. & long-tems depuis , il"

y eut une Charge en titre d'office de Capitaine Ge-
neral de YArrière- ban. Cette Charge fut fuprimée
par Henri III. en 1 576. Se rétablie peu de tems après.

Elle fut enfin tout-à-fait fuprimée fous Henri IV. dut
moins il n'en eft point du tout fait mention fous

Louis XIII. Ses autres Officiers étoient un Lieute-

nant général , le Capitaine particulier , le Lieute-

nant, PEnfeigue, le Guidon, le Maréchal des Lo-
gis , Se le Fourrier.

Cette Milice étoit bonne du tems de Louis XL
Sous Louis XII. Se François I. elle dégénéra. L'«/*r-

riere-ban déchut encore fous Henri II. On n'en a
point convoqué depuis 1674. qu'il fut affembléfur la

JVleufe j fous le commandement du Marquis de Ro-
chefort. Les Baillis , ou les Sénéchaux de Robe-cour-
te , font les Conducteurs Se les Commandans nés des
Troupes de YArriere-ban de leur diftriét. S'ils ne
font pas en état de s'acquitter de cette fonction , les

Gouverneurs de Province choififïènt un Gentilhom-
me du Pays en leur place pour cette fonction. Ce
droit des Sénéchaux Se des Baillis eit, de tems immé-
morial , parce que ces titres n'étoient portés que par

des Seigneurs Se des Gentilshommes les plus diftin-

gués , Se qu'un Sénéchal , ou un Bailli , étoit regardé

comme le chefde la Nobleffe d'une Province.

BÀN,eft aufîiune publication faite a haute voix
au fon des tambours , des trompettes Se des timba-
les , a la tête d'un corps de Troupes , ou dans les

quartiers de l'Armée , foit pour faire défenfe de for-

tir du Camp, foit pour faire obferver la difeipline

fnilitaire , ou pour recevoir un nouvel Officier > 011
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>our dégrader & punir un homme de guerre.

Les bans & ordonnances faits & publiés , foit a la

ête des Corps ou Compagnies , lorfqu'eiles font en
ataiile & qu'elles arrivent à un logement , ou qu'el-

s en partent > font faits au nom du Roi feulement-

autrefois ils fe publioient dans l'Infanterie, au nom
u Colonel Général.

BANC, eft une hauteur d'un fond de mer inégal,

ui s'élève vers la furface de l'eau , la furmonte quel-

uefois , ou fi cite règne au-defîous , elle n'y laide

.'ordinaire pas afTez de fond pour mettre un Vaif-
eau à flot, ce qui Pentr'ouvre , 6c le brife. Il y en
qui portent allez d'eau pour faire flotter le Vaiffeau,

qui, par ce moyen, ne font pas dangereux. Le
rand banc en Terre-neuve eft de cette nature. On
rouve des bancs de fable& de pierre , ce que les bons
loutiers ont coutume de fpecifier. Les bancs de
lierre s'apellent par quelques-uns des bayes de pier-

e. Dans les mers du Nord , on trouve de grands
laçons flotans , qui s'apellent des bancs de glace.

B A NC de Galère , de Galéafle , de Galiote, de
îrigantin, & de tout Bâtiment à rames , eft un fiége

)our afTeoir ceux qui tirent à la rame , foit Forçat ,

Sonnavoglie , ou Matelot.

De tous les Bâtimens à rames , il n y

y 2l que les Gon-
oles de Venife qui n'ayent point de banc , car tes

lameurs nagent debout.
Les Galères ordinaires font à vingt- cinq bancs ; ce
ui fe doit entendre de vingt-cinq à chaque bande ou
:ôté, pour faire en tout cinquante bancs à une rame
:hacun , Se à quatre ou cinq hommes pour chaque
ame. Les Galéafles ont trente-deux bancs, & fix à
ept Forçats par bœne.

B A N D E , en terme de Marine , lignifie un côté t

bit un côté de la Ligne équinoxiale , ce qui fupofe la

-atitude , foit un côté de quelques Terres , ou le côté
u flanc d'un Vaifîeau.
BANDE dn Nord \ c'eft-k-dire , les parages qui

>nt Latitude Septentrionale , Bande du Sud , ou La-
itude Méridionale ; ce qui marque fi l'on eft deçà
m delà la Ligne. On dit : Nous rangeâmes la côte
e l'Iile par la Bande de Nord-E|i ; c'eft-à-dire, que
ions

1 voguâmes "terre à terre le long du rivage
, qui

egarde le Nord- Eft.

Meure ion Vaiffeau k la Bande , avoir fon Vaif-
èau à la Bande ; c'eft le faire pencher fur un côté»
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apuye d'un ponton , afin qu'il préfente l'autre flanc,
quand on veut le nétoyer , ou lui donner le radoub ,
le braver

, l'enduire de couroi, & étancher quelque
voye d'eau.

BANDEROLE, étoit une Enfeigne diminu-
tive de la Bande. Elle a été d'ufage parmi les Fran-
çois.. Son nom & fon peu de grandeur, montroïenc:
qu elle étoit plus petite que la Bande. Les petites En-
seignes ont toujours été du goût des Peuples errems.
Les Scythes Se les Efclavons aimoient ces fortes d'En-
leïgnes. Il a été un tems où la Banderole plaifoic
tant aux Guerriers , qu'il n'y avoir prefque point de
Cavaliers qui n'en eut une à fa lance. On voit par;
des monumens anciens , que les lances des Cavaliers
etoient ornées de Banderoles. Cette mode s'eft perdue*
parmi nous , & nous n'avons plus d'Enfeignes de.
cette efpéce.

BANDES Françoifes , etoient les Troupes de;

rinfanterîe Françoife. On ne s'en fert aujourd'hui
que pour dire le Prévôt des Bandes , ou le Juge des:

Soldats des Gardes Françoifes,

On dit encore , qu'un Général va de bande en ban»
de , pour animer fes Soldats.

BANDES, étoit aufTï un mot ufité parmi les*

Troupes avant que ceux de Banieres & d'Enfeignes;

fuffent introduits. Ce mot , félon Ménage , vient de;

l'AUeman Bandt , ou du Latin Bandum , qui figni-

fienc -un Etendart , un Drapeau , une Enfeigne mili-

raire. Du Cange le dérive du Saxon Bend , dont las

baiïe Latinité a fait Bende & Bendellus 9 Bandeau ,

d'où font venus les mots de Banderoles & de Banie*

res.

BANDIERES. Une armée rangée en front de<

bandieres , eft une armée rangée en bataille. Cette m
tuation d'une armée , eft opofée à celle qui eft can-i

tonnée , & divifée par troupes en différens endroits*

BANDOULIERE, eft une efpéce de Baul
drier , qui fert à ceux qui combattent avec des ar-

mes à feu , feit pour porter leurs carabines , ou pouri

porter des charges pour le moufquet.

La Bandoulière eft la marque d'un Cavalier , Se eftï

commune à tous ceux qui ont porté autrefois , comme
les Gardes du Corps , le nom d'Archer , & qui le por.

tent encore aujoard'hui, comme les Archers du Guet/

les Archers de la Maifon de Ville, jufqu'aux Garde<

fie Bois. u
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les Gardes des Princes portent! au iïi la Bandoulie-
e > par la même raifon , que dans leur infiitution il*

toient aufli*Archers. Ils ont ce titre dans les Rela-
ons des facres , des entrées , ou des obféques de
lois-

Les Archers, qui portent encore aujourd'hui ce
om , ont leur Bandoulière chargée , ou des armes du
oi , ou de celles de la Ville , ou dequelqu'autre mar-
ue ou devife. Mais la Bandoulière des Gardes du
)orps tit toute unie, &: fans devife. Le fondelt d'ar-

ent , parce que la couleur blanche a toujours été la
ouleur Françoife , foit dans les drapeaux , Toit dans
îs écharpes.

On donne a chaque Fantaiïin une Bandoulière de
ufîe fort étroite à- gibecière , couverte de cuir de
ouffi.

BANERET, vient de Baniere. Ce nom fe

onna comme ur* titre réel à un Seigneur de Fief, qui

voit afTez de Vaffaux pour les réunir fous une Bav-

ière , & pour devenir Chef d'une Troupe. Baner-
ïecren , & même Banerit , fignifioit enCeltique , le

'eigneur a Baniere.
Un Chevalier Baneret donnoit le pas à fa Troupe «.

xr celle d'un Baneret;, qui n'étoit pas Chevalier. Ce
ïcond Baneret obéiflbit au premier , &• la Baniere
u premier étoit découpée en moins de lambeaux que
die du fécond.
BAN I E RE. Ce mot vient de Ban ? dont 1&

afle Latinité a fait Bannera & Banneria, & le Fran-
ois Baniere. La Langue qui fe parloit dans les Gau-
-s tant que les Romains y dominèrent , ne tarda pas
changer après que les François y furent établis , Sç

ux termes Lacins de Signum 6c de Vexillum , fuccé-
a celui de Baniere , pour exprimer nos premières*

Infeignes '•> 8c da»s la fuite , elles eurent les noms'
"Etendarts &c de Drapeaux.
On connoiilbit le rang qu'avoir une Baniere , par

on plus ou moins de grandeur , & par le nombre des
eaaans ou lambeaux qu'elle avoit a fa bafe. UOru
'âme & la Baniere de France , étoient plus amples^
ne toutes les autres Baniéres } c'eft ce qui les faifoit"

econnoître.

On diftinguoit les Baniéres d'Infanterie d'avec cell-

es de la Cavalerie. Les premières étoient plus grail-
les. Celles de la Cavalerie refîémbloient aux Laba*
'Ums , qui fe voyent fUr les moaumeiis Romains. Ces*



5o B A B A
Labarums ( à en juger k la grandeur dont font , nîr
ces monumens, les Porte-Enfegnes qui les tiennent ^
étant petits > nos Baniéres de Cavalerie dévoient leur
tefl'embler, & n'être guéres plus grandes que les fcten*

dans d'à-préfent, EÏles ne différoient de ces Eten-
de ris , que par la manière dont elles étoient lufpen-
dues à leurs piques.

Les Baniéres d'Infanterie furent d'abord toatei
Unies. Elles demeurèrent lorgtems dans cette fimpliJ
cité. Ce n'efh que depuis eue ces Baniéres ont été

changées en Drapeaux , que la Croix , fimbole du
Chriftianifrne ,. a été mile fur les Enieignes d'Infan-
terie

,
peur leur fervir d'ornement principal.

Les baniéres à< Cavalerie turent chargées de riches

©rnemens , & de liirtbbles initruéfrfs tels entr'autrer
que des chiffres , qui contenoient par abréviation de*"

cris de guerre & des de viles.

L'Etendart de hrance parut chargé de rieurs de lys.

depuis que cette fleur fut devenue la marque de la

Kation.
La couleur dont étoit la Baniére de France depuis

Philipe Auguiïe, fait leupçonner qu'elle n'étoit autre
choie que la Baniére de Saint Martin Cette Baniére^
Enfeigne d'un Patron délaiflé , fut fécuiarifée , & de
Baniére Pa trône , fe trouva propre par ia couleur azu
rée y a de- venir Enfeigne nationale , le bleu étant alor
notre livrée.

C'e'toit par les pertes qu'oempoient les Baniére
d'une Armée ,. & par la différence de leur grandeur
que fe montroit non feulement la fupéronté que ce

Baniéres avoient les unes lur les autres , mais en
core quelle éteit I'elpéce de Miiice , de Troupe &
d'Officier , à qui chaque Lanière convenoit.
Les Miiices d'Infanterie alloient à la guerre feus le!

Manières de leurs Parciffes. Tentes les Baniéres Pa<

roifïiales d'une Banlieue, étoient commandées pai

ielîe du chef-lieu de la Banlieuè'
;
& toutes [esBanierei

des Banlieues d'une Province,obeiiToient à l&Baniért

du Duc eu du Comte Seigneur de cette Province.

Les Baniéres Paroiffiales étoient de la couleur qui

convenoit à la défignation du Saint qui étoit le Patron
de la Paroiflé. Mais comme la désignation , par le

feul moyen dés couleurs , auroit été trop vague , &
qu'il le vo)oit dans une Armée , plus d'une Baniére
bleue \ & plus d'une rouge ; ces deux couleurs défv

ftnant des Gonfeileurs &. des Martyrs, U faiiou de
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neccSité que chaque ParolfTe eût iur fa BâniéreYl-

mage de ion Patron , Se par-la couce équivoque étoit

ôtée , chaque Baxiére ie trouvant di/ublemeut carac-

feériiée.

i'

Chaque Paroiflè formant au moins une Bande, ou :

me Compagnie , avoit au moins une Bantére, Si une
Paroiife formoit deux Bandes , elle avoit deux Ba-
né es. Ces deux Baniéres ie trouvant d'une même
couleur , on mettoit des Images différences fur cha-

cune d'elles h c'efî: ce quifaifou qu'il y avoit desPa«
coiffes qui avoient deux Patrons.

La diverfïté des couleurs de tant de Baniéres dans-

une Année, offroit un coup d'œil agréable. Mais il

n'étoit pas ordinaire que tous les Parollliens d'une
Paroifié marchaffent. Cela n'arrivoit que dans les

grandes néceflLés. On commandoit un certain nom-
3rc d'hommes de chaque Paroiffe , & quand du con-
:ingent de plufieurs Paroifles , on avoit un nom-
bre d'hommes furnfant pour en former une bande ,

E'eLoit fous la Bantére de la ParouTe qui avoit le plus?

contribué, que marchoit cette Bande
Voici l'ordre que toutes ces Baniéres avoient dans-

me Armée. D'abord paroiflbit à la tête de l'Armée
a Bantére de dévotion de la Nation , comme la cha-
pe de Saint Martin , ou TOrirlâmequi lui (uccéda ,

rufuite la Bantére féculiere de la même nation , qui

•toit la Bantére de France. Après cette féconde En-
éigne venoit le Penon- Royal , file Roi étoit à l'Ar-
mée, ouïe Penon de corps du Général.

Ces trois Baniéres avoient le pas fur toutes les E'a*

itères Provinciales , qui'étoient les Enfeignes du qua-
trième rang. Unz Bantére de Province dominoit à fou
our fur celles des Banlieues comprifes dans cette Pro-
vince , 6c chaque Bantére de Banlieue dominoit fur

routes celles des Bandes comprifes dans la Banlieue»

Toutes les Baniéres qui le voyoient dans une Ar-~
née rangée en bataille, en occupoient le devant %>

nais fur différent rang , fuiyant leur ordte de fubor«
iination. Les Baniéres Provinciales formoient un pre~
nier rang, celles des Banlieues un fécond , celles>

les Bandes un troisième. Comme celles-ci étoient eav

îlus grand nombre , Se que les Troupes à qui elles

ttoient propres s'apelloient Bandes , & qu'elles-mê-
nes s'apelloient Bandes > de là vient qu'on difoir

l'une Armée alignée pour combattre ou camper j,,

lu'elle offroit un- front de bandtére>
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L'arrangement fur pîufîeurs lignes des Eanîe'res au-

devant d'une Armée ne fe gardoit pas conftamment«
Quand il étoit queftion d'en venir aux mains , comme
ces Baniéres auroient trop embaraffé, elles rentroient

toutes dans le premier rang des combattans , les Ma-
nières inférieures à la gauche de leurs fupérieures

3

mais ayant la droite fur les Penons qui dependoiem
d'elles.

La première Baniére de dévotion de la nation fut la

Chape de Saint Martin, y qui étoit un voile de taffetas

fur lequel le Saint étoit peint. Ce voile étoit gardi

avec refpecl fous une tente. Avant que d'en venh

aux mains , on le portoit en triomphe autour d\

Camp. Cette Chape a été en vogue 600. ans. Tint

autre Baniére non moins fameufe, apeliée Orifiâme

lui a fuccédé fous Charlemagne : j'en parlerai en foi

lieu.

Pour la Baniére de France , c'éroît le Drapeau dt

210s anciens Rois , quand ils alloient à la guerre. I
ëtoit le plus grand Etendart , Se le plus orné de tous.

Vers l'an nco. on l'attachoit au haut d'un mât oi

gros arbre planté fur un échafaut qui pofoit fur ur

chariot , tiré par des bœufs couverts de houlTes d<

velours , ornées de d'evifes , ou des chiffres du Prin

ce régnant. Au pied du gros arbre , un Prêtre difoi

la IHefFe tous les jours de fort grand matin. Dto

Chevaliers jour & nuit montoient la garde iur l'écha

faut , & autant de Trompettes qui étoient au pied di

gros arbre, ne celToient de jouer des fanfares, afit

d'animer les Soldats. Cette embarafîànte machine
dont la mode venoit d'Italie , fut en ufage en Frana
120. ou* 130. ans. Elle étoit au centre de l'Armée

On n'etoit point cenfé vainqueur , qu'on ne s'en fû

ïendu maître , ni vaincu , qu'on ne l'eût perdue.

Les François ont changé trois fois leurs couleurs de

fignative. 'Ils ont eu du bleu, tant que la Baniére à
Saint Martin- a été leur Enfeigne principale. Ils eu

lent du rouge pendant qu'ils le font fervis de VOn
flâme^ Se ils ont pris le blanc, quand leur devotioi

s
r
eft tournée vers la Sainte Vierge , & qu'ils ont et

obligés de fe diffcinguer d'avec les Angloi* , qui , x
règne de Charles VI. quittèrent le blanc & prirent 1

rouge,, qui étoit la couleur des François, àcaufede
prétentions qu'ils avoient fur la France ; c'el t. ce qi

fcôrta le fuccefïeur de Charles VI. à prendre le blan<

JUs. Esendans ont fait difraroître les Baniéres de il
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Cavalerie , avant que les Drapeaux ayent mis fin aux

lanières de l'Infanterie. Les unes & les autres , ont

Entièrement difparu fous Louis XT.

Le mot de Baniére n'eft refté qu'aux Eglifes & aux
Confréries. On dit encore d'un Vaifleau Marchand,

qu'il commerce fous la Baniére de France . pour dire

au'il porte Pavillon François. Mais d'un Vaifleau de

guerre , on dit toujours , qu'il porte ou qu'il a PaviU

on François.

BANIERE de Vaïffeau-, eft le Pavillon d'irn

Vaifleau. On ne fe fert de ce mot fur les Vaifteaux

du Roi , que pour dire , mettre le Perroquet en ban-

nière, ou bien pour fpécifier les Bâtimens des diver-

fes nations , qui portent chacune leur Pavillon parti-

culier pour fe diftinguer : encore cette expïeilion n'eft

que parmi les Levantins. On dit : Pavillon de Fran-

ce , Pavillon de Venife. Mettre le Perroquet en ban*

niere y c'eft larguer } ou lâcher les écoutes de ia voile

de Perroquet, & la laifTer voltiger au gré du vent;

ee qui fe pratique pour donner de jour quelque fignal.

BANQUETTE, eft une petite élévation de

terre en forme de dégrés , qui règne le long des para-

pets, pom faciliter les moyens de tirer par-defîus , &
de faire feu dans le folié , & dans les chemins cou-
verts. La hauteur de la banquette eft d'un oied& de-

mi , & fa largeur eft à peu près de trois pieds.

BARAQUE, eft une hute ou logement, que les

Soldats font dans un Camp pour fe loger. La hute
autrefois étoit pour loger les Fantaftins , & la bara-
que pour loger les Cavaliers. A prêtent on les con-
fond \ tous les deux s'apellent baraques. Les Soldats

ne fe baraquent que l'Hyver , ils ïe fervent l'Eté de
leurs tentes . Ces baraques le font fur les quatre coins

d\m terrein , long de fept à huit pieds , & large de fix

à fept. Oh plante quatre groiîes fourches ,
qui portent

quatre gros bâtons , mis de travers pour fçtirenir. là

couverture , qui eft de paille ou de branches , ainii

que la cîoifon.

BARBACANE, fente , ou petite ouverture 3

qu'on fait dans les murs des Châteaux & des Forte-
ïefTes y pour tirer à couvert fur l'Ennemi ÀuttefoJs
une barbucane étoit à À'entrée d'un Por-t , ou hors la
Ville

,
qui avoit un mur double & des tours.

BARBE (SAINTE), fur les Vaiflèaux ,ou
la chambre des Canoniers , eft un étage eu retranche^

fiienx de l'arriére du Vaiiièau. > au-delîus dekfc«we
?
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& au-deflbus de ia chambre du Capitaine. Le timon»
pafiè dans la Sainte-Barbe. Les Vaifiéaux de guerre!
y ont ordinairement deux fabords ; ce font des em-
brafures ou canonieres dans le bordagb du VaûTeau*!
pour pointer le canon.
BARBES d'un Vaiffeau , font les parties du ber-

dagede Pavant auprès du rinjot ; c'eil-à dire, verÉ
l'endroit ou l'étrave s'aifemble avec la quille. ^
BARBETTE, eft l'endroit élevé du rempart,

©ii font placées les batteries de canon.
BARBETTE. On dit , tirer à barbette , quand

on tire avec le canon à découvert , & fans épaulement
de terre pour fe cacher. On ne tire guéres que la nuit:

à barbette , ou dans un jour de bataille. Quelquefois-
on fait une genouillère ou parapet de fafeinage , avec:*

une plate-tonne de planches &. de madriers pourpo- !

1er les pièces.

On dit : coucher à barbette ; c'eft-à-dire , fans bois.,

de lit, matelas par terre.

B A R B E Y E R , barboter eu fri/er. La voile:

barleye , c'efi iorfque le Vaiflëau étant trop près du.

vent , le vent rafe la \oile , & lui étant prefque paral-
lèle , le bat d'un côté & d'autre fans la remplir. Cette-

agitation continue jufqu'à ce qu'elle ait pris le vent,&:
alors elle ne barbtye & ne frile plus. Quand on amis
le vent fur les voiles , il faut qu'elles barbeyenî.

.;

BARDÉES d'eau , en terme de Salpêtriers, font

trois demi-muids d'eau eue l'on jtttedans les cuvie~s i

j?our faire le falpêtre , ou peur le rahner. On en jette.:

jufqu'à quatre , pour le rafinage en plufieurs fois.

BARIL. Il y a des barils faits te ut de bois &-
de toute grandeur , peur contenir les n unitions r ,

comme la peudre , le plomb , &c> Il y en a même
;

à beurfe de cuir par l'ouverture d'en-haut
, peur te—

nir ia rcudre plus iûrement aux Batteries. C'cfl dans-;

ces barils à Lcurfe
?

qui fe ferment comme une-1

bourfe, ou le Canonier met de la poudre f.ne.

Les barils de bois doivent eue de chêne , avoir

32. pouces & demi de hauteur r 10. pouces d'enfbn-

cure. Il y a 10. cercles à Penrour du bûril , 2 cer-

cles en dedans de Pc nfonçûre > de 12. clous par ba-
ril , c'efi: à-dire , 6. à chaque bout.

BARILS feudroyans- , font des tonneaux ordi-

naires , eue l'en rem} lit d'artifice , & que l'on fait

rouler iur les travaux de l'Ennemi pour les brûler.,

& l'éloigner du lieu qifil veut attaquer»
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efï quelquefois qu'un Baril de poudre ordinai-

re , auquel on attache une fufée , à laquelle on mec
te feu , avant que de le faire rouler fur l'Ennemi.

Secte fufée met le feu à la poudre du baril , &.ce ba~

ni en s'enflâmant , eau fe bien du defordre parmi \t%

rroupes où il fait {on effet.

BARQUE, efi un Bâtiment qui a trois mâts ,

an grand , un de mifaine , & un d'artimon. Iks plus

grandes ne partent gueres 4000. quintaux , ou 2000.

tonneaux. Celles -là ont iur le pont un fuzain , qui

vient ]uiqu'au grand mât. Toutes les Barques de la

Méditerranée font apareillées à, voiles latines , ou à.

tiers point.

BARQUE longue, eft un petit Bâtiment , qui

s'eft point ponté , plus long & plus bas de bord , que
es Barques ordinaires , aigu par fon avant , & qui va
1 voiles & à rames. Il a ie gabarit d'une Chaloupe ,

k en beaucoup d'endroits , ou l'apelle double Cha*
loupe.

BARRE, eft un amas de fable , ou une chaîne

3e roches , qui embarafïent tellement l'entrée d'une
rivière ou celle d'un Port , qu'on n'y peut parler que
ie haute marée , ou par des pafîes , c'eft-à-dire par
ies ouvertures qui s'y rencontrent quelquefois par in-

lervale- Ces fortes de parages s'apelknt havres de
farre , rivière de barre.

BARRE du gouvernail , eft une longue pièce de
Dois , que le Timonier ou Gouverneur tient a la maia
devant l'habitacle. Cette barre va répondre au ti-

mon , comme le timon va répondre au gouvernail r
pour régler le cours du Vaifïeau , Se revirer quand il

e faut. Dans les grands orages , & lorfqu ?on ne peut
îlus manœuvrer , 011 attache la barre fous le vent 9

k ai va à mâts & a cordes.
B \ R R E S de hunes , barreau , ou teffeaux ;

:e font des pièces de bois mifes de travers l'une fur

'autre , & qui font faillies à l'entour de chaque mât,
lu-deflbus de la hune , pour foutenir cette hune , Se
îiême pour fervir de hune aux mâts qui n'en ont
;as.

BARRICADES, font des arbres taillés à fix

k:es , traverfés de bâtons longs d'une demi-pique y

erres au bout , çu'on met dans d^s paffages oubreV
:hes , pour retarder tant la Cavalerie , que PLifan*
rie»

i A R R I E RE S, font de gros pieux plantés à di*
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pieds l'un de l'autre , hauts de quatre a cinq pieds »
avec leurs traverfiers , pour arrêter ceux qui vcu«-
droient entrer avec violence , & où Ton fait dire à
ceux qui fe préfentent , d'où ils viennent.
On en fait aux lignes , fur les avenues des grands

chemins ordinaires , par préférence aux autres.
BARRILLàR, eft un Officier de Galère ,

qui a foin du pain &: de l'eau.

BAS. Les hauts & les bas. Les hauts d'un Vaif*
feau font les parties qui font fur les ponts d'en-hauty
& les bas , celles qui font defTous.

BAS-BORD, eft le côte d'un VaifTeau qui eft

à main gauche d'un homme , qui étant en poupe A
fait face vers la prouë. Le côté de main droite s'a-

pelle /tribord. Selon qu'il faut gouverner diverfemenr
un Vaifîeau , ces deux mots font des termes de com-
mandement adrefles au Timonnier par le Capitaine ,

par le Maître , & même par le Canonier pendant un
combat , lorfqu'il veut faire pouffer la barre du gou-J

vernail de part ou d'autre, pour prendre fa mire
avantageufement , & tirer fes bordées plus- à propos.

, B A S-B ORD,. Vaiffèau de bas-bord , dont le

bordage eft bas , qui ne porte qu'un tiiiac ou couver-
te , Se va à voiles & à rames , comme les Galères >

Galiotes , & femblables Bâtimens. Le Brigantin qui'
ne porte pas couverte , eft un VaifTeau de bas-bord*

B A S C U L E , contre-poids^ qui fert à lever les

pont-levis d'une Ville. Nicod dérive ce mot de baf--

culus , ou bien a battuendo culo.>

BASCULE, auffi en terme de fortification r
eft une porte apuyée fur deux peaux , qui s'ouvre Sc-

ie ferme en manière de trébuchet.

B A S-F O ND, terme de Marine , eft un fond

,

où il y a peu d'eau.

B A S S E , en terme de. fortification eft le côte ex-

térieur d'un poligone , ou bien une ligne qu'on ima«J

gine , tirée du flanc d'un baftïon , à celui qui lui eft

opofé.

BAS SE ou RATURE: terme de Manne À

eft Un fond mêlé de fabie , de roche ou de pierre,quî

s'élève vers la furface -de l'eau- Quand la mer y vient'

brifer de bafîê eau , e'eft proprement une bature ow
un brifant.

B A S S E-V O I L E V c'eft la grande voile, & cel-

le de mifaine.
. .

•

' BASSIN y eft un petit Port particulier pratiqua

dans
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dans Un plus grand , foit pour la commodité du ra-
doub , ïoit parce que le fond ou l'abri y font meil-
leurs.

BASILIC, nom donné à une ancienne & grof-

fe pièce de canon , qui n'eftplus d'ufage , ni de ier-

vice.

Le Basilic porte jufqu'a 48. livres de ba-

ies , & qui péfè 7200. ou environ. Il eft long de
10. pieds. Oii ntn fond plus de fi grottes pour la

terre. Il y en a encore néanmoins de ce calibre eu
pludeurs places du Royaume.
B A S T de mulet : leile grofîîére que l'on met fur

le dos des mulets. Il faut pour le harnois complet,

d'un mulet, ou d'une mule portant bât , un bât ,

une fangie , une biiludoire, une carcadoire , une bil-

le , une foufre , une furfoufre , un cordonnet , une
feuquiere , une feuventriere , un poitrail > un mo-
reau , un bridon , un ernadou > une couverture , ua
pollier.

Le bât , comme tout le monde fçait , fert à porter

la charge '> la fangie à fangler le mulet avec le bât ;

la biliadoire à tenir la charge en état '> la carcadoi-
re à tenir la charge h la bille , qui eft un morceau de
bois , a bilier la charge '-> la foufre, qui eft de cuir,

à foutenir la feuquiere ; la furioufre, eft un orne-
ment de laine , ou de foye , qu'on met fur la fou-
fre. Le cordonnet fert à tenir en état la foufre & la

feuquiere h la feuquiere eft ce qui empêche , dans les

descentes , que le bât n'aille fur le garot ; la fouf-

ventriere chaffe les mouches ; le poitrail empêche
que le bât n'aille trop fur le derrière dans les mon-
tées.

B A S T A R D , terme de Marine , eft une corde
qui aiîèmble les raccages , & qui les amare fur les

mâts, proche de la vergue.

BASTARDE : c'eft la pi .ce de 8. livres de ca-
libre , qui pefe 195°- livres, ou environ. Elleeft lon-

gue de 10. pieds , mefurée depuis la bouche jufqu'à

l'extrémité de la première plate-bande de la cul aile,

& a 7. pouces & demi depuis cet endroit jufqu'à l'ex-

trémité du bouton.

BASTARDE , terme de Marine , eft la plus
grande des voiles d'une Galère, & qui ne fe porte

que lor (qu'il y a peu de vent , parce que de vent frais

les voiies ordinaires fufififent

B A S T I MENS. I«es Bâtimens néceffaîres à
Tome I* I
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une. Place de gierre , font les Magafms à poudre, qui
doivent être dans un 1 eu écarte , C( nïiruits fans
charpente, de peur du fou , & à l'épreuve de la bom-
be. On i e doit laifler aprecher perionne des Mcga- I

lins , & en ôter la tonnoilîance aux Ennemis , caiq

c'eii l'endroit où l'on s'attache le pius à mettre le
feu.

j
t

Les Magazins faits pour conferver les blés & les h
farines , foin , paille , avnine , orge , &c. ne deman- I

dent pas moins de précaution. Je parlerai (dus leur

titre de ces différens ftdtimens
i ainh rue de ceux qui

font deftines peur le logement de^ Troupes.
BAST1MENT, Vaiileau. Ce mot eft pris

ordinairement peur toutes fonts de Vaifleaux , qui
rie lont point aimés en guerre , depuis le pius petit

jufqivau plus grand '-> quoique beaucoup de gens l'at-

tribuent également aux Vaifleaux de Guerre , & aux
Vaiffeaux Marchands.
B A S T I M £ N T ras , eft un Bâtiment qui n'efl,,

pas ponté.

BASTION, cil une groffe malle de terre , re-

vêtue de brique ou de pierre, qui s'avance en dehors
d'une Place , jour la toi ti fer. Un bcjiicn fait à la

moderne efl ecmpoié de deux faces , ou pans de n ti-

railles, qui forment un angle iaiiianr, & de deux
flancs qui l'attachent aux tcurtii es , avec une gerge
par cil on y entre. L'union des deux taees, qu< fait •;

l'angle (aillant , eft apellée l'angle du bûjiwn : l'union

des deux faces aux deux flancs , qui fait les angles

des côtés , eft apellée épaule , & *'unicn de l'autre

extrémité des flancs , avec les courtines, ferme ÔC

eft apellée l'angle des flancs.

11 y a des bajtions pleins, Se des b*ftion f vuid s.

Ces derniers ne font qu'une tapie enceinte d'un
rempart avec des parapets ô le bafiion plein <u Soli-

de eft rempli de terre, on y peut combattre, & fe

retrancher.

On apeile kïtfiicns doubles , ceux qui font l'un fur

l'autre., comme les battions bâtis fur des collines,

Un baftwn plat ei
l pofé au milieu d'une courtine

,

quand elle eit trop
(

longue pour être défendue par les

bœfiions j qui font à fon extrémité , mais quand elle

en régulière, on les mer fur ies angles de la place.

Le baftwn compoié , efi cç]v ; dans lequel lesdtux
cotés du peligone trtei eui font inégaux } ccquiiaic

que les gorges font audi inégales.



B A B A $j>
Le baflion irrégulter , ou difforme , n'a point ces

demi-gorges, parce qu'un de les rlancs eft trop coure,
Le bajiton régulier a les faces ? les rlancs & fesgor«

ges , avec les proportions requifes.

Le baflion coupé a un ang»e rentrant , placé a la
pointe , fait en tenadle. On apelle iuifi un baflion.

coupé, celui qui eft retranché de la Place par quel-
que foiîe. Des Ingénieurs ont enfeigné la manière de
fortifier par des pièces détachées : en ce cas 3 on les

apeile razelins.

Pendant un fiégeondit * Attacher un mineur à un
baflion^ faper, miner le baflion ,fe loger lur le b *flioièm

D E M i-B astion, eft une place de fortifica-

tion , qui n'a qu'une face & un plan. Pour fortifiée

un angJe trop a;gu d'une Piace , on en coupe la poin-
te , 6c on y met deux d?mi-bafliom , qui font une te-

naille , ou un angle rentrant. Leur puis grand ufage
eft d'être à la tête des ouvrages à corne > & à cou-
ronne.
Le Maréchal de Vauhan a inventé la Tour baflion-

née , & a mis la fortification fur le pied où elle elL
L'ulage des Tours bâillonnées , eft. de fervir de re-
tranchement aux contre-gardes , & de mettre les

poudres en fureté , car elles iont confiantes en fou-
terrains , à répreuve de la bombe.
BASTONNÉE d'eau , terme de Marine , eft

la quantité d'eau que l'on puife a la pompe , chaque
-fois que la brimbale joué*.

B À T A G E. On dit b^t?ge , du tems qui s'em-
ploye à battre la poudre dans le moulin. Les pilons

font de bois , & armés de fonte , & les mortiers font

de beis cr-ufés dans une \ outre. Quand ils iont de
fer , il en arrive iouvent d^s ^ccidens Pour faire la

bonne poude , il faut un k tage de 24. heures , à

3 500. coups de pilon par heure , fi le mortier con-
tient \6 livres de composition. Le ratage e(r n oins

rude l'Eté qu? l'Hyver , à cuufe que l'eau di moins
forte.

BATAILLE, efl le combat de deux Armées
ennemie? ;

On ; e donne , à proprement parler , le nom d^ Bâ-
ta il»

, qu'aux actions qui le pafïent entre deux Ar-
mée * rangées d;ns leur ordre de bataife , & qui com-
battent dans un pay* aiiez ouvert , pour que les li-

gnes fe chargent de fronts en . en e ren s , ou au
inoins pour que la plus grande partie de îa ' gn~ char*
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pendant que l'autre partie relie en préfence , par

des difficultés qui l'empêchent d'entrer ii-tôr en ac-
tion , par un front égal à celui qui pourroit lui être
©pofé par l'Ennemi. Les autres grandes actions ,

quoique prefque toujours d'une plus longue durée ,

& même plus meurtrières que celles dont je viens de
parler, n'ont que le nom de Combat.
La raifon de cette différence de nom , vient de la

.différence dans la djfpofîtipn des Armées , & de celle

qui fe trouve ordinairement dans les fuites de ces

deux efpéces de grandes actions.

Unezatat'le perdue emporte prefque toujours après

foi la perte de l'artillerie de l'Armée , & fouvent cel-

le de les bagages. Un grand combat perdu , quoique
plus fangiant , emporte rarement la perte de toute

l'artillerie , & prefque jamais celle des bagages. Par-

ceque les Armées n'ayant pu s'aborder par leur fronr,

il eïr. certain qu'elles n'ont pu fouffrir que dans la

parue qui a combattu.

Les Batailles les plus mémorables , gagnées par

les François , depuis le commencement de la Monar-
chie , font celles ,

De Tolbiac, fur les Allemans , par le Rot
Clovis. Cette Bataille hic l'occaiion de fa converiion,

en 496.
De P o 1 T i e r s , fur les Goths , par le même

Roi Clovis , en $07.

De S o 1 s s o n s , fur les Bourguignons > par Lan-
dry , lous le Roi Clotaire, en 593.

De C a m b R a y , fur Chilperic & Rainfrcy , par

Charles Martel, en 71 S.

De Tours, fur les Sarazins 3 par Charles Mar-
tel , en 726. _
De N a r b o n n e , fur les Sarazins , par Char-

les Martel, en 73 1-

De T o R t o s E , fur les Maures , par Charles

le Chauve, fous Charlemagne , en 8o(5".

De Fontenay, entre les fils de Louis le

Débonnaire, en 841. -

.

De Chartres, fur les Normans-Danois

,

par Richard Duc de Bourgogne , & Eblié Duc d'A-

quitaine , cnpu. .

De Muret, fur les Albigeois , par ie Comte

de Montfort , fous Louis le Gros , en 1 11 8.

De Bouvines, fur \ts Impériaux, les Anglois

i ,8c les Flamans , par Philipe Augufte ,«11214.
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BeTÀHLEBOURG, fur les Angloîs, par le

Roi Saint Louis , en 123p.
DeTHUNES, fur les Africains , par Charles

Roi de Sicile, fous Philipe le Bel , en 1 270.
DcFurnes, fur les Flamans , par le Roi Phi-

lipe le Bel , en 1 299.
De Pucille, fur les Flamans , par Philipe

Je Bel , en 1303.
De S a 1 n t-0 m e R , fur les Flamans , par Phi-

lipe le Bel , en 13 04
De Cassel, llir les Flamans , par Philipe VI.

en 1 3 2p.

De R o s b e c k , fur les Flamans , par le Roi
Charles VI. en 1382.
De P a t a y , en 142p. fur les Anglois , par la

Pucelle d'Orléans , fous Charles VII.
De F o r m 1 g n y 3 en 1450. fur les Anglois, pat

le Roi Charles VII.
De C h a t 1 L l o N en Perigord , en 1453. fur

les Anglois, par le Roi Charles VII.
De Montlhéry, en 1465. fur les Bourgui-

gnons , par Louis XI.
En A n G l e t e k R e , Fan 1471» fur Henri,

par Charles Duc de Bourgogne.

En Ecosse, en 1485. iur les Anglois
, par le

Comte de Richemont > aidé des François.

De Sain t-A u b 1 n , en 1488. fur les Bretons,
par le Seigneur delà Trimouille, fous Charles VIIL
De F o r n o u e , en 1494. fur^ Italiens , par

Charles VIiI.
De NovaîirE) en 14pp. fur les Milànois 9

par Louis XII.
De G e n e s , en 1507. fur les Génois , par

Louis XII. |

D'A 1 g n a D e L , en 1 50p. fur les Vénitiens, par
Louis XII.
De R a v e n n e , en 15 1 2. fur les Efpagnols par

Je Prince Gafton de Foix, fous Louis XII.
De Marignan, fur les Suiflcs , en 1 5 1 5. par

François I.

De S e r 1 s o l e s , en 1544. fur les Efpagnols*
fous François I.

De la M 1 r a n d o L e , fur les Impériaux^ en
1551- par M. de Sanfac , fous Henri II.
De DourlenSj en 1 553. fur les Impériaux,

fous Henri II,

I iij
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De Renty, en 1554. fur les Impériaux, par

Henri II.

De D r e u x , en 1 s 62. fur les Rebelles . par le
Duc de Cuife, ious Cluses IX.
De S a 1 h t-D E n 1 s , en 1 567. fur les Rebelles,

par le Connétable de Moiumorenci , fous Charles
IX.
De J A R N A c , en 1 y <Tp. fur les Rebelles , par le

Duc d'Anjou , fous Charles IX.
De M o n T c o n t o u r , en 1 569. fur les Re-

belles , fous Charles IX.
De C o u t r a s , en 1587. fur les Rebelles, par

Henri Roi de Navarre , fous Henri III.

D'A u n a v y en 1587. fur les Proteilans , A!le-
anans Se Suiffes , par le Duc de Cuife , fous le Roi
Henri III.

D'Ar ques, en 1589. (ur les Ligués, par le Roi
Henri le Grand.

.
D'Ivry, en 1 590. fur les Ligues, par Henri le j

Grand.
De F o N T A 1 N e-F r a n ç o 1 s E , fur les Li-

gués , en 1 595. par Henri le Grand.
De S u z e , fur les Savoyards , par Louis XIII.
De Veilla n e , en 1610. fur les Efpagnols 8c

'Allemans , par Meilleurs de Mcntmorenci & de la
force > fous Louis XIII.
D'A vein, en 16}?. fur les Efpagnols & Alle-

*rtar,s ,
par MelTieurs de Chatillon & de Brezé, fous

Louis XIII.
De L e R 1 N s , en 16)5. fur les Efpagnols, par

le Comte d'Harcourt , fous Louis XIII.
De L o c a t É , fur les Elpagnols , en 1637. par

le Ducd'Alvin, fous Louis XIII.
De C a s a L , en 1640- fur les Efpagnols

, par le

Comte d'Harcourt , fous Louis XIII.
De T u R 1 N , en 1640. fur les Efpagnols , par

Louis XIII.
D'A R r A s , en t6 4o. fur les Efpagnols , par le

Maréchal de la Meilleraye , fous Louis XIII.

D'O rdiNguen, fur les Impériaux en 1642.
par le Comte de GoèTbriant, fous Louis XIII.

De V 1 L L E F R A N c H e , fur les Efpagnols ,

• 1642. par le Comte de la Motte-Houdancourt

,

ious Louis XIII.
De R o c r o y , fur les Efpagnols & les Flamans,

en 164] , par le Duc cTBnghien , fous Louis XIV.
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De F r i b o u ii g , en 1644. fur les Bavarois ,

par le Duc d'Enghien 5c le Vicomte de Turenne,
fous Louis XIV.
De Norlingen, en 1 6x^. fur les Impé-

riaux ,
parle Duc d'Enghien , fous Lous XIV.

De L E N s , en 164^ fir les Espagnols 6c Fla-

mans , p r M. le Prince de Condé, fous L ju>s XIV.
D- Rethel, en 1650. for les Espagnols , par

le Maréchal du Pleflis-Praflin, fous Louis XIV.
De S a 1 n T-A n T o 1 N e , en 1 652. fur les Re-

belles , par A4, de Turenne , fous Louis XIV.
D'A r r a s , en 165 4. for les Eipagnols , par M.

de Turenne , fous Louis XI V.

Des Dunes, en 1 658. fur les Efpagnols , par
Loirs XIV.
De T o l h u y s , au paffage du Rhin , en 1672,

fur les Hollandois ,
par Louis XIV.

De Z a 1 n 1 z 1 n , en 1 674. fur les Impériaux %

par M. de Turenne, fous Louis XIV.
De S e N e p , en 1674. lu: ^es Efpagnols*, les Im-

périaux , les Hollandois & les Alliés , par le Prince
de Condé, fous Louis XIV.
De C \ s s e l , en 1^77 fur les Hollandois , par

M ie Duc d'Orléans, fous Louis XIV-
De Fleu.ius, en 1 ^90. fur les Alliés , par M.

le Maréchal de Luxembourg , fous Louis XIV.
De Stafarde, ert itfpi. fur les Savoyards

& Alliés, pir M, le Maréchal de Catinat , fous
Louis XIV.
De S t ; nquer k e , en 1692. fur les Alliés ,

parie Maréchal de Luxembourg , fous Louis XIV.
De N E R v 1 H D e , en 1 093. ou Landen , fur les

Alliés
, par le Maréchal de Luxembourg , fous Louis

XIV.
De Mars aille, fur les Savoyards & Alliés,

par le Maréchal de Catinar,en 1693. fous Louis XIV.
De T h u r e 1 l l e s , au paffage du Ther , fur les

Efpagnols en 1 594. par le Maréchal de Noailies,fous

Louis XIV.
De L u s a r a , en 1702. fur les Impériaux , par

M. de Vendôme , fous Louis XIV.
De F R 1 d L 1 N G u e n , en 1 702. fur les Impé-

riaux,par M. 1- Maréchal de Villars, fous Louis XIV.
Sur le D a N u B e , près tfHochjlet , fur les Im-

périaux ,
par le Maréchal de Villars, fous Louis

XIV. en 1703.
I iiij
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De C A s s A n o , fur les Impériaux , par M. de

Vendôme , fous Louis XIV.
De Calcinato, /lir les Impériaux , par M.

de Vendôme, fous Louis XIV. en 1706.
D'A l m a n z a , en 1 707. fur les Alliés , par le

Maréchal de Berwick , ious Louis XIV.
De D o n N a v e r t , fur les Impériaux

, par
Je Maréchal de Villars , fous Louis XIV.
De V 1 L la v 1 c 1 os A , en 1710- fur les Al-

liés, par M. de Vendôme , fous Louis XIV.
De D e N A 1 n , en 1 7 1 2 . fur les Alliés , par le

Maréchal de Villars , fous XIV.
De Parme , en 1734. fur les Impériaux , par

Meffieurs les Maréchaux de Coigny & de Bro-
giie , fous Louis XV.
De G u a s T a l L A , en 1 75 4. par l'Armée des

Alliés > commandée par le Roi de Sardaigne , les Ma-
réchaux de Coigny & de Broglie, fous Louis -XV.
Voilà les Batailles principales , qui fe font données I

à la gloire de la Nation Françoife.
Je ne parie point d'un nombre confidérable de

"Batailles navales , gagnées dans le Nord , le Ponent
& le Midi , fur l'Océan & la Méditerranée, par les

Vailfeaux & les Galères de France , & de beaucoup
de Conibats particuliers; comme l'avantage de qua-
tre VaiiTeaux François fur fïx Vaiffeaux Anglois le

1 7. Janvier ^741. & enfin un grand nombre dépla-
ces fortes afîiégées , prifes &: reprifes par les Fran-
çois dans tous les tems de la guerre , à la gloire du
Itoi, de fes prédéceffeurs & de la Nation Françoife,
qui s'eft encore fignalee au dernier fiége de Phiiif-

fcourg, comme à Prague en 174}. fous la conduite
des Maréchaux de Broglie & de Belle-ifle

?
où ces

deux Généraux , par leurs vigoureufes forties , ont
fait voir au Prince Charles de Lorraine, comman-
dant les Troupes de la Reine d'Hongrie , que les

François font par tout redoutables à leurs Ennemis.
BATAILLON, eft un corps d'Infanterie de

ûx cens hommes.
Onareile ailes du Bataillon les extrémités des rangs,

& le milieu fe nomme le centre. *Le premier rang qui

fait face, s'apelle tête ou front du Bataillon ; le der-
nier qisiiëou épaule du Bataillon , & la grandeur de
]a file, eu égard au Bataillon , hauteur ou fond du
Bàtajjfon. *

Ce iveiî (Jue feus François I, qu'on a commence



B A B A iof
ï voir des corps de Troupes apellés Bataillon?. Mais
ua Bataillon alors ne reftoit exiftaut que fix mois ,

& les Bandes qui le compofoient venant à fe fé-

parer , il n'y avoir plus de Bataillon. Depuis Fran-
çois IL '& Charles IX le dénombrement d'une Ar-
mée le fait par Bataillons & par Efcadrons.
Les Bataillons font compofés d'un nombre de Com-

pagnies , & d'hommes-, qui varie félon que le Roi
Je juge à propos, luivant les conjectures.

Bataillon eft un diminutif du mot Bataille.

Quand dans les Places de guerre il y a plufîcurs

Régi mens , &c que des Compagnies de ces Régi mens
l'on forme un Bataillon , celles du plus ancien Corps
prennent la droite , celles du fécond tiennent la gau-
che , les autres Compagnies des Régimens moins an-
ciens prennent fucceflivement leur rang à droite & à
gauche. Pour les Officiers de ces Compagnies, chacun
fe porte dans le terrein vis-a-vis de fa Compagnie ,

à ia réferve du Commandant , qui 3
fans avoir égard

au lieu où lerafa Compagnie , aura toujours le polie
d'honneur-
L'art dont on fe fert pour former les Bataillons ,

enfeigne à ranger un corps d'Infanterie avec ordre
& précaution , afin qu'il puiiîe combattre avanta-
geusement un plus grand corps d'Infanterie y ou de
Cavalerie , Se même un corps compofé de l'un & de
l'autre. Quand l'Infanterie eft attaquée enrafecam-
Îfagne , & qu'elle n'a point , pour fe couvrir contre
es attaques des Efcadrons, des foifés, des haies ,

des hauteurs , ou d'autre terrein favorable •> le grand
but eft d'empêcher qu'elle ne foie rompue par la
Cavalerie.

Autrefois pour qu'un Bataillon eût l'avantage , de
quarré on le faifoic octogone , afin de faire feu de
tcus les côtés > & de présenter les armes par tout.

Mais , comme je l'ai déjà dit ailleurs y la précipitation

des combats & l'embaras de ces mouvemens , ront
rejetter ces précautions , qui demandent un grand
loifir.

Ci dit : ferrer un Batnllon, former un Batail-
lon , ouvrir , percer un Bataillon*

On confidéroit l'angle d'un Bataillon , comme la

parâe la plus foible , quand il s'agHIbit d'arrêter les

efforts de la Cavalerie. L'angle étant moins g uni,
les Scldîts de ces en/^gnures préfentoient les armes
Xur les cotés, faus pouvoir en meme-tems tes pré-
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fenter fur l'angle , 6c ce même angle demeuroît dé-
garni , ouvert 6c mal défendu, a moins qu'on ne Pe-
moufsât

, 6c que d'un Bataillon quarré on n'en rît un
octogone.
Cela fe faifoit en vuidant & en quarrant le centre

du Bâta lion
,^

pour former quatre branches d'utie
croix '> alors l'intervale extérieur é.oit rempli de ces
branches par des pelotons détachés du corps du Ba-
taillon , & compoiés d'un nombre qua~re'. Si on ne
vouioit pis émoutfer les angles, ni réduire les Batail-
lons en croix , on mettoit des manches fur les en^
ceg ures.

Les anciens Maréchaux de Bataille autorifoient
1 ufage des Bataillons octogones. Mais cette maniè-
re de former un Bataillon eft aujourd'hui négi'gée.
Dans les prenantes conjonctures d'un combat pré-
cipité , on n'a pas le loifir de le former , 6c il faut un
terrein commode , dont on n'eft. pas toujours le

maître.

On fait des B .taillons à centre plein , ou à centre
vuide , 6c on leur donne la figure que l'on veut, fui-

vant le terrein qu'on occupe.
Les Bataillons à centre plein ont toujours éce en

ufage , 6c éroient les fruls pratiqués avant le dernier
fiécie. Peut-être les négl gea-t-on un peu, dès qu'on
eut trouvé »a manière d'en faire à eent r e vuide.

Cette manière éco t de grande utilité , lorfqu'on l'a

inventée ; car les Armées n'écoient pas M nombreu-
fes , qu'elles le font à prélent. On cherchoit un ordre
qui les étendît , pour ocai.^er plus de terrein, 6c s'em-
pêcher d'être envelopé. Comme en ce tems-là on
avo :

t des piques , le vuide n'é^ott pas un défaut. Cette
arme tenoit la Cavalerie élo ;g lëe , 6c en refpeéh
D'ailleurs ce vuide fervoit à renfermer quelques piè-

ces d'artillerie , qui rnarchoient ordinairement avec
l'Infanterie.

Aujourd'hui ces raifons ceffent. On a très-fouvent

plus de monde qu'il n'en faut, pour avoir des fronts

fuffifans : l'artillerie tait un corps feparé > qui a fa

garde particulière, 6c les piques fuprimé:s donnant
plus de facilité pour aprocher 6c percer les Batail-

lons , le vuide qu'on y iaifle devient fouvent dange-
reux. Le Bataillon quarré plein, e(t plus difficile à
former , que le Bataillon quirré vuide.

Le bataillon quarré e fi: une imiration de la Phalan-
ge Greccue. Oa a commencé à faire ufage du Ba-
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callîon quarré à la Bataille de Bovines. Cela fut re-

nouvelle à celle de Rocroy en 1641 où 1 Infanterie

Efpagnole voyant fa Cavalerie défaite par celle des

François, fe forma en Bataillon quarré , qui conte-

noit dans fon centre vuide dix-huit pièces de canon.

Ce Buaillon s'ouvroit quand rartillerie qui y éioic

«fermée étoit en état de tirer i la décharge faite > il

fe renfermoic. Les François ne vinrent à bouc de for-

cer ce corps redouiabie qu'à la quatrième décharge ,

& peut-être auroit-il réiîfté plus longcerns , ii l'Officier

qui l'avoit formé & le taifoit manœuvrer , n'eût ecé

tué.

Lfs Bataillons d'autres figures que les quarrés , foie

pleins, foit vuides, ne font point à mépnfer. S'il y
en a qui font moins aifés pour la marche , ils iont

meilleurs pour combattre de pied ferme , en atten-

dant du feçours ,
parce qu'ayant les angles plusémouf-

fés , ils donnent moins de pnfe à l'Ennemi , & font

un feu moins oblique.

Le Bâta lion rond étoit fortufité par les anciens, 8C

jufqifau Prince Maurice de Naffau on n'en avoic gué-

res connu d'aucre figure , que le rond , l'ovale , le

quarré &. le triangle. Quelques-uns difent que ce der-

nier aveit été inv; are p r Philippe de Macédoine ,

pour l'Efcadron de la Cavalerie. Il y a encore le Bâ-
ta lion à lozange, qui fe forme'du Bataillon quarré à
centre plein : des Bataillons triangles , car il y en a
deux fortes , qui l'un 6c l'autre iont plus avantageux ,

que le Bataillo \ quarré ; des Bataillons octogones;
des Bataillons en croix. La croix de Lorraine, qui
eft un Bataillon de Fufilièrs dans la forme de cette

croix "• le Bataillon en échiquier : le Bâta,lion en dou-
ble croix pleine & renforcée.

BATESME du Tropique , ou de la L :gne
équinoxiale. C'en: une cérémonie profane & ridicu-

le , mais d'un ufage inviolable parmi les gens de
mer , qui la pratiquent indifpenfablement dans la

t.qute des Indes Orientales , fur ceux qui > pour la

-

première fois , vont pailer le Tropique ou la L ;gne-
Chaque Nation la pratique diversement , & même

les équipages d'une même Nation la font en différen-

tes manières. Voici une des plus communes parmi ,

les équipages François. Pour préparatifs , on range
fur le tillac, tant à îlribord qu'à bas-bord, des bail-
les pleines a"eau de la mer , & bordées par les Ma-
telots rangés en deux haies , chacun un feau à la
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main. Le maître Valet vient au pied du grand mât,"
le vifâge barbouillé , & le corps revêtu de quantité
de cables roules tout autour , dont il y en a même
quelques uns qui lui pendent des bras. Il eft fuivi de
cinq ou fix Matelots équipes de même. Il tient entre
fes mains un Livre de Marine , pour représenter le

Livre des Evangiles. D'ordina're , c'eft l'Hydogra-
jphie , le Fiambeau de la Navigation, ou le Journal
du Pilote.

L'homme qui doit être batifé , fe vient mettre a
genoux devant le maître Valet , qui lui faifant met-
tre la main fur ce prétendu Evang le , l'oblige à ju-

rer iblemnellement & de bonne- foi, que tout autant
de fois qu'il fe préfentera une occafion de batifer

d'autres gens , il fera fur eux les mêmes cérémonies
qu'on va faire fur lui , fans qu'il lui vienne jamais
dans la peniee de les en exermer Après avoir lait

ce ferment , celui qui doit être batifé fe levé , bC
À

marchant vers l'avant du Va. fléau , entre le rang
des bailles ôc des gens de l'Equipage , qui l'atten-

dent avec des féaux tous pleins , il eiluie cet orage»
& 'reçoit ainii le batême.
BATON de Commandement. Il fe donne par

honneur à un General d'Armée. Henri III. avant
que d'ère Roi , fut Généraliflime des Armées de
Charles IX. fon frère , & reçut publiquement leBi-
ton , marque_de haut Commandement.
Les Lacedemoniens donnoient aux Baguettes por-

tées par leurs Généraux le nom de S kitaie.

L'ulbge de tranfmettre quelque portion de l'aut

rite iouveraine à un particulier , en lui mettant à la

main quelques-unes des marques défignatives de la

Souveraineté , eft très-ancien.

Ces marques font entr'autres , la Couronne , le

Diadème , le Manteau , i'Epée & le Sceptre.

Pharaon mit fon cellier d'or au cou de Jofepk ,

en L'établi liant Surintendant de fon Royaume. Ajjué-

rus fit revê.ir Mardochée de fon Manteau Royal.

Les Empereurs Romains , en créant des Préfe:s du
Prétoire , leur faifoient prendre FEpée de l'Etat.

Quand un Peuple ou un Souverain érabliflbit un
Officier pour le reprefenter , foie dans le comman-
dement d'une Armée, dans quelque Arnbaflade ,

ou dans l'adminiflration de la Juilice , ce: établif-

feinent fe faifoit par la tranfmiilion d'une Baguette ,

$c la cérémonie faite , i'QfHcier paroifToit en public^

i
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avec la Baguette , qui devenoit la marque de fa di-
gnité.

Les principaux Magiftrats Romains portoient de
ces Baguettes. Elles étcient de matière plus eu moins
précieuie , à proportion de l'élévation de ceux à «gai

elles etoient propres. La Verge d'un Conful étoit dy-
voire '> celle du Préteur étoit d'or.

Les Bâtons de dignité ne s'apelloient point Scep-
tres. Ils perdaient ce nom > n'étant pas entre des
mains louveraïnes. Ils prenoient ou des noms dé-
fignatifs aux fonctions ordinaires des Charges , ou
des noms relatifs aux Commifîions extraordinaires
qu'exerçoient les Officiers reprélentant leurs Maîtres.

Le Bâton d'un Ambaftadeur s'apdloit Caducée .

& celui d'un Général d'Armée Skytale. Ces mar-
ques honorables montroient l'autorité reflrainte, ou
non refînante , que pouvoir avoir un Officier iupé-
rieur , fuivant l'exigence des cas.

Si le Général d'Armée ne devoit agir que par in-

ftruétion , l'inflruclion convenable lui étoit donnée
fur un rouleau , écrite néanmoins de façon que l'é-

criture nepouvoit fe lire , fi le rouleau n'étoit ajufré
fur le Bâton de l'Officier, de la manière qui lui étoic
enftignée.

Cet enfeignement étoit un fecret à qui il ne devoît
pas être communique. Ce Skitale avoit plufieurs pro-
priétés. i°. 11 montroit le rang dont étoit l'Officier

qui le portoit. 2 . Il fervoit à iuftruire l'Officier de
ce qu'il avoit à faire. 3°. Il faifok voir fi le Général
d'Armée avoit eu d'heureux fuccès : car quand il

revenoit , il montroit ia baguette environnée de lau-
rier.

Le Skitale & le Sceptre, *Kvt»pov > viennent égale-

ment du mot c-îcVîw , nitor > ce qui fait voir darus le

{impie, qu'un tiâten tfl propre à s'apuyer ; & dans
le figuré, qu. le Bâton elt le iimboie de là puifiàn-

ce , compagne & foutien de la Souveraineté.

Les Maréchaux de France , à qui nos Rois ont
accordé le Bâton de commandement dans leurs ar-

inohics , font nés Généraux d'Armée , depuis que le

commandement dans les Armées ( cela a commencé
fous Ph:lppe Augufte ) a été attaché à cette digni-

té. Cependant quand il y a plufieurs Mo réchaux de
France dans une Atmée , il n'y en a qu'un qui a le

Bâton de Commandement , & les autres ne lui ionc
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pas moins Réordonnés, que tous les autres Officiers
Généraux d'un moindre grade.
B A T O N à deux bouts. C'eft un fût ou hampe

de bois
, ferre par les deux bouts en pointe. A quel-

ques-uns même , le fer rentre dans la hampe par le
moyen d'un rcfjbrt , & en iorc en fecoiiant le bâton
Un peu terme. Le fur ou la hampe eil d'un brin de
pois , bien droit & bien uni > quelque peu plus pe-
lant & plus gros que celui d'une pique , dont la Ion-
gueur eit de fix pieds & demi > entre les viroles qui
accolent les deux pointes iaillantes hors du bâton 3

de quatre pouces & demi.
On le porte fous la hanche comme la halebarde 3

ma; s le maniement en eft différent ; parce que de
toutes les manières on en peut faire le demi mouli-
net pour ïe mettre en garde, & fe fervir aux apro-:

ches , ou de la pointe ou de l'eitramaçon.
B A T T E R 1 E , eft le lieu où l'on place le ca-

non peur le tirer. On met les pièces lur des plates^

formes de planches ou madriers , apellés tablonais,

pour empêcher que la pefauteur des canons ne faile

entrer les roues dans les terres. Ces planches font

élevées par derrière , pour diminuer ou empêcher le

recul. Elles lont couvertes par un parapet où font
les embraiures

, qui font défendues de deux redou»
tes lur les ailes , ou de quelques pièces d'Armes A
peur couvrir les Troupes deftinées à les défendre.
Les canons iont éloignés l'un de l'autre à peu près

de i 2. pieds.

Une batterie enterrée ou ruinante eft celle dont

la plate-forme eit au-deilbus du rez-de-chaufîée, ou
du niveau de la campagne , qu'on a creufé exprès..

On y fait des ouvertures dans la terre pour fervir

d'embralure.
Une batterie croifée eft cdh qui fe fait de deux:

batteries allez éloignées l'une de l'autre , &: qui tic!

en un mène endroits de manière que les coups fe

rencontrent à angles droits , & que le coup de la fe-
1

ce nde achevé d'atattre ce que ie coup de la première

a ébranlé.

B a T T t R i e en barbe , ou en barbette , font

des plaies-tortnes é.evées aux angles flanqués des
baft'Ofs Cv des dehors élevés de 4. pieds fur le >er-

re-pl in , de forte que le canon raie le parapet ; c'eft

(k-ia qu'on die : Tirer en ba le , eu en barbette.

Sa conitrucuon le fait en prenant 6. toiles fur
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chaque face depuis l'angle flanqué* & y tirant des

perpendiculaires de 5 toiles, on la fait de terre bien

battue , qu'on couvre d'un plancher de bois de
chêne
Une batterie en écharpe, eft celle qui bat par bri-

cole, de côte, & par un coup oblique.

Une batterie en rouage , eft celle dont on fe f rt

peur démon, er les pièces de l'Ennemi.
Une batterie de revers eu meurtrière, bat à dos ,

& voit dans la Place; ce qui anive, quand la b, -

prie eft plus émineme que la Place.

Une batterie par camarades, iont plufieurs gicces

qui tirent eniemble , ou au même endroit.

Une batterie d enfilade tire en ligne droite, Se en-
file une ligne ou une rue.

li y a encore des batteries à ricochet ; ce font les

pièces qi e Ton charge d'une petite quantité de pou-
dre , fuffifante néanmoins pour porter leurs volées
pam h s ouvrages qu'elles enfilent. Les boulets y iont
bluiieurs bonds 6c ricochets après leur chute, qui
Incommodent li fort ceux qui les défendent , qu'ils

font forées de les abandonner pendant le jour. On
romrre ces boulets bonUts-jouras , à caufe qu'ils font
dallés avec li peu de bruit , qu'il eft prefqu'impof-
lible de s'en garantir.

M. de Vauban eft l'inventeur de ces batteries.

On dit : ruiner une batterie , lorfqu'on démonte
le canon , ou qu'on en abat les défenfes.

Dans un liège , on place ies batteries ie plus priy
che que l'on peut, afin queU'efTet en ioit -Jus t, ig
Mais cela ne peut s'exécuter 9 qu'autant qu'en avûu-
ce la tranchée
Le* batteries les meilleures font les batteries hau-

tes ; mais elles font expofées à plufieurs inconveV
niens , comme d'être vues , & de pouvoir être dé-
montées facilement.
Les batteries erqi fées font préférables aux ^.vves.
Les batteries dont ie plan eft élevé de 5. à t>.pi dj

fur fl onzon - iont d'un plus grand effet que eeiie^
qui ne le font pas , 6c n'incommodent pas les Tran-
chées qu'on eft obligé de faire palier devant.
On employé ies batteries de canon dms un Siège

à deux diflérens ula^es- Le: unes ïo it b (tin es a
rompre les défenfes de l'Ennemi , à abattre les para-
pets dont ii ie couvre , à démonter (on canon, à
éteindre le feu de îaPiace , pour avancer plus facile-
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ment les travaux Les autres fervent a ruiner les

flancs que l'on i.e fçauroit découvrir de loin , à bat-
tre une brèche , ou a faire un trou pciu !? mineur,
qui fait eniuite kii-même ia brèche par '. ^..yai de
la mine.
Celles-ci ne peuvent être placées que fur le chemin

couvert , parce que ce n'elt ordinairement que de-ià
qu'on découvre le pied de la muraille ou du rempart,
mais il faut le fervir des premières, dès qu'on eft

arrive à une certaine diftance où elles peuvent faire a

leur effet.

La véritable diftance que les batteries doivent avoir
pour faire l'effet qu'on en attend , eft d'environ 150.
ou 160. toifes loin du giacis , &: c'eft là où le trouve
ordinairement la féconde parallèle, à moins que
quelque rideau , ou quelque chemin creux, n'ait per- _
mis d'ouvrir la tranchée plus près , & d'avancer la

.

première Place d'armes,
On doit les pofer hors de la parallèle du côté de la

Place , & pour leur donner une fituaricn convenable,
& qui n'oblige pas à les changer, il faut auparavant
prolonger les (aces des Ouvrages qu'on attaque

, jus-

qu'à ce qu'elles coupent la parallèle, & les endroits

où elles Ja couperont, feront ceux où il faudra po-
fer les batteries. Ainfi fupofé qu'on veuille battre la I

face droite d'un baftion ,011 prolongera la facegau-
che de ce même bafiion , jufeu"à ce qu'elle rencontre

la Place d'armes , &: après avoir marqué ce point de
rencontre, on difpcfera à côté le terreïn de la batte-

rie , en ferte qu'elle voye directement la face dont
on veut ruiner les défenfes.

Quand en a déterminé la fauatien des batteries »

on fait avancer des bouts de tranchée pour leur com-
munication , & l'on partage enfuite les Travailleurs

moitié fur le devant , moitié fur le derrière , pour
commencer le parapet , qu'on a pelle épaulement.
Le parapet doit avoir 18. pieds d'épailieur , fur 7.1

& demi de hauteur. L'ouverture des embrafures com-
mence à 3. pieds au-deiTus du niveau. Leur largeur

en dedans eft de 2. pieds, & de 9. en dehors. La
diflance du milieu de l'une au milieu de l'autre, eft

de 18. pieds.

On travaille en rr ême-tems à faire un grand ma-
gafin à poudre, éloigné du parapet d'environ 100.

pas, & dtux autres petits beaucoup plus proches,
qui communiquent avec le grand par des boyaux.

On
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)n met auffi au pied des embrafures des plate s-for-

:es de 18. pied* de iong fur 18. de large par der-

ère, 6c 9. irr Je devant. JElles font compofées de
ros madrier près de bois , d'un pied de lar-

sur 6c de deux u epaiffeur , pour empêcher que les

)u.çs ne s'enfoncent dans les terres. On leur donne
li peu de pente du côté du parapet , afin que le recul

j canon ne foit pas fi grand. Enfin Ton fait des

uretères aux embrafures
Quand l'ouvrage clk achevé, on fait venir le ca~

an , qu'on apointe contre les parapets , jufqu'à ce

4'on aiE démonté les batteries à barbette , 6c les ca-

Dns des embrafures , après quoi l'on tire a ricochets

3ur inquiéter la moufquetene de l'Ennemi, qui tire

la faveur de les défenfes à demi ruinées.

Les batteries doivent être fournies de canon le plus

l'on peut , pour être fupêrieures au feu de l'Atfié-

V&. i'éteintfre-^lus promptement. Car c'eft l'uni*

1e moyen d'avancer les travaux , & d'abréger de
iaucoup la durée d\;.n fiége. Il faut qu'elles tirent:

ix 6c jour , en fe fervant pendmt la nuit de baies

artifice qui éciairent à une grande diffcance , '6c par

moyen defquelles on peut pointer le canon , de
ême qu'en piein jour.

Les Batteries à bombes 6c des P'terriers »

rvfcnt aulfi beaucoup à ruiner les défenfes , 6c k
îafîcr l'Ennemi de les Ouvrages, pou rvu qu'on s'ac-

utume a y tirer toujours , fans s'âmufer , comme
i faifoit au refois , à abattre les clochers & les

liions ; ce qui n'avance pas la prife de la Ville, 6C

urne toujours au dommage de celui qui la prend
r ies libérai ces qu'il elf obligé de faire aux habi-
is qui en ont fouffert.

biplace les- batteries a bombes auprès des batte"
's a ricochets. Leur epauiement a les mêmes di-

^niions que ce!ui des canons , excepté qu'on n'y
t poiiw d'embraiure , ce qu« tait qu'on peut en-
icer leurs piates-formes de deux ou trois pieds \
lieu que celles du canon doivent être tout au 2 i-

au , 6c feroient encore meilleures , fi on les élévoif
quelques

^p
:

eds
, parce que les pièces découv»i-

ient ce qu'elles doivent abarrre , 6c incommode--
ieit moins les travaux de la traînée qui font
as avancés-

Lœ platt s-formes des mortiers fe mètrent à ?. ou 6,
:ds de diftance de répauleflœai, Elles ont $. pieds
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de long fur 6. de large , & font éloignées les une*
des autres de 8. ou p. pieds. Il faut auparavant b-cr.

battre & aplanir la terre iur laquelle on met enfusl
des poutrelles de p. pieds de longueur , rcmpnliani
les entre-deux de terre bien battue , ôc mettant par
delTus des madriers de 3. ou 4. pieds d'épaiiïeul

qu'on arrête tout autour des piquets , de même qu<

les poutrelles. On a foin aulTi de faire un grand ma
gafin à poudre un peu éloigné , & deux autres pe«

tas plus près avec une grande Place , où l'on tic

la proviuon des bombes.
Les pierriers font d'une grande utilité pour înqui

ter l'Ennemi dans fes ouvrages , & l'en chafler rm

më entièrement, parce qu'il ne fçauroit fe mettre
couvert de leur effet : mais il faut obierver de le

frétere beaucoup plus près de la Place , que les mor
tiers à bombes , à cauie que les pierriers ne porten
pas il loin

Une pièce de 24. peut tirer po. ou 100. coups ou
jour en Eté : en Hyver 60. à 75. Dans une nëcefffe

elle peut tirer davantage. On a fait tirer des pièce

1 50. coups par jour à des Sièges '-> mais auiïi il tef

fort à craindre que la lumière ne s'evaie , & que
"

l'ié.e ne foit bientôt hors de fervice.

Celles de 16. Se de 12. tirent un peu plus, et

fîus faciles a fèivir. Il y a eu même des occafions

cù l'on a tiré des pièces 200. coups en neuf heur*

de tems , &: 1$$. en une : mais ou alors il n'étÉ

point queftion de Siège , ni de pointer jufle contrem
but, ou dans ces épreuves l'on fe fervoit de gar

gouges ; & enfin il arrivoit que les pièces , pour et*

trop échauffées , fe courboient & fe fauffoient , qâ

onia lumière s'agrandiiFoit , & qu'elles crevaient mêrti»

yp par quelques endroits : aiiifi ce ne fort point cfe

r exemples à fuivre , ni auiquels on puifie le confdl

La portée de ces pièces de point en blanc , p#
2 iller jufqu'k environ 500. toiles, chargées de pot

j ire de la moitié de la pelanteur du boulet , 1 quell

t u.
"*e on doit diminuer , à mefure que les pièces s'i

difû*

^ f
d:auiî- r^ble , où les Officiers connaîtront

f
Voici u^eY*

rm^r*?** «ne ou plutieJ

****« fc**» J,™/ /^-"^ pendant o
tu lendemain > & peur les uirc urw 1-.

21



Tome I. Page 1
1
4.

TABLE pour trouverfacilement ce qui ejl néceffaire a conflruire une ou plufeurs Batteries de 24. du jour au

lendemain , &pour les faire tirer pendant un jour.

Batteries de Pie-,

ces de 24..

Longueur d'une

Batterie.

Soldais

pour
conflrui-

Au; ei

Soldats

pour fai

re les fa

cincs &
piquets

,

avec cha-

cun une
ferpe, &
quelques

haches.

Outils

le tou-

tes for-

res, fui-

vant le

terre;

n

où IV

fe trou

vera ,

en faui

ce qui

fuit.

ira ici nés de
deux longueurs

j

faites exprès
I pour Batterie.

Autres
fa (ci ne;

faites

par la

Cavale-
rie de
S. a 6.

pieds

,

le diam.
de 5.

a

tf.pouc

Quand
on fera

oblige

lervir,il

en faut

Piquets

dej. à

5. pieds

de long,

le diam.
depuis

un pou-
e & de-

mi juf-

ju'à 3

.

par la

ête, il

-n faut.

Maffe
pour en-

foncer

les Pi-

quets, i!

en faut.

Serpes
pour les

embra-
zures

,

outre

lefquel-

les il

faut 2.

haches
->ar Bat-

terie.

Ma-
driers

pour
fervir à

Taire les

Plates-

cormes
de 2. à
z.pouc.

& demi
d'épaif-

feur , il

en faut.

Soldats

pour
(< rvir

les piè-

ces en
Batte-

rie , il

en faut.

l. ulets

|
de 24.

i livres,!

Cano-
' n :

ers

pour

Poudre

i
pour tirer

i pendant Un

|

jour des -

pièces de
24. à raifon

de 100.

coups par

pièce char-

gée de 12.

livres de
poudre cha-
que fois.

Toifes i

il en !

faut ce!

qui fuit.'

Ou pas

com-
muns de

2. pieds

& demi,

il en

faut ce

qui fuit.

terie, il

en faut

ce qui

fuit.

'peur un les piè-

r
îe cel-

les de
i. à 9.

pieds

,

ledia-

nerre

de 8' à

9. pou-

ces , il

e 1 faut

ce qui

fuit.

De cel-

les de

12. pieds

même
diamet.
que les

premiè-
res pour
les em-
brafu-

res,iien

faut.

jeur. ces en
Eatte-

ries^, il

en faut.

De deux Pièces. 7 17 5° 15
j

70 120 40 200 520 10 4 30 12 200
j 4 2400

De trois Pièces. 10 24 60 20

25

85 1*5 60 300 740 14 6 4 3 18 3 00 ; 6 iCoo

De quatre Pièces. 13 3i 70 100 2 to 80 400 960 18 8 *4 24 400 i 8 4800

De cinq Pièces. 16 38 80 30 115 255 100 ! 500 1 180 22 10 80 3° 500 10 tfooo

De fix Pièces. 19 45 90 35 130 300 120 600 1400 26 12 96 16 600 ;• 1

2

7200

De fept Pièces. 22 52 100 •40

45

M5 3 45 140 700 1629 30 M U2 42 700 j 14 8400

De huit Pièces. 25 59 110 160 390 itfo 800 1840 34 16 X28 48 800

900

i
* 9600

De neuf Pièces. 28 66 120 50 *75 435 180 </00 2060 33 18 M4 54
' 18 10800

De dix Pièces. *'
! 73 130

!
» I9O 480 200 1000 2280 42 20 itfo 60 IOOO | 20 12000

De onze Pièces- 34 j 80 140 co. 20Î 525 220 1 100 2JOO 4* 22 176 66 II OOJ 2 2
î

13200

De douze Pièces. 37

40
•

87 150 j o's 220

235

570 240 1200 2720

294°

50 24 192 72 I200 \ 24 14400

De treize Pièces.
1 94 160

5 70 615
j

260 1300 54 z6 208 73 I3CO 20'
i 15600

De quatorze Pièces. 43 101 170 ! 73 250 6C0 280 1400 3160 53 28 224 84 1
14OO 1 .

28 1 I68CO
;

De quinze Pièces. 4<? ... 1 8o j 80

S 190 j

85

265

280

705 JOO 1500 3380 6z 30 240 PO ! IJCO | 30 \ 18000

De fcize Pièces.
5

49 1 "5 I , 5o 320 i 1600 3600 66 ?.2 1 .* 9* j itfoo 32 ! l92on
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15 À T T E U R d'eftrade. Ce font des Cavaliers

oui barrent la campagne, pour avoir des nouvelles

des Ennemis*
BATTRE, c'eft défaire des Troupes afTemblc'es

en corps.

BATTRE l'efkade ; c'eiï envoyer des Cavaliers

à la découverte»

B A T T R E la campagne j c'eft faire des courfes

fur les ennemis.
BATTRE, fe dit encore des attaques , qui fe

font avec de rArtillerie & des machines. Une Ar-
mée que le canon bu en plein , eft bientôt défaite»].

BAT T R E en brèche '

y c'eii Vouloir faire tom-
ber une muraiile , ou la chemife d'un baition , eu
de quelque autre ouvrage pour y donner i'aflaut»

B AT T RE en rame une Ville ; c'eft quand on
dérvuit tous ies édifices avec le canon 3c les bombes-

B A T T R E par camarade , eit quand plufieurs

pièces de canon tirent tout à la fois fur un même
corps , foit d'une même batterie, foit de différentes.

BATTRE la caiife. frayez Tambour.
B A U , ouBarrot. ef r. une folive qui eif. mils

avec plu/leurs autres femblables , par la largeur ou
le travers d'un Vaifîeau-, d'un flanc à l'autre, pour
affermir le bordage , & fouienir les tiilacs.

Le bout de chaque barrot porte fur djs pièces de
charpente , apellées ccurbâtons ou courbes , qu font

d'w;ie ligure triangulaire , &qui entretiennent les bar-

îots avec les vaigres. I>e part X d'aurre des écou-
tilies , il y a des kmrotms , ou à±m-b'tux ,

qui fe ter-

minent aux hilloires , & qui font fou-tenus par des

arcs- boucans > ou pièces de bo?s miles de travers en-

tre deux baux. Les grands Vaiffeai*x ont lous le

premier tillac des faux ktflf* de 6. pieds ti\6. piedsj,

pour fortifier le fond du Bâtiment:

BAUDRIER. L'ufige des haud irrs n'a cd'fé

que bien avant fous ie règne de Louis Kl /*

Il lesôta en 16S4. aux Soldats des Régîraens des
Gardas Fraaçoifes Se Suiffo, 6c en fuite a t -utesles

Troupes. Enfin les baudrier: ont été bannis des Ar«^

Élées & de ia Cour, & quittes de tous ceux qui por~,
sent rèpee. Il n'y a que les Sut (Tes qui gardent les

pones des Hotels que l'on vo-ye en bm&ie? , 6c tes-

cent Su'flès à la Cour > quand ils font de gard»> ©t*

cii cérémonie.
, - -

l*tbawi.in quiporrais rey&d'cs ardais ^ctoitcte
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peau debufle, de cheval , de cerf ou de vache, Se
pendoit de l'épaule droite fur la cuiiiè gauche. C'eft
comme le porte les Suifles des Hôtels.
B A Y ARD; c'eit une efpece de civière. Ce nom

eif. uiîte en Languedoc & en ftouflïilon, & on le
voit fur les inventaires des Gardes- Magafins.
BAYE, eit un bras dç mer qui le jette entre

deux terres, & s'y termine en tul-de-fac, par un
ventre ou enfoncement plus grand c$ue celui de l'an-

fe » & plus petit que celui du golfe.

BAYONETTE. Perfbnne n'ignore ce que c'eft

qu'une baycnette. Cette arme eit moderne dans les

Troupes. Les premiers Soldats qui Tarent portée

,

font les Fufiliers, aujourd'hui Royal Artillerie On
Ta donnée depuis à tous les autres Régimcns pour
le même ufage , c'eft-à-d.re pour la mettre au bouc
du fuiil dans les occafons.
Mais ii Pu fâge de la bayonette au bout du fufil effc

récent , i'.d e en eteit veuuë long-tems auparavant
à quelques Officiers d'Armée , qui l'avoient mile en
pratique. On menoit dans le commencement qu'on
s'en eit fervi , la bayonette dans le canon du mouf-
quet ou du rufil. Si le coup n'étoit pas tiré , on ne
pouvait plus le faire , dès que la bayoneite bouchoir
Je canon. Par-là on perdoit , en cas de befoin , le

feu du moufquet ou du fufil , car pour faire feu , il

falloir, du tems pour ôter la bayonette , &c la remettre
dans fon fourreau , & enfuite coucher en joue. On a
fupiéé à cet inconvénient par le moyen de la doiiille.

De cette manière on a la liberté de tirer le fuiil ,
comme fi la brouette n'y etoit pas attachée.

BEAUPRÉ, elt un mât qui eft couché fur l'é-

peron , a la proue des Vaiffeaux
BEAUPRÉ fur poupe ', c'eft-à-dire , le plus

prés qu'il fe peut de l'arriére d'un autre VaifTeau.
BEFROI. Dans toutes les Villes de guerre , b

foir avant que de fermer les Portes , ce qui eit ordi-
nairement demi-heure avant la nuit, on lonne la c/o-

ike du Befvoi pour faire rentrer ceux qui font dans la
campagne , & les Capitaines des Portes , accompa-
gnés d'un Sergent , vont prendre les clefs chez le

Gouverneur. A la pointe du jour , ou une demi-
heure après . on foi ne aulïi la cloche du Befroi pour
l'ouverture des Portes
La clocha du Befroi eft ordinairement la plus grof-

fe qui fou dan» h Ville j elle eft poice dans le .do-
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cher le plus élevé de tous > fur le haut duquel on
mer un Guetteur , pour découvrir ce qui fe paife dans

k Campagne 6c dans la Viile , & il en avertit par le

bruit de cette croche > qu'il forme différemment , fé-

lon les différentes chofes qu'il aperçoit , comme du
feu , des Troupes , &c.

Lorfqu'il veut avertir qu'il paroît des Troupes , il

met un Drapeau , fi c'eft de l'Infanterie , & un Eten-

dart , û c'eft de la Cavalerie , ou bien il met ï\m ÔC

l'autre, pour marquer qu'il voit de toutes les deux:

il doit de plus les poier du côté quM découvre la

Troupe , & fur quelle Porte de ta Ville elle-dirige fa

marche. Au moyen de ce lignai , l'Officier qui eft de
garde à cette Porte , a le tems de prendre les précau-

tions néceflaires

.Ce Guetteur doit aufîï repérer fur fa cloche autant

de coups que la principale horloge de la Ville forme
d'heures, 6c cela non-feulement pour la commodité
du public , mais aufli pour faire cormoître qu'il effc

alerte.

Quand l'Ennemi en: proche , ou que la Place eft

menacée de Siège , on ajoute à ce Guetteur un Offi-

cier entendu , qui eit relevé de tems en tems , 8c

qui doit avertir le Gouverneur par écrit de tout ce

qu'il découvre. Il a pour ce fujet un nombre de Sol*

dats avec lui pour porter (uccelTivement fes avis.

Ces fortes de Befrois font communs en Flandres
Se en Allemagne , 6c d'une très-grande utilité pour
les chofes que nous venons de marquer. On s'en

peut fervir par-tout , en y employant le clocher ou
la tour la plus élevée de la Vhle.
BELANDRE ou Bf.lakde, eft un petit

Bâtiment fort plat de varangue , qui a Ton apareiï de
mits 6c de voiles fembiables a l'a pareil d'un. Heu 9

8c dont la couverte ou le tillac , s'élève de proue a
poupe d'un demi- pied plus que le plat bord } en-
îbrte qu'entre le plat bord Se le tillac", il y a un ef-

pace d'environ un pied 6c demi qui règne en bas ,

tant à ifribord qu'à bas-bord. Les plus grandes B*-
Ixnd-'es font de 8c>. tonneaux , 6c te conduifent par
trois ou quatre perfonnes pour le tranfport des mar-
chandées. Elles ont des femelles comme le Heu 9

pour aller à la bouline.

B E LI ER. L'origïne des Bélier* ,que Fauî Dîe
apelle Exterminatwium ïnftrumentum , efl ancienne»

Les uns eu attribuai l'invention aux Grecs * & les
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autres aux Carthaginois. Quoi qu'il en foie, fis faî-
foient dans leur itms , ce que fox, t aujourd'hui nos
canons 6c nos mines, puifqu'on ne s'en fervoit que

j

pour renverfcr les murailles des Villes qu'on vouloir !

prendre.

Le Bélier et oit fait d\m arbre femblabie au mât
d'un Navire , qui avoit fix-vingt coudées de longueur I

& cinq palmes de diamètre , de qui etoit garni de cer- \

cles^de rer jufqu'à la longueur de dix coudées vers
la tête, qui etoit d'un bois noueux 6e ferré, 6c qui
repreïentoit celle d'un mouton avec des cornes. C'eft
pour cela qu'on avoit donne le nom de Bélier à cette

'

machine.
On fufpendoit le Bélier à de grandes pièces de

bois avec de grofïès chaînes , & cent hommes étolent

occupes à lui donner le branle , 6e à le pouffer avec •

violence contre les murailles.

BELLE , terme de Marine. C'eft la partie du
jponi d'en-haut , qui règne entre les haubans de mi-
laine 6c les haubans d'artimon , 6c qui ayant fon
bordage 6c fon plat -bord moins élevés que la tête

de Pavant 6c de l'arriére , laiile cet endroit du pont
preiqu'à découvert par les flancs. Pendant un com-
bat , on met des pavois 6c des garde- eorps pour bou-
cher la belle , & c'eft ordinairement par ia belle

qu'on vient à l'abordage.
BERME, relais , lifiere , ou pas de fours , eft

une largeur de terreîa, ou du rempart du coté de
la campagne , deftinée à recevoir les débris que le

canon des Afîiégeans a fait dans le parapet , pour
que ces démolitions ne comblent pas le folié. Pour
plus grande précaution , on paliffade les benne*.

BERNE, terme de Manne» Mettre le paviPoni
en berne , c'eit ifïèr le pavillon . c'eft-k-dire le faire

courir le long de fon bâton , pa** le moyen de foij

iflas , & le tenir férié. On met d'ordinaire le paviW
ion en berne

,
pour apeller en Chaloupe ; c'en: en-

général un lignai que les VaifTeaux Pavillons don-
nent aux Vaifleaux inférieurs , pour les avertir de
venir à bord de leur Pavillon.

E E S C H E foyer. O u t i L s à Pionïers.

BESTÏON, terme de Marine , eft le bee ouït
fKJinte de Péperon à Pavant des pone-vergirs, I! efl

avdtïé befiim

.

parce qullporte pou* ornement ia figure

de quelque animal , & on y met fi fouvent celle d'un
Lioiij que beaucoup de Matelot le nomment, le Li@ûr
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B T C OQU E , Place peu fortinée , & fans défcn-

fe Ce nom vient d'une Place furie chemin de Lodi

à Milan ,
qui étbîc une fimple maifon de Gentilhom-

me entourée de folles , dans laquelle les Impériaux

sVroienr podés en 1522 cC y foutinrent l'aflaut de

l'Armée Françoife du terns de François I. cette jour-

née , s'apella la Journée de la Hierque.

BIDON, efl une efpéce de pot ou de vaifîeau

de bois , contenant quatre ou cinq pintes . pour met-

tre le breuvage deftiné à chaque repas , pour un plat

de l'Equipage d\u\ Vâiffeau.

BILLETS de logement. Par une Ordonnance
de Louis XIV. du 12. Novembre 1665. les billets

de logement pour les Troupes font paraphés par les

Maires & Echevins des Villes , & dans les lieux où
il n'y en a point, parles Syndics ou principaux ha-
birans , qui procèdent ior* de l'arrivée des Troupes à
leur logement

Ils remettent ces billets es mains des O dîners ma-
jors , Maréchaux des Logis , Fouriers ou Sergens ,

chargés du détail de chaque* Troupe. Ces b.iiets

,

pour chaque maifon , font au moins de deux Soldats,

foit de rheval ou de pied.

BIOUAC, vîent de l'Alleman It'eivvack , qui

fignifie double-garde. On dit : fe trouver au bioiiact
parte r la nuit au bioiiac , monter à cheval pour le

bioiiac.
m

Le biouac eft une garde de nuit , & une faction

de l'Armée entière, qui
,

quand elle fait un Siège,

ou qu'elle efr. en préfence de l'Ennemi , fort tous les

foirs de fes tentes ou de fes baraques , 8c vient par
Efcadrons 5c par Bataillons border les lignes de cir-

çonvallatiôn , eu fe porter à la tête du Camp, & y
paffer la nuit Cous les armes , afin d'afTûrer fes quar-
tiers , d'empêcher les lurprifes, Se de s'opofer au
fecours

^

Le bhûac efr. une garde très-fatiguante ; mais
lorfque l'on n'a rien à craindre., ou de P Armée
ennemie , ou de la Place affiégée ? le Général quel-
quefois par grâce permet au hioûac que deux rangs
foienf alternativement fous les armes , pendant que
le^ rangs de derrière fè répofent fur le terre in , s'il

eft vrai qu'ils puiflent fe repofer , car le terrein du
bioiiac eit rempli dt gratides incommodités, par le

voïftnage des Vivandiers
, qui y jettent leurs vuidan-

ges 7 d'ailleurs c'eft dans ce lieu , que les Soldats
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viennent fatîsfaire aux néceifités de la digefHonï

(

Quelque tems après la pointe du jour on levé lz
fcioiïac, & l'Armée eft renvoyée dans fes tentes > ou
dans fes baraques.

Le bioiiac ie fait de deux manières , & en deux
diflérens tems.
Le premier fe fait depuis que la Place eft invertie 5

jufqu'a l'achèvement des Lignes. La plus grande par-
tie de l'Armée s'a proche toutes les nuits , a la fa*
veurde Pobicurité

, jufqu'a la portée du moufquetde
la Place , à l'entour de laquelle elle tait un cercle
de Bataillons & d'Efcadrons , rangés fi prés les uns
des aurres, que rien ne peut palier entre- deux , fans
être auMi-tôt découvert. En cet état > les Troupes
font tête du enté que peut venir le fecours , déta-
chant quantité de petites Gardes devante derrière

^

& fur toutes les avenues , pour pouvoir être averti à
tems ; & quand le jour paroît , les Gardes & les

Troupes fe retirent peu a peu , fa fan t alte de tems en
tems, jufqu'a ce que ie jour foit tout-à-fait levé, ÔC

pour lors chaeth: fe retire dans fon Camp.
La ieconde manière fe fait quand , après les Lignes

achevées , au lieu d'aller prendre les polies près de
la Place, comme on faifoit dans e commencement,
on les prend le lo,g de la ligne, qu'on borde de
tous côtés. Dans cet état , _ l'Armée détache hors
des Lignes quantité de pentes Gardes , & des Bat-
teurs d'eltrade , dont une partie demeure fixe dans
des polies, pendant que l'autre n fait que rôder
toure la nuit , iufqu'au grand jour , quechaeun fe re-

tire dans Ion Camp, lauTant feulemen: aux Lignes
la Garde ordinaire.

BISCUIT. Les Généraux d'Armées ordonnent
ordinairement, au commencement de la campagne,
que Ton fabrique du bifeuit , Se qu'en le tienne prêt

a« premier ordre '•> parce que s'ils trouvent occafion
de brufquer une entrepriie dans le Pays ennemi , ils

ne font ro'nt obligés de lai/Ter pénétrer leurs def-

feins , ni d'attendre les longueurs delà façon &dif-
tribution du pain pour quatre ou fiH jours , fans

compter que trois rations de pain péfenr amant que
quatre ratons de bleuit , & embarane beaucoup
plus le Soldat.

Il arrive quelquefois que cette fage précaution de-

vient inutile , ma 's le bifeuit pour cela n'efr. pas per-

du > & à la fin de la campagne > ayant k licencie-

menî
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tient de PÂrmée , on en fait la diftributîon. On
lonne aux Soldats deux rations de pain , Se une de
îifcuit pour trois jours.

Le bifeuit eit compofé de pur froment , dont on
ke tout le fon Se le gruau , en forte que d'un^ fae

le 200. livres on n'en retire que itfo. livres de fari-

ic A ces 160. livres de far ne on joint 40. livres

l'eau, le mélange produit 200. livres de pâte, donc

311 forme 135. rations un tiers du poids de 24. onces

:hacune, qui , après la cuifïbn, ne doivent plus pe-

ler que 18. onces , parce que les 40. livres d'eau s'é-

vaporent , de même que par la double cuiffon l'hu-

nidité naturelle de la farine eftimée 9. à 10. livres *

linfi il ne relie qu'environ 150. livres de bifeuit.

En fuivant cetee pratique, le bifeuit fe conferve

lans un lieu [ce , enferme dans des caiffes , ou dans
les tonneaux plus d'une année fans fe corrompre.

Mais comme à l'Armée il eit ordinairement con-
"omme pendant le cours d'une campagne , & que s'il

tn refhe à la fin , on le diftribuè aux Troupes, corn-

ne il vient d'être dit ; on peut à celui des vivres de
erre donner une cuiflon moins forte , tirer de 200.
ivres de pâte 142. rations du même poids de 18. on-
:es. C'eR au Miniftre à en ordonner, & aux Munï-
ionnaires à furveiller fur les Commis Se Boulangers
:hargés de la fabrique , pour qu'ils ne donnent pas
jne cuifïbn trop foible , au lieu d'une forte.

Pour la fabrication du bifeuit , on cfaoifit les Bou-
angers les plus habiles & les plus robufr.es , car le

ravail en eft très-pénible. On fait recuire les fours,
>our qu'ils foient fecs Se en bon état. Il faut une
leurc de plus par fournée qu'au pain de munition ,

ant pour la façon que pour la cuifïbn , Se chaque
ournée ne produit qu'environ 250. rations. Le four
loit être plus chaud que pour le pain de munition,
\C le bifeuit doit relier à la cuifïbn deux heures ou
nviron , pour être bien refTuyé.

Pour les Vaifléaux qui ne font que traverfer , on
:uit le bifeuit deux fois, Se quatre pour les voyages
e long cours , afin qu'il fe conferve mieux- On le

ait fix mois^ avant l'embarquement, Se fur les Vaif-
eaux de Roi, il eif de farine de froment épurée de
on , Se de pâte bien levée.

Faire du bifeuit , c'efl en aller faire provifîon,
B I T T E R le cable , c'eft le rouler , Se l'arrêter
intourdes bittes»

Tome L I<
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BITTES , terme de Marine ; font deux fortes

pièces de bois pcfées debout fur les varangues, Tune
à firibord , l'autre à bas-bcrd, affermies & entre-
tenues Tune avec l'autre , par une autre pièce de-
bois apeJlée traverfin, qui règne entre les deux. Il 1
a trois bittes. Les grandes , & deux petites. Les grard
des font à l'arriére du mât de mifaine , & ne s'éle-j

vent que jufqu'emre deux ponts, où elles fervent 31

amarrer le câble , c'elt-à-dire à le rouler autour de
chacune ; aihfî cette manœuvre fe fait entre deuil
ponts- Les petites bittes

^ qu'on apelle auiîi bittei
d'écoutes de huniers , font les unes vers la mifaine

,

les autres vers le grand mât , & s'élèvent jufques fui
le dernier pont -, où elles fervent à amarrer les ecoul
tes des dœx huniers.

B L I N DE S , font des pièces de bois , que Von
met en travers d'un des côtés de la tranchée à Tau-;
tre. Ces blindes foutiennent les fafeines & les claies-

chargées de terre , & couvrent les Travailleurs par
en haut. Ce qui fe pratique quand on travaille vers
les glacis, & que la tranchée fe poufîè de front vergj

ia Place.

On dit : adurer la tête du travail par des blindeÀ
5c blinder toute une tranchée.

BLOCUS, efr. le fiége d'une Ville que l'on veuf

prendre par famine , en occupant les pafiages , pai

où les vivres & les autres néceiTités de la vie , lu

peuvent arriver, ht blocus fe^ forme par la Cavale.

rie. On dit : On a réfolu le blocus , on a commence
le blocus , on a fait lever le blocus , le liège s'eft con«

verti en blocus.

Blocus fe dit encore , quand au commence-
ment d'un fiége , on envoyé des Troupes fe faifir de
principales avenues , où l'on veut établir fes quar

tiers. C'efr. la précaution que l'on doit prendre
avant que de faire le liège d'une Place-

On bloque ordinairement pendant l'Hyver > pou
être en état d'afîieger au mois de May , qui eiè H

tems où il y a du fourrage pour la Cavalerie. Le blc

eus le fait par un petit corps de Troupes polices fu

toutes les avenues d'une Place ,
pour empêcher le

convois d'y entrer.

Les blocus fe forment de deux manières» La pre

mtere efr , en fortifiant ou occupant des polies

quelque diftance de la Place, principalement furie

bords des rivières , au-deffus & au-deflbus , & furie
ît
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grands chemins & les avenues , dans lefqucls poites

on tient de l'Infanterie & de la Cavalerie , qui le

communiquent entr'eux pour veiller à ce qu'il n'en-

tre point de vivres dans la Place bloquée , où les

befoins augmentant tous les jours , en tout déferrer

la Garnifon , y caufent des murmures & des fouie-

vemens , qui fouvent forcent le Gouverneur à fe ren-

dre par capitulation.

Le fucces de cette efpéce de blocus fe fait long-

tems attendre 1

, parce qu'il eit prefque impofiible qu'il

n'y entre toujours quelques vivres en détail , qui lonc

au moins prendre un peu de patience. Son avanta-

ge eit bien plus feniible , quand après avoir ainfi blo-

que une Place de loin pendant un teins confidérable ,

on en forme enfuite le Siège , parce qu'on la trouve

'us ailement dépourvue de bien des choies nécef-

ires à la défenfe.

L'autre efpéce de blocus fe fait de plus près par
des lignes de circonvallation , 6c de contrevailation,

dans lefquelles 1 Année fe place, lorfque , par exem-
ple , après le gain d'une bataille , l'Ennemi fe fe-

rok retiré dans une Ville , qu'on fçauroit n'être pas

bien pourvue' de vivres , &c que l'on préfume pouvoir
affamer en peu de jours.

Ce cas n'arrive pas ordinairement , parce qu'il fe-

roit trop imprudent a un Général battu de s'expo-
fer à perdre le reife de fon Armée , en s'enfermant
flans une mauvaife Place. Ainil Fufage des blocus fe

trouve beaucoup plus fouvent dans la première ef-

péce , que dans cette dernière.

Un blocus 9
(impie de loin , réduit rarement une

Place forte à fe rendre ; mais un blocus de loin qui

précède le liège d'une Place , en hâte la perte , par
le manque des chofes néceilaires à la fubfiftance ,

eu à la défenfe , qui ne peuvent y être introdui-

tes.

La manière de bloquer des Places par des Corps
de Cavalerie que l'on met dans les Villes fortes de
leur voiiinage , eit bien plus commode qu'aucune au-
tre , parce qu'elle ne fatigue pas tant les Troupes def-

tinées au blocus
, que fi on les mettoit dans des Vil-

lages ou pofr.es non fortifiés , qu'il faut que ces Trou-
pes accommodent & gardent pour leur fureté , tant
contre la Garnifon même , s'il fe trouve que ces pof-
tes foient fans communication entr'eux , que con-
«:c rEruiejïW, qui peut fe raJÛTcaiblcr > battre un des

L ij
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quartiers, & introduire un convoi ou un fecours dans ^
Ja Place.

On bloque une Place de près par des quartiers 3

quand cette Place eft compofée d'un Peuple Ci nom*"
j

breux &: fi mal aprovifionaé , que l'on eft comme
fur que ce blocus ne durera pas long-tems , fans jer-

îer ce peupie dans des befoins efïentiels , & quand
d'ailleurs on eft a(Tez maître de la campagne , par

j

.une Armée qui obferve celle de l'Ennemi , pour n'a-

voir point à craindre qu'il force le blocus , parce qu'un
feul quartier forcé cauieroit la perte ou l'enlèvement
des autres , qui pourroient n'avoir pas le tems de fe

rafîembler , pour fe retirer en bon ordre devant un
Ennemi îupérleur , parce qu'il feroit enfemble-
Rarement une Armée fe renferme dans des lignes

de circonvallation , dans le feul defTein de faire tom-
ber une Place par un blocus.

La manière de faire tomber des Places par des
blocus éloignés, a été , fous les derniers règnes , en
iifage en Hongrie , où les Mécontens , n'étant pas en
état de former des fiéges des Places gardées par les

garnifons de l'Empereur , en ont fait tomber quel-

ques-unes , en empêchant le Peuple de faire paifible-

ment la culture des terres , & la garnifon foible d£
fortir, pour aller chercher dans le voiilnage de la

Place les grains > & autres chofes néceflàires à la

vie-

Mais ces blocus ne leur ont pas toujours réufli. Les
Mécontens ont fouvent été obligés de les lever à*

Paproche des Armées de l'Empereur , & ces blocus

ont fouvent été repris avant que d'avoir eu un fuc-

ces heureux , parce que comme leurs Troupes n'é-

toient , à proprement parler , que des amas de gens
raflemblés pour faire des courfes , elles n'avoient pas*
la folidité des Corps difciplinés , & lorfque les Trou
pes de l'Empereur fe prelentoient , même fort infl

rieures par leur nombre* elles faifoient toujours aban,
donner ces blocus , &: introduifoient dans la Plaq
le convoi qu'elles efcortoient. Mais auilï dès que le

Troupes fe retiroient , le blocus fe formoit de nou-
veau.

L'unique remède dans les attaques des blocus , eft

d'avoir , s'il fe peut ? de grandes provifions , d'éta-

blir des gens qui veillent à leur confervarion , les-

changeant fouvent de Place de peur qu'elles
_
ne fe

jpceni; > & ne les diftribuant que félon le befoin.
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II faut encore dans les blocus contenir les Habi-
cans & la Garnifon le plus qu'on peut , fous aparen-

ce d'un prompt fecours , & attendre en patience

que ce fecours arrive en effet , ou que le mauvais
tems oblige l'Ennemi à décamper , fans s'amufer à
faire des forties h à moins qu'on ne fût en état de
forcer quelque quartier , & de faire entrer des provi-

sions , car autrement l'Ennemi étant loin de la Pla-

ce , an fe mettroit en rifque d'être envelopé dans fa

retraite.

B O E T E. Il y a des bob'tes a réjouiiTance , qitî

font de fer ou de fonte , & qui fc chargent avec de la

poudre &: un tampon , & même pour moins con-
îommer de poudre , on y met quelquefois du fort

avec de la poudre. Les traînées fe font de fon , la

poudre par deffus , à caufe de l'humidité de la terre*

B O E T E pour charger un Mortier-Pierrier , qui
fert à jetter des pierres. C'eft un corps cilindrique &c

concave , fait de bronze Se de fer , rempli de poudre*
Cette boète a une anfe &: une lumière qui répond à
cette poudre. Quand elle eft chargée , on la met fur

le Pierrier , pour lui faire faire fon effet.

BOETE, qui eft de cuivre. Elle contient un cou-
teau bien acéré , qui fert à diminuer le métal des
pièces que l'on veut mettre à leur calibre , c'eft ce qu£
s'apelle alezer.

On difpofe cette boè'te de manière qu'à mefure
qu'un cheval tourne une roue placée horizontalement
fous cette machine , ou que trois ou quatre hommes
à force de bras , font la même manœuvre, ce cou-
teau coupe & unit le dedans de l'ame de la pièce

,

jufqu'à une proportion quife régie par celui qui con-
duit ce travail. Il faut jufqu'à \%. boëtes différentes

pour une pièce , & la pièce efr. deux heures à defcen-

dre.

BOETE ou emboë'ture de fer ou de fonte , dans
laquelle entre le bout d'un efîieu d'affût , ou autre.

B O E T E } fe dit aufli d'un bouton fur lequel effc

montée la lanterne , ou la peau de l'écouvillon.

La tête du refouloir s'apelle aufii B o E T E.

BOIS de chauffage. On donne le bois aux Troiw
pes cafernées fur les frontières pendant les mois de
Novembre , Décembre , Janvier , Février & Mars :

& au lieu de bois en nature , fuivant l'Ordonnance
du 25. Octobre 171 6. il efè fourni dans les Provinces-

gendam chaque jour defdits cinq mois d'Hyvet- , aux
L iij
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Soldats & Dragons hx deniers , aux Cavaliers Irafc

deniers , aux Gen armes Se Chevaux-Légers un fol,

aux Brigadiers de la Gendarmerie , de la Cavalerie/,

des Dragons , & aux Sergens iix deniers de plus.

En campagne , un Général fait veiller à la con-
fervation des bois de charpente , & oblige le Soldat,

Cavalier Se Dragon , de s'abftenir de la deftruétion

des édifices , en les faifant conduire
j
pour aller faire

du bois , Se en les forçant de fe contenter du bois

fec de chauffage , qui peut fe trouver dans un pays »

pour aider à faire brûler le bois qu'ils coupent.

L'obfervaticn de cette difeipline produit de grands
avantages pour une Armée dans les fuites d'une
guerre , puisqu'elle empêche l'abandon du pays , Se

facilite la culture des terres.

La dégradation des Bois eft mife au nombre des dé-
lits militaires , punie corporellement , fuivant les an-
ciennes Ordonnances, Se ceile de Louis XV. du i.

Juillet 1727.
BOIS de remontage. Ce font les bois qui peu-

vent être propres à remonter les pièces de canon, Se

à conftruire des affûts , avant-trains, chariots, (fç.
Les bois de remontage fe rangent dans les Arfe-

naux , fous des angards.

Les ftafques s'empilent par calibre, c'eit à-dirc paf
longueurs Se par épaificurs, en mettant trois ou qua-
tre bouts de planches d'un pouce d'épais qu'on nom-
me cales, fur chaque fia feue ; cela fait un jour entr*
chacune , & donne lieu à l'air de paffer, Se de main-
tenir le bois.

Les madriers s'empilent de même, & fe calent.

Les poutrelles s'arrangent différemment. On en
'jnet 15. ou 20. de long, les unes contre les autres.,

Celles de deffus fe mettent de travers en recommen-
çant de long , le troifiéme rang Se le quatrième de
travers , jufqu'à 7. ou 8. pieds de hauteur.

Les jantes s'empilent deux d'unfèns , & deux d'un
autre , le ceintre delà jante en dedans, Se jufqu'à

ïj. Se itf pieds de hauteur.

Les rais s'empilent , Se s'arrangent comme les pou-
trelles.

BOIS. En termes de Marine, donner des coups
dans le bois , c'eft donner des coups dans les bas y
Se non dans les hauts d'un Vaifieau. Faire du bois ,

c'eft en faire provision. On dit : on a commande
une chatte avec le, tiers d'un Equipage pour faire du
fais.
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15 O M B A R D E , efl: une pièce d'Artillerie donc

en fe fervoît avant l'invention du canon , groife ,

courte , 6l d'une ouverture fort large.

.
Quand on eue trouve i'ufage des armes a feu , on

leur donna d'abord le nom de Bombardes. Ce mot
vien: du mot Grec Biï^goÇ 3 qui fignifie le bruit que

ces armes font en tirant.

Il efl parle dans Froiiïart d'une bombarde , dont

les Flamans fe fervirent au liège d'Oudenarde- Elle

avoit cinquante pieds de long , 6c jettoit de très-grof-

fes pierres.

Le Père Daniel , dans fon Hiftoire de la Milice

Françoife , dit qu'il ne peut fe perfuader que cette

bombarde fût un canon ou un mortier ; car un canon
ou un mortier de cinquante pieds , efl , dit-il , une
chimère. Il ne doute pas que ce ne fût une Ballifte

ou une Catapulte de l'ancienne invention , avec la-

quelle on lançoit de très-grorTes pierres. Le bruic

qu'elle faifoit en lançant ces grofles pierres ,& qu'on
entendoit de cinq ou de dix lieues elt aufli difficile à
croire.

BOMBARDEMENT: c'eft le fracas de*
bombes, que l'on jette dans une Ville ou dans un-

Camp. Pour empêcher le bombardement d'une Vil-

le y il faut tâcher de renverfer par de bonnes /orties

les batteries de l'Ennemi, & d'encloiier fon mortier,

ou de brûler fa flotte , fi c'eit du côté de la mer que
l'attaque fe fait. Mais fi on ne le peut, il n'y a qu'à
fournir jufqu'au bout, tâchant de contenir les habi-
tans , en leur promettant de les faire dédommager.
BOMBARDER: c'elt lorfqu'on jette des bom-

bes dans une Place , quand on veut ou la détruire ,

ou en faciliter la prife.

BOMBARDIER , efl aujourd'hui celui qui

jette les bombes par le moyen des mortiers. Autre-
ibis c'étoit celui qui fervoit les bombardes.

Pour fervir promptement un mortier en batterie 9

il faut cinq Soldats Bombardiers , ou autres.

Le premier a foin d'aller chercher la poudre pour
charger la chambre du mortier , ayant déjà mis fon
dégorgeoir dans la lumière , avant que de mettre la
poudre dans la chambre.

Il doit obferver de n'aller jamais chercher la pou*
dre , qu'il ne demande à l'Officier , qui commande
k mortier, à quelle quantité de poudre il veut char-

L iiij
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ger > parce qne , fuivant la diflance d'où l'on tire

l'on y met plus ou moins de poudre.

Le même a foin de prendre la demoifelle ou da~*;

îne pour refouler le fourrage Se la terre , qu'un Sol-

dat de la droite met dans la chambre '-, il refoule;

trois bons coups fur le fourrage , & neuf fur la ter-!

re , dont il achevé de remplir la chambre.
Celui de la droite doit mettre encore deux pelle-

tées de terre dans le fond de l'âme , qui eft encore
bien refoulée.

La demoifelle eft mife en fon lieu contre Pépau-
lement à droite du mortier. Il reprend un levier au
même endroit pour fe porter derrière Paffut , afin >

d'aider à repouifer le mortier en batterie. Ayant re—
mis fon levier , il retire fon dégorgeoir > pour amor-
cer la lumière avec de la poudre fine.

Les féconds foldats de la droite &: de la gauche ,

pendant ce tems-là , prennent la civière ou le re-

«eau qui doit être à droite , pour aporter la bombe,
qui eft chargée pour mettre dans le mortier.

Le premier Soldat de la gauche a foin de lai

recevoir fur le mortier pour la pofer bien droite-

dans l'ame du mortier.

Le premier de la droite lui fournit de la terre

pour mettre au bout de la bombe , qu'il a foin de.

refouler avec le couteau , que le fécond de la gau-
che lui donne , ayant laide la civière à remettre en,

la place au fécond Soldat de la droite.

Cela fait , chacun prend un levier. Les deux pre-

miers de la droite & de la gauche pofent leurs le-'

viers fous les chevilles de retraite de devant, & le»
deux de derrière fous celles qui y font , ils pouileiit

\

enfemble le mortier en batterie.

Après quoi l'Officier pointe le mortier , & chacum
donne du flafque fuivant fon commandement- , c'efî-

à-dire
?
que M le mortier étoit trop à droite ï celui de.

la droite pâlie fon levier fous le bout de l'affût.

Le fécond de la gauche en fait autant au bout de;

derrière. Ils pouffent en même tems , jufqu'ace que:

l'Officier le trouve droit à fon but.

Quand il eft trop fur la gauche , le premier de ce

eôté-là , Se le fécond de la droite font ce que je viens,

de dire.

A l'égard de la droite, les deux Soldats de de-
vant pafïènt leurs leviers fous le ventre du mortier,]

pour le lever ou baiifer a fuivant les dégrés de L'êlé-'
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ration que l'Officier juge à propos de donner au mor-
tier.

Le dernier de la gauche , après avoir pofé ion
levier contre l'epaulement , prend les coins de mire
pour les repoufîèr ou reculer fous le ventre du mor-
tier , fuivant le commandement de l'Officier.

Pendant ce tems-là le premier Soldat a foin d'à*

morcer la lumière du mortier fans refouler la pou-
dre.

Il met un peu de pulvrain fur le baffinet y 5c

fur la fufée de la bombe : mais il doit avoir foin de
grater la compofition avec la pointe du dégorgeoir ,

pour que le feu y prenne promptement.
Le dernier de la droite a foin de tenir fon bout*-

feu en état , pour mettre le feu à la fufée de la bom-
be, adroite , pendant que le premier eft. prêt avec
Je fien fur la gauche , pour mettre le feu à la lumiè-
re du mortier , ce qu'il ne fait jamais > qu'il ne voyc
la fufée bien allumée.

Les Soldats de devant doivent avoir leurs leviers

prêts pour relever le mortier droit auiïï-tôt qu'il a
tiré, pendant que le dernier de la gauche ne'toie l'a-

me & la chambre du mortier avec la racloire , qu'il

tient prête.

Le premier aufli-tôt aperte la poudre pour met-*

tre dans la chambre. Chacun fait fa fonction , com-
me il efl en feigne ci-defîùs.

Les armes du mortier doivent être pofees contre
l'epaulement à droite & à gauche.

Trois leviers , une civière , une pelle , & la de-
jnoifelle pour refouler font à droite.

Deux leviers , la racloire , le couteau de bois > les

deux coins de mire & le pic-hoyau font à la gau-
che.

Les deux boiue-fenx derrière le mortier plantés

en terre a 9. ou 10. pieds de la plate- forme.
Le magafln à poudre pour le fervice de la batte-

rie doit erre finie a if. eu 20. pas derrière , comme
aux batteries de canon, avec un boyau de commu-
nication pour y aller en fureté.

Il doit y avoir des planches, ou des fafeines avec
de la terre deffus pour les couvrir du feu.

Les bombes chargées font à côté du même maga-
{in a 5. ou 6. pas de diflance.

Pour charger les bombes, il les faut emplir de
poudre avec un entonnoir , y mettre la fufée

; .qug-



l'on frape dans la lumière avec un maillet de b<

jamais de fer, crainte d'accident.

On peut tirer des carcaffes dans les mortiers or-
dinaires , en pratiquant ce qui eft enfeigné ci-ckrTu*
pour les charger dans les mortiers-

Les bombes font plus fures. Les mortiers de 181
pouces, & de 8. pouces fe fervent a proportion de»
autres.

Pour fervir les pierriers en batterie , il ne faut qu«
trois Soldats à chacun dont l'un a foin d'aller cher-
cher la poudre pour charger la chambre.
Celui de la droite a foin de lui donner du fourra- 1

ge,&de la terre pour la refouler fur la poudre f-.J

comme il til dit aux mortiers.

Celui de la gauche a foin de lui donner une dame
pour cela.

Celui de la droite lui donne un plateau de boi»
pour mettre au cul ic l'âme : après quoi lui & ion
camarade vont chercher un panier plein de cailloux
pour mettre dans l'a me du pierrier.
'v Le premier & les deux , dont on a parlé , pren-
nent les leviers pour le pouffer ou bailler fuivant la
commandement de l'Officier.

Le premier amorce la lumière du mortier.

Celui de la gauche prend le boute-feu , pour y met-
tre le feu au commandement de l'Officier

•

Les armes du pierrier font :

Trois leviers , "dont deux fontpofés à la droite avec
la racioire.

Une pelle.

Le plateau Se les coins de mire.

A la gauche il y a un levier , une dame pour refou-

ler. Le boute-feu eft fitué au même endroit que ceux
des mortiers.

Les paniers des pierriers pour charger l'ame des
pierriers ont 15. pouces de diamètre ou environ , ÔC

20. pouces de hauteur.

Ils font pofc's derrière la batterie k dix ou douza
pas avec trois ou quatre tombereaux de cailloux bien

durs pour les remplir.

Les quatre tombereaux peuvent remplir foixante

paniers , qu'il faut à chaque pierrier, fuivant le*

endroits que l'on veut battre. Rien n'eft meilleur

pour faire abandonner un logement , que la grêle

qui fort de la bouche des pierriers.

BOMBE, eli une girofle- grenade , ou - un gros
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oulct de fer aigre ,
qui efl creux 3c rempli de pou-

:e , laquelle eft fermée par une ampoulette de bois

>rcée tout du long.

Les premières bombes , félon quelques-uns , turent

ttées en 1588. fur la ville de Wacbtendonk en

ueldres , félon d'autres en 1435- à Naples fous

harles VIIL On ne s'en efl fervi en France qu au

:ge de la Motte en 1634- . -, r , ,

Il y a de nos hiftoriens qui veulent qu un hecie

ûtôt en 152 1. au liège de Mezieres , on en a connu

ifa^e*

OrT dit qu'un Habitant de Venlo les avoit invert-

ies pour s'en fervir feulement aux feux ci^rniice

ur le plaifir , & que pour divertir le Duc de Çle-

r s ,qui fe trouvoit alors à Venlo , il en avoit jette

lufieurs en fa préfence , dont une par malheur tom-

ant dans une des matfons y caufa un fi grand ern-

rafement , que la meilleure partie de cette ville tut

Dn fumée. . .

Il y a des Hiftoriens Hollandois , qui rapportent

ue peu de mois avant ce malheur , un Ingénieur

çalien avoir fait quelques expériences femblables à

iergopfon ,
prétendant rendre l'ulage de ces bombes

icile , & utile pour la Guerre , mais qu'il s'etoit mi-

érablement brûlé lui-même , en mettant le feu par

îazard à fa compofition

Quoi qu'il en foit , il eit véritable que Ton n avoir

ien vu de pareil en ce tems-la , Louis XIII. fit ve-

lir d'Hollande Maltus , Ingénieur Anglois ,
pour

îtter les bombes , ce qu'il fit avec beaucoup de luc-

ès, comme à Calioure en l'année 1642. où tien

*tta une , qui creva la Cfrerne , & obligea les Allié-

es à fe rendre plutôt qu'ils n'aurcient tait , fans cet

.ccident.

Maltus fut tué au fiége de Gravelines en 1 <5 5 »•

1 avoit remarqué , dit M. Blondel , un pofte ou il

ivoit defiTein de pouffer la Tranchée pendant la nuit ,

k voulant le faire voir a l'OfHcier Général , il fit un
aut dans la Tranchée pour en reconnoître la fitua-

ion. L'Officier Général ea fit un après lui , mais

fayant pas bien reconnu l'endroit , il pria Maltus

ie fauter encore une fois pour le lui faire mieux re-

t -parquer. Maltus le fit , & il reçut en l'air un coup

[ le moufquet dans la tête , ce qui fit dire aux Plaifans

ipe l'armée , qu'il avoit été tué en volant.

Pour tixer la bombe , on la met fur un mortier
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monté fur un affût , & le feu fe mec à la fufée îenfé:

qui entre dans fa lumière. Son poids , quand elle

tombe , & fes éclats font de grands défordres dan?
Une ville-

On appelle bombe foudroyante , celle qui tue

,

fracaffe , & brife. Bombe flamboyante , celle qui plei-
ne d'artifice ne fert qu'à éclairer.

Le mortier avec lequel on tire les bombes elî

porté fur fon affût. Il a une chambre au fond , où
Ton met la poudre pour pouffer la bombe , & une
lumière à une extrémité de la culafîè pour allumer
ia poudre de la chambre. Cette chambre eft fermée;
par un tampon , fur lequel la bombe porte
On donne au mortier fur fon affût l'élévation^

«iui convient pour faire tomber la bombe , où on la

veut jetter L'affût eft d'une figure différente de celui

du canon. Il eft monté fur quatre petites roues , fai-

tes chacune d'une feule pièce.

L'effet de la bombe eft de fracaffer les toits , Se

îes voûtes des édifices par fon poids , & d'y mettre
le feu en crevant- Non feulement les Afïiégeans , mais
aufîi les Affiégés , s'en fervent pour jetter dans les

Tranchées , pour ruiner des batteries , &c.
Il eft parié d'une fameufe bombe d'une conftruc-

îion extraordinaire , qui fut faite en France vers l'ai

1,688. &deftinée contre Alger. On l'a vue long-tems

dans le port de Toulon. Elle contenoit fept à huit

milliers de poudre > delà on doit juger de fa groffeur,

Elle avoit ia figure d'un œuf. Cette bombe ne fui

point mife en œuvre.

Quand une bombe eft remplie de poudre , on fer-

me la lumière avec une cheville , qu'on apelle am-,

poulette.

Il y a des Bombes de toutes fortes de grandeurI
comme

,

De 17. pouces, 10. lignes de Diamètre ,
qui omi

cî'épaiffeur deux pouces par tout , excepté le culot
j|

qui a deux pouces dix lignes , vingt lignes d'ouver-

ture par ia lumière dehors & dedans. Elles contien-

nent 4$. livres de poudre, pefant fans leur chargej

490. livres & un peu plus , & ont deux anfes cou-
lées auprès de la lumière.

De n. pouces 8. lignes de Diamètre , qui ont d'J
paitTeùr un pouce quatre lignes par tout , hors le ctr-

îor , qui a un pouce huit lignes , feize lignes d'ou-

verture par la lumière dehors & dedans. Elles* con-
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enncnt quinze livres de poudre, ont deux anies

)ulées auprès de la lumière , £t pèlent fans leur

large 1 30. livres ou environ.

De huit pouces de Diamètre , qui ont dix lignes

épailTeur par tout , hors le culot qui en a 13. par

lumière , un pouce de Diamètre dedans Sç. dehors,

lies contiennent quatre livres de poudre , ont des

ifes de fer battu coulées avec la bombe , & pefenc

ns leur charge 25. livres.
_

;
t

De 6. pouces de Diamètre , qui ont huit lignes par

ut par le culot , elles ont 11. à 12. lignes. Leur
miere a 10. lignes d'ouverture par-deflus , & par-

edans. Elles contiennent trois livres & demi de
Dudre , pefant fans leur charge vingt livres ou en-
ron> ôc elles n'ont ordinairement point d'anfes.

Il y a encore des bombes de dix pouces de Dia-
tétre , qui ont d'épaiifeur 12. lignes par le corps ,

. lignes par le culot , 14. lignes d'ouverture par 1$

imiere en dehors & en dedans , qui contiennent 4.

5. livres de poudre , ont deux anfes coulées aup-

rès de la lumière, &: pefent 25. à 30. livres fans

large.

Les différentes qualités des fers empêchent que
on puifie fixer ces poids bien juftes.

Pour qu'une bombe foit bien conditionnée , il faut

u'elle foit de bonne fonte , & d'une matière douce
c liante ) pour éviter les foufleures , les chambres ,

c les évents , enfone qu'elfe foit à toutes fortes d'é-

reuves.

Bien nette par dedans , 6c prendre garde , que l'on

'ait rompu le morceau de fer , qui tient toujours au
ulot après la fonte , que l'on apelle la lance.

Qu'elle foit bien coupée , & bien ébarbée par de-
iors , & bien ronde , fa lumière bien faine , & les

nfes entières , afin de pouvoir mieux s'en fervir 9
c les placer dans le mortier.

Il eft vrai que dans un extrême befoin au défaut
l'anfes , on fe fert d'un rezeau de corde , que deux
îommes prennent par chacun un côté , pour porter

a bombe , mais le fervice ne s'en faic ni fi prompte*
nent , ni fi commodément.
Quand un Mineur eft. attaché au pied d'un Bat

ion ,ou de quelque autre Ouvrage. L'on defcend
.me bombe , ou autrement une groiîé grenade toute
:hargée , dans laquelle il entre 8. ou 10. livres de
poudre , avec la fufée allumée , vis-à-vis du trou

.
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que le Mineur a fait peur la faire crever en cet

droit , & l'étoufer dedans.
Cette bombe fe deicend avec une chaîne de fer

ayant les mailles bien foudees } dont on règle .|

longueur fur la profondeur du folie , & qui péfe

peu près 6*0. livres.

Cette exécution fe fait de nuit tout autant qt

l'on peut , mais quand elle fe fait de jour , les A
fiégeans font tout leur poflible pour couper la chaîr

à coups de canon , Oc cela a quelquefois réufïi.

Il y a des bombes , apellées en marmites
, parc

qu'elles en ont la figure , Se des bombes eblongues qi
]

quelques-uns apelient k melon. On en trouve de 1

pouces dans certains magafîns du Royaume, ma:
elles ne font plus d'ufage , que pour fervir ou dar

les fofles , ou pour les artifices. Il y a aufïi d<!

bombes à cominge , apellées ainfi du nom de lei

Inventeur, foyés Cominges.
B O N A C E ou calme , eft une difeontinuatio

du vent , &c un aplaniiièment des houles , ou lame
de la mer.
BONAVOGLIE,eft un homme,qui moyer

riant un certain falaire 3 fe met volontairement

tirer la rame.
BONETTE, voile : il y a deux fortes de Bc

nettes : Bonettes maiilées, & Bcnettes en étui. L
Bonette maillée eil une petite voile de furcroîrj

qu'on met dans le beau tems au bas des deuxPacij
de la voile d'Etay , & de celle d'Artimon , poui

prendre plus de vent , & aller plus vite. Quelquefo;]

on met deux Bonettes Tune fous l'autre. Elles s'atrs

chent à des anneaux , ou bien à des mailles > c'eit

à-dire , à des œillets , qui font auprès de la ralingue.]

enfuite on amare les écoutes au point des Bonette.l

Les Bonettes en étui , mifaines ,ou coutelas , for;

de petites voiles , qui ont la figure d'un étui , & qtl

fè mettent par le bout le plus étroit à chaque extrj

mité de la grande vergue fur des pièces de boisl

apellées boute-dehors , de^ forre que les Bonettes é;

étui régnent le long des côtés de la grand'voile.

BONNET à Prêtre , efl: un ^ dehors , o
une pièce détachée » qui forme à la tête deux angle

rencrans & trois faillans , qui ne différent de la te*

naille double , qu'en ce que fes ailes , ou côtés , a

lieu d'être parallèles font conduits en queue d'hyron

de > c'eft-à-dire , qu'ils ont le terrein étroit vers 1



srge , 8c large du coté de la Campagne.
BONNETTE, Jtil un ouvrage compofé de deux
ices , qui forment un angle Taillant en forme de
etit ravelin , n'ayant qu'un parapet fans avoir de
)flc. Ce parapet eft haut de trois pieds , bordé
'une palifTade, qui en a encore une autre, eioi-

tiée de dix à douze pas. La bonnette eft conftruite

u-delà de la contreicarpe , & eft comme un petit

orps de Garde avancé.
BORD de la mer , eft le rivage ou les pre-

mières terres , qui bordent la mer.
B O R D : le mot de bordtiï pris ordinairement

our le mot Vaiflèau. On dit : fur le foir nous re-

immes dans notre bord : les gens de l'Equipage ne
ortiront point de leur bord : nous nous réfugiâmes
bord de deux de leurs Vaiffeaux.
Venir à bord, c'eft fe joindre dans un VaifTeau,

iu le joindre. On dit -.Tous les Chefs des DivifîorU
Mirent abordât l'Amiral : Pendant ce calme leurs
}alcres vinrent à bord de nos Frégates.

Renverfer le bord , tourner le bord't changer le

wd 9 c'eft revirer , &. porter le cap fur un autre air
le vent.

Rendre le bord : c'eft venir mouiller , ou donner
bnd dans quelque Rade , ou dans quelque Porc.

BORD fur bord : courir bord far bord ,
:'eft louvier , & gouverner tantôt à ftribord , tantôt
i basbord , lorfqu'on veut attendre quelques vaif-

eaux , ou que le vent eft contraire , & qu'il ne per-
Tiet pas de porter à route : ainiï on chicane le vent

,

k on court fur plufieurs routes, pour ne s'abattre,

k ne s'éloigner , que le moins qu'on peut.

Faire un bord , faire une bordée , c'eft faire une
route , foit à basbord , foit à ftribord.

Courir même bord que l'Ennemi : c'eft virer à
ftribord, ou basbord , félon que l'Ennemi y a viré,

& porter iur le même rumb.
Mettre à l'autre bord. NTos VauTeaux ont mis à

Paurre bord : c'eft- à-dire > ont viré.

De burd à bord cette expreffïon veut dire
autant fur un coté du vaiflèau , que fur l'autre

,

& fignifie encore de part & d'antre de la droite
route Ce qui revient à la même chofe. Par exemple :

on dit que l'on veut naviger , ou faire des bordées
fur onze pointes de compas de bord à bord , cela
veut dire qu'on peut fe fervir des onze airs de veut *
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qui font a ftribord , ou à l'un des côtés du vent de la
route , & encore des autres onze airs de vent , qui
ïont à basbord , ou à l'autre côté du même vent de
la route.

BORDAGE, efl: le revêtement de planche I
qui couvre le corps d'un vaifïèau par-dehors depuis]
le gabord ,

jufqu'au platbord. Quelques-uns l'apel-fl

lent le franc bordage
, pour le diibnguer du borda- £

ge intérieur , qui s'appelle ferrage , ferre , ou vaigres,

BORDÉE en terme de marine a différentes fi.

gnifications. Ce mot fe prend pour le cours d'u
vaifïèau , depuis un revirement jufqu'à l'autre

;

aufîi pour l'artillerie. En ce fens on dit effuyer un
bordée , envoyer une bordée.

BORDER la haie , efl: une certaine manie- \

re de combattre , à laquelle a recours l'Infan-
terie contre la Cavalerie , pour arrêter le choc des
chevaux. Alors elle forme trois rangs , ou trois files,

le premier rang met un genou en terre , le fécond fe

courbe , le troifiéme e(t droit , & tous les trois ti-

rent -enfemble les uns siefTus les autres fans s'ofTenfer.

Le premier rang tire dans les pieds des chevaux , le

fécond tire à la botte , ou au poitrail, Se le troifiéme

fait feu fur les Cavaliers mêmes.
BORDER une voile , c'efi: l'étendre par en bas,

en halant , & tirant les cordages , appelles écoutes
pour prendre le vent. On dit border la grand voile :

border le htimier.

BORDER, lignifie aufTî fuivre un vaiffeau de
côté pour l'obferver , & le reconnoître. Il y en a I

quelques-uns , qui fe fervent improprement du motj
border ,pour dire venir à Vabordage.
B O S S E , en terme d'Artillerie eft une bouteille

de verre fort mince > remplie de quatre à cinq livres

de poudre , au cou de laquelle, après qu'on l'a bien'

bouchée , on met quatre ou cinq mèches
, qui pen-

dent en bas. On lui attache une corde longue de,

deux à trois pieds , qui fert pour la j-etter. Quand la)

bouteille vient à fe brifer , elle met le feu à tout cet

qu'elle rencontre. On fe fert de cette machine fur les

vaifîèaux pour mettre tout un équipage en défordre. \

BOSSE , en terme de Marine font des bouts de
corde , qui ont des nœuds à leurs extrémités , & qui

fervent à ajuiter , & affembler des manœuvres
, qui!

ont été rompues ou coupées ; ce qui eft d'un grand,:!

vfage dans un comfcat,

BOSSEMAM
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SOS S E M A N , ou Contre maître , vofe*

lONTRE-MAlIRE.
BOSSER l'ancre ,

r
c'efl: la mettre fur les

olîèurs. Ancre bojfée , mife fur le Bofleur.

BOSSEURS, ou Bossoirs, font deux
outres , ou pièces de bois , mifes en faillie à l'avant

un vaifièau , au-deifous de l'éperon , pour foutenir

ancre , Se la tenir prête à mouiller , ou bien a l'y

ofer , quand on Ta levée. La faillie que donne les

\oJfeurs.y donne lieu à l'ancre de tomber à l'eau fans

ifque , quand il faut mouiller ,
Je empêcher qu'elle

l'offenfe le franc bordage.

BOTTES: Elle encre dans l'armement du Ca-
alier.

BOTTINE: Elle eft à Tufage des Dragons.
BOUCHE,fe dit pour l'embouchure d'une

)iece de canon , pour celle d'un mortier , d'un ba-

il , d'un moufquet , 3c de toute arme à- feu par l&r

ju elle fort la balle,

E O U C H I N , ou le large d'un vahTeati de de-
hors en dehors, c'eft la partie la plus large du corps

lu vaifîeau , ce qui fe rencontre toujours a flribord a

k à bafbord du grand mats ; car le maître bau 5c

a maîtreffe cote font en cet endroit.

B O U C L I E R : Les boucliers , que lés Anciens
appelloient clipst , ne diferoient de l'écu , qu'en ce

qu'ils étoient tout- à-fait ronds.C'eif delà que les Eran>*

^ois lui ont donné le nom de Rondache.

%

Les Ëfpagnols 6c les Africains , portoientdes bouc*
lers de courroies entrelacées 5 qu'ils apelloient Geu#&
m rapport de Lucain.

Illic pugnaces commovit Iberia cœtras.(LuC.lib. 7:)'

Les Amazones , dit Virgile , fe fervoient de bouc-
'/Vrj , faits en forme de croHTarfs. Du règne de Nu-
ma Pompilius , les Romains fe fervoient de petits

écus , étroits & longs , qu'ils nommoient , Ancylia,
Autrefois ceux', qui commençoient le métier de la

guerre ne portoient que des pannes , ou de petits

boucliers blancs ,6c fans aucun embelifiemenr , jus-
qu'à ce qu'ils fe fuiïènt fignalés par quelque belle ac-
tion, Pour lors il leur étoit permis d'en prendre de
plus grands, &c de les orner des marques de leurs glo-

rieux -exp dits: C'eit de là que nous eft venu la mode
des Armoiries , que nous apellons etfrrmvaaànenc
deuffons , ou écus , àfeuto.
B O-U D I N E U R E d^ VJtrfftteiM v terme tfb
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Marine ! c'eft un revêtement ou une envelope , don
©n garnit l'anneau de l'ancre , en y mettant de vieu fc

cordages tout au tour, pour conîerver le cable > t

empêcher qu'il ne pouriffe.

BOUÉE, terme de Marine , eit une marque o

enfeigne , faite quelquefois avec un baril relié d
fer ,

quelquefois avec un fagot , ou avec un morcea
«le bois , l'un ou l'autre attaché au cordage apellfc

Ovin , en forte qu'on laifle floter la Bottée pour ir. n

diquer l'endroit où l'ancre efl mouillée , & la rele

ver , lorfque le cable s'effc rompu , ou qu'on la cou
pé fur l'écubler. Ce mot fe prend aufli iouvent pou
k mot Balife.

BOULANGER : Il faut néceffairement de
Boulangers dans les armées jjour faire le pain d.i

xnunkion. Le Commis qui préfide à la conitru&io.I

des fours, a le foin d'aifembîer les Boulangers qu*
les Entrepreneurs des vivres lui envoient deParis pou «

travailler au pain de munition- Il laifiè aux Maître «

Boulangers qui font à la tête des Brigades > le ehoi:

libre de leurs garçons 3 afin que le lervice s'en falî

jnieux.

Quand les Brigades font formées , il afïîgne à chai
cune un four , & un autre Commis chargé du tra

vail , leur fait délivrer des farines & des uitenfile;

Chaque Brigade de Boulangers , ou chaque four a m
Commis qui veille au travail de la munition.

La farine qu'on apporte des Places frontières doî

être bonne 5 & les facs de poids , car lorfque l'un Oj

l'autre manque » il eft impoflïble aux Boulangers di

faire de bon pain , & de rendre 1 80. rations du fac

comme ils y font obligés.

Il n'y a point de métier plus rude que défaire dv

pain de munition ; & l'on en eft perfuadé , quand 01

confédéré que les Boulangers d'Armée continuer
quelquefois un travail plus de cinq femaines fans i

coucher , que fur des facs ,& qu'ils paflènt feuven'
des nuits entières fans dormir, tellement quelesjamj
bes enflent particulièrement aux pétri/leurs.

C'eit au Brigadier de chaque four à prendre fl bief

Ion tems , qu'il puifië délivrer lui-même fon pain, S

avoir Pceil fur fes gens. Il y a punition corporelle erij

vers tout Boulanger , convaincu de n'avoir pas fai l

du pain du poids de l'Ordonnance»
On "sroit des Boulangers fans aveu fuîvant l'armée

qu.on nomme communément Maquilleurs , & qù



ont du pain pour vendre au quartier du Roî : ces gens

à ne manquent jamais de lier commerce avec les

boulangers de la munition > & de les porter à tami-

er leur farine , & à leur en vendre.

On éloigne ces corrupteurs aurant qu'on peut , Se ft

on en trouve quelqu'un faifî de la farine du Muni*
ionnaire , le Directeur ou Commis général des vi-

res eft en droit de les mettre entre les mains du Pré-

ôt de l'armée , ainfi que ceux qui lui vendent \&

irme,oudans le four d.fquels on trouve des inf-

•umens a tamifer la farine pour en commercer la

euravec ces Maquilleurs ; & comme il eft arrivé

iufieurs fois on pend ces fripons , ou on les envoie
ux Galères.
ïl faut cent foixante Boulangers pour fournir une
:mée, qui confommera cinquante mille rations. Ce
ambre ferme quarante Brigades , compofées cha-
îne d'un Maître , 6c de trois garçons , dont vingt

availleront pour l'armée , & les autres attendront
i travail. Cependant on leur paye leurs journées à
i prix modique , jufqu'à ce qu'ils ayent gagné quel",

îechofe aux travaux , qu'ils auront entrepris*

On entretient ces furnumeraires par précaution ,

sft-à-dire , pour être
(

prêts à établir un nouveau
ivail, lorfque le Général a defièinde décamper» Se

! s'éloigner du lieu d'où l'armée tire fa fubfiftence»

B O UL AN G E R I E, eft le lieu où font conf-
lits les fours qui fervent à la cuiflbn du pain poiur
> troupes.

Les uftenfiles de la Boulangerie pour chaque four ,

it un pétrin de bois de fapin bien fec , long de fix

ds , large au fond d'environ quinze pouces ? s'é*

giflant par le haut qui doit être de deux pieds 8c

ni. Les barres de devant , & les traverfes du fond
• deffous doivent être de chêne pour le rendre fo-

e , avec doubles équerres de tous cotés. Sa pro *

ideur eft de deux pieds , & le derrière doit être plus
t que le devant , pour la commodité du petrif-

t.

In pétrin doit contenir environ trois facs de farine
ar faire 500. rations 5 & le furplus demeure en It*

n. Le couvercle de ce pétrin fe nomme un tour ,

•ce qu'il fert à tourner le pain. Il a fept pieds &
ni de long. Les autres uftenfiles font :

îne chaudière d'un pied & demi de diamér** , Se

vingt pouces ; ou vingt-deux de profondeur . Ûeè
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pcie de fer à enfourner , parce qu'on en ufe beau
coup de bols, & que celles de fer font très-com
lîiodeé pour porter en campagne, Une grande pèle à

détourner. Deux peiiérons , un rabe ou fourgon.
UnJe au ferre , car les autres durent peu Un coupe*

pâte; u
;

e ratiflbire ; une g;i j ; e, ou iebille pour pren-
dre de feau dans leschaud'eres & de la farine dan
ks-îacs-; un bouchoir de four : ceux des fours de
Places , font de fer ? & ceux qu'on porte en campa
gne font de bois.

\Ji\Q ba--lande pour pefer Fa pare , il faut qu'elle foi

a fléau de fer , & juite , afin que le boulanger n'ai

point d^e <cufe ', s'il fait le pain court.
\Jii poids de marc de trois livres & demi , car

poids en pâce revient à trois livres de pain cuit
raflïs. Il doit être de fer fondu , afin qu'on ne puiffi

l'altérer.

Quatre" demi-livres de cuivre avec leurs diminu-
î'ons. Les Commis s'en fervent pour pefer le pain , Ô
voir ce qu'il en manque:
On donne encore à chaque four deux tonneau}

Cour mettre laprovifion d'eau pour le jour, & pou
la nuit , &t des tinertes pour garder les levains.

Outre ces uftenfîles on pone toujours a la fuit

deTar née un grand fléau de-fer > joint à les plateau

avec des poids jufqu'à 200. livres pour pefer la farin

aux Boulangers', & toutes fortes d'outils pour la cor

ftruétion des fours. Sçavcir : *
Cinquante truelles , vingt marteaux a pointes , Ij{

Maçons fe les prêtent' les uns aux atr.res , deux grarift

compas , quelques règles , des cognées , des hach$
des pics , des pioches , dès touchers -, des bêches
des pelles ferrées , & de tout cela un bon nombre.

B OUL E T", eft une grotte balle de fer , & I
forme fphérique avec laquelle on charge le canon.

Y en a de tous calibres : ils fe mettent dans le cane

après la poudre. Un canon de batterie porte depu

24. jufqu'à 36. & 48; livres de boulet-

Ce qu'on demande aux boulets , eft qu'ils foie

Bien^ ronds 1

, bien ébarhés , & fans foufleure.

Bien ronds-& bien-ébarbés afin qtfils faffent le

ffHemirii droit dans la pièce , ï'àns l'crarter 5 ni 1
è&ftrfrer.

Sans Jonflèurep, afin qu'ils ne pirouettent pc^p

eiv l'tiir, v que le vent ne s'y engoufrë point-

• Et. Qiiiia^iMih foieiit du poids 3 dont ils doiv-e,
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Kfè • ces' forces de vuides étant quelquefois calife %

qu'ils pefdnt moins que leur calibre ne por:e,àquo£
On doit prendre garde.

Il feroit à defirer que les boulets ne fuïïent p>as ds

fer aigre , car en les- remuant ils fe caftent facile*

ment.
Le boulet doit être de calibre , c'eft-à-dire , apro-

prie à la pièce , Se un peu moindre que le diamètre^

afin qu'en fortatit , il n'erafle Se ne gâte pas le canon.

Quand le boulet eit du calibre de la pièce , on ne
fe foucie pas , s'il pefe plus ou moins qu'il ne doit,-

Il y a des boulets creux , des boulets à l'ange , ou
à chaine, des boulets à deux têtes > des meHagers

,

èe d'autres boulets , qui portent des noms extraor-

dinaires. Toutes ces fortes de boulets ne font pas-

préfentement d'un grand ufage.

Ce qu'on apelle boulets creux font certaines boe-
tes de fer longues , dont le diamètre eu: du calibre

d'une pièce , telle que Von veut , Se longues de deux-
calibres & demi , ou environ.

Ces boëtes font véritablement creufes , Se renfer>

ment de l'artifice, & des balles de plomb , des clous

Se la mitraille de fer. On fait entrer dans ces boë-
tes parle bout, qui touche à la poudre dans l'ame
de la pièce une fufée de cuivre , entrant à vis dans
un écrou , chargée comme celle des bombes , qui

s'allume par le feu de la pièce , Se qui le portant en-
fuite à Partifice de ces boëtes , ou boulets creux

-

3

les obligent a crever dans l'endroit où ils tombent.
Ces boulets doivent faire un grand fracc s , Se mê-

me l'efpec" d'une fougaffe , ou efpece de mine > aux
endroits où ils font entres. On n'obferve de ne met-
tre fur ce boulet que la moitié du fourrage ordinaire*

Un boulet creux du calibre de 24. pefe enfer
foixante livres , Se chargé de plomb 79. livres. La
fufée a de longueur fix pouces , fpn diamètre par la-

cère 1 5- lignes , réduit par le bas à dix lignes. La lu-
mière quatre lignes de diamètre. On frote la- tête du
boulet de térébenthine , pour y faire tenir le pul-
vrin afin que le feu fe communique plus prompte-'
ment a la fufée.

Toutes les fo"s , éh M. de S. Rémi , que l'on a
fait l'épreuve de ces boulets creux , ils ont crevé en
l'air, ou ils ne font al es fraper la bute , ou le

blanc , que par leur longueur , Se de travers , Se non
far leur pointe ,, ou les fuiées n'ont point pris ,, eu
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elles fe foat éteintes , & leur effet par confequent eflf

entièrement inutile.

^
Ce boulet creux eft auflfî une efpece de cartou-

ene. Mais quoiqu'il y ait divers fentimens fur fa lon-
gueur , & fur la poudre , & la mitraille , ou le plomb*
dont il doit être rempli, fuppofé que Ton veuille s'en,

fervir , la plus commune opinion eft , que quand on
a inventé ces fortes de boule t3 -, on a eu en vue , Se
la première intention a été de les faire entrer dans
Fépaiflèur du mur d'une fortification , afin qu'ils

puiilent y faire l'effet d'une fougaflee

Sur ce pied les boulets du calibre de vingt-quatr
doivent être de deux calibres Se demi ou environ d
hauteur.

<

lis font d'une égale épaifTeur par tout , c'eft-à

dire , de douze lignes.

Ils font ouverts par le culot de prefque toute la

longueur du boulet.

L'autre bout eft feulement ouvert dans le milieu

de onze à douze lignes avec un écrou pour recevoir

une fufee de cuivre à vis.

Depuis cette lumière , jufqu'à un calibre de hau-
teur , c'eft un vuide deftiné pour y renfermer toute

la poudre , qui y peut contenir , & à cet endroit , il

y a une feparation de fer , que l'on y a faite exprès

en coulant le boulet.

Depuis cette feparation jufqu'au bas du boulet eft

lin efpace vuide , où l'on coule du plomb fondu ,

pour rendre le boulet plus pelant , & afin que ce

plomb ne reflbrte pas aifément du boulet , il y a plu-

sieurs rainures, ou entailles de fer , qui régnent tout

an tour, & par le dedans du culot , où le plomb
fondu s'engage , Se fe trouve forcé de relier , de ma-
nière qu'il le peut bien faire , que ce plomb Se la

poudre faiîent le poids de 25 livres.

Il y a des boulets creux du calibre de 33 , où
pour éviter la dépenfe d'une partie du plomb , on a
coulé le culot tout d'une pièce avec le boulet > en-

forte que Fe. aifTeur du fer du culot occupe la hau-

teur d'un calibre , Se le furp.lus qui eft vuide a deux
calibres de hauteur 8c fans fépararion , ce qui don-
tee trois calibres de hauteur en tout au boulet creux , <

Se ce boulet de \ 3 pefe feuï 10p. livres.

Sa concavité contient 37 livres de plomb en baies

«le 22 à 24 à la livre , d'où l'on peut conjecturer

sue ce plomb étant fondu , il y relie encore un vui-



de ccnfîdérable pour la poudre , qu'on y raidroïc
faire entrer.

Ce qu'on apelJe boulets mefTagers , font des bou-
ets creux , dont l'on fe fervoit autrefois pour porter
des nouvelles dans une place de guerre , 6e l'on ne
mertoit qu'une foible charge de poudre, pour les fai-
re tomber , ou Ton vouloit. Ces fortes de boulets
étoient pour l'ordinaire couverts de plomb , & la plu-
part étoient de plomb fans mélange de fer.

Les boulets à chaîne font deux boulets joints en-
emble par une chaîne , qui a trois ou quatre pieds
de longueur. On en charge un canon. Quand on le
tire , l'effet de ces deux boulets eft d'autant plus
^rand fur-tout dans un combat

, que la chaîne em-
braiîe

, & fépare tout ce qu'elle rencontre.
Les boulets à branche font deux boulets joints

:niemble par une barre de ki longue de 5. à6. pouces
euîement.
Les boulets à deux têtes , autrement apellés an*

res , font deux moitiés de boulets , jointes par une
Darre de fer , ou par une chaîne , comme la balle
ramée d'un moufquet. Ces deux moitiés fe féparent
fitôt qu'elles font hors du canon , Se font prefque k
même effet , que les boulets a chaîne. On fe fert fur
ner de ces fortes de boulets , pour couper les ca-
bles , les mats & les voiles.

Ce boulet à deux têtes eft garni au milieu de la
même compolition , dont l'on charge les carcafTes ,

on l'envelope d'une toile , ou drap foufré,qui prend
feu par celui du canon , Se qui le porte dans les voiles
des vaiiieaux.

Ce boulet eft percé à l'une des têtes ^our y mettre
a

l ',

qui a commili^cation à la charge du canon,
& le boulet avec [on envelope tient lieu de fourrage,
afin que la charge du canon fe communique à laïu-
eedu boulet.

Le boulet rouge , ou boulet enflamme eft un bou-
tt ordinaire de canon

, qu'on fait rougir , Se enflam-
mer dans une forge

, qui doit être auprès de la bat-!
h/>rtpne.

On prend le boulet rouge avec une greffe cuiller
Je fer , qu on apelle lanterne pour mettre le canon.
un boulet rouge met le feu dans les lieux , où il rom-
3e

;.
qu

i??i n
troilvedes «atiefes combuftiblcs.

M. 1 Electeur de Brandebourg eft le premier Prin-
:c , qui ait introduit avec fuccès des boulets rouges,
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Ce fut au tiégtde Stralfunden Poméranie en l'année

| ç

1675. L'effet de ces boulets rouges en: terrible , par

leur promptitude à embrafer les matières combufti*-

blés , qui en font touchées , &: lorfqu'on tire de ces

fcoulets rouges dans les toits des maifons , elles font

embrafées dans le moment.
Pour faire rougir des boulets , on creufe une pla-

ce en terre , on y allume une groiïè quantité de bois

ou de terre > par-deilus on met une forte grille de
j(

fer. Quand ce feu eft. dans toute fa force , on met les
j^

Boulets fur la grille. Ik y rougiflent en très-peu de

tems. On a des tenailles y ou des cuillers de fer

pour les prendre.
. , . .

On les porte dans la pièce, qui n'en doit poinl

être éloignée. Après que l'on a mis de la terre glaife ,L

s'il fe peut fur la poudre , dont la pièce eft chargée,.

& que Ton a extrêmement refoulée avec le refouloir
:

|,

& fans mettre aucun fourrage fur le boulet. On mejl

le feu à la lumière de la pièce. Le coup part ,& paij

tout où pafïe le boulet , s'il rencontre quelques ma1-*

tieres combuftibles , il les allume, & y porte l'in-J

cendie. . fll
Quand les tranchées font devant là batterie de;

boulets rouges , on bourre la poudre avec du fout?

rage 9 parce" que' fi Ton y mettoit de la terre giaife

les morceaux pourroient aller blefïer & tuer les TraC

vail leurs. .
m . , m.

Les boulets rouges ne fe tirent qu avec des pièce
^

de huit, ou de quatre ,
parce que fi les pièces etoieti

(

d'un plus fort calibre , ieo boulets ieroient trop cufll.
fa

ciles à fervir.
# . . 1

BOULEVART, fignifioit autrefois un baflton .

On ne s'en fert plus en terme de guerre h mais il f-

dit encore des- places fortes , qui couvrent tout Ur.Jj

pays . & qui en défendent l'entrée aux ennemis.

BO U LEVAR T. Lorfque les Romains voir ffi

loient battre une place , ils faifoient élever des boi
( J

levai ts aux environs des murailles , qui oJycientquâ

trê-yingt pieds de hauteur , & trois cens de largeur

fur lefqueis on bâtiflbit des tours de bois ferrées d '

tous les cotés,, qui çommandoient aux remparts J K

d'où les Affiégeans jettoient furies Aiîieges des pier *<

res , des dards , des feux d'artifice , pour facilite t*.

l'aproche dès béliers, & des machines propres a prer «(

dre les places. . , n V
fi-OULIN E , terme de Marine , eft une co« f«e

amaw m



arée vers le milieu de chaque côté d'une voile ,

jui fert à la porter de biais pour prendre le vent

côté > quand il faut ferrer le vent > ou courir au
s près du vent , c'eft-à-dire , prendre l'avantage

fiVent de côté, lorfque le vent arrière & le vent

p.ie manquent pour faire le cours qu'on fe propofe.

1er les boulines , c'eft tirer , & bander les boulines %

que le vent donne mieux dans la voile , pour
rir près du vent.

O UL I N E de revers , eft celle de deux bouli-

qui eft fous le vent , & qui eft larguée. Lar-
s la bouline de révers , c'eft-à-dire , lâchés la

Une
, qui eft fous le vent.

ent de Bouline , eft un vent éloigné de cinq airs

vent du lieu de la route , & qui par fon bia fe-

H fait pencher le vailleau fur le flanc. Ainfi la

te étant au Nord , le Nord-eft , Quart à l'eft , de

tford-oiïeft , Quart à l'oiieft , feront les vents de
Une.

O U L I N E grafTe : aller à grajfe bouline , ou
ndine grajfe , eft fe fervird'un vent compris en-
le vent de bouline & le vent largue , en forte

cet air de vent foit éloigné du lieu de la route

,

un intervalle dellx & de fept pointes. Ainfi pour
r à grajfe bouline il ne faut pas ferrer le vent , ni

rir au plus prés du vent , parce que cet air de
x aproche du vent largue , ou vent de quartier :

ime fi la route étoit Nord , le Nord-eft , Quart à
, feroit le vent de bouline , & le vent d'Eft, Nord-
, feroit le vent de grajfe bouline.

lier à la bouline , aller proche du vent , tenir le

u vent , c'eft fe fervir d'un vent , qui femble con*
re à la route , & prendre ce vent de biais , en
tant les voiles de côté par le moyen des boulu
On va plus vîte à h bouline , qu'en portant vent
ère : car en bcultnant en porte toutes fes voiles ,

lui ne fc fait pas de vent arrière. Quelque fort que
le vent , on ne laifle pas d'aller à la bouline

,

rvu qu'on porte moins de voile , 6c qu'il n'y ait

un orage violent.

; O U L I N E R , terme de gens de guerre. Bcu-
r dans un camp , c'eft voler ,furari , & un Sol-
Bouhneur eft un voleur.

\ O U R C E R une voile , ou la mettre fur fes

rues, c'eft n'en mettre dehors qu'une partie , & la

ffer à mi-mats , ou au tiers dn mats par lç

orne L N
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moyen des cargues , afin de prendre moins de ven
& de retarder le cours du yaifîèau. Le contraire »

bourcer la voile ell de la donner au vent. Sur ]

vai.'îeaux de Roi , on ne fe fert guère de ce mot j

celui de carguer , eft fort en uiage dans le mer
fens.

BOURCET, mots de Bowcet eft la mifainel
BOURCUÏGNOTE, qui le nomme at|

un armer , ou n .01 ion , ejl un pot qui accompagj
ordinairement les corceiets. Ces corcelets , & i

pots font à l'épreuve de la pique , &: du coup de 1

pée.

BOURR EL E T , c'eft l'extrémité d'une pis

de canon du côté de fa bouche. Il eft renforcé

jnétal pour foutenir le poids du boulet. On le faifj.

autrefois avec differens ornçmens ,ou membres d'$i

chiteâure , qui formoient différentes efpéces de ceil

tures , eu cordons.
, e

On le fait aujourd'hui en tulipe , c'eft- à-dire ,av|
un arondiiîement à peu près femblable à celui de ï
tulipe. Cette forme eft plus avantageufe pour la co|
ftruclion des embrafures,

BOURRER, c'eft mettre de la bourre ou
.

reille chofe iur la charge dans le canon d'une an,
a feu.

BOURRIQUET: c'eft un panier , qui fer
|

tirer la terre des mines des galeries , & à defeendr
ce qui eft ut:le au Mineur.

B O U S S O L E , le Mineur doit en avoir u
pour fe diriger dans fon travail.

BOUSSOLE ou compas de mer , eft un inftr

ment fait comme uneboete pour renfermer l'aigu

le a mantée. Le bord delà SoaJJble porte ordinc

rement deux différentes divifions , une de trois ce

foixante parties égales ; qui eft la divifîon ordina
du cercle, & l'autre eft de trente-deux parties pc
repréfenter autant de rumbs ou airs de vent , ç

quelques uns apellent traits de vent , & pointes',

compas. Le trait, qui marque le Nord-eft , à I

près indique par une des pointes de l'aiguille,!

perte ordinairement une fleur de lis- On dit : Pf
dant un orage le vent fit tout le tour de la Boum
en parcourant toutes les pointes > & fauta tous"J
rumbs en moit s de vingt quatre heures.

BOUT, verit de bout , avoir vent de bout
, c*;

avoir vent contraire , ou k vent par la proue. Ain

F



bout au vent, c'eft aller contre lèvent.

)e Bout au-corps : aborcler un vaifîeau de bcut-au~

ps , c'eft lui mettre l'éperon dans le corps.

O U T pour bout , filer le cable , bout pour bout

,

iez Filer.

O U T-dehors , font des pièces de bois longues &
des,ou'cornme parient les Charpentiers,ce font des

is de bois en façon de petites vergues , qu'on
ûte par des anneaux de fer à chaque bout de la

nde vergue , de la vergue de Mifaine , 6c des ver-

s de Huniers pour porter des boneites , ou coute-

, lorfque le vent eft foible , 6c qu'on veur chaiïèr

l'ennemi , ou prendre chaile , 6c faire diligence.

O U T-dehovs , ou défenfes font aufîi de longues
ches , ou pièces de bois pour empêcher dans un
ibat l'abordage d'un Brûlot , ou pour s'opofer

s un mouillage à l'abordage de deux vaiffeaux ,

le vent fait dériver l'un lut l'autre.

OUTE ou Baille, voyez Baille.
OUTEILLES en terme de marine font des
ies de charpenterie fur les côtés de l'arriére du
feau > de part &: d'autre de la chambre du Ca-
ine. Les Bouteilles font à la place des galeries ,

l'ufage fut fupprimé par une Ordonnance du
l'an 167}. leur figure reffemble à une moitié de
al , coupe de haut en bas. Elles n'ont de largeur
nviron deux pieds , ou deux pieds & demi.
OUTER. DE LOF en terme de marine 9

: venir au vent, bouliner , ferrer le vent , pren-
Pavantage du vent.

O U T E-S E L L F. , eft le fîgnal qu'on donne
Cavaliers pour feller les chevaux.
OUTÛN , .petit corps rond , qu'on met au
t d'une arme à feu , pour tirer plus droit.

y a le Bouton d'un canon , 6c ie bouton de la
[fe d'un canon , qui eft à fon extrémité.
OYAU, eft un fotfé couvert de fon parapet ,
fert de communication à deux tranchées

, quand
ait deux attaques , qui font proches. Comme un
m 3l toujours fon parapet du côté de la Place ,
rt de lignes de contrevaiiation , pour empêcher
orties , 6c affurer les Travailleurs,

n Boyau
, eft aulïi une ligne tirée pour enve-

r différens terreins , ou attaquer queique ou-
e.

O Y E R , eft une Chaloupe Flamande > matée
N ij
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en fourche , & qui a deux femelles pour mieux a
1er à la bouline (au s dériver.

BRANCADES, font les chaînes des Forçat*
BRANCARD, voyez ESCALE.
BRANLE, eft un lit fur Vaiflèaux, eoirrj

d'une pièce de toile , renforcée par les bords c

-cordage , apellé ralingue , en façon d'ourlet , :

pendue fous le pont par des cordes , qui tiennent
quatre cotes. Tendre les Bran/es , d'étendre les Br
les : on d'étend les Branles pendant un combat.
BRAQUER, fe dit improprement du can

que l'on tourne d'un certain côté : car il faut
pointer le canon.
BRACHER ,ouBKAssEYER,ent

de marine , eft faire la manœuvre des cor
dont on vient de parler au mot précédent.
BRAS, en terme de marine font des cordafi!

amarés aux bouts de la vergue, pour la tourner, j

gouverner félon le vent. Le voile d'artimon au li S

de Bras a une corde apellée ourfe. Halez fur les Br,
::

terme de commandement pour dire aux Matelots s

roidir ces cordages.

BR ASS ARTS , étoient des plaques de âk
battu pour couvrir les bras par-defTus le hautbdfl
comme le hautbert n'étoit propre qu'à garantir l \

coups d'eftoque, les Braflàrts & cuiiî'arts garan
j

ioient de ceux de taille 8c de malles qui auraient; l

(e'ment fracturé les membres. Les BrafTarts 8cm
cuiffarts étoient en ufage dès le tems de S. Louis. \<

BRASSE de mèche : elle a fix pieds de le

gueur ou à peu près. La bralfe de mèche pefe c

onces un peu plus.

BRASSE, eft auflï une mefure de marine , d<

la longueur eft déterminée & comprife entre les

trémités des deux mains d'un homme, quand il

vre les bras de toute leur étendue. Ce qui vaut à

près lïx pieds de Roi.

B R A Y , eft une composition de gomme o

raifîne , & d'autres matières gluantes , qui fo

corps dur , fec 8c noirâtre, comme de ia colle

gleterre. Les Calfas ont foin de faire fondre le

pour l'appliquer fur les couches d'étoupes , do
remplirent les jointures des planches, qui comp
lebordage d'un Vaiffeau.

BRAYER , efpaimer ou fuifver un Vai
feft y apliquer du bray bouillant > du goudro.
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fuif pour remplira refferrer les jointures de ion
dage , & remédier aux voies d'eau-

B R É C H E , eft le débris de quelque partie d'une

einte , ou autrement l'ouverture qu'on fait aux
•-ailles d'une Ville alîiegée.

>n dit chaffer l'ennemi de la brèche „ réparer la

ihe en la fortifiant de deux chevaux de frife : fe

*r a moitié hauteur de la brèche , élargir la bre-

, en applanir la montée. Voir en brèche , c'effc

ouvrir la brèche en telle forte , qu'on puiffe faire

deiius pour la défendre.

On défend une brèche avec des barils remplis

au , ou de pierres , que l'on fait rouler du haut
la brèche y avec des chevaux de frife , des chauf-
•trapes , que Ton met dans le pafTage de la bre-

, des fafcines goudronnées 8c allumées , qui of-
}uent les Aiïiegeans , & qui éclairent les Afîiegés ,

md c'en; la nuit avec de la chaux , fur laquelle

fait couler de l'eau , qui produit beaucoup de
née , le canon , qui efi derrière les retranchc-
ns , les fourneaux & les fougafTes ralentirent le

irage du Soldat '>> quand même cela ne produiroit

; tout fon effet d'ailleurs.

L'ufage de faire brèche a coups de canon confom-
moins d'hommes , que celui de la faire par l'ef-

de la mine , parce qu'il efi: inutile de prendre des
bJi/Temens dans les fofîés fecs , pour foutenir le

ineur , & que il le fofle eft plein d'eau , les dé-
nbres caufées par l'effet du canon , en comblent
e partie.

Au fiége de Charlerci en 1693. on fit des traver-

dâns le fond du foffé fec pour foutenir le pied

la brèche. Ce retranchement étoit fait à l'angle

nqué du Baftion qu'on avoit ouvert. Ainfl , dit M.
Feuquiere , fi la défenfe avoit été plus opiniâ-

e , il auroit été néceffaire pour monter à l'afîaut »

fe prolonger fur la tête du chemin couvert > 8c

mbrafTer l'angle faillant de la contrefcarpe devanç
pointe du baftion , pour chafîèr les hommes ^ qui

:>ient derrière cette traverfe.

Quand une brèche eft faite par l'effet de la mine,
n'eft pas^ prudent de bazarder une attaque de vive
rce , auffi tôt après l'effet de la mine. On la fait

connoître par des gens hardis , 6c armés , qui puif-

»t , s'il fe peut, monter jufqu'au haut de brèche ,

reconnoître la pofture de l'Ennemi , & jufqu'où

Niij



îl aura pu porter fes précautions , pour n'être poBuî

emporte. b
Si l'Ennemi étoit retranché fur les deux flancs

baition , & à fa gorge, ce que l'opiniâtreté à à\
tendre l'effet de la mine doit faire préfumer, enljn
cas on gagne le haut de la brèche par des logemeil§fc

on l'étend par des fourneaux , on en rend l'accès , Jk!

la montée praticable , même pour le canon , qulH"
met en batterie lur le haut de la bréike , lorfaHU
par les bombes on ne peut pas ruiner les retranc^ki
mens de la gorge , Se des épaules du baftion.

Les établiflèrnens , qui fe prennent fur le Corp l

de la Place , l'ont aufïî étendus que le terrein le pa I
met, & de manière, qu'on puiflè toujours opofer f
l'Ennemi un plus grand front, que celui par leqtjy
il peut venir, pour rechafîèr l'Afîiégeant de la i

€he. fe

Ce qui vient d'être dit font des précautions fage

contre l'opiniâtreté d'un Gouverneur &c d'une Gàt fa

ni/on , qui veut attendre les dernières extrémités.

Mais il arrive rarement que la mine réuffiffe
:f

ïbuhait , il y refte toujours quelques écharpemensw
eu: empêchent qu'on ne puifiè d'abord monter furlfc

haut de brèche. Au lieu d'y donner l'aiîàut inconml
nent après , on en doit canoner long-tems le fomme
tant par des batteries croilées , que par celles dh \

l'attachement du Mineur. C'efr. le vrai moyen d'à P

chever d'en ébouler le haut, d'empêcher l'Ennenjui

d'y paroître , Se d'y pouvoir faire des retranche"111

jnens de quelque valeur.

Après que la brèche a été rendue acceffible 8^
commode , on peut tenter le logement fur le baf
tion. Il faut pour cette tentative un détachemeiv.
Grenadiers , qui doit faire en forte de gagner bruf c

quement le haut de la brèche , Se de s'attacher ai c

bord , d'où ayant écarté les Ennemis , on travailla
f

de vive force au logement , qu'on a foin de bien ail
rafer dans les cavations des brèches.

Enfuite on l'étend adroite & à gauche fur le rent»
part , où l'on entre par dés fapes, formées en gmÊ
le d'un trait de cercle , qui doivent occuper tout le K

Terre plain de fon angle flanqué. De là on fe gliflî

par les extrémités , le long, des faces de la droite lj|
de la gauche , jufqu'à ce que l'on fe foit mis en étèl<

fie forcer les retranchemens de fa gorge.

Tandis çLu'on eft occupé au logement on attacha i
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ux Mineurs au bas de la brèche pour l'élargir des

ux côtés ', mais Ci malgré tout cela , la faataihe

end à l'Ennemi d'y revenir, & qu'il au même le

ttheur d'en châtier nos Gens , ce fuccés n cit point

e raiJbn pour laquelle on doive fe rebuter. Le re-

rdement, qui en provient, n'en: pas grand; tout

pend de recommencer le feu des batteries & oe

moufquetcrie ,
pour empêcher l'Ennemi de le re-

tolir , & pour l'obliger en peu de tems de taire pla-

à ceux ,
qu'il aura debuiqués.

t

3ans ces entrefaites , les Mineurs ,
qui font atta-

és au bas de la bréthe , doivent poufler leur gale-

• avec beaucoup plus de facilité qu'a la première

is, parce qu'ils n'ont ni muraille à percer , ni con-

* mine a craindre. On ne doit pas différer d un m-

mt d'élargir le pont , de fortifier fou épaulement ,

donner a tous les logemens leur degré de perfec-

>n , & prendre de fi bons arrangerons à tous

ards , qu'on ne foit plus expofé à avoir un fécond

menti. Pour d'autant mieux l'éviter , on renforce

s Dêtachemens, & on donne des ordres necefFai-

s aux batteries , aux Ouvriers , & à la provifion

;s Matériaux. . .

Après que les nouvelles mines on joue , on va en

connoître les effets , & fi on remarque encore quel-

le difficulté de monter à la brèche ', on y fupplee'

ir le canon , au milieu du feu de la moufqueterie,

ifuite on donne l'afTaut- Les premiers Détache-

ens doivent être foutenus par d'autres ,qtu les ra-

aichiront fans cette , & les remplaceront en cas de

je]que renverfement. .

Sur toutes choies , il faut le pourvoir d une qua-

ntaine de bons Grenadiers , dont la moitié ne doit

rvir qu'à apporter des grenades à l'autre , à moins

le la perte de quelques hommes n'oblige leurs Ca-

arades de leur fucceder. Tous ces foins fuppofent

:lui de fournir par-tout les matériaux avec autant

abondance, que de promptitude , & il n'y a aucun

:>ute que l'on ne parvienne non-feulement à faire

logement au haut delà brèche , mais encore à le

mferver en dépit des Ennemis. -

Quand on en ell venu là ,on fe hâte de s'étendre ,

de gagner du terrein , foit par les fapes , ou par

. mines. Par les fapes de côté , on approche des

tranchemens de l'Ennemi , en coulant dans l'e-

ûffeur du parapet , 8c en avançant , jufqu'à ce

N m]
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qu'on ait joint le bord intérieur du rempart , le long
duquel on s'étend adroite & à gauche. Par les mi-
nes on prend le défions des retranchemens de l'En-
nemi , & on le prévient dans celle , qu'il a envie de

\

pouffer fur nos logemens
Il faut applanir en forme de glacis les inégal itAI £

de la brèche , & en affermir les terres par des fafcljd
nés , qu'on arrange en banquettes. On y penfe fej I

rieufement, car fi la terre eft grafîè , & qu'il viennjlc

à pleuvoir , elle deviendra gliflante , fi au contraire (

elle eft fablonneufe , elle s'écroulera tellement ioiu 1

1

les pieds , qu'il ne fera pas pofTibie de s'y tenir.

Quand on eft tout-à-fait établi fur l'ouvrage, oï

poulie l'Ennemi de retranchement en retranchement,
îufqifà ce que l'on ait rencontre les deux faces , &<

que les logemens puiflent fe flanquer. Alors on y
monte du canon ,& on tâche de prendre contre le;

défenfes tout l'avantage du feu qu'il eft pofTible.

B R E I) I N D I N , eft un petit Palan amaré \

l'étui pour enlever de petits fardeaux.
B R E S S I N ou Guinderesse, terme de

Marine : c'eft un cordage qui fert à ifler & à amenel;
une vergue , ou une voile.

BREUILLER ou Brouiller les voi-

les , c'eft les carguer.

BREVET: Lettres du Roi, ou commiftions er

vertu de quoi tout Officier s'acquitte de la charge
Militaire à laquelle il a été reçu. Depuis le Cornette
ou Sous-Lieutenant jufqu'au Maréchal de France , ce
font tous Officiers à Brevet.

BREVET D'ASSURANCE ou de Re-
tenue d'à r g e N T. Il y a des Charges Mi-
litaires & même civiles , accordées par le B.oi, def
quelles après la mort de ceux qui les po/Tedoient
il revient une certaine fomme d'argent , que le nou-
veau revêtu donne , ou aux héritiers , ou à l'acquii

des dettes du défunt qu'il remplace. C'eft ce qu'or

appelle Brevet -d'affitrance ou de retenue.

BRIDER Pancre , voyez Ancre.
BRI G A D E > eft une divifïon de Troupe de gen!

de guerre > foit de Cavalerie , foit d'Infanterie , conv
potée de plufieurs Bataillons ou Efcadrons , & far-

mée eft compofee de plufieurs Brigades. Chaque
Brigade eft fous le commandement d'un chef appel-

le Brigadier
, qui obéit aux ordres des Lieutenant

Généraux ? & Maréchaux de Camp.
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Une Br'gade dans l'Artillerie eft compofée d'un

Commilfa re Provincial , 6c d'un certain nombre
de Commiffaires ordinaires, dQffic.ers Pointeurs,

de Oéchargeurs & autres

On partage aufïi les Boulangers d'armée par Bri-

gades. Chaque Br gade eft compofee d'un Maître &.

de trois garçons Boulangers.
BRIGADIER des Armées du Roi eft un Offi-

cier , qui commande une Brigade , ou d Infanterie ,

ou de Cavalerie , cet Officier eft coniidérable , 3c

marche après le Maréchal de Camp.
Quand deux Ertgad ers de Cavalerie, & d'Infante-

rie ie trouvent enlemble avec lettres de ierv;ce~, il a
été réglé que , fi c'eft dans une Ville ou Place fer-

mée } le Brigadier d'Infanterie commandera préféra-»

blement à celui de Cavaler e \ Ci c'eft à la campagne >

eu dans un lieu ouvert , celui de Cavalerie comman-
dera à Pexclufion de Pautre.

Louis XIV. a créé en 1067. les Brigadiers des ar-
mées ; leur fonéfcioH efl: de conduire leur Brigade
partout où le Général l'ordonne , 6c d'être attentifs
qu'aucun Soldat , ou Cavalier ne s'écarte fans per-
miffion.

Les Brigadiers ne font Officiers-Généraux que dans
leur Corps , c'eft-à-dire , qu'ils n'ont de commande-
ment particulier , que fur un certain nombre de trou-
pes du Corps , dont ils font , foit de Cavalerie., d'In-
fanterie , ou de Dragons.

Ils commandent aux Colonels , & obéi fient aux
Offic'ers -Généraux de l'armée , ils n'ont point d'Ai-
des-de-Camp pour porter leurs ordres , mais bien
un Major de Brigade , qui fait exécuter les ordres du
Brigadier dans retendue feulement de fa Brigade.
Les Brigadiers ne laïfTent pas d'avoir un jour entre-
euxpour a :der le Maréchal de- Camp , foit à porter
les Gardes du corps , dont ils font , le jour que l'ar-

mée arrive dans un nouveau Camp , foit pour lesvi-
iîter les autres jours. Il n'entre à l'ordre que les Bri-
gad ;

ers, qui font de jour , pour la promprtude du fer-

v ce feulement , 6c ils n'entrent point dans les Con-
fe'ls , n'ayant point de voix pour opiner.

Les Brigadiers roulent comme les autres Officiers

Généraux , & fe relèvent àlatra ebée.

Avant Pétabliflément des Brigadiers à Brevet , cha-
que Brigade éroit commandée par un MeiTre-de-
Camp du plas ancien Régiment , & cet emploi avant



*S4 BR BR
166 7. n'étoit point un Gracie dans la Milice , ni une
Charge £ mais une (Impie Commilfion.
Brigadier dans les Compagnies de Cavalerie corn-

mande fur les Cavaliers après le Maréchal des Lo-
gis

Quand chaque Compagnie de Cavalerie eft de cent
Maîtres , elle a fix Brigadiers ; quand elle e(t de
cinquante , elle en a trois , quand les Compagnies ne
font que de vingt-cinq Maîtres , elle n'a que deux
Brigadiers. Les Brigades de Cavalerie repondent aux
Efcouades d'Infanterie.

La fonction des Brigadiers de Cavalerie eft de dis-

tribuer les vivres & les fourages qu'ils ont refus du
Maréeha1-des-Lûgfè , de pofer des vedetes chns les

lieux qui leur on 1
: été ordonnés parle Major , d'avoir;

foin de n'y mettre que des Cavaliers capables , afin-

qu'ils ne donnent pas defaulfcs alarmes. Ils doivenc
les vifiter fouVeiit , de peur qu'ils ne s'endorment J
&: les relever de deux heures en deux heures , leur

devoir efr. d'empêcher les querelles entre lesCava-*
liers , foit qu'ils foient en garde ou ce chambrée.
Enfin ils doivent avertir le Capitaine de tout ce qui
fe paffe dans la Compagnie ; leur pofte elè au pre-
mier rang.

BPJCANTIN, eft une efpéce de galiote fur

la Méditerranée , c'eft- à-dire , un petit vaiilèau de
Bas bord qui va à voiles , & à rames , & qui ne porte
pas couverte. Ce Bâtiment eft léger , propre a des

,

Corfaires , plus petit que la Galiote , & n'a qu'un
j

homme à chaque rame. Chaque Matelot y eft Soldat*-]

&: couche fon moufquet fous fa rame.
BRIMBALE , dt le bâton qui fait jouer la

pompe d'un va i fléau.

B 11 I NT S-CV EST, font de grands bâtons en
forme de petites picques 3 ferrées par les deux bouts,

qui fervent aufli à fauter les folles , fur-tout en Flan-

dres.

BRIONouBrigu, terme de Marine , eft

l'allonge de l'étrave qui vient à hauteur de l'Epe-

ron , & qui termine l'étrave par en haut 3 comme le'

Rinjot le termine par en bas.

BRISANS , font des pointes de rochers > qui

s'élèvent jufqu'à la furface de l'eau , & quelque-

fois jufqu'au defîus , en forte que les houles y vien-

nent rompre ou brifer.

B RI S E R. ou rompre. La mer brife> la mer rmpt>



c'eft-a-dire ,
qu'elle bat , Se choque avec violence.

BRISES, fout des, petits vents frais , qui dans

la plupart des parages , où il y a des vents alliés, vien-

nent de terre fur le loir , & finiflem au lever du fo-

leil. Ils ne font gueres fenfibles qu'aux bâtimens, qui

rangent la côte.

B Pv I S U II E , eft une ligne de 4. a 5. toifes qu'on

donne à la courtine & à l'orillon pour faire la tour

creufe , ou pour couvrir le flanc caché.

BROUETTE, perfonne n'en ignore la figure.

A la guerre elle eit néceflaire pour le tranfport des

terres. Mais celles dont le Mineur le fert font mon-
tées fur quatre roues , & l'on y attache deux cordes

,

l'une devant , & l'autre derrière h qui fervent à la ti-

rer jufqu'à l'entrée de la galerie pour la vuider , & la

retirer enfuite pour la remplir. Il y a deux hommes
qui fervent à vuider & à remplir la brouette.

BRULOT, eft un vaifleau où l'on a préparé des

comportions brûlantes , & des machines à feu , qui

doivent faire leur effet fur un vaifleau ennemi , lorf-

que le Bridât ayant pris l'avantage du vent, s'eft atta-

ché par des grapins au vaifleau qu'il veut brûler. Il

y a des grapins au bout de fts vergues.

BRUSQUE R> une attaque , eft commencer l'ou-

verture de la Tranchée par la tête , c'eit-à-dire , par

les premiers travaux de la Place, travaillant après

en arrière , jufqu'a ce qu'on ait fini par la queue".

BRUSQUER une Place ,ç'eft lorfqu'au lieu

d'ouvrir la Tranchée de loin , on commence par in-

fulter les dehors , ou le loger fur la contrefearpe ,

travaillant après en arrière , jufqu'à ce qu'on ait fini

par la queue.
>

_
Ces fortes d'entreprifes ne peuvent réulïir, que lorf-

que la Garnifon eit très-foible
, que les défenfesde

la Place font en mauvais état
, que le front atraqué

eft. fort étroit ,que les dehors , s'il y en a , font à fof-

fés fecs ,
qu'il s'en trouve , qui font commencés , 8c

non encore achevés , que les glacis ne font pas rafés

du corps de la Place > qu'il n'y a point de palifftde ,

ou qu'elle eft mal plantée , enfin qu'il y a au-delà

du giaci3 , quelque haie , rideau , cavin, enfonce-
ment , maifons , jardins , clos , fofles , &c. qui puif-

fent faciliter les travaux , ôc les communications aux
Iogerr.es: s du glacis.

Après avoir donc reconnu ces défauts , ou tous
ou en partie dans une Place , fi Ton juge à propos
(k l'attaquer brufquement on fait de grands amas-
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d'outils & de matériaux , parmi Jefquefô on met
grand nombre de fagots d'un pied de diamètre , Se I

de quatre de hauteur , ayant chacun un bout de pi-

quet aux deux extrémités , pour pouvoir les plancer
]

à terre facilement , & en couvrir les Troupes , qui î

auront donné, jufqu'a ce que les logemens foiént faits.

On fait aufTi provifion d'échelle pour paflèr par
defïiis les fraifes des ouvrages que l'on veut infulrer.

En même tems on régie le nombre des Travailleurs
tant pour les loge mens des ouvrages , Se ceux du
glacis , que pour la parallèle , Se les communica-
tions ; celui des Troupes , dont les unes font defti-

nées a attaquer le chemin couvert , Se les dehors , Se

les autres à foutenir les Travailleurs , dont elles

doivent occuper les ouvrages , dès qu'ils feront
faits , Se celui de la Cavalerie, foit pour porter les

fafeines au lieu marqué pour la parallèle , foit pour
fe tenir fur la gauche, Se fur la droite, 8c arrêter

les forties de l'Ennemi.
Tous ces préparatifs étanr faits dès que la nuitf

approche , 8c que l'Ennemi ne peut découvrir les dé- *

marches de PArTiegeaiit , on fait avancer les Trou-
pes , Se les Travailleurs , faifânt alte de tems en tems*
pour ne les pas fatiguer , jufqu'à ce qu'on foit arrivé

environ a cent toifes du glacis > où l'on fait alte pour
3a dernière fois.

Peu après on donne le fîgnal par un battement
de main ,ou un coup de fiflet > Se chaque corps s'a-

vance vers l'endroit , qu'il doit infulter le plus vite ,

Se avec le moins de bruit qu'il peut , obfervant de
tomber tout à la fois fur les angles faillans du che-*

xnin couvert , d'où on chaiTe l'Ennemi , qu'on pour-;
fuit jufqifaux angles rentrans pour tâcher de le cou-'

per , Se l'empêcher de rentrer dans la place.

S'il y a quelque demi lune , ouvrage à corne , ou
atltre dehors de fimple terre , ou de gazon qu'on
veuille attaquer ,il faut dans le même tems y plan-
ter les échelles , Se tacher d'y entrer aufli par la

gorge , pour s'en rendre maître plutôt , Se y faire I

ies logemens avec beaucoup de promptitude.

Cependant les Ingénieurs font avancer les Travail-
]

leurs chacun dans leur porte , & leur diftribuènt le

travail , qu'on doit faire avec beaucoup de diligence.
;

Les Troupes qui doivent les foutenir, fe couchenrj
ventre à terre auprès d'eux , Se celles , qui ont chaiTe''

l'Ennemi fe mettent à couvert des traverfes s'il y en i

a > ou fe retirent derrière la paliflade > fe faifani une
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cfpéce de parapet avec des fagots

Ils doivent faire feu le relie de la nuit contre les

défenfes de l'Affiegé , pour l'empêcher d'y paroître %

& de tirer fur les Travailleurs : en quoi on a de l'a-

vantage fur lui , parce que la lueur du ciel fait dé-

couvrir facilement le fommet des parapets , au lieu

<jue l'Ennemi tirant du haut en bas & dans i'obfcur,

ne peut le faire , qu'à coups perdus.

En même rems qu'on travaille aux lqgemens , à
la parallèle , & aux communications , il faut aulli

faire poulier vers la campagne un ou deux bouts de
tranchée , pour communiquer au camp avec moins
de danger. Tous ces ouvrages doivent être en état de
défenfe au commencement du jour , ce qui peut fe

faire aifement , le front de l'attaque n'étant pas or-

dinairement fort large dans ces occafions , & le trou-

vant toujours quelque couvert, chemin creux, haies 5

& qui facilitent les travaux.

Dès que le jour paroît, on fait retirer les Troupes
dans les logemens , & la place d'arme que Ton per-
fectionne le jour Se la nuit fuivante > tandis qu'on
amené en même tems du canon pour placer les bat-
teries fur le chemin couvert , & achever le refte du
fiége à l'ordinaire-

Ces fortes d'entreprifes doivent fe faire avec beau-
coup d'ordre & de diligence , & les Troupes , qu'on y
envoie doivent être plus nombreufes que la Garni-
fon , pour être en état de la repoufler facilement
toutes les fois qu'elle s'avifera de faire des fonies ,

fans qu'elle puilTe endommager les travaux.
B R U M E , eft un brouillard de mer. Quand la

brume eft trop épailfe , pour empêcher que les vaif-

feaux d'une flotte ne s'écartent, ceux qui portent pa-
villon , tirent à chaque horloge trois coups de canon,
les autres vaiffeaux forment la trompette, ou battent
la caiiTe. C'eft. pendant les brumes , quand les Hot-
tes ennemies {ont en préférée , fans être vues , que
chacune a lieu d'appréhender les brulcts : aufïi fe

tient-on près pour le combat , & fait-on femer iur le

pont de la cendre & du fel pour combattre de pied
ferme & ne pas gliffer.

B U F L E : quoique les burles ne foient propre-
ment que des habillemens de Cavalier, nous pouvons
néanmoins les mettre au nombre de leurs armes dé-
fendves , puilqu'ils peuvent aifement réiiiier à l'épée,

-lorfqu'ils font d'une peau bien choifie.
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Ils font à nos Cavaliers , cequ'étoient aux foldats

îlomains ces peaux dures , donc ils ie faifoient des
gardes-murs , au rapport de Varron.

Les Bufles que nous appelions communément co-
lets de bu fie , font faits en forme de jufte-au-corps à
Quatre bafques , qui defcendjufqu'au genou.
Il n'y a pas un Cavalier dans les troupes de Fran-

ce qui n'ait un habillement de bufle , depuis qu'on
s'en

1
défait de ceux de fer. C'eit de làqu'eit venu le

nom de Chevaux-Légers , à l'imitation des anciens
Cavaliers , qui ne portoient jamais de cuirafTe , mais
qui combattaient légèrement habillés* Antiquitus e-
quites , dit Polybe >forica$non habebant >Jed tn ve-
fte Juccin&â pugaa.
BUTIN , dans les victoires que les François

remporcoient , tous étoient obligés dans le commen-
cement de la Monarchie , 8c bien long-tems après

,

d'apporter dans un endroit défîgné par le Prince , ou
le Général , tout le butin qu'ils avoient fait, & il fe

partageoit , non félon la volonté du Prince , ou du '

Général i mais on faiïoit divers lots , qu'on tiroit au
fort.

Quand la Monarchie fut établie dans les Gaules ,

les Princes abandonnèrent tout le butin aux Soldats,
& ne le rciervoientqueles choies précieufes, qui leur

convenoient par leur beauté , ou par leur rareté.

Les Prifonniers de guerre étoient une des meilleu-

res parties du butin. Sous la première Race on les

faifoit efclaves , & la rançon étoit au profit de ceux
qui les avoient pris , ou aufquels ils étoient échus par
le fort dans le partage du buttr.

Ils les gardoient faute de rançon ;ilslesvendoient, :

6c les faifoient travailler au profit de leur famille ,

& leur poiféiïté en héritoit comme d'un meuble , de
même que cela fe pratique encore aujourd'hui chez
les Nations > ou il y a des efciaves.

Ce n'eff. gueres que lous la première & la féconde
Race , que les prifonniers de guerre étoient faits ef-

ciaves. Sous la troifiéme , on les échangeoit contre

d'autres > ou on en tiroit une rançon considérable.

Aujourd'hui parmi les PuifTances de l'Europe les

Prilonniers de guerre , Officiers & Soldats font béni-

gnement traités '-, on fe les rend les uns aux autres en
«change , ou après que la guerre cft finie lans rançon.
Ce n'eft: que quand une place , ou un certain pays

€ft livré au pillage , qu'il eft permis au Soldat de bu-
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tïner. Excepté ces occafîons , qui font aujourd'hui
fort rares , on de'fend aux Troupes fous des peines

très-feveres de faire du dégar.

B U Z E ; C'eft un tuyau de bois , ou de plomb >

qui conduit l'air dans les mines par des ouvertures,

& des puits.

C
CABANES d'un Val fléau , font des réduits Je

planches, en forme d armoires , longs de fix

pieds , hauts de trois, larges de deux & demi , pra-

tiques fur les cVtes delà ci ambre du confeil i ou fur

la dunette, pour coucher les Pilotes > les Maîtres , Se

les autres Officiers de Marine.
CABAS : c'eft une efpéce de panier de jonc ,

dont on fe fert en Languedoc & en RoufTillon, pour
mettre quelques munitions. Les Inventaires en font

inention.

C A B E S T A N : il fert fur les Vaifleaux. C'en;

un inftrument , ou une machine faite en forme def-

iîeu ou de pivot , pofé à plomb , & qui fe tourne en
rond par le moyen des barres de bois paflée sen tra-

vers par le haut de l'etfieu , & qui étant conduites à
force de bras , font rouler autour du même eiileu un
cable, dont le bout eft amarré aux fardeaux qu'on
veut tirer , foit la grande vergue , foie les ancres
mouillées.

Les grands Vaifleaux ont deux caheflans , le grand
ou le double, & le pericou le fimple. Le grand eft

entre le grand mât & l'écoutiile des vivres , vers l'ar-

timon. Le petit eft. entre le grand mât & le mât de
mifene, c eft-à dire , entre la g: ande écoutille , & l'é-

coutiile de Ja fofle aux cables.

CABLE ou C h a b L e , eft un cordage fi con-
nu >

A
que je n'en parierois point , fî ce n'tft qu'il eft

extrêmement en ufage dans l'Artillerie & fur Mer.
C'eft un gros cordage qui fert particulièrement aux
chèvres.

Le cable doit avoir de longueur 48. à 50. pieds ,

fa grofleur environ 2. pouces, de Bon chanvre en
brin déjà cerdeié.

Pour les Cables qui fervent fur les Vaifleaux
,

on les amarre aux ancres pour le mouiLage. Les
grands Vaifleaux ont d'ordinaire quatre cables . donc
le plus gros s'apelle maître-cable,Si le plus petit z vélln.

Couper le cable , tailler ie cable > c'eft ie couper 4
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coups de hache fur Pécubier, & abandonner l'ancre
pour apareiller plus vite , Se mettre promptement à
la voile. Ce qui fe faic quand le gros tems furprendjl
ou lorfque voulant chafler fur l'Ennemi , ou p terni
dre chaiiè foi-même , on n'a pas le loilir de levetji

Pancre , Se de retirer le cable. t

C a B l E , fe prend auiîi fur mer pour une mefuré-f
de fix vingt bralies , parce qu'ordinairement le maifl
tre-cable eit de cette longueur. ï

CABOTER: c'eft aller de Cap en Cap , ou ddf
Port en Port , ce qui eft ordinaire aux Corfaires. lié
faudroit dire capoter , mais Pufage prévaut fur l'éty^l
mologie.
C A D E T , eft un jeune homme , qui fe met vo-

lontaire dans les Troupes fans prendre de paye , qui
fert pour aprendre le métier de ia guerre , Se fe ren-
dre digne dans ia fuite des Emplois Militaires.

Un Cadet aux Gardes , eft un jeune homme
volontaire dans le Régiment des Gardes.

11 y a eu des Compagnies de Cadets , établies par
Louis XIV- Les Entans de condition , Se ceux qiijj

vivoient noblement, y étoient reçus Se inftruits }&:
quand on les trouvoit capables de commander , otii

les faifoit Sou lieutenant , Enfeignes Se Cornettesà

Louis XV. par une Ordonnance du 12. Décembre
172-5. en créa fix Compagnies ; elles étoient com4
pofées de ico. hommes chacune. Il y avoit dans
chaque Compagnie un Capitaine , qui étoit Brigadier!

ou Meftre de Camp , & en même-tems Infpecleui

des Milices : un Lieutenant , choifi parmi les Capi-

taines réformés d'Infanterie , Se ce Lieutenant er

étoit Sous-Infpe&eur : deux Soulieutenans , choi<

fis entre les Lieutenans réformés d'Infanterie , Se qui ft

pouvoient être Lieutenans dans des Compagnies de^foi

Milices : quatre Sergens, tirés dans la fuite du nom- L

bre des Gentilshommes , Se choilis entre les Cadets )n

les plus capables de remplacer ceux qui manquaientJ I

Les premiers furent choifis parmi les Lieutenans ré- '

formes ,
qui fe trouvèrent fans apointemens , fuivanji' I

POrdonnance du premier Mai 1721. parce qu'ils* rç

n'étoient plus dans les Troupes le premier Septem-|| :

bre 1715. quoiqu'ils eufîént des fervices antérieurs
|

au moyen de quoi il ne fallut que p<5. Gentilshom
mes,pour achever le nombre de 100. par Compagnie
On ne recevoit aucun Cadet dans ces Compagnies

flu'ilne fût Gentilhomme, 6c en état de prouver fa

Nobleffi
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tleffè par quatre Gentilshommes qualifies de l'E-

tion où il étoit domicilié , dont le certificat dévoie

e vifé par l'Intendant de la Province. Les Fils de

pitaines & autres Officiers des Troupes , y croient

us fur la preuve du fervice actuel de leur Père ,

de fa mort au Service.

\uctm Cadet n'y étoit admis , qu'il n'eût l'âge de

nze à feize ans , & non au-deflus de vingt ans,

s Sergens montoient dans la fuite aux Soulieu-

iances , & les Soulieutenans aux Lieucenances »

md par leur capacité & bonne conduite , ils s'en

idoient dignes.

\ y avoit dans chaque Compagnie un Aumônier,
irgé de montrer à lire , & à écrire aux Cadets. Ils

)ient un Maître de Mathématiques , qui leur apre-

t auffi à deiîiner , un Maître d'Armes , & un Mai-
à danfer.

!es fix Compagnies étoient placées dans les Cita*

les de Cambrai, Metz , Strafbourg , Perpignan,
ronne , 6c l'aurre au Châreau de Caè'n. Quand Sa
jeité faifoir marcher fes Milices fur les Fronrie-

, on prenoir de ces Gentilshommes-Cadets , pour
iplir les Sous-Lieutenances des Compagnies de
lice , & les Soulieutenans des Compagnies des
ntilshommes prenoient les Lieutenances des Cora-
;nies de Milices qui leur avoientéré defrinées,

,es Lieutenans fortoient aufH pour aller faire leurs

étions de Sous-Infpeéteurs , Se les Capitaines cel-

d'Infpefteurs fur lefdites Milices. Lorfque la Mi"
étoit renvoyée dans les Provinces ou Gérerai i tés»-

Gentilshommes retournoient aufïi avec leurs Of>
>rs dans les Citadelles ou Châteaux d'où ils

'mu été tirés

.'habillement de ces fîx Compagnies de Gentils-

nmes étoit aux dépens du Roi. Les Sergens Se

Icts avoient un juite-au-corps de drap bleu , avec
loublure d'écarlate , & boutons de cuivre doré,
vetïe & la culote de drap d'écarlate , les bas
ges , Se un chapeau bordé d'un galon d'or fin. Il

e faifoir point de retenue fur leur folde pour la

fe.

it une Ordonnance du 22. AoCir 1728. les Capi-
es de ces Compagnies avoient feuls infpeélion fur

pour la difeipline intérieure , fans que les Gou-
eurs des Citadelles , ou Places où elles étoient ,

eut rien exiger à cet égard. Pour ne point détour»

Temç 1% Q
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ner les Ctf^fett de leurs exercices , le CommiiTaîft

des Guerres en faifoit la revue le Dimanche. Ilsm
tiroient point leurs portes avec les autres Troupes à\

la Garnifon, & ils fa ifoient leur fervice fëparémedjj

A la parade , audi-bien que dans les autres occafioil

où la Compagnie fe trcuvoit avec d'autres Troupes-

elles étoient placées à la droite , en laiffant une dilj

tance entr'elle & les autres Troupes.

Ces Compagnies battoient la marche des CompiJ
gnies des Mcufquetaires du Roi. Les LieutenanJI

tenoient rang de Capitaines en pied d'Infanterie ;

Sous-Lieutenans celui de Lieutenans en pied. C|

Lieutenans ne montoient point la garde. Les Soif

Lieutenans potwoient la monter, lorique le Capiti

de la Compagnie jugeait à propos qu'ils la mon
lent pour s' ia( traire.

Les Sergens avoient rang de Sous-Lieutenans d'Irf

fanterie , à moins qu'ils n'euilènt déjà un grade fjf

périeur. Les Officiers Majors des Places ne fe fdf
voient point de la canne pour marquer les rangs»
faire dénier la Troupe des Gentilshommes-CamM
Les Officiers , Sergens , Caporaux , exemts deS
des rondes dans la Place, ne vifitoient que les pcgf
occupes par les Cadets.

Les Officiers de PEtat-Major de la Place vifitoien

quand bon leur iémbioit , les portes occupés par

Gentilshommes , & y étoient reçus , conrormém
aux Ordonnances du Roi. Le Major de la Place d
noir l'ordre à l'Officier chargé du détail de la Coi

pagnie des Gentilshommes , qui le portoit au ceil

particulier deia Compagnie. Les Gentilshommes ni

îoient point de patrouille dans le dedans de la PB

ce ; mais le Capitaine de la Compagnie pouvoif <

faire faire autour des eafernes occupées par fa Cor
pagnie , peur voir fi la difeïpline étoit obfervée ,

ii quelque Gentilhomme ne s'abfentoit pas après

pef qui fe faifoit tous les foirs.

Le Capitaine ? quand bon lui fembloit, aiTemb,

îa Compagnie pour lui faire faire l'exercice , &
toiï oblige qu'à faire avertir le Gouverneur ou C
mandant de la Place , qui ne faifoit prendre les

mes à cette Compagnie , que dans les jours de c

menies ordonnées par le B.oi , ou dans les cas k
fans & imprévus , en avertiffant le Capitaine c*
(^minaudant* qui fe trouvoit à la tête de la C
pagaie»
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fi y avok une prifon particulière pour les Gentils-

mmes , dont le Géoiier recevoir Tordre du Capi-

ne ou du Commandant de la Compagnie , pour

!r entrée ou leur fortie , fans que le Commandant
la Place pût ordonner audit Geôlier rien de con-

ire. Enfin c'étoit le Capitaine qui feu! avoir droit

punir ceux qu'il trouvoif en faute. Ce qui regar-

it la police & la difcipline roulait entièrement fur

, & il en étoit refponfabie.

.es Soldats qui fe trouvoient en garnifon dans les-

tes où il y avoir des Compagnies de Gentilshom-

,s , dévoient les faluer, comme des Officiers ; & les

jitans étoient avertis de ne faire aucun crédit à
Gentilshommes , à moins que ce ne fût ilir le"

let de leurs Officiers.

Par une Ordonnance du 20, May 1729- les fix

mpagmes de Cadets furent reunies en deux Comm-

îmes de 300. hommes chacune, dont Tune fût

;e a la citadelle de Metz , & l'autre à celle de
•afbourg.

>ar une autre Ordonnance du 10. Juin 1732. ces

lix Compagnies furent encore reunies en une feule

mpagnie de £00. hommes dans la Citadelle de
îtz , &. le ?2- Décembre i7}t

;
elle fut licenciée,

i cru devoir donner ici une idée du plan qu'on s'é-

tbrméde l'étabhYièment de ces Compagnies , qui

urra revivre en tems de paix.

i y a dans le Régiment Royal-Artillerie des C Â-'

: T s , qui , comme les Capitaines en fécond #
utenans Se Sons-Lieutenans , doivent fe trouver'

bligation à l'Ecole de Mathématiques , & y écrire'

cahiers qui leur font dicl.es.

On apeile auïîi Cadets dans les Gardes du
rps ceux qui fervent fans paye , & qui doivent
re le Service audl régulièrement que ceux qui la

:oivent. Lorfqu'ils y manquent, ils font punis*
ir_ ainfi que ceux qui font couchés fur le Rôle def-
es Compagnies-
CADET, fe dit autfî d'un Officier , qui à I'é-

d d'un autre , eft, moins âneim que lui dans le

rvice

C À I C , eft FEfqtiif deftiné au fervice d'une Ga«-
e.

2 A I E S , ou roches molles / ce font des bancs de
ble ou de roche , couverts d'une grande épaif-
ai de vaie ou d'herbes. Les petits Bâtim enS qui

Pi*
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échouent 5 fe peuvent relever fans danger.
CAILLEBOTIS, ou Treilli's, efli«|

tillac à jour, ou un affemblage de pièces de bois
jj

niifes en barreaux > bordées par des hiioires , & pla*
cées aux ponts des Vaifféaux de guerre , afin quel
fumée du canon qui tire fous le tillac , s'exhale pa
ces treillis,

CAISSE. On dit aujourd'hui battre la caijje*

plutôt que battre le tambour. Par une Ordonnance
du 17. Septembre \66\, la caijfe fe doit battre a la

Françoife , à toutes les Gardes qui fe font dans lô)

Places , où il y a des Corps & Compagnies Françoi-
fes, avec des Corps & Compagnies Etrangères en,

garnifon , même lorfque les Gardes font comman«
dées par Officiers de Corps Etrangers.
Par une Ordonnance du 10. Juillet 1670. lorfqucj

dans une Armée il y a ordre de faire marcher toute
j

l'Infanterie, on commence à battre par la batterie
-j

ordonnée ,
qu'on apelle la générale ô on bat enfuiti-i

Paflemblée à l'ordinaire 7 & dans le tems que \m
Soldats fortent de leurs hutes , on bat par la batte-,

rie ordonnée pour l'entrée &: la fortie du Camp.
Quand il n'y a ordre qu'à un Régiment de mail

cher , & non a toute l'Infanterie , les Tambours ba|
tent en premier lieu aux Champs , puis VAJfemblA
ancienne , en fuite la fortie du Camp , & enfin la Man
ihe , quand le Régiment commence à marcher.
CAISSON pour l'Artillerie. Les caijjbns do*

on fe fert pour voiturer les differens attirails de J'Ar U

tillerie, qui ne peuvent être mis fur les charrettes m
chariots ordinaires , font de grandes caiifes de bmu
couvertes en peau d'âne, & qu'on porte fur an chaijfa

riot. |'e

CAISSON des Bombes. C'efr une cuve 01

tonne, qu'on emplit de bombes chargées , & que Ïqi cl

enterre jufqu'au niveau du rez de chauffée, en Fin |«

clinant un peu de côté , & répandant force poudre d
guerre par-deffus , 3c par le moyen d'un fauciflH
qui répond au fond de ce caifîbn , on y met le feu l(ij

qui fait élever les bombes en l'air, 8c les porte H
coté que l'on veut.

Des caijjons enterrés dans le glacis font un très-b

cfFet.ïIs e doivent pas être placés plus près de 6. o 1 e

8- pieds du côté intérieur du chemin couvert , a™
de ne faire aucun eSet fur les Troupes qui le défi

doit. Quand on met des bombes dans ces caijferpi
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Ils font encore un plus grand effet. Pour éviter que
les caiffons & les fougues fa tient fauter les Grena-
diers qui attaquent le chemin couvert Si les Travail-

leurs qui font les logeraens , on détache pendant l'at-

taque des gens adroits, qui vont en couper le faucif-

fon, avant que l'Aiiiégé ait le teins d'y mettre le

feu.

C AÎS SON pour les vivres, eft une manière
de grand coffre , clont k couvercle en; élevé par je

milieu en forme de chapiteau , à delfein que la pluie

coule y & on lui donne les proportions fuivantes

pour contenir huit cens rations au moins.
Il doit avoir 8. pieds 4. pouces de long, 3. pieds

4. pouces de haut ,< depuis le bas jufqu'au chapiteau
en dehors , 2. pieds 6- pouces depuis fon quarré juf~

311'au bas , 2. pieds 5. pouces de large par en bas en
iehors , 2. pieds 9. pouces de large par le haut , ôc

z porte doit avoir 5. pieds 4. pouces de long.
Le meilleur bois qu'on puiffe choifir pour faire les-

:aijfons effc le Peuplier , parce qu'il le reticrre à l'hu-

iiidité : fi Ton ne peut en avoir , on peut prendre de
)on fapin , ou d'autre bois aprochant , mais point de
:hêne , parce qu'il efr. trop lourd.

On obferve dans la conftrucîion du caiffbn démet-
are 5. barres dans le fond, comme autii 4, devant
>C 4. derrière , lefquelles y font attachées en dedans»
ivec 4r pieds cormiers de chêne , & l'on fortifie les

eux bouts en dehors par une croix de Saint-André A

. deux barres.

Il faut fur-tout que les planches foîent bien feu îl-

es , & qu'outre cela le bois fatie un recouvrement
.irles fentes , afin que la pluie n'y puiffe entrer , &
eau s'infinuer pardetibus lorfqu'on patie des gues.^

On garnit un caiffbn d'une bonne ferrure à trois

larnieres , & de }6. équerres , chacune de 10. pou-
es de long & de 3 . de large , le tout de bon fer.

On le peint en huile de deux couches au moins

,

Duleur rouge ô & quand il eit, fec , on le numérote
îr le derrière d'un chiffre commençant par 1. juf-

a'a 2). qui efr. la quantité qu'il y en a dans chaque
juipage , ajoutant Yur le devant à chacun une lettre

l'Alphabet , depuis A , jufques & compris la der-
iere ; cela eft de conféquence pour les Détache-
îens.

La charrette qui doit porter ïe caiffon , doit être

nitruite de cette manière, Les limons font de brins,
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longs de 18. pieds 6. pouces ,& de 12. pieds de char-
ge , doiu 8 pieds 6. pouces en dedans des trefeiles,

qui fonr def&nées pour mettre le caijjon % qui eif. poië
dans le milieu de la charge \ il faut auffi qu'il y aie

trois bourettes de 12. pieds , ôc que le fond de la
charrette fok bien droit , afin que le caïjjbn s'y trouve!
a plomb ô cela en: important, car fi le caiffbn avoit du i

mou cément en roulante pain en ioufTriroit beaucoup.?
Les limons ont 2. pieds 10. pouces de diitance en

largeur de dehors en dehors , & 2. pieds 8- pouces
en dedans par "en bas entre les deux ridelles.

Les ridelies ont ï8. pieds de long , & un roulea
entre les deux épars , elles ont aufïi 8. pieds 8. pouce
entre les trefeiles , qui iont au nombre de 4.

Les roiies 5. pieds 4. pouces de hauteur, compris
Pembatage j elles doivent être bien enrayées , & o
y doit prendre garde.

Les gentes font de 4. pouces Se demi de large par l

haut , iur 2. pouces & demi à 3. par bas.

Le moyeu a 3 pieds 3. pouces de tour, ôc x8«|l

pouces de long , armé de 4. bonnes frettes.

On met auiii 8. épards au fond de la charrette , 4JJ
ranchées de fer , 4. franches de fer , avec les pafïèllesïl

de haut > & les .
échantignoles de 4, pouces de long J]

avec quatre chevilles à chacune.

Le bandage des roues eft de 1 8. pieds de long fur

deux pouces de large , pefant avec le clou 120. livres]
]

poids de marc,
. , t

Comme tout ce qui dépend de cette voiture doiâl
être folide pour réOfter à la fatigue qu'elle foufTre, ilf

faut que l'efiieu qui la porte foit de fer , pefant dvtt

moins 120. livres poids de marc.

Il doit y avoir 6 pieds 2. pouces de long, mefur<S#
de Roi, pour revenir à 6. pieds francs entre les deux
yeux , fa largeur au corps eiï de 2. pieds 10. pouces

francs , la largeur de chaque bras , compris l'œil de

20. pouces. Il faut le taire percer à la forge le plu

près du bout qu'il fe pourra, fans altérer fa force

Se obierver que tout le fer qu'on emploie à cet o

vrage foK fort liant.

Un caïjfon tout monté fur fa charette & bien co

ditionné , revient à &8. livres, ou environ. Si l'o

veut faire fervir les caîfions une féconde campagne
3

il cft important peur ïaeonicrvaticn qu'on les taflfl
Cl

accommoder ioigneuiement , & l'on doit faire cola

& çloiier de la toile cirée fur tom.es les fentes çÊ
fur
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onvercîe , fans cela le Munifionnaire rifque une gran-

perte.

Il y a quatre chevaux à chaque caijfon ,_
foùV la

induite d'un charretier. Comme il y a vingt-cinq,

ijfons par équipage , chaque équipage eH de cent

levaux.. Mais on ne fait ïervir ordinairement que

ingc-quatre caijfons , le vingt- cinquième étant env-

oyé pour porter les hardes des Officiers de l'Ëqui-

ge , les drogues 6c les uftenfiles. Cependant on re-

end librement ce caijfon , lorfqu'on en a unbeloin
îdiipenfable , Se Ton charge toutes ces hardes 6c ces

îliles du mieux qu'on peut devant 5c derrière les

itres caijfons*

Les Gukiers d'un Equipage^ de caijfons font , un
apitainc. , qui touche par mois 150. livres î deux
onducteurs , chacun 30. écus >uh Maréchal, 45*
vres ; un Bourrelier , autant '> un Charron, autant ;

ngt-cînq Charretiers , à chacun 20. fois par jour;
latre Hauts-le-pied , pour remplacer les Charretiers

ai ade s , qui ont aufîi 20. fols chacun.
Par Equipage de caijfons , il y a encore quatre

levaux hauts-le-pied , pour remplacer ceux qui peiK
nt devenir malades. Le Roi ne paye point ces che-

mx, quoiqu'ils paffent en revue, parce qu'ils font
jrnuméntires > 6c mis feulement peur ioutenir le fer-

rée

Le premier jour que les Equipages marchent en
orps d'Armée , s'ils ne fuivent pas l'Artillerie

,

Dmme c'eii l'ufage , le Capitaine Général a foin de
mander un Guide ai Capitaine des Guides. Quand
s caijfons aprochent du Camp , un Commis à qui

H donne le titre âc Maréchal îles Logis des Vivres 5

outre au Capitaine Général le terrein qui a été mar-
ié par le Maréchal Général des Logis de l'Armée,
nr placer les caijfons. On le choiiit toujours le plus
es de l'Artillerie qu'on peut , afin qu'ils fuient à
:>uvert de la même garde.
Les Vivres ne campent jamais en écurie , quelque
andeuf de terrein qu'ils ayent. Le Capitaine Gêné-
i fe campe au milieu de tous les Equipages, autant
fil le peut , afin d'être à portée pour les viliter , Se
ûr donner prompternent des ordres en cas de né-

Il ne doit point fe retirer dans ia tente , au'il n'aie
arriver le dernier caijfon , $ç même s'il aprend
e gt&içues-ims foiervf demeures en chemin à ia vue
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au Camp , il eft de Ton devoir de détacher partie du.
Haut-le-pieds des Equipages , & d'aller avec eux pou
les faire venir : s'ils /ont trop éloignés , il doit en
donner avis au Munitionnaire , qui doit aufli-tôt en
parler au Général de l'Armée , afin qu'il envoie or-1]
dre au Commandant de l'Arriere-Garde d'avoir foin1

de les faire arriver.
On n'abandonne jamais de caiffon que l'Ennemi

puiffe prendre ; & s'il arrive qu'une charrette fe rom-1
pe tout-à-fait , & que dans une marche précipitée)
on fe voye dans l'impoffibilité de charger le caiffow\
à la queue d'un autre , ce qui fe peut quand on en S
le tem's , on y doit mettre le feu , & à la charrette!,
aiifli , dont on dreffe un Procès- verbal , qu'on fait
certifier par le Commandant de l'Efcorte, & enfuit»
par le Commifîàire des Guerres , Subdélégué del'InW
tendant.
1 Lorfque tous les eatffons font arrivés , le Capitaine

J
Général va au quartier du Roi en rendre compte au î

Capitaine Général des Vivres , &; il reçoit fes ordre*!]

touchant ce qu'il a à faire pour les Equipages.
C'efr, aux Capitaines d'Equipages à faire préparer il,

& nétoyer la quantité de caijjons qui leur font or4
donnés, fans en augmenter le nombre d'un feul,fous
prétexte d'aporter des provifions pour eux > ou de
Faire plaifir à des Officiers.

Ils doivent choifir les meilleurs eatffons , c'eft-à-i

dire ceux qui font les mieux clos par-aeffus , & où la j;

pluie peut le moins entrer , pour y mettre le paiilrf

frais , c'effc-à-dire le dernier cuit. Quant aux autre»

eatffons , on les prend de fuite , autant qu'il eft pof**

fibie
?
& félon les lettres de l'Alphabet dont ils font;!

numérotés , afin que cela ne faiïe point de confuiion si

dans les Lettres de Voitures , ni d'erreur dans la dif-i- A

tri burion.

S'il y a des caîffons qui ayent voiture des Soldats v

malades > le Capitaine Général ne doit pas fe con-

tenter de les faire nétoyer , il faut encore qu'il y fafTe

brûler de la paille & de la poudre > pour en ôter le

mauvais air.

C AL C E T , eft un affemblage de planches élevé

& cloué fur le haut des arbres d'une Galère , p' ui

renfermer les poulies de bronze deffinées au mouve-
ment des antennes.
CALE, otiEsTRAPADE Marine, efl

tun fupiiee ordonné aux Troupes de Mer, & au*

gen*
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rns tfun Equipage , quand ils font convaincus de
ircin , de jurement , ou de rébellion. Elle fe dimin-

ue en cale ordinaire y & en cale féche.

Pour donner la cale , on conduit le Criminel vers
5 plat-bord au de/Tous de la grande vergue , & on
; Fait afîèoir fur un bâton qui eft patte entre fes

Liribes. Ce bâton eft attache à un cordage qui va
ïpondre à une poulie fufpendue à un des bouts de
1 vergue. Le Criminel empoigne le cordage pour fc

)ulager autant qu'il eftpofîïble , tandis que trais ou
uatre Matelots viennent ifler cette corde de toute

*jr force , jufqu'à ce que le Patient foit guindé à U
auteur de la vergue. Alors ils lâchent tout a coup le

Drdage,& précipitent le Coupable dans la mer.
Le plus fouvent pour rendre la chute plus rapide »

n lui attache un boulet de canon à fes pieds : les

[atelots le guindent encore , & le laiifent tomber au-
tnt de fois que la Sentence le porte. Ce qui ne le

fie guéres que cinq fois.

La Cal e-féche , eft ainft nommée a caufe que le

tient ne plonge pas dans la mer y parce qu'il en:

"pendu à une corde racourcie , & qui ne defeend
l'à-cinq ou (ix pieds de la furface de l'eau. Le fu-
lice eft rude , &: va à tordre les bras.

CALE, ou Calangue, eft un abri fur la

Dte, derrière la hauteur d'un terrein propre à tenir

petits Bâtimens à couvert des vents & des flots.

CALE > fond de cale , eft le fond d'un Vaiflèau,
j-deflus de la carlingue > jufqu'au franc-tiliac , au
remier pont.

CAL E-B AS, ou Cargu e-b as, eft un
)rdage pour les Vaifîèaux , amarré par un bout au
cage de l'un des paciis , & par l'autre bout à un
ganeau qui eft au pied du mât, pour aider à guirt-

r '& à amener les vergues des paefis.

CALER les voiles , eft amener ou abaiiïèr les

Diles avec les vergues , les faifant courir le long du
ât. Le mot amener les voiles,, a décrédité celui de
1er les voiles.

CALFADER., ou Calfater, c'eft bou-
1er les fentes des jointures & le débris du bordage
.1 des membres du Vaiffeau , avec des planches

,

ïs pièces de bois , des plaques de plomb , des
oupes, & d'autres matières propres à tenir le corps
x Bâtiment fain , étanché & franc d'eau.

C A L F A S , ouCAirFATÉ-uR, eft un Ou-
Tome 1± P
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vrier dans la Marine , qui a foin de donner le n
doub aux Vaifleaux maltraités, & qui , foir & ma
tin , examine le corps du Bâtiment , pour voir s'il 1

fait quelque vove d'eau , $c l'arrêter. Il a particule
rement l'œil fur Pétrave, & fur les courbes d'éperon
qui font les endroits du Vaiffeaules plus expofés au
accidens de la mer. Le mot de Calfas lignifie que]
ouefois le radoub , aufli-bien que l'Ouvrier qui ra

doube.
CALIBRE, eft l'ouverture d'une pièce [d'Ar

tillerie , & de toute autre arme à feu , par où enti
& fort la baie , c'eft le diamètre de la bouche d
canon , & de toutes fortes d'armes à feu.

La verge du calibre , apellée atîfïî vztgzfphére-omv
Crique , fert à trouver & à prendre la mefure d
diamètre , ou de l'ouverture du canon ou mortier
proportionnée aux boulets dont on les veut char
ger.

CALIBRE, fe dit aufïî de la grofTeur du bot
}ct £e de la baie ; on les apelle de calibre , quand i!i

font de même gro (leur que le calibre de la pièce,
laquelle ils font deftinés.

CALIBRER, prendre la mefure du cali!m\

Four le faire , on fe fert d'un infiniment fait exprè
Il ell fait en manière de compas , mais ayant d«

branches courbes , afin de pouvoir aufïî s'en ferv.J

pour calibrer & embraffer le boulet.

Quand il eft. entièrement ouvert , il a la longuet
d'un pied de Roi , qui eft de 12. pouces , chaqi
pouce compofc de 12. lignes entre les deux brai*

ches.

Sur l'une des branches font gravés & divifés toi!

les calibres , tant des boulets que des pièces , & at

dedans de la branche font des crans > qui répondef
aux feclions des calibres.

Et à l'autre branche efl attachée une petite traver

eu languette , faite quelquefois en forme d'S ,

quelquefois toute droite
, que l'on arrête fur le en

opofe , qui marque le calibre de la pièce.

Le dehors des pointes fert a calibrer la pièce,

le dedans qui s'apelle talon , à calibrer les boulets.;

Pour calibrer les pièces , on peut encore fe fer}

d'une régie bien divifée ? &: où font gravés les cal

bres , tant des pièces que des boulets.

On aplique cette régie bien droite fur la boucher.

là pièce , & le calibre fe trouve tout d'un coup } <

v
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îen l'on prend un compas , que l'on préfente à la

otiche de la pièce , on le raporte enfuite fur la ré-

le , & on trouve le calibre.

Mais en cas qu'il ne fe trouvât pas de régie divifée

ar calibre dans le lieu où l'on feroit , il faut pren-

re un pied de Roi , divifé par pouces & par lignes , à
une de fes extrémités.

On raporte fur ce pied le compas , après qu'on l'a

îtiré de la pièce, où il faut l'enfoncer un peu avant;
ar il arrive fouvent que d^s pièces fe font évafées
: agrandies par la bouche, où elles font d'un plus

>rt calibre que n'cif leur ame, & l'on compte les

ouces & les lignes qu'on a trouvés pour l'ouverture

e la bouche & de la volée de la pièce.

Quand on veut calibrer une bombe , on prend un
•and compas courbe, dont les deux branches cm-,
raflent toute la circonférence de la bombe.
L'on raporte ces deux branches fur une régie où les

ilibres font marqués , & l'on trouve celui des born-
as , que l'on apelle diamètre.

Une corde ou un fil , dont on fe fera fervi pour
tefurer la circonférence ou le tour d'une bombe par
endroit où elle eif plus grolfe & plus épaiffe , étant
iés en trois , & raportés fur une régie , où feront
larqués des calibres , ils donneront justement le ca-
3re ou diamètre de laJ^mbe. On peut de même
rec un fil ou une coroÇ, trouver le calibre d'un
oulet.

Il y a deux autres manières de calibrer des boni»
ÎS.

La première eft de renfermer la bombe entre deux
quets bien unis , bien juftes & bleu droits , &. de
ire pafler un fil ou cordon d'un piquet a l'autre par
îflus la bombe. Qu'on raporte ce qu'il y aura de
fiance entre les piquets fur la régie de proportion ,

i trouvera le diamètre de la bombe.
La féconde manière eft de mettre un pied de Roî
ut de bout dans les bombes qui n'ont que 1 1. pou-
s 8. ou io, lignes, ou 12. pouces } car pour les

>mbes d'un diamètre au-dellus , il faut une mefure
us forte.

Mais fupofé que Ton ait une bombe de 1 1. pouces
lignes à calibrer , on mettra le pied de Roi dans la
>mbe.
1 a 12. pouces , ces 12. pouces font compofés cha-t

n de 1 z. lignes.
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Le pied de Roi eft donc plus fort que la bombe de

4. lignes.

Le culot de la bombe eft épais de 20. lignes.

Ce font 24 lignes , qui font 2. pouces.
Donc le pied de Roi doit for tir de 2. pouces hors de

la bombe , & les dix pouces reftans font enfermés
dans la bon Le.

CALIORN ER, terme de Marine. La calior-

fie eft un gros cordage , pour guinder & lever des
fardeaux, tantôt amarré à une poulie fous la hune de
mifaine , tantôt au grand étai lur la grande écouriile.

CALME, eft une entière dilcontinuation du.

vent , & de l'agitation des ondes.
C ALOTE. La calote que les Officiers , & me*

me les Soldats , Cavaliers & Dragons , portent fous
leurs chapeaux dans le tems d'une affaire , a fuc-

cedé aux cafques } & elles font faites de façon qu'eï»

Jes réfiftent aux coups de fabre & d'épée. Il y en
a de fer , de fer battu , de mèche , de cuir apr'êré

,

de chacun , entre les Officiers , les porte félon fon
goût. Pour celles qu'on délivre aux Troupes , elles

font ordinairement de fer , foit battu , ou autrement,
CAMARADE, terme ulîté parmi les Soldats

,

pour lignifier ceux qui font fous la même tente 3 on
de la même chambrée.
CAMION, fe dit d'une efpéce de petite

charette ou haquet , qui tife traîné par deux hom-
mes , & qui fert à transporter des boulets. Cela

df bon pour la commodité des magafins dans les

Villes.

CAMISADE, eft une attaque qu'on fait par

furprife aux Ennemis la nuit , ou vers la pointe du

jour. Ce mots n'eft prefque plus ufité.

CAMP, eft un vafte terrein où une Armée plan?

te le piquet pour fe loger , quelquefois en fe couvrant
d'un retranchement , &: fouvent fans autre precau:

tion que celle d'une ailiéte avantageufe. On forme

un Camp avec des chevaux de frile accrochés en*

ifemble. La tête du Camp eft le terrein qui fait face

vers la campagne , & où l'on monte le bioùac. I
eft facile à diftinguer , par les faifeeaux & les étea-

darts.

D'abord que les hommes ont fçu fe faire la guerrf

avec quelque forte d'adreiTe & d'induftrie > ils em-

ployèrent cette induftrie à fe fortifier dans les Camps,
pour fe garantir des attaques imprévues & nantîmes
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aufquelles ils étoient très-fouvent expofés , félon
qu'étoit leur première idée , de Te faire la guerre.
Les Grecs environnoient leurs Camps d'un foffé,

ou tranchée, nomme i^vy/aot Homère , parle du
Camp qui tut formé devant froye. Les Romains for-

tifïoient auili leurs Camps. Mais ils n'excellèrent en
cela que depuis la guerre de Pyrrhus , & que maîtres

du Camp de ce Roi après la bataille de Benevent 3

ils eurent eu le terris d'examiner les travaux dej
Grecs , & de faire des réflexions fur cela.

Depuis les Guerres Puniques , qui fuivirent celle

de Tarente , on leur vit des Camps perfectionnés

de tant de travaux qu'ils n'avoient pas avant , qu'on
ne put s'empêcher de convenir que c'étoitdes Grecs
qu'ils dévoient tenir ces perfections.

Leurs Camps étoient des efpéces de forrereffes fia-

Dles. Ce n'étoient plus de ces Camps mobiles , de
ces retranchemeas formés avec des chariots. Uns
Armée Romaine avoit un Camp d'une ifruéfcure

des plus folides. Elle ne combattoit qu'au-devant du
Camp , 8t en cas de defavantage , elle trouvoit en
lui une retraite capable de la mettre en état de fou-

tenir un fécond combat.

Le Soldat Romain étoit fi laborieux , qu'il ne ne*

gligeoit pas à chaque campement qu'il faifoit , de fe

:brmer une nouvelle citadelle. Les Romains avoient

des Camps d'Hiver , 6c des Camps d'Eté.

Lespremiers étant faics pour fervir tant qu'un pays
étoit à conquérir , fe conftruiloient d'une foiidité par-

aite- Les fortifications en étoient de pierres 6c de
x)is. Les tentes de dedans étoient de cette dernière

natiere, & la bonté de ces Camps & le long efpa-

:e de tems qu'ils étoient habités , avoient changé en
Ville quelques-uns d'entr'eux.

Les Camps d'Eté , faits pour ne fervir que peu de
ours , & tant que l'on étoit en préfence ou voiiin de
'Ennemi , étoient moins folides. Un folle de terre

.^alidade , quand on pouvoir avoh: du bois à commo-
iité, en faifoit la force , & les tentes du dedans n'é«*

oient que de feutre ou de cuirs. Enfin on étoit tel-

ement perfuadé que la fureté d'une Armée dépen-
dit de la clôture de fon Camp , que les Soldats

l'auroient pas pofé les Armes pour pafîér une nuis

ur un terrein fans le clorrede retranchemens.^
Une conduite fi fage & li prudente , qui fait que

'Hifloire ne nous offre que peu d'exemples d'Ar-
ia iij
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mees Romaines forcées dans leurs campemens, mé
rite bien d être fuivie par des Peuples de réputa.

Les François, accoutumés dans la Germanie , pav<de leur première demeure , à ne fe fervir pour h
iurete d un campement, que de ce qu'offroit le îieiou ils fe trouvoient ( comme des arbres , dont ils fi
taiioient des retranchemens en abattis ) étanc venu<
dans les Gaules , ne prirent pas plus des ufages des
Romains iur la manière de camper , que fur la ma-
mère de s armer , & de s'arranger pour combattre

Les autres Peuples, deftru&eurs de l'Empire dtHome , en agirent de même. Ainfî peu à peu la ma-
nière de camper a la Romaine fut négligée , & pref-
que abandonnée. On voit qu'Attila Roi des Huns
ayant été défait dans les Champs Catalauniens, aima
mieux fe retrancher avec les cavadres de fon Armée,
*jue par un folie de terre.

Nous n'avons pas fuivi, dès le commencement de
la Monarchie

, 1 exemple des Romains dans la for-
mation des Camps ; & la Gaule ne fourniOant plus
de bois a foilon comme la Germanie

, pour fe re-
trancher en abattis , nous n'eûmes pas de peine à per-
drt totalement i'ufage de camper en champ fermé.Du tems de Charles V. ce n'étoit guéres la mode
de le retrancher en campagne , d'une manière qui
rendit un Camp inacceffible aux Ennemis. Ce fut
dans les guerres d Italie fous Louis XII. que l'ufa-e
en vint. Mais depuis le règne de Louis XIV. on a
porte 1 art & là régularité des campemens , &la po-
lice des Armées à la plus haute perfection.
L aplication & l'habileté des Ingénieurs font dref-

ier des Camps avec autant de juiteiTe & d'ordon-
nance

, que des Villes , dont ils traceroient des plansa loifir pour les bâtir.
*

^Nos Camps ont de la reiTemblance aux Camps des
Romains en plufieurs chofes. Ce qu'ils apelloient le
rretozre

, cit ce que nous apellons aujourd'hui le
Quartier général, c'eft- à-dire l'endroit où campe le
General ; mais quant à l'aflïéte, à la figure , à l'é-
tendue du Camp , il n'y a rien de déterminé.

m
On fe régie fur les circonstances & fur les con-

jonctures
, qui varient toujours. La difpofîtion du

terrein,-le nombre des Troupes, qui efr plus ou
moins grand, où il y a tantôt plus de Cavslere &
moins a'Infanterie tantôt plus d'Infanterie 6c moins
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de Cavalerie h la force de l'Armée ennemie ^ fa pro-

ximité , ou fon éioignement ; les vues du General,

qui tantôt a deftein de combattre, tantôt d'éviter W.

combat , lui t'ont prendre les avantages , toit pour &
défenfive , foit peur l'ofteniiye.

Si l'on voit dans i Hiiloire Romaine des figures

de Camps déterminées en quarré ou en ovale , c eir

que le Général étoit tout-à-tait maître de cnoiiir Ion

terrein. Mais il cft vraiiemblahle que les Romanis

fuivoient les mêmes régies que nous iuivons. ,

Une Armée campe ordinairement fur deux lignes ,

dont on tâche d'apûyer ia droite & la gauche a quel-

que rivière ou à quelque ruiiteau ou a des marais
; , a

des hauteurs donc on le faifit, où Ton jette de r In-

fanterie ou des Dragon*.
.

On place ordinairement l'Artillerie devant le cen-

tre de ia première ligne. Si e'eft un Camp a demeu-

re , on la diftribuë aux ailes , & le long des lignes y

félon qu'on le juge à propos , par raport au terrein.

Toutes les communications iont bores dans toute

l'étendue du Camp , pour que les Troupes puifienc

aifément fe rendre par tout.

Le Quartier General eft au centre de 1 Armée- au-

tant qu'il eft poflîbie , afin que le Général puifie ane-

ment le traniporter , & donner les ordres a la droite

& a la gauche- Les Romains le mettoicnc au naui

du Camp. . „ „ _

Le champ de Bataille ou l'on range l'Armée , en

cas que l'Ennemi furvienne , eft à la tête du Camp ,

Se affez près pour que l'Ennemi ne vienne pas s en

emparer. . ,

Je ne dois pas oublier de dire ici, qu on voit une

manière particulière de fe retrancher des premiers

François ,
qui étoit de prendre les roues de leurs

chariots, de les enfoncer en terre jufqu'au moyeu ,

k d'en entourer ainft tout leur Camp , en y ajoutant

des paliflades dans les endroits où ces roues ne futii-

foient pas. Cette invention aflez naturelle , leur epar-

gnoit la peine de porter avec eux des paluTades >
ce

d'en faite un fi grand nombre.

Un Général ,
qui par la difficulté des entreprîtes

,

n'a qu'une guerre de campagne à faire , cherche par

les Camps qu'il prend , les occafîons de combattre

l'Ennemi avec avantage , en cas que cela convienne

aux intérêts du Prince , ou feulement des^ Carnps

commodes pour la fubfifiance de fon Armée»
P uij
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Dans le commencement d'une Campagne, il a pouï

objet principal la confervation & la fanté des hom>
mes èc des chevaux.

Pour cela il fait placer fon Camp en lieux fains ,

commodes pour la fourniture des vivres , voirais des I 1M

prairies , ou Ton puifTe herber les jeunes chevaux,! a»

que le changement de nourriture abat aifément. Son I U
Camp ne doit pas être- d'une grande garde, afin dej coffi

ne pas fatiguer l'Armée fans raifon. I (k<

C'eit preique toujours dans le choix des Camps St'l ife

des poftes , que réfident les fuccès de la Campagne.
On y doit obferver la communication libre & facile

avec les Places , dont on doit tirer les fubfiftances

& les commodités de l'Armée , la jaloufie qu'ils don-
nent à l'Ennemi , le Pays ennemi qu'ils ouvrent, le

Pays ami qu'ils couvrent , & les avantages qu'ils

donnent , foie pour forcer l'Ennemi à combattre
avec defavantage en l'obligeant à nous venir cher-
cher dans un Camp où Ton fe fera accommodé ,

foit pour fe trouver à porcée de le combattre dans
un lieu désavantageux , où il aura été forcé de fee

placer.

CAMP de féjotir , efr. celui où l'Armée ne fait

que féjeurner.

On entoure par des poftes d'Infanterie , qui font

quelquefois mêles de Cavalerie &. de Dragons, toute. I

l'Armée , afin d'éviter que les petits Partis ennemis;

11e s'en aprochent de trop près , & que les commo-
dités des pâturages , du bois , de la paille & de,

l'eau , ne foient ôtées à l'Armée , ou ne lui devien*

lient difficiles.

Dans les C a m p s de pafTages , ces précautions ne :

font pas Ci étendues. C'eft à l'Officier Général des

jour que ce difeernement doit être commis.
On obferve dans nos Camps une difeipline qufnC '

cède en rien à celle qui s'obfervoit dans les Camps '

des Romains- On peut voir fur ce fujet le Code Mi-
litaire. Aucun Soldat fans permifïipn de fon Com-
mandant ne peut s'écarter au-delà des limites^ du
Camp, pour quelque prétexte que ce puifïe être.

Quiconque fort d'un Camp retranché, ou y rentre;

par quelque détour, par efcahde ou autrement , eft

condamné à être pendu & étranglé. On n'y foufïre

-point le libertinage , puifque toutes les femmes &
filles de mauvaife vie , qui font reconnues pour tel-

les , font arrêtées a punies du fouet , & de la fleur-

de-lys...
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C A M P-V olant, eft un corps de Troupes

,

qui a la faculté de camper & de décamper , à me-
fure que l'occafion & la néceflité le requièrent.

Quoi qu'il y ait quelque différence entre le com-
mandement d'un Camp-volant &c d'une grofîè Ar-
mée , il y a cependant un fi grand raport de l'un à
l'autre , qu'un Officier Général , qui a eu fouvent le

commandement d'un Corps féparé , eft plus en état

de commander une grofîè Armée , qu'un autre qui
n'a pas eu cet avantage.
Un Officier Général , qui ambitionne de parvenir,

s'attache particulièrement à briguer de pareils Com-
mandemens , & à s'en rendre capable.

Un Camp-volant caufe de l'inquiétude à l'Ennemi,
en voltigeant fur fes aîles. Il eft deftiné à couvrir

quelque Pays entre deux Armée3 ; à faire tête à
quelque Corps pareil , que F Ennemi a formé , ott

détaché ; à faire quelques entreprifes particulières ; à
jetter des Troupes dans quelque Place menacée h à
tirer des contributions , ou à fe mettre à portée de
joindre de plus grolfes Armées en cas de befoin.

Le Général qui commande un Camp-volant, doit

être fi attentif& fi vigilant , que fes continuels mou-
vemens le mettent coûjours en état de prendre , &
jamais en danger d'être pris. Pour cet effet, il. doit

tenir ce Corps dans une tort grande dilcipline , em-
pêcher que qui que ce feit ne s'écarte , faire fes mar-
ches avec beaucoup de précaution, & choifir des
Camps bien avantageux.
Le Commandant prend ordinairement fes mefures

avec le Général qui l'a détaché ,.& avec l'Intendant,

peur la fubfiftance de fes Troupes, & celui-ci don-
ne un Commiflaire Ordonnateur , qui en eft chargé,
à moins qu'il ne reçoive fes ordres précifément de la

Cour , pour lors le Miniftre pourvoit à tout ce dont il

a befoin.

Celui qui eft chargé de la conduite d'un Camp"
volant y doit être alerte contre les entreprifes. Pour
cet effet, il ordonne aux Baillis des lieux avancés ,

& les oblige par menaces fous peine d'exécution , de
l'avertir des Troupes qui patient dans leur Pays II ne
néglige pas d'avoir continuellement des Partis en
ca-npagne , du côté par où l'Ennemi peut venir , &•

d'en faire partir d'autre , lorique les premiers font
rentrés

Il n'épargne pas, outre cela , les Efpioas , don$
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on ne manque pas fi on les paye bien , & jamais- ar-

gent ne peut être plus utilement employé. Avec de
iemblables mefures , les Troupes dorment en repos,

& le Général eft fur de ion fait.

Lorfqu'il eft près de l'Ennemi , il doit redoubler
fa vigilance , ne point épargner fa peine particulière,

multiplier les Partis, & veiller lui-même contre les

furprifes.

S'il a carte-blanche , & qu'il ait à faire à un Corps
plus foible que le lien , il ne balance pas de l'atta-

quer , pourvu qu'il ne foit pas dans un Poite fort

avantageux. Mais Ci fes Troupes font inférieures à
celles qu'il a en tête , il ne refte pas longtems dans
le même Camp , à moins qu'il n'ait un ordre pcfitif

de demeurer dans de certains Poites.

Quoique les Camps-vclans ayent la faculté de cam-
per j ceux qui les commandent doivent régler leurs

inouvemens , de manière qu'ils foient toujours à

portée de pouvoir joindre la principale Armée dans
une marche ou deux au plus, afin que fi l'occafion

fe prefente de donner un Combat général , ils puif-

fent y arriver à point nommé pour être de la par-

tie.

CAMPAGNE, eft le tems de chaque année ,

gù l'on peut faire tenir les Troupes en corps d'Ar-
mée , ou du moins en état de traverfer les progrès-

de l'Ennemi.

On dit : La Campagne commencera dans tel tems :

l'on ouvrira bientôt la Campagne : la Campagne fera

longue : on a fait une heureufe Campagne.
Mettre en Campagne ; c'eft faire fonir les Troupe*

des Garnifons, pour les mettre en Corps d'Armée*
Tenir la Campagne , c'eft être maître d'un Pays

,

& forcer les Ennemis a fe retirer dans leurs Garni-
fons.

CAMPAGNE, fe dit aufîi des années qu'un
Officier eu un Soldat a fervi.

Cet Officier a quinze campagnes fur la tête , pour
dire , il eft dans le fervicc depuis quinze ans Ce Sol-

dat a fait vingt campagnes , c'eft-a-dire , a fervi pen-

dant vingt années.

On fe met en campagne au mois de Mars. Le Turc
s'y met plus tard que tous les autres , Si s'en retire

plutôt.

Il ne peut fortir de bonne heure , à caufe de la

grande ddiance des lieux ou fa Milice dï répandue
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& parce qu'ayant beaucoup de Cavalerie Se de Baga-

ge , il eft obiigé d'attendre qu'il y ait des herbes &
des fourages , & de plus il ne marche qu'après avoir

donné le verd à fes chevaux , au moins pendant

quinze jours dans le mois de May , & pour la mê-
me raifon il fe retire dès l'Automne. C'eft chez lui

une efpéce de loi établie par la coutume.
Quand même il voudroit demeurer plus long-tems,

il ne le pourroit pas , foit parce que quelques-unes

de fes Troupes ont leurs quartiers fort éloignés , foit

a caufe qu'étant la plupart accoutumées au climat

d'Orient , qui tft fort chaud , comme les Arabes , Se

plufieurs autres, 6c les chevaux mêmes étant dé-

licats , ils ne peuvent foufînr la rigueur d'un pays

freid , foit enfin , parce qu'il ruine_ entièrement des

lieux , qu'un autre plus fage conferveroit pour y
palier i'Hyver.

L'avantage qu'ont fur le Turc les Puiflances de
l'Europe qui ont guerre avec lui , eft d'entrer en
campagne plutôt que lui , Se d'en fortir plus tard. On
a par-la le moyen de forcer une Place , de ravager le

Pays , eu d'exécuter quelqu'autre entreprife , avant
qu'il puûTe s'y opofer.

Ces Puiflances auroient un grand avantage à lui

faire la guerre en Hyver , parce qu'il ne fçait comment
s'y prendre , & avant qu'il y fût accoutumé il au-
roit fait des pertes irréparables. Il ne ie peut pas
même , parce qu'il eft chargé de trop de gens, quf
ne buvant que de l'eau , font moins capables de ré-

citer au froid. Il n'auroit pas afTez de fourrage pour
tant de Cavalerie , & fes chameaux ne font pas faits

à marcher fur la glace , ni (es chevaux à être cam-
pronnés , 6c même il ne le veut pas , foit loi , foit

coutume.
S'il a paffé quelques Hyvers au Siège de Candie, il

y avoit très- peu de Cavalerie , & les Tranchées y
etoient accommodées & couvertes comme des mai-
fons. On changeoit les Troupes de tems en tems , &C

elles ne fouffrirent aucune des fatigues d'une Armée
qui campe.

Les glaces dans I'Hyver facilitent beaucoup d'en-

trepriles , donnent le moyen de pafîer les rivières p

d'attaquer les Places lituées dans les marais, & on
épargne le paffcge des Troupes , pour, aller & ve-

nir.

Mais pour fe mettre ça campagne dans l'Hy,ver 3 il
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faut avoir des gens frais , bien vêtus , bien nourris J
bien payés , avec des quartiers & des portes fûrs ,

ou Ton puiiïe laiffer le bagage > quand on va à quel-
que expédition.

Les magafîns doivent être fournis par avance de
farine, de biicuitj d'avoine, de bois, de moulins
& de fours. On ne doit pas manquer de pelles , de
hoyaux , de pics , de bêches. Ileil néceflaire que Je

Soidat ait des tentes
,
parce qu'il n'a pas toujours la

commodité de faire des baraques. Le vin , l'eau-de-
vie, le vinaigre , le riz & le bifcuit , ne doivent pas
lui manquer.
ï Quand on tient la campagne l'Hyver , il faut des
traîneaux pour mener l'Artillerie , lorfqu'il y a beau-
coup de neiges. La moitié de l'Armée doit travail-

ler pendant les premiers mois de l'Hyver , tandis
que l'autre le repofe ; & celle-ci relaye l'autre à
ion tour pour le refte de l'Hyver.

Les Recrues doivent aller fanscefFe, comme l'eat*

d'une fource vive ,_pour rafraîchir les Régimens , qui
diminuent beaucoup parmi de fî grandes fatigues.

Quand on va dans des lieux où il n'y a ni Forêts, ni
Villages , il faur mener du bois par les Rivières, donc
©n ne doit pas s' éloigner.

C A M P E M E N T : On donne le nom de Cam-
pement à certain nombre de Troupes , qui précédent
l'Armée de plus ou moins de tems , félon l'éloigné-

ment ou la proximité de l'Ennemi , pour tracer 5c

marquer le Camp. On tire à cet effet par Régiment
de Cavalerie , de chaque Compagnie , un Brigadier
& un Carabinier , & d'Infanterie un Sergent & un
Caporal , munis de fiches & de cordeaux , pour ali-

gner les terre ins des tentes &. des intercales que cha-
que Régiment trouve tracés à fon arrivée.

Il marche encore avec le Campement un Officier-

Major de chaque Régiment , outre les Officiers de
chaque Corps , qui commandent le Détachement.
Le Campement refte en bataille fur le terrein qui

lui eft indiqué , jnfqu'à ce que le Maréchal de Camp
de jour qui le commande , ait reconnu celui du
Camp , qu'il indique au Maréchal Général de la Ca*
valerie & au Major Général , qui le diflribuent aux
Officiers Majors particuliers.

Les nouvelles gardes marchent au Campement , &
doivent être placées avant tout aux lieux nécenai-
re& , de peur de furprife par le Maréchal de Camp.
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On cherche pour le Campement la commodité des

fourrages , celle des eaux , la facilité de fe retran-

cher , ou du moins les avantages de radie te , &: l'on

fe difpofe de telle forte que les Troupes puiflent faire

front par dehors.

Dans un Campement , l'Infanterie couvre la Cava-
lerie, parce qu'elle eft plutôt fous les armes. Quand
l'Ennemi eft en préfence , on loge le canon de foa
côté. Si l'Armée marche , on le loge à la tête du
Camp , qui regarde la route que l'on doit tenir.

CANAL, eltun intervale de mer entre deux
terres , & dont les extrémités vont répondre à la

mer.
Faire canal. Cette façon de parler eft affectée à la

navigation des Galères & des Bâtimens de bas-bord3

audî-bien que le mot de fevper.

CANARDER , c'eft tirer avec avantage fur

l'Ennemi, comme par une guérite, derrière une haie»

à travers des palidades.

CANDELETTE , terme de .Marine , eft une
corde garnie d'un crampon de fer , pour accrocher

l'anneau de l'ancre , quand on la veut boder.

CANON, eft une arme à feu , de tonte ou de
fer , d'une;figure cylindrique , creufe par le milieu.'

On le charge de poudre , de boulets, & à cartouche.
1

Le nom de 6&non , qui vient aparemment de Can-
na, fut d'abord donné aux grandes pièces d'Artille-

rie, aufquelles nous le donnons aujourd'hui , & aux
armes à feu d'un très-petit calibre , que l'on pouvoic
porter , & remuer à la main.

Comme les Anciens donnoient à leurs Machines de
guerre des noms terribles ; par exemple , à certaines

efpéces de Baliftes , celui de Scorpion , de même on
a idonné de pareils noms à nos canons , comme
ceux de Coulcvrine , qui vient du nom de Couleuvre*

de Serpentine, de Bafilic , & d'autres femblables,

parce que la figure de ces animaux étoit repréfentée

fur ces fortes de pièces.

Voici le calibre & le nom des pièces que l'on fon-

jdoit anciennement.

a
Le Bafilic étoit du calibre de 48. 1. poids de marc 1

il pefoit 7200. 1.& étoit long de 10, pieds.

Le Dragon étoit de 40. 1. il pefoit 7000. & étoit de
16. pieds & demi de long.

Le Dragon-volant étoit de 32. 1, il pefoit 7200.
& étoit long de 22. pieds.
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Le Serpentin éroit de 24. 1. il pefoit 4300. Se étoit

long de 1 3 . pieds.

La Coulevrine éroir de 20. 1. elle pefoit 7000. Se

étoit longue de 16. pieds»

Le Païfemur étoic de itf. 1. pefoit 4200. 1. & étoit

long de 18. pieds.

L*Afpic étoit de 12. 1. il pefoit 4250. Se étoit long
de 1 1. pieds

Le Pefîàndeau étoit de 8. 1. il pefoit 3 500. Se étoit

long de 15. pieds.

Le Pélican étoit de 6. 1. il pefoit 2400. Se étoit

long de p. pieds.

La demi-Coulevrine étoit de 10. 1. elle pefoit 3850.
Se étoit longue de 13. pieds.

Le Sacre étoit de 5. 1. il pefoit 2850. Se étoit long
de 13. pieds.

Le Sacret étoit de 4. 1. il pefoit 2500. Se étoit long
de 12. pieds Se demi.
Le Faucon étoit de 5. 1. il pefoit 2300. Se étoit long

de 8. pieds.

Le Fauconneau étoit de 2. 1. il pefoit 13 50. Se étoit

long de 10. pieds Se demi.
Le Ribadequin étoit d'une liv. il pefoit 700. Se étoit

long de 8. pieds.

Un autre Ribadequin étoit d'une demie liv. il pefoit

450. Si étoit long de 6. pieds.

L'Emerilion étoit d'un quart ; il pefoit 400. ou
450. Se étoit long de 4. à s. pieds.

Il femblera peut-être d'abord inutile que je faiTe ici

mention de ces Pièces , dont les noms bizarres font

préfentement prefque inconnus. Cependant il eft né-

cefîàire qu'un Officier qui entre dans le Corps d'Ar-
tillerie , en ait connoiiïance , parce qu'outre qu'il eft

encore reflé quelques-unes de ces Pièces en certaines

Places du Royaume , il peut arriver qu'il fera oblige

d'aller faire des inventaires dans des Pays nouvelle-

ment conquis , où il s'en trouvera de pareilles , Se

ponant les mêmes noms , ce qui l'embarafTeroit s'il

n'étoit préparé là-deilùs.

Il faut même qu'il fçache qu'il y a beaucoup de
ces Pièces de 48. 40. Se 3 6. livres , dont on fe fert

fort bien dans les Places Se dans les Sièges , Se qu'il

y en a auffi de calibre au-de/Tus de 48. livres , com-
me à Strafbourg , où il y en a une de 96. livres.

Les Efpagnols par dévotion leur ont donné quel-

quefois des noms de Saints , témoins les douze Apô»



C A C A isj
très que l'Empereur Charles-Quint fît faire à Mala-
ga, pour fon expédition de Tunis.

Le plus gros canon donc il /oit fait mention dans
nos Hiiïoires, eft celui qui fut tondu à Tours fous
LouisX I. & tranfporté à Paris. Il étoit de 500. IW.
de baie , &c portoit depuis la Baftille jufqtfà Cha-
renton. On croit que c'étoit plutôt un Mortier qu'un
Canon.

Il eff fait mention d'une Serpentine de Malaga s

qui étoit de 80. livres de baies , dont le bruit faifoic

avorter les femmes. D'une autre de 70. livres , de
la Yimentelle de Milan , de la Dtablejfe de Bolduc

,

& de quelques-autres , dont la portée étoit prodi-
gieufe.

Sous Charles VII. il y avoit un canon d'une il

grande pefant-eur , qu'il falloit cinquante chevaux
pour le traîner fur fon affût. Mais le canon que le

Prince Eugène prit fur les Turcs dans Belgrade , ou
dans leur Camp

, qui tire 1 1 o. livres de boulets &:
52- livres de poudre, parle tous ceux qu'on ait vus
de notre tems.

Les Turcs fe font fervis autrefois de gros canons ,

&: de boulets de pierre , & s'en fervent encore dans
leurs FortereiTes maritimes.

Sous Charles VIII. Louis XII. Se François I. les

canons étoient communément de 50. livres de ba-
ies.

C'eft de France que l'ufage de la groïTe Artillerie

a pafîè en Italie fous Louis XII.
Les canons furent d'abord de fer ; mais étant trop

caftants , on en fit d'un alliage de métaux , auquel

on a donné le nom de fonte.

Un Fondeur de Lyon nommé Emmeri , inventa une
pièce qu'on apelle Junelle , parce qu'elle étoit corn-

rofée de deux canons , léparés l'un de l'autre par en
mut, & réunis dans le mdieu , vers la ceinture ou
ornement de volée. Ces deux canons , fondus en-
femble, avec une feule lumière, étoient de 4. livres de
baies , & de la longueur de 5. pieds 4. pouces.

Sur une pareille idée , un Religieux Italien en in-

venta un à trois canons , unis tout du long , & qui ne
fe féparoient point , dont chacun portoit 3. livres de
baies Le premier triple canon fut fondu à PArfenal
de Paris. Mais le canon de M. le Chevalier Folard ,
dont la dépenfeeft infiniment moins grande, & qui

eft plus facile à transporter qu'une pièce de 24. pour
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fa juftefTe & fon effet > l'emporte fur ceux dont je

viens de parler.

Il y a eu , & il y a encore des canons , que Ton
charge par la culafiè , ou vers la culafîe : cette? idée

de charger un canon n*eft pas nouvelle , on l'avoit

inife en pratique il y a longtems dans une efpéce d«
petits canons , qu'on apelle des Pierriers. Les petits

Vaiffeaux Marchands ont beaucoup de ces pierriers

de fer pour fupleer au canon , & s'en fervent pour
j

tirer fur les Barques des Ennemis.
Les pièces que l'on fond ordinairement > Se qui font

préfentement en uiage en France pour l'Artillerie de
terre font ,

Le canon de France 5 qui eft de 3 3 . 1. qui pefe en-
viron 6200. Se qui eft long de 10. pieds , mefuré
depuis la bouche jufqu'à l'extrémité de la première
plate-bande de la culafîe , Se a 13. pouces depuis cet *J

endroit jufqu'à l'extrémité du bouton. Toute fa Ion-
j

gueur eft de n. pieds 1. pouce , ou environ.

Le demi-canon d'Efpagne , ou pièce de 24. 1. qui

pefe 5100. Se qui eft long de 10. pieds , mefuré de-
puis la bouche jufqu'à l'extrémité de la première pla- -

!

te-bandc de la culafîe , Se a 1 1 . pouces Se demi de*

puis cet endroit jufqu'à l'extrémité du bouton. Toute
la longueur eft de 10. pieds 10. pouces.

Le quart de canon d'Efpagne , qui eft la pièce de*

12. 1. qui pefe 3400. Se qui eft long de 10. pieds, me-
furé depuis la bouche jufqu'à l'extrémité de la pre-

j

miere plate-bande de la culafîe , Se à 9. pouces Se
\

demi depuis cet endroit jufqu'à l'extrémité du bou-
ton ; toute fa longueur eft de 10. pieds <>. pouces Se

demi.
Le quart de canon de France , ou la Bâtarde, de

S. 1. qui péfe 1950. Se cjui eft long de 10. pieds, me-
furé depuis la bouche jufqu'à l'extrémité de la pre-
mière plate-bande de là culafîe , Se a 7. pouces Se

demi , depuis cet endroit jufqu'à l'extrémité du bou-
ton. Toute fa longueur eft de 1 o. pieds 7. pouces Se

demi.
La moyenne de 4. 1. qui pefe 1 3 00. Se qui eft lon-

gue de 10. pieds , mefurée depuis la bouche jufqu'à

l'extrémité de la première plate-bande de la culafîe

,

& a 7. pouces depuis cet endroit jufqu'à l'extrémité

du bouton. Toute fa longueur* eft de 10. pieds 7.

fouces.
Le Faucon & le Fauconneau > qui font depuis un

quart
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gwart jufqu'à 2. 1. qui* pefent i $o. 200. 400. 5:00. àc

'. à 800. êc qui font longs de 7. pieds , ou environ,

La pièce de 8. courte , a de longueur 8. pieds , me-
iirée depuis la bouche juiqu'à l'extrémité de la pre-

mière plate- bande de la culaife , & a 7. pouces de-

puis cet endroit juiqu'à l'extrémité du bouton. Toute

a longueur elt de 8. pieds 7. pouces.

Celle de 4. courte a de longueur 8. pieds > mefu-»

ée depuis la bouche jufqu'à l'extrémité de la première

?late-bande de la culafle , & a 6. pouces & demi de-

puis cet endroit juiqu'à l'extrémité du bouton-Toute
'a longueur eft de 8. pieds 6. pouces & demi.

Il fe fond encore d'autres pièces , que l'on apelle

ie la nouvelle invention , qui différent des autres en
rois choies.

Par leur force , parce qu'au fond de la pièce il y
une concavité faite exprès pour recevoir la pou-

Ire 3 & qui eft beaucoup plus grande que l'ame de
a pièce , & qui rend la culafTe bien plus groflè que
elle des pièces ordinaires.

Par leur longueur , parce qu'elles font courtes.

Par leur poids , parce qu'elles font beaucoup plus
egeres. Ainfi la pièce de nouvelle invention de 24. 1.

ïe boulet , n'eft que de 6. pieds 7. pouces p lignes*

ne pefe que 3000 ; fçavoir 5. pieds 10. pouces
lignes depuis la lumière jufqu'à la bouche , ôC

>. pouces 6. lignes le bouton.
La pièce de 16. 1. n'eft longue que de tf. pieds
pouces 4. lignes ; fçavoir 5. pieds 6. pouces 4. H-

;nes , depuis la lumière jufqu'à la bouche , & 8. pou-
:es le bouton , & ne pefe que 220
La pièce de 12. 1. n'eft longue que de 6*. pieds
pouce 3. lignes ; fçavoir 5. pied. 5. pouces 9. li-

nés depuis la lumière jufqu'à la bouche , & 7. pou-'
es & demi le bouton , & ne pelé que 2000.
La pie'ce de 8. 1. n'eft longue que de 4. pieds 11,

>ouces 10. lignes; fçavoir 4. pieds 5. pouces 4. lignes

îepuis la lumière jufqu'à la boucne, & 6. pouces
'. lignes le bouton , & ne pefe que 1000.
La pièce de 4. 1. n'eft longue que de 4. pieds 9. peu*
es.; fçavoir 4. pieds 4. pouces depuis la lumière juf-

li/à la bouche 3 & 5. pouces le bouton ,. & ne pefe
\ue 6co r

La concavité du fond de l'ame des pièces de ht
nouvelle invention étoit d'abord de figure ronde £

nais leur fouflfte endommageant les efiibrafures > Se
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bniant fbuvent les meilleurs affûts par la fecoufTe
violente qu'elles fouffroient en tirant, M. le Marquis
de la Frezeliere jugea à propos de faire tenir ces
chambres de figure oblongue pour toutes les pièces
de cette forte, qui fe fondoicnt dans Ion départe-
ment ; & en effet depuis ce tems-là , on s'en fert avec
beaucoup plus de facilite , Se moins de riïque.

On ne fait point de pièces de la nouvelle invention
au-defïôus de 4. 1.

Les parues quicompofent une pièce de canon , font
la culafle avec fon bouton , plate-bande & moulure
de culafle, champ de lumière, aftragale de lumiè-
re, premier renfort, plate-bande & mouiure du pre«
«nier renfort , deuxième renfort , anfes , tourillons

,

plate-bande & moulure du fécond renfort , ceinture'
eu ornement de volée « aftragale de ceinture , volée ,1

aftragale de volée, collet , bouche '-> coquille conte- :

riant la lumière Se l'ame du canon. Je donne l'ex-
plication de toutes ces parties dans kur ordre Al-
phabétique.
Tous les canons font ordinairement percés en for--

me cylindrique, de forte qu'un bois bien rond puifTe;

entrer dedans. Pour donner plus de violence à la

poudre, on a trouvé le fecret de faire une chambre
ronde au fend du canon- Ces fortes de canons cham-
brés chafîènt auflî loin un boulet , que les plus for-

tes pièces de l'ancienne façon , quoi qu'on les char-
ge avec un tiers moins de poudre. Ces pièces ont en-

core un avantage , c'eif. qu'étant moins longues que*

les pièces ordinaires , elles font moins pelantes, plus

aifées^t tranfporter , & leur fervice plus commode >

mais le grand effort qu'y fait la poudre , caule fou*
vent du defordre. Ces canons font fujets à prendre
feu , à fauter fur leurs torillons, à rompre leurs af-

fûts , à érafkr leurs embrafures , & à crever, lorf-!

qu'il font échauffés. Il y en a qui , pour remédier ai

ces inconvéniens , pratiquent dans ces fortes de ca^l

usons une chambre faite en forme de poire.

Il n'y a rien de plus important "que le bon ufage

eu canon dans un Siège '> mais il eft très- rare d'enf

voir, qu foit bien fervi ,. Se encore plus, qui ajuilej

comme il devroic
On 'étonne avec raifon de l'inégalité de fes coups!;

- kur peu d'effet ,. mais peu de gens en yoyen t 1<1<;

ajfâaut., 11 eil :_, or ndant trèsrviiibie,, puifqu'ilne prw
iÈaiiî;fiufi & la ~mauyaife. conSruCiioa des plat©»
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formes Se de l'inégalité de la charge qu'on lui don-
ne. Pour tirer plus jufte , il faut faire ces plates-

formes complexes , folides , & non pliantes ; char-

ger coinme il eft propofé pour les Batteries à rico-

chets ; obferver les coups qu'on tire > & quand on
aura bien ajuité , les marquer fur le coin de mire Se

fur la femelle , & recharger de la même manière ,

tant qu'il y aura de la même poudre. Quand les ba-
rils fur lefquels on fe fera réglé feront vuides , il

faut examiner de nouveau les premières charges ,
dont on fe fervira. Il eff. fur que tant qu'on char-
gera de la même poudre , les coups ajusteront inconv-

parablemeut mieux.
Les canons montés fur des affûts & des rouages ,

font élevés de terre d'environ 3. pieds, 6c les rôties,

toutes ferrées font en tout hautes de 5.

^
C'eft pendant la guerre des Vénitiens contre les

Florentins dans le quinzième fiécle , que l'invention,

de faire rouler 4'Artiilerie en campagne , fut trou-
vée par le Général Vénitien.
Lorfque le canon marche en campagne , outre Jes^

nftrumens neceifaires au fervice du canon , & qu'011-

rloit avoir doubles , on a encore befoin de chevaux,,
de charettes , & autres voitures propres pour le ti-

er , 6c porter fes munitions '> il y a pour le fervice de
:haque canon deux Canoniers & lix Soldats.

Dans les Places , le canon s'arrange pour l'ordï-*

jaire à la droite & à la gauche de la cour d'un Ar-
enal , les pièces d'un même calibre enfemble , tou-
illons contre tourillons , & l'on met des chantiers
bus les culaffes , afin que la volée foit en bas , £c

u'il n'y refle point d'eau dans l'ame.

Les pièces qu'on laide fur le rempart doivent être

lacées de même ; car fans une nécefîité bien pre-fan-

e , on ne laide aucuns effets que ceux qui /ont hors>

e fervice , & qu'on y veut laiffer achever de pour-
ir.

Cependant il y a toujours dans une Place une pièce

Jhargée, apellée pièce d'alarme , pcui la tirer la nuit

n cas de néceffité.

CANON, fe prend auiïl pour l'Artillerie.

On dît : Prendre le canm & le bagage des Ennc--
nis.

C A NON , fe dit encore de la partie des. motif-
uets , fufïls , carabines , piilolets r 6c autres arnags

feto > où l'on met 4e la gcudr^
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L'ïnventeur du tanon efl un nommé Beytolde

Schuartz , ou le Noir ,
qui en enleigna l'ufage aux

Vénitiens en i$8o. En France on l'a connu , félon

quelques Auteurs , en 13*8. fous Philipe VI. de Va-
lois.

Cette machine fut premièrement nommée born**

barde , en-fuite canon , & préfentement pièce d'ArtilM
lerie.

CANONADE & Bombardement!
cfl une attaque qu'on n'employé que contre les Vil-K
les maritimes , où l'on ne peut faire une defcente

pour les attaquer en même-rems par terre , & contre
celles qu'on croit pouvoir foumettre par ce moyen-,
fans être obligé d'y employer un Siège.

Il faut pour ces fortes d'entreprifes avoir bonnes
provifions de canons, de mortiers , & de munitions,
êc tirer nuit & jour fans relâche pour abattre ou rui-

ner les défaites & les maifons , & obliger par-là la

Carniion Se les Habitans à demander merci. Mais
on doit en même-tems le tenir extrêmement fur Tes s

gardes contre les Brûlots , que l'Ennemi peut envoyer 1

pour mettre le feu à la Flotte , ou contre les forties

qu'il peut faire pour encloùer les canons & les mor-
tiers , lorfqu'on l'attaque par terre.

On peut éviter le premier parle moyen de Bâtimens
légers , qu'en tient un peu avancés fur les côtés ? &
qui allant au-devant des Brûlots , les accrocheront

pour les tirer au large ; & le fécond par une Cava* -

ïerie aiîez forte pour repouffer l'Ennemi , & l'empê-
cher d'avancer jufqu'aux Batteries.

Quant a la Ville qui eflùie une eanonade & ie

hoynbay dément , fi le Gouverneur ne peut renverfer

par de bonnes forties les Batteries de l'Ennemi , ÔC

cncloiier ion mortier , & brûler la Flotte , fi c'eft du
cô:é delà mer que l'attaque le fait , il doit engager

la Ville à fouffrir patiemment jusqu'au bout, & ta*:,

cher de contenir les Habitans , en leur promettant i

de les faire dédommager par le Prince h ce qu'il faut

jqu'il faiîè effectivement , afin qu'ils foient plus fer-

mes y s'il fe préfemoit une femblable occafion.

CANONIER, qui tire & braque le canon. Par

«me Ordonnance du j- Février 1720. les Compa-
es de Canoniers réunies au Régiment Royal- Ar-

tillerie,, au nombre de vingt- quatre , y compris deux
Sergens Y deux Caporaux , & deux Anfpefiades de la

«nêiue £iofeificû > & vingt-quatre Soldats Aprentisj
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compofent la première Efcoiïade des Compagnies de
ce Régiment.

,

'

Quand on détache un Capitaine de Canoniers pour
conduire une mine , il doit être aflîfté d'un Capitai-

ne en fécond , ou autres Officiers des Compagnies
de Mineurs. Quand on fait des Détachemens > foie

pour la garde des Places , du Parc d'Artillerie , ou
autres , de ceux qui font Canoniers , Bombardiers %

Sapeurs , & Mineurs ô fi le Détachement eft de feize

hommes par Compagnie, il en eft détaché huit des

Canoniers-Bombardiers.

Si l'on fait des Détachemens pour des Batteries de
canons , ou de mortiers , ils doivent être tirés de
toutes les Efcoiïades des Canoniers & Bombardiers
de chaque Compagnie , dont moitié font Apren-
ris.

Les Canoniers > Bombardiers , Mineurs , Sapeurs
& Ouvriers , font difpenfés de monter la garde , à
moins qu'il ne foit néceffaire pour le fervice de la

Place , auquel cas ils exécutent les ordres des Gou-
verneurs ou Commandans des Places où ils fe trou-

vent.

CANTINE , petit coffre divifé en plufieurs

cellules , pour y mettre les bouteilles qu'on a ddîein
de tranfporter. Les Cantines font d'un grand fe-

cours à l'Armée. Ce mot vient de Cantina
, qui

en Efpagnol & en Italien , veut dire la même
chofe.

C A N T I N E ou C A.B A ît E T , oùla Garni-
fondans une Ville de guerre., a le privilège d'avoir

de l'eau- de-vie, du vin & de la b.ere à beaucoup
meilleur marché que dans les cabarets & dans les

autres lieux de la Ville. Les Citadelles , les Forts ,

Fortereffes & Châteaux , ont pour la plupart droit

de cantine.

CANTINE du Tabac. Par une Ordonnance
du 30. Juillet 1720. le Roi a tait établir un nombre
fuffifant de Cantines > pour y fournir à fes Troupes-
le Tabac néceflaire pour leur coniommation.
CANTONNEMENT, eft un repos que l'or*

procure, aux Troupes en différens Villages contigus,,

& autant que l'on peut fur une même ligne , fai-

fant face à l'Ennemi , où elles font logées & bara-
quées. Il y a cette différence entre cantonnement &
quartier 3 que le premier ne fe fait ^\xq pour pro~
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curer un rafraîchifTement paflager à une Armée fati-
guée , & que le Service continue de s'y faire comme:
en campagne , & que dans Je fécond le Service fe
raie comme dans les Places. On fe fert , par exem-
ple , du Qiii-vive dans le premier cas , & du £.«*-
^vz-/i , dans le fécond.
CAP ou Pointe, eir une langue de terre qui

s'avance dans la mer. Doubler le Cap , ou parer le
Cap , c'eif paffer au-delà du Cap.
CAP, eft aufli pris pour la pointe de l'éperon ,

©u pour l'avant d'un Vaiffeau. Mettre le cap , ou
porter le cap , lignifient mettre la proue* du Vaif-
feau fur un rumb , fur une Côte, ou fur un Na-
vire.

C A P-de-mouton , eft. un petit billot de bois taillé

en ovale , en façon de poulie , plus épais par le mi-
lieu que par les bords , qui font environnés & forti-

fiés d'une bande de" fer , pour empêcher que le bois
n'éclate. Le £#p-de-mouton eft percé par trois en-
droits , ayant à chaque trou une ride : c'eir. ainft

qu'on apelle une petite corde , qui fert à plufieurs au-
tres ufages. Pour l'équipement d'un Vaiffeau , il faut
d'ordinaire treize douzaines de caps de-mouton , &;
douze douzaines de poulies.

CAP-d E-M ore, Tête-de-More , Bloc , ou
Chaïqnet. Voyez Chouqujet.
CAPE, ou grand Pacfi , c'efl la grand voile

d'un Vaiffeau.

,
CAPÉER, Carpeyer , terme de Marine. Aller

a hicape , mettre le Vaiflcau à la cape , c'efï faire

fervir la grande voile feule , après avoir ferlé toutes
les autres \ & portant le gouvernail fous le vent, on
met le Vaifkau côté à travers , peur le lai/fer aller

à la dérive , & le maintenir en un Parage autant
qu'il cil pc(ï]b!e,foit pendant un vent**forcé Se de gros

tems, foit de beau tems , quand la nuit eu la brume
furprennent auprès d'une Côte , qu'on n'a pas en-
core reconnue , & où par précaution on ne veut abor-

der que le jour. Si le vent n'efr. pas forcé , on porte

aufîi la rnifaine , & quelquefois on y ajoure l'atti-

înon ; mais dans le gros tems on amène les perro-

quets & les huniers pour donner moins de prife au
vent ; Se fi l'orage eff. fi grand , qu'on ne puiffe plus

capeyer
, on fait le jet , & on met le Vaiffeau à fec >

le iaifiant aller à 'mâts & à cordes»
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C À P I T A I N E , en matière de guerre , a tou-

jours lignifié un Commandant ou un Chef de Trou-
pes , & de Soldats. La qualité de Capitaine a été

autrefois beaucoup plus honorable , qu'elle n'eft au-
jourd'hui. Depuis Louis XII. jufqu'à Henri IV. les

perfonnes les plus didinguées > par leur valeur dans
les Armées Françoifes étoient nommées Capitaines.

On difoit : le Capitaine Montluc, le Capitaine Char-
ri ,1e Capitaine Lancques*, &x. Ce nom n'étoit don-
né qu'à ceux qui commandoient, ou qui avoient corn»

mandé des Bandes d'Infanterie.

Dans les Légions de iîx mille hommes , que Fran-
çois I. inflitua , chaque Capitaine commandoit mille

îommes : Ces mille hommes étoient partagés en dix
Bandes, commandées chacune par un Officier , qui

l'avoit pas le titre de Capitaine '-, mais celui de Cen-
:enier.

Les Capitaines ont été un tems , où ils n'avoient

lue deux grades au-defîus d'eux , le Général & fes

Lieutenans , fes Meftres de Camp. De plus la force ,

iont étoient les Compagnies , faifoit de ces Capitai-
les , ce que font prelque aujourd'hui les Coloneis.
On a l'exemple d'Officiers qui ont commandé des
^orps de quatre à fix mille hommes fous le feul ti-

re de Capitaine : il eft vrai que de il gros Corps étoient

te troupes Etrangères , foit Ecoffois > Allemands ,

Suiffes , ou Italiens , que des Gentilhommes de ces
dations amenoient au fervice de nos Rois , ce qui a
kiré jufques fous Louis XIII. que la Nation con-
ciliant i

:à force , & tentant qu'elle pouvoit fe iiiflre 9

le s'efr. plus fouciée d'avoir des Etrangers à fa fol-

le , excepté les Suidés.

[Dans les tems les plus reculés de notre ancienne
Milice Françoife , le titre de Capitaine n'étoit point

lionne aux Officiers d'Armée. Ceux qui comman-
oieuz fous les Comtes , 6c fous les Ducs , au tems
e la première 3c féconde Race de nos Pvois étoient

es Viguiers 6c les Centeniers. Depuis rinititution de
a Chevalerie avant Philippe Augufte , les Chevaliers
îannerets avec le tirre de Bannerets commandoient
es diverfes Brigade- de la Gendarmerie.
Mais quand nos Ro :

s , outre les Troupes de leurs

fafïaux , donnèrent des Comrni 'lions à quelques Sei-

neurs pour lever des Compagnies de Gendarmes 5

es Seigneurs prirent alors ie titre de Capitaines daijp

fens qu'on lui doiane aujourd'hui.
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Charles VII. dans la reforme qu'il fit de la Mili-

ce Françoife , en inftituant quinze Compagnies d'Or-
donnance , fit prendre le titre de Capitaine à ceux
qui les commandoient. Ce titre dans la fuite a été

donné àtous ceux , quî commandent diverfes efpéces

de Milices , tant dans la Gendarmerie , la Garde
de nos Rois , la Cavalerie Légère , que dans l'Infan-

terie , & dans les Dragons. U y a aujourd'hui des

Capitaines dans tous les C&rps de Troupes.
CAPITAINE GÉNÉRAL. Il y avoir dans

l'ancienne Milice Françoife un Capitaine Général t

dont l'autorité étcit celle de Général d'Armée. Le
Cardinal de Mazarin relTufcita ce titre en i6$6. en
faveur de M. de Caftelnau , non avec le même pou-
voir , mais feulement pour lui donner le droit de
commander d'autres Licutenans Généraux , fans
rouler avec eux , étant cependant fous les ordres du
Général.

Il y en eut d'autres du nombre defquels furent Mef-
lîeuis de Crequi , d'Humieres , de Bellefons , & de
Gadagne. Cette nouvelle qualité n'a pas duré long-

tems. M. le Comte de Teifë a eu aufli le titre de
Capitaine Général dans les Troupes d'Italie en 1702.
où il commanda d'autres Lieutenans Généraux. On
trouve encore le Due de Navaiiles, & le feu Duc de
Noailles , qui ont eu ce titre.

En Efpagne ce que l'on nomme Capitaine Général,
eit ce qu'on appelle en France un Maréchal de Fran-
ce , qui a le commandement d'une Armée.
C A P I T A I N E , fe dit aujourd'hui d'un moin-

dre Officier d'Armée qui commande une Compagnie,
foitde Cavalerie, foit d'Infanterie ou Dragons. Il

efl le premier Ofïkier de la Compagnie , les autres

Officiers ne font qualifiés que d'Officiers fubaiternes.

Le pofte du Capitaine
, quand il maiche, ou qu'il I

combat , efk à la tête de ia Compagnie. Le rang ,.

& le commandement, enrre les Capitaines de dif-

ferens Regimens dans la Cavalerie , ert régie par
l'ancienneté de leur Coinmiflion , & dans l'Infante-

rie par l'ancienneté des Regimens.
Un Capitaine d'Infanterie doit mieux fçavoir I4»

raniment des armes oc la dçfenfe des PLce^ , qu'un
Capitaine*de Gavaiene , parce que c'eli toujours à ur*

Officier .qui a commandé l'Infanterie , que l'on coiv?

lie Jadéfenfe des Place* de eonféquence-

CAPITAINE-LIEUTENANT , eft un Comman-
dant
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clanr. d'une Compagnie de Gendarmes , de Chevaux
Légers , ou de quelque autre Troupe de la Maifon du
Roi , appelle Capitaine-Lieutenant , parce que le Roi
en efî: lui-même le Capitaine. Ces Capitaines- Lieu-
tenans tiennent rang , & fout garde de premiers Me-
ftres-de-Campde Cavalerie , & commandent à tous
les Mellres-de-Camp de Cavalerie. Le titre de Capi-
taine-Lieutenant n'elfcpas pius ancien que le règne de
Henri IV. On voit par un acte de Louis XII L de
1615. que Henri IV. inftitua la Compagnie des Gen-
darmes ,& que M- de Souvrc en fut Capitaine Lieu-

tenant. C'eft le premier à qui ce titre ait été donné.
C A P I T A I N E-E N-P I E D , eft un Officier

confervé, entretenu i& continué dans le fervice.

CAPITAINE reformé , efl un Officier , donc
a Place , & la Charge ont été reformés*

CAPITAINE en fécond , eit un Officier ,

lont la Compagnie a été licenciée h mais qui fert

lans une autre.

Il y a des Capitaines en fécond établis avec Com-
Tii(ïïon dans chaque Compagnie des Regimens étraa-

ers au fe» vice de France.

C A P I T A I N E des Guides. On forme ordi-
nairement une Compagnie de Guides , dont le Gè-
lerai donne le commandement à un Gentilhomme,
du autre particulier des mieux înitruits de tous les

:hemins de trois ou quatre lieues aux environs de
'armée. Ce Commandant eft chargé d'aflèmbler juf-

u'à 40. ou 50. Bourgeois Se Payfans du pays , pa-
eillement des mieux inilruits des chemins, dont une
artie doit être à cheval , & l'autre à pied , afin d'en
onner pour guides aux Partis & aux Detachemens
uele Général juge à propos d'envoyer a la guerre.
L mefure que l'armée fait quelque mouvement > qui
éloigne des lieux 6c des chemins , que ces guides
onnoilïent , il doit en chercher d'autres. S'il ne
en trouvoit point de bonne volonté , il peut en
rendre par force , dans ce cas on lui donne une
arde pour les garder. Ce Capitaine a 200. lv. par
iois de 45. jours , & (Ix rations de pain par jour*
haque Guide a 20. fols par jour , & fa portion fur
pied d'un foldat dans les captures que les Partis

uMs guident font fur l'ennemi. Le Capitaine des
ruides doit fuivre le Général par-tout où il va.

I II y a un Capitaine des Guides du Roi > de fes

Camps & Armées
, pourvu en titre d'office, Il fait

Xomc I* &
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les mêmes fonctions que celui, dont il vient d'être

parié , lcrique 8a Majcfté elt en campagne. Il a de
plus le droit d'être proche du Roi lorsqu'il marche.
Il fe rient près d'une des portières du carofîe , ou de?

fon cheval , afin que iï Sa Majefté demande ie nom
des Lieux , Villes, Châteaux , Bcurgs & Villages ,qul
font iur le chemin, il les lui puille nommer. 11 a auflfi

ie droit d'établir des Lieutenans des Guides , dana
toutes les Armées du Roi , & il leur donne des pro-i

viiions , lur ieiqueiies ils iont admis paroevant Mef-J
fieurs les Maréchaux de France- Il y a tout lieu de]
douter iï cette charge n'efi pas tout-arfait Militaire ,1

pu ilque ceux qui en ont été pourvus , dans le tems qu'a
y avoit un Connétable , ont toujours prête lermentj
entre (es mains , &. que depuis que cette dignité a
étéfuprimée, ils le prêtent devant le plus ancien Ma4
réchal de France. Il a 2000. livres de gages ordmai*-

res, 300. livres d'appointemens par mois , &. tfoo.

livres d'extraordinaire dans les voyages.
CAPITAINE CE' NERAL des charrois

de l'Artillerie. Il faut que ce Capitaine Général 1 oie

toujours un homme d'une grande expérience , & iur

lequel on puifle compter iurement pour tous les déj|

taiis , qui y ont rapport. Il commande tout le charroi

de FArtillerie* C'eft à lui d'avoir l'œil que les autrej

Capitaines du charroi de l'équipage , où il ferc , la»
fent leur devoir , & ayent toujours leurs chevaux bierj

nourris , qu'ils foient en bon état , & attelés pouîj

l'exécution des ordres qu'il reçoit.

Il choifit les chevaux du Capitaine de charroi
jj

qu'il trouve à propos de faire marcher , en obïervani
néanmoins beaucoup d'égalité fur le fervice de fati

gue- Il doit auiii viiiterles chemins , Se les faire met
tre en tel état , que l'équipage puilfe palier comme
dément.
Dans les autres équipages, où le Capitaine. Génér.

ne peut pas être , c'eitun des plus anciens qui 1ère

prélente.

Les autres Capitaines de charroi obéifîènt au Capl
taine Général dans toutes les chofes que l'on vient

dédire , & ils ont pour la plupart des chevaux dans
• les équipages payés par le Roi.

CAPITAINE Général des Vivres. Cet Offi-

cier eil à la tête des équipages pour en avoir foin pen-

d tia campagne, & leur faire exécuter tous les or-

dres 7 qui leur iont donnés. Cela feul fait connoîtn

;
-
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que ce doit être un homme intelligent , & qui (cache
le métier.

II a fous lui autant de>Capitaines particuliers , qu'il

y a de cinquante chevaux , leiquels ont fous eux ,

chacun un Lieutenant & \.m Conducteur. Les princi-

pales îonclions du Capitaine Général font:

De viiiter 1 ouvent les équipages , de fe faire don-
ner par les Capitaines l'état des équipages & des

ufteniiies , dont ils font chargés , d'en faire la revue

exacte , de faire réparer ce qui peut manquer aux har-

nois , 6c d'employer fes foins pour que tout ioit en
bon ordre-

Quand les équipages font afTemblés pour la marque
des chevaux , c'eil lui qui délivre à chaque Capitai-

ne la quantité de jufle-au- corps , de chapeaux , de
bas , de fouliers, qu'on a fait faire pour les Charre-
tiers , & après la revue de l'Intendant, ou du Com-
feifïaire , il fait la tienne fort exactement , ju [qu'au

moindre uftenfile. Il la porte fur un regiitre cotté Se

paraphé > que le Directeur général des vivres lui a don-
né , 6c comme il connoit les équipages où l'on a rebu-
té des chevaux , il tient la main à ce qu'on les rem-
place au plutôt.

Lorfque les équipages des vivres font en marche en
corps d'armée, il a un foin particulier de faire aller

à la tête fort doucement. S'il arrive un mauvais pas
étant à la tête , il fait avertir fucceilivement ceux qui
fuivent , & h fa préfenceeff. néceffaire, il y demeure,
pour enfeigner aux Capitaines & aux Conducteurs a
s'en tirer , retenant auprès de lui piufieurs ouvriers 9

foit pour racommoder le chemin qu'on a fait , 6c qui

le rompt par la quantité des charrois qui paflent , foit

pour faire aider au paffage, tant àpouOer à la roue ,

qu'à animer les chevaux.
Si le Capitaine général quitte la tête , c'efr pour voir

défiler les équipages , & remarquer fi chacun elf dans
fon porte , & fait fon devoir. Il recommande à fes

Officiers , & lui-même y doit tenir la main , de ne
point fe laiffer couper par aucuns équipages , quand
même ils appartienaroient aux Généraux ; 6c s'ils fe

mettoienten état de faire v.olence , il doit avoir ré-

cours à l'efcorte que l'on cornu.ande pour la conduire
des caillons.

Quand les caifîbns approchent du Camp , c'eft au
Capitaine Générai à prendre foin lui-même de faire

parquer les Capitaines des équipages à mefure qu'ils

Rij
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arrivent , & l'un près de l'autre , fans foufrir qu'ils fe

difperfent* Il fait former le parc en rond , faifant
mettre les charrettes à la queue , & ne laifïànt pour
paffage qu'une ouverture de la largeur d'un caifion ,

qu'on ferme la nuit avec une prolonge: ainfi les che-
vaux font en fureté au dedans de ces parcs , quand
ils fe détachent , ce qui arrive fouvent.

t

Le Capitaine General doit camper au milieu des
équipages autant qu'il le peut , afin d'être à portée
de les vifiter , & de leur donner prornptement des or-
dres en cas de nécefîité. Il ne doit p int le retirer dans
fa tente, qu'il n'ait vu arriver le dernier caifîbn-

S'il apprend que quelques-uns foi eut demeurés en
chemin àlavûe du Camp, il effc obligé de détacher
partie des hauts le pied des équipages,qui font arrivés,

de d'aller avec eux pour les faire venir. Mais s'ils font
trop éloignés , il en donne avis au Directeur général
des vivres , qui va aufli-tôt en parler au Général de
l'armée , afin qu'il envoie ordre au Commandant de
Tarriere-Garde , d'avoir foin de les faire arriver.

Lorfque tous lescaiffons font arrivés , le Capitaine
général va au quartier du Roi en rendre compte au Di-
recteur général des vivres : il reçoit fes ordres tou-
chant ce qu'il a à faire pour les équipages , par exem-
ple , d'aller au fourage , s'ils n'ont pas fouragé en
chemin.
Un de fes principaux foins efl la fubfiflance de fes

équipages , il faut qu'il y fonge fans celle , & qu'il

foulage en cela l'efprit du Directeur ,
qu'il doit fur-

vre tous les foirs lorsqu'il va à l'ordre chez le Général. \

Il doir fe faire connaître des Officiers généraux , afin

de leur parler dans l'oçcafLon , ce qui arrive fouvent,
parce qu'ils commandent lesefcortes des fourageurs

,

îoïfqu'elies font fortes.

Quand il y a fourage,ii l'apprend à l'ordre. Sçachant
'

l'heure &: l'endroit où il doit fe trouver le lendc-

rpampour profiter de l'efcorte , il en informe les Ca- ^

pitaines à< s équipages. Pour cet effet ils cbiervenc

de fe rendre a fa tente tous les foirs à fon retour de

l'ordre , afin qu'ils (cachent ce qu'ils ont à faire.

Au lieu où l'on doit faire le fourage, le Capitaine

a général met les gens en befogne dans les endroits qu'-
! - on lui a montrés , &. il polie les Officiers des équi*

pages aux environs,pour empêcher les Charretiers $a
les valets de s'écarter, & d'aller en maraude au lieu

faucher , ce qui efl de conséquence.
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Après les fourages , ce font les convois , où le Ca-

pitaine Générai travaille le plus. Il vient tous les foirs

a l'ordre chez le Directeur Général des vivres , où il

elt averti quand on en doit faire, &: du nombre de
caillons qu'il doit fournir , ou de charettes fans caif-

fons , &c pour exécuter régulièrement ce qu'on lui or-

donne à ce fujet , dès qu'il elt arrivé à ïa tente , il

prend la plume , & fait une repartition par équipages

du nombre qu'on lui demande.
Quand les caillons font arrivés , c'eft au Capitai-

ne Général à en faire la revue , pour connoître ti cha*
que Capitaine a fourni le nombre qui lui a été ordon-
né au Camp i & dans les meilleurs caiifons il fait

mettre le pain frais, & la farine fine pour les Offi-

ciers Généraux ; enfuite il fait défiler les autres vers

les fours en nombre funTant pour charger fans confu-
fion , tenant la main à ce que les Capitaines & les

Conducleurs ne les abandonnent point , & qu'ils

Comptent le pain eux-mêmes fans fe fier aux Char-
retiers.

Quand le chargement eft fait , le Capitaine Gêné-*

rai eftexaétà faire partir les caillons , (oit la nuit $

foit le jour aux heures qui lui font preferites , ce qu'on
ne manque pas de lui donner par écrit , & il en ufe

de même avec fes Capitaines.

Quand il n'y a ni convoi ni fou-rage ordonné , il doit
fe lever du matin, faire fa ronde dans tous les parcs *

prendre garde fi les Capitaines voyent étriller leurs

chevaux , s'ils font bien panfés, s'ils boivent à l'heu-
re ordinaire , mangent l'avoine. En faifant cette ron-
de, il doit prendre garde li les Charretiers ont apporté
furiiamment du fourage ,& s'il elt bien choiii.

Tous les huit jours au moins il doit faire la vilîte

des équipages. Tous les mois les Capitaines lui doi-
vent donner un état de la confommation des avoi-
nes , cuirs , medicamens , & autres choies. Il eft obli-
gé de viiiter les chevaux , &: files Capitaines , Con-
ducteurs, & autres les négligent, il en fait fon rapporE
au Directeur General des vivres.

Si dans un convoi , dans un fourage ou autrement 5

les ennemis ont pris ou tué des chevaux, pille ou
brûlé les charettes & les munitions , il aide aux Capi-
taines a drellèr leur procès-verbal. Tous les foirs il

doit rendre un compte exact au Directeur de ce qui
elt arrivé de nouveau dans les équipages.

C'elt à lui à tenir exactement la main à ce que les

Riij
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Regiemens faits pour la police des équipages ,foîent

exécutes. Quand un Charretier tombe malade , il lui

doit donner un billet pour aller à l'Hôpital , & il le

nombre des Charreiiers diminue,il en avertit le Direc-

teur , afin qu'il écrive dans les lieux, d'où il en peut
îirer.

Après le licenciement des Troupes , il fait une revue

«xaéfce de tous les équipages ; il en dreffe un état qu'il

remet au Direéteur des vivres ,
qui leur ailigne des

quartiers-d'hyver.Voilà en général les principales fon-

ctions d'un Capitaine général des vivres.

CAPITAINE de Charroi , efr un homme qui

a cinquante chevaux à conduire. Il doit être expéri-

menté dan* le métier , autrement le fervice en fou-

fre , 6c l'Entrepreneur des vivres, ou Munitionnaire,

y perd confidérablement : car un équipage périt,quand

il eil entre les mains d'un homme qui n'entend pas
ce manège. On n'en a que trop d'expérience.

Du moment qu'un Capitaine a reçu fa Commif-
fîon , il part pour fe rendre au quartier où font fes

chevaux, Se la première chofe qu'il fait , c'en; de fe

charger de l'équipage par un état en forme ,où on lui

met tout de fuite atelage par ateiage , qu'il certifie

qu'on lui a remis , & il s'oblige d'en avoir foin, fui-

vantfoninftruétion. On le charge encore de tous les

ïiftenfiles du Maréchal de l'équipage , qu'on met dans
le caii'fon de bagage.

Un Capitaine de charroi ne doit jamais foufrir qu'on
coupe la file de fes caillons. S'il arrive quelque acci-

dent , comme une roue rompue , un efîieu , ou autre

chofe , il doit avertir le Capitaine Général , s'il eft

contraint d'abandonner le caiflem.

C'eft. dans les premiers jours de marche qu'il doit

prendre un foin particulier pour connoître& les char-
retiers & fes chevaux. L'habileté d'un bon Capitaine
de charroi coniifle à bien appareiller fes attelages , à
prendre-garde de ne pas mettre deux chevaux ardens
avec deux autres , qui ayent de la lenteur.

Il doit obferver de mettre les attelages pareils en
|

grandeur, à remarquer quels Charretiers conduifent le

,
mieux , qui font ceux qui ont l'œil fur leurs chevaux , j

qui donnent le coup de fouet a propos , qui courent]

les dégager promptement , lorfqu'ils s'empêtrent , en-
fin ceux qui remplhTent ieur devoir > & qui ont la matai
fi bonne , qu'ils entretiennent leurs chevaux dans ua
embonpoint raifonnable malgré la fatigue*
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La tente de chaque Capitaine doit être au milieu

de ion parc , afin que les Conducteurs & luipuifienc

avoir l'œil fur l'équipage , & être à portée d'y don-
ner ordre , foit que des chevaux fe détachent , ou
qu'il arrive quelqu'autre accident.

Il doit leur voir manger l'avoine , regarderie plus

fou vent qu'il peut aux pieds de les chevaux , viiiter

ks colliers , harnois , roues , caillons , ferrures , afin

qu'il n'y manque rien , & donner les ordres pour les

racoinmoder en cas de befoin.

Si un cheval eft malade, il le fait panfer en fa pre-

fence , délivre lui-même les medicamens , &les voit

employer, s'il prévoit que la maladie du cheval fera

longue , il en donne avis au Capitaine Général*
Pendant la pluie , le Capitaine doit avoir foin de

faire mettre les harnois fous les caillons , aulli bien

que les autres uftenliles , afîi qu'ils ne déperiCent

pas , & il fait faire des rigoles autour , pour faire

écouler les eaux.
Tous les foirs il doit fe trouver à la tente du Capi-

taine Général pour recevoir Tordre. Chaque Capitai-

ne eft obligé de coucher toutes les nuits dans fon

parc , & de faire obierver la même chofe à fes gens ,

afin de remédier aux défordres qui peuvent arriver ,

avec des animaux aufli fougueux , que le font xies

chevaux entiers fans celfeen action.
Un Capitaine doit faire veiller deux Charretiers al-

ternativement par nuit , & lui-même fe lever quelque-

fois de fon lit pour faire la ronde dans fon parc.

Quand il a ordre d'aller au fourrage , il monte a che-

val avec fes Conducteurs, & commande fes Charre-
tiers , qui prennent leurs troufïiéres avec leurs faulx a

montent les meilleurs chevaux de leurs attelages , 6c

les Haurs le pied relient à la garde du parc.

Le Capitaine , à la tête de fes gens , va joindre le

Capitaine Général, qui fçait où doit être l'efcorte ,

qui les conduira aux lieux où ils doivent fourrager.

Si c'eif. un fourrage général de l'armée , le Capitaine

de chaque équipage doit prendre garde de s'étendre

plus loin que le contour de l'endroit qu'on lui aura
marqué , oc il doit empêcher fes gens de s'écarter , les

obhgeant les uns les aut s à charger leurs troufTes.
(

Quand il a reçu l'ordre pour aller au convoi , il

do t faire préparera nettoyer la quantité de caillons*

qui lui eft ordonné , fans en augmenter le nombre
d'un feul. Si tout l'équipage eft commandé - il ne iaif-
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fe a Ton parc qu'un Haut-le-pied pour avoir foïn des
chevaux malingres. Il marche à la tête vers les fours
qui lui font indiqués.

Il y difpofe fes caiffons d'une manière qu'il n'em-
pêche point le pafîàge des rues , afin que les autres
puiffent fe rendre de même que lui aux endroits ,

qu'on leur a marqués- Après qu'il a montré fon or-
dre aux Commis prépofés aux fours qui lui font
échus pour le chargement de fes caillons , & en fon'
abfence aux Boulangers,il fait monter fes Charretiers
fur le moyeu de la roue , pour avoir la facilité de
ranger le pain dans le caifTon , & de le manier dou-
cement.
Pendant qu'on charge le pain > le Capitaine doit fe

promener le long des caiflbns , qu'on remplit fi les

Jours font de fuite , &c prendre garde fi les Boulan-
gers accufent tout-haut chaque compte qu'ils déli-
vrent. S'ils parlent d'une voix baffe , il s'en plaint au
Commis , qui doit les obliger à parler haut.

Le Capitaine ne doit point recevoir de pain chaud
fans un ordre par écrit , parce que fi on ne le fait pas
diftribuer d'abord, la chaleur concentrée remplit ce"

pain d'humidité qui le corrompt en deux jours.

Quand un caifîbn eft rempli , le Capitaine le fer-

me à clef,&: le fait retourner au parc. S'il eft obli-

gé de changer de four , il compte avec le Commis ,

ou le Boulanger , donne fon reçu , paffe aux autres 9
où il donne le même ordre.

Quand le chargement eft fait , les Capitaines , s'ils,

font dans une ville , vont faire les emplettes
, qui leuÉ

font néceffaires , & ils tirent des magafîns fur leurs

reçus au bas des ordres du Capitaine Général , les

fers , doux, vieux oing, cuirs , & les autres'chofes >

qui fervent à l'entretien de leurs équipages.
Si le convoi ne fe fait que pour des farines , des

grains , des facs vuides , &c. Le Capitaine , qui en
a reçu l'ordre , avant que de partir , fait mettre fes

caiflbns fur le ventre dans fon parc , pour marcher
avec fes charettes feules ,& il doit garder aux ma-,
ga fins le même ordre , qu'il doit garder aux fours,

j

Le jour marqué pour la diftribution du pain il fej

prépare à recevoir les ordres par écrit du commis!
général du parc des vivres , que lui apportent lesj

Majors, Aides Majors, & Sergens des Regimens, &?
il fait ouvrir fes caiffons , pour diflribuer en piuikur.s:

ikux à la fois 3 s'il eil néceilaire.
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Chaque Charretier délivre fon caiflbn en préfence

de fon Capitaine , de fon Conducteur , ou d'un Com-
mis , il compte tout haut le pain , qu'il livre dans
le fac du Soldat , & l'on en marque le nombre , à
mefure que J'on acquite , Compagnie par Compagnie*
fur l'ordre du Commis Général , qui reite entre les

mains du Capitaine pour fa fureté.

Quand la distribution efr. achevée dans le parc

,

le Capitaine doit faire lui-même la revue de tous fes

caiflbns , compter exactement le pain qui lui relie ,

& en dreifer un état , où il diitingue le pain rafîis

d'avec le pain frais , & il remet le foir même cet

état entre les mains du Commis Général du Parc,
avec les ordres , qu'il a reçus pour la distribution.

Enfin un Capitaine de Charroi doit remettre au
Trélorier commis pour payer les équipages des vi-

vres un état du fîen , où ii doit fpéciner les noms des
Conducteurs , Maréchal , Bourelier , Charon , ceux
des Charretiers, les lieux de leur naiflance, le jour de
leur engagement > &.c.

CAPITAINE de Mulets : L'emploi de ce
Capitaine eir, Semblable à celui de Capitaine des
Çaîjjbm pour les marches , Jes fourages , & la diStrU

bution du pain. Quand on a guerre en Italie , àcaufe
de la difficulté des pallàges, on ne ie fert pas de
Caillons > mais de Mulets pour le tranfport des vi-

vres.

Un Capitaine des Mulets a fous fa conduite une
brigade de cent , ou cent cinquante Mulets , félon la
volonté de l'Entrepreneur. Il eSt refponfable de ce
que fa Brigade charge , de même que le Capitaine
des Caillons , à la réferve du pain , à caufe des ac-

cidens qui peuvent arriver.

Si un Capitaine perd fa Brigade , ou partie d'ï-

celle ,
par une rencontre des Ennemis , la copie du

procès-verbal qui en eSt faite , doit être vifée du Ca-
pitaine Général , & lui fert de pièce justificative >

tant pour les Mulets tués , ou pris
, que pour les har-

jiachemens & les uftenciles.

Aucun Capitaine ne peut donner congé à Un M*
letier , & ?utre fervant dans les équipages , mais
ïorfqu'il y en a quelqu'un d'incommodé , ou inca-
pable de fervir , il le fait voir au Capitaine Général
qui lui accorde fon congé avec un palfe-port , s'il le

iuge à propos.

Il doit prendre garde dans les chargemeas > &



tôt C A C A
dans les déchargemens que les facs foieut manie's
doucement , foit farine , foit pain , Se s'il s'y Pair quel-
que trou, il doir les faire raccommoder fur le champ
pour éviter les déchets. Enfin fon devoir eonfifte à
ne rien oublier pour la confervatiôn des effets qu'il

voiture II tient la main a ce que les couvertures
foient toujours fur les charges , & il doit prendre
plufieurs autres petits foins , fembîables à ceux dont
Je viens de parler à l'article précéder.
CAPITAINE de Mineure Les Capitaines de

JVîineurs ont foin d'inffruire,& de fournir les Mineurs.
CAPITAIN E d'Ouvriers , il commande aux

Charpentiers , aux Charrons , dans l'Artillerie il a
infpeclion fur tous les Ouvriers de l'Artillerie , 8c

commande une compagnie d'Ouvriers entretenus à
Douay. Dans les autres Départemens , le plus ancien,-

eu le plus habile Ouvrier au choix du Lieutenant

,

qu^ cil charge des ordres du Grand Maître comman-
de les autres ; & les Ouvriers de chaque métier ont
encore un Commandait particulier.

CAPITAINE des Portes , c'en: un Officier r
dans les Places de guerre , uniquement employé à-

aller prendre le matin les clefs chez le Gouverneur J
& le foir â les y porter. A l'heure de fermer les por-
tes on fonne le befroi , pour faire rentrer les Trou-
pes qui font dehors , après quoi le Capitaine des por-\

tes accompagné de quelques Fufiliers vient fermée
les portes.

CAPITAINE d'un Vaifleau de Guerre eft un
Officier , qui y commande , & qui même fait faire)

le détail du fervice , quand il monte un Vaifleau Pa-
villon, c'efl-a-dîre , un Officier monté par un Offi-

cier Général.
Il y a fur le Vaifleau Amiral , outre le Comman-I

dant , deux Capitaines , deux Lieutenans, & deux
Enfeignes : pareil nombre fur les autres Vaifleaux ï

du premier rang: fur ceux du recond rang , unCa««
pitaine , deux Lieutenans, & dmx Enfeignes. Surr
ceux du troifîëme rang, un Capitaine , un Lieute-^j

riant & deux Enfeignes: rur ceux du quatrième Se

du cinquième rang, un Capitaine , un Lieutenant]
&. un En re : çne.

<

C A D ï T A I N E en Second , eft ui jeune Offi-

cier , qui fert fur les Vaifleaux du Roi . pour fou'a-
ger le Capitaine en pied. Il y a aufïi des Lieutenansj
«a fccoiid 3 & dQ$ Capitaines en fécond.



C A C A zù%
CAPITAINE de Fort , eft ira Officier établi

dans quelque Port confidérable , où il y a un Arfe-

al de marine , Se qui y commande une Garde pour
a furetétde toutejs chofes.

Dans les Defarmemens , qui fe font au retour
3es voyages , les Capitaines Se les Officiers , qui ont
monté des Vaidéaux , les remettent à la charge , Se

i la garde du Capitaine de Port. C'eft lui qui a foin

de Pamarage des Vàiiïèaux du R.oi , Se qui oblige
tous les Navires , qui arrivent à rendre les faluts or-

dinaires. H y a préfentement en France cinq Capi-
taines de Port : à Toulon , Rochefort , Breft , le Ha-
vre Se Bunkerque.
CAPITAINE d'Armes , eft un Officier qui

ert fur un Vaiffeau de Guerre , au-deffous de PÊn-
eigne , Se qui a le foin des moufquets , piftolets »

jales , bandoulières , pertui fanes , fpontons , caif-

es de tambour > haches d'armes , Se autres chofes
ëmblables , qui fe diilribuent félon les befoins.

Enfin le titre de Capitaine fe donne à ceux quî
ont quelque commandement dans les Troupes.
CAPITALE: La Capitale d'un baftion efî

une ligne, tirée depuis la pointe du baftion, ju£
qu'au milieu de la gorge , ou depuis l'angle de la fi-

gure , jufqu'à l'angle flanqué. On dit le baftion de
:e pentagone a trente-huit tories de capitale , c'eft-

à-dire , qu'il a trente-huit toifes , depuis la pointe
du baftion , jufqu'à l'endroit , où les deux demi-
gorges fe rencontrent. La Capitale de la demi lune
eft une U^nt tirée depuis l'angle rentrant de la con-
trefearpe , jufqu'à l'angle Manqué de ia demi-lune.
C A P I T A N E , Galère Capitane eft la princi-

pale Galère , non-feulement des Puiffances Mariti-
mes , Se des Etats Souverains , qui n'ont pas titre de
Royaume , mais encore de quelques Royaumes an-
nexés à un plus grand. La Galère Capitane porte
trois fanaux , qui ne font pis pofés en ligne droite ,

comme ceux de la Pvéale , mais en ligne courbe.
C A P î T U L A T I O N , eft un Traité fait avec

la Garni fon , ou les Bourgeois d'une Piace afîiégée»

par lequel ils fe rendent , moyennant certaines con-
ditions , Se articles qu'on leur accorde; Il y a deux
forces cle Capitulation - la première quand la Garni-
fon eft prifonniere de guerre ; la fecoirie , quand
elle fon tambour battant , mèche allumée , Enfèigne
déployée > Se que l'on accorde au- Gouverneur du>
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canon , & des mortiers , ce qut eft une marque cThorfl

neur , & une preuve qu'il s'eft. bien défendu.

Les Articles d'une Capitulation font propofés par

les Afliegés , qui reçoivent des otages pour la fûreré'

de ceux, qui vont les porter au General. Ordi-
nairement ces otages fe donnent réciproquement de
dignité égale.

La facilité à accorder les Articles propofés' , à en
refuïer , ou en modifier quelques-uns , fe règle fur 1

une infinité de confideraticns qui viennent des con
noiflànces du Général , qui fait le fiége.

Quand les Articles font fignés , on prend pofTef

fïon , ou d'une porte , ou du lieu attaqué , félon ce:

dont on eli convenu. Au moment que la Garnifon
doit fortir , on y introduit ordinairement par hon-
neur , le plus ancien Corps de l'Armée , qui prend
les poftes pour la Garde de la Place , &. après que

,

les Troupes de l'Ennemi font forties , on y fait en-

trer celles , qu'on y deffine pour Garnifon.

La vifite de l'Artillerie 5 munitions de guerre , $C*

c
1^ bouche , qui doivent refier dans la Place par la;?

C ;:ulation , précède la fonie de la Garnifon , & fer

fait toujours de concert avec les Ofticiers dT Anille-;
rie , Se prépofés pour les vivres , qui s'en donnent
réciproquement des états fignés , &: des décharges ,

,fur lefquels états le Général donne fes ordres , pour;

pourvoir ia Place de ce dont elle manque.
On donne aux Troupes qui forrent , une efcortefe

fufîifante pour les conduire furement au lieu marqué^
par la Capitulation, dont fur toutes choies on le;

rend religieux observateur.

Les ordres fecrets qu'un Prince peut donner à urrji

Gouverneur avant le liège de fa Place de ne point
,

expofer fa Garnifon à être faite prifonniere de guer- I

re , peuvent lui fervir d'exculè légitime pour capi-

tuler , avant que la Place loit en état de pouvoir être
;

forcée , ou au moins d'être contrainte à recevoir les

conditions , qu'il plaît à l'Alîiegeant de preicrire.

Mais un Gouverneur pour être légitimement ex
eufé doit faire une défenfe judicieufe & bonne avant i

que de capituler. Un Gouverneur qui feroit battre Ï2t

chamade fans avoir défendu fon terrein avec toute
l'attention & l'opiniâtreté pofïible , qui dès le corn

rnencement du liège fe déRndroit mal > ne feront pa<

excufable auprès du Prince , d'avoir ménagé fe

Troupes ;
puilauc ce ne feroit- pas à fa valeur, & \
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ï capacité , qu'il devroit la Capitulation , qui lui ïc-

Dit accordée , mais feulement à la jufte raifon que
Ennemi auroit de vouloir finir une entreprife peu
e jours après l'avoir commencée , pour épargner du
:ms , des hommes, de l'argent, Se des coniomma-
ons de munitions de guerre.

Lorfqu'on écoute les proportions d'un Gouver-
îur afîïégé , on doit pour en régler les articles avoir

jtant d'attention à la conduite générale de la gucr-

, qu'à l'état de l'armée , & de la Place atfiegée.

Quand les articles d'une Capitulation ne font pas
airement expliqués , c'eft la faute , Se une man-
ie d'attention confidérable de la part

_
de celui qui

s propole , & il eit en ufnge , que celui , qui accor-
la Capitulation , en explique à fon avantage les

ticies ïufceptibles de deux fens.

Par exemple , fi un Gouverneur demandoit que
Garnifon fût conduite furement en une telle ville,

1 n'expliquoit pas que ce fût par le chemin le plus

urt , Se en pafïa:it par tels Se tels lieux , Se à telle

lantité de lieues par jour , lorfqu'il doit être con-
lit dans une ville éloignée de ceile qu'il rend , on
vurroit fans infraction du Cartel , le promener tant

'on voudroit ,
pourvu qu'effectivement ta la fin ,

i.le remit où l'on s'eit engagé de le remettre , fans

ipiication du chemin , Se du tems. Il y a des exem-
es qui âutorifent ce manque apparent de parole.
'jyez Reddition d'une Place.

C A PO N eft un crochet de fer, qui fer t à lever
ncre , qui eft. mouillée , Se à faifir 1 orin ou cor-
ige qui répond de l'arganeau à la bouée. Capon-
r l'ancre eft accrocher le capoii à l'orin.

CAPONNIERE , eft un travail creufé
atre ou cinq pieds en terre , Se dont les côtés s'é-

vent environ de deux pieds fur le rés de chauffée,
in de pouvoir porter des planches chargées de
rre , qui le couvrent par-de (Tus On y loge quinze

vingt Fufiliers , qui font leur déenatge par des
urtriereç , ou de petites embrasures , qui font pra-

|uées fur les côtés. On fait ordinairement une
ïppnnnier" fur le glacis , ou da is les roffés fecs.

C A P O R A L , tft un bas Officier d' infanterie $
ï pofe Se levé ies Sentinelles , tait garder le bon
dre dans le corps- de -garde , commande une Ef*

uade , Se reçoit le mot des rondes
, qui patient

près de fon corps-de-garde Quand on augmente
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les Compagnies , on augmente les Caporaux,

La fonction du Caporal cft encore de tenir un
rôie de fon Efcouade , d'inflruire les Soldats de tout

ce qu'ils ont à taire , d'empêcher les querelles , &
loriqu'ii en arrive , d'en avertir le Capitaine , pour yj
imettre ordre. C'eil au Caporai à avertir le Soldat duj

jour qu'il doit monter la garde. Il viiïte fes armes!
lui diftribuë les vivres , & les munitions , le conduB
aux lieux marques par le Major , pofe , change lel

Sentinelles , les iniiruit de ce qu'elles ont à faim
pendant leur faction , & fait faire filence dans If

Corps-de-garde , afin de mieux entendre les Senti*

nelles. Pendant que les tambours battent la garde

,

les Caporaux fe rendent chez le Major , pour y tirer

les poites & les rondes. Les Soldats doivent leur

obéir fans aucune difficulté , & ils n'oferoient met-

tre Fépée à la main contre eux , feus peine de la

vie.

Ce mot vient de l'Italien Caporale
, qui marque

commandement. Sous François I. les Caporaux s'ap-

peîioiènt Caps d'FJcade , ious Henri II. on com«
fnençà à leur donner le nom de Caporaux.
CAPR E,efr le nom que Ton donne auxArmateurs,

& qui font armes en guerre pour faire le cours.

CAPTURE de Deferteurs. Le Roi par uni
Ordonnance du 30. Mars 1727. pour engager (fi

plus en plus fes Sujets à arrêter les Deferteurs , §
ceux qui pourroient les féduire , veut qu'il foit paj
par les ordres des Intendans en fes Provinces &
Généralités , ou par ceux des Commiiîaires de;

guerres entretenus efdites Provinces cent livres , poui

chaque Deferteur , à celui ou ceux , qui en auron
fait la capture , &: trois cens livres pour celle d*

chaque Séducteur, convaincu d'avoir engagé de
Soldats à deferter , foit de fes Troupes de Campagne
eu de celles de fes Milices.

;
CAPTURES ou Prifes , en terme de guerrçL

font celles des convois , des bagages, des munitionlj
&c Tous les Partis qui font en campagne ne fq

que pour faire des captures en tout genre.

CAQU E de poudre: on dit caque de poudre]

Se qui eit la même chofe que tonne ou baril.

CARABINE: Il y a long-tems que les caii
bines rayées ont été inventées , elles font de trqj

pieds de long. Plufieurs font rayées , depuis le foip

Su canon , jufqu'à l'autre bout , d'une manière tiï

u
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*ulaîre > en forte 4ue quand la baiie , qu'on y poulie

à force avec une baguette de ter , iorr pur l'impé'tud-

iité du feu , clk s'allonge d'un travers de doigt em-
preinte des raies du canon. Ceue araie porte très-

loin.

CARABINIERS: Aujourd'hui il y a un
Régiment de Carabiniers , tiréae tous les Régi mens
de Cavalerie. A ia tête de chaque Brigade qui lorme
nce Régiment , il y a un Meitre-de-Camp , ôc Mon-
feigneur le Prince d'Eu commande tout le Régi-

ment.
Dans chaque Brigade des Gardes-du Corps du

Roi , & dans les Eicadrons de Cavalerie > il y a un
certain nombre de Carabiniers , armes de moufque-
tons. Ordinairement on les détache pour reconnoî-

tre , & pour charger ks premières Troupes , que
l'ennemi fait avancer , pendant les frequens mou*
vemens des deux Armées.
CARABINS , étoient des Cavaliers armés de

carabines , qui formant quelquefois des Compagnies
féparées , étoient delHnés a ia garde des Officiers

Généraux , & qui quelquefois mis en Régiment
étoient commandés par un Meifre-de-Camp. Leur
emploi étoit ât it faifir des paiîages , & d'infuiter

l'ennemi dans les pofies. Ils combattoient dans une
bataille fur les ailes de la première ligne , iur le

front des Dragons , &, des Cravates. Leurs armes ,

telles que les carabines , étoient à rouet , ôc fore

embaraiFantes à charger; quoique cependant elles

manquent beaucoup moins à prendre feu , que les

moufquetons , & les fufils , on les a négligées , ôc

le nom de carabin s'eit évanoiii.

Ces Carabins étoient des Cavaliers Efpagnols

( mélange de Bafque & de Gafcons ) qui eure.u leur

nom de l'arme , dont ils ufoient. Karab elt un mot
Arabe , qui lignifie tout inftrument de guerre. Les
Carabins fe multiplièrent, & formèrent une Milice
confidérable Toutes les bandes de cette Milice turent

mifes ious le commandement d'un Colonei Gênerai,
dont la Charge a îublifté jusqu'en 1684. que le

Comte de Telle l'ayant achetée l'unit avec ia Chan*
ge de Colonei des Dragons

9 dont il étoit déjà pourvu.
Henri IV. avoit mis une de ces Compagnies de

Carabins dans fa Garde. Elle avoit peut-être été fa
Garde de Corps , tant cjuM ne fut que Roi de Na-
varre , & c'eit cette Compagnie , qui elt préfentemenc
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la première des deux Compagnies des Moufquetai
res.

Les Carabins avoient commencé à paroître en
France avec les Rois de Navarre Jean d'Albret &:
Antoine de Bourbon , qui pofîèdoient la haute &
baffe Navarre , la Bifcaye, & les Provinces de Bi-"
gorre , de Bearn , de Foix ? de Cominges , d'Arma-
gnac, & autres qui furent réunis à la Couronne de

;

France par l'avènement d'Henri IV- Il n'eft donc
pas étonnant qu'il fe foit vu en France une Milice ]
compofee deb Peuples , parmi lefquels étoit né un de
nos Rois , & qui avoient eu ce Roi pour Maître , |

avant qu'il montât fur le trône de France.
CARACOLE 5 eft non- feulement le mouve-

ment du Cavalier , mais de FEfcadron entier
, qui

tourne enfemble fur fa droite , ou fur fa gauche ,

comme fur un pivot pour faire volte-face &. fe re-

mettre. On s'en fert volontiers aujourd'hui pour fai-

re retraite devant l'Ennemi. Le demi tour à droite
par homme étant dangereux , lorique l'on en eff, près
par la confufïon qu'il occaMonne

5 fi les Troupes ne
font parfaitement exercées & aguerries.

CARAVANE,e(tun mot Turc , qui fignifle

une Troupe de Voyageurs , foit par mer , foit par
terre. Et parce que la caravane , qui va par mer d'A-
lexandrie à Conftanrinople , a été fouvent infultée

& enlevée par les Chevaliers de Malte , on a ufurpé
ce mot pour fignifier les premières courfes , que les

jeunes Chevaliers font fur mer contre les Turcs. Aller

en caravane , faire une varavant , c'efl aller croifer

fur les Turcs , Se faire une Campagne fur mer.
CARCASSE , eft. une efpéce de bombe de

figure oblongue , compofee de deux ou trois gre-

nades , & de plufieurs bouts de canon , de piftolets

chargés de poudre , envelopés avec les grenades dans
une maffe d'étoupe , trempée dans de l'huile , 5c

d'autres matières combuflibles.

On enveloppe encore tout cela d'une toile , go
dronnée , enforte qu'il s'en forme un corps de figur

arrondie en ovale ,
que J'on met au milieu d'une ef-

péce de lanterne , garnie par chacun de fes bout:

d'une plaque de fer avec des branches, qui font au~
de fer , & qui de haut en bas entretiennent une pia

que avec l'autre.

Ces mêmes branches font tenues en état , par u

eu deux cercles de fer * qui les environnent , ce qu
répre'fent
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tépréfente en quelque façon la carçajfe d'un cadavre.

pa garnit une de ces plaques d'un anneau , afin de
ever la machine , 6c de la pouvoir aifément charger
lans un mortier.

A i'autre plaque il y a un trou , qui fert de lu-

niere pour donner feu à la carcatfe , qui fe tire com-a

ne les bombes fur les lieux que l'on veut bruier.

/invention en cil beaucoup plus récente que ceiie

les bombes, & des grenades. Les carcajfes furent:

nventées par un Ingénieur de l'Evèque de Muniter
:n 1672.
L'ufage de la enteaffe eft de metttre le feu dans

es endroits où elle eft jettée. Toutes les chofes, donc
file eft cornpofée , ne peuvent manquer de eaufer

>eaucoup de defordre dans les endroits , ou elle-

ombe. La poix , dont elle eft remplie , rend fon feu

enace , Se les petits canons , dont elle eft chargée

,

k qui ne tirent pas tous en même tems y empêchenta

fu'on ne s'en approche pour l'éteindre.

Cependant l'ufage de cette efpéce de boule à feu>
ft pour ainfi dire aboli ,

parce que l'on a remarqué'
u'eile ne iaifoit gueres plus d'effet, que la bombe 9 .

c qu'eiie croit d'une plus grand depenfe.

CARENAGE , Se par corruption cranage efl

tn endroit ., fur le bord de la mer a commode pour
lonner la carène-

CARENE, ou Quille, terme de marine y
\9l une longue , ou grolle pièce de bois , ou plusieurs

)iéces miles bout à bout l'une de l'autre , & qui re-
tient par-dehors, dans la plus by.ffè partie du vaif-

eau , de prouë à poupe , pour fervir de fondemenr
u corps du navire.

Ce mot dans une âgtiificattbft plus générale eft

ris pour toute la partie du bordage , compriie dé-
nis la quiiie jufqu'à la ligne de l'eau : d'où vient
u'on dit ca^ener un vai fléau, donner la careyie a un
ailfeau, mettre un vaifleau en carène , ou a la ex-
ene , pour lignifier qu'on donne le radoub à un
miment.
Parce que les Charpentiers Se les Calfateurs pour

enir a bout de ce travail , mettent le navire fur le*

ôté , l'appuiant fur un ponton , afin qu'il leur pré-
ente le flanc ? eu la partie , qui a befoin d'être care-
*ée , le vulgaire des Matelots a nommé cela par cor-
uprion , mettre un vaifleau en cran. Le mot ë&crm*
'eft que le mot de «WW^qa-'ils ont dlropié

? fa

îome L S
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de bien articuler carène.

Chaque vaiiîeau reçoit la carène r ou les œuvres
de marée au moins en trois ans une fais ; & on n'y
épargne pas le chaufage T & le foufre.

C A RG-AIS ON , eft la marchandife dont on
charge un vaiilèau.

C A. Il CUER la voile , ou la bourcer , c'eft la;

troulfer , & raccourcir , par le moyen des cordages,,

apeilés cargues qui la levenr en haut , rapprochant;
de la vergue, jufqu'a mi mât , ou juiqu'au tiers duJ

mât, plus ou moins, félon qu'on veut faire petites^

voiles , eu porter plus de voiles , ayant égard a la

force du vent , & à la d lîgence , qu'on veut faire

Troufïèr la voile entièrement , c'en: la ferler , ou •

la mettre en fagot , & quand elle n'elf. ni ferlée , n
carguée , cela s'apelle donner toute la voile au veut

j

eu la mettre hors.

C A R G U E-bas , ou Cale-bas, voyez Calebas.
C A R G U E S boulines , ou contre-fanons font

des cordes amarées au milieu du côté de la voile f

vers les pattes de la bouline , pour troufïèr , ou car-
guer le côté de la voile. Mettre les balles voiles fuc
les targués , mettre les huniers fur leurs cargues ,

c'eir, les trou/Ter par en bas par le moyen des car~
gués : car les troufïèr & les accourcir par en haut »

cela s'apelle rider les voiles.

CARGUES font des cordes diftinguées en car-

gues point , cargues-fond , 6c cargues-boulines , ton

ses deftinées à troufïèr , & à relever la voile.

CARCUE S-point , ou taille-point font d
cordes amarées aux peints : c'en> à-dire , aux ang"

du bas de la voile , pour la trouver vers la vergu

CARGUE S-fond , ou. taille-fond , font des c

des , qui font amarées , au milieu du bas de la voii

& qui fervent à troufïèr , ou relever le fond de
voile : c'eft-à-dlre , le milieu.

CARGUEUR eft une poulie , qui fe met tan-

tôt au tenon du perroquet, tantôt à fon chouquet ,.
:

'

©u bien à fes barres. Son principal ufage eft d'amé
ner , & deguinder le perroquet.

CARLÏNGU E, ou contrequiîîe , terme
(

d|

marine : c'eir, une longue poutre ou plusieurs pièce:

de bois , mifes bout à bout l'une de l'autre , & arJ
tachées dans le fond d'un vaiiîeau par-dedans , (un
toute la longueur de la quille , de forte que la caij
lingue, & la quille fervent de fondement à tout lé

I
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corps d un vaifleau , parce que les varangues , & les
autres membres de charpenterie y font.aflemblés , &Vy élèvent de Ja même façon

, que dans le corps'de
.homme toutes les cotes viennent fc terminer dans
epme du dos.

-CARQUOIS, étoit un petit magasin de flé-
:hes, que les Archers portoient fur l'épaule gai-

C A R T E-B L A N C H E , eft un pouvoir abfo'u ,çcorde par un Souverain , à un Général d'Armé*,
Le taire tout ce qui lui parôîtra le plus convenable.
ans erre obligé d'attendre des ordres de fa Cour.
Anciennement un Général d'Armée étoit allez

ommunement le Maître de faire exécuter par fes
roupes tous fes defleins. ïi avoit prefque toujours
; qui s appelle cane-blanche. Les Généraux Grecs

,

Lomains
, & Carthaginois l'ont prefque toujours eue!

îais auflï leur Republique les rendoit refponfables
e la victoire , & c'étoit pour eux un crime , que
avoir ete vaincus.
Les Turcs ont eu de la peine a fe mettre dans
tête- que les armes font journalières : l'Hiftoire

ttomane tait mention de plusieurs Grands-Vizirs

,

Bâchas étranglés au retour d'une campagne > pour
'oi r été défaits.

Le Seigneur de Cordes , Gouverneur de Picardie
rant combattu à Guinegate , fans ordre de la
sur

, contre l'Archiduc Miximiiien d'Autriche,
?uis XL fâche au rapport de Comines , de ce que
i Troupes, qui d'abord avoient eu l'avantage dans
:te bataille

, l'avoient çnfuite perdue , en fe livrant
envie de piller

, détermina que fes Généraux n'en-
iprendroient plus rien de conféquence , fans avoir
s ordres exprès.
Depuis ce Prince , nos Rois ( il eft vrai que la
ipart le (ont toujours trouvés à la tête de leurs
mees ) n'ont accordé carte-bbmcke

, que rare-
înt, & à la valeur & à l'hab : !eté de leurs Géné-
ix plufieurs fois reconnue. On a vu la même
^îe fous le dernier régne , où cependant plufieurs
neraux ont eu quelquefois carte-blanche.
C A R T E L de guerre eft un accord , qui fe fait
tre des Puiffances belligerentes pour des prifon-
rs pendant la guerre
CARTES rrari nés , ou hydrographiques , fent
i reprelentaucns , ou deferiptions des côtes, &:

S il
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des parages de la mer , pour comparer les routes ^
& régler les eitimes.

O Lès Pilotes fe fervent de deux fortes de cartes 1

les unes s'apeilent cartes au point réduit \ les autre*

fe nomment cartes âû'pèint plat > au point commuaM
ou à diftances itinéraires, . .

Celles au point réduit ont leurs degrez de Lat *tujK
de , c'eft-à d^re , les degrez , qui courent le Nord«
Sud , tous Inégaux entr'eux , plus petits auprès dj
l'Equateur, & plus grands a mefure qu'ils s aprcj

cheiit des Pôles ; ce qui vient de la diverfe projet

lion de la Sphère félide fur un plan.Quantaux degré*

de longitude , qui courent Eft, Ouelt , ils font es

entre eux.

Les Cartes au point plat , ou au point communm
ont tous leurs degrez égaux, tant de latitude que dei

longitude. Ce qui eft défectueux , & contre les prufl

cipes de la Géométrie. Mais fi elles font faites pour

de petites diftances , Terreur n'eft pas fenhble. Ou
donne a chaque degré la valeur de vingt-quatre

îieuës , qui en valent vingt-cinq à trente des petites

lieues de France.
.

\'

,

i ;

Quand une petite carte efl: imitée par une plu*

crande : la plus grande s'apelle Carte au grand pornM

parce, que les petites mefures de la petite , ont ete
|

augmentées pour les proportionner a la plus grande.
|

CARTOUCHE du Soldat d'Infanterie : elle

eft à dix-neuf trous , couverte de cuir de vache ro*|

ge ou noir Celle qu'on donne aux Miliciens dtH
même , eile fe doit por.er fur le ventre > & elle ejl

jpattee dans le ceinturon.

CARTOUCHES , Gargouges , ^arzotiches

en Gargnujes On fe fert indifféremment:
de ce:

mots pour fignîfier une efpéce de bcece ,
laite d ut

parchemin, ou d'un papier en plufieurs doubles , 01

d'une feuille de fer blanc , ou même de bois
,
qu

renferme la charge de poudre & le boulet , & qui]

met dans une pièce , lor(qu'on eft tellement prelle d

tirer ,que l'on n'a pas le tems de s'ajufter.

Quand on tire à gargouges , & à cartouches M
embrêle la pièce fur ion aiSit , afin qu eile loit tou

;

jours à la même hauteur.

Quand' on n'y met pas le boulet , l'on y met de ,

battes de Homb , des clous , des chaînes , & de 1 I

fnitrailie de fer , afin que le coup écarte davantage I

Sur-tout les cartouvhes à grappes de raifin 3 qi I
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font des balles de plomb jointes ayec de la poix ,

$fifef niées d'une toiie claire , 6c difpofées fur une
petite planche en forme piramidaie , autour d'un

feinguet de bois , qui s'élève du milieu de ia planche,

l'ont d'une grande utilité dans un combat , dans un
ficge , ou dans une bâta die.

11 y a des meules de bois , dont on fe fert pour

ferrer ces gargouges , & cartouches ,afin de pouvoir

les taire avec plus de propreté & de jufteiïè.

Bien des Officiers , &. des auteurs même fort ha-

biles confondent la cartouche avec la gargouge. Il

eft certain néanmoins que l'ufage nous apprend que

la gargouge ne doit s'entendre , que de ce qui ren-

ferme la poudre kui'e.

La cartouche eit ce qui renferme les clouds ,

chaînes > balles de plomb. 6c ancres mitrailles & fer-

railles que Ton met dans la pièce au lieu du boulet ,

/oit fur une brèche , ou fur un retranchement , foie

Iorfqu'on fe trouve près des Ennemis dans une ba<*

faille : on dit alors tirer à cartouche.

Les gargouges font de papier , parchemin , ou toi-

le. Les meilleures 6c les plus fures font celles , qui

font fai es de parchemin , parce que le feu ne s'y at*

tache point. Le parchemin ne fait que griller fans

s'attacher à ia pièce. Le papier 6c la toile ont cette

incommodi é, qu'ils laiflent prefque toujours quelque

lambeau > accroché au métal de l'ame de la pièce

avec du feu > ce qui a feuvent caufé de fore fâcheux
accidens , 6c ordinairement ces fortes de malheurs
arrivent , quand on e£l prêt de l'ennemi 6c preiîè %

car quand il faut fervir une pièce , les Canoniers
négligent d'écouvillonner. La nouvelle gargouge , que
Ton fourre dans la pièce , rencontrant ce papier ,

ou cette toile allumée , prend feu , 6c en reportant

de la pièce , brife avec la hampe de la lanterne ,

ou de i'écouviilon les bras 6c les jambes de ceux >

qui chargent , & les tuent fort feuvent
Lorfqu'on eft obligé de fe fervir de papier \ ou

de toile dans l'oecafton , il ne faut pas oublier d'é-
couvillonner à chaque coup, 6c de celle de parche-
ïivn de trois coups en trois coups.

La longueur des gargouges. doit être de quatre
calibres delà pièce , où elles devront fervir , dont
un demi calibre fervira à fermer le cul ,.& un
autre pour fermer le rîeflus , quand la poudre y fera,

£ui doit être la charge ordinaire du canon. Celles

0e ^diemiA ne doivent faire o,u'un tour avec un
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peu plus de largeur pour la' couture , il faut les ffettil
per dans le vinaigre, afin de les coudre plus faci-1
lement. A celles de toile , la largeur de la couture';
doit être en dedans la gafgôuge , & les ourlets fron-
ces avec de la ficelle.

On peut à ces gargouges de toile laifîèf d ux ca-
libres de plus , au-deflus de ce qui eft fronce, étant
pleines de poudre. Cela fert à y mettre des balles
de plomb , ou de la mitraille , le tout bien fermé ,
on en peux faire autant avec le parchemin , & alors
elles fe nomment cartouches. Elles font bonnes pour
rirer promptement , & de près.

Quand on peut avoir des carrouchcs de fer blanc
elles valent mieux , elles portent plus loin , elie> ont
de longueur un calibre demi quart , & le diamè-
tre , comme les gargouges. Lorfqu'on a rempli
la cartouche de balles à la hauteur d'un calibre

,

Ton y fera entrer un tampon de bois long d'un
demi- calibre , fur lequel on attache avec des clous
le bord de la c a-touche. En les foirant dans Paine
des pièces ,

;

1 faut prendre garde que le côté du tam-
pon foit mis le premier dans la pièce.

L'on fait encore des cartouches en pomme de
pin , c'en1 un boulet de même fer que les atrres , \

qui fait le noyau de la cartouche. Sa figure eft en
^

Eyramide ronde , la bafe eft égale au < alibre d'un
oùlet propoié pour la pièce avec laquelle on vou-

dra la tirer , fa hauteur eft d'un calibre & demi. On.
le trempe dans la poix goudronnée , enfuite on le

roule fur des belles de plomb , & quand il eft bien
couvert de balles de plomb . on le trempe dans le

fâiême goudron , après quoi l'on peut s'en fervir en
pouffant le gros bout devant dans la pièce.

Mais les cartouches de fer blanc valent mieux
fur terre , & content moins de tems à faire , les

pommes de pin font bonnes pour tirer fur mer , car
©utfe que les balles , qui y font attachées , en s'é-

eartant bleffent bien moins de gens fur le grand
pont , le noyau fait encore bien du fracas, ou il

touche.

On peu r auflï remplir les cartouches de fer blanc
de toutes fortes d'efpeces de ferrailles. Qua id on
mangue de matière dans les occasions pour faire

des gargouges & car ouches , l'on peut charger le

canon à l'ordinaire, & y mettre par-defïus le four-
rage , de la ferraille 3 des balles de plomb , ou des
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petits boulets , même jufqu'à de petits cailloux ronds.

X)e cette façon les pièces en iouifrem davantage,
mais dans l'occafion le génie doit fuppléer au dé~
faut de ce qui manque.

La manière de le fervir de la cartouche ccnflfte

feulement à l'insinuer jufqu'au fend du canon > apr^s

quoi le Canomer , avec le dégorgeoir la perce par la

lumière, il amorce enfuite (a pièce, & il y met le

feu.

On ne peut tirer ainfi à cartouche que de fort

près
?

parce que toutes les parties du plomb & de
la mitraiïie , dont la cartouche elf, compofèe , n'ont
point allez de foiiditc ,. pour pouvoir être chaifées

aufli loin que le boulet.

On peut aufîi fans gargouge tirer à cartouche ,-

Se pour cet effet après avoir refoulé la pondre à
L'ordinaire, mettre ddïus le bouchon du fourrage ,
qui la couvre , du plomb , de la mitraille > & toutes

es autres chofes dont la car touche eft compofèe.
Tout canon qu'on tire à quelqu'une de ces ma-

nières eft généralement dit ê:re tiré à cartouche , il

ait dans cet état bien plus d'effet , qu'avec fon feul

Doulet 9 parce que la muraille , dont il eft chargé
'écarte en fortant du canon , & peut ainlî dans le

nême inftant caufer bien du dommage en plusieurs

mdroits.

Les cartouches de toile & de papier font fort dan-
ereufes ,en ce qu'elles peuvent lai(1er du feu dans
i canon , par quelques lambeaux fufrifans pour
mettre le feu aux autres cartouches qu'on y peut
neure enfuite , ce qui ne peut manquer de caufer
ie très fâcheux accidens. Celles de parchemin font

es meilleures , parce que le parchemin ne laillë

&oint de feu dans la pièce. On remédie à Pinçon ve-
îient des premières , en nettoyant la pièce à chaque
soup , avec l'écouvillon trempé dans de 1 eau.

Les pièces de 24 & de 16
, qui ont au rond de

'ame de petites chambres intéreures , ne font pas
propres à être tirées à cartouche , mais auiïï n'y

ont-elles pas deliinées. Les autres , qui n'en ont
>oint , font celles , dont on fe fert pour cet effet. Les
remieres font piû'tôt employées à détruire les ou-
rages & les fortifications des Villes , qu'à tirer fur

les corps de Troupes; C'eft pourquoi il feroit afïèa

nutile qu'elles eufîènt la propriété de pouvoir être

irées à cartouche*
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Les Cartouches pour le fufil contiennent

toute fa charge , c'eic-à-dite ^ la poudre & lé plomb}
ou les balles , dont on les charge. Quand le Soldat
veut s'en krvir , ii déchire avec les dents le côte ou
le bouc de la cartouche , qui doit repondre à la lu-

rniere , ou au bailinet du l'util , & l'ayant enfoncei
au fond du canon de fon fufil , il n'a plus qu'à mea
tre l'amorce , pour être en état de tirer. On fe ferc

allez communément de ces cartouches dans les ba*
tailles , pour abréger le tems de la charge dil
fufil.

CARTOUCHES , ou Formules dJJ
Congés Militaires Par une Ordonnance du Roi dulifl

deux Juillet 1716. ii eft défendu a tous Orriciermjl

de fes Troupes , de quelque caractère qu'ils (oient J |

fous peu.e d'être caiîes » de donne», des congés, foie

âbiolus , foit pour un tern* , quand même ce ne fe-

rait que pour un jour , à aucun Cavalier 3 Dragon ,

ou Soldat de fes Troupes iur du. papier ordinaire ,

ou fur leurs (impies Signatures ; il eft pareillement

défendu aufdits Cavaliers , Drsgons & Soldats de
s'en lervir , à peine d'ère punis comme Deferteurs.

Sa Majefté veut que tous congés , fars excep-J

tîon , foient écrits dans le blanc des Cartouches im-
primées, qu'elle a fait adrefier aux Majors , & Ai-

des-Majors de fes Regimens d'Infanterie, de Ca-j

vakrie , & de Dragons , Se fcellés du timbre , ou
cachet, quelle a lait faire pour chacun defdits Re-
gimens , lequel doit toujours relier avec les exera-j

plaires des Cartouches imprimés es mains defdiM
Majors , &. Aides Majors , & en leur abfence aux1

Oiflciers chargés du détail

Par un Edit du mois d
7Août 17^7. enregistré au

Parlement de Paris le 26. dudit mois 9 le Roi a fait

cféfenfe a tous Grav-eurs , Imprimeurs, Libroires$
autres , de graver, imprimer , vendre , Se dcfrier des
Formules , 6c Cartouches pareils à ceux que Sa Ma-
jeflé a fait graver pour les Congés Militaires , à pei-*

ne des Galères perpétuelles*.

CARTOUCHIÉR eft une eft éce de pet|i

cofrre de bois couvert de cuir ,
que le Soldat portl

du coté droit & où il met fes cartouches , ou chafl
ges de fufil préparées au nombre de r 8. ou 20
CASQUE; arme défénfive p< ur couvrir la

tête & le cou du Cavalier , qu'on ap.-Tle autren ent

heaume, Gaka. Autrefois en Frar.ee ks Gens d ar-
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nés avoient tous le cafque. Le Roi le portoit doré ,
es Ducs & Comtes argenté > les Gentilshommes
'ancienne race le portoient d'un acier poli , & les
.utres fimplement de fer , ce mot vient de cajjicum

%
>u cajjlcus diminutif de cajjis , félon Ménage.
Les Romains portoient des cafques d'airain ou

e fer , à l'épreuve des coups de fabre , qu'ils aflec-
oient d'orner de plumes , de d'aigrettes de diverfes
ouleurs , & hautes de deux pieds. Les Soldats en
'aroiffoient plus grands de la moitié , & donnoienc
»li.s de terreur aux Ennemis.

Les Chefs &. les principaux Officiers portoient
es cafques dorés 6c enrichis de pierreries , dont le
ommet étoit orné déplumes, & d'aigrettes de prix,
ui les faifoient remarquer entre les autres.

L'origine des cafques vient des Lacédémoniens ,
: Carés fut le premier , qui les enjoliva d'aigret-
es.

CASTINE : c'en1 un minerai , qui fe trouve
Vit avec la mine de fer , & qui fe fond avec el'eCAVALERIE

: L'ancienne Cavalerie lé-
ère de France , connue fous le nom d'Archers Se
e Carabins , a été celle des Chevaliers- Bannerets ,
c des Chevaliers-Bacheliers

, qui la levoient à leur
olde environ l'an 1 1 20. pour le fervicede nos Rois;
nais la première Cavalerie , réglée par les Rois de
•rance , fut nommée Chevaux Légers, & Carabins

Iu

heu que les Gendarmes étoient armés de pied-en-
ap. Ils turent divifés en Compagnies Franches de
00. ou 4Q0. Maîtres chacune , tant Albanois que
rançois

,
les Compagnies furent enfuite formées en

remieres Compagnies d'Ordonnance fous Charles
rll. en 1445. Elles augmentèrent fous Louis XII.
n 1499. qui les folda en 150p. fous le commande-

(

lent du Capitaine General Albanois. Elles furent
[
nfiute regimemées en 16 s5 . feus Louis XIII.
Les Compagnies d'Ordonnance créées par Charles

I

fil. cauferent la décadence des anciens Chevaliers!
)epuis ce règne jufqu'a Henri IL inclufivement ila eu

,
outre la Gendarmerie

, quatre efpéces de.avalene; les Hommes d'Armes , les Chevaux-1^-
ers les Eftradiots , & les Argoulets J parlerai'

Ihu °n

n
^:

tr

S
d
f
S

Sr
h(

iT
aux

:
L^rs, qui fontfuK

II nui partie de la Maifon du Roi.

Il f,t ç m °r '
°U S:rad^ . mot quiven grec fî.

rÏÏi?ï
3 c une MJiCe

'
duaL les F"£o»
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n'eurent connoifTan( e que durant les guerres d'Ita-»

lie feus Charles VIII. Louis XII. eut aufïi des
Stradiots à fon fervice. On les appellent en France
Cavalerie A banoife. Il y en eut encore dans les

Armées *ous le règne de Henri III. Comme nos
Dragons d'aujourd'hui , on les faifoit combattre à

cheval , & à pied ; & ils fe fervoien.t fort bien de?

leurs arzegdges
, qui t'toient des bâtons ferres pat!

les deux bouts , contre la Cavalerie. Les Argoulets
ne fervoient guère s dans les Armées , que pour allet

à la découverte
, peur harceler les ennemis dans une

retraite. Ils ne con.battoient ordinairement qu'à là

débandade , & on les regardoit , comme la partie la,

moins confiderable de la Cavalerie Légère.
Sous Henri IV- il y avoit des Carabins , oui ne

faifoient pas un corps féparé , mais dans -chaque-

Compagnie de Chevaux Légers en en mettoit cin-

quante, qui n'avoient point d'autre Capitaine , ni de
Cornette > que le Capitaine & le Cornette de cette

Compagnie. Ces Carabins fous Louis XIII. ferme-
rent des Regimens ,.& on fit fous ce règne pour les

Carabins , ce qu'on a fait fous celui de Lcuis XIV,
pour les Carabiniers , qui étoient répandus dans les

Regimens de Cavalerie légère , & qui forment le

Régiment des Carabiniers. Voyaz Carabi-
nier s.

La Cavalerie , qui eft un corps de gens de guerre

qui combattent à cheval , eft aujourd'hui compofédi
de plufieurs corps. Les uns font en Compagnies 1er

autres en corps de Regimens. Les Gardes-du Corps
du Roi , les Gendarmes , les Chevaux-Légers , les

Moufquetaires font fur le pied de Compagnies , cV$

n'entrent point en Regimens. Le reffcede la Cavale- I
e

rie eft diffribuée en Regimens , & eft commandée y
1

par des Meftres-de-Camp , fous le nom général de p
Cavalerie légère , mais ce nom ne doit pas êtré-jd

confondu avec les Compagnies des Chevaux- Légers 'y

d'Ordonnance. En général les uns & les autresjjMI

quand i.s font fous les armes , forment des cor
rj|[

;

apel lés Efcadrons. W
La Cavalerie d'àprefent n'a pris fon nom de CcaÂ

l'alerte légère qu'elle conferve , que pour metttiljir

de la diftinction entre elle , & une Milice elevjM»
au-deflùs d'elle , appellée Gendarmerie , dans les Ht

tems , qu'il y avoit beaucoup de Compagnies de !c"

Gendarmes • tt
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Mais depuis que ces Gendarmes font reftreints

i un nombre fi petit , qu'il eft inutile d'en faire une
Milice particulière , la Cavalerie n'ayant plus per-

onne armée plus pefamrnent qu'elle , auroit du
perdre fon fumom de légère.

Ce furnom conviendroit mieux à des Dragons ,

ens armés en Fantaflins , & la botine à la jambe.

te le méritent d'abord par les deux manières de
rombattre , à quoi ils font propres , & par la lege-

été des manœuvres , dont ils font capables.

Le premier Officier de Cavalerie eft le Colonel

énéral de la Cavalerie , qui la commande par-

lout.

La féconde Charge de Cavalerie eft le Meftre-de-
yamp Général , qui a la même autorité , & la mè-
ne infpeclion fur la Cavalerie 5 en l'abfence du Co-
onel Général.
La troiiiéme Charge eft celle de CommifTaire

énéral , dont la fonction eft de tenir un état de la

avalerie , d'en faire la revue , quand il lui plaît

,

le rendre compte au Roi cie la force des Compa-
gnies , & de la conduite des Officiers.

CAVALIER eft un homme de guerre , qui
err & combat à cheval ; il eft diftingué du Fantaf-

in par le mot de Maître. On dit cette Compagnie
ft de trente , ou quarante Maîtres , non compris les

Dfficiers.

L'origine du nom de Maître qu'on donne aux
avaliers eft ancienne. Ils en ont hérité des Hom-
nes d'Armes , premier corps de Cavalerie, qui fut

nis fur pied fous Charles VII. Ces Hommes d'Ar-
nes , qui étoient Gentilshommes , menoient avec
ux en campagne trois Archers , un Couteler , Se

in Page , ou Valet On diftingueit le nombre des
ins & des autres par tant de Maîtres , tant d'Ar-
kers , tant de Couteliers , & tant de P tges. Quand
Mi ne détachoit que ces dem ers , les Gens d'Armes,
îommés Maîtres les co;nmandoient , & les Offi-
:iers ne marchoient qu'avec les Gens d'Armes feu-
[jement.

CAVALIER en terme de Fortification eft

tne plate forme , ayant ordinairement la figure d'un
(aftion , au- dedans duquel on l'élevé pour mieux
lécoavrir la campagne & la comrefcarpe , & pour
ommander les batteries

,
que les Ennemis peuvent

lever. Il fert aufti pour couvrir quHaue endroit de

Tij
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la Place , que l'Ennemi pourroit battre de front oit

de revers , alors on lui donne une figure ronde ,

quarrée , ou autre félon le befoin , & on le place

fur le rempart , où il efl nécefiaire.

Pour conitruire un Cavalier dans un bâillon , ti-

rez deux lignes parallèles, aux faces du baftion,
éloignées de dix toiles , & formés à cette diftance

un baftion intérieur , fuivant les flancs droits Se

ronds , & vous aurez la ligne magiflrale du cava-
lier , auquel vous ajouterez un parapet , une ban-
quette , comme au rempart.

La hauteur du cavalier par defïus le fommet du
rempart efl de 12. à 15. pieds félon la néceffité. Son
talus , quand il eit revêtu eit du fixiéme de' fa hau-i

teur , & quand il eit gazonné lui eft égal. Il yen|
a qui , p ur donner un folTé aux faces du cavalier

les éloignent d'environ 18. toifes , &• alors ce cava-
lier ne contient que $. ou 4. pièces de canon , & les

premiers en contiennent jufqu'à huit. Pour monter
iur le cavalier on fait une rempe. large de deux toi-

les fe perdant dans la courtine.

Les avantages que l'Ennemi peut tirer des cava-
liers confiitent principalement à garantir de l'enfi-

lade différens endroits de la Ville & de la fortifica-

tion ; à obliger TAiïiégeant d'ouvrir la tranchée à
une plus grande diftance de la place , pour ne pas fe

trouver ious le feu du cavalier , qui a plus de por-

tée s &: plus d'étendue que celui du baftion : à dé
couvrir le dedans > oc l'intérieur des tranchées , & à
les enfiler par des coups plongés : à doubler enfin le

feu des battions fur lefquels les cavaliers font coi>
itruits.

Si l'élévation des cavaliers les rend propres à
découvrir dans la campagne , & à fatiguer l'Afllc-

geant dans la conftruétion de fes Batteries , elle les

expofe auiTi à en être facilement battus , lorfqu' el-

les font conftruites.

Pour obliger l'Ennemi a abandonner les cav
liers y ou du moins pour diminuer l'activité de le

feu , il faut y jetter continuellement de grofiés bo
bes : elles y font des ravages confidérables , elles dé
montent les batteries , brifent les affûts , & elle

empêchent même que l'Ennemi ne puiffe les réta

blir , au moins fans grande perce , fi un continua

d'en labourer le cavalier. •
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II faut aufli faire un grand feu de canon fur les

fevêteinens du cavalier , afin de remplir de fes dé-

bris , la partie du rempart qui eft au pied > en-

forte qu'il n'y relie plus aftez d'efpace , pour que

l'Ennemi puifïe s'y retrancher , pour foutenir l'af-

faiK au baftion.

Lorfque le Mineur eft parvenu à pénétrer dans

les terres du rempart , & dans celles du cavalier , il

doit y pratiquer des fourneaux, pour faire fauter

les terres du rempart & du cavalier dans le foiré ,

&: aider par là à fon comblement. On doit travail-

ler après cela à rendre la brèche pratiquabie , & d'un

,
accès facile , après quoi il eft à prélumer que l'En«

Jnemi , qui ne peut avoir de retranchemens dans le

baftion , ni dans le cavalier , qu'on ïuppofe entiè-

rement labouré par les bombes , prendra le parti

de fe rendre , crainte d'être emporté d'afïàut.

Cependant s'il falloit donner l'afTaut au baftion ,

on le feroit , & lorfqu'on feroit parvenu au haut du
rempart , on pratiqueroit de part & d'autre de la

brèche , au pied du cavalier de petits logemens ,

pour foutenir celui du haut de la brèche du -cava-

lier. Voila tout ce qu'on peut dire fur l'attaque

des cavaliers.

Mais comme les cavaliers conftruits dans le

î, tels que nous fuppofons , que font ceux dont
enons de parler , empêchent que l'Afiiégeant

/ pratiquer aucun retranchement, différens Au-
:eurs ont condamné leur pofition , & ont propofe
ic les faire fur les courtines ; mais comme ils em-
Darraflèroient encore le rempart de la place , il pa-
•oît que leur firuation la plus naturelle , & la plus
rommode , fok à peu près vers le centre du baftion

,

:n forte qu'ils lauTent libre la plus grande partie de
'efpace compris entre les faces des baftions , Se au
ieu de leur donner la ngure du baftion , on peur

,

:omme on l'a fait dans quelques places , les faire eu
ifpéce de demi-cercle un peu aplati.

Dans cette pofition ils ne nuifent point à la dé-
enfe du baftion , mais alors ils défendent moins le

bfîé , & les autres parties de la fortification- Cepen-
dant comme on ne compte gueres fur )a dérenfe,
ju'ils peuvent faire de près , &: de haut en bas , il

?aroît que cette efpéce d'inconvénient , ne peut ba-
ancer les avantages , qui refultent de l'efpace

, que
Tiij

Mais
baftion,

hous ver

fouille y \
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l'on conferve fur le rempart entre le cavalier , &
les faces du baftion.

Car lorfque l'Afiiégeant a fait brèche au baftion
,

il refte fur le rempart de part & d'autre de la brè-

che afîez d'efpace pour y conitruire de bonnes tra-,

verfes , derrière lelquelles on peut difputer avanta-,

geufement l'établiiTement du logement iur la brèche^
&. retarder la prife du baftion.

Au refte lcrfqu'on trouve des cavaliers de cettâ
dernière efpéce , il faut non-feulement les labourer
avec les bombes , comme les premiers , mais encore
en jetter beaucoup au pied du cavalier , pour em-
pêcher la conftruction des iraverfes , & autres re*

tranchemens , que l'Ennemi pourroit faire au pied

du cavalier. Lorfqu'on eft préparé à monter à l'afl

faut , il faut faire tomber une grêle de pierres fur le

baftion pour chafîèr l'Ennemi de ces retranchemens,
eu faire enforte auparavant de les faire culbuter dans
le folle par les Mineurs.
CAVALIER de Tranchée cft une élëvati<

que l'Allégeant fait avec des Gabions à la moitié

ou aux deux tiers du glacis , pour découvrir , 01

enfiler le chemin couvert. Ces cavaliers ne peuvent
fe eonflruire ,

qu'autant qu'ils font protégés des bat-

teries à ricochet , qui enfilent exactement le chemin

,

couvert.

Les Cavaliers de Tranchée bien établis , il eft

aifé de poufïer la tranchée directe juiqu'à l'angle

Taillant du chemin couvert , & d'établir à la pointe

de cet angle , & fur le haut du glacis un petit loge-

ment en arc de cercle duquel on puiflé chafler to-

talement l'Ennemi de la Place d'arme (aillante du
chemin couvert. Enfuite on étend ce logement de
part & d'autre des branches du chemin couvert , en
s'enfonçant dans la partie fupérieure du glacis , à la

diftance de trois toifes , du côté intérieur du chemin
couvert , afin que cette épaifTeur ferve de parapet à

ce logement, & le mette à l'abri du canon.

C A V I N eft un lieu creux , qui fert à couvrir

les Troupes , & à favorifer les approches d'une pla-

ce, ce font des terreins commodes pour ouvrir la

tranchée , fans craindre le feu des Afliégés.

C A Z E M A T E , place baiïè , ou flanc bas ,

eft: une plate-forme pratiquée dans la partie du flanc

proche la courtine , & qui fait une retraite , ou un

enfoncement vers la capitale du baftion, Une çaze-
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[mate eft quelquefois compofee de trois plateformes

par degrés , l'une au-deïïus de l'autre ,1c terre^plain

ou billion étant la partie la pluse levée.,,

on donne

aux deux autres le nom de place baffe c eft derriè-

re leur parapet , qui fait front fur l'alignement du

flanc , qu'on loge du canon charge a cartouche ,

pour battre le fond du fofle. Les pièces de canon y

lîbnt à couvert des batteries de l'Ennemi ,
par des

martes de terres , revêtues de murailles ,
apellees

orilions , ou épaulemens. # «_„,^
Les Cazemates font les plus parfaites de toutes

les défenfes d'une place 5 elles font excellentes dans

les foliés pleins d'eau ,
parce qu'e les empêchent

l'Ennemi d'élever des fafeines , & des.terres;
pour

combler les fofles , & fi la plus bafle des plate-for-

mes fe trouvent inondée, les deux plus hautes font

toujours à couvert de l'inondation. Dans les folles

fecs les cazemates n'ont pas le même avantage ;

l'Afllegeant fe peut couvrir , & s'enterrer dans les

fofles fecs en creufant des traverfes qui ne font point

expofées au canon des cazemates.

C A Z E M A T E , fe prend aufll pour les puits

& les rameaux ,
que l'on fait dans le rempart d un

baftion ,
jufqu'à ce que l'on entende travailler le

Mineur , & qu'on ait évente les mines.
(

CAZERNÊS font de grands corps de logis ,

remplis de chambres , conftruirs pour loger les Sol-

dats à la décharge , & au foulagementdes Bourgeois.

Les cazernes font ordinairement entre le rempart

,

& les maifons d'une Ville de guerre ; dans chaque

chambre de corps de cazerne il y a trois lits , àc

trois Soldars couchent dans un même lit.

Les cazernes d'Infanterie font fe parées de ce es

de la Cavalerie , & des Dragons , comme font celles

de Nifmes , & de plufieurs autres endroits. Ces ba-

timens fe conftruifent aux dépens des Bourgeois dans

les grandes Villes , & aux dépens du Roi dans les

Le Roi par une Ordonnance du mois d'Octobre

de 1 7

1

6. pour décharger fes Sujets du logement per-

fonnel de fes Troupes, avoit ordonné de choifir, êc

de louer des maifons vuides , convenables pour ca-

zerner les Gendarmes , Cavaliers , & Dragons , avec

des écuries fufnfantes pour leurs chevaux , auiïî bien

que des Maifons pour loger les Soldats.

On ne choifiilbit des maifons particulières ,* que

T iiij
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par provîfîoa

, jufqu'à ce qu'on eut conftruit d
cazen.es dans les principales Villes du Royaume
pour y pouvoir loger plus commodément les gen
de guerre , & les tenir par ce moyen dans une exach
difcipline. On avoir pour cela impofé des fommes
fur les vingt Généralités du Royaume , afin de fub
venir aux dépenfes néceffaires à cet établuTement.

L'état & les devis de ces cazernes avoient été lait

ar une Ordonnance du 25. Septembre 171p. mais
e projet fouffrk de il grandes difficultés dans Ton
exécution , que le Roi fe crut obligé par un Arrêt de
fon Confeil du 11. Octobre 1724" de révoquer toud
ce qui avoit été réglé à ce fujet par l'Ordonnance!!
du 25. Septembre 171p. Par-là le logement des gens,) ,

de guerre a été remis fur le pied où il avoit été fou«|
[{

Louis XIV. Cependant Sa Majefté permet le cazer
nement aux Villes , qui le préfèrent au logement per
fonnel , à condition d'en fupporter les frais.

Dans les Provinces intérieures du Royaume , ou j
t

ie cazernement eft toléré , les Officiers , & les Pré-
vôts , s'il y en a au P^egiment , ne peuvent rien exi-

ger pour le logement , qui leur eft donné en nature
,

&; non en argent. Pour ce qui eft accordé aux Gen-
darmes, Cavaliers, Dragons & Soldats cazernes à|
titre de chaufage , & uftenfile , les Intendans en font

faire le payement conjointement avec le prêt con-
formément aux Articles 80 , 81 , de l'Ordonnance
du 15. Avril 1718. furies fonds de l'extraordinair

des guerres.

Louis XIV. qui avoit aufïi fenti la neceffité de ces
tazcvnes dans un des Fa 'xbourgs de Paris , pour le

maintien de la difcipline de fes Gardes Françoifes ,

en avoit refolu Ja^conftrucfion aux dépens des Pro-
priétaires des maifons fujettes aux logemens , qui y
auroient contribué avec piaifïr, pour fe délivrer d'une
fervitude aufîï embaraffante. Cette refolution avoit

été fuivie d'un règlement. Mais jufqu'à préfent la

conftruftion a été fufpenduë. Comme elle peut fè

faire par la fuite , on trouve dans le Code Militaire,

Tome III. page 424. & fuivant le règlement qui

eft relatif, & qui a été donné le 3. Décembre itfpi

Dans les lieux ou les cazernes font tolérées, on
choifit , & on loue fur le pied des baux acfuels des
maifons convenables pour cazerner les Gendarmes

,

Cavaliers , ou Dragons , & des écuries fuffifantes

pour loger leurs chevaux. Par l'Ordonnance du 25*

e\
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Octobre 171^. il doit y avoir autant de lits que la

grandeur des chambres en peut contenir , avec une
table , deux bancs Se une cheminée.

Chaque lit doit être compofe d'une couchette

pour deux Soldats , Cavaliers , ou Dragons , de bois

de chêne , élevée de terre de douze à quinze pouces

de quatre pieds de largeur , Se de cinq pieds

neuf pouces de long , le tout de dedans en dedans :

La paillalfe de même longueur , Se largeur , que le

matelas , qui doit être rempli de bonne laine blan-

che , bien cardée , de quatre pieds de large , Se de
cinq pieds neuf pouces de long , couvert d'une toile

leflivée , le chevet de pareille toile, auffi remplie de
pareille laine bien cardée , de trois pieds de tour-

Lefdits matelas Se chevet doivent pefer enfembie
trente-cinq livres , non compris la toile. La couver-
ture doit être aufîi de laine blanche , de huit pieds

fix pouces de long > fur fept pieds quatre pouces de
large. Les draps doivent être de toile demi-blanche

,

Se de la même longueur , que la couverture. La
paille des pàilïàfles doit être renouvellée au moins
deux fois l'année.

Lorfque les Troupes fortent d'une Garnifon , elles

font obligées de rendre les lieux , Se les meubles ,

dans le même état qu'ils leur ont ete fournis , & de
payer , & réparer avant que de fortir , ce quN fe

trouve rompu Se brifé dans les maiions , ainii que
les meubles perdus Se déchirés. Il y a plufieurs Or-
d mnances de Louis XIV. 3c de Louis XV. pour
empêcher le dégâts des fournitures des lits aux Ser-
gens , Soldats, Cavaliers, Se Dragons dans les Pla-
ces.

Quand il arrive quelque dommage auxdits lits ,

c'en: le Sergent- Major , Aide-Major , ou l'Officier

qui en répond. Les Sergens de chaque Compagnie
font tenus de faire remettre dans les magazins les

draps fales , à la place ddquels on leur en donne de^
blancs- Aucun Soldat ne peut fe fervir de paillaffes >*

draps , matelas Se couvertures , pour coucher ail-

leurs que dans les cazernes > ni fe fervir des draps Se
autres fournitures , à aucun autre ufage , que pour
fe coucher.

Par la même Ordonnance , qui eft du 10. Janvier
1 7 \6. les Commis de chaque Place font en droit de
vifiter les cazernes , lits , Se garnitures , pour con-
iioître l'état dans lequel ils foat.Par une autre Ordon-
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nance dit 4. Février 1727. il eft défendu à tout Par-
ticulier de fe fervir des lits des Entrepreneurs , char-
gés de la fourniture des Troupes ? fous peine au Par-
ticulier de payer le double du prix de ces lits , & à
l'Entrepreneur $00. liv. d'amende fans remife , ni
délai , au profit du Dénonciateur.
CEINTES, terme de marine : ce font des re-

bords , des cordons , ou des bandes de bois ,
qui ré-

gnent par dehors fur le bordage d'un vaifTeau , les

unes parallèles aux autres pour l'afFermiifement des
membres , & la liaifon des tillacs. Les Matelots y
trouvent une commodité , quand ils veulent monter
dans le vailfeau , ou le netoyer. Il y a des Charpen-
tiers r qui mettent quelque d ftinétion entre ces dif-

fërens cordons ; car ils apellent perceintes les trois

cordons les plus proches de la quille , & nomment
carreaux , ou Vffes , les autres , qui font au defîus.

La lifTe de vibord efr la plus élevée.

CFINTURE Militaire. Peu d'Auteurs ont
parle de la ceintive militaire. Voici ce qu'en dit ce-

lui qui nous a donné un Commentaire Jur les Enfei-
gnes La Ceinture militaire étoit une large courroie 9

qui ce'gnoit le corps au-de(fus des hanches 3 & qui

étoit ornée de plaques d'or ou d'argent.

Les Chevaliers y mettoient même des pierreries ,

conrne cela paroît aux répréfentations de ces Che-

valiers fur d'anciens tombeaux. Ces ceintures de
voient beaucoup fatiguer les côtés d'un Cavalier. II

falloir avoir de bonnes hanches pour la fupporter

,

quand elle étoit garnie de tout le fatras militaire

On attachoit à cette ceinture les deux epées de com-
bat, fçavoir la grande Eflocade & le Couflel, ou Bra-
quemar. Cette dernière arme étoit l'arme de taille.'

Le bouclier s'y attachoit encore , quand les Cava-
liers n'éioient pas dans la pofture de combattre.

Pierre , Seigneur de Palluau , Maréchal de Bour-

gogne , légua par fon Teftamenc en l'an 1241. àl'E-

glife de S. Vincent de Châlons , deux ceintures , une
d'or , & une d'argent , pour qu'il en fût fait des va-

fes facrés. Cette ceinture, qui ne fut d'ufage , que
tant qu'on fut armé du Hauther , ayant ceiïé d'être

en ufage , lorfque l'armure de fer battu parut , faifoi

portion de l'armement d'honneur des Cavaliers.

On appelloit armement d'honneur les pièces de
l'armure d'un Guerrier , à la perte desquelles la hon-

te écoit attachée, Le Cavalier 5 qui perdoit par là-
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cheté dans un combat , fon épée , ou fon bouclier ,

éroit deshonoré Le déshonneur étoit égal de perdre

fa ceinture militaire

Un Vainqueur en dépouillant de la ceinture fon

adverfaire montroit par-là une victoire cornplette.

Elle étoit la marque de la liberté , & de la force ,

tant qu'on la portoit fous les armes \ u à cet état de
liberté fémbloit fuccéder celui de l'efclavage. Celui

qui en dépouiiloit , avoit le pouvoir d'en lier celui

qu'il en privoit.

L'honneur étoit fi. bien attaché à la ceinture mi-

litaire , qne les Grands Seigneurs fe plaifoient fort à
enrichir celles qu'ils avoient , & entre autres céré-

monies oblervées dans la dégradation d'un Cheva-
lier » on obfervoit celle de lui ôter fa ceinture.

On avoit de ces ceintures bien avant Charlema-
gne. Un jeune Cavalier , qui prenoit cet ornement
pour la première fois le recevoit de la main d'un
Ancien. La cérémonie obfervée en teik occafion

étoit comme une introduction dans la prorëflion des
armes. Quand on eut quitté la ceinture , on lui fub-

ititua les écharpes , les bandes , &. les bandoulières ,

mais ce ne fut que dans les quinzième & feiziéme
fiécles , qu'elles furent en vigueur

CEINTURON : il a iuccedé au baudrier.
Celui des Cavaliers eu: de burle , moins large que
leurs bandoulières , & Amplement piqué dans ies

bords. Celui des FantafTins , dt aufîi de burle & à
un feul pendant, celui. des Miliciens doit être de
cuir avec fon porte bayonnette-
CENTRE d'un Baftion , en; le point où fe

coupe le prolongement des deux courtines voifmes.
CENTRE du Bataillon , c'eit le milieu du

Bataillon. On dit vuider , quarrer le centre d'un
Bataillon , quand on veut mettre à couvert les dra-
peaux & les bagages , lorfque le Bataillon eit attaqué
par des Troupes plus nombreuses.
CERCLE, en: un efpace borné d'une ligne

courbe qu'on nomme circonférence , & dont tous ies

points font également éloignés du milieu de cet ef-

pace qu'on appelle centre. On divife le cercle en
3 6o. parties égaies , qu'on nomme degrés , chacun
delquels eit divife en 6o. parties , qu'on nomme mi-

nutes , & chaque minute a 6o. parties , qu'on nom-
.me fécondes 9 & cette diviiion ierc à mefurer les an*
|lc&#
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CERCLE, Cran d-C ercle, eft ce!

que les Sergens > Se derrière eux les Caporaux , for

ment^ tous les foirs à l'heure marquée , quand il

font à l'ordre. Après le grand-cercle > il s'en form,
un petit dans chaque Régiment où l'ordre eft re-f
nouvelle aux Sergens de chaque Régiment , qui t.

t'ont part aux Officiers de leur Compagnie.
CERCLES goudronnés , en terme de guerre

font de vieilles mèches , ou de vieux cordages jpoif

fés , trempés dans le goudron , plies & tournés ci

cercles , qu'on met dans des réchauds , pour éclai-

rer dans tme Ville afîïégée.

CERCLES à feu , Machines de Guerre , qu
font deux ou trois cercles de bois liés enfemble avecKl
du fil d'archal , autour defquels on met plufieursfil^
grenades , canons de piftolets chargés , & autredjf
chofes de cette nature , le tout eft entouré d'étou-
pes & de feux d'artifice. On y met le feu , & on fait

couler cette Machine fur les travaux des Aiïïé

geans.

On fait aufTï des cercles k feu d'une autre manière.
qui revient à peu près à la même chofe & au même I

ufage;

CERTIFICATS, eft une atteftation par écrit-,

délivrée par la perfonne qui eft en droit de la don-1
ner pour conftater un tait. Par exemple, fuivanf-

l'Ordonnance du 30. Juillet 1720. les Commandans<
ou Officiers chargés du détail de chaque Troupe M
font tenus de donner tous les mois Se toutes les fois.

que leur Troupe change de Garnifon ou de Quar-
tier j leurs Certificats , au bas des Extraits de revue,

de la quantité de Tabac qui lui a été fourni.

Les Officiers des Villes ou Communautés , fout

obligés, fous peine de payer 300. livres d'amende ,

d'envoyer trois jours après le pafTage d'une Troupe »

au Secrétaire d'Etat de la Guerre & a l'Intendant de

la Généralité , les copies des Extraits défaites routes

& revues , & Certificats de fournitures.

Lorfque des Soldats , Cavaliers 3c Dragons, reftenŒ

malades dans les Hôpitaux des Villes & Garnirons M
d'où partent les Régimens dont ils font , ou dansl
ceux des Villes & lieux du palfage , les Officiers com-

j

mandans lefdits Régimens , & les Majors ou Aides-I
Majors doivent laiflër entre les mains des CommanJ
dans des Places où lefdits Soldats , Cavaliers , oui
Dragons font à l'Hôpital , ou des Maires & Eche«J
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rins > dans les lieux où il n'y a point de Comman-
dant, des Certificats moulés , dans la forme de ceux
\u\ font prefcrits pour les Congés militaires. En con-

equence defquels Certificats , qui font (ignés du
Commandant & du Major du Corps , & de la copie

îe la Route de Sa Majefté , qui doit être écrite au
ics defdits Certificats , l'étape efi: fournie aufdits Sol-

dats , Cavaliers ou Dragons , quand ils vont rejoin-

Ire leur Troupe 3 en fe pré fen tant aux Magiftrats des

Villes &: des lieux où leur Corps a patte.

Il n'avoit pas été pourvu par les Ordonnances,pré-
cédentes à celle qui porte ce Règlement, & qui efr,

du 13. Juillet 1727. à la fubfiftance de ceux qui réf.

toient dans les Hôpitaux , lorfqu'ils fe trouvoient en
état de rejoindre '> c'eft- ce qui faifoit que les moyens
leur manquoient , & que la plupart défertoient. L'ex-
pédient porté par cet article remédie à cet inconvé-
nient.

Pour conferver le bon ordre , on donne des Certi-

ficats far
%

tout ce que le Roi ordonne. Qu'un Soldat
meure à l'Hôpital , le Certificat de fa mort en: en-

voyé à fen Régiment & à fa famille. Que les Eta-
piers fourniflent leurs étapes , ils ont foin de tirer

des Certificats des Majors > ou Aides-Majors des
orps aufquels ils ont fourni.

Qu'un Soldat veuille avoir les Invalides , il lui faut

n Certificat de mœurs , de fervice , &: d'infirmité.

Liifîn les Certificats font néceffaires dans les Trou-
es. Et il en faut à tous ceux qui leur font des four-

itures.

CHALOUPE, eu: un petit Bâtiment , propre

de petites traverfées , Se deftiné au fervice & à la

immunication des grands VaifTeaux.

CHAMADE, cft le fgnal que fait l'Ennemi
n battant le Tambour , ou formant de la Trompet-
e , lorfqu'il a quelque chofe à propofer. Unt Ville

fTiégée fait battre la ekamxde , quand elle veut ca-
ituler , ti fe rendre.

CHAMBRE ; c'eft. dans les canons & les mor-
tiers , la partie de l'ame deftinée a metrre la poudre.

[1 y en a de différentes fortes.

CHAMBRE cylindre ou cylindrique ; c'eft celle

bui e(t également large par tout, 6c qui eft en ufage
jjouid'hui dans le canon.

CHAMBRE fphérique , eft celle qui eft faite à
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peu près en Forme de fphere ou de boule. Elle a été
inventée vers la fin du dernier fïe'cle L'objet que l'en!
avoit en vue, en imaginant cette forte de dif pcfition
intérieure , étoit de faire chaflèr le boulet dans unlX
canon plus court que ies aurres, moins pelant , ôc

J
plus ailé à tranfporrer, avec la même force que dans
les anciens canons.

L'expérience a prouve la reuMîte de ce que l'on!
s'étoit propofë dans la conftruction de ces lortes delj
pièces i car quoique beaucoup plus courtes que lesl

anciennes , & même avec une moindre quantité de
poudre y elles produifoient les mêmes effets : mais

|

comme il étoit difficile de nétoyer leur capacité in-I
térieure , après que le canon avoit tiré '> qu'il y ref-J

toit allez Jouvent du feu , d'où il eft arrivé quelque-
fois que dans l'obligation de tirer promptement ,,

plufieurs Cdnoniers en tirant ces pièces, ont eu les*
bras emportés ', que d'ailleurs , comme la poudre
avant que de ionir de la chambre , agiifbitde tous i

côtés, avec une telle force Se une telle impëtuofité ,

qu'en très-peu de tems les affûts étoient brifés , &
hors de fervice ; que par une fuite de ce mouvement
violent , elles avoient un recul conlldérable & très

peu de jufteiFe dans leurs coups ; on Tes a totalement

abandonnées , & l'on a fait refondre la plupart de
celles qui fe trouvoient dans nos Arfénaux 6c dan:

nos Places , en lorte qu'aujourd'hui les cano, s don
on fe fert ont l'intérieur par-tout de même dia
métré.

Les autres dont on fe fervoit avant ces pièces , & ï

dont on fe fert encore aujourd'hui , fe nomment PzV- c

ces à chxmbres cylindriques. Dans les pièces de 8,

& de 4. l'intérieur du canon eft par tout de même c

diamètre. iMâis dans celles de 24. 8c de 16 on pra-

tique au fond de Famé cette petite chambre cylin- a

civique, qui peut tenir environ deux onces de pou- c

dre.

Dans la pièce de 24. cette petite chambre a un
pouce & demi de diamètre , & deux pouces &c demi
de profondeur. Dans celle de itf.elle a un pouce de

diamètre > fur un pouce & dix lignes de profondeur.

Le canal de la lumière aboutit vers le fond de ces

petites chambres , a neuf lignes d.ms la pièce de 24,

ôc huit lignes dans celle d^ 16. Leur objet eft de

conlerver la lumière , en empêchant que l'effort de

ï:

:
II

1
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a poudre dont le canon eft chargé , n'agifTe immédia-
:ement fur Ton canal.

Les pièces au-defîous de celles de 1 6. n'ont point

le ces petites chambres.

M. Dulacq , Capitaine d'Artillerie du Roi de Sar-

flaigne, qui vient de donner un Ouvrage fur l'Artil-

erie , qui a mérité les éloges de l'Académie des

Sciences , en louant l'invention de ces petites cham-
bres pour la confervation de la lumière , craint ce-

pendant qu'elles n'ayent de grands inconvéniens, par

a difficulté de les écouvillonner.

Mais , dit M. le Blond dans fon nouveau Traité de
'Artillerie , il paroît que rien n'eft pius aifé que de
•emédier à ces inconvéniens , puifqu'ii ne s'agit que
l'ajouter à FécouviJlon ordinaire une efpéce de petit

xmdin à peu près de même longueur 6c de même
liamétre que la petite chambre. On peut même écou-

jillonner ces fortes de pièces avec Pécouviilon ordi-

îaire ,
qui eft iurfifant pour nétoyer l'entrée , 6c une

partie de l'intérieur de la petite chambre , parce que
a difpoiition decette chambre ne permet guéres qu'il

;'y arrête de petites parties de feu , comme ii pou-
voir s'en arrêter dans les chambres fphériques.

Celles-ci etoient plus étroites à leur ouverture que
lans leur intérieur , & par-là la partie du métal pro-

:he de l'ouverture de la chambre , pouvoit fouvent

irrêter 6c retenir quelque peu de feu dans l'intérieur

ie la chambre. Mais nos nouvelles petites chambres,
jLii forment un petit canal entièrement égai 6c unifor-

ne, ne font pas propres à produire le même acci-

ient.

L'adoption que l'Artillerie de France en a faite efl

'ailleurs une preuve de leur bonté ,|parce qu'il efi:

prëfumer qu'elle ne les a adoptées , qu'après en
roir reconnu l'avantage par l'expérience ,

qui, dans
es fortes de matières, doit l'emporter fur les raifoiv

berner
Out e !a chimbre cylindre ou cylindrique , Se la

karr rique qu'ont les Mortiers , il y en a qui

mt une chambre à pot e , 6c d'autres qui font à
iimhre cô e tronqué', les chambres fphériques 6c à
>oire lont eftimées meilleures dans les Mortiers , que
es chambres cylindriques. Elles n'y ont pas le même
nconvénient que dans le canon , parce qu'on peut

es nétoyer av< c me grande facilité. Aufïi fe fert-ort

Lujourd'hui plus communément des Mortiers a*ec
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ces fortes de chambres, que de ceux qui font à cha
bre cylindrique.

CHAMBRE, eft encore une concavité qui fe
trouve quelquefois dans l'épaifleur du métal des pie

ces, qui les rend foibles &: fujettes à crever. C'ef
pour les découvrir , que l'on éprouve le canon
Voyez ÉPREUVE.
CHAMBREde Mine , eft l'endroit où vien.

aboutir la fau rifle , à laquelle le Mineur met le feu
pour faire fauter la Mine. Il y a des Mines quw
n'ont qu'une feule chambre , d'autres qui en ont
plusieurs : c'eft félon l'efpéce dont elles font. La
chambre de Mine a un plat-fond de madriers ,1
apuyé fur quatre poteaux , derrière lefquels on met
des planches pour couvrir les côtés , & empêcher laljj

terre de s'ébouler.

CHAMBRE d'un Capitaine de Vaifleau , eftll

un des apartemens de la poupe , deftiné à léger le

Capitaine. Dans les grands Vaiflèaux cette Chambre
\

eft au-deflus de celle du Confeil- Aux autres, elle

eft fur la Sainte-Barbe.

CHAMBRE du Confeil , ou Chambre!
des Volontaires , eft un des apartemens de la pou-|]
pe eles grands Vaiflèaux de guerre. Elle eft fur li

ïecond pont , & au-deflus de la Sainte-Barbe. L
Corps- de-garde eft devant la Chambre du Confeil
CHAMBRE des Canoniers , ou S a 1 N T E<

Barbe. Voyez Saint e-B arbe, à la let

tre B.

CHAMBRER, faire chambrée \ c'eft, entr

les gens de guerre , loger dans la même chambre
àa même cajerne , la même baraque , ou fous la mê-

me tente. Les Cavaliers logent quatre à quatre , Se I

les Fantaflins flx à fix.

Les Sergens dans l'Infanterie , comme les Briga-.

diers dans la Cavalerie , doivent tenir la main à ce i

que tous les Soldats & Cavaliers de leur Compagnie
vivent enfemble en ordinaire , de fix pour l'infante-

rie , de quatre pour la Cavalerie '> qu'il y ait un borJj

Chef fage qui en foit l'économe 9 auquel ils puiflenM
remettre le prêt de la chambrée.

Toutes les chambrées doivent également être mêj
lées de bons & de médiocres Soldats , de la tête

du centre & de la queue delà Compagnie, en for

qu'il n'arrive pas que tous ceux d'une même cha
êvée foient de garde en même- terris : il faut qu'il

re

bo

d:
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celle a h chambre pour faire à manger , & garder

es hardes de ceux qui font de fervice.

On tache d'affortir les efprits & les raracléres 3

lutant que faire fe peut, pour ameuter les Soldats en-

ernble , ôl conferver entr'eux l'amitié «5c la bonne

mion , fi deiirable dans les Troupes. Car fi on aban-

ionnoit les Soldats a leur difcrétion , les bons fe

inettroient enfemble , & les médiocres dépériroient.

CHAMP de Bataille . eil le terrein où l'on com-
3at. Le Parti qui s'en: rendu maître du Champ de Ba-

taille , & qui a contraint fon Ennemi de fe retirer a

i gagné la vicloire.

Un bon Général n'ignore pas que la vicloire dé-

pend en grande partie de la nature même du Champ
de Bataille. Il s'attache toujours à tirer fa premiè-
re force du terrein. Le Parti , qui a là fuperiorité

hi lieu , pouffe avec plus d'impétuofué les Ennemis
}ui ont à combattre & contre le terrein & contre
ui.

Un Général , qui ne compte que fur fon Infan-
terie , contre des gens fupérieurs en Cavalerie , fe

porte dans des lieux difficiles , inégaux , & efcar-

3és. Mais s'il veut faire combattre avec avantage
a Cavalerie contre de' l'Infanterie, il cherche un
errein un peu relevé, mais uni, découvert ,& point
mïbaraffé de bois , ni de marais.
CHANDELIER, eft un entaflêment de faf-

:ines , ou de fauciffons , rangés fur de greffes pièces
le bois , pour lervir de parapet , & couvrir & épau-
er les Travailleurs.

Pour faire un chandelier , on mer deux poutres 9

Iui
font parallèles à la diffance de 6 à 7. pieds , Se

ui portent chacune deux pièces de bois , élevées à
ngles droits

, peur foutenir dans leur intervâle des
.angées de fafeines.

CHANT I £ 11 • c'eft une pièce de bois équar-
•ée , qui fert de chevalet pour enlever quelque chofe.

-1S«
C H AN TI E R pour la conftruéhon tfes Vaif-

eaux
,
eit un exhauffement que font des Tins, ou de

grottes pièce* de bois rangées furie bord de la mer
pour foutenir la quille ou la folk des Bâcimêns qui
1 ont point de quille , quand on travaille a la conf-
•iructioTï des Vameaux. Dans les Arfenaux de Mari-

i me h \j
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ne , le chantier eft dans une forme. On dît : Mettra
un VaifTeau en chantier , l'ôter du changer.
CHAPELET , eft un morceau de fer rond M\

plat & à trois tenons , qui fe met à l'extrémité de
l'aire d'une pitce de canon , lorfqu'on fait le moule
pour afîèmbier la pièce avec la cuiafle.

CHAPELLE , terme de Manne. C'efl un revï-f-

rement inopiné du Vaifleau. Faire chr.peî/e , eft vi-£j

rer n a gré Joi : ce qui arrive , lorfque par l'impruil
dence , & le mauvais gouvernement du TmonierJJ
le VaifTeau eft venu trop au vent, ou que le vent
faute tout d'un coup , & fe range de l'avant. Les
courans font auffi faire chapelle , & on la fait encou-
re, lorique dans un calme , on n'a pu marquer , ou i

reconnoîrre le peu de vent qui règne , en iorte que .

le Vaifleau a pris vent devant, contraire à fa routej|!|

Quand on a fax chapelle , il faut reprendre le vent » j
& remettre le VaifTeau.

CHAPITEAU: c'efl l'afTemblage de deux
petites planches jointes enfemble obliquement , &

|

dont on fe fert pour couvrir la lumière du canon.
CHAPPE: c'efl: un baril dans lequel eft enfer- •

mé un autre baril , qui contient la poudre.
C'eit aufTi une compofition de terre , de fiente de

cheval &. de bourre , qui couvre un moule de canon, ,

ou de mortier.

CHARBON: celui dont on fe fert pour faire .

la poudre de Guerre , eft de bois de Bourdaine , awkh
trement Noïrprun ô il eft apelié Aigremvre par les ;

Artificiers. On fe fert dans l'Artillerie peur les ou-
j

vrages , d'autres bois & de charbon de terre ,ou de ,

houille.

Autrefois on ufoit afTez indifféremment de char-
;

bon de Saule , de Coudre, ou de jeune Aulflelle. Ld|
bois de Saule n'eft pas mauvais , quand il vient en,

lieu haut & fec Préfemernent on s'attache unique-:]

ment & confiam ment au bois de Bourdaine , cornme i

au meilleur. Le bois de Bourdaine a l'écorce noire-,

& ravelée de blanc, & l'écorce deflcus eft jaune- Ili

a la feuille comme celle du Laurier. Il y en a ui

très-grande quantité dans les haies de Lorraine.

On upe ordinairement ce bois de 4. pieds

lohg , n le met en bottes ; on l'écorche avant que

d'en faire du charbon.
Pour faire ce charbon , on creufe un tr u dans

terre. On affemble ce bois tout de bout 3 oaie bn
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a flamme vive, Se quand on voit qu'il eft bien brûié

Se en charbon ; on l'e touffe avec un balai , fans y
îetter d'eau. Ce charbon eft très-léger , Se on le mec
en lieu où il eft toujours ie'chement.

CHARKTTË. Tout le monde coancît ce que

:'eft qu'une tka>ette ; mais c'eft. une chofe fi utile

dans i'Artilîtrrie , qu'il femble qu'on ne puifle fe d\{-

penfer d'en dire un mot. Elle fert à porter des mu-
litions. Elle change de figure dans chaque Dépar-
tement , parce que Mtflîeurs les Lieutenans Géne-
aux d'Artillerie ont chacun leur manière de les iai-

e faire , eu égard aux pays où ils fervent.

CHARGE de Mine. On chargeoit autrefois la

Mine avec des barriques pleines de poudre qu'on
trrangeoit dans les chambres , en rompant quelques
louves, Se répandant de la poudre entre-deux ; mais

îme cette manière étor fort incommode > Se ne
noit prs allez de facilité au prompt embrafement
poudres , (i néceflaire cependant pour faire pro-
e à la mine un grand effet, on s'avifa de char-
avtc des facs pleins de poudre , que le Mineur

ndoit avec un couteau pour les ouvrir , jettant en
ême-tems de la poudre entre- deux.
Quoique cette méthode fût moins incommode , &
dût beaucoup mieux que la précédente , on en* a
^pendant imaginé aujourd'hui une troifiéme , qui
oit fans doute lui être préférée par l'union plus fer-

e des Poudres qu'elle produit : ce qui les met en
at de faire un plus grand effet.

On met dans le bas de la chambre un plancher
: madriers, fur lefquels on jette un lit de* d'un pou-
d'épais , qu'on couvre de facs à terres vuicfes , de

ur que les poudres ne prennent l'humidité. Onjet-
fur ces facs la poudre deltinée à la charge, dont
ne fait qu'un feul tas , Se pour empêcher qu'elle
touché aux côces de la chambre -, on les garnit
ut autour de paille & de fa:s à terre.

Juaad on a mis les poudres funiiaires , l'Officier,

rgent ou Caporal
, qui a le foin de la chargé , y

fonce la faucille bien avant dans le milieu , cv i'ar-

:e par une cheville plantée à terre , pour empêcher
'on ne l'arrache en la tirant par l'autre bout , ou

«je la violence du feu de la poudre ne la dérange,
<land on la attachée , on couvre les poudre ; avec
<fe madriers , Se l'on remplit l'efpace qui relie en-
i ceux-ci Se ceux du' plat-fond , avec" une maçon-*

Vij
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nerie de fumier , après quoi on ferme l'entrée ?.ve£

de gros madriers joints enfemble , & bien acomreï
buttés , maçonnaat Jes vuides avec des moèions, du
bois & du minier, qui tient lieu de mortier.
On travtrfc en pluiieurs endroits la ga»erie defem-

jbïable* madriers bien ioutenus, rem pi (Tant toujours
jes vuides , de la manière que nous venons de dire.

Qua à on eit arrivé au premier coude ou retour , on
le ferme avec le même loin , & l'on continue jus-

qu'au ti oiiléme ou quatrième , prenant garde qu'on
ne dérange jamais i'auget, que ia fauciiie foit tou-

jours tenue bien féche, &: c^u'il y ait plus loin du
centre de la chambre à la dernière fermeture , que
de ce même centre à la furface du terrein qu'on veut

enlever \ car autrement la poudre faiiant toujours

fou effet du côté le plus foible , ne manqueroit pasdç
fe jetter du côté de la galerie.

Cette dernière opération doit couronner l'ocuvreyj

par ia grande adreile dont il faut s'y prendre, j'ou-

bliois de dire , qu'on ne doit heurter ni les augets
,

ni la fauciiTe , de crainte qu'on ne leur fafiè prendre

une fituation contraire.

Table contenant les différentes quantités de Foudre

dont il faut charger les Mines, fuivant Vépaiffewt^-

des terres 9 depuis 6. juJqJâ 40. pieds.

Pieds. Livres.

• • . • 7
• • . . 8

• Pm
H3 • . 10
ja

• . > 11
. 12

• • ,• • H
P- • • • . 14

• • • • 15

H • • . itf

, , ( • 17
• . 18

v>
m

• • . . 19

• • . 20
• • . 21

• • • . 22
• * f • 23

O
c
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Pied . Livres:

£
£>

£

H

24
2?
2<S

27
28 O
2i> çz

^
<U p
« l rt

3 2
<T>.

a.
33 r&

34 nd

35 c
3*
37

<T>

3»
39
40

1150
13 00
1450
I 620
1800
2000
2220
2450
269O
295°
32*0
353°
3840
4200
4500
4poo
5260

CHARGE de canon. Pour chafTer un boulet

de 24. livres avec violence, il faut du moins 12. li-

vres de poudre , quelquefois 1 8 , & ainfi à propor-

tion dans les autres pièces de difTérens calibres.

Quand on charge un canon , on obferve de ne
point refouler fortement la poudre pour lui donner
Çlus de force : on la ferre un peu , on la couvre en-
fui te d'un gros bouchon de foin , qu'on fait entrer

avec force dans le canon.
CHARGE ordinaire de Poudre , efr. les deux

tiers de la charge du boulet pour les pièces à l'an-
cienne manière, & le tiers ou la moitié pour les

pièces de la nouvelle invention , fuivant les occa-
sions , 6c la lanterne doit contenir le tiers de cette
charge.

CHARGE à Bandoulières : c'étoic autrefois
des caifTes de cuir bouilii > qui fe fermoient avec un
bouchon , ôc où le Soldat mettoit une charge de
poudre. La Bandoulière , qui palîbit devant & der-
rière fou corps , en étoit remplie par étages. Mais
on fe fert préfentement de Fourniment.
CHARGER une Pièce : c'eit y mettre la pou-

dre , le boulet , ou la cartouche , ou la gargouge Se
Je fourrage.

CHARIOTS. Si les chariots dans les Armées
font d'ufage pour le tramport des équipages de l'Ar-
tillerie, & des munitions de bouche & de guerre , iî^



fervent encore à fortifier une Armée dans le befoin;
De tour tems on s'en eft fervi avec fuccès pour fe

retrancher , foit en combattant , foit en campant.
La meilleure refîburce d'un General habile , quife

trouve dans l'obligation de faire route , en préience
d'un Ennemi plus fort que lui , ne peut être que de
fe couvrir des chariots de ion Armée pendant fa

marche : cela afiure fes colomnes , 1 s garantit des
inconvéniens d'un harcèlement continuel , '8c en cas
qu'il foit attaqué , il lui eit aile de fe remparer fur
tous les fronts qu'il efr. obligé de préfenter.

Alexandre farnéfe , Duc de Parme , co.iduifantde
Flandres vers Paris une Armée ctEfpagnbls, marchoit
les colomnes de fon Armée couvertes des deux côtés
par les chariots de bagage. Il trouva fa fureté dans
cette manœuvre, & ne put être attaqué par Henri
IV. qui le fuivoit dans l'intention Je le combattre.
On içait par les Htltoires quel étoit le ravage que

faifoient les chariots de guerre , qui parvenaient a ou-
vrir une Phalange , & à l'enfoncer.

Il y en a voit de deux fortes : les uns en Tours

,

dans lefquels é oient des Archers •> &. les autres

Croient hénfies de lames de fer
, propres à pointer 6£

à trancher Les ravages que caufoient ces derniers

dans les corps d'Infanterie qu'ils pouvoient pénétrer,

étoit grand.

Quand ces chariots , en attaquant le Corps que je

dis , venoient à s'y faire jour , le carnage qu'ils y fai-

foient , ne pouvoir s'évirer qu'en mettant les divilions

de ce Corps en pouvoir de s'ouvrir , & de laiffer en-
tr'elles des iffuê's ou chemins en tous iens , pour que
ces chariots ne pu.; lent les entamer.
Les divilions d'une Phalange mifes une fois les unes

dans les autres
,
pour ouvrir ies iilùés dans les Corps

dont elles faifoient partie , n'étoient pas pour cela

quittes de la fureur des chariots, Les Phaiangiftes

étoient contraints de faire d'autres manœuvres dé-

fenfives , parce que les chariots introduits dans la

Phalange ne fe contentoienc pas des paflages qui leur

étoient ouverts. Ils tic hoient de forcer quelques por-

tions féparées de ce- te Pnalange pour y entrer , &
interrompre leur réunion a d'autres , ou en leur tout,

comme cela le faifoit quand ie péril des chars étoit

paffé.

Pour parer ce qui étoit à craindre , les Soldats fai-

foient d'abord ce qui s'apelloit Tortue' en muraille ,
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Çiî confiftoit à anai.ger les boucliers , de façon que

les deux cotés du.i. coupure interne de Pnaiange ,

qui le trouvoit parcourue par les vkars ,. paruiienc

comme bordes de murailles , a quoiétoir propre cette

pavoiiade. Mais comme icuvent cette première Tor-

tue ne iuffifoit pas , les Phaiangiftes étoient obliges

d'en faire une autre apellée ortuë en ton.

Dans celle-ci chaque Soldat le mettoitfon bouclier

fur la tête , & cela parce que les chariots de guer-

re , continuant à parcourir l'intérieur de la Phalan-

ge entamée , venant à ne pouvoir forcer la Tortue en

muraille, s'elançoient de telle vigueur contre la di-

vifion qui lui opofoit les pavois , qu'ils fe trouvoient

deifus , & couroient fur la Tortue en toit pour tâ-

cher de l'écraier en quelque endroit qui fe pouvoir
trouver plus foibie que les autres

La chofe étoit fmguliere de voir des chariots cou-

rir iur les têtes d'un monceau d'hommes, qui, pour

fe garantir contre des forces qui pouvoient ailement

les accabler , s'ils n'eufîent bien manœuvré de con-

cert , n'avoient que la reiîburce de leur bouclier fur

leur tête , 6e de faire en iorte que ces boucliers iuf-

fent ii bien joints les uns aux autres , qu'ils puflènt

former un plancher folide.

Il e(l vrai qu
y
iis pouvoient donner à leur ouvrage

la folidité nécellaire , étant tres-ferrés les uns aux
autres , & de rangs & de files , mais auflî il falloit

être bien exercé pour pouvoir faire femblable ma-
ria uvre avec la juiulie & la premptitude qu'elle re-

quéroit , pour ne la pas manquer.
Les premiers François n'ont point connu la ma*

rfere de combattre avec des chariots. Ils ne s'en font

fervis , comme nous raiforts encore, qu'à fe couvrir

dans leurs marchés ex dans leurs camptm< ns.

Lorfqu'une Troupe part d'un 1 eu pour aller dans
tin autre , par une Ordonnance du 4. Juillet 1716".

& une autre du 8. Avril 1718 on lui fournit des
voitures à rai (on de trois chariots ou charettes , at-

telées chacun-; de quatre chevaux p< ur un Bataillon,

&c d'un chariot ou charette par Elcadron pour por-
ter les mal des & bagages , & un chariot d'augmen-
tation par Bataillon , & un pou*- deux eu trois Ef-
cadrons , pour le tranfporr des tentes.

Ces chariots &. cha ettes font payés par les Trou-
pes a raifon de vingt fols par cheval,& au Charretier,

avant de partir de la Place ou eiies le iont rendues,
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pour aller charger lés malades & bagages. Ces voî
tures ne fervent: pas plus d'un jour. Mais (i faute dffltff

nouveaux chariots elles fervent le lendemain , lesllart

Charretiers font payés de même que la première jour-l rie

née j Se les Villages qui auroient dû fournir lesnouJ|<je

veaux chariots , iont de plus obligés de leur payer!
la fomme de 16. livres pour chaque chariot ou char-

rette.

Les Vivandiers de chaque Bataillon , & autres

»

peuvent avoir un chariot , à condition qu'il foit aH
teié de quatre bons chevaux.
CHARIOTS a canon- Le chariot à canon fert

uniquement à porter le corps d'une pièce de canon. Il

coniïlte en une flèche, deux brancards > deux eilieux

quatre roiies & deux limonieres.

On fait des chariots à porter le canon , tant pou
foulager les affûts 3 que pour occuper moins de che
vaux , &c pour palier plus facilement les mauvais k

chemins en campagne. Voici la conftru&ion d'un ca

chariot à porter un canon de 24. livres de ba-
ies.

.

d<

La Mèche doit être de bois de brin d'orme > fa 1 fi

longueur de 10. pieds , fon diamètre de 5. pouces , h

le bout de devant , qui fe nomme mufle , doit être 1(

aplani defîus 5c deiïbus , revenant à trois pouces , ar- i

rondi par le bout , bandé de fer de la même largeur;

cette bande , épaifîe d'une ligne &. demie , attaché

avec douze doux à tête plate , ôc d'un boulon d
demi-pouce de diamètre , qui doit traverfer les deu
bouts de la bande & la flèche , par le côté à neu
pouces du bouc du mufle, lequel doit être arrêd

d'un côté avec une clavette , on fait un trou d'un

pouce cn: demi fur le mufle -, qui doit traverfer à cinq

pouces du bout.

L'efïieu du train de derrière du chariot , doit être

proportionné à celui d'un affût à la pièce de 16. les

roues de même , à l'exception des doubles liens &:

fufbandes.

La fellette , qui efr pofée fur Peffieu 5 doit être de

bois d'orme , lo«gue de 3. pieds j. pouces > fa hau-Aj

îeur & fa largeur 6. pouces fur 7. ^ j (

Le bout de derrière la flèche , doit être pofé fuAlf

le miiieu de l'efïieu. . a

Les deux empanons de même bois, longs de fftjili

pieds & demi, 1-e diamètre de 4. pouces, qui doiflii

lent d

c
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ver* embrafler les cotés de la flèche , feront arrêtés

avec deux liens de 1er en caboche, les bouts de der-

rière, qui doivent être écartés de 8. pouces francs

e celui' de la flèche , repoferont aulli iur l'eliitu

br lequel la fellette fera pofée & encailrée , pour y
ecevoir les bouts de flèche &c d'empanons. La fel-

ette doit être liée avec l'eiïieu d'un écrier de. fer à
haque bout '•> les deux bouts d'empanons , qui paflè-

ont de 4. pouces derrière l'eilîeu & la ieliette , fe-

ont traveriés de deux contrefaies de fer à tête plate»

our être attachés avec un clou à la fellette.

Pour le train du devant du chariot , Feffieu doic

être de bois d'orme , long de 6. p eds & d^mi,pro-'

portionné a celui d'un aflût à pièces de 8. ferré de
même. Les deux roués doivent avoir 4. pieds de hau-
teur , avec toutes leurs ferrures & emboëtures de
fonte , comme à celles d'un avant-train d'affût de
canon de 24.

Deux armons de bois d'orme , longs de 5. pieds 8c
demi a 6. pieds , de 4. pouces de diamètre , ficués

fur l'eiïieu , à 20. pouces i'un de l'autre. La cour-
bure des bouts de derrière doit ê rre de 3 . pieds de
long , depuis le derrière de l'eiïieu , lefquels doivent
être écartes l'un de l'autre de 5. pied^ francs,

La faifeire de même bois , longue de 5. pieds 8C

demi , fon diamètre de j . pouces 6c demi , aplani
ddlùs \ elle doit être pofée fur les bouts d'armons
à 4. pouces , attachés enfemble de deux chevilles de
fer, dont la tête doit être encailrée dans le bois ,

ann qu'il ne puifle empêcher la faffoire d'aller ôc
enir , fuivant le mouvement des roues. Elle fert

our faire glilî'er les bouts d'urnions fous la flèche ,

ans le tems que le chariot tourne à droite ou a
uche.

Les bouts de devant d'armon doivent pafTer devant
'efiieu de 2. pieds & demi , ferrés de deux anneaux,
percés fur les côtés à 6. pouces du bout

, pour paf-
ler le boulon de fer , qui tient auiïi les limonieres.

La fellette doit avoir les mêmes proportions que
telles du derrière , & être pofée furl'eflieu encaftrée
deffous , à proportion des armons ; il doit auiïi y
avoir une evidure dans Je milieu > de 9. pouces de
long & 3. pouces de hauteur , pour donner jeu au
mufle de la pièce , qui doit être placé fur le milieu
de Peflieu.

l'orne 1, £
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Le lifoir doit être proportionne à la fellette , pofé

defïùs , attaché avec la cheville ouvrière de fer, de
2. pieds de long, & d'un pouce & demi de diamè-
tre ; la cheville doit palier dans le milieu du lifoir :

la fellette , le mufle de la flèche & l'eflieu , fous \q[^

quels elle fera arrêtée d'une clavette , & d'une ron-
delle fur la clavette pour fervir de contre-rivure , at-

tachée à 4. clous de Pelïieu.

L'on fera deux mortoifes fur le lifoir à tf. pouces
des bouts pour y encafher deux ranches de bois

d'orme longues d\in pied , de 3. pouces de diamè-
tre : elles lervent à tenir les brancards en état fur le

lifoir : il doit y en avoir de même fur la fellette du
ti'2in de derrière.

Les lirr.onieres doivent être proportionnées à cellesj

d'un avantrain d'affût à la pièce de 24. avec cette

différence , qu'il doit y avoir un tefrard de même
bois & grofleur que l'entretoife de limonierc, lequel

fera encallré fur le milieu du derrière de l'entretoife

par dedans , & palîera l'épars : fa longueur ne doit

Eas pafîèr les bouts de derrière de limoniere ; ces

ours font placés à côté de ceux d'armon, arrêtés en-
femble avec un boulon de fer iorgde 2. pieds & de-

mi , ion diamètre d'un pouce 3. iignes , une tête par

un bout , & clavette de l'autre.

Les deux brancards doivent être de bois de brin

de chêneau , longs de 12. piedb & demi , le diamé-^
tre des bouts de devant de 4. pouces , & 4. pouce*
& demi par ceux de derrière : ils doivent être afiem-
blés par-devant avec deux épart, d'orme , a la dnfan-
ce de 13. à 14* pouces l'un de l'autre, les épars doi-

vent avoir 3. pouces de large fur un pied Se demi de
hauteur , le corps de brancard fera fitué entre les

ranches du liloir 6c ceux de ia fellette \ c'eii A> ce
brancard que la pièce de canon repofe , pour être

voiturée en campagne.
Il y a encore un autre chariot , très-bon & très-

facile pour porter de gros fardeaux dans les tournans.

& dans les montagnes.
Ce chariot fe braque comme un carofTe. Il tourne

dans un très -petit efpace. Son Inventeur a été deux
ans 8c plus à le rendre parfait. Les incohVeniens quf

arriveient dans les commencemens , dépendaient du
lifoir , car s'il n'étoit pas bien pofé , H n> les def- :

ceutes , le train de devant: donnoit du nez en terre ,
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Se dans les montées il s'élevoit trop , ce qui droit fore

incommode. Que os chariot monte , ou qu'il def-
cende , il eft toujours droit, s'il verfe , il eft d'abord
émis fur pied , fans démonter la pièce.

Il y a des chariots faits exprès pour les affûts de fer.

Voici comme ils font construits pour les mortiers.

La longueur de la flèche entre les deux lifoirs , elB

de 6. pieds.

La longueur du brancard, 10. pieds 9. pouces.
La largeur du brancard , 6 pouces 6c demi.
L'épaiifeur du brancard , 4. pouces & demi.
La longueur des lifoirs , 3 . pieds 6. pouces
Largeur, 5. pouces 3. lignes.

Hau:eur , 6. pouces 6. lignes.

Corps de l'efheu , 2. pieds 1 1 . pouces.
Longueur des armons , 5. pieds 6. pouces.
Largeur des brancards de dehors en dehors, 2«

pieds 2. pouces 6. lignes.

Roiiages. Longueur du moyeu 17. pouces.
Groffeur au bouge, 43. pouces.
Croiièur du gros bout 9 n« pouces.
Crolleur du menu bout, £. pouces.
Hauteur des jantes , 5. pouces.
Epaifieur , 2. pouces 10. lignes.

Hauteur des roués de derrière , 4. pieds 8. pouce?.

Hauteur de celles de devant , 5. pieds 4. pouces. ,

Les embcè'cures font comme pour les pièces de 8.

livres de baies.

On range les chariots à canon fous des couverts »

bn enlevé feulement les limonieres , & on les place
es uns enfuire des autres.
Pour les charettes 6c chariots a munitions , on les

ange fous les couverts comme les affûts , excepté
311e l'on pouffe le derrière de la première charette de-
vant , 6c après on levé les limons d'une autre def-
us , & on continue ainfi jufqu'a la dernière '> ce qui
ait que les roies fe touchent.
CHARPENTIER, eft un Ouvrier fort nécef-

aire à l'Armée.
Un Mineur en a toujours deux ou trois avec lui ,

lont l'un ètaie les terres , & les autres préparent les
3cis néceffaires , tant pour l'èiaiment , que pour for-
cer les îourneuux.
CHASSE

, terme de Marine : c'eft une fuite ou
•erraite précipitée ; donner chaffe , eft obliger 6c con-
xaineire a la iuite , prendre xhaje , c'eit prendre 1*

Xij
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fuite , fontenir i kajfe , eiT fe battre en retraite.

C H A S S E de yroiie , ou pièce de chajje , fonl
des canons logés à l'avant , pour battre par ddlus!
l'éperon, & tirer fur les Vaifïeaux, qui prennent!
ch:}je , ou qui font a l'avant.

CHASSER fur un Vaifîéau : c'eft courir fur

lui , 6c le mettre en fuite.

CHASSER fur les ancres , ou fimplement ckap.

fer, ç'eft entraîner l'ancre , 6c être contraint d'arrerv

Un Vaifltau ikcjfe fur les ancres , Jorfqu'ayant me ùil-

lé dans un tend de mauvatfe Ltnuë , & l'ancré

n'ayant pas bien mordu le terrein , elle eft entraî-

née par la force du vent, par celle des marées, ou
des courans , & par ce moyen contrainte d'arrer.

CHAT , efi un morceau de fer , ponant une
deux ou trois grifîes fort aiguës, difpoiees en triai!

gle , lerfqu'elles font au nombre de trois ; ce mor-
ceau de fer eit attaché à une hampe.
Pour l'examen 6c la vifte d'une pièce , on intro-

duit le chat dedans , & il fait découvrir les chambres
& cavités qu'il peut y avoir.

Il y a encore une autre efpéce de chat , un peu
différent de celui dont nous venons de parler

confifte en deux branches de fer attachées au bo
d'un morceau de même métal , qui ont chacune
griffes d'acier. L'une de ces branches a une charf
niere , avec un refforr difpoié de manière , que lorft..

crue le chat eft introduit dans la pièce , la moindre'
cavité fait lâcher le reflbrt qui la fait ajnil découvrir.:

Les Maîtres de Forges , a qui ces ïortes d'initru-

irens ne plaifent p?s , arellent le chat ordinaire /tel

diable > tk celui à deux branches à redore 9 la malice

du 'icbïe.

CHATE, en terme de Marine , eft une Barque
ronde de hanches & d'épaules, rafe & fans aucun
accaiiilii'ge , apareillée à deux mâts , dont les voi-

les portent des bonettes ma ; llées. Les moindres font

de foixante tonneaux Elles fervent à tranfporter d
ca. on . & les provenons des Vaifïeaux
CHATEAU d'avant , ell rexhauflement qui

àlaprcuë'des grands Vaifïeaux , au-defïus du der-

nier poi t , vers la mifcine. Les cuifînes font dans le

château d'avant , à f ribord 6c à bas-bord , une pour

le Capitaine , l'autre pour l'Equipage.

CHATEAU d'aKieré , château de poupe , oit

gaillard- d'arrière : c'eft toute l'élévation , qui règne

:

peu

s
'
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k la poupe, au-deflus du premier pont, La hautèu*
le chaque châtetu , eft à peu près de s. pieds. Le
Jorps-de- garde eit dans le château d'arrière , pro-
:he l'artimon.

CH AU D I È R E S- E'Ies font necefTaîr'es dans
es magasins à faire chauffer les goudrons , &: àgou-
ïronnér les tourteaux , fafcines & -fagots.

CHAUFFE, cil le lieu où fe jette Se fe brûle

e bo :

s que l'on emploie à la fonte des pièces. La
çhiitjf' eft. fituée à côte & à ?. pieds plus bas que le

fourneau où eft. placé le métal, & la flamme fortant

de la chmffe fe répand par ondes tout du long de la

voûte du fourneau , Se par fon exceilive ardeur fond
le me al.

CHAUSSÉE, rès de chauffée , eft une fitua-

tion de terrein toute plate , qui ne panche , ni de
part , ni d'autre. Le talus & le déclin d'une hauteur,

font le contraire du ïtz-àt-chauffée.

CH AUSSE TR APES , font des clous à 4,

ou 5. pointes, dont il y en a toujours une en l'air %

chaque pointe efl longue de ^. à 5. pouces. On leme
les chvnfje-trapes fur une brèche, ou fur un paffage

de la Cavalerie ennemie, pour le lui rendre difficile,

CHEF, par raport aux Soldats , eit celui qui

dans une chambrée eft lé plus ancien , comme un
Caporal ou Anipelfade , 6c qui a foin de leur fub-

fi/lance , ta t en Gamifon qu'en Campagne. On dit î

Chef de chambrée ,
pour lignifier celui qui eft char-

gé du foin d'aller ou d'envoyer à ia provifion pour
faire vivre fes camarades , qui font ordinairement

au nombre de cinq , fept , ou neuf. Chez les Ro-
mains un Chefde chambrée s'apelloit Dixaimer , Dé-
taxas. -

CHEF : ce nom fe donne auffî à un Officier j

fo ; t major ou fubalterne , Se à tout Militaire
, qui

conduit une Troupe , foit grande , foit petite , Se

même aux Officiers Généraux. Il tire fon étymolo-
gie du mot Latin caput , parce qu'un Officier qui
commande doit être toujours a la tête de ia Troupe

Il faut plulieurs Chefs dans une Armée , qui a plu-

sieurs parties ,
plulieurs fronts , Se plufieurs fonc-

tions , Se qui doit agir en même tems en plufieurs

endroits , fur-tout contre un Ennemi , qui ayant de
grandes forces , attaque en même-tems le front , la

gueuë Se les flancs.

Plus il y a de hauts Officiers , plus les chofes vont
X iij
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bien , SC plus Paclion eft vîgoureufe en chaque Iîcu

mais il eft néceffaire que tous les Chefs foienc expé
rimentés , unis , fubordonnés , &: bien diipoiés aTe'-.

gard du premier ; parce que les réfojutions 6c le9

exécutions de la guerre , demandent de la diligence

& de l'exaclitude. La première ne permet pas qu'on
perde le tems à confuker , lorfque les actions dé*

pendent d'un moment '> 6c l'autre ne veut pas qu'os
difpute , mais qu'on obéifîè.

Par-tout où plufieurs Chefs s'entendent mal, & n<

concourent pas tous au même deflein , la ruine des il

affaires eft. infaillible. Ce que l'un fait , l'autre \&\
défait: ils s'entr'embaralîent , 6c font naître mille \
difficultés 6c mille retardemens ; 6c Implication qu'on»]
doit toute entière au bien commun le trouve parta#|
gée par les inquiétudes 6c les divilions particulières.!!

C'eft pour cela qu'Ariitide ayant été élu Chef avec I

Miitiade , pour commander alternativement, céda ij

ion droit à ion collègue , qui remporta fur les Per- I

fes cette grande victoire de Marathon.
CHEF D' ESCADRE, eft un Oificier Ge- ;•

néral , qui commande un détachement , ou une di*H
viflon de vaiffeaux. Sa charge eft à peu près fur mer •

ce qu'eft dans les armées de terre la charge de Bri-

gader des armées du Roi- Les Chefs d'Elcadre on
iéance 6c voix déitberative dans le Confeii de Guer
re , chacun félon fon ancienneté. La Cornette elt 1

pavillon du Chef d'Efcadre.
CHEFS-DE-FILES, font les hommes q

forment le premier rang d'un Bataillon , qui d'or-

dinaire font les meilleurs Soldats. Quand le combat
fe fait parafe , il change l'ordre du Bataillon ; ce qui

etoit rang devient hie , 6c ce qui étoit file devient i

rang.

C H E M IN-COUVERT, eft une efpr.ee du
rès de chauffée , fur le bord du folle , du côté de la

Ca npagne , large de trois a quatre toifes , couvert

d'un parapet , qui règne tout au tour du folié. Le
<2hemtn-Louvert environne toutes les p'éces de fortH
£ication , puifque c'ei'f un Corridor ménagé du côté

de la Campagne. Il elf accompagné de paliffades

,

que Ton plante fur la banquette fupérieure du para-

pet , 6c de la Place-d'armes , que l'on pratique dans
les angles rentrans > qui fervent à mettre un grand
nombre de Troupes en bataille , pour les forties , otb

pouri faciliter aux Soldats les moyens de fe retirer
j

i
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rie fe rallier & de recevoir du fecours , qu'on vou-
4iroit faire entrer dans une Place.

On obferve dans la conftruclion du Chemin-cou-
vert qu'il ne {bit point enfilé , ni vu de la Campagne,
& Ton pratique autant de traveries

,
qu'il y a de pe-

tits efcaliers pour aller du fond du iodé au Chemin-
couvert.

Le grand effort des fiéges eft de s'emparer du che-

min-t ouvert y
parce qu'ordinairement les A (lièges le

paliiïadent par le milieu , & y préparent des four-

neaux de tous côtés.

On dit emporter le chemin-couvert , pied à pied ,

par la fape , & par les fourneaux ; faire un loge-

ment fur le chemin -couvert , en enfiler une partie

tant à droite qu'à gauche ; infulter le chemin-couvert
,

y aller brufquement , fans fe couvrir, & en chaflèr

l'Ennemi à coups de main. L'attaque du chemin*
couvert fe fait de deux manières , ou par la fape

,

ce qui ménage les Troupes , mais cette manière effc

lente \ ou en délogeant les Ennemis à coups d'é-

pées , &: cette manière coûte beaucoup.
CHEMISEjCe terme elt vieux '> il fignirioit le

revêtement de muraille ? qu'on donnoit aux ouvra-
ges de terre

,
particulièrement a ceux , qui font de

terre fabloneufe , qui fans cela auroient befoin d\ui
trop grand talus pour le foutenir , & feroient trop de
montée : On dit aujourd'hui Ouvrage revêtu , Place
revêtue.

CHEMISE DE MAILLE: c'eft un corps
dechemife fait de plufieurs mailles , ou anneaux de
fer

, qu'on met fous l'habit 5 comme une arme âè-
fenfive.

CHEMISES A FEU en terme de Marine,
font des pièces de vieilles voiles , dediverfes gran-
deurs ,

qui étant foufrées , Se imbues de comportions
combuifibles s'attachent avec quatre clous au bor-
dage du bâtiment ennemi , qu'on veut brûler , en y
mettant le feu avec une mèche.
CHEVAL DE BOIS,eftun chatimentMi-

litaire , qu'on a coutume d'exercer fur les filles dé-
bauchées i qui fui vent les armées.
C H E V A L-D E-F R I S E , eft une poutre a peu

près d'un pied de diamètre, longue de dix à âouzç
pieds , taillée en cinq ou flx pans , percés de part en
part , armés à chaque trou d'un piquet ferré par les

deux bouts , qui déborde environ trois pieds de cha*
X iiij
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que côte ; cette poutre prefentant des pointes par*»

tout y fert utilement à boucher l'ouverture d'une
brèche 9 ou l'avenue d'un Camp.
CHEVALET: Quand chaque bataillon arrive

dans un Camp , c'eft le Piquet qui eft chargé défai-

re le Chevalet. Pour cet effet pendant que les Com-
pagnies tendent leurs tentes , les Sergens de Piquet
détachent fix hommes avec d^s haches , Se desier-
pes , pour aller couper au bois le plus prochain %

deux fourches Se un travers pour faire ce Chevalet ,

qu'on met àladroitedu Camp de chaque Bataillon,
en travers de la première tente des Grenadiers , au
premier faifeeau un pas en avant.
Quand ce Chevalet eft fait 3 on fait reprendre les

armes aux Soldats , Se on les leur fait po!er à droi-
te & a gauche du Chevalet , en leur commandant de
ne point s'écarter '> Se lorfqu'on en a le teins , on y
fait fa re un abri , couvert de branches d'arbres , ou
de paille ,

pour garantir les armes de la pluie.

CHEVALIER: La plus ancienne des Che-
valeries , que nos Rois ayent inftituée avec quelque
régie , eft celle de l'accolade , parce que les Cheva-
liers étoient reçus par le Prince avec des baifers ,

accolades , & autres femblables-
On voit dans i'hiftoire de Grégoire de Tours , que

nos Rois de la première race baifoient les Cheva-
litrs à la joue gauche , en leur donnant le baudrier ,

Se la ceinture dorée , qui étoit alors la marque de
Chevalier > les croix n'étant pas encore en ulage,

C'eft delà qu'eft venu l'ancien proverbe , Bonne re*

nommée vaut mieux que ceint ureaorée.Comme lesRois

accordoient quelquefois cette faveur à des gens de
peu de mérite , tandis que d'autres d'une grande re-

'jutatonen étoient privés, quelques-uns de ceux-ci
prirent pour devife ce proverbe.

Il y a en France trois ordres de Chevaliers du
!Roi

?
fçavoir , celui de S. Michel , celui du Saint-

Efprit 3 & celui de S. Louis. J'en parlerai au mot
Ordres Mi itaires.

CHEVAUX-L E G E R S de la Garde du
Roi. Cette Compagnie fut amenée de Navarre au,

Hoi Henri IV. par M. de la Curée vers l'an 1570.
Elle fut d'abord unie au nombre des Compagnies de
Cavalerie légère , qu'il y avoit alors \ Se elle iubfiita

fur ce pied jufqu'en 1574,^ fuivant Buify Rabuùn , Si

fi^yant quelques autres jufqu'ca itfs>3»
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Alors le Roi Içachant que cette Compagnie étoic

cômpoféede la Nobleflè la plus dittinguee , ou d'Of-

ficiers réformés , qu'on apeiloit en ee rems les Offi-

ciers Appointés , il voulut en être le Capitaine , mais
il la laiilà néanmoins toujours unie au Corps de la

Cavalene légère.

Eile demeura fur le même pied jufqu'en 1599^
que Sa Majefté voulant reconnoître les fervices rî-

gnales que ceite troupe lui avoit rendus en plulieurs

occalions , il la mie au nombre de fes Gardes , &c

lui accorda en même tems les privilèges , dont jouif-

fo eut deux Compagnies de Gentilhommes de fa

Mai ion , lefquelles ceflerent dès lors de fervir a la

garde ordinaire de Sa Jvlajeîté , qui ies réferva pour
Jes grandes cérémonies feulement.

Il ell certain que cette troupe efl la première en-
tre celles qui fubfiftent aujourd'hui , qui ait eu
l'honneur de fervir à cheval pour la garde du Roi,

Il n'eft pas moins certain que ceux qui la compo-
foient d^s fon institution en Gardes , étoient réelle-

ment hommes d'armes , puifqu'ilsen eurent dès lors

tous les atribucs , qui conhitoient principalement à
avoir à leur luire une autre Compagnie connue , pre-

mièrement fous le nom d'Archers , & enfuite ibus
celui de Carabins.

Cette Compagnie fut d'autant plus diltinguée en
ce point , que ces Carabins s'apelloient les Cara-
bins du Roi. Ceux qui la compofoient étoient donc
hommes d'Armes , 6c Chevaux-Légers de nom feu-

lement , puifqu'aucune Compagnie de Chevaux- Lé-
gers n'avoit jamais eu de Carabins a fa fuite.

On allure que Louis XIII. offrit a cette Compa-
gnie de prendre le nom de Gendarmes de fa Garde,
& de laiffer celui de Chevaux-Légers a la nouvelle
Compagnie d'ordonnance , qui avoit été créée en
1609. pour fa garde, lorfqu'il n'eto ; t encore que
Dauphin , -laquelle Compagnie eft aujourd'hui celle

de» Gendarmes de la Garde du Roi , & l'on ajoute
que les Chevaux- Légers refulerent cet avantage ,

pour conierver un nom , fous lequel ils s'étoient ac-
quis une haute réputation.

Mais il faut croire que M cetre Compagnie en ufa
ainii, c^dï fans doute qu'elle ne croyoit pas que
cette d'férence de nom , lui pourroit faire perdre le

rang , que fon ancienneté lui donnoit naturellement,

for celle qui n'étoit à la Garde du Roi,que lcuig-tems
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après , qu'elle étoit en pofTeiîion de ce fervlceî

Cependant comme dans tous les tems les Compas
gnies , fous le nom de Gendarmes ont eu le pas fur

celles des Chevaux-Légers ce mot l'emporta dans
la fuite y de forte que maigre les représentations que
ces derniers purent faire , le Roi s'en tint à donner
le pas aux autres. On ajoute encore que les Officiers

des Chevaux- Légers s'étant plaints de ce paile droit,

le Roi pour finir ies conteftations , qui pourroient

furvenir entre ces deux Compagnies , calfa ceile des
'Chevaux-Légers , Se la rétablit en même- tems , pour
donner le pas a l'autre , qu'il afTeélionnoit davanta-
ge 5 Se qu'il vouloit décorer, parce qu'elle avoit été à
lui étant Dauphin.

La Compagnie des Chevaux-Légers de la Garde
13e fut compoie'e que de 100 Maîtres , commandes
par un Capitaine , un Lieutenant, un Cornette , &:

vin Maréchal des Logis.EUe fut dans la fuite augmen-
tée , & mife fur le pied, où elle e(t aujourd'hui , en
reconnoiflànce de la finguliere fidélité qu'elle avoit

marquée dans tous les tems , & particulièrement dans
ceux de troubles , Se de guerres civiles , pendant lef-

çaels dh demeura inviolablement attachée à la per-

sonne 6c au fervice des Rois-

La même coniidération leur produifit encore l'hon-

neur de jouir de tous les privilèges de la Noblefle-

,

leur vie durant, après avoir fervi trois années feule-

ment dans ce Corps , Se cet avantage leur fut ac-

cordé pour leur veuve , ils en ont joui jufqu'en 1610*
que Louis XIII , par fon Ordonnance , voulut qu'ils

cuitent vingt années de fervice , pour acquérir le

droit de véterance. On remarque encore à la gloire

de cette Compagnie , qu'elle n'a jamais perdu ni fes

tymbales , ni fes étendards 3 Se que lorfque la multi-
tude des Ennemis l'a obligée de fe retirer , ils ont
toujours fait ces retraites en bon ordre.

Leur porte à la fuite de Sa Majefté , lorfqu'elle

va a quelques-unes de fes maifons Royales*, ou en
quelque voyage , eft. immédiatement après les Gen-
darmes. L'habillement eit de même que celui des
Gendarmes , excepté qu'il y a un peu d'argent mêlé
dans le galon d'or : leur armement de même > leur

fervice eft aufïi femblable, avec la foule différence

du rang.

La Compagnie eft compofée du Roi
, qui en eft Ca-

pitaine > du Capitaine Lieutenant , deux Soulieu-
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tenans ,
quatre Cornettes , deux Aides-Majors en

Chef, qui iont auflï Maréchaux des Logis , huit au-

tres Maréchaux des Logis , huit Brigadiers , huit

Soubrigadiers ,
quatre Porte- Etendards , 200. Che-

vaux-Légers , compris les Officiers inférieurs , & les

quatre Aides-Majors de Brigades , un Tymbalier ,

quatre Trompettes , un Commiiïaire à la conduite ,

deux Fourriers , un Sellier , un IVlaréchal ferrant.

Le nom de Chevau-Leger , vient de ce que les Che-
vaux-Légers étoient armés plus légèrement que les

Gendarmes.
La devife des étendards eft la foudre 5 qui écrafe les

Geans avec ces mots : e-njere Giçantes , ils les por-

tent , comme les Gendarmes dans la ruelle du lit du
Roi. Par un redoublement de zélé, leur détachement
de quartier , qui eft compofé , comme celui des Gen-
darmes , fe relevé également tous les trois mois t

Se

depuis la Régence s'eil: toujours tenu , & fe tient

encore dans le même lieu , où le Roi féjourne.

Les Chevaux-Légers, comme les Gardes-du Corps,
Se les Gendarmes ont le titre d'Ecuyer , pendant
Qu'ils dans le fervice , ou qu'ils jouifient des
drc:ts de vererance ; mais dans ces derniers cas a

pour jouir des privilèges , il faut qu'ils ne faflènt

aucun commerce , ni acte dérogeant.

Les Capitaines-Lieutenansqui ont commandé cette

illuiire Troupe depius la création jufqu'à préfent font:

De la Curée en 3593. ious Henri IV.
De Brames Duc de Luxembourg en 1621. fous

Louis XIII.
Le Maréchal deScomhert en 16ic
De S. Megrin ,«en 1652- fous Louis XIV.
Le Maréchal deNavaiile en 1653.
Le Duc deChaulnes en 1666.
Le Duc de Chevreufe en i6j2.
Le Duc de Montfort en 1 704.
Le Duc de Chaulnes en 1704.
Le Duc de Pequigny fon fils en furvivance,en 1719

fous Louis XV.
CHEVAUX-LEGERS delà Gendarmerie , voyez

Gendarmerie.
CHEVAUX: Les chevaux , par une Ordon-

nance du 25. Septembre 1680. dévoient être dans
ja Cavalerie de quatre pieds fept pouces , ou environ >

& ils ne pouvoient être au-delfus de quatre pieds huif
pouces , ai au-defïbus de quatre pieds fix pouces*
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Far une autre Ordonnance du 25. Octobre itfSp*

Louis XIV. informé que les- chevaux , delà caille ci-
c'eiius , ëtoient extrêmement chers , & coniiderant
que ceux de moind/e taille fubfiftoient plus aifé-
ttient , &. fuponoient mieux la fatigue , ordonna que
tesekèyaux de la Gendarmerie ne pourroient être de
moindre taille que de quatre pieds cinq pouces , ni de
plus grande que de quatre pieds fe'pt pouces , que
ceux delà Cavalerie ne pourroient être au-defibus de
quatre pieds quatre pouces, ni plus hauts que de qua-
tre pieds lix pouces , & que les chevaux de Dra-
gons ne pourroient erre au-deflous de quatre pieds
deux pouces > ni plus hauts que de quatre pieas 4.
pouces.
Mais par Une autre Ordonnance du 24. Novem-

bre itfpi. les Infpecteurs de Cavalerie & de Dra-
gons , & les Comm;fF.iires de> Guerres ont défenfe
de fou Frir qu'il foit reçu dans les Compagnies de Ca-
valerie des chevaux plus hauts que de quatre pieds
quatre pouces , & plus bas que de quatre pieds deu^c

pouces , & dans les Compagnies de Dragons des
chevaux plus hauts que de quatre pieds deux pouces,
ni plus bas que de quatre pieds

Par un Règlement du 4. Décembre 1730 , quand
les Oftkiers ont beibin de chevaux de felle , les

Maires 6c Echevins doivent leur en faire fournir , Se

en régler le louage , qui e(t paye avant leur départ >

tant pour aller au premier logement , que pour le

retour.

Dans les Pays de montagnes , où les voitures ne
font pas en ufage , on donne aux Troupes un nom-
bre proportionne. de chevaux débat , bêtes de fom-
,me y mule ou muiet.

Par une Ordonnance du 16. Juillet 1720. les che-
vaux des Cavaliers de la Maréchauflée doivent être

de force , de taille convenable pour ioutenir le fer-

vice auquel ils font deftinés. Aucun Exempt , Bri-
gadier , Soubrigadier , & Cavalier de la Mare-
chauflëe , ne peut fe préfenter en revue fur un cheval
loué , ou emprunté , à peine d'être cafîe , de trois

mois de prifon , & de confifeationdudit cheval
, qui

fera donné a celui qui l'aura dJnoncé.
Le Commandant de chaque Brigade de Marêchauf-

fée doit tenir un état exact du (ignalement des che-
v aux de fa Brigade , contenant leur âge ., taille

, poil y
& autres marques } qui peuvent fervir à les recon-
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nottre ; Se un cheval ne^ peut être change dans leur

Brigade fans être fignalé fur l'état , dont le Com-
mandant eft tenu de donner un double (igné de lui

,

au Prévôt Général à chaque revue , afin qu'il puitfe

avoir connoifiance des changemens > qui peuvent
arriver dans leidites Brigades.

Quand les Cavaliers , Dragons , font abfens du
Régiment, par congé , 6c même Garde- du- Corps

,

Gendarme , Moufquetaire , Chevau Léger , & les

autres , leurs chevaux relient au Régiment , ou à la

Compagnie , &. aucun ne peut s'en iervir pour raire

des coudes , à moins que ce ne foit pour le fervice

du Roi.

C H E V E T , eft une manière de petit coin de mi-
re , qui lerr à élever un mortier. I 1 le met entre l'af-

fût& le ventre du mortier.

CHEVRE» eit une machine compofée de trois

pièces de bois jointes enfembie par le haut , difpofées
en triangle , 6c qui fe foutiennent les unes Se les au-
tres. Deux de ces pièces de bois forment une efréce
d'échelle , qui fe termine en pointe au haut de la
machine. Vers le tiers de la hauteur , ou à trois ou
quatre pieds du bas elt un tourniquet ^ auquel eft

attaché un cable , qui pafîe par-defîus une poulie 9
placée au haut de la chèvre,

Avec ce cable on élevé un fardeau en faifant mou"
voir le tourniquet , 6c rouler fur lui le cable ou la

corde. La poulie du haut de la ehevre eir. quelque-
fois moufie'e, c'eft-à-dire , compofée de plufîeurs pou-
lies attachées enfembie , & alors l'effet, de la machi-
ne ell bien plus grand , c'ei a-dire , qu'avec la même
force , on élevé des poids bien plus péfans.

On fe fert de la chèvre pour élever les canons ,

& les mortiers , 6e les placer fur leur affût , & pour
toutes les autres manœuvres de l'Artillerie.

Les deux jambes de la chèvre doivent erre de bois
de brin de chêne, un peu courbées en dedans , lon-
gues de 12. ou 15. pieds , écarries de 7. pouces de
face , fur $ . pouces d'épaifTeur - 6c de 4. aux épau-
les des morroifes , ou font litués les trois épars de
bois d'orme ou de chêne.
Le premier épars a de longueur 7. pieds , écarrî

de 5. pouces fur deux , lequel dl litué à 9. pouces du
bas des jambes , entrant dans les mortoifès faites
de l'épaiffêur des jambes. Les ép^rs font amoindris
par les bouts de deux pouces fur la largeur , dans la
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longueur de fix pouces , afin d'écarter les jambes en
cet endroit de fix pieds. Les tenons d'épars , qui far-
tent en dehors les jambes de deux bons pouces , font
arrêtes de chevilies de bois ou de fer.

Le treuil qui eft. de bois d'orme , eft long de cinq
pieds lix pouces. Le diamètre du milieu a huit pou-
ces , autour duquel moule le cable , les deux côtés
font ecarris fur la longueur de neuf pouces , & de
huit pouces de face ,&. ont des entretoifes qui tra-
verfent le treuil à jour

, pour y pafîer des leviers afin
de les faire tourner.

Les tourillons des bouts ont de long fix pouces , 8c

de diamètre quatre pouces , lefquels entrent dans les

trous des jambes de la chèvre , faits exprès à trois

pieds du bas.

Le fécond épars eft fitué à trois pieds au-deffus du
treuil , fa longueur eft de quatre pieds , y compris les

tenons.
Le treifiéme épars a de longueur deux pieds fix

pouces. Il eft fitué à trois pieds au-deflus du fécond.

Ils font tous trois égaux en tenons > largeur & épaif-

feur.

Les deux ïambes jointes enfemble par les épars

,

forment un triangle ifocelle , & fur leur face on
perce deux trous tout au travers , d'un pouce de dia-

mètre. Le premier à fix pouces de la tête , & le fé-

cond à un pied pour y pafîer des boulons de fer. Le
premier boulon fert pour tenir la languette de fer ,

qui eft fituée entre les deux jambes , pour féparer les

deux poulies de cuivre , qui doivent être fituées en-

tre les deux jambes , elles ont de diamètre fept pou-
ces , leur épaifleur deux pouces , la languette eft ren-

verfée par le haut à droite & à gauche, pour tenir au-

deiïus de la tête des jambes. El ! e a de longueur vingt

pouces. Le bout d'en bas eft tait en fleur de lys , fa

largeur de quatre pouces , fon épaiiTeur de deux li-

gnes ,
percée en deux endroits vis-à-vis des boulons ;

il y a deux branches de fer fur les faces des jambes
qui ferve t de contrerivures aux boulons , lefquels

ont de longueur un pied fix pouces , avec une fleur

de lys par le bas. La tête des jambes eft couronnée
d'une cerpe de fer haute de trois pouces,

Le pied de la chèvre eft de brin de chêne fec , de la

même longueur que les jambes. Il n'eft point écarri ,

ïa grofîèur parle bas eft de quatre pouces & demi ,

4e haut de trois pouces. Le bas du pied & celui
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3es jambes font terres de chacun un lien de fer Jfous
lefquels il y a une pointe auili de fer , afin que la

chèvre tienne plus ferme en terre.

Loriqu'on veut s'en fervir pour monter une pièce

de canon en l'air , on porte les deux jambes fix pieds

à ccVé de la pièce , le pied à même diilance de l'au-

tre coté. Om baiife les jambes Se le pied oblique-

ment , jufqu'a ce qu'ils fe rencontrens par la tête , où
Je pied s'encaftre dans une mortoife faite exprès aux
jambes fous la cappe ; fur-tout il faut que les pou-
lies fe rencontrent bien vis-à-vis des ances de la
pièce.

La chèvre étant en cet état , onpaffe le cable dans
les poulies. Un bout efl attaché au treuil, l'autre bouc
eft pafle par defius la poulie à gauche en dehors.
Celui-ci repaffe dans la puulie defécharpe , auquel
il y a un crochet , qui s'acroche a un autre. Ce mê-
me bout repaiîe à la féconde poulie à droite en de-
dans par-deffus, lequel bour s'attache enfuite à l'an-

fe droite de la pièce , le crochet de Técharpe étanc
paiïë a la gauche.

On paife enfui; e deux leviers dans les mortoifes du
treuil 5 où il y a deux hommes à chacun , lefquels
abaiifent leurs leviers pour faire tourner le treuil

,

pendant que deux autres de chaque côté en tiennent
un prêt , pour mettre dans les autres mortoifes , afia
de relever les premiers. On continue de cette façon a

jufqu'à ce que les pièces foient affez élevées pour paf-
fer deffous un afFûr, ou chariot à porter canon. Quand
l'un ou l'autre font ajuifés fous la pièce pour la re-

cevoir , on lâche doucement le treuil afin de rendre
du cable.

Ces iortes de chèvres ne font bonnes que pour les
Places Pour la campagne il ne les faut que de fapin t

& bien moins épaiflés , afin qu'elles foient plus lé-

gères.

CHEVRETTE : elle n'a que deux pieds & de-
mi de hauteur : ce font deux pièces de bois élevée»
en ImK , fichées fur une autre pièce, qui traverfe

, $c
qui touche à terre , eile a en haut un baron de fer ,

qui en retient les deux pièces droites , Se une chevil-
le , qui fe haufTe , & fe baiife dans des trous faits

exprès , a proportion que Ton veuthauffer& baiffer

les fardeaux , qui fe pofent deiïus. Les chevrettes

,

aufîi bien que les chèvres & triquebailes , font ran-
gées a couvert , proche ou vis-a-vis les portes d'un
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Arfenal , pour ne les point embaraiier , parce qu'el-
les fervent (cuvent,

C H E V R O T I N E : ce font des balles de plomb
de petit caiibre , dont il y en a ioixante-llx à la li-

vre.

CHICABAUT, cuChicambaut, ter-

me de Marine ? c'eft une longue & groflè pièce de
bois , vers l'avant d'un petit Bâtiment , pour lui fer-

vir de pouiaine ou d'tperon.

C H I O 11 M E , eft la Bande des Forçats & des
Bonavrgiiers, eu Volontaires , qui tirent la rame dans
une Galère.

CHIRURGIEN. Dans les Hôpitaux du Roi ,

par l'Ordonnance du 22. Novembre 1728. le C hi*
rw gien-Major doit faire la vifite tous les jours dans
la laie des Blefles > & faire toutes les opérations de
coniéquence ,fans les confier aux Garçons Chirur-
giens y à qui il en: défendu de faire aucune incifîon ,

& décharger aucun remède, que par ion ordre. Il

a loin qu'il ne manque rien aux blefles , de ce qu'il

leur a réglé, & il goûte aux bouillons , & aux autres

alimens.
Il panfe , eu fait panfer fuccefTivement les bleiïes

autant de fois qu'il eft néceflàire^ deux fois par
jour les play<* confiderables , & les autres au moins
une fois par jour- Il ne commence le panfement que
lorfque les appareils font prêts.

Ii commande chaque jour un Chirurgien de garde,

qui lous peine d'amende pour la première fois , 3c

d'être congédié pour la féconde , ne quitte pas l'Hô-
pital le jour de fà garde. Il y a toujours un Chirur-
gien prêtent à la ûiiiribution des alimens , lequel

tient la main à ce que chaque malade ou blefîë ait

ce qui lui a été ordonné > obfervant d'interd re l'u-

iage des alimens folides à ceux à qui la fièvre eft fur-

venue depuis la vifite du Médecin , ou du Chirur-

gien-Major.
Il n'eft pas permis au Chirurgien-Major de pren-

dre pour Garçon- Chirurgien un apprentif , dans la

vue de lui faire faire un apprenufîage , ou par recom-
mandation.

Il oblige tous les Garçons Chirurgiens de coucher
d^ns l'Hôpital , & s'il y eft logé lui-même , il fait unei

ronde dans leur chambre , pourvoir s'ils y font. Aï
ion défaut, s'il y a un Aide-Âlajor , il l'en charge.

t
Le Chirurgien-Mu'}QY fait mettre dans un lieu par-«j

ticulief
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tîculïcr 9 dans chaque Hôpital , les malades atteints

de maux vénériens. Il doit dans Pété taire un cours

d'Qftologie , & de Bandages , auquel cours les Gar-
çons Chirurgiens iont obliges d'aiftfter , pour fe for-

mer , ou s'entretenir dans l'exercice de leur art , Se

pour y former des Elevés.

Dans L'Artillerie le titre de Chirurgien - Major
aufîi bien que celui de Chirurgien ordinaire fe

donne par le Grand - Maître. Il lui eft iibre d'y

faire tel changement qu'il veut. Sans comprendre le

Chirurgien-Major , il y a huit Chirurgiens établis à
Paris avec boutique ouverte , comme ceux de faine

Corne , & dont le privilège paile à leurs veuves pen-
dant leur viduité feulement. Ces Charges font du ca-
fuel du Grand-Maître ,

qui choifit parmi les Chirur-
giens ceux qu'il defire de faire fervrr en campagne ,

à qui l'on paye le cofre d'onguens , &c d'inilrumens
de Chirurgie , qu'ils font obliges de porter avec
eux,

CHOUQUET: Mot ou tête de More , eft une
efpe'ce de billot , taillé à peu près en quarré , & per-

cé en mortoife , pour embrafîer le tenon des mats ,

ou le bâton de Pavillon. Il y a un chonquet a chaque
brifure de mât , au-deifus des barres d'Hunes pour
embouè'ter un mât à côté de l'autre Le pendour
des balancines , & leur branche fupérieure , font
amarés au cbouquet.

CIMIER- fuivant la manière des tems les plus
reculés , & de plufieurs Nations , nos anciens Che-
valiers mettoient d.s cimiers fur leurs calques , peu
de tems après ils retranchèrent ces fardeaux inutiles,

qui afîbmmoient ceux qui les portoient , & les ci-

miers
,
que l'on mit furies cafqu^s , ne furent plus

que de petites figures , qui n'en augmentoient guè-
re la pefanteur.

CINQUAIN, eft un ancien ordre de Bataille

pour ranger cinq Bataillons , de façon qu'ils forment,
trois lignes , & faliènt une avant-garde , un corps de
bataille , & une arriere-gi, de. Pour former un cin-

quain , on met les cinq Bataillons fur une ligne, on
fait alors marcher le deuxième , 6l le quatrième à
l'avant- garde , & on lailîè le premier & le cinquième
fur le terrein pour fervir de corps de bataille, en-
fui te chaque Bataillon doit avoir un Efcadron à fa
dro<te, & un à fa gauche.
On peut met.re en bataille ,

par l'ordre du cm*
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quam , un nombre de Bataillons produit pat la fnul-
tip icationdu nombre de cinq. Par exemple, on met
dix Bataillons en bataille par Tordre du cinquain ,

en formant deux cinquains , l'un à côté de l'autre.

Pour quinze bataillons on formera trois cinquains
l'un a côte de l'autre , & quatre cinquains pour qua-
tre Bataillons , & ainfi. de tous les nombres , qui
viennent du nombre cinq i cela peut auOTi fervir

pour d'autres nombres , par exemple , en mettant
ieize Bataillons en ordre de bataille a chaque aile ,

on peut former un cinquain , & unfixain au milieu,

& ainfi du relie ; en mêlant les iixains avec les cin-
qurns.

f

CIRCONVALLATION,eftune ligne, ou un fof-

fé , que les AfTiegeans font à la portée du canon de
3a place , & qui règne autour du camp , pour en af-

furer les quartiers , contre le fecours des Afïïe'gés.

La profond, ur de ce folié eft environ de fept pieds ,

fa largeur par en haut eft de douze •> il eft bordé
d'un parapet qui > de diftance en diftance , eft flan-

qué par des redoutes , & quelquefois par des for-

tins.

Il y a des tivconvdilations prefque toutes faites

par le grand nombre de fofle's, qui occupent un Pays,

quand on en trouve on ne fait que tirer des l'gnes de
communication d'un fofié à l'autre , qui forment la

eirconvallaticn. On ne fait point palier de ligne de
cireonvallatïon au pied d'une hauteur ; ou quand il

y a des lieux de commandement qu'on ne peut en-
fermer dans les lignes , on les fait fortifier & garder,

de peur que , fi l'ennemi s'en rendoit maître , il n'in-

commodât les Troupes dans le camp , en logeant du
canon fur la hauteur qui cemmanderoit la ligne* Les
lignes de ccntrevallation fervent à fe couvrir contre

les entreprifes de la Garnifon.

C I S E A U X : le Mineur s'en fert pour faire

fauter les terres des côtés fans faire de bruit , en y
frapant par defîus avec la main
CITADELLES, font de petites fortifications,

eue le Prince fait bâtir pour contenir les Habitans

â\\nç ViUe , dont il a lieu de fe défier , & pour les

défendre contre l'Ennemi , s'ils demeurent fidèles.

On les fait régulières le plus qu'on peut \ leur fi-

gure eft ou quarrée , eu pantsgonaie , ou exagona-

le ; mais la pantagonale leur convient beaucoup

mieux, parce que l'cxagonale occupe trop de terrein ,
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CI \ S9& que! le quatre ne préfente pas à Ja campagne uns
aiïez bonne défenfe , n'y ayant de ce eôie que deux
bailions, dont les angles font même trop aigus.

Leur fïtuation doit être toujours dans Je lieu le
plus élevé , afin qu'elles commandent au rette de la
ville , dans laquelle on les fait enterrer en partie.On
les met aufîi quelquefois entre la Vilk Se le lieu de
la Campagne, où l'Ennemi pourroit afîeoir fon camp;
& comme elles n'entrent point alors dans la Pb.ce ,
on fait en forte qu'elles

^
la commandent , fans pou-

voir en être incommodées.
La longueur qu'on peut donner au coté extérieur

en: depuis 120. jufqu'à 150. toifes : mais il feroit à
fouhaiter qu'on pût toujours s'en tenir à 150. afin
de ne pas donner tant de pente aux embrafures , Se
aux parapets des flancs du devant au derrière

> pour
pouvoir découvrir jufqu'au milieu de la courtine.
Quand on veut faire entrer la Citadelle en partie

dans la Ville . on retranche de la Place un baition
avec les deux courtines voifînes , & les deux flancs
des battions oppofés. On prolonge enfuite la Capi-
tale du baftion

, qu'on a retranché , & Ton y prend
un point à difcretion, autour duquel on décrit un
cercle.

Quand le cercle cft tracé , on y inferir le panta-
gone, de forte qu'il y ait deux baillons tournés vers
la Place

, & on le fortifie à la manière ordinaire. On
peut mettre une demi-lune devant la courtine , qui
tourne vers la Place , & ajouter à fa contrefearpe unhhemin couvert , 6c un glacis. On la ifle toujours un
jand efpace vuide entre la Ville &la partie de la
:itadeUe qui y entre , afin de pouvoir découvrir de
:ous les côtes , c'ett ce qu'on appelle efplanade.
Les faces des deux battions , dc.it on a rompu les
ancs

, doivent erre alignées , ou ïur le milieu des
aces de la Citadelle , ou même ïur le milieu des
ourtines , afin qu'elles en foient enflées

, & leur
empart doit aller en pente jufque fur la contrefear-
>e delà Citadelle.

Quand la Citadelle n'entre point dans la Ville
npofe ion centre fur la perpendiculaire tirée du mi-
teu d une courtine: mais on ôte les remparts de la
lace

, qui font tournes de ce côte , & l'on n'y Jaiile
li une petite muraille; On fait l'efplanade entre la
ille $c ja Citadelle-, & l'on fait communiquer les
wles

, par deux autres petits foliés , qu'on creufe



ï'So Cl C ï
vers la pointe des bâfrions , Se dont la terre fen h
faire un épaulement à l'ef^lanade de chaque cote'.

Si la Citadelle n'efl pas allez élevée par la fituation

du terrein , on en élevé les remparts du côté de la

Place , jufqu'à ce qu'ils la dominent.
Il n'y a ordinairement que deux portes dans une

Citadelle , Tune du côté de la Place , Se l'autre du
côté de la campagne % qu'on n'ouvre que pour y fai-

re entrer du fecours Se des vivres : ce qui la fait ap-
pelîer porte de fecours.

Les Citadelles des Villes Maritimes doivent com-
mander la mer 6c la terre également , pour empêcher
qu'aucun vaiffeau ne puilFe entrer dans la Place fans
palier fous ion feu, ce qu'il faut faire auffi pour les

V Jies fituées fur des rivières.

Les plus mauvaifes de toutes les Citadelles font

celles qui font entièrement enfermées dans les Villes;

parce que les Hab.itans peuvent leur couper toute

forte de fecours. C'efl pourquoi s'il y avoit un lieu

éminent dans une Place , il faudroit toujours faire

Ja Citadelle à la manière ordinaire , Se occuper cette

eminence par un petit Fort. Il feroit bon qu'on put

faire communiquer la Citadelle avec le Fort par une
communication fouterraine , afin d'y pouvoir jetter

du fecours en cas de befoin.
- Si la diitance étoit un peu trop grande, on pourroit

faire d'efpace en efpace des petits polies ou redoutes

dans l'entre-deux , qui fe communiqueroient par desf

fouterrains. Mais cette précaution n'eft pasabfoiu-*

ment nécefiaire , parce que les Habitans ne font pas

ordinairement gens allez refolus , pour s'obfbner

contre un Fort , qui peut renverfer leurs maifons
par le canon Se la bombe , & enfevelir fous leurs

ruines leurs femmes , Se leurs enfans
Par un nouveau Règlement du ï. Août 173 ?. les

Gouverneurs ou Commandans des Citadelles , Forts,

ou Châteaux , quand même ils commanderoient auffi

dans les Villes ou Places , auxquelles leldites Cif
tadelles , Forts ou Châteaux font attachés, ne peu-,

vent en tirer la Garnifon , ou partie d'icelle, fans

un ordre exprès de Sa Majefté , hors le feul cas d'u-

ne néceliité urgente , pour la fureté & confervation

defdites Villes Se Places ; & alors les Gouverneurs
Se Commandans defdites Citadelles , Forts Se Châ-
teaux , ne doivent faire ou lauTer fortir eue le tiers de

kur Garnifon , fur les ordres > ou requifuions qu'ils



CI CL t?f
en reçoivent des Généraux d'armée , Gouverneurs, 6c

Lieuttnans-Généraux des Provinces , 6c Comrnan-
dans deidiœs Places.

Le tiers des Oitkiers qui font en Garnifondans les

Ciradeiies , 6c qui ne font pas de garde , doivent

toujours y relier , &c pour s'accommoder iur cela

entre eux , ils doivent le trouver un jour de te fe-

maine chez le Commandant de la Place , & même
tous les jours , s'il le juge a propos , 6c en fa pré-

fence on y fait un état de ceux qui doivent y demeu-
rer chaque jour, quoiqu'ils ne foient pas de garde,

lequel état refte entre les mains.
Les Gouverneurs ou Commandans des Citadelles ,

Forts & Châteaux , peuvent y faire arrêter pri fon-

ciers les Officiers de la Garnifon , qui (ont tombés
en grieve faute. Mais ils doivent, dans les vingt-

quatre heures , donner avis à Sa Majefté de leur dé-
tention. Aucun Gitkier d'une Garnifon étrangère ,

ou autre particulier quel qu'il foitaie peut y être reçu

ou détenu prifonnier fans un ordre exprès de la

Cour , ou des Gouverneurs , ou Lieutenans* Géné-
raux , Commandans fur les Frontières > qui ne le

doivent faire que dans des cas urgens.

Aucun Gouverneur ou Commandant de Citadel-

le , Fort èc Châteaux , ne peut s'abfenter pour plus

de quatre jours , fans un congé i\gné de Sa Majefté,

& contrefigne par le Secrétaire d'Etat de la guerre»

& il ne peut même s'en abfenter pour un jour
?

lî

le Lieutenant de Roi , ou le Major en fon abfence

n'y eft actuellement préfent , & en état d'y com-
mander.
Les autres Officiers de l'Etat-Major , ne peuvent

aufïï s' abfenter pour plus de quatre jours > fans un
congé de Sa Majefté , ni même pour ledit tems de
quatre jours > fans la permilîion defdits Gouver-
neurs ou Commandans.
CIVADIERE ou Siv ad I ère, eft la

voile de Beaupré.
CIVIERE , petit brancard très-connu , que

deux hommes portent à bras : on s'en fert beau-
coup dans l'Artillerie, notamment aux batteries des
mortiers.

C L A M P , terme de Marine , c'eft une pièce
de bois qu'on aplique contre un mât , ou contre
une vergue pour Les fortifier , & empêcher que le

bois n'éclatCt
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C L A S S E > eft une dîvîfîon de tous les PîfotêS J

Maîtres , Contre- Maîtres , Calfateurs , Canoniers ,

& généralement de tous les Matelots des Provinces
Maritimes du Royaume , qui par ordre du Roi font

enrôlés , & distribués , tantôt en cinq parties >

chacune defqueiies eff. apeliée Clafîè , tantôt en qua-
tre , tantôt en trois , pour fervir alternativement
fur les vaiffeaux de Sa Majeffé , de cinq années Tu-
ne , ou chaque troifîéme année , ou chaque quatriè-

me. Ce qui facilite les arméniens , fans qu'il (oit

néceffaire de fermer les Ports , ni d'interrompre le

commerce des particuliers , comme on étoit obligé

de faire avant l'établifïèment des dattes.
CLAIES, font des branches d'arbres étroi-

tement entrelacées les unes avec les autres , qu'on
deiline à couvrir des traverfes & des logemens ,

après les avoir chargées de terre , pour fe garantir
des feux d'artifice , & des pierres que l'ennemi peut
jetter defïus ; quand on veut pafîer un fotté , qui
vient d'être faigné , on jette des claies fur la boue ,

qui refte au fond afin d'en affermir le pafTage.

CLAYONAGES:ce font des claies , dont on
fe fert pour couvrir la Charpente de la galerie , du
pafïage des foliés , on s'en fert aufli dans les fa-
pes lorfque le feu eft dangereux.
C L E F , en terme de Marine , eft une greffe che-

ville qui eft de fer , & quarrée , & qui joint un mât
avec l'autre vers les barres de hune , & que l'on ôte
chaque fois qu'il faut amener les mats

C L E F S ; on porte tous les foirs au Gouver-
neur , en leur abfence , au Lieutenant de Roi les

elefs des Citadelles , Châteaux , Forts , Villes & Pla-
ces de guerres.

Les Magasins où font les pièces & munitions
d'Artillerie font fermés fous trois clefs , qui font au-
jourd'hui gardées, l'une par te Commandant? de la

Place , l'autre par le ComrnifTaire d'Artillerie y re-

ndent , & le troifîéme par le Garde-Magazin.
CLOCHE , quand on prend une Place , qui a

ibnfîen. le canon f'iifage eft qu'on oblige les Habi-
tans à racheter par argent les cloches des Eglifes , &
les uffenfiles de cuivre 5 & autre métal , qui le trou-

vent dans la ville, ce qui s'ap^ile les clo, hes. Tout ce

qui provient de ce droit aparrientau Grand-Maître,
lequel néanmoins veut bien quelquefois ne s'en te-

ferver qu'une certaine fomme } quin'eit point liaù-
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cee 5 abandonnant le refte à ion Lieutenant , com-
mandant r Artillerie au liège , & aux Officiers qui y
ont fervi.

CLOU: il y a des clous de toute efpéce , Se

de toute longueur & grofieur , pour le fervice de
l'Artillerie.

Clous quarres pour affûts , de quatre.

Clous a deux oreiller pour affûts, de huit.

Clous quarres pour affûts , de huit.

Clous à d-txxx oreilles pour affûts , de huit Se de
feize.

Cious quarres pour affûts , de huit & de feize.

Clous a deux oreilles pour affûts , de vingt- qua-

tre & de trente-trois.

Chevilies à tètes rondes de toutes fortes pour les

chevalets , & les paliilades , qui s'employent à l'ar-

mée.
Clous pour tonnes à mèches.
Clous à chaînes, pour attacher les burettes Se au-

tres choies.

Clous quarres pour les madriers de chaînes pour
les ponts.

Clous à deux oreilles pour affûts , de quatre.

Clous à une oreille pour fervir à attacher les bouts
d'affûts.

Cious pour rouage à affûts , de qu atre , fervant

aulîi aux petits chariots , & aux avant-trains*

Clous de roues, pour rouage de huit.

Cious de roues , pour rouage de douze & de feize.

Clous de roués , pour rouage de vingt-quatre Se

de trente-trois.

Broquetre pour armer les madriers , Se fervir aux
Tonneliers pour les barils de plomb. •

Cious pour les Tonneliers, Se pour faire des au-
gets pour les Mineurs.
Crous plus grands pour le même fervice

Un Garde-Magazin , qui ne veut pas défoncer les

tonneaux qui renferment ces diférentes fortes de
clous , pour en reconnoître la qualité , doit faire

prendre de chaque baril ou tonne , un clou de l' ef-

pece qu'il renfermera , attaché au bout d'une ficelle.

C OC A R D E , eft une touffe de ruban , ainiï

app.'llée, dit M. Beneron , par comparaifon d'un
Soldat ainfi marqué , à un coq à belle crête , qui tout
fier de fa parure , en a la démarche plus hardie.

Depuis que l'écharpe n'a plus été en ulage chez les
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François , c'en: fur les feutres ou chapeaux que le
blanc national a paru, par le moyen des plumes ,

des cocardes , & d'autre* matières de cette couleur.
Depuis le règne de Louis XII I. la rôle de ruban

blanc au chapeau a été conftamment la marque des
Guerriers Françoise cet ornement galant 6i militai-
re eit aufli de mode chez les Peuples nos Voiiins ,

qui, a notre exemple, mettent des tocardes delà cou-
leur qiu leur lert de livrée.

On lie ïçait pas au julte le tems , où l'on a com-
mencé a le iervir de ruban pour en faire de? mar-
ques de reconnoifTance. On voit ieulement que dans
k duel , qui le fit entre les Seigneurs de Jarnac 8c

de la Chateigneraye , en préfence du Roi Henri II,

Les païens 6c amis des deux champions, qui les ac-
compagnèrent au lieu du combat , félon la coutume
de ce tems , fe diiïmguerent les uns des autres par
des rubans de différentes couleurs. Ceux du parti de
Jarnac en avoient de blanc àc de noir , & les ru-
bans des autres étoienc gris &. bU us. On les mettoic

au chapeau , ou à la boutonnière du pourpoint, com-
me cela fe fait encore aux noces de campagne.
Tous les peuples de l'Europe ont préJentement au

chapeau la couleur Nationale , à laquelle ils fe font
fixés. Les François ont du blanc , f oit en ruban , ou
en papier ; & les* autres comme les Allemands , les

Angiois , ou les Hollandois , ont des rubans de cou-
leurs , qui les deiignent, ou bien mettent des feuil-

les ou de la paille a leurs chapeaux , toutes matiè-

res L:ur pouvant fervir en oppoiition au papier , dont
nous nous fervons le plus louvent , bien entendu
qu'eux 8c nous , ne fa tibias ufage de ces matières

communes que dans des cas précipités , qui ne don-
nent pas ie tems de ie pourvoir de cocardes de ru-

ban.
Pendant la guerre commencée avec le lîécle où

nous fommes ,ies c carde* dans les armées de Fran-

ce 8c d'Elpagie combinées enfemble , étoient blan-

ches èc rouges. Cette dernière couleur eit celle des

Efpagnols.
L'Elecleur de Bavière qui prit parti avec nous

dans cette guerre , faifoit porter à fes gens des co-
cardes blanches 6c bleues : 8c le Duc de Mantouë ,

qui entra dans l'alliance des deux Couronnes , don-
na à fes Gens des cocardes blanches , rouges & j tu-

nes : mêiam de ce jaune ; qui efi la liyrte des Gon-

zagaes
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gagnes , aux couleurs de France Se d'Efpagne.

C O F F R E , tH: une profondeur particulière

creufée dans le fond d'un folie fec , de la même lar-

geur du folle '-> on la couvre de foliyeaux , élevés de
deux pieds au-defius du plan du foflé ; cette petite

élévation fert de parapet , §£ a des embrazures. Les
corses font des ouvrages préparés a Ioifir par les

Troupes d'une Place , qui fervent à faire feu fur

l'Afliégeant , quand il entreprend le pafiage du
folle.

ta largeur du coffre efl à peu près de 1 5.à iS.pieds,

& la profondeur de 6. à 7. fa feule longueur ie dis-

tingue de la capponniere , qui n'occupe pas toure

la largeur du folié. Un coffre eft aufii différent de la

traverle , & de la galerie , en ce que ces deux derniers

ouvrages fe font par les Afliégeans , & que le coffre

efl conf tmit par les Troupes de la Place.

COHORTE : dividon d'une légion Romaine.
Ce terme pris des langues Orientales , palïà dans la

langue Latine , & même dans celle du Nord , pour
exprimer une atfemblage de Combattans. De là les

Allemands ont fait leur Morte, ou Hourte > & les

François leur Be'-Hourt. Les cohortes ont contenu
jufques à trois manipules , & dans les derniers tems
de l'existence des Légions , elles pouvoient le com-
parer à nos Bataillons > & les Manipules à nos Ban-*
des.

COINDE MIRE, c'elt un coin dont on fe

fert pour élever la culaflè du canon. Il fert à pointer
les pièces, c'elt-à-dire , à les élever à la hauteur où
on les délire»

Il faut qu'il foît de bois d'orme ou de chêne %
long de douze jufqu'à quinze pouces , large depuis
fix jufqu'a huit , haut de huit à cinq pouces par la
tête 3 réduits à un ou deux pouces par la queue.

Il y a fur les côtés une entaille pour mettre les
doigts , afin de les retirer ou avancer en pointant les
pièces. On ies ailied fur la femelle des affûts. On y
met louvent un manche pour mieux fervir, & quand
on les veut hauilér , on met défions une calle de
bois , qu'on apelle le chevet du coin de mire.

COIGNÉE, ou Bêche. Voyez Outils
Pionniers.

COLIERD'ÉTAIen terme de Marine ,
ft une groffe corde , que l'on met en rond commô
une boule , pour y amaier l'écau

Tome I% %



%66 C O C O
COLLET, eft la partie du canon , entre Pat

tragale & Je bourrelet.

C O L O N E L : ce titre dans fon origmé fut don-
ne à un Officier qui commandoit une Colonne. De
Colonne, Vient le mot Colonel. Aujourd'hui il le

donne aux Chefs des Régimens de Dragons & d'In-

fanterie Françoife.

COLONEL d'Infanterie. Le tems , dans la

guerre , comme dans toute autre chofe, aportede
grands changeniens. Il fait baiffer quelques digni-

tés , & en fait créer de nouvelles. L'Office de Con-
nétable , fubordonné dans Ion origine à celui de
Grand-Ecuycr , étot devenu la première dignité de
l'Etat. Au contraire , l'Office de Colonel , de pre-

mier qu'il a été dans les Armées ( car il n'avoit au-
deiïus de lui que le Général ) n'eft plus qu'au qua-
trième taag des Kauts-Officiers .* ce qui s'apelie Of-
ficiers brevetés.

L'autorité des Colonels a été autrefois très-grande

dans leurs Régimens : mais depuis l'inftitution des

Directeurs & Infpecleurs Généraux , on peut dire

qu'elle eft relîerrée dans des bornes très-étroites. Us
ne nomment plus aux places d'Officiers , ils n'ont

que le droit de propofer des Sujets au Roi.

Autrefois les Colonels d'Infanterie avoient le titre

& la qualité de Meftre- de-Camp , ainfi que les Chefs
des Régimens de Cavalerie. Louis XIV. par une Or-
donnance , voulut qu'ils prifTent le titre de Colonel

d'Infanterie.

La fonction de Colonel eft d'être toujours en état

de conduire fon Régiment ,
par tout où il lui eft or-

donné. Son attention doit être, que les Compagnies
foient complettes de bons hommes , de tenir la main
pourqu'ls loient bien exercés au maniement des ar-

mes , & aux différentes évolutions , afin que dans
l'occafion il puiffe donner à fon Régiment les figu-

res félon le terrein & la manière dont il pourra être

attaqué.

Le pefte d'un Colonel, le jour d'une Bataille , eft

d'être trois pas devant les Capitaines avec le hauffe-

col , & le fponton à la main. Le rang que les Colo-

nels d'Infanterie prennent , eft réglé par l'ordre 3c

l'ancienneté de la création de leurs Régimens ; 8c

celui des Meftres-de-Camp eft réglé par Ja date de '

Idirs brevets ou commiflions , de forte que ceux qui ;

mz leur commifïion du même jour tirent au fort
j
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fcuf terminer le rang- Chaque Colonel peut inter-

dire les Capitaines & les Subalternes , quand ils man-
quent au Service.

La dignité de Colonel particulier dans l'Infante-

rie Françoife & Etrangère , ne fut établie que vers

Tan 1514» Alors François I. permit au premier Ca-
pitaine de chaque Légion de porter ce nom. Ils ne
prirent celui de Meftre-de-Camp qu'en 1 544. que la
charge de Colonel-Général de l'Infanterie Françoife
& Etrangère fut initituée. Les Colonels de chaque
Régiment commandent fous l'autorité du Roi, du
Colonel- Général , lorfque cette charge eil remplie *
& des OrHciers-Généraux des Armées.

Depuis la démifîion de M. le Duc d'Orléans, faite

le 15- Décembre '17 30. ils ont repris le titre de Co-
lonels de leurs Régimens ; dans tous les Régimens
d'Infanterie Françoife & Etrangère, les Coîo.nels &C
Lieutenans-Colonels font Capitaines en pied, dé la
première Se féconde Compagnie de leur Régiment.
C O L O N E L-G ENERude l'Infanterie Fran-

çoife. Cette Charge a été fuprimée , parce que le

pouvoir qu'elle conféroit étoit trop étendu. Il confif-

toit à avoir la nomination de toutes les Charges
d'Infanterie , à faire rendre la juftice en fon nom %
à avoir une Compagnie dans chaque Régime it } que
l'on apelloit la Compagnie Colonelle.

Les Colonels-Généraux de l'Infanterie Françoife 5c
Etrangère , furent créés fous François I. en 1 Ï44. 8c
érigés en Charge de la Couronne ïous Henri III. ea
1584..

.

Voici la lifte de ceux qui ont été Colonels-Géné-
raux de l'Infanterie Françoife & Etrangère.

Jean , Sire de Taix , fut le premier par commif-
Con , fous François I en 1544
Charles de Colfé , Comte de Briflac , aufîî par corn-»

million , fous le même Roi , en 1 547-
Gafpard de Coligny , Seigneur de Châtillon , en ti-

tre d'Office fous Henri II. en 1547-
François de Coligny , fon frère , Seigneur d'A.ide-

,ot , en 1555»
Blaife de Montluc , en 1558.
Charles de la Rochefoucault , Comte de Randan >

sn 1560.
Sebaftieh de Luxembourg , Duc de Penthid/re^, dit

e Chevalier fans peur , en 1562.

Xôxiolcon deCoifé, Comte deBrifTac, en 1503.

t'A
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Philippe Strozzi , Seignetïr d'Erernai , en 1 5^9.
Jean- Louis de Nogarec de la Valette, Duc d'E-

pernon en 1582. fous Henri III. qui l'érigeaen fa fa-

veur en Charge de la Couronne , en 15H4.
Bernard de Nogaret de la Valette fon fils , depuis

|

Duc d'Epemon , fous Louis XIII. en itfio.

Après la mort de Bernard de la Valette, Duc
|

.d'Epernon , Louis XIV. fuprima cette Charge par
j

fon Ordonnance du 26. Juillet 1661.
Elle a été rétablie par Louis XV- en 1721. en fa-

j

veur de Louis I. Duc de Chartres , à çjréfent Duc
d'Orléans , qui en a depuis donné fa démiflion en-
tre les mains du Roi le 5. Décembre 1730.
C O L O N E L-G ENERAL d'Infanterie des

j
Suifies & Crifons. La Charge de Colonel-Ciencrai des
Suiiïès , ji'étpit autrefois qu'un Emploi pafîager , pc
cependant toujours occupée par un Prince» Elle fut

j

érigée en titre d'Office par le B.oi Charles IX. en fa-

veur de Charles de Montmorenci de Meru en 1 57 !• J

Dans cette inititution, la Compagnie des cent Suiiîesj;j

de la Garde fut exceptée du commandement que ceij

Chef doit avoir fur toutes les autres de la même Na-i

tfon.;

Ce Seigneur n'étant pas Prince , quoi qu'il fût J,

fans contredit de Tune des premières Maifons dxxh

Royaume &: même de toute la Chrétienté , les Suif-;-

fes ne Pauroient point accepté y fans la confidéra-.1 -

tion qu'ils confervoient pour la mémoire du vaiiiant,:

,& intrépide Connétable Ion père , mort à la Bataille !

de Saint-Denis.

Cette Charge n'efi: point Charge de la Couronne > ]

cependant celui qui en efl pourvu prête ferment en-
]

ire les mains du B.oi. Toutes les Troupes de cette

nation lui font fubordonnées. Il nommoit autrefois à
joutes les places de Colonels & de Capitaines '> mais

\

depuis la mort du Comte de Soldons , le Roi s'elii

jéiervé ce droit. C'eit lui auiïi qui nomme & préfentel:

au Roi les Officiers de la Nation , pour être comprit:
dans la promotion des Officiers Généraux.

Il eft Chef d'une Compagnie que l'on apelle

Générale , qui marche à la tête du Régiment des Gar^
des Suifîes ; mais quoiqu'elle foit comme unie à a
Corps , elle en forme néanmoins un particulier, ayand
un Etat Major Se fon Confeil feparé de l'autre. Ld
"Drapeau blanc eft dans cette Compagnie , & les auf
tv^es du Rcgimène font compofc'es de la couleur •«
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?a l'vtéedu Général. Le Capitaine-Lieutenant a rang*

de Capitaine aux Gardes*

Quand le Colonel-Général en1 à l'Armée , & qu'il y
a des Regimens Suilï'es, une Compagnie doit monter
la garde chez lui avec le Drapeau , indépendamment
de celle qu'il doit avoir , à caufé de ià naiffance 011

de fon caractère d'Officier Général de l'Armée.

Lorfque le Régiment des Gardes Suides pafîe la re-

vue du Roi , le Général fe met a la tête , où il fe tienc

toujours à cheval , foit de pied ferme , foit en défi-

lant devant Sa. Majeure , laquelle il faluë en pailànt,

du chapeau feulement. Il peut donner grâce , même;
pour crime digne de mort aux Soldats & Officiers

de fa Compagnie. C'en: lui qui décide fouveraine-
ment de toutes les querelles entre les Officiers de la

nation. Il a tme garde entretenue aux dépens du Roi,,

eompofée de douze Trabans ou Halebardiers. Il por-

te pour marque de fa dignité fix Drapeaux du Régi-
ment des Gardes , paffées en fautoir derrière l'écufîon

te fts Armes.
Depuis que cette Charge a été érigée en titre cTOf-

iice , les C cloneIs^Généraux des Suiffes & Grifons

çnt été ,

Le Comte de Montmorenci de Meru, en 1571.
De Harlai de Sanci , en 1 5^6.
Benri , Duc de Rohan , en 160$.
Le Maréchal de Bailbmpierre, en 1^14,-

Le Marquis de Coiflin , en 1612.
Le Marquis de la Châtre , en 16^2.

. Le Maréchal de Bafïbmpierre > remis en 1^45,
Le Maréchal de Schomberg , en 1647.
Le Comte de SQifïbns>en 1657*
Le Duc du Maine, en 1674.
Et aujourd'hui M. le Prince de Dombes , depuis

*7?tf-

COLONEL-GENERAL de la Cavalerie
Légère &. Etrangère. Sous Henri II. ou trouve un
Colonel & un Mettre de Camp Générai de la Cava-
lerie : Magifler^ Equitum , ou Tribunus generalis £-
quitum , & Tribunus Equitum.

.
Mais.ce n'étoient que des Commiffions , & l'Em-

ploi de Colonel-Général de la Cavalerie ne fut en ti-

tre d'Office que fous Charles IX. qui h donna fur es
pied-là à Claude de Lorraine , Duc d^Aumale.
La Charge de Colonel-Genérczl de la Cavalerie a été

ti\ difier^ns tems partagée en deux. Il y avoit le Co$

Z iij
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lonel Général en- deçà des Monts , & le Coloncl-G£*
méral en-delà les Monts.

Sous Louis XIII. il y eut aufîi en France deux
Colonels-Généraux , l'un de la Cavalerie Françoife ,

l'autre de la Cavalerie Allemande.
L'origine de la Charge de Colonel-Général de la

Cavalerie efl ancienne. Si nous en croyons Tite-Li-

ve , Romulus en fut l'Auteur , & la donna à Celer
,

fon premier Commandant. Les Généraux de la Ca-
valerie Romaine avoient fur la Milice la même au-
torité que le Roi &. les Dictateurs avoient fur le peu-
ple.

? Les Empereurs les traitoient dans leurs Conftitu*
lions , de Seigneurs très-hauts , très-éminens , très-

anagnifiques &: trés-illullres. Ils avoient une Jurif-

«Jiéiion prefqu'abfoluë fur tous les gens de guerre.

Si la Charge de Colonel-Générajl de la Cavalerie
r^a pas en France la même autorité , qu'elle avoir

dans l'Empire Romain , les grands privilèges qui y
font attachés font des plus diflingués &. des plus ho-
norables du Royaume.
i Le Colonel-Général efl en droit & pofTefïion , tout

le tems qu'il efl à l'Armée , de garder & d'exiger dit

Corps de la Cavalerie un Efcadron pour fa garde >

& c'efr, dans la vue de lui rendre cet honneur qus
la première fois qu'on lui fournît cette garde , tous

les Officiers de i' Efcadron du plus ancien Régiment
à qui elle apartient , ne manquent pas de s'y trouver;

Tnais par un effet de fa modeftie , & de fon atten-

tion au foulagement de cet illuftre Corps , il fe con-
tente dans la fuite d'un Détachement de cinquante
IVlaîtres , commandés par un Capitaine, avec les au-
tres Officiers à proportion que chaque Régiment doit

fournir à fon tour.

Les Directeurs & Infpeéteurs de la Cavalerie font

obligés d'envoyer au Colonel-Général un extrait de
chacune de leurs revues , afin que de fon côté il ait

l'honneur d'en rendre compte perfonnellement au
Koi.
Le Maréchal des Logis de la Cavalerie , efl obligé

d'aporter l'ordre chaque jour à fon Colonel-Général >

'& de lui demander s'il n'a rien de particulier à lut*

crdonner.
Il eft du devoû* de chaque Officier de Cavalerie

cemrne je l'ai dit au mot Attache, d'aporter|

fa Patente , auffi-tôc qu'elle efl expédiée 3 à fon Cq«
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îonel General , afin qu'elle en foit vifée , & qu'il y
mette Ion Attache.

Tous les Officiers de Cavalerie , qui defcendent de
garde , ou reviennent de Détachement , doivent ren-

dre compte à leur Colonel Général de ce qu'ils ont
vu à leur garde , ou s'eft patte à leur Détachement.

Il ne doit fortir du Camp ou de l'Armée , aucun
Officier de Cavalerie commandé , que le Colonel Gé-
néral de la Cavalerie n'en foit informé.

Il n eft jamais permis à aucun Officier , ou Cava-
lier , pour quelque raifon que ce pu'.flé être , de s'ab-

fenter de l'Armée, fans une pennifîion par écrit du
Général de l'Armée , ou du Colonel-Général de la

Cavalerie.
Quand le Colonel-Général eft arrivé à l'Armée , le

Maréchal des Logis de la Cavalerie doit lui donner
inceflamment un état de l'ancienneté des Brigadiers,

Meures de Camp , Lieutenans-Colonels ,Capitaines>
& autres Officiers de Cavalerie de l'Armée.
Voilà une partie des privilèges du Colonel-Général

de la Cavalerie Françoife & Etrangère.

Les Seigneurs , qui ont été revêtus de cette Char-
ge , érigée en titre d'Oîfice fous l'ancien- titre de
Capitaine Général de la Cavalerie Légère Albanoi-
le , qui étoit fur pied en 1449. font,

De Fontailie , premier Capitaine-Général des Al-
fcanois , fous Louis XII. en 1425*

Charles de Code , en 1 548.
D'Aumale, en 1551.
Jacques de Savoie , Duc de Nemours, en 1558*

premier Colonel-Général de la Cavalerie Légère,
tous Charles IX. en 1565.
Le Duc de Guife , en 1 5 6p,
De Damville , en 1571.
De Thoré , en 1572.
De Nemours, en 1574.
Le Duc d'Aumale f en 1 <$%<$!

De la Guiche , en 1586.
De Nemours , en 1587.
Charles de Valois , Comte drAuvergne, Cn 1588.
Le Duc des Urfms , en 1 589.
Le Comte d'Auvergne , en 1 595.
Le Duc de Nevers > en 1604.
Le Duc d'Angoulême , Comte d'Auvergn? , eft

François de Valois > Comte d'Alais , en 1.6.18*

Z iiij
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Le Duc de Rohan , en itfiB.

."Le Duc d'Angouiême reprît fa Charge , en 1621!
Louis de Valois, Comte d'Alais , en 1626.
Le Duc de Joyeufe , en 165c
Le Vicomte de Turenne, en 1657.
Le Comte d'Auvergne ion neveu, en 1^75.
Le Comte d'Evrcux > en 1 705.
M. le Prince de Turenne l'eu depuis le 7, JuiLçf

«740.
C O L O N E L-G ENERAL de la Cavalerie

Allemande. Cette Charge fut créée fous Louis XIIL
en 1636; en faveur de Jean SireifT , qui l'eut par
commifïion. Le Baron d'Enguenfeld lui fuccéda i ëC

après qu'il fe fut retiré du Service de France , cette

Charge ceflà , &: fut réunie à celle de Colonel-Géné-
tal de la Cavalerie Légère Françoife & Etrangère.

C O L O N E L-G E N E R A L des Dragons : cette

Charge a été créée par Louis XIV. en 166%. en fa-

veur du Duc de Lauzun : l'Edit fut publié en 1669.
D'Argouges de Rannes a fuccédé au Duc de Lau-

lun , en 1678.
Le Duc de Bouflers à ce dernier, en 167p.
Le Comte de Teffé , en 1692,
Le Duc de Guiche , en 1703.
M. le Maréchal deCoigni, en 1704.
Et M. le Comte de Coigni fon fils , l'efl depuis

COLONELLE, eft la première Compagnie
d'un Régiment.
COLONNE , s'entend d'une longue file de

Troupes, ou des bagages d'une Armée qui en; en
marche.

Marcher en colonne , c'eft marcher en faifant une
longue £le , au lieu de faire un grand front ; l'on

marche fur une colonne , fur deux , ou fur trois , fé-

lon la nature du terrein , qui eif quelquefois ouvert »

plat & libre , quelquefois couvert , & coupé par des
défilés, des ravines , des bois, ou des montagnes.
COMBAT, eft une action , foit générale , foie

particulière d'une Armée contre une autre. J'ai fait

voir au mot de Bataille, la différence qu'il y
avoit entr'elle &: un combat.

Le hazard , Se une infinité de vues différentes
,

engagent des affaires. Il n'y a point de régies précifes

fur ce fujet- Mais en général , on peut dire que le

dcilein de combattre doit toujours être pris libre?
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tnent. On ne s'y doit jamais laifTeî" forcer par fa- fau-

te , & un General prudent dans la conduite de fa?

c'anïpagne , toujours attentif" aux démarches de V En-
nemi , régie les iiennes de façon qu'il ne prend ja-

mais leçon de lui i les démarches Se (es campemens
le conduiieiK toujours àTexécution de Ion delïein de
combattre avec avantage , ou de fublilrer avec com-
modité.
En cette occafion , un génie fnpérieut l'emporte &

la longue fur l'inférieur. Il a dans le cours d'une
campagne

, plufieurs tems avantageux , qui multipliés,

valent bien le fruit d'une Bataille , dont , après tout,

l'événement eft toujours incertain. Il engage un corn*

bat particulier , quand il le trouve néceftàire ; ce
qu'il ne fait jamais fans fçavoir bien précifémenc
quelle eft , ou quelle peut être la force du corps En^
nemi qu'il veut combattre, afin de le faire attaquer
par un corps fi fuperieur , que l'événement n'en puifiè

point être balancé. La réputation Se la confiance des
Troupes dépend toujours de la manière dont un Gé-
néral s'engage dans des affaires particulières , qui
coûtent fouvent beaucoup , quand elles ne font pas-

entreprifes avec prudence Se connoiilànce.

Il y a des combats particuliers donnés par des Ar-
mées entières , à defïein d'engager des Affaires géné-

rales.

COMBLE AU , eft un cordage
,
qui fert à char-

ger Se à décharger les pièces de canon , & à lever

d'autres gros fardeaux avec une grue , ou à des tours

d'éclufes.

COMINGE, eft le' nom d'une bombe d'une
groffeur confidérabie , qui tient fon nom de fon In-

venteur.

COMITE, eft un Officier de Galère, qui com-
mande la chiourme , Se qui met la Galère en eftive ,<

la levé de pofte , Se l'y met.
C O M M A N D E , eft un cordage qui fert pour

les Bateaux & Pontons.
G O M M A N D AN T d'un Régiment , eft le Co-

lonel , en fon abfence , le Lieutenant-Colonel, & etv

l'abfence de celui-ci le plus ancien Capitaine.

Chaque Bataillon Se chaque Efcadron, a fon Com-
mandant.
COMMANDANT d'une Place , eft celui qui

y commande en chef, ou avec le titre de Couver-*

neur , de Lieutenant de Roi ; ou celui de iimpie Coïts*

mandant.
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Les Commandons des Places doivent avoir une clef

du Magafin d'Artillerie. C'eft à eux , fur la requifi-
tion du-Commiffaire d'Artillerie , de faire détacher
des Soldats des corps- de-garde , commandés par de»
Sergens , autant qu'il en eit néceffaire

, pour exploi-
ter & remuer les pièces d'Artillerie , & munition»
de guerre.

Par un Règlement de Louis XIV. du S. Décembre
Itfpi. quand il y a un Soldat du Régiment des Gar-
des Françoifes à juger dans le Confeil de Guerre , le

Major , ou l'Aide-Major du Régiment en avertit le

Gou/erneur , ou Commandant de la Place , pour pou-
voir aiTembîer le Confeil de Guerre , qui fe tient dan»
la Prifon ? ou chez le Commandant dudit Régiment,
fans que les Commandans & Olficiers des Places y
piaffent avoir nulle fonction.

Suivant une Ordonnance de Louis XIV- & une de
Louis XV» les congés qui iont accordés par les Of-
ficiers , aux Cavaliers , Dragons & Soldats , pour
iortir d'une Place font nuls, s'ils ne font vifés par
les Commandons defdites Places , & en leurabfence ,

par ceux defdires Troupes , qui ne les doivent vifer

que dans le cas où ils connoilfent lanéceflité du Ser-

vice , ou pour quelque befoin preffant , & pour un
îems limite.

C'efl aux Commandons des Places à empêcher la

contrebande. Ils ne peuvent furfeoir la condamna-
tion des Deferteurs pour quelque caufe , & fous quel-

que prétexte que ce foit. Par la même Ordonnance
du 2. Juillet \-j\6. ils font obligés de faire des vi-

fites de mois en mois dans les lieux de la naiffance

des Deferteurs. Ils ne peuvent impofer aucuns droit»

nouveaux. C'eft à eux d'impofer aux Recrues de
nouvelles routes.

Par un Arrêt du Confeil d'Etat du ï 7. Avril 1 725*

ils doivent loger dans les Villes où ils commandent.
Un Commandant doit avoir devant fa porte une fern

tinelle du plus prochain corps-de-garde , laquelle doit

être relevée de tems en tems. S'il eft Maréchal de

France , il doit avoir un corps -de-gar.de devant fou

logis , commandé par un Capitaine.

Une Ordonnance du 10. May 1718- oblige le»

Gouverneurs & Commandons des Places, de faire dé-

livrer pour le Service de Sa Majeflé par les Gardes-

Magafins , chaque année de Paix pendant l'Ere ,
juf-

qu'a nouvel ordre , 200. livres de poudre par Ba*
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tâiîlon , Se 2 s livres par Efcadron , de chacun des
Régimens de Dragons , à mefure qu'ils en font re-

quis par les Colonels & Commandons deidits Régi-
fiiens , les jours qu'ils doivent faire l'exercice.

Aucun Soidat ne peut découcher fans leur permif-

Cion , 8c ils ne peuvent , conformément a l'Ordon-
nance du 25. Juillet \66$. la donner , fans une né-

ceflité abfoluë. L^s Chefs 6c Officiers des Troupes
en garnifon, doivent leur obéir. S'ils tombent dans
des fautes grieves, ils ont droit de les faire arrêter

prifonniers. Et nul Officier , par la même Ordon-
nance du 12. Octobre 1661. ne peut coucher hors
de la Place , ou lieu de garnifon , ni même en for-

tir , fans la permiiïion expreife du Gouverneur , ou
Commandant.
Quand il arrive des difficultés & différends entre les

Omciers-Majors des Places , & ceux des Troupes qui

y font en garnifon, les Commandans d?s Places les rè-

glent par provi(ion,en attendant les ordres de la Cour.
Lorfque le Roi juge à propos de mettre un Com-

mandant dms une Place , on lui expédie une com-
mi filon pareille à celle des Lieutenans de Roi , avec
cette différence , que le Lieutenant de Roi n'a pou-
voir de commander , qu'en l'abfence du Gouverneur
de la Place , 6c que le Commandant y commande >
fous la feule autorité du Gouverneur, 6c du Lieute-
nant Général de la Province.
Lorfque les Commandans des Places font leurs ron«*

des , l'Officier principal qui commande en chaque
corps-de-garde , til tenu de les aller recevoir , de
leur porter le mot en perfonne , près la Sentinelle

avancée , fans ou'il puiiTe l'envoyer par un Sergent 3 .

ni Officier fubalterne : ceci a été réglé le 25. Juillet

166 5. C'eft eux qui par la même Ordonnance , doi-
vent régler les rondes que les Officiers de la Garni-
fon doivent faire fur les remparts.
Enfin par un nouveau Règlement du premier Août

1733. aucun Gouverneur, ou Commandant de Pla-
ce , ne peut s'abfenter pour plus de quatre jours ,,

fans un congé figné de Sa Majefté > 6c contrefigné par
le Secrétaire d'Etat' de la Guerre.
C O M M A N D A N T en chef les Ecoles d'Ar-

tillerie. Tout ce qui eft ordonné pour le fervice des
Ecoles d'Artillerie , par le Commandant des Ecoles^

ou en leur abfence , par les Commandant en fécond,
eu en troifîéme , eft exécuté fur le champ.
Lorfqu'un Officier du Régiment d'Artillerie rnarv
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cfue a fan devoir dans le fervice de l'Artillerie atr&
Écoles , qu'il mérite les arrêts , ou quelque autre pu-
nition , le Commandant de l'Ecole s'adreife au Ca-
pitaine, qui commande les Détachemens à l'Ecole

de Pratique , ou a celui qui prefi&e à l'Ecole de Ma-
thématiques y pour la punition méritée , ainii que
pour envoyer un Soldat au corps-de- garde , Se en
prilon.

Mais s'il y a conteftation à ce fujet , ce que le Corn*

mandant de l'Ecole ordonne eft exécuté , & permis
au Lieutenant-Colonel ou Capitaine , de faire fes re-

présentations au Grand-Maître de l'Artillerie: , ou au
Directeur ou Infpecleurs Généraux , lorfqu'ils font

fur les lieux , leiquels en informent le Grand-Maître.
L'Officier Major du Régiment d'Artillerie doit tous

les jours prendre l'ordre du Commandant de l'Ecole

& du Commandant de l'Artillerie à l'Armée ,
&' un

Sergent du Bataillon doit chaque jour porter le mot
aux deux Commandant en fécond des Ecoles 9 dans
l'es Places où elles font établies.

Le Commandant de l'Ecole peut , quand il le juge

a propos ? fe mettre à la tête du Bataillon qui eft

employé à l'Ecole qu'il commande , ainfi qu'il fe pro-

tique dans les Armées de Sa Majefté , fuivan t l'Or-

donnance du 25. Novembre ttfps.

Les Commandais en cher des Ecoles , ont dans les

lieux ou elles font établies les mêmes honneurs que
les Lieutenans-Coionels defdits Bataillons. Ils peu-
vent de.tems en tems , 6c lorfqu'ils le jugent à pro-

pos , faire commander l'Exercice du canon > des

mortiers <k des pierriers aux Ecoles d'Artillerie par

un Officier de F Artillerie , ou un autre du Régiment,
.pour les inftruire eux-mêmes : c'eft à eux à rendre

"compte de l'Exercice des Ecoles au Grand-Maître
de l'Artillerie , 5c aux Diredteur & Infpecteur def-

dites Ecoles.

C O M M A N D A N S- en chef du Régiment
Royal-Artillerie* Par la même Ordonnance , qui eft

du 22. May 1722. les Lieutenans-Coionels , Offi-

ciers , Sergens & Soldats de ce Régiment , doivent

ebeir , en ce qui regarde le fervice de l'Artillerie , à
€eux que le Grand-Maître commet pour la com-
rnander en chef > non-feulement dans les Armées ôc

dans les Places , mais encore dans les Ecoles , 8C

c'eft chez lui que le Confeil de Guerre s'alfernble a
l'Armée.

,

G O M M A N D E M E N 'X de l'Exercice : ce fonç
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les paroles que prononce le Major ou l'Officier qui

fait faire l'Exercice ,
quand il veut exprimer les mou-

vemens qu'il ordonne au Bataillon i lorique le Ba-

taillon eft forme, les diitanecs des Soldats égaies, les

rangs droits , les files droites , l'Officier dit : Faites

iilence, & écoutez le commandement , qui eft. expri-

mé tout au long dans le Code Militaire , & qui com-
mence par ces mots : A droite, aguiche , &c,
•COMMANDEMENT des Armées. A comp-

ter depuis -Clovis, dans la première Race, prefque

tous les Rois de France ont en perfonne commandé
leurs Armées. Il en faut cependant excepter plu-

sieurs des Rois de cette première Race, qu'on apelle

Fainéans. Dans la féconde , tous nos Rois ont quel-

quefois commandé les Armées h dans la troifieme .,

il s'en trouve peu qui fe foient entièrement difpenfés

de cette royale fonction.

Les Maires du Palais , durant la première Race ,

s'emparèrent, avec le tems, du commandement des
Armées. Sous la féconde Race , c'étoit un Duc* &
ce Duc , en vertu du pouvoir que fa commiffion lui

donnoit fur le Militaire, pouvoit, tant que duroit fa

commifïion , le qualifier de Duc de la Nation.

Robert le Fort, Comte d'Anjou, fut Duc des
François pour avoir été Général d'une Armée dans
les Marcnes Armoriques.

Quand nos Rois ne commandoient point en per*

fonne , ils choiiiiToienr pour leurs Lieutenans-Géné-*
raux quelques-uns de leurs Vaifaux des plus diftin-

gués par leur noblefîè , leur rang , leurs richefTes ,

6c leur expérience dans la guerre. Ce choix fut ar-
bitraire , jufqu'à ce que le commandement des Ar-
mées fût attaché à certaines charges & dignités.*

Celle de Grand Sénéchal de France ne devint char*
ge Militaire , que fur la fin de la féconde Pcace. A
celle-ci fuccéda celle de Connétable de France. Au-
jourd'hui c'eit un Maréchal de France qui a le corn*
mandement des Armées , quand le Roi n'y comman-
de pas en perfonne.

Lorfque celui auquel le Roi confie le commande*
ment de fon Armée , n'efl plus en état de le conti-
nuer , par mort , maladie , ou autrement , Se qu'il

y a plufieurs Officiers principaux fous lui élevés à là
même dignité , celui qui fe trouve le plus ancien ,

foit qu'ils foient Maréchaux de France ou Lieute-
«ans Généraux , commande à ceux qui ie font moin»
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que lui » avec la même autorité , que s'il avoît pou*
voir ou commiilion de Sa Majefté pour commander
en chef, & ce jufqu'à ce qu'il en ait été autrement
ordonné par le Roi.

La même Ordonnance a lieu non-feulement à l'é-

gard des Maréchaux de France, & Lieutenans-Gé-
néraux en les Armées , mais encore à l'égard des
poltes inférieurs , en forte qu'un corps ou un com-
mandement de Troupes qu'elle a confié à une feule

perfonne , ne peut jamais fans fes ordres , tomber
entre les mains de plufieurs.

Tout Brigadier d'Infanterie, Cavalerie & Dragons»
qui a Lettres de Service, & pouvoir d'exercer les

fonctions de ladite charge , commande à tous Colo-
nels &: Meftres de Camp François & Etrangers i èc

lorfque des Brigadiers d'Infanterie , Cavalerie , Se

Dragons , fe trouvent enfemble avec Lettres de Ser-

vice , fi c'eff. dans une Ville fermée , celui d'Infan-
terie commande préférablement à celui de Cavalerie

ou de Dragons ; fi c'eft dans un lieu ouvert & eu
campagne , le Brigadier de Cavalerie commande pré-

lérablement à celui d'Infanterie. Pour les Brigadiers

de Cavalerie & de Dragons , par la même Ordon-
nance du $Q. Juillet 1695. celui qui a le pas fur l'au-

tre commande fans difficulté.

COMMANDEMENT du Régiment Royal-
Artillerie. Par une Ordonnance du 5. Février 1720,
lorique les Bataillons de ce Régiment fe rencontrent,

ils n'ont d'autre rang entr'eux que celui de l'ancien-

neté du Lieutenant-Colonel , & les Officiers dans les

Détachemens commandent entr'eux, fuivant l'ancien-

neté de leurs Commiilions , & avec les autres Régi-
mens '-> ils fuivent le rang du Régiment.
Le plus ancien Major fait la charge de Major de

Brigade , quand même fon Bataillon ne feroit pas le

premier. Si un des Lieutenans-Colonels eft abfent

,

le Bataillon ne laifiè pas de prendre ion rang , fui-

vant l'ancienneté du Lieutenant-Colonel , 6c le pre-

mier Capitaine en prend le commandement aux or-

dres pour le fervice de Lieutenant-Colonel le plus an-
cien qui fe trouve préfent.

Comme les Lieutenans-Colonels de ce Régiment
commandent entr'eux , fuivant leur ancienneté de
commiilion , fi les Lieutenans-Colonels font abfens

,

l'ancien Capitaine commande le tout , quand bien

même le Bataillon dont il leroit > ne marcheroit pa*

le premier.
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Cavalerie & de Dragons. Suivant l'Ordonnance du
30. Juillet 1695- tout Colonel, ou Mettre- de-Camp
de Cavalerie ou de Dragons , commande par tout ou
il fe trouve , foit en campagne , ou dans les garni-
rons , à tous les Lieutenans-Colonels , les Lieute-
nans-Colonels à tous les Capitaines , & les Capitai-
nes à tous les Officiers fubalternes.

Lorfqu'un Officier commande un corps compofé de
Cavalerie & de Dragons , il peut faire marcher les
Dragons à la tête & à la queue , ou les mêler parmi
la Cavalerie , ainfi qu'il le jugera à propos pour le

bien du Service de Sa Majette.

COMMANDEMENT entre les Officiers
d'Infanterie. Par la même Ordonnance , tout Colo-
nel commande par tout où il fe trouve, foit en
campagne ou dans les garnifons , à tous les Lieute-
nans-Colonels. Les Lieutenans-Colonels comman-
dent à tous les Capitaines, &: les Capitaines à tous
les Officiers fubalternes.

Quand les Bataillons n'étoient que de neuf Com-
pagnies , elles avoient un Capitaine en pied , & un
Capitaine en fécond , & il n'y avoit nulle dittinclion
entr'eux , non plus qu'entre les premiers Lieutenant
& les Lieutenans en lecond eu Enfeignes. Ces Capi-
taines & Lieutenans en fécond ont été fuprimés dans
les Troupes Françoifes par l'Ordonnance du 8. Avril
1722. excepte dans le Régiment Royal-Artillerie , où
ils font conferves, aufli-bien que dans les Suiiïès.
Les Capitaines , «qui par leur ancienneté fe trouvent

dans les Places , à la tête de dix Compagnies d'un
même corps , tiennent rang de! Lieutenans Colonels
des Régimensdont ils font, fans que les autres Capi-
taines puiiTent , en l'abfence du premier Capitaine ,
prétendre le même avantage.
Mais les Lieutenans-Colonels en pied , quoique d'un

Régiment moins ancien , commandent aufdirs Capi-
t*\i\e$>Ccmmanxans

, lefquels: ne jouiffent dudit rang
de Lieutenant-Colonel

, qu'a l'égard des Capitaines,
& autres Officiers de la Garnifon

, qui ne loin point
Lieutenans-Colonels.

Par une Ordonnance du 12. Octobre itftfi. les
Chefs & Officiers des Troupes de Sa Majefté, &
ceux qui font fous leur charge , reconnoiffent* les
Gouverneurs des Places ou ils font en garnifon, ou
les Commandant en iceiles , qui ont coramiffion ex»
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prefïè de Sa Màjefté , &c obéifient a leurs ordres.
En i'abfence des Gouverneurs & Commandansjîs

doivent reconnoître les Lieutenans de Roi, 6c leur
obéir. Lorique dans leidires Places il n'y a ni Gou-
verneur , m Commandant , & que le Lieutenant de
Boi eitabfent , celui des Officiers d'Infanterie de
la Gamifon , qui par fa commiflion , & le rang du,

corps dont il eft , fe trouve en droit de commander
aux autres Officiers de la Garnifon , doit comman-
der dans leldices Places fans difïîcuicj.

Si en I'abfence du Gouverneur , ou du Lieutenant
de Roi j le Major a commiflion ou ordre pour com-
mander , les Officiers & Soldats lui doivent obéir,
ainfi qu'audit Gouverneur & Lieutenant de Sa Ma-
jefté. Quand même le Major n'auroit pas commif-
iion exprelîe pour commander , il doit néanmoins
commander en Pabfence du Gouverneur , ou Com-
mandant , & du Lieutenant de Sa Majefté , préféra-»

blement à tous Lieutenans & Enfeignes.

Les Aides-Majors des Places précèdent & com-
mandent tous Enfeignes , & en Pabfence du Gou-
verneur , Commandant , Lieutenant de Roi , s'il ne
fe trouve pas de Capitaine pour y commander. Par
l'Ordonnance du 25. Juillet 1665. ils doivent y com*
mander preférablement aux Lieutenans d'Infanterie,

qui fe trouvent avoir été reçus depuis que lefdits Ai-

des-Majors ont été reçus en ladite charge d'Aide-

Major.
COMMANDEMENT: on apelîe comman-

dement , en terme de Fortification , -une hauteur qui

découvre quelque partie de la Place , ou de fes de-

hors. Ce commandement peut être fimple , double

,

triple, &c. en prenant la hauteur de p. pieds pour un
commandement , .celle de 18. pour dçvx , celle de 27.
pour trois , & ainfi de fuite , en augmentant toujours

de p.

Il y a trois fortes de commandement , fçavoir de

front , de revers & d'enfilade. Le commandement de
front eft celui qui eft opofé à la face d'un pofte \ le

commandement de revers eft celui qui bat un pofte

par derrière ,
prenant les Troupes à dos , & le com-

mandement d'enfilade , qu'on apelle aurîi comman-
dement de courtine eft celui qui bat d'un feul coup
toute la longueur d'une ligne droite.

Le corps de la Piace doit commander dans la cam-
pagne , & aucun endroit de la campagne ne doit

commander
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ïôSfflander ni dans la Place , ni dans les clelu .

k
Quand ii arrive un défaut contre cette maxime , il

faut le corriger , ou en coupant le commandement*
ou en renfermant dans quelque ouvrage ^extérieur ,

ou en élevant plus haut le rempart du côté du cmn-

mandement, ou enfin en fe couvrant de Cavaliers ou
de rraverfes.

C O M M I S. Les Tréloriers Extraordinaires des

Guerres ont leurs Commis. Outre ceux-là il y a des

Commis dans l'Artillerie &: da.s les Vivres. Les pre-

miers font aux dépens du Roi , les autres aux dé-'

pens du Munitionnaire-
COMMIS du Contrôleur General de l'Artille-

rie. Par une Déclaration du Roi du 2 1. Juillet 1 7

1

6.

je Contrôleur General de l'Artillerie doit Avoir onze'

Commis , & même davantage , iorfque le befoin du'

Service le requiert.

Us affifient à tous les marchés & traités qui feront
pour le iervice de l'Artillerie. Us contrôlent les achats,

fournitures , réparations , voitures Se rranfports , qui

font ordonnés par. l'Officier principal de l'Artille-

rie.

Ils font obligés de le faire , à moins qu'ils ne
voyent manifeflement la lézion des intérêts au Roi 9

laquelle ils font tenus de prouver. En ce cas , le Con-
.ur en eft averti par fes Commis , pour en infor-

mer le Grand-Maître & le Confeil de la Guerre.
. Si le Contrôleur General , ou fes Commis , ne peu-
vent fe trouver dans les lieux ou les marchés font
paffés , ils peuvent les demander à l'Officier princi-

pal de l'Artillerie qui les a paiTés , lequel eft tenu de
leur en donner communication pour les contrôler ;

ce qui ne doit pas leur être refuie , des que ces mar-
chés ont été paffés.

Ces Commis doivent affilier à l'épreuve & récep-
tion des poudres , qui fe fait par l'Officier principal
de l'Artillerie du lieu & Places, aufquelles le'diretf

poudres font livrées. Us contrôlent les certificats de
réception des poudres > qui font délivrés a l'Entre-
preneur General pour obtenir fon payemenr. fis ont
même l'œil fur le rafina'ge des falpêtres, & la fabrt
eue des- poudres , pour tenir la main a ce qu'elles fe

Faflent de la qualité portée par te traité &c les Or-
donnances.
Un de ces Commis doit réfider dans chacune des

filles du Royaume eu il y a des Fonderies. Il af-

%wie L A a
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lifte à routes les fontes. Il tient RegifIre des pièces
«de canon , mortiers , pierriers , & autres pièces d'Ar-
tillerie qui s'y fondent. Il voit fi les rrétaux qui font
délivrés aux Maîtres Fondeurs , iont fidèlement em-
ployés. Il contrôle tous les états de recette , & la
confcmmation des métaux.
Lorïque les Marchands , Entrepreneurs , & autres,

font des remifes dans les Arfénaux & Magalins , les

Commis , en l'abfence du Contrôleur Général s y font
$>réfens , Se examinent fi les fournitures font de bon-
Aie qualité , & conformes aux marchés.
Les Commis doivent être informés du nombre d'Of-

ficiers , Ouvriers , & autres Employés à la fuite des
Armées pour le fervice de i'Artillerie , tant ordinai-

naires qu'extraordinaires , & pour cet effet l'Officier

principal de l'Artillerie eft tenu de les avertir d'affif-

ter aux revues des Officiers , Ouvriers , chevaux &;

©mlets..

Les payemens de déoenfes concernant l'Artillerie

font faits en préfence du Contrôleur General , ou de
fes Commis , & le Tréforier General de l'Artillerie

ne paye aucune Ordonnance , qu'elle ne foit enregif-

iree & contrôlée par le Contrôleur Çénéral , ou fes
€ommis.

Les Pvegiflres que les Gardes-Magafîns de l'Artil-

lerie doivent tenir, font côtés & paraphés par le Con-
trôleur General , ou fes Commis. lis ont une des
clefs différentes dans les Magafins. Les Gardes-Ma-
gafîns leur ouvrent les Magalins^ quand ils font leurs

tournées dans les Places de leurs Départemens , 6c

ils en rendent compte au Contrôleur-Général.
Quand il y a des équipages d'Artillerie fur pied ,,

il y a des Commis du Contrôleur- General à leur fui-

te ^ ces Commis rendent compte de trois mois en trois

amoïs en tems de paix , & de mois en mois en tems
de guerre , & plus fouvent , s'ils en font requis , de
tout ce qui fe paffe fur le fait de l'Artillerie , cha-
cun dans leurs départemens.
Le Contrôleur- General révoque fes Commis, Jorf-

qu'ils ont commis quelque faute dans les fonctions
de leurs Emplois , qui mérite cette punition.

GO-M MIS des Cantines du Tabac Ils jouhTenl

des privilèges accordés aux Commis àts Fermes.
COMMIS des Entrepreneurs pour la fourniture

des lits. Ils font en droit de les vifiter , &. le Roi les ^

txficite. du logement: des gens de guerre^
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Guerres. Ils font Jufticiables de la Connétablie. Us
délivrent les certificats aux Troupes qui Torrent d'un
logement. Les Regiftres qu'ils tiennent doivent être
en bonne forme. Us rendent compte aux Tréforiers
Généraux de l'Extraordinaire des Guerres.

Chaque Commis donne caution , à moins que le
Tréforier General ne fe contente de fa folvabilité 8c
de fa conduite.

COMMIS des Vivres. Le Commis Général du:
Parc des Vivres , eft des plus confiderables de la Mu-
nition, non- feulement à caufe de la capacité qu'il
doit avoir pour l'exercice de fon Emploi , mais en-
core pour la droiture dont il eft néceffaire qu'il fok
doué.
Sa principale fonction pendant la campagne,eft I»

diftribution du pain aux Troupes.Il a un grand Re-
giftre paraphé du Directeur General des Vivres , où
il couche toute fa recette & fa dépenfe. Il a encore
un petit Regiftre , fur lequel il tranferit d'un côté
les comptes qu'il fait en feuilles volantes avec le&
Capitaines de charroi après chaque diftribution , Se
de l'autre où il met la recette de toutes les farines-
fines , qu'il tire du Garde-Magafin à la fuite de l'Ar-
mée.

Il doit être exact à donner prornptement les dé-
charges aux Commis qui lui envoyent , foit du pain*
foit des acquits des Troupes. Il a le foin de porter
fur le compte des Capitaines de charroi , tous le*
grains

?
farines & facs vuides , qu'ils ont chargés Se

voitures , tant d'une place à l'autre , qu'aux travaux-
de l'Armée.
C'eft lui qui , le jour de la diftribution , doit rece-

voir des Majors , Aides-Majors Se Maréchaux des
Logis , l'état de leur Régiment , Compagnie par Com-
pagnie- Il ne doit quitter fa tente pendant la diftri-
bution , à moins que ce ne fok pour apa ifer quelque
defordre.
Le Commis General du Parc doit toujours camper

au milieu des équipages , non-feulement pour veiller
à tout, mais encore pour travailler avec tranquilité,

:

ce qu'il ne pourrok pas au Quartier du Roi ,. où il
ieroit fouvent détourné par des vifites.

C'eft fur les copies des revues fignées
, qu'il fe fais:

donner par les Commiftàires des Guerres , qu'il fe
ïégle pour fes diftributions '> & s'il lui vient du pak$

Aai|



gâté par les caiffons eu autrement, & que le Géné-
ral de l'Armée , ou l'Intendant, foient ia caufe de
cette perte, il en dreffe un Procès verbal, circons-
tancié , en la forme qu il doit être , pour le remet-
tre au Directeur General des Vivres.

Ce Commis a ious lu; un Aide-de-Parc, & plusieurs

Ecrivains dans ion Bureau.
L'Emploi de C o m m i s General des Travaux ,

efl encore un des plus coniiderables de la Munition*
Il eit confié pour l'ordinaire à un homme fage & ex-
périmenté dans les Vivres, parce que c'eft fur lui que
rouie la lui-Cd tance de l'Armée.

Ce Commis sf un pouvoir defpotique fur tout ce qui
dépend des travaux , dont toutefois il rend compte
au Directeur des Vivres , & en reçoit les ordres di-

rectement : ces ordres font continuels , & ie fuccé-

dent d'une diiiribution a l'autre fans interruption ,

depuis le commencement de- ia campagne , jufqu'à

ce que l'Armée foie entièrement fép>arée.

Ce Commua le loin de la réparation des fours , &
é%ti faire conllruire de neufs dans les Places où il en-

manque. Il ôft à la tête des Boulangers , de de tous

les Ouvriers deilinés aux travaux de la munition:
c'eft lui qui compole les Brigades des Boulangers >

qui partage te. vifite de tous les fours entre les Com-
r,ns deftinés pour cet exercice.

Quand les Armées lont nombreufes, il y a huit
Commis au moins pour les travaux. Chaque Commis,
dès qu'il eft nommé , fe donne les mêmes foins que
lé Commis Général ; c^eft- à-dire T^tLfait fans cef-

fe des vifites par les ateliers , pour pretfer la conf-

rftiâion des fours. Il Remarque quels font les Ou-
vriers , s'ils font tous à leur travail , s'ils ont fufi-

fàmment des ufteniiles & des matériaux , & fi les

Commis préoofés a cette conftruécion y font aflidus,

C'eft à lui de payer les Rôles des Ouvriers arrêtés

par le Commis General , qui diftingue les prix de
chacun ; chaque Commis de travail ne doit faire au-

cun payement , marché de bois , ni autre , fans l'a-

voir communiqué au Commis General > & pris fes

ordres par écrit.

Quand les équipages arrivent pour; charger le pain*

le Commis de travail fe rend avec fes états au Biw
rcau du Commis du Parc > & ils conviennent eh-
iémble des ordres pour ie chargement : c'eft ie Corn*

ms du uavaii qui Tait charger ie pain , qui tranferic
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far fon Regiftre les lettres de Voitures qu'il envoie
au Camp. Si le travail en: près du Camp , au lieu

de voiture , il donne au Commis du Parc un état cer-

tifié du pain qui elt dans chaque four , numéro par

numéro.
A la levée d'un travail près du Camp > tous les

Commis font occupés à faire' démolir les fours ,- &c

charger les ceintres 5<avec les ultenliles h mais cela

regarde particulièrement le Commis du travail , qui

a loin auiîi de faire mettre dans des cai fions > les

farines , le pain 5 s'il en relie , les facs vuides , Se qui

oblige les Boulangers à reporter leurs uuxhfiles au-

G<irde-Magafin , afin d'en tirer un certificat pour
faire leurs décomptes.

Outre le Capitaine Se les Conducteurs , il y a en-
core un Commis à la; conduite de chaque équipage ,

ui doit le iuivre par-tout. Ce doit erre un homme
ait à la fatigue , un homme , qui ait été dans les

Troupes , fi cela fe peut , parce qu'étant accoutumé
à camper , Se ayant affaire fouvent aux diflributions-

du pain, il^ connoît parfaitement toutes les fubti-

lités des Soldats , Se- feait la manière de le déli-

vrer.

Ce Commis doit imiter le travail des Capitaines dt
charoi '> car tous leurs foins font communs à l'é-

gard delà conduite de l'équipage, qu'il doit toujours

accompagner , foit dans les marches de l'Armée ,

ioiz dans celles des convois. Il doit aider à tout dans-

la marche , pouffer à la roue quand il efi: néceffai-

re , tirer un cheval par la bride dans un mauvais'
pas , Se travailler à relever un caifïbn»

Tout le pain qu'on charge doit pafîér par les mains
des Commis à la conduite > le prenant deux à deux y
le deffus l'un contre l'autre > Se cela s'appelle un
compte , qui eu: de quatre rations. Ils font obligés-

indiipenfabiement de manier tout le pain qu'ils char-
gent , afin qu'en le recevant du Boulanger , ils le con-
sidèrent , Se voyent s'il n'eft pas défectueux '> ce qui

fe connaît facilement , en donnant avec les deux
mains un demi-tour de chaque côté.

Un de leurs pins grands ioins- efr, encore de pren-
dre garde qu'on ne fe trompe dans le chargement
à mettre le pain frais en d'autres caifTons que ceux
qui lui font deftinés , Se de recommander aulîi aux
Boulangers de ne point mêler de pain vieux avec
ce pain > parce qu'il- pourroit fe gâter dans la fuite y
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à caufe qu'on le garde au Camp d'une diftrîbutïôn &
l'autre.

Tout Commis à la conduire des caifîbns , eft oblige
de coucher dans fon parc , & quand il ne le fait

pas , il eft aufî^ coupable que le Capitaine , vu qu'il

eft oblige au même fervice , & il eft obligea fe ren-
dre tous les foirs à la tente du Capitaine-General ,

pour y recevoir l'ordre conjointement avec le Capi-
taine de l'Equipage où il eft attache.

Les Commis à la conduite des équipages apparte-
nans aux Entrepreneurs , ne manquent pas de ren-
dre compte de tems en tems au Directeur General
des Vivres de l'Etat , où fe trouve l'équipage dont
ils ont Pinfpection. Ils peuvent , ainfi que les Con-
ducteurs des Equipages , délivrer des Reçus de ce
qu'ils font charger en l'abfence du Capitaine , & en
Ion nom ; mais ils doivent lui en donner des états

aufli-tôt qu'ils l'auront rejoint.

Les Commis à la conduite ne doivent jamais quit-

ter leurs équipages dans les marches 9 afin de met-
tre ordre aux accidens qui peuvent arriver ; & mê-
me ils doivent accompagner leurs Capitaines au four-

rage pour les aider à contenir leurs Charretiers > Se
tenir la main à ce qu?

ils choiiifîent de bon fourrage,

& qu'ils fafîent leurs trouftes de la groffeur ordinaire*

Il y a aufli des Commis prépofés aux travaux de
munition des Places pour les Garnifons. Leur Em-
ploi eft tranquille , & leur Exercice uniforme. Ils

conviennent avec les Majors , ou Aides-Majors des
Régimens qui font en garnifbn dans la Place , du;

jour qu'on fera la diftribution aux Troupes , qui eft

ordinairement de deux jours en deux jours , ou de
quatre en quatre.

Le Commis d'une Place va tous les foirs a l'ordre

chez Je Gouverneur pour apprendre s'il n'y a rien de
nouveau à faire au fujet des vivres.

Si l'on vient à établir le travail du pain pour l'Ar-

mée dans la Place où U eft réfident
?

il doit les fa-

ciliter en tout ce qu'il pourra fans déranger le lien,.

& aller au-devant de tout ce qui eft en fon pouvoir
de faire pour fouiager le Commis Général.

Outre tous ces Commis , il y en a de prépofés par
les Entrepreneurs a l'achat des grains, & à l'achat

des chevaux. La feience des Commis prépofés à l'achat

des grains , conhïfe à fe connoître en grains 5 & à
«avoir i'adrefle de les acheter à bon prix. On n'em*



C O C O xif
pîoye , fi l'on peut , dans cet exercice , que des gens

qui ont fait ce commerce , & non pas de ces fortes

de Commis , qui ne fçavent pas feulement , comme
en dit , de quelle manière le bled croît.

A mefure qu'il fait des achats de grains , il les

écrit fur fon Regtftre portatif , marquant le nom du
vendeur, fa demeure, la quantité, qualité, poids

& mefure des grains , ëc l'argent qu'il donne à comp-
te , dont il drelîe enfuite un état , qu'il remet avec
les marchés au caiflier de la Province pour achever
les payemens.
Les Commis prépofés à l'achat des chevaux, vont

aux Foires & chez les Laboureurs , pour choifir Se

acheter les chevaux de trait entiers , de la hauteur
& qualité convenables. Les chevaux de cheville &. de
devant doivent avoir 14. à 1 5. paumes de haut, les

limoniers itf. au moins. Ils doivent être bas de
terre, traverfés , épais, la jambe large, le talon
relevé , fort d'encolure 8c d'épaules.

COMMISSAIR E-G eneral des Armées.
Le Comte de Bufii-Rabutin fait mention de cette

charge dans fes Mémoires. Elle ne fut pas de lon-

gue durée , puifque celui qui en fut pourvu d'abord „
n'eut point de fuccefïeur. » Cette charge créée pour
» Befançon , dit-il ious l'an 16 37. fut fuprimée en fa.

*> perfonne , parce qu'elle avoit trop d'autorité. « Il

faifoit faire les revues aux Troupes ; & de la manière
dont Bufii-Rabutin s'exprime , cette charge avoit une
grande étendue, & donnoit un grand pouvoir à ce-
lui qui l'exerçoit.

COMMISSAIR E-G e n e k a l de la Ga-
vai arie Légère : c'eit le troifiéme Officier General
de tous les Régimens de Cavalerie. Il a un Régi-
ment qui lui efr, affecté , fous le nom de Régiment;
du Commiflairv-Général.

Ceux qui jufqu'à préfent ont été revêtus de cette

charge, créée fous Louis XIV. en 1 654. font,

D'Efclainvilliers , par commiffion en 1654* & ea
charge en 16^6.
De la Cardonniere en Itftfo*

De Montrevel^ en 1677*
DeVillars, en itfSS.

De Verrue , en 1704»
De. la Valiere, en 1704*
De Châtilion , en 1714.

M» le Marquis de Clermont-Tomierre, en 1726



Et M. le Marquis de BifTy Brigadier, Peiï depuis

COMMISSAIRE d'Artillerie. Il y en a un
dans chaque département des Officiers d'Artillerie,

& il a une des trois clefs du Magafin de l'Artillerie.

C'en: à fa requitiîion que le Gouverneur & Com-
mandant d'une Place fait détacher des Soldats des
corps- de- garde , pour exploiter & remuer quand il

eir, ne'eeflàire, les pièces d'Artillerie & munitions de
guerre : c'elt. lui qui ordonne tout ce qui concerne la

propreté & l'entretien des Magafins.
COMMISSAIRE Provinciaux d'Artillerie.

Il y en a de deux fortes- Les uns qui ont des titres

de Provinces , 6c qui occupent des Départerriens ,

comme quelques Litutenans. Les autres ont le feui

titre de Provincial , & ne remplirent que des réfi-

dances : mais en campagne , ils font toujours payes

tes uns comme les autres. Le plus ancien Commijjdi-

re Provincial commande l'Equipage , en l'abfence

du Lieutenant. Les Equipage s le diftribuent en Bri-

gades différentes ; le commandement de ces Briga-

des ell donné aux plus anciens Commijjaires Provin-

ciaux , qui rendent compte aux Lieutenans Géné-
raux d'Artillerie des Officiers , qu'ils ont fous leur

commandement.
COMMISSAIRES ordinaires d'Artillerie.

Ils fuivent ordinairement les Commijjaires Provin-

ciaux. On les répand indifféremment dans les Places
&. dans les Equipages.
COMMISSAIRES extraordinaires d' Artil-

lerie , font la troifiéme clafîe des Commijjaires. Ils

fervent auffi dans les Equipages & dansies Places.

COMMISSAIRE Provincial en l'Arlenal de
Paris , au Département de l'Ifle de France. Cet Of-
ficier prend commillion du Grand- Maître '> fa charge
eft une de celles qui tombent dans ion cafuel. lia
droit d'être préfent à tous les mouvemens qui fe font

dans les magafins de l'Arfenal.

COMMISSAIRE General des Poudres &
Salpêtres. Cet Officier^fut créé avec le Surintendant

General des Poudres «Salpêtres , en 1^34. Il paye
Paillette. Le Grand-Maître pourvoit préfentemène
de fa commillion , celui qui exerce cette fonction.

COMMISSAIRE General des Fontes : ce

titre eft la récompenfe des anciens & habiles Fon-
deurs. Il dépend , auffî-bien que tes apointemens Se

les
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les privilèges qui iont attaches à cet emploi , de la
pure volonté du Grand-Maître.
COMMISSAIRES des Guerres. Quand ils

font la revue du Régiment Royal-Artillerie , ils ipé-
cifîent dans leurs revues , par articles féparés , le

nombre des Sergens , Canoniers ou Bombardiers t
Sapeurs ou Mineurs, Ouvriers ou Soldats Aprentil
à la paye ordinaire , afin que le décompte' de la
Compagnie foit fait fuivant la paye réglée pour cha-
cun.

Quand il y a fervice de PArriere-Ban , ils font
obligés , par l'Ordonnance du 30 Juillet j CT3 5 . de
ne pas palier en revues les Gentilshommes , Se au-
tres tenans Fiefs , qui ne font pas capables , & en
équipages convenables.

Lors des revues des Troupes de Cavalerie Se de
Dragons , s'il fe trouve que quelques Piaces n'ont pas
été remplies dans le tems , Se que cependant ks
Meftres de Camp , Commandans , ou Majors, ayent
certifié qu'elles l'étoient , les Commtffaires des Guer-
res par une Ordonnance du 22. Novembre 1685).
font obligés de retenir non-feulement les apointe-
mens des Places vacantes , mais encore ceux du Ca-
pitaine de la Compagnie , où ces Places n'ont pas été
remplies , Se d'en drefîer des Procès-verbaux

, qu'il

faut qu'ils envoient conjointement avec leurs extraits

de revue au Secrétaire d'Etat de la Guerre.

Ils ont défenfe de palier dans leurs revues aucuns
Officiers de Cavalerie , qu'ils n'ayent fur Je corps de
bonne cuirailé. Par une Ordonnance du 1 5 No-
vembre 1679. ils ne pouvoient pafTer en revue des
Cavaliers Se Dragons montés fur des cavales , ou fur

des chevaux , qui n'étoient pas de la qualité requi-

fe ; mais comme la Cavalerie a confidérablement aug-
menté depuis 167p. la difficulté de trouver les che-

vaux néceflàtres a fait qu'on s'efr. relâché fur l'ob-

fervation de cette Ordonnance.
Ils doivent dans les revues qu'ils font des Troupes,

marquer les charges vacantes, même celles des Co-
lonels Se Mellres de Camp , depuis quand elles le

font , les noms des Officiers qui en étoient pourvus r
€1 elles font vacantes par leur mort , ou autrement:
lorfqu'elles ont été remplies , ils doivent marquer pen-
dant deux mois , le tems de la réception de celui

qui en a été pourvu , Se le nom de celui qui la rem-
plit , ce qu'il efl devenu , Se Ci fa charge efr. vacante.

Tonte I% B b
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Par plufîeurs Ordonnances renouvellées par celle

du 20. Février 1722. les Commijfah es des Guerres

doivent faire la revue des Troupes , dont ils ont la

police , ne palier que les Officiers , Gendarmes , Ca-
valiers , Dragons ou Soldats , qui font effectivement

fous les armes , ou dans l'Hôpital du lieu cù fe fait

]a revue , & marquer à côte de chaque Compagnie 9

dans l'Extrait qu'ils d relient de ladite revue la qua-
lité des hommes , des armes , des hab.Lemens & des

chevaux.
Si quelques-uns étoient convaincus d 5avoirreçu de

l'argent des Officiers, ou d'avoir fait avec eux , en
quelque manière que ce foit , des conventions pour
palier dans les Extraits de leurs revues , les Régi-

lïiens &: Compagnies fur un pied plus fort que l'effec-

tif, ou qui fe trouveroient les y avoir effectivement

paffés, ils font par l'Ordonnance du 22 Janvier 1705,
punis par la prifon & la privation de leurs Emplois ,

hc les Officiers qui feroient de lemblables conven-
tions avec eux caffes de leurs charges , ians efpé-

rance de pouvoir y être rétablis.

Les Ccmmijfaires ont droit de donner congé aux
Solcats qui ont quelque infirmité naturelle , qui les

empêche de fervir , & à ceux qui par leur extrême
vieiiieffe, ou leur trop grande jeunefîe , font incapa-

bles de foutenir les fatigues de la guerre. Ils ne doi-

vent pafîer aucun Soldat , s'il ne monte effectivement

la garde.

Les Gouverneurs ou les Commandans des Places,

doivent ligner les Extraits des montres & revues

,

qu'ils font des Troupes qui y font en garnifon. Où il

n'y a point de Commandant , ni de Major , c'effc

aux Maires , Echevins , ou autres Magiftrats defdits

lieux , à le faire. Ils doivent avertir les Officiers-Ma-

jors & les Magiflrars des Villes , du jour & de l'heu-

re de la revue- Ils la doivent faire les premiers jours

de chaque mois , &: l'Extrait de ces revues doit être

siu plus tard le 1 o. de chaque mois chez le Secrétaire

d'Etat de la Guerre. Ils y doivent joindre un état de
la folde des Troupes.

Ils ont droit d'obliger les Capitaines à habillei

leurs Soldats Ils doivent avoir foin que les mouf-
quers & fulils foient de calibre Se en bon état. Ih
font un ban à la tête des Troupes, avant que de le;

pafîer en revue, c'en: pour s'informer fi les Capital-

nés leur font leur décompte , 6c (i les hautes-payei
font effectivement payées.
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Ils doivent être préfens aux revues que font les

Magiftrats des Villes aux paflages des Troupes qui

logeât dans les lieux de leur réudencc. Ils ont droit

d'affilier au Confeil de guerre. Tout Officier qui les

infulte doit être envoyé en prilon par le Comman-
dant du Corps , en attendant la punition qu'en or-

donne Sa Majefte. Pour les Cavaliers , Dragons 6c

Soldats, qui le mettent en poiture feulement de les

fraper, ils font jugés par le Confeil de guerre , Se

condamnés à être pendus. Ces Commtffaires ne peu-

vent faire leurs revues dans les Places ians permiifion

des Commandans & Gouverneurs.
COMMISSAIRES ordinaires des Guerres:

Ils ont la conduite , police & difeipline des Troupes.

Ils rendent compte de leur état au Secrétaire d'Etat

de la Guerre , 6c font chargés de fa ; re obferver aux
Troupes les Ordonnances , Ordres & Réglemens faits

par Sa Majefté , &c les Rois fes prédécelleurs.

Quand les charges de Commtffaires des Guerres
viennent à vaquer , Sa Majelfé y pourvoit fur la

(impie préfentation de la veuve , enfans , ou héri-

tiers des décédés. Les Pourvus defdits Offices peu-
vent prendre le titre 8c la qualité d'Ecuyer & de
Confeiller de Sa Majefié , & jouiifent pour eux 6c

leurs veuves , d'exemptions de Tailles , iubftdes , uf-

tenfiles , & logemens de gens de guerre > du fervice

du Ban Se Arriere-Ban.
Par une Ordonnance de Charles IX. en Février

1574. Se de Heiari III. du mois de Février 1J84.
aucun ne pouvoir être admis aux Offices de Corn-

miffairesy s'il n'était Gentilhomme , Se n'avoir fuivï

les Compagnies d'Ordonnances durant fîx ans au
moins.

Le Roi leur avoit accordé en 17 10. la Noble/Te
héréditaire ; mais cette grâce a été depuis révoquée
par Edit du mois d'Août 171 5. qui révoque toute
Nobleffe accordée par les Charges Militaires , à ceux
qui n'en jouillbient pas avant l'année 1689. Ils ont
droit de marcher en toutes occasions à la gauche
du Commandant de la Troupe , dont ils ont la po-
lice , 6c de prendre leur logement immédiatement
après le flen , tant en route qu'en garnifon.

Ils ont féance au Confeil de guerre. Leurs terres

& maifons font en fauve-garde. Ils ne prêtent fer-
ment qu'entre les mains des Maréchaux de France.
Ils peuvent commettre a l'exercice de leurs charges

Bb ij



zi>* c o c o
toutefois & quantes il leur plaît , telles perfonnes

capables , qu'ils choifiilènt avec l'agrément de Sa
Majefté.

Outre les Commijfaires ordinaires des Guerres

,

crées en titre d'Office héréditaire , le premier Prin-

ce du Sang, & chaque Maréchal de France eft en
droit , fa vie durant , de créer en comm flïôh feule-

ment un Ccmmtjfaïre des Guerres , dont TEmploi fi-

nit à la mort du Prince, ou Maiéchal de France.

Quoique celui qui en étoit revêtu joùifle pendant fa

vie des gages êc privilèges attachés a la charge, &
que fa veuve ait les mêmes exemptions que its veu-
ves des Commijfatres des Guerres ordinaires.

Les Commrjjaires ordinaires des Guéries doivent

avoir un état exaél du tems & des motifs des congés

limités, pour y avoir recours en cas de befoin : c'en:

à eux de parapher les Regiftres des Directeurs des
Hôpitaux Militaires , Se l'état des Soldats malades
dans les Hôpitaux , doivent leur être remis. Lors-
qu'ils ont fait leur revue , ils doivent fe tranfporter

lur le champ a l'Hôpital , pour vérifier de nouveau,
fi tous les Soldats compris dans l'état qu'on leur dé-

livre , font actuellement audit Hôpital.

Ils doivent aulli faire de tems en tems des vifîtes

exactes de pains , vins , bières , viandes , & autres

alimens deftinés à la nourriture des malades , & s'il

s'en trouve de mauvaife qualité , ils font obligés d'en

dreflér un Prccès-verbal , & de l'envoyer ligné du
Major, du Médtcin & ou Chirurgien, au Secrétaire

d'Etat de la Guerre. C'eft encore à eux à régler le

nombre des voitures extraordinaires qu'on doit four-

nir aux Troupes dans les marches.
COMMISSAIRES Provinciaux des Guer-

res. Ils ont été créés par Louis XIV. le n. Avril
1704. il y en a trente qui font départis dans les Pro-
vinces & Généralités du Royaume. Ces Commiiîài-
res Provinciaux doivent faire leur réfidence actuelle

dans la Ville de leur département la plus convena-
ble au Service de Sa Majefté.

Ils font , chacun de leur départemeat , chargés

de la conduite , police & difeipiine des Troupes : ils

font les montres & revues des Troupes d'Infanterie

,

Cavalerie & Dragons , tant Françoifes , qu'Etrangè-
res , foit qu'elles foient en garni/on , ou qu'elles ne
£ifTent que palier.

Les Cormijfaircs Provinciaux ont le pouvoir de
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réformer tous Soldats , Cavaliers 6c Dragons, che-

vaux &c équipages , qui ne font point en état de fer-

vir. Lorsqu'il le trouve un Cornmijjaire ordinaire éta-

bli en réndence par ordre du Roi, le Cornmijjaire

Provincial du Département eit tenu de lui indiquer le

jour Se l'heure au/quels il convient faire la revue def-

dites Trouves , Se l'en laitier le tiers au moins audit

CommiJJarse ordinaire , pour en faire la revue en mê-
me-tems.

Ils veillent à la diftribution des étapes , qui font

fournies aux Troupes qui palfent dans leurs dépar-

temens. Ils tiennent la main à ce que les corps de
garde & ca'ernes foient bien entretenus , à l'exé-

cution de tous marchés, foit de vivres, foit de
fourages , hôpitaux , iTts , bois Se chandelles de corps
de garde , &. généralement a tout ce qui peut regar-

der les Troupes , & dont ils donnent feuls les états

& certificats fur lefquels les Intendans des Provin-
ces ordonnent le payement. Ils doivent envoyer tous
les trois mois , &: plus fouvent, s'il eil befoin, ces
états &. ces certificats au Secrétaire d'Etat , qui a le

département de la guerre.

Ce font eux qu. règlent toutes les conteftations qui

peuvent arriver au fujet du logement des Troupes. Ils

ordonnent privativement aux Commijjaires ordinaires

& fubdélégués > en l'abfence des Commilîaires dépar-

tis dans les Provinces , de toutes les mêmes choies
concernant la guerre , dont font chargés les Commif-
faires départis.

Ceux qui font pourvus defdits Offices de Commif-
faires Provinciaux, ont, à i'exclufion de tous Com-
miiTaires ordinaires , le droit de ferment des Officiers

des Troupes , qui fe font recevoir dans leur départe-
ment. Ces CommiiTaires Provinciaux jouitTent , pour
eux & leurs veuves , de tous les mêmes droits ,

exemptions & privilèges accordés aux CommiiTai-
res ordinaires des Guerres , par l'Edit du mois de
Décembre 1 69 1

.

/H Ils ont la qualité d'Ecuyer , comme les autres
Commilîaires, & font fouche denobleiTe, lorfqifeux
& leurs enlans fuccefîîvement & fans interruption,
ont poflédé & exercé lefdits Offices pendant vingt
ans. Ils ont le pas en toutes occafions après les Gou-
verneurs , Commandans des Places & Lieutenans de
Roi ,& la gauche en toutes occadons du Comman-
dant d'un Régiment & d'une Troupe.
Le mot 5c ordre leur eft porté par un Aide-Major

Bb iij
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des Places de leurs departemens , où ils fe trouvent.

Les Commijfaires Provinciaux reçus prêtent ferment
entre les mains des Maréchaux de France. Les Gou-
verneurs des Provinces , Lieutenans-Généraux, Gou-
verneurs , Commandans particuliers

?
&c. doivent

leur prêter main-forte , pour ce qui concerne les

fonctions de leurs charges-

Les Commijfaires Provinciaux & ordinaires des
Guerres , ont le pas fur les Majors , hors dans les

tems que les Majors fe trouvent commander dans
les Places en l'abfence des Lieutenans de Roi. Sa
Majefte choifît d'entre ces CommifTaires Provinciaux
ceux qu'elle juge les plus capables d'entr'eux , & les

plus attachés à fon Service pour en faire des Com-
miflaires Ordonnateurs , foit dans les Places , ou
dans les Camps & Armées. Ils ont alors plus d'a-

pointemens, & ils ne font tenus de faire des revues*

qu'au feul défaut des CommifTaires ordinaires.

Les Commissaires Provinciaux Ordon-
nateurs , furent créés en titre d'Office fous' Louis

XIII. en -1635. S°us Louis XIV. les Commijfaires

des Guerres ont tous été créés en titre d'Office. Ils

ont des gages à proportion de leurs Finances.

COMMISSAIRE des Guerres , entretenu

dans l'Hôtel des Invalides. Par une Ordonnance du
7. Ocïobre 1724. le Commijfaire des Guerres entre-

tenu dans l'Hôtel Royal des Invalides , doit tenir un
Regiirre des Compagnies détachées de cet Hôtel,

.avec ies noms & iurnoms des Officiers , ceux dés
Sergens & Soldats, & leurs noms de^ guerre, afin

de vérifier Ci les contrôles fignalés, qui font envoyés
de chaque Compagnie par les Capitaines-Comman-
dans font julles , & il doit en rendre compte chaque
anois au Secrétaire d'Etat de Ja Guerre.

A toutes les revues que ce Commijfaire fait des Of-
ficiers & Soldats réfidans dans l'Hôtel , il examine
avec attention ceux qui font le plus en état de fer-

vir. S'il en voit quelqu'un de mauvaife volonté , il

les fait viilter par les Médecins & Chirurgiens de

l'Hôtel pour être afîuré de leur état. Il tient Régif-

tre des uns & des autres , 8c il en rend compte tous

les mois au Secrétaire d'Etat.

COMMISSAIRE des Vivres. Il y a un
Commijfaire-Genevàl des Vivres , qui a fous lui plu-

fieurs autres CommifTaires.

Il doit fçavoir le nombre des hommes ,
qu'il aura

à nourrir , choiiir le lieu propre pour faire fes ma-
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gafîns , Se porter les munitions , quand la campagne
commencera '> il doit fçavoir combien elle peut du-
rer , afin de faire des provifions de blé , & d'avoir

des Boulangers fuffifamment.

Le Commi'J.iï'-e des Vivres prend Tordre du Gé-
néral pour là marche des convois , Se pour les lieux

des provilions. La diltribution des pains de muni-

tion fe-fait par des Commis , qui font à la fuite des

caillons , ou dans les Villes, gui tiennent des livres

de ce qu'ils délivrent aux Majors , ou aux Aides-

Majors des Régimens , fuivant la revue des Commif-

fanes.
COMMISSAIR E-G e N e r a L des Fortifi-

cations. Il a pour fondion de projetter les Places Se

nouveaux ouvrages , d'aprouver ou condamner ceux
qui ont été ordonnés par d'autres.

Le CommijJ'aire-Général vifite les Places du Royau-
me , ordonne la réparation des ouvrages , qui ont été

endommagés ; c'eft lui qui régie la conduite des In-
génieurs , qui leur donne les ordres peur le bien du
Service.

A un fiége il fait tracer 'es lignes de circonvallation

& de contreval'ation , aiïïire les poftes, décide des

attaques , qu'il fait conduire fuivant fon plan ïi fait

faire des legemens , des fapes , des mines , la tra-

verfe du folié . l'attaque de la brèche, Se après que
la Place eft prife il la fait réparer. -Pour la defenic
d'une Place , il a le même pouvoir '•> fes apointemens
font de trente mille livres.

COMMISSAIRE ordinaire de la Marine
eft un Orrlcier , qui étant dans un Port a l'œil fur les

Gardiens , fur les Ecrivains diftribuez dans les Aire-
liers de Conftruction , fur les livres de recette ; Se
de dépenfe du Garde magazin , Se fur l'expédition
des arméniens , Se des défarmemens. Quand le Com-
jniifaire eft diftribué dans une Armée navale , il

examine la conduite des Ecrivains , fait paffer l'E-
quipage en revue, Se prêter ferment de fidélité à tous
les Officiers du Vaiffeau. Il tait aufli dreffer l'Inven-
taire des prifes qu'on fait.

C O M MISSION Militaire eft un pouvoir
expédié par le Secrétaire d'Etat de la Guerre Se
fcellé du Grand-Sceau , par lequel celui à qui il eft

accordé , peut exercer la Charge Militaire/ dont il

a obtenu l'agrément , car je n'entens point par le
terme toute autre ComyniJJïon ou Emploi donnez par
des particuliers en Charge , comme celles oar exem-
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pie qui dépendent des Fermiers-Généraux.

1

En général les officiers prennent leur rang d'an-
cienneté de la date de leurs CommiJJlons.

Les Officiers du Régiment Royal Artillerie en ont
du Roi & du Grand- Maître. Mais celui-ci les fait

expédier du jour de celles que Sa Majefté a accor-
dées. Ainfi dans le fervice des Batteries à l'Armée ,

aux Ecoles & dans les occafïons de fervice d'Ar-
tillerie dans les Places , le plus ancien des Officiers

d'Artillerie , ou des Bataillons , doit choifir fon
porte de droite ou de gauche , fans aucun égard aux
prérogatives prétendues par ceux de Royal Artlle-
rie , fur les Officiers d'Artillerie , puisqu'ils ne
font qu'un même corps , pour le fervice de l'Artillerie.

Cette ancienneté fe prend , comme je viens de le

dire de la date de Commifîion , que les uns & les

autres ont du Roi & du Grand-Maître.
Les Commiffwns des Exemts . Brigadiers , fous-

Brigadiers , Archers des Maréchaufïées font expé-
diées par le Secrétaire d'Etat de la Guerre , & fcel-

lées du Grand- Sceau.
Les CommiJJions des Commandans dans une Pla-

ce , que le Rci expédie , font pareilles à celles des
Lieutenans de Roi avec cette différence , comme je

l'ai déjà dit ailleurs, que le Lieutenant de Roi n'a

de pouvoir de Commander , qu'en l'abfence du
Gouverneur de la Place , & que le Commandant
y commande fous la feule autorité du Gouverneur
& du Lieutenant-Général de la Province.

COMMISSIONS des Majors. Ils n'avoient
pas anciennement le pouvoir de commander en l'ab-

fence du Gouverneur Se du Lieutenant de Roi , mais
fous le Miniftere de M. de Louvois il fut réglé que
ce pouvoir feroit énoncé dans toutes les Commuons
des Majors. Ce qui a été depuis obfervé , à l'excep-

tion de quelques Villes , telles que Peronne , Abbe-
vilie , Toulon & quelques autres , où les Magiftrats

font en droit , par des privilé es particuliers de
commander en l'abfence du Gouverneur , ou Com-
mandant naturel.

COMPAGNE, eft la chambre du Major-
Dome d'une Galère.

COMPAGNIE de Cavalerie , ou d'Infante-
rie eft un petit corps de troupe commandé par un
Capitaine , dont le nombre eft plus ou moins grand 3

félon les diverses occafïons de la paix ou de ia
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guerre. Une Compagnie de Cavalerie eft tantôt de
cinquante Maîtres , tantôt de trente à trente-cinq 3

quelquefois les Officiers compris ,
quelquefois non

compris.
Pour une Compagnie d'Infanterie elle avoit au-

trefois les deux tiers de fes hommes armés de mouf-
quets , & l'autre tiers de piques. Aujourd'hui ils

font tous armés de fufils , &; de bayonnettes.

Le nombre des hommes d'une Compagnie d'In-

fanterie augmente auili , ou diminue félon les di-

verfes occaiions de paix ou de guerre. Une Compa-
gnie d'Infanterie étoit compofée fur la fin du der-

nier fiécle de cent hommes , elle fut réduite après k
quatre-vingt , enfuite à foixante & dix , enfin Louis
XIV. la mit à cinquante hommes , les Officiers

non compris. Aujourd'hui elle eft à quarante.

Chaque Enfeigne , & chaque Cornette , autrefois

étoit ce qu'on appelle prefentement Compagnie,
Les Compagnies d'Infanterie , s'appelloient Ensei-
gnes , parce que chaque Compagnie avoit fon En-
feigne ou Drapeau , & chaque Compagnie de Cava-
lerie s'appelloit Cornette , parce qu'elle avoit fa Cor-
nette , ou Etendard. Les Compagnies d'Infanterie ,

d'alors comme je l'ai déjà dit, étoient plus nombreu-
fes que celles d'àprefent. Les moindres étoient de cent
hommes. Il y en avoit de deux , de trois > & de qua-
tre cens.

Les Compagnies d'ordonnance, qui compofoienc
autrefois toute la Cavalerie , étoient de cinquante ,
de cent , & de deux cens hommes d'Armes. On
voit cela tant par les anciens rôles de revues de ces
Compagnies qui reftent , que par les titres dont font
qualifiés les Gentilshommes

, qui dans ces tems-lk
avoient de ces Compagnies. Par le terme Compa-
gnie , on fent allez qu'il vient de l'union de plu-
fleurs compagnons d'armes , ramaffës enfemble
pour faire un même fervice.

COMPAGNIES d'Ordonnance , ce font des
Compagnies , qui n'entrent jamais en corps de Ré-
giment , comme les Gendarmes , les Chevaux-le-
vers , & les Moufquetaires.
COMPAGNIE des Gardes , & Compagnie

..uix Gardes. On fe fert de cette diftinclion , pour
viter l'ambiguïté , qui fe rencontreroit en parlant
de ces deux corps. Ainfi en parlant des quatre Com-
pagnies des Gardes à cheval > on dit Compagnie des
farcies , 8c Capitaine des Gardes

3 & en parlant de
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quelqu'une des Compagnies d'Infanterie qui compô-
ient le Régiment des Gardes Françoifes , on die
Compagnie aux Gardes , Capitaine aux Gardes ,

Lieutenant aux Gardes.
Les Compagnies à cheval & à pied de la Garde

ordinaire de Sa Majefté , nommée Maifon du Roi
par Louis XIV. en 167 1. étoient anciennement ap-
pelles Sergens d'armes ou Porte-maiîes de la Garde
des Rois ; & depuis la fondation de la Monarchie
Françoife en 420. nos Rois ont toujours eu des Sol-
dats affectes pour la Garde de leurs perfonnes.
La Garde ordinaire du Roi font les quatre Com-

pagnies des Gardes du corps ordinaires., Ecoflbis ,

& François , les cent SuiflTes auffi Gardes du corps
ordinaires , les Gardes de la Prévôté de l'Hôtel du
Roi , ou Hoquetons ordinaires de Sa Majefté ,

voilà pour le dedans du Louvre. Dehors du Lou-
vre , font la Compagnie des Gendarmes de la Garde
du Roi , la Compagnie des Chevaux-Légers , la

première & féconde Compagnie des Moufquetaires :

les Regimens des Gardes Françoifes ,& SuhTes.

C O M P A G NI ES- FRANCHES: il ya
quelques Compagnies Franches de Dragons. Dans
ces

>
Compagnies aufii-bien que dans celles qui font

regimentées , il y a un Capitaine, un Lieutenant,
un Cornette en tems de guerre , en tems de paix un
Lieutenant reformé , un Maréchal des Logis , un
Brigadier , quelques-uns ont des Hautbois, voyez
F R a n c h e s.

COMPARTIMENT DE FEUX, régie
qui s'obferve pour efpacer les fourneaux des Mines,
Ceft la diipoiition des fauciffons pour porter le feu
aux fourneaux dans le même tems.
COMPAS de route , compas de mer , valet %

foie : voyez Boussole.
COMPLEMENT de la ligne de défenfe , eft

le refte de la ligne de défenfe après avoir ôté l'an-

gle du flanc.

CO M P L E M E N T de la courtine , eft le refte

de la courtine, après avoir ôté fon flanc jufqu'à l'an-

gle de la gorge.

CONCORDAT, eft un traité entre Officiers

d'un même corps pour faire un fonds à celui qui le

quitte. Cet accord n'eft point avoué de la Cour , de

eft fouvent défendu.
CONDUCTEURS des équipages d'Artillerie

Ils accompagnent l'équipage 3 s'attachent particulier
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rement à l'équipage , aux chevaux, prennent foin de
leur faire donner les choies néceffaires , Se veillent à
ce qu'il n'y ait point de confufion dans les marches.
C O N N E T A B L E de France , cette Charge a

fuccedé à celle de Grand Sénéchal de France. Dans
fon origine elle ne fut pas une Charge dans les ar-

mées , comme elle l'a éré depuis , mais feulement
un Office de la Maifon du Prince , qui avoit de la ref-

femblance avec celle de Grand Ecuyer d'aujoud'hui.
Cette Charge avoit été inftituée par nos Rois fur le

modèle de la Cour des Empereurs Romains. Conné-
table en Latin , Cornes ftabuli > furrk pour faire com-
prendre ce que c'étoit que cette dignité & fon origi-

ne. Matthieu de Montmorenci fous Philippe A ugufte,

a été le premier Connétable , qui a commandé les

Armées , mais par commifîion , & ce ne fut qu'a-
près la fupreflïon de la Charge de Grand Sénéchal
lous le régne de S. Louis, que la dignité de Conné-
table par les honneurs , par la pui/ïance , & les

grandes prérogatives que nos Rois y attachèrent ,

devin: la première dignité de l'Etat.

L'invefhture de cette Charge fe faifoit par l'épée

royale , que le Roi mettoit à la main de celui qu'il

honoroit de cette dignité. Elle a été fupprimée a la

mort du Connétable de Leidiguieres par Louis XIII.
en 1627.
Ceux qui ont eré Connétables , depuis qu'ils ont

commandé les Armées ious Philippe Augufte en
npi. font :

Dreux de Mello , Seigneur de S. Bris , douzième
Connétable , & premier Militaire, en i'ipi.

Matthieu de Montmorenci, en 121 8.

Amaury , Comte de Montfort , en 1231.
Humbert , Sire de Beaujeu , en 1240.
Giles , Seigneur de Traiignies , en 1248.
Humbert de Beaujeu ,.Seigneur de Montpenfîer $

en 1250.
Raoul de Clermont de Nèfle , en 1287.
Gaucher de Châtillon , en 1 $02.

Raoul de Brienne , Comte d'Eu , en tj^fi
Raoul de Brienne >Cmte d'Eu fon fils , en 1 344;
Charles de Caftille , dit d'Efpagne , en 1 5 50.

Jacques de Bourbon , Comte de la Marche , en
1354-

, .

Gauthier , Comte de Brienne , en 1 3 $6.

Robert de Tiennes 3
Sire de Fingry, en 1356,
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Bertrand de Guefclm , en 1170.
Olivier, Sire de CliiTon, en 1380.
Philippe d'Artois , Comre d'Eu , en 1 % $2!
Louis de Sancerre , Seigneur de Charemon , en

Charles d'Albret , Comte de Dreux , en 1402.
Valeran de Luxembourg , Comte de S, Paul , en

141s.
Bernard, Comte d'Armagnac, en 141 %.
Charles , Duc de Lorraine , en 141 8.

Jean Stuart , Comte de Boucan , en 142?.
Artus , Duc de Bretagne , en 1424.
Louis de Luxembourg , Comte de S. Paul , en

1465,
Jean, Duc de Bourbonien 1483.
Charles , Duc de Bourbonnôis , en 1514»
Anne , Duc de Montmorency , en 1538.
Henry , Duc de Montmorency , en 159?.

1 Charles d'Albert, Duc de Luynes , en 1621.
François de Bonne , Duc de Lefdiguieres , fous

Louis XIII. en 1622. fut le dernier Connétable de
France.
CONNETABLIEde France : elle eft fou-

mife aux ordres de nos Seigneurs les Maréchaux ,

& compofée de j.8- Gardes à cheval , portans hoc-
ton pour le fervice du Roi , d'un Prévôt Général

,

de quatre Lieutenans , &. de quatre Exemts. Leur
uniforme eft l'habit bleu , paremens rouges , bou-
tons & agrémens d'argent.

CONE eft un corps pyramidal fait en pain de
fucre , dont la bife eft un cercle. La mefure de
fa folidité dépend de celle du cylindre. Si l'on coupe
un Cône en deux également depuis le fommét juf-

qu'à la bafe , le dedans de chacune de fes parties

représentera un triangle , dont la bafe fera le diamè-

tre du cercle , qui fert de bafe au Cône. La ligne

tirée perpendiculairement du fommet fur le milieu

de cette bafe , s'appelle l'axe du Cône. Lorfque

l'angle du fommet eft droit le Cône fe nomme Cône

rectangle , & l'axe n'eft alors que la moitié du dia-

mètre.
Le Cône tronqué eft un Cône qu'on coupe paral-

lèlement à fa bafe. La partie coupée eft un petit

Cône Se le deftus du Cône tronqué devient alors un
cercle.

La folidité du Cône eft égale au tiers du cylindre

de même bafe & de même hauteur que le Cône*
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r CONGE' eft: la permiflion par écrit , que donne le

Capitaine au foldat de s'ab'enter. Les congés , foit

abfolus foit pour un tems , accordés au Cavalier,

Dragon , & Soldat , ne fe donnent point par les Offi-

ciers, fur du papier ordinaire , ou ïur leurs flmples fî-

gnatures. Par une Ordonnance du 2. Juillet 1716. le

Roi a déclaré que tous Congés , fans exception, doivent

être écrits dans le blanc des cartouches , que S. M. a
fait adrcfïlr aux Majors, 6c Aide-Majors de fes Ré-
gimens d'Infanterie, de Cavalerie, & de Dragons , ôc

fcellés du timbre , ou cachet qu'elle a fait faire pour
chacun des Régimens , lequel doit relier toujours avec
les exemplaires des cartouches imprimés , aux mains
des Majors , & Aides- Majors , & en leur abfence à
ceux qui font chargés du détail.

Ces congés doivent être lignés par les Capitaines
des Compagnies , où font engagés les foldats pour lef-

quels ils font expédiés , par le Colonel , Mettre de
(Camp , ou Commandant du Régiment , par le Ma-
jor , Aide-Major v ou Officier chargé du détail : &
lorfque lefdits Régimens , ou Compagnies font en gar-
nifon dans une Place de guerre , ils font viles par le

Gouverneur , ou Commandant.
Les Majors , Aides-Majors , ou Officiers chargés

du détail doivent fur un regiftre particulier enregifc

trer tous les congés , qui (ont expédiés dans leur Ré-
giment , obfervant d'y marquer le jour de la date du
congé , & le tems pour lequel il a été expédié. On
fpécifîe fur ces congés , le pays , l'âge , la taille , la

couleur des cheveux , ou de la perruque , & les au-
tres lignes qui peuvent faire reconnoître les foldats %

pour lefquels ils font expédiés.

Les congés abjolus , par l'Ordonnance du mois de
Juillet 1716". doivent être donnés aux Soldats , Cava-
liers & Dragons , dont les congés limités font expirés ,

& on doit leur laiffer pour fe retirer leurs habits &
linge , &: par l'Ordonnance du 28. Juin 1722. Ci ceux
qui ont leurs congés abfolus fe rengagent dans leur
même Compagnie dans l'efpace de trois mois, y doi-
vent conferver leur rang d'ancienneté.

Il étoit ncceflaire , pour diminuer l'efprit de défèr-
tion , & effacer l'idée de Pefclavage perpétuel attaché
au métier de foldat , de l'entretenir dans l'efpérance
été rempli par l'Ordonnance du 28. Juin 1722. & fon
d'un congé. Cet objet a exécution a été jufqu'à prefenc
fuivie avec ponctualité.

Mais il en réfuke deux inconvéniens , l'un de ce
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qu'en tems de guerre le nombre confidérablc de congés
limités afloiblii oit les Compagnies , de plufieurs an-
ciens Soldats , qui en font toute la force : l'autre de
ce que les Capitaines ientant par expérience combien
ces congés à tems leur font onéreux , ne veulent
plus en faire que d'illimités

?
ce qui remettra les cho-

ies par la fuite au même point , dont on a voulu les

tirer.

Les Ordonnances rendues précédemment fur le fait

des congés de foldats , avoient fixé le nombre de ces

congés à un dans chaque Compagnie par an , Si ce con-

gé devoit être donné alternativement au plus ancien
Cavalier , Dragon , ou Soldat de chaque Compagnie , 3c

à un de ceux , dont les engagemens n'étoient faits ,

que pour un tems.

Les Compagnies dans cet arrangement ne fouffroient

pas de diminutions confidérables , & Tefpérance du con-

gé étoit également confervée à ceux qui avoient des
congés limités , & à ceux qui s'étoient engagés fans

reffriction.

Si les chofes ne font plus fur le même pied > le Roi
pour prévenir aufîl TaflbibliiTement des Compagnies
de fes Troupes , dans le tems où elles doivent être le

plus en force , & faciliter aux Capitaines les moyens
de remplacer fucceffivement les Soldats , Cavaliers , 8c\

Dragons , dont les engagemens feroient limités avoit

réglé par fon Ordonnance du io. Mars 1729* qu'il

ne feroit à l'avenir délivré que trois congés abjoius par
Compagnie dans les mois d'Octobre , Décembre de
chaque année, &. dans celui de Février de l'année fui-

vante.
Mais par celle du 25. Août 1733. il a ordonné qu'on

ne délivreroit aucun congé abfolu pendant les mois de
Mars , Avril , May , Juin , Juillet , Août 5c Septem-
bre, mais pendant les cinq mois d'Hyver feulement;
enforte néanmoins , que fi plufieurs engagemens limi-

tés viennent à expirer en même-tems dans une Com-
pagnie , il ne puifTe être délivré de congé abfolu que
fuccefïivement de deux mois en deux mois , lors de
ïa revue que font les Infpeéleurs à la fin de la Campa-
gne , & au défaut de ladite revue , celle que les Com-
miffaires des Guerres font à la fin du mois d'Octo-
bre pendant la paix > & en cerns de guerre à la première
revue , qu'ils font à la fin de la Campagne.

Celui qui par l'ancienneté de fon fervice , fe trouvé

le premier dans le cas de l'obtenir , à la £n de la

Campagne , le fécond , au mois de Décembre , le
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troîfiéme au mois de Février ; s'il y en a encore qui

fe trouve dans le cas d'obtenir leur congé doivent con-

tinuer le fervice pendant les fept mois d'Eté , & n'ont

leur congé que pendant les cinq mois d'Hyver fuivans.

S'il s'en trouve plufieurs dont les engagemens foienc

de même date , on fait tirer au fort ceux
,
qui en font

porteurs , pour être le cohgé abfolu délivre à celui à

qui le fort a été favorable.

Par la même Ordonnance tout Soldat , Cavalier , Se

Dragon doitfervir tout le rems ftipulé par leur engage-

ment , &. ceux qui fe font abfentés par des congés
limités pour leurs affaires particulières , ne peuvent ob-
tenir leurs congés abfolus , qu'après avoir fervi à leur

Troupe un tems égal à celui de leur abfence.

Par une Ordonnance du 10. Décembre 1730. il étoit

défendu de donner aucun congé limite pendant FEté ,

mais fur les différentes remontrances , qui ont été fai-

tes par les Commandans des Corps , Sa Majefté par
celle de 1731. du 20. Mars permet qu'il foit délivré

25. congés pour les Bataillons d'Infanterie, dix dans
chaque Efcadron de Cavalerie , &: de Dragons pour
les mois Avril , Mai , Juin > Juillet , Août &: Septem-
bre. En tems de guerre les congés abfolus font fufpen-
dus. Comme il elt arrivé en 1 734. qu'ils ont été fulpen-
dus jufqu'en 1737-
CONILLE de la Galère , eft un efpace fous-

couvert y qui touche au côté, ou flanc de la Galère, i

C O N N O I S S A N C E S des Côtes : ce font des
deferiptions de côtes , qu'on trouve dans les Routiers >

félon la fituation de leur terrein , félon la couleur des
terres , félon leur figure , & la nature du fond de
chaque Parrage. Ce fond fe diflingue par le nombre
de braffes de fa profondeur , par la qualité de fon fa-

ble y qui peut être gros ou délié , blanc , rouge , ou gri-

fâtre , quelquefois de coquillage , ou de pierre , à quoi
on ajoute les vems Se les ccurans ; qui y peuvent ré-
gner en de certaines faifons , les poiiTons Se les oifeaux*
qu'on y voit paroître , enfin tous les indices , qui peu-
vent donner connoifïànce au Pilote du Parage > où il

eft arrivé.

CONSEIL de Confr.ruc~t'on efl une affemblée
des premiers Oîficiers de la Marine ordonnée par le

Roi pour délibérer fur le radoub des Vaiiîéaux , Se
fur les proportions, Se gabarit de ceux qu'on met fur
le Chantier , Se que Ton conflruit dans les Arfenaux
de Marine. Les Officiers qui ont droit d'entrer au
confeii de conftru&ion font FAmiral , les Vice- Ami-
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raux , les Lieutenans-Généraux , les Chefs d'Efcadres »

& les Capitaines de Ports. Le Contrôleur en chaque
Port eft Grenier du Confeil.

CONSEIL-DE-GUERRE, font des Confeils
fecrets , que le Roi tient avec fes Miniftres pour dé-
libérer des affaires de la guerre , tant par nier , que
par terre. On appelle aufTi Confeil-de-Guerre , l'aflèm-

plée des Chefs d'une Armée , ou d'une flotte , pour dé-
libérer des affaires qui fe préfentent , félon les occa-
fîons , comme entreprifes de fiége , retraite , batailles ,

&c. Et encore Paflèmblée des Officiers d'un P^egiment

,

ou d'un vaiffeau, pour y juger les affaires des Soldats

,

ou des Matelots, qui ont fait quelques crimes , &
dont le procès a été inftruit par les Prévôts.

Lorfque quelque Soldat , ou autre Criminel , fujet

à la Jurifdiclion du Confeil de Guerre , eft arrivé ou
arrêté dans les prifons de la Place , le jour même qu'il*

y a été conduit , le Capitaine
?
ou autre Officier com-

mandant la Compagnie , dont il eft , doit préfenter fa
Requête au Gouverneur , afin d'obtenir qu'il foit in-
formé contre. Le Gouverneur écrit au bas de cette

Requête ces mots : Soit fait ainji qu'il eft requis , 8c

la figne.

Aufll-tôt que le Gouverneur a répondu à la Requê-
te , il l'envoie au Major de la Place , lequel doit fur le

champ le rendre à la prifon , ou faire amener l'Ac-
eufé chez lui , avec une bonne efeorte , pour lui faire

fubir le premier interrogatoire.

Après que le Major l'a interrogé fur tout ce qui

peut le convaincre de ce dont il eft aceufé , & après

avoir ouï & écrit toutes fes défenfes , & réponfes , 6c

ajouté une déclaration de fes complices , s'il en con-
vient , il doit lui demander s'il n'a rien à dire pour
fa juftification , ni ajouter à ce qu'il a nié ou avoiié , &
après lui en avoir fait la lecture , le faire ligner s'il le

fçait , ou faire mention qu'il ne le fçait pas , & en-
fuite procéder à l'audition des témoins.

Les témoins pour le crime de défertion doivent

être > autant qu'il le peut , de la même Compagnie
que l'Accule , & pour les autres crimes toutes fortes

de perfonnes doivent être reçues en témoignage. Dans
le cas de défertion , comme pour tout autre qui cm.
porte la mort , ou des peines très-afflictives , il faut ai

moins deux Témoins. S'il y a pluiïeurs Témoins , 1

Major les entend avec la même formalité , après quo
il procède à leur reconfrontation avec PAccufé-

Si l'Accufë réeufe quelqu'un des Témoins pour de:

raife
i
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raifons valables , on le fatisfait fur ce point. Le Major
fait enfuite la lecture des autres dépolirions , après la-

quelle il demande à l' Accufé , s'il a quelque choie à y*

repondre , ou à ajouter à ce qu'il a dit pour fa justifi-

cation , & il lui déclare que ce moment pafTé il n'y

fera plus reçu. Si T Accufé combat les dépositions 5 ou
ajoute quelque choie pour fa juitifkation , le Major
l'écrit , Se le lui fait ligner de même qu'aux Témoins ,

ou fait mention , qu'ils ne fçavent écrire.

La procédure ne confiftant qu'en ces feules forma-
lités , peut fe faire dans une matinée ou au plus

dans un jour. Lorsqu'elle eft finie , le Major en avertie

le Gouverneur , qui doit faire commander le foir les

Officiers nécefîaires pour tenir le Confcil de Guerre le

lendemain matin. Ce Confeil de Guerre doit êtrecom-
pofé de fept Juges au moins , dans le cas où il peut
s'agir de mort , & cela conformément à l'Ordonnan-
ce Criminelle du mois d'Août 1670.

Si c'efl un Fantaffin , qu'on doit juger, les Juges
doivent être pris entre tous les Capitaines des Regimeus
d'Infanterie Françoife > qui font dans la même Garni-
fon , & non des étrangers , lefquels ont leur Juftice à
part. S'il n'y avoit pas affez de Capitaines pour rem-
plir le nombre compétent , on peut y admettre des
Officiers fubalternes , & même des Sergens , Se s'il ne
fe rencontroit pas affez des uns 6c des autres dans la

même gamifon , on peut en appeller de la garnifon
voifine : ces derniers prennent au Confeil le rang de
leur Régiment ,

quoiqu'ils y foient externes.

Si c'efl un Cavalier ou Dragon qui doit être jugé 9

les Juges fe prennent de même entre les Capitaines de
tous les Regimens de leurs Corps , qui font dans la

même garnifon. Au défaut du nombre compétent , or*

y admet des Officiers fubalternes , & s'il n'y en avoir
pas fuffifamment des uns ou des autres , le Gouverneur
y peut appeller des Officiers d'Infanterie : auquel cas
ils prennent la gauche de ceux de Cavalerie y 8c opinent
les premiers.

Ce Confeil par l'Ordonnance du 25. Juillet 1^5,
s'aflèmble chez le Gouverneur , Lieutenant de Roi y ou;
Commandant de la Place , où fe trouve la Compagnie?
dont le Soldat eftprévenu. Mais avant que de le tenir 9
les Officiers qui font commandés pour ce fujet 3 doi-
vent entendre la Meffe enfemble avec celui , qui doir
préfider , chacun portant la marque convenable au
Corps dont il eft j c'eft-à-dire , les Officiers d'Infante-
rie avec leur hauilë-col , ceux de Cavalerie avec ku»
TqwçL Ce
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bottes ; ceux des Dragons avec leurs bottines.

Lorfque les Juges font entrés dans la faie deftinée

pour le Confeil > dans laquelle il y a une grande table

clrelTée, & des chaifes préparées, le Gouverneur, ou
autre Préfident prend d'abord fa place dans un fauteuil

au milieu de la table , 5c le Major de la Place la fien-

né fur une chaife à l'autre milieu , vis-à-vis du- Préfi-

dent. Enfuite le premier Capitaine du plus ancien Ré-
giment prend fa place à la droite du Gouverneur

?
le

fécond à fa gauche , le troifiéme à fa droite , & âinft

de fuite jufqu'aux derniers , qui* fe trouvent par ce

moien a la droite > & à la gauche du Major. A l'égard

des Capitaines de Cavalerie , leur rang fe règle au Con-
feil , fuivant leur ancienneté de commiiïion , &: non
fuivant celle de leurs Regimens.

Quoique les Officiers fubalternes ne foient pas or-
dinairement appelles au Confeil , excepté dans le cas
que nous avons marqué , on peut néanmoins les laif-

fer entrer dans la fale s'ils le demandent , pour s'inf-

truire fur les formalités qu'on y obferve ; mais en ce

cas ils doivent s'y tenir d^ bout , Se découverts , & fur

tout obferver un grand filence. Quoique les CommilTai-
res des Guerres n'ayent pas voix déliberative dans le

Confeil de Guerre , ils peuvent y afïifter , pour pren-
dre garde à ce que les Ordonnances y foient exécutées ,

& y prendre féance à coté du Commandant , fuivant

une 'lettre écrite par, ordre du Roi à un Commifîaire
des Guerres par M. de Louvois le 8. Septembre 1685,

Lorfque tcur eft ainfi difpofé , on envoie chercher
î'Accufé , que l'on conduit avec une bonne efeorte

,

commandée par un Officier qui doit en répondre : pour
2>lus de fureté , il doit être accompagné d'un Aide-Ma-
jor de la Place. En attendant que le Criminel paroiiTe,

le Major fait la leéturede toute la procédure , depuis
la Requête jufqu'aux reconfrontations , & au dernier

interrogatoire. Pendant cette leclure , & aufTi long-tems
çue le Confeil dure , les Juges fe tiennent couverts.

Après qu'elle eft finie, on fait entrer I'Accufé, & on
le fait aiieoirfur la fellette, ou fur une chaife renver-

fée , obfervant , s'il eft lié > de le faire délier. Enfuite

le Major fait en fa préfence une féconde ieclure de la

procédure, après laquelle le Préfident demande à I'Ac-

cufé s'il a quelque chofe pour fa justification à dire

contre ce qu'il vient d'entendre > lui déclarant qu'après

ce moment parlé , il n'y fera plus reçu s'il veut y ré-

rodre. ÏI lui fait prêter ferment de dire la vérité, &
Majeur écrit fe& rinçâtes.
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Le Préfident lui demande enfuite s'il a quelque rai-

fon pour récufer quelques-uns des Officiers qu'il voie

là préfent , Se ne les pas reconnoîcre pour, fes Juges.

Xorfqu'il le fait pour quelque fujet valable ,. l'Officier

réeufé doit fe retirer du rang des Juges , après quoi le

Préfident demande encore à FAccufc s'il n'a point de
complices , Se s'il ne comioic aucua fuborneur , il fait

écrire ce qu'il a réçondu , Se le renvoie dans la prifon

avec les mêmes précautions , l'ufage n'étant pas de le

juger dans fa préfence.

Lorfqu'il eft forti , le Préfident adrefTe la parole aux
Juges , Se leur lit l'Ordonnance qui , envers l' Accufé ,

doit leur fervir de régie pour le cas dont iF s'agit

,

après quoi le Major lit enfuite fes conclurions , qui

font toujours à la rigueur , & il dit aux Juges , quq
bien que fon avis foie tel , ce n'eft pas une raifon pour
qu'ils s'y conforment.

C'eft le dernier Capitaine , ou autre Juge , qui com-
mence le premier à écrire fon avis au haut d'une gran-

de feuille de papier , qui eft mife fur la table à cet ef-

fet, & après l'avoir écrit, il le couvre par un repli du
même papier , afin que celui qui écrit après lui , ne le

puiilé voir. Les autres obfervent la même chofe de fui-

te , depuis le dernier jufqu'au premier ; lequel ayant
écrit fon avis , préfente la feuille au Préfident , qui l'ou-

vre pour voir les différens fentimens.

Il les tranfcritfur une autre feuille de papier, où il

les met par colonnes , pour voir de quel coté la plura-

lité j'emporte , & il écrit enfuite au bas fon avis, qui
eft conûderé comme deux voix pour la douceur , Se

comme une feulement pour la rigueur. Lorfqu'il a vu>

lequel des fentimens l'emporte par la pluralité , il pro-
nonce la Sentence que le Major écrit. Le Préfident la
iigne le premier , Se après lui les autres Juges , fuivanc
leur rang. Ceux qui ont été d'avis contraire , fonr auili

obligés de figner.

On va enluite lire cette Sentence au Criminel dans la

prifon , Se on en fait encore la lecture au moment de
l'exécution , laquelle doit être faite le même jour i en-
forte que s'il n'y avoit point d'Exécuteur 9 Se que le Cri-
minel fût condamné à être pendu , on mettroit au bas
de la Sentence : Et faute d'Exécuteur

7 ledit N. fera
arqueraje y & paffé par les armes yjufqu'à. ce que mort
*J
enfume.
La Sentence doit être exécutée le même jour qu'elle

a été prononcée. Le Gouverneur , ou autre Chef, ne
couvant la furfeoir > pour quelque eaufe que ce foi^

C c ij
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Avant que l'exécution fe faiïe , le Major doit faîre bat.
tre un ban , & défendre , fous peine de la vie, aux Sol-
dats , ou autres qui y font préfens , de crier Grâce.
Le lendemain de l'exécution , le Major doit envoyer"

au Miniftre l'original des procédures qu'il a faites

,

avec la Sentence, & la feuille où les avis des Juges
ont é:é écrits , afin qu'il puifle voir fi les ordres du
Roi ont été bien exécutés , & en rendre compte à Sa
JViajefté.

Lorfqu'il arrive que le Roi renvoie au Confeil de
Guerre renterrinement d'une grâce que Sa Majefté a
accordée à un Officier , ou autre Militaire , le Confeil

s'alfembîe de même , & doit pour ce fujet , examine?
les informations , pour voir fi elles font conformes à
l'expofé, fur lequel la grâce a été obtenue, & ne l'en-

tériner que fous cette condition.

En quelque lieu que le Régiment des Gardes Françoî-
fes fe trouve , quand il y a quelque Soldat à juger dans
le Confeil de Guerre, fuivant le Règlement du 3. Dé-
cembre itfpi. le Major ou Aide-Major du Régiment,
en avertit le Gouverneur ou Commandant de la Pla-
ce , pour pouvoir affembler le Confeil de Guerre , qui

fe tient dans la prifon , ou chez le Commandant dudit
Régiment , fans que les Commandans ou Officiers des
Places , y puiffent avoir nulle fonction. Mais le Majo?
eu Aide-Major, qui en fait la charge doit rendre comp-
te au Commandanr de la Place de ce qui s'eft paffé , 8c

lui demander la permifïion de prendre les armes pour
Pexecution du Jugement qui a été rendu.
Quand le Confeil de Guerre du Régiment Royal- Ar-

tillerie s'aflèmble pour juger un Soldat aceufé de quel-
que crime, il s'affemble , comme dans les autres Régi-
mens , chez le Gouverneur ou Commandant de la Pla-

ce , & à l'Armée chez le Commandant en chef de l'Ar*

tillerie , &. il elf compofé des deux tiers du Régiment, &
l'autre tiers d'Officiers d'Artillerie.

^

Lorfqu'un Capitaine de la Garnifon où fe tient un
Confeil de Guerre , fe trouve commander dans ladite

Place , il doit avoir la préféance rai préjudice de ceux
qui s'y rendent , quoiqu'ils foientde Corps plus anciens

que celui dont il eft. Ce font les Majors des Places Se

des Régimens , qui prennent les conclurions dans les

Procès qui fe jugent aux Confeils de Guerre ; mais les

Majors de P.ace préférablement aux Majors des Régi*

mens
Ce que je viens de dire ne concerne que les Confeils

<fc Guerre 3 qui fe tiexmeut da«s les Places* A l'égaré
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de ceux qui fe tiennent dans les Armées , le PreVôt de
la Connétablie , ou autres Prévôts fuivans les Armées

>

jugent les Criminels , après avoir pris l'avis des Offi-

ejers aflemblés au Confeil de Guerre , conformément à
l'Ordonnance de Henri III. donnée à Saint-Germain en
Laye au mois de Décembre 1584. à l'occafion de la

charge de Colonel-Général de l'Infanterie Françoife ,

en titre d'Office de la Couronne.
C O N S E R V E en terme de marine , lignifie ef-

corte ou compagnie. Vaifîeaux de conferve , qui font

même route Se vont enfemble. Aller de conferve > aller

de flote , ou d'efeorte réciproque.

CONSIGNE, ce mot a deux lignifications ,

dans la première , ce mot eft familier , & lignifie le

détail deace que l'on a à faire à un pofte. Ainfi un Offi-

cier , mi Sergent , un Caporal , une fentinelle donnent
la configne à ceux qui les retirent de garde , ou de
faction. Il y a deux fortes de confignes : les généra-

les que les Sentinelles doivent toujours obferver dans
quelque pofte qu'elles foient , comme de crier : Qiii va
là à tous ceux qui paflent à moins qu'on ne leur ait

défendu , de les faire écarter du chemin en préfen-

tant leurs armes , & de ne fe lahTer abfclument appro-
cher de perfonne :

Les particulières font celles que l'on doit obferver

félon le pofte , où on eft en faction , comme quand
on eft aux portes & aux barrières avancées de ne
Jaifïer jamais embarraffer les ponts de charrettes ,

ou de bêtes de charge , d'arrêter celles qui entrent

ou fortent , jufqu'à ce que l'on fçache qu'il n'en vient

point de l'autre côté , d'arrêter les Etrangers à pied ou
a cheval qui veulent entrer dans la Ville , & d'ap-
peller le Caporal qui s'informe d'où ils viennent > Se

qui ils font , met leur nom par écrit , & le donne au
Major , ou d'avertir l'Officier qui doit les conduire chez
le Gouverneur , fi l'ordre eft tel , enfin d'avertir les

corps de Garde du plus loin qu'on apperçoit les Trou-
pes.

Dans les Villes de guerre bien réglées , on tient aux
portes des gens à qui on donne le nom de configne y

& dent le foin eft d'écrire le nom des étrangers qui
entrent ou fortent , afin que le Major confrontant leurs
Mémoires , avec ceux que leur donnent les Aubergiftes 3

Cabaretiers & autres perfonnes qui logent chez eux 3

puiffe fçavoir combien il y a chaque jour d'Etrangers
dans la Place , qui ils font , où ils font logés. On ne
j^qïx, pas permettre qu'un, étranger refte dan* la Ville y
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loriqu'il n'y a plus rien à faire , ni qu'il vifite les rem-
parts & les fortifications fans permiifion h & lorfqu'on
iurprend un efpion , on doit en écrire auffi-tôt à la
Cour , afin que fon châtiment n'étant pas différé inti-

mide les autres.

Dan* la féconde lignification configne eff- mafcuiin ,

ôc lignifie un habitant de Ville de guerre, payé par le
Roi , & baraqué dans la demi-lune , qui ouvre les portes
de cette Ville , afin d'arrêter tous ceux qui entrent ,&
s'informer quels ils font & où ils vont , afin d'en ren-

dre compte au Commandant de la Place.

CONSPIRATION contre le fervice du Roi

,

& la fureté des Villes , Places & Païs de fa domination

,

contre les Gouverneurs & Commandons des Places ,

ou contre les Officiers , eff un délit Militaire , & ceux
qui en font convaincus ou qui en ont eu connoiffance 3c

n'en ont pas averti leurs Capitaines ou autres font con-
damnez à être rompus vifs par l'Ordonnance du i»

Juillet 1727.
CONTU E-A M I R A L eft un Officier qui com-

mande l'arriere-garde , ou la dernière divifion d'une
armée Navale. Cette Charge n'eft qu'une (impie qua-
lité en France , & nous n'avons point de contre- Ami-
ral fixe. Il ne fubfifte que pendant un armement con-
fidérable , où les Officiers Généraux font employés:
Dans ces occafions le plus ancien des Chefs d'efcadre

porte le Pavillon de Contre-Amiral
?
qui eif blanc de

figure quarrée , & qui s'arbore à l'artimon.

CONTRE-APPROCHE : ce font des lignes

ou des travaux faits par des Ailiégés , quand ils vien-

nent par tranchées rencontrer les lignes d'attaque des
Aflîégeans.

On peut commencer ces lignes dans l'Angle faillant

du chemin-couvert des demi-lunes de droite & de gau-
che du front attaqué , en les éloignant des attaques

environ de 50. à 60. toifes. On les doit prolonger au-
tant qu'on le juge néceflàire pour découvrir l'ennemi

dans fes tranchées ou dans fes parallèles.

Le parapet de ces lignes doit être fait avec une ran-

gée de tonneaux, ou de gabions remplis de matière

combufTibie , afin de pouvoir les bruier , en cas que

l'ennemi voulût s'en laifir. Elles doivent être nt eflài-

rement enfilées du chemin couvert , & de la demi-
lune oppofée afin que fi les AMÀégez font obligez de
les abandonner > elles ne puiffent être d'aucune utilité

aux Affiégeans par l'effet du canon de fes Ouvrages*

Ces lignes £e conûruifent la nuit. On y met une rau-
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de canon pour enfiler le matin la tranchée > & empê-
cher l'ennemi d'y travailler pendant le jour.

L'ennemi ne manque pas de faire des retours pour
s'épauler contre ces lignes de contre-apprGehe en pouf-

fant une autre pour la joindre. Par-là il croit la ren-

dre inutile ; mais cette ligne peut empêcher du moins
la Cavalerie d'agir contre les forties , que le Gouver-
neur peut faire fur la tête des attaques.

Outre cela > fi on pouffe une autre ligne de contre*

approche plus éloignée , & plus étendue que la pre-

mière , elle fert au même ufage , & rend à l'autre ce-

lui pour lequel on l'avoit conftruite. Son utilité s'étend

encore plus loin , puifque le feu de cette même ligne

voyant en flanc &c de revers celle de FAfïiégeant , il

l'empêche de caufer aucun dommage-
Si l'ennemi à poufié fa tranchée en ligne droite 3

& fort loin de l'enfilade des travaux de la Place , s'il

l'a affurée par des redoutes de diftance en diftance ,

on doit oblerver fi les lignes d'entre deux font vues ,

ou non de celles de contre-approche.

Si elles font couvertes , on en fait une qui puiffe les

découvrir. Mais fi outre les redoutes , les Affiégearis

conftruifoient de grandes Places d'armes , il n'y a d'au-

tre expédient que celui de faire une grofTe fortie , & de
les attaquer à coups de fufîls & de grenades. Pendant
ce tems-là il faut d'autres détachemens commandés k
ce fujet , qui les chargent en flanc , & que le canon
&! la moufqueterie de la Place faflent fur les redoutes

un feu continuel.

CONTRE-BANDÉ, marchandifes de contre-

bande. Ce font toutes celles dont le tranfport eft dé-
fendu fous peine de confifeation , & qui iont déclarées

de bonne prife , parce qu'elles ont été chargées cou-
rre les loix de l'Etat. Comme par exemple des muni-
tions de guerre pendant qu'une Nation eft en guerre
contre l'autre.

CONTRE-BATTERIE , eft une batterie ,
que l'on oppofe à une autre pour la démonter.
CONTRE-FANON, voyez Ca&gues,

Bouline.
CONTRE-FORTS font des piliers & parH.es de

murailles diftans de 1 5. à 20. pieds les uns des au :es
?

qui s'avancent le plus qu'on peut dans le terrein, qui
ie joignent à la hauteur du cordon , pour foutenir le

chemin des rondes
? & partie du rempart , & pour for-

lifier la muraille.
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Les contreforts aux angles faillans doivent erre re-

doublés & brafés , par rapport aux lignes droites »

qui forment ces angles. On les élève à plomb à l'ex-
trémité & par les côtés , & on les lie bien au corps
de la muraille. On les élève auîfi hauts que la muraille.
Ils feroient encore meilleurs , fi on leur donnoit deux
pieds de plus pourle foutien du parapet.
On augmente la grandeur , & la folidité des contre-

forts à proportion de l'élévation du revêtement par
exemple fi le revêtement a 3 5. pieds de haut > fçavoir

20. en revêtement , & 15. en gazon , on y fait faire

les contreforts , qui ont été réglés fur le revêtement
de 35. pieds de haut, & le revêtement doit avoir la

même épaiffeur à 20. pieds de haut , comme s'il en
avoit 3 5.

CONTRE-GARDE , eft. une envelope , ou
petit rempart bordé de fon parapet avec un foflé pour
couvrir quelques endroits du corps de la place.

Les CO NTRE- GARDES font placées à la

pointe du baftion , dont elles couvrent les forces , Ôc

les flancs. Il y a des Contre-Gardes de diverfes figures >

& de différentes fituations. Les contre-Gardes , que l'on

fait devant l'angle flanqué , font compofées des deux
faces , qui forment un angle faillant , & qui font pa-
rallèles aux faces du baftion. Celles qui couvrent une
des faces du baftion , ont la figure d'un demi-baftion ,

qui eft bordé d'un parapet vers la Capitale , & vers fa

face & non vers fon flanc , qui doit être découvert , ôc

expofé au feu de la place. Le mot de centre-Garde au-
jourd'hui n'eft que très-peu connu de nos Ingénieurs ,

qui fe fervent de celui à'envelope.

CONTR E-H E fURTOIR,& fous contre-heur*
tois , ce font des morceaux de bandes de fer , qui ac-
compagnent le heurtoir.

CONTR E-L IGNE, ou contre-vallâtion , eft

un fofTé bordé d'un parapet , dont les Afliégeans fe

couvrent du côté de la place , pour arrêter les forties

de la Garnifon , en forte que les Troupes , qui font un
(iége , font portées entre la fgne de circonvallation &
celle de contre-vallation. Si la garnison eft forte , TAf-
ficgeant remue d'abord les terres par la contrc-valla-

tion , & la circonvallation fe fait enfuite

CONTR E-M A I S T R E , ou Boffcman , eft un
Officier d'un Vaiffeau. , qui eft l'aide du Patron , ou
Maître , & dont les foins s*çtendent fur les agreils , fur
la manœuvre de i'ayanç , fur l'ancrage , & fur le tra-

vail du cabeftaiu
CONTRE-
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de la face d'un Bataillon , quand elle fe fait par files

,

& elle eft un changement des ailes du Bataillon ,

quand elle fe fait par rang. La contre-marche par files

,

le fait en métrant les hommes de la tête du Bataillon à
la queue du même Bataillon '> ce qui eft utile , quand
le Bataillon eft chargé en queue , & qu'on veut que les

chefs de files , qui font ordinairement des gens choifis

prennent le terrein des ferres- files. La contre-marcke
par rang fe fait en faifant palier un des flancs du
Bataillon , fur le terrein de l'autre flanc.

CONTR E-M INE, eft un puits , ou un enfon-
cement fous terre , d'où fort une galerie , ou un ra-
meau, qui eft aulti conduit fous terre pour aller cher-
cher la mine de l'ennemi , & l'éventer.

Une contre-mine à l'antique étoit une voûte , prati~

quée , & préparée dans le dedans des terres d'une en-
ceinte , derrière la muraille d'une place. On rejette au-
jourd'hui ces contre-mines , parce que le Mineur y
trouve une commodité pour faire fa mine.

La contre-mine jointe par plulieurs petits rameaux
traverfe les terres d'un baftion , en telle forte que de
quelque côté que le Mineur ouvre les terres , ou le mur,
il voit par tout des fentes , &. des cheminées capables
d'éventer fa poudre , & d'en empêcher les effets : c'eft

par ces fentes ? qui vont jufqu'aux fondemens , & qui
ont par tout des ifîués en arrière , & des foupiraux ,
que l'on tue fouvent Je Mineur , & que l'on mouille
avec de l'eau tout ce qu'il amis de poudre dans-fa
mine.

f

Il y a deux fortes de contre-mines. Les unes fe font
en conftruifant la place: ce font des galeries voûtées
de fix pieds de hauteur fur trois ou quatre de largeur

,

on les appelle galeries majeures. Les autres contre-
mines fe font en tems de liège , & l'on n'y va qu'à ge-
noux , ou en fe baillant , on les appelle Rameaux.

Les contre-mines de la Place font fabriquées fous le

terre- plain du rempart , à niveau du fofïe , on y entre
par les gorges des baftions , elles font éloignées de dix
pieds du revêtement , auquel elles font parallèles , &c
avec lequel elles ont communication

, par des rameaux
de diftance en diftance. Ces fortes de rameaux font
de même matière , & dans les mêmes proportions que
les galeries majeures.

Des contre-mines de la place on defeend dans les
caponnieres, &c puis on remonte dans les contre-mi-
nés du chemin-couvert , d'où l'on conduit des rameaux-

iona I. Dd
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vers Ja campagne

,
qui fervent en tems de fiëgc , pour

faire des fourneaux ou petites mines , qui enlèvent les
travaux des AMk'geans , &c qui en retardent les appro-
ches. Dans les Places, où il y a des contre-mines , ii y
a des Mineurs , ou du moins on en fait venir lorfque
la Ville eft menacée d'un fege.

CONTRE-QUEUE d'yronde eft une pièce dé-
tachée fiite en tenaille iurpie , pius large du coté de la

place, c'eft- à-dire , vers fa gorge , que vers la campa-
gne. Les ailes de la Contrequeuë ne font pas fi bien
flanquées du corps de la place , que le lont celle-s de la
Queue d'yronde.

CONTRESCARPE eft , à proprement par-
ler , le talus , ou la pente du foffé , qui regarde la piace.

Mais fouvent fous ce nom l'on comprend ce même
talus , le chemin-couvert , & le glacis. Et c'eft dans
ce dernier fens que l'on dit , on attaque la contre/carpe ,

on infulte la contre/carpe , on s'eft logé fur la contref-

carpe. Voyez Chemin-couvert.
CONTREVALLATION eft un fofle bordé

d'un parapet , que l'Affiégeant fait pour fe couvrir con-

tre les fortîes de ceux de la place.

Les contrevallattons l'ont de même qualité que les

lignes , excepté que le profil n'en eft pas fî fort. Elles ne
font pas à négliger , principalement aux lièges des Pla-

ces , dont la Garniion eft forte , & l'Armée allé-

geante peu nombreufe. Le circuit des contrevaliénions

doit paffer par le derrière, & la queue des camps , à
diftance à peu près double de la tête des mêmes camps,
aux lignes de cïrconvallation . en ferrant la Place le

plus près que l'on pourra , fans trop s'expofer au ca-
non. On doit profiter de tous les avantages du terrein ,

ui fe rencontrent. On y fait auffi des paffages formés
e barrières de la même façon , mais il n'eft pas né-

cefTàire que ces barrières foient fi fréquentes , ni qu'el-

les foient couvertes par des ouvrages détachés. On les

fianque de redans , mais petits , & moins répétés , que
ceux de la cïrconvallation.

CONTRIBUTION, eft un droit , ou une ta-

xe , que payent les places , & les païs de la frontière ,

peur fe racheter des infultes , & du pillage de l'ennemi.

Il en couteroit trop à un Prince , s'il falloit qu'il fît

la guerre entièrement à fes dépens. S'il prend des me-
sures julles , félon fes Finances , pour ne point man-
quer d'argent , il en prend auiïi avec Ion Général pour
trouver les moyens d'augmenter , ou d'épargner fes

-fonds.

a
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Ces moiens font les contributions. Il y en a de deux:
fortes : Celles qui fe tirent en fubiiitences , ou commo-
dités , & celies , qui fe tirent en argent.

Celles , qui fe tirent en commodités , ou fubfîilea-

ces , font les grains , les fourrages , les viandes > les

voitures ,tant par eau , que par terre , les bois de tou-

te efpéce,ies Pionniers, ie traitement particulier des
Troupes dans leur quartier d'hiver , & leurs logemens»
On ne fait aucune levée , qu'on n'ait fait un état

jufte du Pais , qu'on veut mettre en contribution , afin

de rendre l'impcfition la plus équitable , & la moins
onéreufe qu'il le peut. On ne demande point par exem-
ple des bois aux lieux , qui n'ont que des grains , ou
des prairies , & des chariots aux Païs , qui font leur
voiture par eau.

La levée des bleds fe fait fur les païs , qui ont paî-
fiblement fait leur récolte , &c comme par forme de re-
connoidànce pour la tranquillité , dont ils ont joui , par
le bon ordre , & la difcipline de l'Armée.

Celle de l'avoine , & autres grains pour les chevaux
a ie prétexte du bon ordre

, par lequel un Païs eft in-
finiment moins chargé , que s'il étoit abandonné à l'a-

vidité des Cavaliers , qui indifféremment enleveroienc
les grains où ils les trouveroicnt avec ordre & fans or-
dre.

Celle des fourrages fe fait de même , mais on prend
un tems commode pour les voitures > & on la fait dans
les lieux , où on a refolu de les faire confumer par les

Troupes.
Celle des viandes fe fait , s'il eft poffihle , fur les

Païs , où on ne peut faire hiverner les Troupes , afin

qu'elles ne portent pas la dtfette dans celui , où feront

les quartiers d'hiver.

Les voitures , foit par terre , fok par eau, s'exigent

pour remplir les Magazins , faits fur les derrières des
Armées , de munitions de guerre &: de bouche , ou
pour la conduite de la groflè artillerie , & des muni-
tions devant une Place affiégée 3 ou pour le tranfport

des malades , 8c des biefîes , ou pour le tranfport des
matériaux deft-inés à des travaux.

On fait les impofitions de bois , foit pour les palifTa-

des , ou pour la conftruélion des cafernes , Se écuries

,

ou pour le chauffage des Troupes pendant l'hiver.

On affemble des Pionniers pour fortifier des poft.es 3

défîmes à hiverner des Troupes , pour faire prompte-
ment des lignes de circonvallation autour d'une Place
ailiégée '-, pour la réparation des chemins , & ouvertu-
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les des défiles , pour la conftruc~V.ion des lignes , qu'on
fait à deffein de couvrir un Païs , & de l'exemter des
contributions , & pour combler les travaux faits devant
une Place » qu'on aura prife.

L'uifenfile pour les Troupes , pris fur le Païs enne-
mi 3 fe tire de deux manières. Les iieux où elles hi-

vernent , ne la doivent fournir , que pour les commo-
dités y que le Soldat trouve dans la maifon de fon Hô-
te, iuppofé qu'il n'y ait 5 ni ne puiffe avoir de cafernes

dans ce lieu. S'il y en a , la contribution en argent eft

compenfée avec ces commodités , & doit être moindre
que celle , qui fe levé , fur le plat pais , ou dans les Vil-

les , où il n'y a point de Troupes logées.

La contribution en argent s'étend le plus loin qu'il efl

poiTible. On l'établit de deux manières : volontairement
fur le Païs à portée des Places , & des lieux deilinés

pour les quartiers d'hyver. Par force , foit par l'armée
même , pendant qu'elle eft avancée , foit par les gros

partis , qui en font détachés pour pénétrer dans le Païs,

qu'on veut foumettre à la contribution.

Elle s'établit auffi derrière les Places ennemies , 8c

les rivières parla terreur, foit par des incendiaires

déguifés , qui fément des billets , foit par les différentes

manières , dont on peut faire palier les rivières à de
petits Partis , qui s'attachent à enlever quelques Per-
ionnes coniidérables du Païs , ou à brûler une greffe

habitation.

Enfin on tient des états de toutes les contributions
,

qui le lèvent, Se le Prince doit avoir une attention bien

grande fur les gens , qu'il en charge , parce qu'il n'en:

cite trop ordinaire , qu'ils en abufent pour leur profit

particulier ; & lorfque les contributions ne font pas ju-

dicieufement établies & demandées , l'intérêt particu-

lier de ceux , qui les impofent , ou perçoivent , prévaut

toujours fur l'intérêt du Prince.

C'eil un fouiagement dans les contributions , quand
elles font impofées avec juftice , avec égalité, &: avec

up.q exacte proportion , 6c qu'elles font levées fans info*

lence , fans dureté , & fans les faire tourner au profit

des Particuliers , & qu'au défaut d'argent , on prend

d'autres denrées , comme des draps . des vivres , mais
fur-tout , loriqu on fort bientôt de fon propre Païs

,

pour porter la guerre fur celui de l'Ennemi , ou fur

ceiui d'autrur, quel qu'il loir.

CONTRIBUTION", ou Cottisation
pour les nouveaux Miliciens- Par une Ordonnance du
Roi du dix Novembre 17 }6. Sa Majeiic défend très-
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cxprefïement tonte forte de contribution , ou cotttfa-
tion en faveur des Miliciens tant anciens , que nou-
veaux , à quelque titre , ou fous quelque prétexte que
ce puiffe être par rapport à la Milice , à peine de cinq
cens livres d'amende , contre les Maires , Echevins

,

Confuls , & Marguilliers , qui tolèrent lefdites contri-
butions , ou. en cas , qu'ils ne puifTent les empêcher

,

négligent d'en donner aufîi-tôt avis à l'Intendant ou à
fon Subdelegué.

CONTROLES: par une Ordonnance de Louis
XïV. du premier Août 17Ï4. Tous les Majors d'Infan-
terie y de Cavalerie, & de Dragons , ou les Aides-Ma-
jors en leur abfence , font obligés de tenir un Contrôle
exact de tous les O aciers des Regimens , ou Batail-
lons y dont ils font le détail , dans lequel ils doivent
marquer la date des Com millions , Lettres du Roi , ou
Brevets , en vertu defquels les Officiers qui les com-
pofent , depuis les Colonels , ou Meftres de Camp

, juf*

qu'aux Soulieutenans ou Cornettes inclufivement , ont
été reçus en leurs Charges , &: le jour de leur récep-
tion. Ils y doivent marquer aulïi les Charges vacantes:
depuis quand elles le font : fi c'eft par la mort de
l'Officier , qui en étoit pourvu , par fon abandonne-
ment ou autrement.

Dans leurs contrôles ils n'y doivent pas employer
les Officiers , qui ont été nommés à leur place , qui
n'ont pas encore été reçus , quand bien même les ex-
péditions , que Sa Majeure aura jugé à propos de leur

accorder, auroient été adreflées aux Colonels , ou Mef-
tres de Camp defdirs Regimens. Ils y doivent marquer
les noms des Officiers abfens , le tems de leur départ

,

le lieu de leurs demeures. S'ils ont congé ou non ,

pour combien de tems &c leurs raifons.

Les ComrnifTaires des Guerres , chacun doivent avoir
copie des contrôles , où font employées les Charges
vacantes , & les Officiers abfens des Regimens , qui
font en garnifon dans leur Département. Les Majors

,

ou Aides-Majors doivent aurîi tenir un contrôle des
routes , qui font expédiées pour faciliter aux Officiers

les moyens de faire des recrues , ou remontes , & qui
leur font adrelTées & remifes aux mains. Ils doivent
dans ce contrôle marquer le nom des Officiers , aux-
quels ces routes ont été envoyées ou distribuées.

Par une Ordonnance du 7. Octobre 1724. les Capi-
taines des Compagnies détachées des Invalides doivent
à la fin de chaque mois faire un nouveau contrôle R-
gnalé de leurs Compagnies , contenant les noms &c
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furnoms tant des Officiers

, que des Sergens ,& Sol-
dats

,
aui ils doivent remettre figné d'eux ,& des Offi-

ciers defdites Compagnies au Capitaine Commandant

.

equel après les avoir vérifiés fur fon rôle général , &
Jes avoir certifies

, doit les adreffer au Secrétaire d'Etat
ayant le Département de la Guerre.

Par l'Ordonnance du 20. Novembre i 7 $tf. touchant
les Milices avant la réparation des Bataillons , il doit
être dre(Te,par Tordre de l'Intendant, un contrôle
des Miliciens, de ceux qui fe trouvent avoir rem-
pli les fix années de fervice , comme aufïî de ceux
mx\ manquent par mort eu par defertion. Il fè doit faire
de ce contrôle deux expéditions , l'une qu'on envoie au
Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre ,& l'autre à l'Intendant.

Par une Ordonnance du premier Août 1733. le Ma-
jor de chaque corps de Gendarmerie > Cavalerie , Dra-
gons j ou Infanterie à fon arrivée dans une Place , doit
donner au Major de la Place un contrôle exaét de la
force de toutes les Compagnies , dont il eil compofé :

dans lequel contrôle le nom Se lé grade de chaque Offi-
cier doivent être fpécinés.

CONTROLEUR de la Marine , eft un Offi-
cier , qui a l'œil fur tous les marchés

, qui fe font dans
un Arcenal de marine , fur l'achat des marchandées
& provisions , fur les recettes , & Jes dépenfes , fur
le travail & le falaire des Ouvriers , fur les montres
& recrues des équipages: il. mêle fa fonction avec
celle du Commitfaire ordinaire.

CONTROLEUR Général d'Artillerie. Cette

Se Louis XIV. créa en 170?. Iqs deux Offices de Di-
recleirs Généraux de l'Artillerie , & celui de Commif-
f?Jr° Général des poudres Se falpêtres du Royaume ,

Office . qui a voient été démembrés des anciennes fonc-
tions du Contrôleur Général de l'Artillerie.

Mais le Roi par une Déclaration du 21. Juillet 1716.
s fupprimé ces Charges Se plufieurs autres,&: a attaché à
celle de Chnfvôle tr General les anciennes fonctions que
ledit Contrôleur Général remplit aujourd'hui dans toute
fon étendue, & telles qu'elles avoient été établies par
les anciens Edits Se Déclarations des Rois François I.

& fes Succeffeurs
, jufques en la création faite en'ijo^.

des deux Offices de Directeurs Généraux de i'Artille-
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Le Contrôleur Général de VArtillerie tient des Re-

giflres tant de la recette 6c dépenfe en deniers, qui fe

fait par le Treforier Général de l'Artillerie
, que de la

recette 6c confomrnanon en pièces d'Artillerie
, muni-

tions 6c marchandifes. Ses Commis dans les Provinces -

en tiennenc de pareils , qui font paraphes par le Con-
trôleur Général , qui doit ailiiter , ou fes Commis , à
tous les marchés ? ou traités , qui fe font pour le fer-

vice de l'Artillerie , ainfî qu'à l'épreuve 6c réception
des poudres.

Il doit être préfent , ou fes Commis, aux remifes,
que les Marchands , Entrepreneurs , Se autres font dans
les ArfenauK 6c Magazins. ïl s'informe du nombre des
Oiïkiers , Ouvriers , èc autres employés à la fuite des
Armées pour le fervice de l'Artillerie. Tous les paye-
mens font faits en fa préience ou celle de fes Com-
mis , il contrôle, ou fes Commis , toutes les Ordonnan-
ces , qui doivent être payées par le Treforier Général
de l'Artillerie.

Il cotte ou fait cotter les Regifires des Gardes Ma-
gazins. Il a , ou celui commis par lui , une des clefs

dirFérentes dans les Magazins. Il fait fes tournées lorf-

qu'il lui eft ordonné , ou qu'il le juge à propos , & on
lui ouvre les Magazins. Il envoie des Commis à la fui-

te des équipages d'Artillerie qui font les fonctions de
fa Charge en l'on abfence. Il révoque fes Commis , lorf-

qu'ils ont fait quelques fautes dans les fonctions de leur
emploi y qui mérite cette punition. Enfin toutes les fon-
ctions de fa Charge expliquées dans la Déclaration du
iô", Juillet i 7 i6< le lit au Tom. I. du Code militaire ,

pag. 42. 6c fuivanres.

CONT R O L E U R S des Guerres : il y a des
Contrôleurs Généraux de l'ordinaire des Guerres , 6c
Gendarmerie de France '-> par les Arrêts du $0. Juin 3c

21. Novembre itfp}. les Contrôleurs des Guerres doi-
vent prêter ferment entre leurs mains : Cependant les

Contrôleurs Généraux peuvent commettre le plus pro-
chain Juge Royal de la demeure dcfdits Contrôleurs
pour procéder à leu-r réception , faire information da
leurs vie, mœurs, 6c religion, 6c leur faire prêter le'

ferment accoutumé.
Ces Contrôleurs des Guerres anciennement créés

,

ont été confirmés en pofTeffion de leurs Offices 6c de
ceux que Louis XIV. avoit crées de nouveau pour te-

nir regiiire de contrôle des montres 6c revues de les

Troupes. Ilsjouiuent des privilèges, exemptions , droits

de Covimlttimus , 6c autres attachés auxHits Ofîkes.
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L'âge compétent pour la réception de ces Contrôleur*
eil vingt-cinq ans , & ils font exemts , ainfi que les
Commiffaires, de fe faire recevoir dans aucune Cour
fupérieuré. Ils font jufticiables de la Connétablie : leurs
caufes font commifes devant les Maréchaux de Fraiv
ce , & ils doivent faire enregiftrer leurs provifions au
Greffe de la Maréchauffée.
CONTROLEURS des Hôpitaux Militaires.

Par un Règlement du Roi concernant les Hôpitaux
militaires du 22.Novembre 1 728. Le Contrôleur tient un
regiffcre exaét & fïgnalé , cotte & paraphe par leCom-
rriffaire des Guerres de la Place, dans lequel font énon-
cé le nom de guerre du Soldat qui arrive , & celui de
fa famille , le lieu de fa naiffance , & la Ville la

plus proche. Il fait prendre enfuite l'état de fon ar-
gent , & autres uftenfiles > dont il fait deux mémoires.,
l'un pour fervir d'étiquette au paquet, & l'autre qu'il

remet au malade 5 pour pouvoir repéter, à la fortie , ce
qui lui apartient , Se en cas de mort , pour rendre à
l'Officier ce qui cft au Roi , 6c ce avant le délai de
l'an & jour , paffe lequel tems l'Entrepreneur en fait

fon profit-

Il ligne les billets des Soldats lorfqu'ils entrent , Se

fe les fait rapporter lorfqu'ils fortent , & oblige les In-

firmiers de lui rendre ceux des Morts audï-tôt après

leur décès pour en décharger fon regifïre. Dans les Hô-
pitaux où il n'y a point de Contrôleur , tout ce qu'on
vient de dire ci-defîus eft exécuté par le Directeur.

Le Contrôleur doit veiller au devoir des Infirmiers

pour le fervice & la propreté de l'Hôpital II doit fe

trouver à la boucherie pour voir pefer la viande , La

faire mettre à la marmite , & y pofer une fentinelle >

pour empêcher qu'on ne l'en retire. Il doit faire une
ronde la nuit à neuf ou dix heures , & quelquefois

plus tard , pour voir s'il veille quelque Infirmier de
garde pour le befoin des Malades.
CONTROLEUR général des Vivres : Les En-

trepreneurs choifHfent pour cet emploi un ancien Com-
mis confommé dans la munition , & qui foit leur hom-
me de confiance. Il a une commiflion fort ample pour
avoir vue fur tout ce qui concerne les vivres : & fon
exercice efr. confideré en deux manières ; c'eft-à-dire »

qu'il prend d'abord une connoiffance parfaite des ma-
gazins , qui doivent fournir l'Armée : enfuite il accom-
pagne le Directeur général des vivres , lorfqu'il entre

en campagne.
La première chofe que fait ce Contrôleur général ^
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eft de faire un état de toutes les Places , qui dépendent
de lui , Se des Commis qui y travaillent. Il voit quelles

font leurs fonctions , quel effc le caractère de leur ef-

prit , la portée de leur génie , leur capacité , &: quels

emplois ils ont exercés , quelle eft leur famille , le

lieu de leur naiifance , leur âge , leurs mœurs. Cette

précaution eft bonne fur-tout à l'égard de ceux qui

tiennent la cahTe.

Il examine fi les regiftres des magazins font en for-

me , tant pour la recette , que pour la dépenfe. Pour
la recette , Ci la quantité y eft bien fpécifiée , la qualité,

les différens noms des mefures , le poids du pais ré-

duit au poids du marc , en cas qu'il foie difTemblable ,

il le nom du Vendeur ,1e lieu de fa demeure , la date
du marché font déclarés dans l'article.

Pour la dépenfe il voit quels envois le Commisa
faits , les natures de grains, Se de farines , les quantités,

& les copies des lettres de voitures qu'il a envoyées : fî

elles font en bonne forme , Se s'il y trouve k redire , il

en donne des modèles. Après avoir pris un extrait des
recettes Se dépenfes > il voit ce qui refle en magazin , il

compte lui-même les facs, 8c s'en fait donner des états

certifiés.

Il obferve le même ordre au fujet de la caille ^exa-
minant tous les paiemens 8c les quittances, qui doivent

être couchées au dos des marchés , Se il compte l'ar-

gent, qui refte en nature , ou en billets. Il paraphe le

bas de toutes les pages des regiftres , qui lui font pré-

fentés , Se met fon vu fur. la dernière avec la date du
jour de fa vifite.

Il fe fait repréfenter toutes les lettres que les En-
trepreneurs écrivent pour voir par leur lecture . s'il j
a quelque chofe , qui n'ait pas été exécuté. Il le fait fai-

re avant que de partir , Se il connoît par la fuite des nu-

méros , fi on lui cache quelques-unes de ces lettres.

Après la vifite des papiers il fe tranfporte aux ma-
gazins , où il échantille les poids. Après qu'il a vérifié

les poids , ce Contrôleur ambulant voit fi les magazins
font tenus proprement , fi les portes ferment bien , fi

les couvertures ne font point rompues , Ci les lieux font
fecs Se commodes , fi les facs vuides font rangés fur

des cordes , ou fur des perches , s*ils font nets , s'ils

n'ont point de trous, Se le nombre qu'il y en a.

Il examine enfuite Ci les grains , Se les farines fe por-

tent bien. S'il vifite des magazins d'entrepôts , il regar-

de s'il y a beaucoup de facs réglés , Se prêts à enlever *

il en fait pefer plufieurs pour vérifier s'ils font de poidi.

Si les magazins ne font pas commodes , il en cherche
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d'autres , Se les fair changer.

Il doit voir les gens de journées , les connoître , les

compter, & fçavoir le tems , où Ton eu a pris le plus

>

fuivant le travail qui s'eft préfenté à faire dans les ma-
gasins par le chargement , ou le déchargement des con-
vois , ce qu'il voit fur les regiftres.

S'il viiite des Places de guerre , il a foin de pren-
dre des états au vrai de toutes les munitions qui font
en magazin , pour voir la confommation , qui s'y fait.

Il examine fi le pain eft bon , & du poids de l'Ordon-
nance. S'il en trouve de léger , il le failit, cafte le Bou-
langer , le prive de l'utilité de fon décompte , qu'il fait

appliquer à une aumône.
S'il y a des équipages des vivres dans les lieux par

où il pafTe , il en fait la revue pour connoître feule-

ment le nombre des chevaux, & l'état où ils font. Il

voit s'il manque quelque Officier, fi les Charretiers font

leur devoir , s'ils font payes. Il examine les fourrages >

les avoines Qu'on délivre, fi les ruions qu'on donne
auc chevaux ne font ni trop fortes , ni trop foibies.

Après que le Contrôleur général a achevé fa tour-

née , il en d'-eîfe un mémoire inftrufiif , dont il envoie
une copie aux Entrepreneurs , 6c l'autre au Directeur
générai cîes vivres , auquel il eft fubordonné.
CONVERSION* eft un mouvement militaire,

qui fait tourner h* tête d'un bataillon du coté où étoit

le -une. Cela fe "fait par quart de converfion , foit à
droite , foit à gauche , ioçfgue l'ennemi attaque une des

ailes du bataillon , ou lorfqu'on veut attaquer l'en-

nemi Jjar un de fes flancs- Pour bien faire ce mouve-
ment, il ne faut pas que les rangs & les files fe cour-

bent, chacun doit bien garder fes d'ftances : & il eft

nécefFai**e qu'il y ait de très-habiles Sergens à chaque
angle du bataillon , pour empêcher les rangs & les files

à&fc rompre , Sl de fe confondre. Quand on fait le

quart de converfion à droite, l'aile gauche part la pre-

mière, & décrit des quarts de cercles a l'entour du
ferre file, quï eft à l'angle de l'aile droite , Se qui ne
fort point de defîus fon terrein II eft feulement obli-

gé de faire à droite,cle forte qu'il eft comme le centre,

autour duquel tournent les autres Soldats Le contraire

arrive , quand l'on fait le quart de converfion à gauche.

On peut faire le demi-tour de converfion , Se le tour

entier , fi l'on veut. L'efcadron de Cavalerie fait fou-

vent le tour de converfion. Il y a deux façons de con-

verfion. L'une , où le pivot eft à l'aile , l'autre où il

eft au centre. La première convient aux petits corps

,
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& aux dîvîfions , quand elles rompent ou forment le

bataillon. La féconde eir. beaucoup meilleure pour un
gros bataillon , parce qu'il faut beaucoup moins de
tems pour la faire , & que la troupe conferve toujours

fon même terrein , ce qu'elle ne peut faire lorfque l'aile

fert de pivor. Ii faut dans la première converfton , que
l'aile, qui {ouùtïit, tourne très-lentement , obfervant
celle qui marche 3 laquelle doit marcher légèrement
fans courir , ni fe trop ferrer fur le centre. Celui qui

commande doit faire attention au centre , car il en:

fujet à demeurer : dans ce cas , où l'aile qui marche ,

le quitte en fuivant Amplement fon point de vue , $C

pour lors le bataillon fe rompt : ou bien cette aile ne
voulant point quitter le centre , fe ferre defîus , aban-
donne le point de vue , & fait un bataillon en croif-

fant , qui fejrompt encore lorfque le centre veut pouf-
fer en avant' , peur fe remettre en ligne. Si au con-
traire le centre du bataillon marchoit beaucoup trop

vite, l'aile qui foutient tournèrent trop promptement

,

& celle qui marche feroit obligée de courir , ce qui a
très-mauva <fe grâce, Quand oneftprès de l'ennemi on
ne fait point de cohverfien. Si ce n'eft qu'on le débor-
de ,& qu'on veuille l'enveloper , & dans toute autre

occafion un ennemi habile charge dans le tems qu'on
lui prête le flanc , & cette fituation eit trop dangereufe.

CONVOI, eft un fecours confiftant en Trou-
pes , en argent , & en munitions de guerre , Se de bou-
che , qu'on jette dans une Place , ou dans un Camp.

Les Armées ne pouvant fiibfifter long-rems par elles-

mêmes , &: devant être continuellement pourvues , de
tout ce qui fe confomme journellement , un Générai
fait affèmbler les convois dans b. place la plus voifine

de l'Armée , arm de pouvoir ai: émeut les rendre fré-

quent.

Il ordonne au Gouverneur de veiller continuelle-
ment à rendre les chemins furs , contre les petits Par-
tis ennemis , qui à la faveur des bois fe peuvent tenir

cachés , &l enlever en détail les Marchands qui vien-
nent à l'Armée. Ces fortes de petits partis doivent plu-

tôt être regardés comme des Voleurs , qui fe raflern-

blent , que comme des partis de guerre ; auffi les trai-

te- 1-on avec toute force de rigueur , lorfqifon les char-
ge , & avant qu'ils aient pu faire voir qu'ils font munis
de paifeports.

Lorfqu'un convoi efl prêt , ii en1 du foin d'un Gé-
néral de le faire arriver dans fon Camp avec fureté. »

La fituation du pais > ou l'eloignement de la Ville
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d'où part le convoi > la portée de l'Armée ennemie ,'

font les différences de la qualité , & de la force des
efcortes , qui peuvent être afîèz confidérables , pour
mériter d'être commandées par un OHkier Général

,

comme font les convois d'argent.
Il y a des convois de piufieurs efpéces. Ceux des

vivres qui font prefque continuels , pour l'allée , & le

retour 3 parce que le pain fe fournit aux Troupes tous
les quatre jours , & à ceux-ci fe joint tout ce qui vient

à l'Armée pour fon befoin particulier \ les convois de
munitions de guerre pour les befoins journaliers de
l'Armée, & ceux

, qui fe font pour conduire devant une
Place afîiégée la grofTe artillerie.

En général de quelque efpéce que foit un convoi , il

faut pourvoir à ce qu'il arrive furement à l'Armée afin
de ne point rebuter les gens que le gain attire à la
fuite de l'Armée & qu'elle ne manque jamais de
rien*

Les Armées Allemandes fçavent mieux fe pafTet

de la régularité dans la fourniture du pain que les

François.Les Allemands ont de petits moulins par Com-
pagnie , & lorfque les grains font murs , ils font de la

Farine , & cuifent du pain.

Les François amafîent aufîî du grain , mais ils en
font un mauvais ufage. Ils le vendent aux Vivandiers,
& même aux Munitionnaires.

La nécefîité des convois de munitions de guerre »

pour les Armées qui font des fiéges elt indifpenfable

,

& les mefures pour les faire avec fureté doivent être
bien prifes par les Miniitres de la guerre, & par les

Généraux , qui font employés pour l'exécution de ces
projets.

^1 Les convois pour le pain fe font toujours de trois
jours en trois jours , quelquefois plus fouvent. Comme
le Capitaine Général des vivres vient tous les foirs à
l'ordre chez le Général des vivres , il en: averti quand
on en doit faire , Se du nombre de caifîbns qu'il doit
fournir, ou de charrettes fans caiffons , & il ne manque
pas d'exécuter régulièrement ce qu'on lui ordonne à
ce fujet. Voyez Escorte de Convois.
COQeft le Cuifinier d'un vaiiïeau

^COQUILLES à boulet : il y en a de fonte & de
fer. Pour faire un boulet il faut deux coquilles

, qui fe
joignent , & fe ferrent enfemble , quand on y coule le
fer pour former le boulet- Cette jointure n'efr. jamais
fi jufte , ni fi. bien fermée , qu'il n'en forte un peu
de métal > ce qu'on appelle les barbes } que l'on cafTe
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par la fuite pour rendre le boulet bien rond.
CORADOUX, terme de de Marine , ou Couva*

doux , c'ell l'efpace qui eil entre deux ponts.

CORBEILLES , font une efpéce de gabions remplis

de terre qu'on met fur le parapet pour faire feu fur l'en-

nemi fans être vu de lui.

CORBILLON efi une efpece de demi-barillet

,

étroit par en bas , large par en haut , & qui fert à te-

nir le bifcuit , qu'on donne à chaque repas , pour un
plat de l'équipage d'un VaifTeau.

CORDAGES : les noms des cordages , dont
on fe fert dans l'artillerie : font des cinquelles , des com-
bleaux , des cables de chèvres , des prolonges doubles

,

des prolonges fimples , des travers , des paires de
traits à canon , des allonges, des commandes , menu
cordages.
En quelques endroits on donne d'autres noms à quel-

ques uns de ces cordages , mais il en faut toujours re-

venir à l'ufage général.

Les menus cordages , comme prolonges doubles

,

& iimples , travers , traits , &c. font mis dans des
tonnes qu'on étiquette régulièrement, de qu'on rangea
deux tonnes de hauteur feulement à caufede leur poids.

Les cables , cinquelles & autres gros cordages , s'ar-

rangent dans les lieux fecs où l'on met les aurres.

CORDE en terme de géométrie &. de fortification

efi: une ligne droite , qui fans palier par le centre cou-
pe la circonférence en deux parties.

CORDEAU fert à travailler fur le terrein. Le
cordeau dont les Ingénieurs fe fervent , fe divife en un
certain nombre de toifes , de pieds & de pouces, afin

d'avoir exactement l'ouverture des angles , & l'éten-

due des lignes, qu'ils veulent tracer ou mefurer.

Mais comme les cordeaux fe racourciifent , ou s'a*

longent félon le tems humide , ou fec , & que cette

inégale extenfion faiiifie les mefures de la divifion a

on fe fert d'une chainette de 1er , pour remédier à ces

erreurs* Par ces diviiions , qui ne font pas fujettes à
être altérées. On dit manier le cordeau , prendre le

cordeau , travailler au cordew.
CORDIERS : une infinité de Cordiers travail-

lent pour l'Artillerie. Mais il y en a un a Paris , qui

jouit des Cazemates > qui font fous cette pièce de for-

tification de l'Arfenal , qui donne fur la rivière de
Seine au bout du Mail , avec la liberté dé faire tra-

vailler à côté du même Mail , & fous les murs de
l'Arfenal, a condition par lui d'être toujours en étar
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de iournir en tout tems des cordages pour les équipa-
ges d'Artillerie.

C O R DO N ,
:

efï une bande de pierres , qu'on mec
où finit îa muraille , & où commence le parapet , elle

régne tout autour de la place , ou autrement *. une
faillie ceintrée de 10. à 12. pouces de diamètre , qui

régne tout à Fente ur des pièces de fortification à la

hauteur du rempart.
C O R I D O R y tir le chemin couvert , qui eft fur

la contrefearpe , autour de la place entre le folle , &
la palifîade. Ce mot vieillit : voyez Chemin-couvert.
CORNE ou ouvrage a corne , eft un dehors , ou

une pièce détachée , dont la tête eft fortifiée de deux
demi- bail ions , ou épaulemens joints par une courtine

,

&: fermés de côté par deux ailes , qui font pareilles

l'une à l'autre , Ôc qui fe vont terminer à la gorge de
l'ouvrage.

CORNETTE-BLANCHE. Avant que de par-

1er de la cornette-blanche , donnons l'étymoiogie de
tornette. Le mot vient de celui de corne. L'Auteur
des Commantaires fur ies Enfeignes , dit qu'il pour-

roit aufli venir de celui de couronne. Ces deux mots ,

dit-il , font également propres à exprimer ce qui eft à la

tête , ou ce qui fe met à la tête de quelque choie. Cor*

nua actes , ou corona actes , préfente la même idée.

Les anciens diioient la corne d'une armée > pour en
dire la tête : d'un autre côté la couronne a toujours été

une marque de tête & outre cela une marque de gran-

deur & d'élévation. Une enfeigne de Guerre efl une
marque élevée , elle eft faite pour être à la tête des
foldats , qui font la force &c la gloire d'un Etat

,

de-là le mot de cornette peut également bien venir de
l'un des deux mots. Ils ont même une efpéce de fino-

nymite entre eux. Voilà fur ce mot le fentirnent de l'Au-

teur ci-deffus cité.

Sous les régnes de Charles IX. de Henri III. & de
Henri IV. Il eft fait mention de la cornette blanche

,

comme de PEtendart Royal , ou du moins > qui étoit

le premier Etendart de l'armée.

La cornette , en matière de guerre , fut d'abord une
efpéce d'ornement qui fe mettoit quelquefois fur le caf-
cjue , principalement dans ies cérémonies publiques , où
l'on pareiffoit en habillement de guerre. On appella
ainfi cet habillement de tête , parce qu'il étoit mis par-
deflus le cafque , ou par-deffus la falade.

Comme le mot de Pennon étoit furanné , depuis
qu'il n'y avoit plus de Chevalerie Bannerettc dans les
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Armées , & que cette Cornette Militaire des calques
étant étendue paroilTbit avoir une figure approchante
d'un Etendart , on changea le nom de Pennon-Roial

,

en celui de Cornette Royale. On trouve la Cornette
Royale appellée de ce nom de Cornette pour la pre-
mière fois fous Charles VIII. & ce fut le même Prin-
ce qui le donna à PEtendart ou Pennon Royal.
Ce nom de Cornette fut donné depuis aux autres E-

tendarts de la Cavalerie légère fous Lcuis XII. ainfî

PEtendart , auquel a fuccedé la Cornette blanche ,

étoit le Pennon Royal , eu plutôt la Cornette blanche
a été le Pennon Royal même , qui a changé de couleur,
& pris le nom de Cornette blanche.

Le Pennon Royal étoit à la garde du premier Valet
Tranchant h l'une & l'autre Charge étoient reunies en-
femble. Les fonctions Militaires du Cornette blanche
ont celle fous Louis XIII. On ne dévelopoit la Cor-
nette blanche Royale , que quand le Roi étoit à l'Ar-

mée. Le Général avoit une Cornette blanche , qui

n'étoit pas la Cornette blanche Royale. Ceux qui fer-

voient fous celle-ci ne recevoient le commandement
que du Roi , c'étoient des Princes , des Seigneurs , des
Maréchaux de France , des Officiers de la Couronnel,
& de vieux Capitaines r Le Quartier de la Cornette blan-
che étoit toujours proche de celui du Roi. Il falloir

que le Porte Cornette blanche refhu dans le Champ de
bataille , mort ou vif. Le Roi payoit fa rançon , quand
il étoit fait prifonnier , il logeoit près de ion logis , &
PEtendart de la Cornette blanche étoit mis à la ruelle

de fon lit. Le premier qui ait été revêtu de la Charge
de Porte Cornette blanche , étoit Charles du Mefnil-
Simon en 1495. fous Charles VIII.

Plufieurs ont cru que cette Cornette blanche n'étoit

point autre que la Cornette de la première Compa-
gnie du Régiment Colonel Général , a laquelle on don-
ne aujourd'hui le nom de Cornette blanche. Mais cette

Cornette blanche de la Cavalerie légère cil parfemée
de fleurs de Lis , l'autre étoit limple , & non parfemée

,

fans ornement , fans mélange de couleur , ou de fleurs

de Lis. Les deux Charges fubiïftent encore aujour-
d'hui.

Le Porte Cornette blanche effc une Charge de la

Maifon du Roi , dépendante du Grand-Maître d'Hô-
tel , à qui les provifions font adre(fées , & qui reçoit

les provifions du pourvu ; & le Porte Cornette blan-

che de la Cavalerie légère prend fon vifa du Colonel

General de la Cavalerie légère , & n'a pour fa Charge
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aucun rapport au Grand-Maître d'Hôtel.

CORNETTE , eft un Officier de Cavalerie crée

le Roi y & non par le Capitaine pour porter 1

dart dans chaque Compagnie de Cavalerie , & de

gons. Les Moufquetaires ont un Cornette , & U

ieigne. Les Gendarmes , au lieu d'un Cornette^ Jnt

un Guidon , & un Enieigne.

Le Cornette de Colonel General de la Cavalerie a

rang de Lieutenant,. & les Cornettes du Meftre-de^

Camp , & du Commitfaire General de la Cavalerie ',

& le Cornette de la Colonelle Générale de Dragons ,

ont rang de derniers Lieutenans , &: commandent à

tous Cornettes. Les Cornettes des Chevaux Légers 8c

Moufquetaires ont rang de Meftres-de-Camp de Cava-

lerie.

CORNETTE : la Cornette a été longtems PEten-

dart propre de la feule Cavalerie légère. Et pour dire

c.u'il y avoit dans une Armée cinquante Compagnies
de Cavalerie , on difoic qu'il y avoit cinquante Cor*

]

nettes. Aujourd'hui il y a des Cornettes dans les Che-
;

vaux-Légers de la Garde > dans les Moufquetaires du
j

Roi, dans les Dragons , & dans les Chevaux-Légers de

la Gendarmerie. 11 n'y a point dans les Gardes du
corps d'Etendart fous le nom de Cornette , parce eue

ces Compagnies , du moins les trois premières ont été
|

•créées , avant que le terme de Cornette , pour ligni-

fier un Etendart , fût en ufage en France. La Cornette

n'eft que dans la Cavalerie légère , & dans les Trou- l

pes de Cavalerie , qui ne font point fous la jurifdiction
\

du Colonel Général de la Cavalerie légère. Cette efpé-

ce d'Etendart a donné le nom à celui , qui le porte ; I

car on dit la Cornette pour (ignifier l'Etendart , de le\

Cornette pour lignifier l'Officier qui le porte.

Le Cornette dans les ^Compagnies de la Cavalerie .!

légère eft le troifiéme Officier. Dans les autres corps ,
j

•où il y a fous-Lieutenans , & Enfeignes avec le Cornet-]

te , celui-ci eft le quatrième. Le Cornette dans un com-
j

bat a fa place au milieu du premier rang de l'Efca-
]

dron , où il doit plutôt périr que de fe laifier arracher

fon Etendart. 11 y va de ion honneur & de celui de

fon corps. Le Cornette eft de la nomination du Roi. Il

a une botte faite exprès pour recevoir le talon de la

lance de l'Etendart , & une écharpe , pour fe l'atta-

cher au corps , de peur qu'on ne le lui enlevé.

L'Etendart , auquel on donne le nom de Cornette ,

eft une pièce d'étoffe de taffetas d'environ un pied Se

demi en quarré , fur laquelle font brodées les armes ,

les
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les devifes , Si les chiffres du Prince ou du Meftre-de-

^p. Cet Etendarc eft au bout d'une lance longue

huit à neuf pieds. En campagne on attache à la
atte une efpéce d'éc harpe de taffetas blanc > qui

couleur de France , c'eft pour que l'on diftin-

gue plus loin l'Etendart , & que les Cavaliers puif-

fent s'y raliien En i<j<58. les Cornettes furent fuppri-

mes , Louis XÏV. n'en retint que deux fur pied, à iça-

Voir celui de la Compagnie du Colonel Général de 1&

Cavalerie légère , & celui de la Compagnie du Meflre-de-

Camp Général. Mais les autres ont été rétablis en 1672,
CORNETTE : en terme de marine la Cornette t(ï

le Pavillon d'un Chef d'Efcadre.

CO R P S , les fix vieux Corps d'Infanterie , aînfï ap-
pelles parce qu'ils font de la plus ancienne création f

font Picardie , Piémont , Champagne , Navarre , Nor-
mandie , & la Marine- Ils ont les prérogatives d'hon-
neur , & de commandement , fur les autres Régi mens
d'Infanterie. La création des fix petits vieux Corps „

ou des fix petits vieux Regimens a fuivi le tems de la

création des fix vieux Corps. Ils n'ont point de noms
fixés , à la referve de ? Bourbonnais , tfAuvergne , Se

du Roi , Infanterie. Ils prennent le nom des Colonels »

qui les commandent , ou de quelque Province.

CORPS de bataille eft le gros de l'Armée , qui
marche entre l'avant & l'arriére Garde.
CORPS de Garde , eft un pofte quelquefois cou-

vert , quelquefois découvert , defîiné pour mettre des
gens de guerre , qui de tems en tems font relevés par
d'autres , pour veiller tour à tour à la coufervarion;
d'un porte confidérabîe» Le nom de Corps de Garde ,

ne figni fie pas feulement le Pofte , mais encore les-

Troupes qui l'occupent. On place Tes Corps de Garde
aux entrées des Villes , fur les places , dans les piè-
ces détachées , 8c où il plaît au Gouverneur. Les
Corps de Garde font compofés de trois pièces , d'une
chambre pour les Soldats , garnie de lits de Camp
pour faire repofer les Soldats

, qui ne font point tn
faétion , d'une autre chambre pour l'Officier de Gar-
ée , & d'un lieu pour mettre les munitions , & les
armes de la Garde-
Dans chaque Ville , ou les Troupes font logées-, par

tin Règlement du 2%. Octobre 171^ il eft donné une
chamb e au rez de chauffée fur la Place principale,
de la Ville , pour y établir un Corps de Garde , por.r
lequel il eft délivré par jour tant pour les Soldats

, que
pour lOfïîcier qui le commande, nn faifeeau de gros,

Tome L JLç



L<J ,
co c o

bois de trois pieds fix pouces de circonférence , & de
trois pieds quatre à cinq pouces de longueur : deux fa-
gots d'un pied & demi de circonférence , & de pareil-
le longueur que le gros bois , & une livre de chan-
delle pendant l'hiver , & moitié de cette quantité du-
raiit l'été

,
pourvu que le Corps de Garda foit d'un

homme par Compagnie , faifant quinze hommes par
un Bataillon. Lorfqu II n'eft qut de fept ©u huit hom-
mes y il n'elt. délivré que les deux tiers de bois & la
même quantité de chandelle.

Les Officiers qui font de garde dans les Places font
îndi:pe!i-ablement obligés déloger au Corps de Garde
fans fe deshabiller. Ils ne peuvent le quitter que pen-
dant une heure feulement a midi pour aller dîner , &:

une autre heure à fix heures du foir pour aller fouper
S'il fe fai* des dégradations dans le Corps de Garde le

Major en avertit le Commandant qui les fait reparer
aux dépens des Officiers , Sergens & Caporaux ae la
garde relevée.

• CORPS de Carde avancés , tant de Cavalerie

,

que d'Infanterie , font de petits corps de Troupe , pof-
tés a la tête d'un Campement , pour en aiTurer les quar-
tiers > ou fur les avenues d'une place pour obferver tou:

ce qui fe prefente. Quand les quartiers d'un Camp
font retranchés , & couverts d'une ligne , les Corps
de Garde de Cavalerie , font au dehors de la ligne , &
chaque quartier a fon petit 3c fon gracd Corps de
Garde. Le grand eft le plus proche de la ligne , & tou-
jours à la vue de la même ligne , à moins que les

embarras du terrein n'y mettent obrtacle. Pour le petit

Corps de Garde , il efl plus avancé , 8z fe porte , Il

faire fe peut , à la vue du Grand , & la vsdett? eft

au-delà du petit pour afïurer tous les deux.

CORPS de réierve > eft une partie de l'Armée
que le General fait porter derrière les lignes au jour du
combat , pour fecourir les portes les plus faibles.

CORRESPONDANCE fans permiflïon avec

FEnnsroi. Parles anciennes Ordonnances de nos Rois
renouvellées par celle du i. Juillet 1727. perfonne de
quelque grade , ou caractère que ce foit , ne peut fous

peine de la vie avoir correfpondance en tems de guerre

avec l'Ennemi par aucune voie que ce puifle être fans

la permiflïon du Général , fi c'eft à l'armée , ou du
•Commandant de la Place , ou de la Province , fi c'efl

dans les quartiers , ou dans les garnifons.

CORSELE 'î
> peùte cuirafle que portoient les

Piquieiâ*
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COSSES ou Gosses en terme de Marine font

des anneaux de fer canelés & garnis de petits corda-

ges , qui y iont tortillés en façon de fourrure pour co:i-

ierver les gros cordages , qui pafîent au travers des

Cofïès.

C O S T E : ce font les terres x ou les rochers du
bord de la mer.
COTE' extérieur du Poligone , eft la ligne tirée

du pojnt capital d'un baftion à l'autre.

CO TE' intérieur du Poligone , efr, la ligne tirée

d'un angle de la gorge , à l'angle de la gorge voifîne.

COTE' d'un Vailfeau , eit le flanc du Vaiiieau,

Les côtés fe diftinguent en itribord ou basbord , c'elt

à-dire en main doite & main gauche. Bâtiment qui efr,

fur le iôté , qui panche fur le côté. On du : donner le

coré 9 prefenter le côté

COTE' à travers : mettre le Vai fléau côté à tra-

vers , ou mettre de traders , c'cff, virer le bord, &C

prefenter le côté au vent. Dans un gros tems qui ne per-

met pas de porter à route , on n'apareilie que la gran-
de voile & l'artimon , 6c on porte le Gouvernail du
côté qui efl fous le vent, mettant le vaiilèau côté à
travers > le laiffant aller à la dérive , félon le cours
du vent ou des marées , ou félon le mouvement des
courans. Dans un parage dangereux où Ton veut jetrer

la fonde , on met aufii côté à travers pour avoir loifir

de fonder.

COTTE d'Armes. Cet ornement étoit une efpéce
de Tunique fans manches , fembiable à peu près à celle

de nos Diacres quand ils officient. Les François pri-
rent ce vêtement fur leurs armes quand ils s'établi-

rent dans les Gaules , à l'imitation des Gaulois. Mais
il n'y avoit guéres que les Princes , & les Chevaliers ,

qui portoient la cotte d'armes , ce Privilège fut enfuite
accordé à de jeunes Seigneurs , qui n'avoient pas en-
core la qualité de Chevalier. Les cottes d'armes étoient
peur l'ordinaire d'étoffe précieufe , comme de toile

d'or ou d'argent , ou d'écarlate , de menu vair r de
petit-gris , de Martes Zibelines , ou d'autres pannes»
ou fourrures rares. C'étoit par la cotte d'armes , que
les Chevaliers afTeétoient le plus de faire paroître leur
magnificence > folt dans les Tournois , foie dans les
-Armées. Les Princes furent quelquefois obligés, com-
me Philippe Augufte , de faire des Ordonnances pour
modérer la dépenfe

, qui fe i'aifoit par la Nobtefië fxiz

ce point. S. Louis imita fon exemple. Les cottes clar-
ines des Princes & des Chevaliers étoient omées. de

£ c îj
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leurs armes , ou des pièces principales de leurs 'armes
quand les armoiries furent inftituées. C'eft. depuis
cette inftitution que nos Rois portoient leurs cottes
d'armes fleurdeliiées. Les Princes Se Seigneurs du Sang
les portoient de même. L'ufage des cottes d'armes ne
s'abolit point tout d'un coup , mais peu à peu. Les
Compagnies d'Ordonnance faites par Charles VII. dot>
nerent lieu à ce changement. La cotte d'armes eft de-
meurée aux Hérauts d'armes , Se aux Gardes de la
Manche , qui font ornes d'une cotte d'armes a fond
blanc , femée de fleurs de lis d'or , & devife du Roi
furbrodée en plei n , d'or Se d'argent.

COTTEde Maille La cotte de Maille , que les

Romains appelloient kamatus Torax , etoit une ma-
nière de jaquette d Acier , faite d'annelets , ou de
mailles ferrées & entrelacées les unes dans les autres ,

dont fe couvroient leurs Gendarmes contre les flèches ,

les dards & épées.

Les Chevaux-Légers fous Louis XI s'en faifoient des
braflarts & des gantelets y Se en garnifîbient le défaut de
leurs armes.
C O U E T S en terme de Marine font quatre gro£-

fes cordes , dont il y en a deux amarées aux deux
points d'enbas de la grande voile , &: les deux autres

aux deux points d'enbas de la mifaine. Les écoutes

font amarées à ces mêmes points , Se les Coiiets s'a-

marent vers l'arriére : mais les Coiiets font beaucoup
plus gros, que les écoutes.

Quand on veut porter une de ces deux voiles de
l'un des bords du Vaiffeau , fur l'autre bord , feîoa

que le vent change ou que l'on veut changer de bordée ,

©n largue , ou on lâche les écoutes , Se on. haie fur

les Coiiets , c'eft- à- dire , on les bande , pour rame-
ner la voik fur l'autre bord , Se lui faire prendre le

vent.

La manœuvre des Coiiets s'appelle amarer , Se lor£.

que 11 voile eft appareillée & qu'elle prend le vent,

les Coiiets y qui la tiennent en état , font dans leurs

armures vers l'avant > tandis que les écoutes font ama-
rées vers l'arriére. Mais la manœuvre des Coiiets en:

bien différente de celle des écoutes : car des deux
Coiiets Se des deux écoutes qui font au vent, les

Coiiets. font haîez , Se les écoutes larguées : Si au
contraire des c eux Coiiets Se des deux écoutes , qui

font fous le vent > les Coiiets font larguez , Se les

écoutes haièe-.. Halez avant fur les Coiiets , halez ar-

riére fur les écoutes : c'efl-à-dire , bandez les collets
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vers la proue , & les écoutes vers la poupe.

4

C O U L E R : on dit couler une pièce quand on en

fond le inétal & qu'il entre dans Ton moule.

COULER bas , Couler à fond : c'eft enfoncer

& taire périr un Vaifïeau.

COULEVRINE & demi-Co u l e v r i n f\
eft une pièce d'Artillerie fort longue , & qui porte loin.

On appelloit autrefois cette forte de pièce demi-ca-
non de France. Elle efl: de 16. livres , & péfe 4100.
COUPE d'Arbres : on abat les arbres dans le

tems qu'ils ont le moins de fève : ceux qui croiflènt

à l'Orient & au Septentrion des forêts , font les meil-

leurs. Un bon bois a l'écorce vive , le fil droit , peu d'au-

bier. Quand il eft abattu , on le laifTe affermir peiv
dant trois mois , fans l'expofer au grand foleil , de-
peur que le haie ne le tourmente. Enluite on le dé~
bite , c'eft-à-dire , on le met en état d'être ouvragé :

s'il fe gerfe ou fe fend , c'eft marque de force. Le
mauvais bois a beaucoup d'aubier : il produit une ma-
tière en forme de champignons > il a des taches nov-

res , blanches & rouffes. Aubier 5 Aubel ou Aubour ,

c'en: cette partie blanchâtre qui eft entre l'écorce & le

vif d'un arbre : l'Aubier eft produit par la fève , il

devient franc bois à mefure qu'il vieillit , lorfque l'ar-

bre eft fur pied j mais il on le met en œuvre , il ie

pourrit & pourrit le bois qui le touche.

Les bois les plus propres , & dont on fe fert pour
piloter dans l'eau , font le chêne , l'aune & le fapin.

On les abat en bonne faifon. On les pelé , puis on
les met au feu avant que de les employer. Le feu
les endurcit & les rend comme incorruptibles- Le bois
de chêne eft prefque le feul , dont on fe fert pour
les ponts , & pour les autres ouvrages à découvert. Le
bois de chataigner eft excellent. Mais on ne l'emploie
qu'aux ouvrages couverts.

COUPE-Gorge , terme de marine , ou Gor-
gere , eft le deffous de l'éperon , ou la partie inférieure

qui regarde l'eau , ce qui eft formé par des courbes de
charpenterie t c'eli- à-dire , par des pièces de bois re-
courbées en arc , qui s'élèvent au-delà de Petrave pour
venir régner fous l'éperon du côté de l'eau. Comme
ces courbes forment la gorge du vaifteau , on les. ap-
pelle courbe de gorge. Mais le commun des Matelots
dit par corruption out)e-gorz

i
e.

COURADOUX ou CouRTOiRdela Ga-
lère , eâ le lieu où couchent les Soldats à côté des
apoftis>
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COUR À N S font des motivemens impétueux des

eaux, qui en de certains parages , courent & fe portent
vers des rumbs de vent particuliers. Ordinairement leur
force fe conforme au cours de la lune, de forte , qu'ils

font plus rapides, quand elle efi nouvelle Se pleine ,

& plus foible dans le décours.

COURANTIN: c'eft un m.ot qui efr, en ufagc
chez les Artificiers. ïls donnent ce nom à ces fufées ,

dont on fe fert aux jours de rejouifFances dans les feux
d'artifices , pour parcourir une corde tendue 5c forte-

ment bandée en l'air , on met ce tourantin dans le

corps de quelques figures d'ofier qui repréfentent des
hommes & des animaux, Se qui forment quelquefois

un combat en l'air , ou vont allumer le feu.

COURBATONS ou Courbes, terme de
marine , font des pièces de charpenterie , fourchues ,

ou à deux branches qui fe mettent à des encognures
du bâtiment pour en lier les membres , Se fervir d'arcs-

boutans. Il y en a au-defTous de chaque Bau , il y en
a vers l'ArcafTe , & ailleurs.

COURÇON efl une pièce de fer longue , qui fe

couche tout du long des moules des pièces > & qui fert

k les ban er , ou ferrer.

COURÉE ou C o u r o Y , efl une compoiition
de fuif , de foufre, de refîne, Se de verre brife , dont
on frote les vaiffeaux , quand on les met à l'eau * ou
que l'on veut faire un voyage de long cours , afin de
conferver le bordage , Se le défendre des vers y qui s'en-

gendrent dans le bois , Se le criblent. On dit donner la

couvée à un bâtiment, ou lefitifver.

COURIERS des vivres : il faut , fuivant l'Au-
teur du nouveau Traité des fubfiflences militaires , deux
Courters , gens entendus Se alertes. Ils fervent plus uti-

lement Se à moins de frais , que des Commis , que l'on

nomme vulgairement hauts le pied pour porter des or-

dres dans les places , Se des paquets de conséquence »

Se la direction générale , ou enfin pour traniporter Se

efeerter des fonds.

COURIR en terme de marine efl faire route ,

eu gouverner.
COURIR une bordée : c

y
eft conduire le vaiffeau

à flribord , ou bafbord jufqu'à un revirement,

COURIR fignifie auîti régner ,Se s'étendre félon

de certains runibs de vent ,
quand .i faut marquer Se

diftinguer les gifemens de la mer.

COURIR le bon bord : c'eft une façon de par-

ler de Corfaires > pour dire qu'il ne faut infulter quo
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les vaiiTeaux Marchands , dont la prife les peut edri-
chir.

COURONNE , couronnement , ouvrage a cou-

ronne , ouvrage couronné. C'eft celui de rous les de-
hors , ou pièces détachées , qui embraffe plus de ter-

rein : il eft compofé d'une gorge fpacieufe , & de deux
ailes terminées du côté de la campagne par deux de-
mi-baftions , chacun defquels fe va joindre

J
par une

courtine particulière à un baftion entier ,
qui eh: à la

tête de l'ouvrage. On fait des ouvrages à couronne^,
pour occuper quelque grand terrein>pour fe rendre maî-
tre de quelque hauteur , ou pour couvrir la tête d'uni

Camp retranché.

COURONNEMENT en terme de marine eft

la partie du haut de la poupe , qui porte les ornemens
de Menuifcrie , & de Sculpture , pour l'cmbeliflèmenî
de l'arriére.

COURS& Course, eft le mouvement , le

fil 1 âge , & la route d'un vahTeau.
COURS, faire le cours , c'eft mettre en mer des

vaifîeaux armés en guerre pour combattre les Corfai*
res.

C O U R S I E , terme de marine , eft un interva-

le , ou palfage large d'un pied & demi , qui règne dans
une galère , de prouë à poupe , entre les bancs de main
droite , &. ceux de main gauche.

C O U R S I E R eltle canon d'une galère , qui eft

logé fur l'avant , pour tirer par-deuils l'éperon , & qui

porte de baie 3 }. à 34. liv.

COURTINE, eft la partie d'une enceinte

comprife
^
entre deux flancs , qui font oppofés. Etant

l'endroit le mieux flanqué d'une place , les Afîiegcans

ne s'avifent pas d'y attacher le Mineur , & d'y condui-
re leur attaque.

COURVKTTE en terme de marine eft une
efpéce de barque longue , qui n'a qu'un mats , & un
petit trinquet, & qui va à voiles, &à rames. Les
courvettes font fréquentes à Calais , &. à Dunkerque :

Se d'ordinaire il y en a à la fuite d'une Armée navale
pour aller à la découverte > &. p@ur porter des nou-
velles.

COUSSINET a Moufquetaire : le Soldat por-
tait autrefois un coujfmet fous fa bandoulière à l'en-

droit où l'on porte le moufquet. Iiy a auffi des four-

chettes pour le foutenir. C'eft suffi une efpéce de coin ^
qui fert à feurenir le mortier fur fon affût.

COUSTiERES > terme de marine 3 font de
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gros cordages, qui fbutîennent les mâts d'une gakrc;
& lui fervent de haubans. L'arbre de Mettre a cinq
couftieres à chaque côté , & le trinquet trois.

COUTELAS, épée de fin acier fort tranchant

,

large & courte.

COU VERT en tenue de guerre lignifie , défendir,
lieu où on eft en fureté- On dit : ce baftion eft couvert
d'un ouvrage à corne. Ce camp eft couvert d'un ma-
rais &cfun bois : ce rempart eft couvert d'un parapee.
On apelle par excellence le corridor chemin cou-

vert , parce qu'il a pour parapet le glacis de l'efplana-
de. On dit la frontière eft couverte par de fortes pla-

ces.

CRAVATE S ou Croates, font des Cava-
liers en corps de Régiment. Celui qui les commande ,

au lieu de la qualité de Meftre de Camp , prend celle

de Colonel , attribuée à la Cavalerie étrangère , com-
me pour fare connoître que les premiers hommes de
ce corps ont été levés autrefois en Croatie , Province
fur les frontières de Hongrie. Les Croates ou Cravates
font deftinés à reconnoître l'ennemi , à infuiter fes

quartiers , & à fervir d'enfans perdus le jour d'une ba-
taille. Dans cette occaiion ils font placés ordinaire-

ment fur les ailes de la première ligne , un peu au de-là

du terrein des autres Efcadrons , & fur le même front

que les Dragons.
CRENEAUX , font de petites ouvertures que

l'on fait aux murs d'un ouvrage, pour y paffer le bout
du fufil , & tirer fur ceux qui en font l'attaque.

CRI des a rmes : les Turcs , & quelques autres Nr>
dons abordent l'ennemi dans les co.nbats avec de
grands cris , foit pour l'effrayer , foit pour empêcher
leurs propres troupes de s'effrayer par les cris de l'en-

nemi. Mais parmi les Puiffances de l'Europe le cri d'ar-

rhes depuis long-tems n'eft plus en ufage. On croît

qu'en France il fut aboli fous le Régne de Charles VII.
rems, où les Bannières , & les Bannerets ne fubfifte-

rent plus à îa guerre
, parce que les Compagnies d'Or-

donnance furent inftituees , & les Gentilshommes
Fieffés, difpenfés d'amener leurs VaiTaux au fervice.

Le cri de guerre de nos Armées étoit Montjoie , S,

Denys >$„ Jacques étoit cp lui des Caftillans: S. George

celui des Angloïs : S- Mah , ou S. Yves celui des

Ducs de Bretagne ; S. Lambert celui des Liégeois. Et
ainfi des autres.

Outre ce cri commun a toute une nation , les Sei-

gneurs * 6c de certaines familles en avoient , qui leur

ctoient
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etoient propres- Pluficurs de ces Nobles & anciennes

maiions, comme ies^ Montrnorencis , & les Beaufre-

tnonts , ont confervé ces cris d'armes , en manière
de devifes dans les écus de leurs armes. Du tems
d'Henri IV. les Efpagnols crioient encore dans les

combats : Ejpagne.

On obferve à preTent un grand filence dans les Ar-
mées , quand elles lont fur le point iïta venir aux
mains. Chacun eft attentif aux ordres des Officiers ,

les fubalternes a ceux des Généraux , les Soldats à
ceux des fubalternes. On n'entend que le bruit des Tam-
bours , des Tymbales , &: des Trompettes , auquel ,

quand l'attaque commence , fe joint celui de TArtille-
rie , & des autres armes à feu.

Mais quand on monte à l'aflaut , ou qu'un Batail-

lon marche pour charger celui , qui lui eft oppofé 5 ou
Qu'un Efcadron en attaque un autre , on crie : Tus : Juèi
les Efpagnols en pareille occafion crient : A mat.
CRIBLE. Tout le monde connoît le cribie

, qui
eft une manière de tamis , ayant un cercle -de bois au
tour , &. une peau de parchemin entièrement percée
par des trous ronds , ou de différentes figures.

C R I B L E R efr. percer. Un vaifleau criblé par
fes fonds , efr- un vaifTeau ,

qui a les œuvres vives per-

cées par des trous de vers. On dit aufîi qu'un vaifîeau
eft criblé, quand il eft percé de coups de canon

-

CRI K. De toutes les machines , dont on fe ferc

pour lever de gros fardeaux , le crik eft une des mieux
imaginée , car un feul homme peut haufTer un fardeau

,

ce que (ix ne pourroient quelquefois pas faire. On s'en

fert aux carroiTcs , aux chariots , & en bien d'autres
ecca fions , mais il eft plus fpécialement attaché à
l'Artillerie.

Le crik eft pour l'ordinaire une pièce de bois , ou
arbre , haut de 3. pieds , & épais de 4. pouces fur 8.

dans lequel eft enchatfé une crémaillère, qui parle
moyen d'une manivelle fort &. rentre pour haurTer le

fardeau , ou pour le remettre en fon repos.

Cette crémaillère eft longue de 2. pieds 8- pouces.
La gorge qui eft de fer au haut de la crémaillère a 1.

pouce 6. lignes , le vuide de la gorge 1 . pouces 6. li-

gnes , la faillie du crochet au bas de la crémaillère a
ç. pouces. Il eft frété de deux frètes par en haut de
'épaiifeur de 2. lignes , de la hauteur de 18. lignes %
5c d'une en bas de même qualité. Il y a une plaque de
ter fous le pied , & 13. pitons , eu pointes de fer. Il

F a une manivelle de fer peur lever la crémaillère >

Tome L F f
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de le crochet de fer pour l'arrêter.

CRIMES, ou Délits militaires.
Nous avens des Ordonnances de François I. & de les
Succefleurs , qui ordonnent la punition cie s Délits Ait-
litair&. Elles ont été renouveliees par Louis XIV. &
par Louis XV. Ces Délits Militaires font amplement
dérailles dans le Code militaire 7cm. II. pag. 6. Se
ii iv. je parle en fon lieu de la DÏfcipUne Militaire %
eu je me luis étendu fur ce qui concerne les châtiment
militaires. Vtye% Discipline.
CROISADE eft, une difpofîtion de quatre étoi-

les ? à peu près rangées comme une croix , & oui fer-
vent à difeerner le Foie antarctique à ceux qui navigent
<^ins l'Hemifpherc méridional , comme la constella-
tion de la petite ourfe fert à difeerner le Pôle arctique
dans rHemifphere feptentrional.

C R O I S E R en terme de marine eft faire des
traverfées , & des couries autour de quelque parage.
CROISIERES iont d .s parages , où les vai£-

féaux vont croifer , & faire des couries.

CROUPIERE: mouiller en croupière , ou en
croupe , c'efl mouiller à poupe , afin de maintenir les
ancres de l'avant , & empêcher le vaifTeau de fe tour-
monter , ou faire en forte , qu'il préfente toujours un
même côté. Four mouiller en çrwfiere y le cable pafTe
le long des ceintes , & va dt-lk à des anneaux de fer ,
qui (ont vers la fainte Barbe. Quelquefois on le fait

palier par les (abords de la fainte Barbe.
C U E I L L E en terme de marine eft un dés lez ,

ou des bandes de toiles , qui compofent une voile. On
dit cette voile a quinze cueilles.

CUIRASSE: Par une Ordonnance du i . Février

1703. Les Officiers de Gendarmerie &: de Cavalerie
font obligés de porter des cuiraffes à l'épreuve au
inoins du piftolct ,& par une autre du 28. Mai 1733.
la Gendarmerie & la Cavalerie doivent être cuiraffées,

& plailronnées , & même en tems de paix , pour être

accoutumées à Pufage des armes défenfives en tems de
guerre : cette même Ordonnance confirme celle de
170}. qui oblige les Officiers tant de Gendarmerie,
que de Cavalerie d'être cuiraffes. Dans les revues , les

Brigadiers , Gendarmes , Chevaux-Légers & Cavaliers >

excepté les Httfiarsine peuvent pafler en revue fans

iart rlaftronnés , & ils doivent porter leurs cuiraffes

dans tous les exercices , revues , & marches-

CUIRASSES légères pour la Cavalerie fans

pots : elles font de même longueur & grofîeur que les
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armes a Pépreuve. Le devant eft à l'épreuve du moui-
queton. Le derrière elt léger grifé , & doublé de toile

garnie d'écaiiles , de ferge de moues , bleue , rouge , &
d'un galon d'or ou d'argent faux,& peianr le derrière

& le devant enfemble i iB , iip , & juiqu'a 120. li-

vres.

La tuiraffe a été une arme défenfive en ufage chez
tous les anciens Peuples. Les Soldats de la milice Ro-
maine le firent d'abord des garde-ççeurs , ou dzs
plaflrons de cuirs épais , qui n'avoir pas encore été re-

paiTé. De corio crudo pe&braliœfacie&aât: dit Varron.
On leur en fit depuis de fer ou d'airain , mais toutes

ces demi-cuirajjes n'avoient été inventées , que pour les

empêcher de tourner le dos dans le combat.
Les Chefs le lèrvoienc de corcelets de cuir, doré,

qui les couvroient de tous côtés. Les uns les portoiéht

de maille , Lorïçx hamxtj? ; les autres en avoîent ou
de fer , ou d'airain , que l'on ne peut mieux comparer
qu'aux écailles de poiiïbn : lorica fquammea.

Il n'y avoit que les Haîtaires , les Princes , & les

Triaires de toute l'Infanterie Romaine , qui fuflent ar-

més de cafques , de cuiraffes , & de rondaches. Les
Velites , dont les uns étoient frondeurs , & les au-
tres Archers , n'étaient que légèrement armés , c'eft-à-

dire, d'une rondache, &c d'un cafque de cuir.

La Cavalerie fe divifoit en Chevaux-Légers , levis
armature , & en Gendarmes, qu'on apelioit Equités
cataphraftï , parce qu'ils étoient armés depuis la tête

jufqu'aux pieds , & qu'ils montoient des chevaux bar-
dés , &c caparaçonnés , à la façon^ de la Cavalerie des
Parthes , de qui l'armement eit décrit dans Suidas en
cette manière. LoriçaParthi eqaitis efltalis'.prior cjus

fars petlus ,
<
fy femora , & munus extrema (y cru-

a

régit , poflerior tergum & cervicem & caput totunu
Voila la véritable peinture de nos anciennes cuirafles ,
calques , braMarts

,
gantelets, &: tafléttes. Les Romains

armèrent une partie de leur Cavalerie de pied en cap,
à l'imitation des Grecs. Les François en avoîent cen-
fervé l'ufage.

Les cuirajjes que l'on fait aujourd'hui font à l'éoreu-
ve du moufquet& du piftolet, & les Officiers en por-
tent dans les occafions les plus périlleules-

CUIRASSIERS font des Cavaliers armés de
cui rafle, qui forment un Régiment. Il y a en Allema-
gne plufieurs Regimcns de Cuirafliers , qui paffent pour
ctre les meilleures Troupes de L'Empereur.
CUISSARS «oient des plaques de fer battu

F f ij
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pour couvrir les cuiiies par-defFus le haut-bert. VoyeX
B IR A S S A il T S-

CUITE : Il faut que le falpêtre foit de trois

cuites
, pour erre propre à être employé à confection

de la poudre. La première fait le falpêtre brut } la
d.uxiéme celui de deux eaux, la troifiéme celui en
gk'je.

Il s'en fait encore une quatrième, qui fait le falpê-
tre en roche , celui-là efr. cuit fans eau. Voyez S A L-
PETR E.

CUIVRE. Voyez Rosette,
CULASSE eit la partie de canon la plus

épaîfîè > qui comprend la lumicre , la dernière plate-
bande 6c le bouton.
CUVETTE eft une profondeur particulière ,

pratiquée dans le milieu d'un folle (ec , & qui ordi-
nairement efl creufée , jufqu'à ce que Ton trouve Peau.
Ce vêtit toile règne feion toute la longueur du plus
grand pour mieux difputer à l'ennemi le pallàge de
tous les deux. Sa largeur doit être de iB. à 20. pieds.

CYLINDRE efl un corps long & rond , qui a
pour bafe un cercle égal , & parallèle à la Superficie

îupéricure. Pour mefurer la folidité du cylindre , ou
multiplie la circonférence du cercle de fa bafe par le

quart de fon diamètre , ce qui donne un produit , qui

multiplié par la hauteur donne la folidité du cylindre»

Ainfi fuppoie qu'un cylindre eut pour bafe un cercle,

dont le diamètre fût 4. toifes , la circonférence de 12 ,

& la hauteur de 8 , on multiplie 12. par 1. qui eit le

quart de 4. & le produit de 12. par 8. ce qui donne-
roit 9 6. teifes pour la lolidiié du cylindre.

Mais fi la hauteur du cylindre n'étoit pas perpen-

diculaire fur la bafe , il faudroit auparavant élever une
perpendiculaire fur le diamètre , jufqu'à ce qu'elle cou-

pât le diamètre de la fuperheie fupérieure , & après

avoir multiplié la circonférence de la bafe par le quart

du diamètre , il faudroit multiplier ce produit , par la

perpendiculaire > & Ci la perpendiculaire ne pjouvoit pas

rencontrer le diamètre de la fupériorité fupérieure , on

prolon^ercit ce 'diamètre jufqu'à la rencontre de la

rerpenàicuiaire. La même chofe fe doit obferver par

rapport aux quarrés & aux cubes.

D
À G U E , gros poignard , dont on fe fervoit au«

trefois dans les combats finguiiers. _^D



D A DE 341
î)ÂÏLLOTS,en terme de Marine , font des an-

neaux qui fervent à amarer la voile , qu'on met de

be au tems fur les Etais * & qui font fur l'étai ce que

les garcettesfont fur ia vergue.

D A L O N . daillon , dalot , ou orgues en terme de

Marine, font des ouvertures ou des gouttières de deux
ou trois pouces de diamètre ,

qui font conduises en

pente tout au travers du bordage du vaiiîeau , le long

des tillacs , & des {abords pour l'écoulement des eaux

de la pluie , & des vagues.

D A M E eft une pièce de bois , ayant des bras

de même , que l'on tient à deux mains pour battre la

terre , ou le gazon , qui fe mettent dans un mortier.

En terme de mines , une terre refiée entre les four-

neaux , lorfqu'ilsont joué , s'apelle auffi Dame.
DARDS: les dards , les flèches & les javelots ,

fi en ufage parmi les anciens Peuples , (i connus des
Gaulois , & des premiers François , ne font aujour-
d'hui y pour ainii dire , que les armes des Sauvages :

cependant il y a encore des Peuples qui s'en fer-

vent , comme les Polonois , & plufieurs autres , &
principalement les Maures , qui donnent a leurs dards
le nom de zagaies, /Flïcles , eft le plus ancien des
dards. Haut d'une coudée & demie, à double pointe,
il s'attachoit au poignet avec une courroie, ou avec une
ficelle, que les anciens tiraient auïïi-tôt qu'ils en avoienc
frapé quelqu'un.

Ancile étoit un dard , Se ceux qui s'en fervoient

,

s'apelioient Ancylifiœ.

Anfata , étoient d'autres dards qui fe jettoient avec
des anfes.

Spara , étoit encore un dard fort petit > aind dit à

fpargendo. Voyez Javelot.
DARSE ou d a r s i N e , eft un bafïin parti-

culier pratiqué dans un Port , pour mettre en fureté

les Galères, & les autres bâtimens de bas* bord. Le
plus fouvent on le ferme avec une chaîne.

DÉBAUCHER un Soldat , Cavalier ou Dragon ,

c'eft en terme Militaire , rengager à quitter le iervi-

ce , ou l'induire à pafïèr d'une Compagnie dans une
autre. Celui qui elt atteint & convaincu d'avoir dé-

bauché un Soldat , Cavalier , ou Dragon eft puni de
mort fans remiiiion , fuivant l'Ordonnance de Louis
21V. 171(5. & plufieurs de fes PredéceMéurs-

DEBLAYER un Camp , c'en; le vuider & le

jnetoyer

DEBORDER en terme de Marine : un vaiffeau

Ffiij
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qui fc déborde > eif un vai/Teau qui fe dégage du grapîii
& des amares de l'Ennemi, & it fauve des infultes d'un
abordage , fcit d'un autre vaifiëau , foit d'un Brûlot.
DEBOUQUERrce mot fîgnifie fortir des bou-

ches , ou des canaux , qui féparent les Ifles l'une de
l'autre , ou qui font le trajet des Ifies , & de la terre
ferme. Debcuquement eit la pafie , ou la ïortie de ces
canaux.
DECAGONE,eft une figure , ou un Poiigone

compris par dix côrés , qui forment dix angles , capa-
bles chacun d'un B2.fl.i0n.

DEC MARGEURS, ce font des aides des Gar-
des du Parc , des équipages d'Artillerie. Ils ont foin
de tenir des états des munitions , qui font à la fuite des
équipages, de celles qui fe remettent, & de celles qui
fe confomment , pour en rendre compte aux Gardes
du Parc , qui en informent leurs Lieutenans.
DECHOIR en terme de Marine , efr. dériver y

s'abattre , & fortir de la route. La diverfe variation
de l'aiguille aimantée, Se le mouvement des courans >
qui ont plus de force dans la nouvelle & pleine Lune ,
& moins quand elle eif en decours , font auiïi plus
eu moins déchoir le vaiffeau. C'efr. pourquoi quand les

Pilotes font leur eflime , & qu'ils pointent leur carte y

ils tiennent quelquefois compte de deux quarts derumb
davantage dans la nouvelle & pleine Lune , quand ils

navigent dans un parage où il y a des courans. Il faux
donc beaucoup de prudence pour donner plus ou
moins de déchet à la route.

D E C I M E R , c'efr. la peine de mort de dix en dix
contre un Corps , qui lâche pied , fe révolte.

DECOMPTE efr. une fupputation de dettes »

qui fe fait de tems en tems entre le Capitaine , Se le

Soldat pour régler l'argent avancé , ou retenu fur la

folde , &: fe rembourfer l'un l'autre, félon que l'un ou
l'autre eff. redevable. On dit faire le décompte aux
Cavaliers , faire le décompte aux Fantaflins.

C'efr. aux Majors particuliers de faire le décompte
chaque mois , ou tous les deux mois au plus tard à
tous les Officiers de leurs Regimens , Se àleur délivrer

un bordereau figné de leurs mains.
D E C O U V E R T E : aller à la découverte : en

Garnifon , c'efr. aller environ à une lieuë de la Place ,

pour voir ce qui fe paffedans.la campagne,& y arrêter
tout ce qui paroît fufpecl , foit Efpions ou partis en-
nemis , fi on en peut être le maître.

JLorfquc dans les places de guerre , des Sergens foiaç
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commandés pour aller avec quelques Fufiliers faire la

découverte , ils doivent vifiter leurs armes , les faire

porter iur le bras gauche , le pouce droit fur le chien

du fuiil. Dans cet état , il faut qu'ils aillent très-exacle-

ment jufqu'au^ endroits ,qui leur auront été marqués,
regardant avec attention pour découvrir de loin , fouil-

Jant les lieux couverts , où il peut avoir des troupes

cachées , même des efpions , 5: s'ils trouvent quelqu'un

qui leur p^roilié fuipect , ils doivent l'amener à l'Offi-

cier Major , qui fera ouvrir h première barrière , &;

qui exécutera là deiïus , ce qu'il jugera à propos.

Dans les Places où il y a delà Cavalerie , c'eft un
détachement de Cavaliers , qui tous les matins aux
portes ouvrantes va à la découverte , Se fait ce que je

viens de dire ci-defïus. A l'armée aller à la découverte.)

c'eft aller apprendre des nouvelles de l'Ennemi.
Les Gardes de Cavalerie n'y prennent leur pofte de

jour , que lorsqu'elles ont bien découvert devant elles,

& qu'elles ont fait la découverte avec fureté. Elles ob-
ferver.t pour cet effet que fi entre leur pofte de jour ôc

celui de nuit , il fe trouvoit des bois , haies 9 foliés ,

maifons , valons , ruiifèaux , guets , défilés , ou autre
terrein difficile , où il pourroit y avoir quelque embuf-
cade , de détacher deux Officiers avec quelques Cava-
liers pour y fouiller à fond, à droite Se à gauche.

D'abord qu'elles lont arrivées à leur pofle de jour ,

elles font la même chofe aune diftance raifonnable ,

& ne mettent point pied à terre , que la découverte ne
fok parfaitement bien faite.

DEDANS, mettre les voiles dedans , ou mettre k
fec : c'eft ferler les voiles , & les lerrer.

DEFENSE. Voyez Ligne de défense.
DEFENSE, être en défenfe , c'eft erre en étac

de fe défendre , & de réii/ter. On dit cette Redoute
cil: en défenfe : on a mis ce Frontin en défenfe , le lo-
gement n'eft pas encore en défenfe.
DEFENSES d'une Place font les parties d'une

Enceinte , qui flanque d'autres parties , comme les pa-
rapets , les cafemates , ou les fauffes braies , qui re-
gardent ou défendent les Polies , qui leur font oppo-
iés. L'attaque enfeigne la âéfçnk. La déknfc des Pla-
ces fortifiées doit être vigoureufe : car quelle raifon ,

quelle néceifité y auroit-il de les fortifier avec tant de
dépenfes, & tant de foins, fi une petite Garnifon ren-
fermée dans l'enceinte d'une Fortereffe, n'étoit en état:

de relifter aux efforts d'une nombreufe année.
Il y a pour la défenfe des Places des règles gêné-*

F f iiij
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raies , Se des régies particulières.

Les générales font la connoifTance parfaite du corps
de la Place , & de les environs '-> la connoifTance de la
force , & de la bonté de la Garnifon ; la connoifTance
de Tes Habitans , foit pour leur nombre , fbit pour leur
bonne ou mauvaife volonté; la connoifTance ds Tes

rnagazins de guerre, & de leur nature , pour s'en fervir

à propos ; la connoifTance des vivres, tant deitinés pour
la Garnifon , que de ceux qui font chez les particu-
liers pour leur iubfiitence '> la connoifTance du tréfor du
Prince dans la Place , des facultés des particuliers pour
y avoir recours en cas de befoin '-> la connoifTance de
toutes fortes d'ouvriers pour s'en fervir à propos h la
connoifTance des remèdes pour les malades &c biciTés ;

la connoiflànce de la quantité de Médecins, Chirur-
giens, Apothicaires, des Hôpitaux publics , & des lieux
où on en peut établir de nouveaux pendant le iiégc ; la

connoifTance des bois , tant publics , que ceux qui font
aux édifices» ,des laines , des toiles pour des facs à ter-

re , Se autres chofes néceflaires , des menus bois pour
des gabions, grands & petits , pour fafeiner , & faire

des claies, du fer pour tous les ufages , du plomb pu-
blic & particulier , qui feront aux édifices ; 6c enfin la
connoifTance entière de tout ce qui eft renfermé dans la
Place.
Les règles particulières font la difpofirion des maté-

riaux dans les lieux où on en aura befoin , chacun fui-

vaut fon efpéce h Tordre pour monter 8c defeendre les

Cardes aux attaques ? la diltribution des munitions de
guerre , tant dans les poftes , que dans les dépôts pro-
che des polies pour les befoins ; les rafraîchiffèmens
à mettre dans le voifinage des poftes > ce qui regarde
particulièrement les polies du dehors.

Pour le dedans de la Place , la difpofition des Gar-
des d'Infanterie èc de Cavalerie , fe fait fuivant l'affec-

tion des peuples pour le Prince , Tordre & la diipofî-

îion du peuple contre le feu , pour le tranfport des ma-
tériaux , pour ie foulagement des malades Se bieffés 3

Eour porter à manger à ceux qui font le iervice '> le

Lattcntfïàge de leur linge , leur coucher pendant le

tems qu'ils peuvent prendre du repos ; la conitruciion
de toutes les chofes lervant a la defenfe de la Place ;

leur tranfport dai-s les lieux ou on peut en avoir be-
foin > fans lefquelles aitentions , il eft difficile à un
Gouverneur de maintenir un bon ordre dans la dé-
fenj'e de fa Place.

Il confère avec les Officiers-Majors , Commandans
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des Corps, Ingénieurs , Commandans de l'Artillerie ,

Munitionnaires , Directeurs & Prépofés des Hôpitaux

,

Chefs de la Bourgeoise fur toutes les efpéces de cho-

ies renfermées dans la Place , qui font de contamina-

tion journalière , ou de conftruction nouvelle , comme
Fabriques de balles , de facs-à-terre , de ballots de lai-

ne , de hôtes , de paniers , de gabions grands Se pe-

tits > de fafcines longues Se courtes , de piquets longs Se

courts , d'affûts , Se rouages pour l'Artillerie , de rac-

commodage d'armes , de débit , de gros bois pour ma-
driers , pieux , mantelets , folivaux, paliflades , Se blin-

dages , Fabrique d'outils de fer , ou leur raccommoda-
ge , & trânfport de tous lefdits matériaux dans les

lieux où ils font nécelfaires.

Pour ce qui regarde les Troupes , le Gouverneur régie

tout le fervice qu'elles doivent rendre , tant aux atta-

ques , que lorfqu'elles font rélevées des attaques} le tems
qu'elles doivent avoir pour leur repos Se leur nourritu-

re y lequel tems de repos Se de nourriture leur eif tou-

jours procuré dans les lieux les plus furs.

Dans le t aces où il y a du Peuple , le Gouverneur
en régie core tout le fervice , ceux qui ont des mé-
tiers , font employés fuivant leurs métiers > à toutes

les chofes de fabrique nouvelle , dont il y a contam-
ination journalière- Ceux qui n'ont point de métiers ,

doivent être partagés , une partie à veiller au feu 5 une
autre ati trânfport des matériaux dans les lieux de dé-

pôt , qui ont été marqués.
Les Prêtres , Religieux , Religieufes , Se femmes 9 nV

font pas inutiles. Les Prêtres adminiltrent les Sacre-

mens , les Religieux & Religieufes foignent les mala-
des Se blefïes , Se aident les Chirurgiens. Les femmes
font occupées à faire des charpies > les bandes pour les

bieflés , a la conftruction des chofes qu'il faut coudre,
au bîanchhTage du linge du Soldat Se de l'Officier >Sc

à la cuifîbn de tan potage.
Un Gouverneur , par la fageffe de fon difpofitif , ne

laiflè perfonne dans fa Place > qui tait inutile > Se qui
ne concoure à l'ordre , Se à la définie delà Place.
Pour la défenfe des Places de guerre , le dijpofitiftd

tout différent. Comme un Gouverneur n'y ell pas fou-
lage par un peuple nombreux , il a aufiTi moins d'atten-
tion a prendre contre l'incendie des édifices. Il iuî fuflSt

de conièrver les magazins de munitions de guerre , de
vivres , de medicamens , Se quelques lieux iûrs pour
fon Hôpital. Dans les Places où il y a beaucoup de
Peuple y ou l'occupe , cela foulage la Gamifon , La far
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tigue moins , & donne plus d'hommes pour la Garde
des attaques. Mais dans une Place purement de guer-
re , la Garnifon , dans le commencement du fiége eft

partagée en trois : pour la defenfi aux attaques , pour le

travail , & pour le repos.

Comme la fatigue augmente a mefure que les hommes
fe perdent par la mort , les maladies , & les bleffures ,

& parce que la Place devient plus preiTée par 1" Ennemi

,

le premier partage de la Garnifon fe trouve fouvent ré"*

duit en deux.
Quant à la manière de monter les Gardes » il y a

bien des chofes à obferver. Les principales font de les

monter par leur parade en lieu commode , pour la di-

stribution des polies , de les faire marcher autant qu'il

fe peut , avec fureté &: fecret , d'en changer quelque-
fois les heures <, félon que cela paroît néceifaire ; que
nul Soldat defeendant la Garde , ne quitte fon polie ni

fa place , qu'en le cédant au Soldat montant , & que
nulle heure ne foit prife pour monter la Garde , qui

puiife être voifine de celle , où l'on peut prévoir , que
l'Ennemi va entreprendre une aciion , rien n'étant (î

dangereux que ce moment pour rélever une garde, par

l'impoillbilité qui fe trouve à conferver dans ce tems-

là , l'ordre que l'on s'eft preferit pour foutenir une at-

taque , à laquelle on juge que l'Ennemi fe prépare.

Le reiour de la Garde descendante , fe fait aufî] avec
crdre & lans confufion , afin que fi par hazard l'En-

nemi prenoitfon temsjpour attaquer, dans Je moment
que la Garde viendront d'être releve'e , la Garde des-

cendante fût en état de marcher fans confufion au
polie attaqué pour le foutenir , ou le reprendre , s'il

avoir été abandonné , avant que l'Ennemi pût s'y être

établi , & donner par-là le terns à la Garde, qui auroit

été forcée de revenir a fon polie.

La Garde des ouvrages extérieurs ou du Corps de
la riace, deitinée à protéger la Garde qui efi dans le

chemin couvert , eft relevée un peu de rems avant celle

du chemin couvert, parce qu'elle doit être en érat de
la protéger par fon feu , contre cet inconvénient du de-
fordre qui peut arriver dans le moment qu'eî'e relevé.

Il y a encore des régies générales t>our la défenj'e d'u-

ne Place : les unes regardent le Gouverneur , les au-
tre regardent la manière de défendre toutes les parties

de la Place- Je parle des premiers au mot de Gouver-
neur & des autres , fous le terme qui leur efi propre.

DEFÊNSESouBout e-d eh ors, font de
groffes pièces de bois longues de ijuiaae à vingt pieds *
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& arnarées pendant un combat à l'avant , & a l'arrié-

re du vaifleau pour repoufler le brûlot , & empêcher
l'abordage de l'Ennemi. On s'en fert auflï dans un
mouillage pour empêcher le choc des vaiifeaux , qui

dérivent l'un fur l'autre.

DE'FENSES, ou cordes de difenfes , font de
groflés cordes treffées & nattées Tune avec l'autre ,

qu'on laiife pendre le long des flancs du vaiffeau ,

quand il eft a l'ancre auprès de plusieurs Batimens ,

pour empêcherqu'ilsne s'endommagent en fe choquant,

ou du moins pour rompre le choc de leurs chaloupes.

Quelquefois au lieu d'une natte de cordes , on laide

pendre des fagots le long du flanc pour la même pré-

caution.
DEFERLERles voiles , c'eft les mettre dehors ,

& les déployer.

DE'FILE1

eft un chemin fi. ferré , que des trou-

pes ,
qui font en marche, n'y peuvent paffer , qu'en fai-

sant un petit front, ce qui donne moyen à l'ennemi de
les arrêter facilement, & de les charger avec d'autant

plus d'avantage , que celles de la tête , & de la queue

ne peuvent fe fecourir. Quand une armée eft réduite

à lever un fiége , elle affure ordinairement fa retraite ,

en oppofant un défilé à l'ennemi. *

D E'F I L E R , eft quitter le terrein , fur lequel on
faifoit ~un grand front > Se s'en éloigner en marchant
par files. Quand un bataillon a été formé , on le fait

défiler en plufieurs fiçons, tantôt par les quatre ailes

de la droite , ou de la gauche , tantôt par une file dp
chaque aile , quelquefois par manches , par demi*
manches , ou par quart de manches.

Pour les Troupes qui arrivent dans une Place , fi ce
font des Regimens d'Infanterie , ils doivent défiler par
Compagnie , les Officiers étant à la tête avec le hauffe-

col & l'efponton , & les Tambours battent la marche»
Celle des Grenadiers marche la première , la Colo-
nelle enfui te , les autres chacune , fuivant le rang que-

leurs Cap ; taines tiendront dans le bataillon.

Sic'eftde la Gendarmerie , Cavalerie ou Dragons, 1

ces Troupes défilent aufTî par Compagnie , par quatre

ou fix Cavaliers de front , fuivant la largeur des rués»

dans le même ordre que M elles paffoient en revue.

Les Troupes de partage obfervent les mêmes règles

à l'exception que les Officiers d'Infanterie font a che-
val à la tête de leurs Compagnies , & que lefdites Trou-
pes ne font point conduites fur la Place parle Major»

D E G A S T eft un ravage $ que font des Troupes.
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dans une pays ennemi , & fur-tout aux environs d'une
place , que l'on veut affamer, ou qui ne veut pas payer
les contributions.

D E G O R G E O I R en1 un petit fer , ou fil cTar-
chal , qui fert à fonder la lumière du canon , & à le

netoyer pour y mettre l'amorce. Les dégorgeoirs doi-
vent être de bon fer doux , ou de gros fil d'archal ,
crainte qu'ils ne rompent dans la lumière.
On les fait en tarière à vis , ou en triangle du côté

de la pointe- Leur largeur en: depuis douze jufqu'à 20,
pouces , y compris la boule , qui doit être à la tête.

Leur grofîeur pour les lumières neuves , doit avoir en-
viron deux lignes , <k ils font un peu plus gros , que
les dégorgeoirs

, qui font un peu plus evaiés.
DEGR A D E R : Depuis quelque tems on s'e/t fort

rélâché fur la méthode de dégrader des armes les Sol*
dats criminels. On Pobierve encore dans certains Re-
gimens , mais il y en a beaucoup , où on ne ie pratique
Î?as. Cependant cVit une cérémonie qui fait honneur à
a qualité de Soldat , en re que l'exécuteui ne met
point la main deiius un Soldat, qu'il ne foit dégradé
de ce titre.

Des que le Sergent de la Compagnie , dont le crimi-

nel elb, a reçu ordre du Majcr de le dégrader des ar-
mes , ii Parue de pied en cap , obfervant de tenir

de fa main droite la crolfe du fufil , le Soldat reflanc

toujours lié : à l'initant il lui dit ces mots : Te trouvant
indigne de porter les armes , nous fen dégradons : en
même-terns il lui ôte le fufil par derrière, & fon cein-

turon , épée , bandoulière, fourniment , qu'il lui fait paf-

icr par les pieds , & il lui donne un coup de pelle iur

le cul , en iuite de quoi ie Sergent fe retire > & l'exécu-

teur fe faifitdu criminel.

Util à remarquer, qu'on ne dégrade pas les Soldats,

qui doivent palier par les arnes , parce que c'eff. une
exécution Militaire, qui n'eft pas deshonorable.
DEGRADER UN VAISSEAU, c'en: l'a-

bandonner , après en avoir ôté tout l'équipement ,

quand le bâtiment e/ï. fi vieux , qu'il eft. devenu inutile.

D E G R E' * ce terme appartient a la Géométrie :

mais il eif. fi fouvent employé dans la fortification ,

qu'il eft à propos de dire ici que Degré en: un petit

arc de cercle
, que l'on fubdivife en (oixante parties

égales , appelées minutes. Chaque circonférence de
cercles contient $6o. degrés , qui fervent a mefurer Pou*
jrcrture des angles.

DÉGRÉER, ou d é s a g r £ e r, Un vaifTca»



DE DE $4$
ï cfl dégréé y tîi un vaîflcau qui a perdu les cordes

e fa manœuvre , & le rcfte de fes agreils.

DEGUISEMENT de nom Se de qualité. Par
Une Ordonnance du 30. Novembre 1710. Il eft défen-
du aux fartiTans Se Officiers de fe déguifer , quand iû
font détachés.

Plusieurs Ordonnances de Louis XIV. & une de
Louis XV. du 17. Janvier 1730. font défenfes à touc
Soldat , Cavalier , Se Dragon , fous peine de Galères
perpétuelles , de donner un faux fignaiement , lors de
leur engagement , ni de prendre des noms empruntés,
pour couvrir leur defertion.

DEHORS, pièces iétachées , ouvrages exté-
rieurs , ou travaux avancés. Ce font les ouvrages

, qui
couvrent le corps de la Place du côté de la Campagne ,

comme le> llavelins , Demi-lunes , Cornes , Tenail-
les , Couronnes , Queues d'Yronde , envelopes , Se

femblables. Lorfqu'il y a beaucoup de dehors mis fuc-
ceflivement l'un devant l'autre , pour couvrir une mê-
me tenaille de Place , ceux qui font les plus proches de
la Place doivent commander de degré en degré ceux
qui s'avancent le plus vers la Campagne ; c'eft-à-
dire , qu'ils doivent avoir leur rempart plus élevé , afin
de découvrir , Se de battre les Affiégeans

, quand ils

auront occupé les plus éloignés. Leur gorge doit tou-
jours être applanie , de peur qu'un parapet ne ferve
aux Affiégeans , s'ils en font les maîtres , Se qu'ils ne
s'en couvrent contre le feu de la ville. On la borde
feulement de pahiîade , pour en éviter les furprifes.

"

DELESTAGE eit la décharge du tett de cha-
que Bâtiment. Le Roi a ordonné , par un Règlement

,

qu'à chaque Port & Rade de (on Royaume, il y ait
u**»lieu deltiné au delefiage. Se propre à rçctvoir le kft,
pour empêcher que la mer ne le raporte dans les Ports,
Rades , Entrées Se Canaux des rivières , qui fe gâtenc.
êe fe comblent par ce moyen , n'ayant pius de fond
pour le tirant de l'eau des grands Vaifîeaux ; Se Sa Ma-
jeflé a ordonné que les lieux du delefiage feront mar-
qués &balifés , établiflant des peines contre les Bâti-
mens qui déleflront ailleurs que dans les lieux mar-
qués.

DELESTER, c'eft décharger le left.

DELESTEUR, eft un Commis établi parle
Roi pour le fait du deleflaze.

D E M A R E R : un Vaifieau qui démxre , ell un
Vaifieau , qui a levé ou coupé fes amares , de qui com-
mence à faire rome.
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DEMASTER, c'eft abattre des mâts , être dé-

mâté , c'eft avoir fes mâts amenés par l'effet des guin-
derefîès , ou abattus , 6c emportes par des coups de
vents , & par quelque autre accident.

DEM1-COULEVRINE, voyez Coulevrine.
D E M I-B A S T I O N ou epaulement , eft un tra-

vail compofé d'une face , & d'un fianc , qui fe met or-
dinairement à la tête d'une corne , d'une couronne , ou
d'une queue d'Yronde.
DEMI-DISTANCE des Polygones , eft la dî-

ftance entre les Polygones extérieurs oc les flancs.

DEM IF I LE eft le rang du bata ; lion , qui fuît

le ferre-demi-file , & qui commence la dernière moi-
tié de la hauteur du bataillon. Ainfi le Bataillon étant
à huit de hauteur , le cinquième rang doit être la demi-
file. S'il eft à fix de hauteur,ce fera le quatrième rang.

On dit: A droite par demi- file, doublez vos rangs.Pour
exécuter ce commandement , fi le Bataillon eft à fix de
hauteur , les demi-files doublent fur les chefs de file ,

et fe vont pofter à leur droite. Le cinquième rang
double fur le fécond > Se le ferre-file double fur le de-

mi-file , c'eft-à-dire , le fixiéme rang fur le troifiéme.

Puis le Bataillon fe remet par ferre-files , & ceux qui

ont doublé reviennent fur leur terrein.

DEMI-GORGE eft la diftance , comprife de-
puis l'angle de la courtine , jufqu'à l'angle de la figu-

re ; & félon cette définition , il ne faut point confide-

rer de demi-gorge aux dehors , ou travaux avancés , fi

ce n'eft aux ouvrages couronnés , qui feuls ont un ba-
ftion entier , & un angle de la figure- Pour les autres

dehors , on dit la gorge , c'eft à-dire , l'entrée pour
aller dans le corps de l'ouvrage.

DEM I-L UNE, eft un dehors compris fous deux
Faces , qui font un angle faillant , & dont la gorge eft

tournée en arc , comme un croifïant , tel que l'ont au-
trefois inventé les Hoilandois ,qui en couvrent la poin-

te de leurs baftions , mais ces fortes d'ouvrages font

défectueux ? parce qu'ils font mai flanqués. Aujour-

d'hui l'on donne le nom de demi-lunes aux ravelins

,

qui fe conftruifent devant la courtine. Les demi-lunes

fervent à couvrir la porte d'une ville , & les flancs des

batteries du baftion. Il y a deux fortes de demi-lunes :

des amples , qui n'ont que deux faces h des doubles ,

qui en ont une autre renfermée dans fon enceinte , qui
lui fert de retranchement , on les appelle demi-lune ,

taillée » 6c demi-lune à lunette.
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On prend de trois manières différentes les demi-lunes

à fofles pleins d'eau : ou de pied à pied , ou d'emblée ,

ou en les faiiant abandonner en croifant fur les com-
munications du corps de la Place.

On eit contraint de les prendre pied à pied , lors-

qu'elles ne font pas bien revêtues , 6c qu'on ne voit pas

afîez le derrière du revêtement , pour pouvoir rompre
le pont de communication. Pour lors on emploie le

canon , ou la mine pour y faire brèche , comme au
corps de la Place , en fe conformant à la méthode ufi-

tee contre les baftions.

On prend les demi-lunes d'emblée , lorfqu'elles ne
font que de terre , moyennant que Ton obfervede met-
tre du canon fur la pointe de la contre fearpe oppofée ;

de faire deux paffages de folié à chaque face ; d'en fai-

re rompre à coups de canon les Fraifes ou PalilTades en
Benne , & de bien labouler les talus , 6c les défenfes ,

Cour en faciliter la montée '> d'approcher les logemens
fur les extrémités des angles rentrans du chemin-cou-
vert , afin de croifer de revers autant qu'il en: poffi-

ble.

Pour obliger l'Ennemi d'abandonner cet ouvrage , îl

efl encore néceffaire de placer des batteries , & qu'el-

les crotflènt fur le grand fofFé > qui le lepare du corps
de la Place } d'en rompre les ponts , & d'en battre les

communications par le canon , 6c la moufqueterie } de
fabriquer les ponts , qui doivent fervir à faire l'infulte

6c le logement.
Il faut en exécuter l'entreprife plutôt de nuit que de

jour , parce que le feu de la Place plongeant dans
l'obfcurité , a bien moins de certitude que celui de la
tranchée , qui vient de bas en haut , 6c qui ne peut ja-
mais manquer d'effleurer le fommet des defenles , que
la lueur du ciel fait toujours appercevoir.
Comme il y a peu de demi-lunes qui foient revêtues ,'

il y en a aufïi peu qu'on ne foit en état d'afTaillir , 6c
dès que l'on eftune fois maître d'une demi-lune ifolée,
l'Ennemi peut compter qu'il n'y a plus de retour pour
lui , fur-tout fi elle eil vue par derrière.

Il y a plus de refîburces aux demi-lunes à foffés fecs,
qui ont des forties vis-à-vis de leur derrière, & qui four-
ni'Tent à l'Ennemi autant de retraites , où il peut fe
raffembier à couvert. Cela fe voit très-rarement , mais
suffi quand la chofe eft , il revient quelquefois tout erj
bataille.

Quand on en trouve de pareilles , il faut s'y étendre
davantage, & en couper les gorges par de bons loge»
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mens , dont l'un foutienne l'autre. On peut inférer de
là que les demi-lunes à fofles fecs , font meilleures que
ceHes qui font environnées d'eau , quand elles font
bien revêtues tout autour ; car autrement , "elles fe-

roîent d'un accès plus facile , & par conféquent plus
commodes à être attaquées.

Quand les pointes des demi-lunes font Ci bien tournées,
que delà on peut battre l'un des flancs , ou quelque
partie de la courtine , qui nuit au pafTage du fofîe , pour
lors il faut établir des batteries & s'en iervir. Ce
n'eit pas le tout, on doit auffi prendre garde , que
l'Ennemi n'en puifîe pas opofer de plus fortes de la
courtine , car en ce cas-là ce feroit perdre , & fon tems,
& fes peines.

Pour ce qui concerne l'ordre, que Ton fuit en don-
nant fur la demi-lune , il ne diffère de celui qu'on ob*
ferve en infultant la contrefearpe > cju'en ce que l'on

s'y prend la nuit pour l'une , & de jour pour l'autre.

On fait grand feu de moufqueterie & de canon , parce
qu'il n'y a rien qui puiiïe faire appréhender de bleffer

les Gens ; mais lorfqu'ils paroiflént fur ia demi -lune »

on fe doit bien garder de leur nuire , en agiffant à l'é-

tourdi.

On en régie le tems par un fignal , afin que les paca-
ges des foliés puifïent êr,re remplis par tous les detache-

inens à la fois. Ceux qui auront donné , peuvent le

mettre à couvert dans les retranchemens des Ennemis,
s'il y en a. S'il ne s'en trouve point , on tache de leur

rouler quelques gabions farcis le long de la berme, juf-

qu'à l'extrémité , qui aboutit fur le bord du grand foffé.

Si la berme étoit tellement embaraflée de débris , ou
de paliifades, qu'on ne pût venir à bout d'y faire paffer

de gros gabions , PIngenieur qui en connaîtra la dif-

pofition, ordonnera d'en préparer décrois pieds de
diamètre , fur autant de haut. Il les doit faire remplir

de fafeines ferrées & bridées , de forte qu'on puiffe les

porter par-tout où ils feront néceffaires. On en fait de
petites rangées , qu'on rehauffe de fafeines doubles ,

derrière lefquelles , les Troupes fe mettent à couvert

,

jufqu'àce que îe logement foit en état de les recevoir.

Ceci fufflt pour l'attaque de la demi-htne^ voyons à prê-

tent ce que Ton doit faire pour fa défenfe.

Après la prife du retranchement de la place d'Armes
du chemin-couvert , l'a lîtégeant tente le pafiage du fof-

féde la demi-lune. S'il eil itc , il fait unedefeente fou-
terraine , pour attacher le Mineur aux faces ; s'il eft

plein d'eau , il y jette un pont , & s'épaule du coté des

faces
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jtiaces des battions qui flanquent celles des demi-lunes.

Dans le premier cas , l'Aiîiegé doit avoir recours à de
fréquentes petites forties , & conf truite des caponieies

vers les angles des épaules de l'ouvrage , ce qui en.

augmente de beaucoup la défenfe. Dans le fécond cas,

il doit aller au-devant du Mineur par une galerie de
contre-Mine, & tâcher de brûler le pont & l'épaule-

ment , en y jettant des bombes , des grenades , des

barils foudroyans , & toutes fortes de reux d'artifice.

Il ne faut pas négliger de faire un bon retranche-

ment dans la demi-lune : car de quelque manière que
l'Ennemi s'y prenne , la brèche deviendra toujours af-

fez fpacieufe , pour être attaqué de front , & l'ouvra-

ge , malgré fa bonne défenfe , courroit rifque d'être

facilement emporté fans le fecours de ce retranche-

ment.
Son parapet doit être plus élevé que celui de la de-

mi-lune , le bas de fon foffe bien paliffadé , & fon ter-

replatn garni de plusieurs rangs de paliffades , inclinées

vers l'Ennemi , & plantées de dittance en dittance le

long du folle de ce retranchement , jufqu'aux deux co-

tés du parapet de la demï4une.
On y doit travailler de bonne heure , de même qu'à

ceux des battions , c'ett-a-dire des le moment même
que l'Ennemi aura pofitivement fait connoître lequel

des fronts il fe propofe d'attaquer. Différer ce travail

jufqu'à ce que les ouvrages fulîent expofés aux bou-
lets , aux bombes , & aux pierres , ou lorfqu'il fau-
droit fonger à en défendre la brèche , autant vaudroit-

il ne rien faire du tout que d'y penfer.

Ces fortes de retranchemens , ménagés a propos, cau-

sent beaucoup de peine , & de perte aux Alliégeans :

ils ne peuvent les détruire que par la mine ou par Le

canon ; encore faut-il qu'ils foient logés fur la brèche.
Ce feroit bien pis fi le foffé étoit rempli de bois à

brûler , entremêlé de feux d'artifice , il n'y auroit

pour lors ni moyen d'y mettre le pied , ni de fubfitter

dans fon logement. Cette défenfe ett la meilleure que
l'on puhTe imaginer pour les foffés profonds &: étroits

,

tels que font ceux des demi-lunes , Se des places d'Ar-
mes du chemin-couvert. Autti long-tems qu'il y aura de
quoi entretenir le feu , on peut compter furement que
l'Ennemi n'avancera point d'un pas, à moins qu'il n'en
faflè fous terre , où on fe doit précautionner par des
contremines.
Quand le hazard réduit à fe fervir des voies ordi-

naires » on oblige l'Ennemi à faire cette defeente de la

Tvmc l, G g
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même manière que celle de la demi-lune. XI n?

ef£ pé&
médiocrement tr a verfe dans fon entreprife , s'il trouve
le rond du folle plante de pali/fades , des caponiéres a
drcce àc à gauche, couvertes de terre & de peaux
fraîches , ou mouillées , qui empêchent que les feu*
d'artifice ne les embrafent.
Pour furcroit tfobftàdtes* on doit conftruire dans

l'enceinte du retrancnement qiuiques tambours de
charpente , & y planter d'autres rangées de paliiiades *

à ddlèinde faciliter la retraite. Lorfqu'on eft forcé de
la faire , on doit mettre le feu aux fourneaux , deitincs-

à ruiner l'ouvrage.

DENONC I A TE U R d'un Déferteur. Par les

Ordonnances Militaires de nos Rois touchant les Dé-
ferteurs , dont la dernière eit du 2. Juillet 1716» le
Roi accorde ia fomme de cent livres , & fon congé ab*
folu , s'il tiï dans le fervice , à un dénonciateur de Dé-
ferteur.

Les PalTe-volans ont toujours été défendus. Les der-
nières Ordonnances que nous avons fur cela font cel-

les du 1. Juin 1616. 6c 20. Septembre itftf8. lefquelles

accordent a tout Cavalier , Dragon , ou Soldat , qui
lors de la revue , eu le dénonciateur d'un PafTe-vo-

lant, fon congés en outre dix Louis d'or de récompen-
fe 5

G c'esft un Fantailin, 6c cent écus,il c'eft un Cavalier:

le (quelles foinmes leur doivent être payées fur le champ
par Là Tréforier de l'Extraordinaire des Guerres.

Par une Ordonnance du 10. Juin 171 i«un Cavalier
ou Dragon qui dénonce au CommiiJàire des Guerres 3

un cheval qui aura pâlTé en revue dans une Compa-
gnie , 6c qui fera dm s l'équipage du Capitaine, doit

avoir fon congé abfolu > de plus cent livres , outre fon
équipage , & le cnevai trouvé dans l'équipage du Ca-
pitaine , pour fe reàrer où bon lui femblera , £ans qu'il

puiffe y être apporté aucune difficulté.

Lorfque dans les Troupe* il fe fait un duel avéré , le

Cavalier , Dragon ou Soldat , qui en donne avis au
Commiifaire , doit avoir non-feulement fon congé »

mais encore iî lui doit être délivré 6c payé par le Com-
mi ifaire une fomme de cent cinquante Ikres, & cela

conformément à l'Ordonnance du 8. Avril 1686.

DÉPASSER, terme de Marine , cft- palier, con*

tre fon intention Se contre ion eltime , au-delà de quel-

que endroit de la côte eu l'on vouloit mouiller.

DEPENDANT,, ternie de Marine , venir en de-
pendant. Un vaiheau vient en dépendant, lorfqu'l effc

au vent_d'ua autre vaifieau > & que pour le reconnei-
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4*e , il s'en aproche peu à peu , tenant toujours le vent,
fevirant Ci l'autre revire , &: faifàœ toujours en forte

de n'être uas coupé , & mis ibus vent. Tomber en ic-
pendant , ceif, s'aprocherà petites voiles , & faire vent
arrière pour arriver.

DEPENSES. Entre les dépenfes qu'un Prince en:

ebiigé défaire pour l'entretien de fès armées , il y en a
<le fecrettes , qu'ij e!t obligé de faire. Un Souverain in-

fouit de l'importance des dJpe^fes fecrettes , lorf-
«qu'elles (ont bien appliquées , laiiîe le Général Maître
de les porter à tel point qu'il veut , fans exiger de lui

de rendre aucun compte. CM! delà que leur vient Le
nom de dépenfes fecreres.

Un Générai ne doit rien épargner , d'autant que par
ià , il fe procure les avantages , que ces dépenfes peu-
vent produire. D'ailleurs le Prince ne lui fçaura pas
bon gré , s'il eft il ménager , parce que l'arg-nt , qu'il
-piufe dans fes coffres , n'en1 que pour l'employer à l'a-
vancement des affaires , & il doit faire ion pofiiblc pour
le faire réuifir.

DEPLOYER une voile 5 c'elt la mettre hors, &
la porter au vent. Déployer le pavillon , c'eft l'arbo-
rer , &. le laifîèr voltiger au gré du vent.
DE'POUILLE: retirer du milieu du moule d'u-

ne pièce de canon , le trouffeau ou morceau de bois 5
qui a fervi d'abord a le former , étant couvert de natte,
& netoyer toute cette terre , qui occupoit la place que
le noyau de fer <Sc de métal doivent remplir , cela s'a-
pelle mettre en dépouille.

DEROUILLES DE L'ENNEMI : en Latin, Spolia,
pbyez Butin.
DERIVER. La dérive eft le hiaifement du cours

d'un vaiffeau qui ne porte pas à route , ou qui s'abaî »
ou va de côté. La marée , les courans , 6c le vent don-
nent de la dérive au vaifiéau , & s'ils fe joignent en-
femble , la dérive en fera beaucoup plus grande.
DEROUTE, défaite , perte d'un Bataillon , dif-

fipation d'un pani. En Latin 5 clades.

Comme le fort des armes eft journalier , & qu'après
toutes les fages précautions prifes pour vaincre , on ne
laiffe pas quelquefois d'être vaincu ; l'application d'ur*
Général , en ce cas funefte, & les foins de fes infé-
rieurs ne doivent tendre qu'aux moyens d'empêcher une
déroute entière» ^

L'expérience & la capacité du Général doivent lut
faire connoître le moment

, qui précède la perte de la
bataille , afin de prendre toutes ks précautions nccef-
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iaires pour diminuer le defordre d'une fuîte , foît pâf
un effort confidérable qu'il doit faire avec les Trou-
pes qui ne font point ébranlées pour donner le tems à
celles qui le font de fe rallier , & fe remettre enfemble
& ainfi affurer la retraite 5 foit en fe faififîant en arriè-
re d'un porte où il puifïè fe retirer en fureté , ou d'un
défilé , derrière lequel il puifle fe raffembler.
Comme l'abandon & la perte d'un champ de bataille

entraîne fouvent celle des bagages , & prefque toujours
celle de l'Artillerie , un Général ne doit relier dans ce
premier lieu où il s'ell retiré & mis en fureté , qu'autant
de tems qu'il lui en faut pour raffembler les débris de
fon Armée , après quoi il la doit mener dans un Camp
fur \ où il puifîe réparer fes pertes , tant par le canon
& les armes, qu'il fera venir des Places, pour en don-
ner à ceux qui les auront perdues , que par les fecours
dont il fe peut faire joindre.

Si la perte e(t fi confidérable quelle puiffe entraîner
celle de quelque Place , le Général y doit jetter la meil-
leure & la plus fûre Infanterie qui lui refte , & tâcher
enfuite de tenir toujours la campagne avec fa Cavale-
rie, pour incommoder l'Ennemi , en cas qu'il s'atta-

che à un fiége * ou pour le contenir & l'empêcher de
fe féparer en plufieurs corps , fi fon deffein n'efi que
de pénétrer dans le pays , & de le défoler.

Si le Victorieux , par les ,pertes qu'il aura faites le

jour delà Bataille, fe trouve trop affaibli en Infan-
terie pour s'attacher à un gros fiége , ou s'il n'eit pas
en état de l'entreprendre , manque de greffe Artillerie

bc de munitions de guerre ; s'il ne peut tirer de fruits

de fa victoire , que celui , ou d'avoir déconcerté les

projets de fon Ennemi , ou de refter maître du plat-

pays pendant le refte de la campagne , ou de procurer

à fon Armée des quartiers d'Hyver dans le pays Enne-
mi : il faut , que le Vaincu , en s'éloignant du Victo-
rieux , fe place en lieu fur près des groifes Villes , d'où
il puifiè tirer les commodités , que la perte de la Ba-
taille a ôtées à fon Armée , tant pour les fubfiilances

&. médicamens pour les bledes , que pour la réparation

des bagages perdus.

Il doit raîfurer fes Troupes , & ne fe montrer en
corps à l'Ennemi , qu'après qu'il aura réparé fes per-

tes , foit par la jonction de nouvelles Troupes , foit

après avoir Tait donner des armes à ceux qui en ont
perdu , rétabli fon artillerie 6c fes vivres , fait guérir

es bleffés , & s'être enfin mis en état de s'oppofer au
progrès de l'Ennemi , & à fon établiflèmeat dans des
fc
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Quartiers d'hyver avantageux.

DESARMER un VaifTeau : c'cfl licencier les

Soldats & l'Equipage qui le montent , &: mettre fon

équipement dans des magafins.

DESEMPARER un VaifTeau : c'eft mettre fes

agreils en defordre , ruiner fa manœuvre , le démâter
& le mettre hors de fervice. Vaifïèau defemparé , eft

un Vaifïèau , qui a perdu fes agreils.

DESCENTES dans le foifé : ce font des tailla-

des ou enfoncemens , qu'on fait par des fapes dans les

terres de la contrefcarpe , au-deffbus du chemin-cou-
vert , & que Ton couvre de madriers & de claies ,

avec des terres defïus , pour empêcher l'effet des feux

d'artifice.

Aux foffés pleins d'eau, les descentes fe fontjufqu'a

'fleur d'eau , & puis on comble le foffé avec des fafci-

nes bien affermies , & chargées de terre. Aux fofTés

fecs , on pouffe les fapes julqu'au fond , 6c on y fait

des traverfes, foit pour fe loger, foit pour favorifer

le Mineur.
Quand le foffé n'a pas afTez de bord, quand il efi

plein d'eau , on fait fimplement la defcente par defïus,

en couvrant fon enfilade par le moyen de blindes &C

de chandeliers , ou en la détournant du mieux que l'on

peut de ladite enfilade.

DÉSERTEUR, eft un Soldat , qui , par fa fui-

te , quitte entièrement le Service '-> ou qui , iàns chan-
ger de parti , paffe d'un corps dans un autre , & vole
les appointemens de plufieurs Capitaines.

Lorlqu'un Soldat, Cavalier, ou Dragon, s'abfente

de fa Compagnie fans congé de fes Officiers , huit jours

après fon départ , s'il n'eit point arrêté , fon procès lui

eft. fait par contumace parles ordres du Commandant,
ii c'en: dans les Villes, ou quartiers de l'intérieur d\%

Royaume , ou par ceux des Commandans des Places,
£i c'eft fur les frontières h il eft condamné par contu-
mace , par Jugement du Confeil de Guerre , aux peines
de l'Ordonnance du 2. Juillet 17 16. fans autre forma-
lité que la dépofition & le recollement de deux témoins*
qui déclarent avoir connoiflànce , ou de fon enrôle-
ment , ou de fon fervice dans les Troupes.

t

Ut\^ Soldat , Cavalier ou Dragon , abfent par congé
limité, s'il ne rejoint pas fa Compagnie à l'expiration
de fon congé , le Major ou Officier chargé du détail du
Corps, en informe le Secrétaire d'Etat de la Guerre,
qui adrefîé les ordres du Roi aux Prévôts des Maré-
chaux , pour le fommer de rejoindre > s'il fe trouve
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dans les Provinces, ou pour en faire des perquifîtïoflS»
s'il en a difparu. Le Soldat, Cavalier, ou Dragon,
ainfi averti de fe rendre dans l'efpace de trois mois »

à compter du jour de la date du Procès verbal , s'il

ne fe rend pas à la Compagnie > eil condamné par con-
tumace , comme déferteur , par Jugement du Confeii
de Guerre.

Si un déferteur , ainfi condamné par contumace

,

vient à fe repréfenter , ou à erre arrêté , le Jugement
de contumace demeure nul, 6c Ion Procès eft de nou-
veau inftruit, & jugé en dernier relfort par le Conieii
de Guerre.
Pour les Soldats des Gardes Françoifes , quand il r

en a qui manquent de fe trouver à une des revues, que
le Commiffaire des Guerres , chargé de fa police , en
doit faire chaque mois , s'ils n'en l'ont difpenfés , par
caufe de maladie connue de leurs Capitaines , ou par
congé expédié dans les formes prescrites , ils font , à
la d.ligence du Prévôt des Bandes , fommés au ion du
Tambour & a cri public , au lieu de leur dernière de-

meure, de fe trouver à la revue prochaine , fous peine
d'être, fuivant l'Ordonnance du 3. Janvier 173 3. pu-
nis , comme déserteurs.

Par l'Ordonnance du premier Juillet 171 6. tout Sol-

dat , Cavaiier 6c Dragon, qui quitte laCompagnie dans
laquelle il eft engagé , peur entrer dans une autre , ou
pour fe retirer dans une des Provinces du Royaume ,

ians un congé expécfé dans les formes, elt condam-
né à paffer par les armes , jufqu'à ce que mort s'en-

fuive.

De tout tems jufqir'en 1684. tout déferteur , foit dans
le Royaume , ou en Pays étranger , étoit indifférem-

ment paffé par les armes. Mais l'Ordonnance du 24*
Décembre 168^ commua la peine de mort pour ceux
qui défertoient dans le R»oyaume , en celles des galères

perpétuelles , du nez & des oreilles coupées , & de
deux rleurs-dc-iy 5 aux joués.

La peine de mort portée par des Ordonnances de
1666. contre les defertéwrs , avoit lieu à l'égard des
Compagnies fervant a la garde de Sa Majefté , & des

Compagnies des Gendarmes & Chevaux-Légers d'Or-
donnance , comme envers les autres Troupes '-> mais
cet article, pour ks Troupe.- de la Maifon du F oi,n'a

pas eu lieu. La feule punition ufitée parmi elles, pour
ceux qui quittent /ans congé , eit un an de prifon.

Du jour que- les B ttaillons de Milice font affemblés >

& a la iolcte de Sa Majdié > les Soldats» qui les quU-
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tent fans congé par écrit de îeurs Capitaines , approu-
vé du Lieutenant-Colonel Commandant du Bataillon»

de I'Infpecîeur ou Sous-Infpecteur des Milices, font

fujets à la peine de mort portée contre les défevteurs

des autres Troupes > & leurs féducteurs , par l'Ordon-
nance du 2. Juillet 171 (T.

Tout Soldat , Cavalier ou Dragon , qui s'éloigne der

plus de deux lieues du quartier de fa Compagnie , lorf-

qu'elle en: dans le Royaume, & d'une d«mi lieue*

lorsqu'elle eff. en garnifon dans une Place frontière %

fans un congé expédié dans les formes , eft puni com-
me déferteur.

Lorfque des Troupes campent dans le Royaume »

ceux qui font pris à deux lieues ^du Camp , fans un
congé dans les formes , font punis comme déserteurs*

Qmnd elles campent fur les frontières, ceux qui fonC
arrêtés à un quart de lieuë de diftance , & allant d\i

côté des terres de l'Ennemi > font aufîi traités comme
déferteurs.

Deux Soldats drferteurs arrêtés enfemble , ou deux
amenés dans une Place de guerre en même jour , fubif-

fent tous deux la peine dz mort. S'il y en a un plus
grand nombre , après qu'ils ont été condamnés à more
par le Confeil de Guerre, on les fait tirer au billet

trois à trois , & celui fur qui le fort tombe en: palîe par
les armes , & les deux autres condamnés aux galères
perpétuelles.

Il n'y a que ceux qui défertent dans le Royaume *

qui (ont condamnés à paffer par les armes , ceux qui
déferrent en Pays étranger font condamnés à être pen-
dus Se étranglés. Pour faciliter la recherche des déjer-
îeurs , le Major , ou Aide-Major de chaque Régiment
d'Infanterie , Cavaierie & Dragons , a un Regiftre vifé

par le Sécréta. re d'Etat de la Guerre , fur lequel il doit
écrire Compagnie par Compagnie, dans les colonnes
marquées fur ledit Registre les noms propres de fa-
mille 6c de guerre des Sergens, Caporaux, AnfpefTa-
des 6l Soldats des Compagnies ; le h>u de leur naif»

fance, l'Election, Bailliage, Sénéchauffce ou Châtel-
lenie , dans fe relfort desquels ledn lieu eft Cvué ; leur
âge, leur taille, les marques qui peuvent fervir à les

faire connaître '> 3c les dates de leur enrôlement , fui-

vaut leur rang d'ancienneté dans lefdites Compagnies ;

ce qui s'obferve pour la Cavaierie & :es Dragons , Se

les Troupe étrangères à ia folde du Roi.
Par une Ordonnance du premier Juin 166%. ï\ étoiî

.ordonne que ii dans la pius prochaine garniioa du iiew
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êù un défertenv avoit été arrêté , la défertîon pouvoît
tre prouvée & avérée, le Procès luiferoit fait parles
Officiers de cette Garnifon , encore bien qu'il n'y eue
aucun Officier du Régiment , ou de la Compagnie du
déferteur. Mais cet article ne s'obferve pas. On fait

conduire tous les déferteurs aux Régimens d'où ils ont
déferté, afin qu'ils y fervent d'exemple.
DE SORDREen terme de guerre , fe prend pour

dégât, violence, ravage, l^aflitas , vaflatio , elades f

ruina. Une Armée en defordre , en: une Armée vain-
cue.

! DÉTACHEMENT, eft un Corps particulier

de gens de guerre, rire d'un plus grand Corps , ou de
plulieurs autres , foit pour les attaques d'un fiége , foie

pour tenir
^ la campagne. D'ordinaire les Détachemens

commandés pour les attaques d'un fiége , ne font pas
û forts que ceux qui marchent en campagne. Quelque-
fois ces derniers font des Camps volans, qui ne diffé-

rent guéres d'une Armée.
Les Détachemens fe font à l'Armée par Brigades , &

tous les Bataillons fournirent également des Soldats
& des Officiers , chacun à fon tour. On fait des Dé-
tachemens pour aller garder des poires autour de l'Ar-

mée , pour couvrir les Fourrageurs, pour des efeortes,

ou pour des expéditions. Ceux qui le font pour aller

garder de poftes autour de l'Armée , s'apellent Garde
ordinaire.

Les "Détachemens extraordinaires , qu'on fait pour
couvrir les Fourrageurs , pour les Efeortes , ou autres

chofes , fe font lorfque l'on en a befoin.

La Cavalerie a aufîi fes Piquets dans le Camp, tou-

jours prêcs à marcher en cas d'alarme. Elle fournit

auflï les grandes Gardes avancées , que Ton pofte à
une demi-lieuë du Camp ; de plus une autre petite Gar-
de de quinze ou vingt Maîtres , que l'on pouffe encore
plus avant , & qu'on apelle Garde folle , outre les Ve-
dettes , qui font des Cavaliers que Ton met en fentinel-

le fur les hauteurs, pour découvrir ce qui fe patte dans
la campagne.
DÉTAI L ; faire le détail d'une Armée, d'une

Compagnie , ou d'un Corps de gens de guerre ; c'eiï

avoir l'œil fur le Service , & donner fes ordres , afin

que chacun s'acquitte de fon devoir»

Les Officiers Généraux entrent dans le détail d'une
Armée. Les Majors font ie détail des Régimens dans
les Détachemens du Régiment, Les Majors des Briga-

des four le dc'fiail des Détachemens de tome, Plnfan-
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ferle. Les Maréchaux des Logis Généraux de la Cava-
lerie fout le détail , & tiennent Registre de> Détache-

mens de la même Cavalerie. Un Lieutenant d'Infante-

rie a foin de la Compagnie, & en fait le détail en l'ab»

fence du Capitaine.

Il y a pour le détail d'une Armée en chef, fous le

Général , l'Etat-Major , compofé du Maréchal-Gene-
rai de l'Armée , de de fes Aides , pour les marches

,

Camps , fourrages , &c. qui concernent l'Armée eu
gênerai.

Le Marechal-General des Logis de la Cavalerie , efl

pour le détail de la Cavalerie , comme le Major-Ge-
neral pour celui de l'Infanterie. Leurs fonctions con-
fident à faire l'ordre de marche fur le plan du Maré-
chal des Logis , à commander les efeortes d'Equipages,
tréfor, fourrages , convois , les gardes, & les voir par-
tir , à donner le mot qu'ils ont reçu du Général , à
veiller a la police , chacun dans leur diftriëc , à met-
tre les Troupes en bataille un jour d'affaire , &c.

L'ordre elt reçu d'eux par les Majors de Brigade,
& rendu aux Majors particuliers , qui le détaillent dans
leurs Corps , le font exécuter , & qui font chargés de la

police particulière.

Il y a , outre cela , pour le détail des fubfiftances,

l'Intendant , les Commilfaires , &c.
DÉTALINGUER,en terme de Marine , c'eft

ôter les cables de l'ancre»

DÉTROIT, eft un canal , ou bras de mer , qui
fépare deux continens , ou terres-fermes, en forte que
d'une mer on paile dans l'autre.

DEUIL Militaire : il efr. plus régulièrement garié
chez les Etrangers que chez nous. Quand un Général
ineurt à la tête d'une Armée, les Énfeignes militaires

portent fon deuil. On leur ôre l'écharpe nationale , &C

on leur en met à la place une de crêpe noire. On a
vu l'exemple de cela dans la dernière guerre d'Italie.

Le Comte de Merci , Général des Impériaux , ayant
été tué à une Bataille , les Drapeaux pris a celle de
Gualtalla , & qui ont été expofés dans Notre-Dame
à Paris , avoient de ces écharpes noires en ligne de
triiteflfe.

Pendant le deuil qui a été porté en Angleterre pour
la Reine , Epoufe du Roi régnant George II. les Dra-
peaux des Gardes à pied de ce Royaume , qui mon-

' toient la garde au Palais , étoient couverts de crêpe noi-
re. Les Officiers de ces Gardes faifoient en m3me-tems
le Service e^ habit d'Ordonnance de deuil. J'appelle

Tmel. II h
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«îuifi l'habillement iingulier que ces Officiers fçurcnt fe

*aire : car en ajourant a l'habit rouge , qui doit être

leur uniforme ordinaire , des paremens , des boutons 9

& des boutonnières noi : es , & en joignant a cela une
echarpe auiîi noire , ils le fin nt par ce moyen un deuil
convenable au fujet qui le faiioit prendre } fans peur
cela ceiler de parcître Officiers.

L'ulage étranger de faire prendre le deuil aux En-
feignes ce guerre , montre qu'on y eft plus attentif

qu'en France à faire choix de la chofe qui mérite le

mieux de recevoir iur elle la marque de l'affliction

générale où fe trouve un Peuple ficléle à la mort de
ies Rois.

ïl eft vrai que les Gardes du Corps , en conduifant

un Roi de France au tombeau , ont une écharpe noi-

re , qui croife leur bandoulière , mais ils ne l'ont que
pendant l'action. Il eft encore vrai que les Officiers

des Gardes Françoiles & Suidés font en habir noir

,

tant que dure le grand deuil d'un Roi. Mais malgré ce-

la , les Enleignes pouvant être plus propres qu'aucune
autre chofe à faire counoître les caufes de joie ou de
triileiïe, qui peuvent affecter un Peuple , ou une Ar-
mée , pourquoi n'en pas profiter , en y plaçant la

marque qui peut faire reffouvenir ce Peuple ou cette

Armée de la perte de fon Roi , ou de fon Général ,

foi: en la joignant , ou en lui faifant prendre , pour
un tems où fon ne foie pas en guerre , la place de*

la marque déiignative de la Nation , qui , fous le

nom de cravate , fe voit continuellement fur ces En-
feignes ?

Quant au deuil militaire du goût de celui porté par

les Officiers Angiois , peut-être le trouve-t-on étran-

ger & commun , parce que nos payfans par ménage fe

fabriquent un femblable deuil ; mais il doit paroîtr©

noble & touchant. Le deuil complet obfervë parmi

nos Officiers , eft trop courtifan , &: n'eft pas allez

guerrier

Un habit noir rend la perfonne qui le porte mécon-
nohTable pour un Officier , au lieu que l'Officier An-
giois porte la marque de l'affliction publique , fans

cefîer pour cela de porter celle qui le fait connoître

pour ce qu'il eft. .

Une autre prérogative d'un General mort revêtu du
commandement, c'eft d'être honoré du glzts Militaire.

On fçait que le glais Ecclefiaftique confifte à fraper fur

les cloches autant de coups qu'un Prélat,ou autre gros

Bénéficier a vécu d'années , de même le glais Militai-



fe confïfte a faire cirer le canon dais une Armée, qui
a perdu fou General.

L'Hiitorien du Maréchal de Guébrianc nou apprend
que ion Héros étant more d'une bieÔiire reçue au (îége
de Rofweil , le corps qui tut transporté d'Allemagne
h Paris , pour être inhumé a Notre-Dame, tut reçu au
bruit du canon dans les Villes de ion partage , ou il

fe trouva de l'Artillerie. Voyez Glais Militaire.
DIABLE: c'eit la même chôfe que ie chat.
D I A M ET R E : ligne qui parte par le centre d'un

cercle, & qui aboutit à la circonférence i c'eftla troi-
sième partie de la circonférence. On dit : ce mortier
a tant de diamètre

,
pour taire connoître de quelle

grortèur eft fa bombe : cette bombe a tant de dta~
tnétre

D I G U O N , efr le bâton qui porte un pendant,
Une flamme , ou banderolle arborée au bout d'une
vergue.

DIRECTEU R-G eneral Louis XIV. en
1604 iuftitua quatre Direfteurs-Generaux pour l'In-
fanterie , & quatre pour la Cavalerie , qui , tous Lieu-
tenans-Generaux

, avoient douze mille livres d'apoiii-
temens , ils envoyoient les Troupes , quand ils vou—
loient dans leurs Départemens , fe faiioient rendre
compte de celles que ks Infpecleurs-Generaux avoient
vues, & en informoient la Cour.
Comme ces Emplois étoient de nouvelle mftirution >

ils n'avorent aucune fonction d'autorité dans les Ar-
mées. Ceux qui les exerçoient y avoient cependant un
tort grand crédit , à caufe de la relation directe qu'ils
avoient avec le Miniftre de la Guerre , auquel ilsren-
doient compte généralement de tout ce oui fe patfbic
|dans les Armées. Ils décidoient toutes Tes difficultésm arnvoient entre les Officiers particuliers

, pour
"les cas de difciplme & d'intérêt. I(s avoient aurti une
•utonte particulière fur la qualité du Soldat , fur Ton
iabillement> fon armement , & fur la difcipline , en
- cas pourtant n'ayant aucune autorité pour ordon-:e

ner.

Ils faifoient > avec la permiflïon du General , des
tevues des Corps en particulier, Se en rendoient comp-
te au General & a la Cour. Ils repréfentoient les be-
soins de leurs Corps, tant au General , qu'au M.'nif-
gé, hors des Armées. Le Prince leur aflignoir des
Pepartemens pour y vifiter les Troupes , tant à la fia
Ile la campagne

, qu'un peu avant foa ouverture.

Hhij



5^4 DT D I
La première vifite étoir pour prendre en particulier

un état des Regimens , qui étoient, ou qui a! loient en-
trer en quartier d'Hiver, 6c en reprefenter les befoins
à la Cour.
La féconde vifite étoit pour aller voir fi chaque Offi-

cier avoit fait fon devoir pendant le quartier d'Hiver
pour le rétablifFement de fa Troupe, dont ils rendoient
aufu compte à la Cour.

C'el$ fur leurs ordres que fe diftribuoient les maiTes
particulières des Regimens , &. les autres deniers ac-
cordés par le Prince.
Us avcient fous eux des Infpeéleurs- Généraux pour

Jes foulager dans leurs fonctions , qui fouvent étoient
trop étendues pour être exactement remplies par une
feuîe perionne.

Leurs apointemens étoient forts , à caufe des fré-

quentes & longues coudes , qu'ils étoient obligés de
faire diligemment. On n'a pas remplacé les Directeurs
Généraux qui font morts, parce que leurs apointe-
mens étoient le double de ceux des Infpeéteurs.

DIRECTRUR-General des Ecoles d'Ar-
tillerie : il eft obligé par fa charge de vifiter chaque
année les Bataillons du Régiment Royal-Artillerie, qui
font dans le département qui lui eft diitribué , d'en
faire la revue, 6c d'examiner la capacité des Officiers

& Soldats. Ils ont clans leurs tournées tous les hon-
neurs de Commandans , &. les Lieu:enans Colonels Se

Capitaines leur o: éifiént en tout ce qui eft du fervice

d'Artillerie ; & les Commandaus & Majors leur ren-
dent compte de la conduite des Officiers , Se s'ils s'a-

pliquent a s'inftruire pour mériter de monter aux gra-
des.

On prefente au Direfteur tous les Soldats Aprentîs
de chaque Compagnie , qi'.e l'on croit capables de rem-
plir les Places qui fot vacantes, foit Canoniers, Bom-
oardiers , Mineurs , Sapeurs ou Ouvriers , & à leur

défaut les Soldats de recrues , capables de faire ces

fonctions , font examinés & exercés en prefence du
Directeur , & ne font reçus & employés fur le Regis-

tre , qu'après avoir été trouvés capables , & ceux qui

font refuféi> reftent Soldats à la paye ordinaire , juf-

éju'à ce qu'ils foient mieux inftruits.

D I R Ë C T E f 7 R des Hôpitaux Militaires. Par une
|

Ordonnance du 25. Avril 17* 7- \tT>lreCieur de cha-
que Hôpital Militaire eft tenu d'avoir un Regiftrepour

y enre|iftrer les Soldats qui y iont reçus ; lequel Re«
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gtftre doit être cotre par première feuille Se dernière ,

& paraphé par le Commifîaire ordinaire des Guerres

,

chargé de la poîice des Troupes dans la Place , où le-

dit Hôpital eft établi.

Le Directeur de chaque Hôpital effc tenu d'inferire

fur Ton Regiftre le finalement de chaque Soldat, Ca-*

valier ou Dragon malade > à la fuite de fon nom,
A la fin de chaque jour , il eft oblige d'envoyer au

Cemmijfcùre , ou en fon abfence au Major de la Place,

un état des Soldats entrés & fortis pendant ledit jour
de l'Hôpital. Aux jours marqués pour les revues, le Di-
recteur de l'Hôpital doit remettre au Commiffaire ua
état de tous les Cavaliers , Soldats & Dragons , qui y
font actuellement malades , (igné & certifié de lui.

A la fin de chaque mois, le Directeur de l'Hôpital

doit remettre au Commifîaire des Guerres un état de
tous les Soidats qui font entrés & fortis pendant ledic

mois de l'Hôpital , de ceux qui font reftés du mois
précèdent , de ceux qui y font morts , ou qui en font
fortis.

Si un Directeur étoit convaincu d'avoir employé des
noms fuppofis ,

'& avoir augmenté les journées des
Soldats , au-delà de celles qu'ils ont effectivement pafc
fées dans l'Hôpital, il en eftdrefle un Procès-verbal
par le Commillaire, en prefence du Major de la Pla-
ce , ou de celui qui en exerce la fonction ; &c fur le

vu du Procès verbal , & la vérification des Regiftres

,

le Directeur doit être condamné par l'Intendant de la
Province pour la première fois à une amende de quin-
ze cens livres , appliquable , la moitié à celui qui a
dénoncé la fuppolition ou la faufTeté, & l'autre moi-
tié à l'Hôpital du lieu, ou aurre plus prochain. En cas
de récidive , il eft mis en prifon , & l'Ordonnance le

condamne à neuf ans de galères.

Les Directeurs des Hôpitaux Militaires doivent ren-
dre gratuitement aux Capitaines , l'habit & les hardes
des Cavaliers , Dragons , & Soldats de leurs Compa-
gnies décèdes dans lefdits Hôpitaux , & pour les dé-
dommager de l'écu qu'ils avoient coutume de toucher
pour ledit habit, par l'Ordonnance du 20. Juillet îtfpi.

le Capitaine de chaque Soldat , Cavalier ou Dragon

,

qui fort en bonne fanté d'un Hôpital où il a été aiiifté,

doit payer fix fols par jour au Directeur*
DIRECTEUR de Fortification , prend foin des

Places qui lui font confiées , les vifite tous les mois ,

ordonne les ouvrages fuivant le devis , qui eu a été

H h iij
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fait. Les Tjtreifouri rendent compte au Surintendant
& au Commiftaire-General après leur vilke, de tout
ce qu'ils ont ordonné & projené , foie pour augmen-
ter la force d'une Place , foit pour fon entretien , &C
après qu'on leur a envoyé les projets approuvés du
Roi , ils font faire des devis des ouvrages dont on fait

la publication & l'adjudication aux Entrepreneurs *
en prefence de l'Intendant , du Gouverneur de la Pla-
ce, du Major, de l'Ingénieur en chef , de ceux en fé-

cond , qui tous lignent le marché avec le Directeur.
Quand un Directeur n'efî que Brigadier , il a une

garde de Tranchée. Ce il au Directeur d'avoir foin de
tous les travaux des Lignes ,. dans l'étendue que le

Commiflàire-General lui a distribuée pendant toute la
garde. Les Directeurs diilribuent aux Ingénieurs de
leur Brigade le travail de la nuit. Ils font tracer les

tranchées , les places-d'armes, les logemens , & pour
tout cela ils prennent l'ordre du CommifTaire-General
ou du Lieutenant-General du jour y auquel ils deman-
dent les Travailleurs , Se les outils qui iont néceffaires.

C'eil fur un Directeur qu'on fe repofe de tout ce qui
regarde la tranchée , & il doit faire un fidèle rapport
de tout au Commifîaire- General , ou à l'Officier du
jour.

DIRECTEU R-G e n e r a l de la Cavalerie :

cette charge ell exercée par un Lieutenant- Gene-
ral , ou un Maréchal de Camp. Elle a été créée par
Lcuis XIV. en 16^4. pour examiner Se prendre foin
de la Cavalerie , rétablir dans les quartiers d'Hiver

,

& ordonner pour les hommes & pour les chevaux ce
qu'il croit le plus utile au fervice du Roi , pour en
jrendre compte au Roi & au Minifire.

DIRECTEU Y.-G E n e r a l des Vivres : Les
Entrepreneurs des Vivres ont dans chaque Armée un
de leujjs principaux Commis , lous le titre de Direc^
teur-Central. Cette fonction demande un homme de
très- grande capacité , pour pouvoir s'en acquitter di-

gnement.
Suivant les ordres de l'Intendant , & même du Ge-

neral , U doit veiller à ce que la fourniture du pain de
munition ne ioit jamais interrompue. Pour cet effet,

il tient tous les magazins qui font à portée de l'Armée,
fournis des choies nécedàires,

Il fçait en établir à propos , pour féconder le dcïïh'm

qu'un General peut avoir de porter fon Armée en quel-

que endroit, éloigne de ceux où font les dépôts ordir
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naîres. Pour cet erfet , il efl quelquefois apellë au Con-
feil.

C'elt lui qui diftribuë tous les Commis employés par
la Compagnie pour le foin des vivres. ' Ils le confor-
ment en toutes choies aux ordres qu'il leur envoyé,
pour le changement des magazins, pour la conftruc-
tion d;s fours, les cuiflbns de pain , les convois, ôc

les moutures des grains.

Il doit toujours taire la fourniture d'avance au moins
pour quatre jours. Ii commande a tous ceux qui font

prepofés pour la conduite des équipages & chariots de
ce Corps , lefpels ont un Chef particulier fous le ti-

tre de Capitaine-General, qui reçoit Tordre du Direc-
teur , 6c le diftribuë a ceux qui lui font fubordo mes.

Ce Dir«£t9itr a fa cai(Te & fon Parc , ou i'Infanre-

rie fournit une girde , telle que le General l'ordonne.

Elle eft ordinairement de trente hommes , comman-
des par un Lieutenant, & les Reglmens qui ne mon-
tent point la garde chez les Généraux , la fcurniilent

tour à tour.

Sa table » qui eft de quinze ou vingt couverts foîr 8c

matin , ett des mieux lervie de l'Armée , Se eil en-
trer-nue par la Compagnie des Entrepreneurs Géné-
raux.

Il a auprès de lui un Treforier , un Secrétaire , trois

Cornus Haur-le-pied pour porter les ordres , & un
Aumônier, pour dire la Méfie dans le Parc.

La relation continuelle que le Dir?c7?^r-Gener3l des
Vivres a avec l'Intendant d'Armée , fait qu'il eft aver-

ti au iufte du jour que les Troupes commencent à s'af-

Jfembler, ceft pourquoi aùfli-tôt qu'il en a reçu avis

,

il fe rend , avec tous les Commis , fes Boulangers , fes

uftenfiles , fes ouvriers, dans la Place d'où l'Armée
doit tirer fa fubuftance.

Il y établit le Commis-Général des- Travaux , & lui

ordonne la quantité de pain qu'il doit faire , jour par
jour , fuivanc i'arrivée de chaque Régiment au Camp ;

ce qui lui eft marqué par un état que le General de
l'Armée lui remet , 6c il fe règle deilus pour fa dtfhri-

bution , couronnement aux revues des CommhTaires
des Guerres , car ce n'en: que fur leurs extraits que les

Troupes font payées.

Quand il arrive au Camp , la première chofe qu'il

fait , après avoir été recevoir les ordres du Gene-
ral d'Armée, c'eft d'aller vifiter les équipages , $C

de fe faire rendre compte du pain qui eft dans les

caillons , aiia de prendre les mefures juftes pour

H h iiij
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en faire îa quantité qu'il doit en avoir. Il écrit conti-
nuellement a ce fujet au Commis General des Tra-
vaux y & quand il y a quelque chofe de prefië , il lui

envoyé desCouriers.
Il a l'entrée libre a toute heure dens la tente du

Gênera* d'Armée '> mais il n'y va point dans les tems
extraordinaires , qu'il n'ait quelque chofe de confe-
quence à lui propofer. Quand le General lui donne
des ordres extraordinaires , comme de faire tranfpor-

ter beaucoup de farines en certains lieux , faire du pain
plus qu'il n'en faut , rompre des travaux qui marcheur,
en établir de nouveaux , & autres changemens ïem-
bfibles ; il fait les remontrances , fi la chofe elt dan-
gereufe , Se Ci elle tourne au defavanrage des Entre-
preneurs , afin qu'on s'en fouvienne-

Le Di reÛeur-Genera\ des Vivres doit > autant qu'il

le peut , affilier à l'exécution de fes ordres , aller au
fourrage quand il en a le tems, pour voir de quelle

manière on s'y comporte , il confîdere la marche des
convois , il vifite les travaux du pain , s'ils font près

du Camp ; mais il ne s'éloigne jamais de l'Armée ians

3e congé du General.

Il doit encore s'apliquer à connoître les bons & les

mauvais Capitaines •> les Commis Se les Conducteurs,
afin de dépofer les uns , & de faire avancer les autres,

fuivant leur mérite , Se pour les contenir toujours dans
leur devoir , il tient feverement la main à ce que les

Hegiemens qu'il a donnés ou lait donner par l'Inten-

dant , s'obfervent à la lettre.

Le polie du îiirettêur-General des Vivres dans les

marches de l'Armée, c'eif d'être à la tête des équipages

avecfon Capitaine-General, le Commis Haut-le-pied Se

le Trefcrier, qui n'abandonne jamais le cailîon où eft

fon argent. Le DireCleur connoît de- là tout ce qui fe

paiîe jufqu'à la queue ,
parce qu'il efl averti de tour.

S'il trouve des mauvais pas , il s'y arrête , il les fait

raccommoder , Se s'il eit obligé d'aller ailleurs , il y
laide le Capitaine-General, ou des Commis capable *

d'y mettre ordr-e.

DISCIPLINE Militaire. Il n'y a rien de H
nécelïaire* au Soldat que la difeipline : fans elle , les

Troupes font plus pernicieufes qu'utiles , plus formi-
dables aux amis qu'aux Ennemis.

Le but de celui qui entreprend la guerre , eft de
combattre l'Ennemi en campagne , Se de gagner une
bataille. Mais bien loin de îa gagner , on ne peut pas
ahazarder prudemment, avec des Troupes qui nefonj;
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pas difciplinées , ni aguerries. Sans de vieux Corps,
on ne peut prétendre a la tin qu'on fe propofè en fai-

fant la guerre. Il faut du tem s pour discipliner une Ar*
mée , encore plus pour l'aguerrir , 6c beaucoup plus

•pour ra«re de vieilles Troupes.

La dijcipline Militaire fut très-fevere fous Clovis :

mais fous les ïuccefïèurs , les guerres civiles autorisè-

rent la licence du Soldat ,
qui lut extrême. Cependant

les Généraux étoient refponfables de ces defordres.

Comme Charlemagne perfectionna l'Art Militaire ,

en prenant, félon toutes les apparences , pour modèle
la Milice Romaine , il fit aulîi exactement obferver la

dijcipline parmi les Troupes. Mais avec la décadence
de l'Empire François, fous Charles le Chauve & fes

fucceiRurs , arriva aulîi la ruine entière de la difcipline

Militaire.

La prife dti Roi Jean à la journée de Maupertuis en
1356. mit le Royaume dans un déplorable état. Il n'y

eut plus de difcipline parmi les Troupes : Charles V.
féconde du fameux Bertrand du Guefciin , rétablit l'or-

dre dans i Royaume , &. la difcipline parmi les Trou-
MAC

Vile fe relâcha fous Charles VI. Charles VIL la ré-

tablit-

Il y eut quelque relâchement fous Louis XII- & Fran*
çois I. dans la Gendarmerie Françoife , qui formoit les

quinze Compagnies d'Ordonnance créées par Charles
Vil Se dans Ton Infanterie. Henri IL rétablit en quel-

que forte la difcipline Militaire,

Sous fes fucceflèurs , les guerres civiles de Religion

qui furvinrent, cauferent encore plus que jamais des
defordres parmi les Troupes. Mais Henri IV. après
avoir dompté & détruit la Ligue , rétablit la dijcipline.

Militaire.

L'on peut dire que depuis ce Prince jufqu'à préfent »

la France s'eft, distinguée par-là de toutes les autres
Nations. Rien n'efr. plus beau que les Réglemens & les

Ordonnances , qui ont été faites par Louis XIV. pour
faire obferver le bon ordre , tant dans les garnifons t

qu'en route & en campagne. Cette dijcipline
, que l'on

obferve toujours , fait un des plus beaux endroits du
règne de ce Prince.

Il n'y a point auîlî de Troupes mieux difeiplinées

que celles des Turcs Leurs Soldats font braves, obéif-

fars ;
fobres , dans l'efperance de grandes récompen-

ses , &. dans la cramtede grands châtimens. Leur bra-

voure vient de ia vigueur de l'âge > d'un, corps iaia &J



170 D î D ï
robufte , bien nourri & bien vêtu , de la fcîence des
armes , de la créance d'une fatalité inévitable

, qui
leur ote même la crainte des maladies contagieufes :

elle vient encore de certaines bcuTons mêlées d'opium,
qu'ils appellent Maflach , par le moyen defquelles ils

le metteur dans une efpece de fureur.
On a vu des^ Turcs défaits en campagne par des

Chrétiens , ou forces , fe laifTer tuer Ôc brûler , plutôt
que de fe rendre. Ils font très-obéiifans dans i'obfer-
vation de leurs Loix, dans leurs Regîemens d'habiter
par chambrées, très-exacts au fiience , a la prière,
au refpect pour leurs Officiers, & à l'exécution promp-
te de kurs ordres.

Ils iont fobres dans leur vivre , fe contentant de
boire de i'eau , de manger du ris Se du mouton une
fois le jour , & fatiguent beaucoup. Les recompenfes
font exceiitves parmi eux , & les chatimens atroces.
lis font perfuadés que ces deux chofes font comme les

rênes de l'Etat, qu'il faut de la rigueur pour faire ob-
ferver des chofes rudes èc difficiles, qu'il faut quelque
chofe dz plus que des louanges pour payer des actions
de v leur.

Pour maintenir la dijlipline Militaire , il faut ufer
d'un? prompte juftice 3

dit Valere-Maxime. Afpero ô*
abcijp) i aflsça îio-ùs génère militaris difciplina indiget.

Ce fenrirnent eft vrai , cependant il a befoin d'un
corre&tf, & ne doit point être pouffe trop loin. C'efl
à un fuge Commandant à faire ufage a propos du
pouvoir qu'il a en main , pour ne pas irriter le Sol-
dit j & s'en faire haïr, par une feverité exercée à con»
tre-tv m s , ou pour de trop petits fujets.

Il faut ju'il lu ve la conduite que tint Germanicus.
Ce Chef rçut par une harangue pathétique , fans la

faire fuivre d'aucuns chatimens , apailer la révolte des
Legtons de Tibère. Aucun ne fut puni, excepté deux
des plus brouillons entre les Révoltés , encore ce fut

les coupables qui les facrifierent eux-mêmes, pour
marque de leur repentir.

Les Empereurs Galba , Pert'nax , & Alexandre-Se-
vere le trouvèrent mal de ne s'être pas fait aimer d$
leurs Troupes.
Cependant les Romains ufoient d'une grande feve-

rité. Elle ne s'exerçoit pas feulement fur le {impie Sol-

dat , ell • s'étendoit encore fur les Officiers les plus éle-

vés en dignité.

Manlius & Pofthumius le Dictateur , firent mourir
leurs fils pour avoir combattu faus attendre Tordre di4
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Senât, quoique ces illuflres malheureux eufTent eu l'a-
vantage fur leurs Ennemis.

Q. F. Ilullianus , General delà Cavalerie, fut bat-
tu de verges à la tête des Troupes , après avoir rem-
porté une victoire fur les Samnites , parce qu'il n'a-
voit pas permilïïon de combattre.

Si ces exemples de feverité paroifTent être blâma-
bles , PHiftoire en offre d'autres où la même feverité
le trouyoit exercée , parce qu'elle étoit néceflàire.

C. Titius, autre General de la Cavalerie, s'étant
laifle battre en Sicile , & ayant rendu les armes à l'En-
nemi , le Conful Pilon le fit revêtir d'un habit déchi-
ré ,

fans ceinture , & le condamna pour tout le relte
de la campagne à faire le Service militaire de Fantaf-
fïn , & à le raire nuds pieds.
Pour les {impies Soldats , leurs chatimens pour les

grandes fautes étoteac la flagellation & la lapidation.
Une Sentinelle qui quittoïc Ion polie , un Soldat qui
le reoelloit r un. autre qui par lâcheté abandonnoit fes
armes , tous ces cas méritoient la mort.
La punition de l'Officier differoit de celle du Soldar,

en ce que ie premier étoit châtié avec Pépéc , & que
le fécond 1 étoit aVec le bâton. Appius Claudius fit dé-
çimer des Soldats qtrkavoient pris la fuite , & tuer à
coups de bâton ceux fur qui tomba le fort.
On châtioit des Corps entiers , on décimoit une Lé-

gion fedmeufe, qui avoir fui lâchement, qui avoit
perdu les Enfeignes , ou qui s'étoit retirée d'un mau-
vais pas^par un Traité honteux.
On caflbit des Turmes de Cavalerie pour des fau-

tes plus légères que la fédition. On otoit à des Cava-
liers leurs coevaux , & on les faifoit fervir à pied.

§

Une Cohorte qui fe défendoit mal dans une action,
etoiMequeltree des autres diviuons de la Légion dont
elle etoit On lui otoit fon Enfeigne i on lui retran-
choit fa ration de vivres , ou bien on la faifoit cam-
per a part hors de l'enceinte du Camp , & elle demeu-
rcit ainii expofée aux infultes de l'Ennemi , jufqu'à ce
qu'elle fe fût trouvée dans l'occafion de pouvoir rétablir
fon honneur par quelque a&ion de vigueur.
Une Légion de 40CO. hommes ayant faccagé la Ville

de Rege en Calabre , fans ordre du General , fut par
Décret du Sénat de Rome , maflacrée toute entière ,
avec derenfes d'enfeveîir les morts , & aux parens de
ces morts d'en porter le deuil.

Les François ont auflï ufc de chatimens envers leur»
jtlihtaires.
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On fçait la façon dont Clovis punit de fa propre

main un Soldat infolent , qui n'étoit pas bien foigneux
d'entretenir fes armes. Le même Rot faifoit punir des
Soldats, qui alloient en maraude (ans ordre. Cela fe

voit par ce qui arriva pour une botte d'herbes, prife

fur une Terre appartenante à l'Eglife de Saint Martin
de Tours.

Sigebert , petit-fils de Clovis , fit lapider en fa pré-

fence plufieurs So.'dats mutins. Les fupplices de ces
tems-là etoient la lapidation , le paiement par les ar-

mes. Ce dernier châtiment confiftoit a faire expo fer

un coupable a une grêle de flèches
, que lui tiroient les

Soldats du Corps d'où il étoit. Les peines pour la defer-

tion ont varié. On n'a pas toujours puni de mort pour
ce fujet.

Les François , de même que les Romains , ont eu
des punitions pour les Corps Militaires en entier , il y
avoit des peines pour les Officiers, &. d'autres pour
Jes So!da r s. Les punitions des Corps etoient la décima-
tion , l'interdiction , & la perte du rang. Celles des
Officiers etoient la caffation , la privation des honneurs
militaires , & la dégradation.

Pour les Soldats dont les fautes n'al'oient pas jufqu'â

mériter la mort, on les fufbgeoit, eftrapadoit , muti-
loit , marquoit , envoyoit aux Galères. Pour des fau-

tes encore plus légères , l'on augmentait le tems de la

faction d'un Soldat , où on l'appointoit. C'eif. ce qui
fe pratique encore aujourd'hui.

Sous la première Race de nos Rois , j'en ai donné
des exemples , elle a été très-feVere. Sous la féconde
on trouve un plus grand détail des châtimens militai-

res.

Tout homme qui devoit marcher au Service , Se qui 1

manquoit de s'y rendre, étoit condamné à l'amende
de foixante fols d'or. S'il n'étoit pas en état de payer ,

il devenoît ferf du Prince, jufqu'à ce qu'il eût fatisfait.

Celui qui faifoit quelque violence , ou quelque defor-
dre durant la marche étoit obligé de reflltuer. Qui
s'enyvroit dans le Camp , éteit condamné à boire de
l'eau rendant un tems.

Celui qui fe retiroit de l'Armée fans permiffion, étoit

puni de mort. Celui qui fuyoit mal-a-propos , ou refu-

foît de mircher à l'Ennemi étoit déclaré infâme. 1/x

defeent-1 des Normands, oui défo'erent la France fous
Louis le Débonnaire & Charles !e Chauve, caufa le

jrelâche ^enr de la discipline Militaire.

Sous la troifîéme Race 3 on voit que du tems de Phlt



Eppe-Àùgufte ceux qui poiTédoient des Fiefs écoient.

obligés de ie rendre au Service , ious peine de crime
de leze-Majefté 6c de félonie. Charles VI. privent 6c

degradoit de noblefie les poilè'dans Fiefs , par le dé-,

faut de Service. Mais cette dégradation iuppoioit quel-

que grand crime, comme la révolte, la trahiion , ou
quelque lâcheté inligne.

Dans les tems polteneurs à la Chevalerie , la dégra-
dation devint une punition militaire , txercée lur un
Commandant qui avoit mal lervi l'Etat. Depuis Char-
les VI. juiqu'à François Lies punitions ne turent pas
fort feveres : on en voit peu d'infamantes. On le con-
tentoit de faire payer le dommage ; & ii le Gendarme
& le Chevau-Léger n'avoit pas de quoi iatisfaire , on
le privou de la iolde , il perdoit Ion cheval 6c ion har-
nois.

Sous François I. & Henri IL les punitions furent
très-ieveres. Le rançonnement 6c le vol étoient punis
par la potence, à 1 égard même des Gendarmes. Les
Palîevoians reconnus pour tels pendus, 6c le Capitaine
caflé. Les blalphématcurs , attachés au carcan pendant
fix heures. La délertion du côté de l'Ennemi

, punie
fous François I. comme crime de leze-Majelté, & fous
Henri II. la {impie de'iertion punie du dernier lu-

plice.

Les Guerres civiles qui fuivirent la mort de ce Prince
ramenèrent le dérèglement dans les Troupes>& juiqu'au
tems que Louis XIV. régna par lui-même, la dtjïtpltne

Militaire fut mal obiervée. Aujourd huila délertion
eft punie de mort. Le fouets Teltrapade , les verges, la
priion, font les punitions qui font en ufage pour les

moindres fautes. 11 y a des Corps où Ton ne punit ja-

mais de pentes infamantes , qu'on ne çaife 6c chailé de.

la Compagnie le Soidat fur qui s'exerce le châtiment
ignominieux.

Rien n'eit plus beau que la dijciplihe qui s'obferve
dans les Ecoles d'Artillerie. Il eft vrai que comme elle

ne peut être trop exacte , parce que Ja moindre faute
peut être de la dernière importance, 6c traverier quel-
quefois de grands defleins , les Commandans y tien-
nent là main lans aucun relâche.

Ils impofent des pênes aux jeunes-gens qui man-
quent à leur devoir. IL rendent compte au Directeur
& à rinfprébeur de leur Département , de l'applica-
tion 6c du progrès de chaque Officier , comme auflTi de
ceux qui négligent de s'mltruue i afin que iur le rap-
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port qui en eft fàir, les uns foient rtcompenfës & les
autres i-ianis

, juiqu'à perdre leur Emploi, quand lis

font indociles , <Sc qu'il n'y a plus d'eiperance de les ra-
mener a ieur devoir.

Quant à la tiij^plme qui s'obferve parmi les Trou-
pes dans les Camps , on en peut juger par la belle inf-
tru&ion que le Roi donna à M. le Comte de Eeile-Ifle,
aujourd'hui Maréchal de France, que Sa Majeftc avoic
choih en 17J2. pour commander un Camp de Cavale-
rie ,

de Dragons & d'Infanterie, aux environs de Ri-
chemont lur la Mcielle.

Quoique ce Camp ne fût dreflë que pour l'exercice
des Troupes , la aijcrpline que S. M. y fit obferver ,
doit faire juger de ceiie qui s'obferve aujourd'hui dam
nos Camps 6c nos Armées. Qu'on iife les Ordonnan-
ces de Louis XIV. & de Louis XV. à ce fujet , je dou-
te que les Romains ayent fait de plus beaux Régie-
mens.

S'il y a des Réglemens pour les Troupes qui font cam-
pées ôc rangées en bataille , il y en a auiîi pour les

Troupes qui marchent dans le Royaume > & celles qui

font en Garnifon , ou dans les Quartiers. Tous ces

Kéglemens font trop étendus pour pouvoir les rappor-
ter ici. Ils fe trouvent dans le Code Militaire. On lit

dans le Tome I. page 117. & fuivantes , la diftipiine

qui doit s'obferver dans les Ecoles d'Artillerie : dans
le Tome IL p. 203. & fuiv. celle des Troupes dans \t%

Camps : dans le Tome III. p. 304. celle qui doit être

cbfervée dans l'Hôtel Royal des Invalides : celle dts
Troupes qui marchent dans le Rovaume, zbzd.p. 459.
& fuivantes : des Troupes en Garnifon & dans les

Quartiers, ibid.y. 491. & celle des Maréchauiïëes

,

dans le Tome IV. p. 644. Se fuiv.

Mais de la difeipline qui s'obferve parmi les Trou-

ves , je crois qu'il n'efl pas hors de propos de paffer

a la Police qui s'obferve , ou du moins qui doit s'ob-

ferver parmi les Equipages de munition , parce que
îes Vivres entrent dans le plan de ce Dictionnai-

re t compofé , non-feulement pour ceux qui font pro-

felïion des Armes , mais encore pour ceux qui par

leurs Emplois lont attachés au fervice des Armées.
C'en: aux Intendans d'Armée à faire des Réglemens

pour la police des Equipages des Vivres. Par un que
je trouve inféré dans le Munitionnaire des Armées de
France , il eft marqué qu'un Capitaine des Vivres qui

ne couche pas dans fon Parc pendant la nuit fans
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lâufe légitime , doit payer pour la première fois 40.
livres d'aumône, eft mis en prilbn ia féconde fois , &
cafie la troisième. Les Conducteurs , Maréchaux *

Charrons 6c Bourreliers, pour la même faute, ibnc
auiii condamnés à proportion à une amende pécuniai-
re , Se les derniers mis au carcan.

Les Capitaines 6c Conducteurs qui s'enyvrent , ou
manq ..eut d'aller au convoi 6c au fourrage , ceux qui
fournirent plus de caifîons ou de charrettes peur un
convoi , qu'il n'en cil porte ; ceux qui chargent du pain
chaud fans ordre par écrit, qui n'affilient pas au charge-
ment de pain , qui rneprifent les ordres des Supérieurs,
qui coupent l'Equipage d'un de leurs camarades y ou
qui le mettent en marche devant leur rang, font con-
damnes à une amende pécuniaire , 6c s'ils récidivent ,

caffés de leur Emploi.
Pour les Charretiers qui fe battent pendant la mar-

che; ceux qui vont en maraude , foit à pied, foit à
cheval ', ceux qui chargent fur les caiffons ou charret-
tes, hardes , paniers, ou tonneaux des Vivandiers >
ceux qui font convaincus d'avoir volé du pain dans
les caiffons , ou dérobé l'avoine aux chevaux ; ceux
qui parlant par les Villages , entrent dans les maifons,
chargent fur leurs charrettes des meubles , ferremens,
&c. ceux qui ont la hardiefîè de lever la main fur
leurs Supérieurs ; ceux qui volent leurs camarades , Se
autres ; ceux qui introduifent des femmes de mauvai-
fe vie dans le Parc ; ceux qui n'ont point écrillé leurs
chevaux , qui jurent Se biafçhêment , font punis ielon
les fautes plus ou moins griéves qu'ils ont commifes.
Pour les légères, il n'y a qu'une amende pécuniaire,
pour le vol Se autre crime de cette nature , il y a pu-
nition félon les Ordonnances du Roi.
DISCRETION: fe rendre à diferétion , c'eft

fe rendre à la merci du Vainqueur . par la confiance
qu'on a qu'il ufera bien de fa victoire, Pï&orife per-
mitte^e , nidlâ propofitd conditions.

Des Soldats qui vivent à dijerétion dans un pays,

y

rivent Tans rien payer.

DISPOSITION de guerre : la difpofition eft
te rang qu'on donne aux choies , fuivant leur quanti-
té , & leur qualité. L'ordre eft né avec le monde , le-
quel au fortir du cahos reçut la difpofition que nous y
voyons, Se qui eft proportionnée à fa fin.

Frontîn traite de la difpofition univerfelle fous ce
fttre \de conftituendo fiatu helli : ce que nous pourrions
:raduire ainfi : de la manière de bien établir Fétat de
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la guerre ; c'eft-à-dire , d'établir & de concerter ht
forme de la bien conduire, & de la bien gouverner par
lapport à la vicloire.

On difpofe avec un fage confeil la matière pour la
forme , les moyens pour ia fin , 6c Jes parties pour le

tout.

Le confeil efr la bafe des allions. Voici des avis fu*
cela tirés des Mémoires de Montecuculi.

Confulter lentement , exécuter promptement.
Se faire une loi iuprême du faiut de l'Armée.
Donner quelque chofe au hazard.
Profiter des conjonctures.

Donner de la réputation à fes Armes.
La dtjpofiticn de la Guerre efl univerfelle ou parti-

culière.

La difpofition univerfelle regarde la Guerre en gros.

Elle preîcrit une réAt générale pour la faire , & la drefTc

fur un plan avantageux.
Il faut mefurer fes forces & les comparer a celles

de Fennemi , comme un Juge defintereiTé compare les

raifons des Parties dans une affaire civile.

Si la meilleure partie des forces confifte en Cavale-

rie , on cherche les plaines larges & découvertes.

Si on compte plus fur fon Infanterie , on cherche

les montagnes & les lieux étroits > & embaradés.
L'Infanterie efr. bonne pour les Sièges ,& la Cava-

lerie pour les Batailles.

Si une Armée eif, forte Se aguerrie , Se celle de
l'ennemi foible, de nouvelles levées , fans expérience,
ouVamoliie par l'oifiveté , il faut chercher les Batail-

les , comme firent Alexandre Se Céfar , avec leurs Ar-j

rnées de Troupes vieilles & viclorieufes. Si l'ennemi a

l'avantage en cela , on l'évite , on fe campe avanta-

geufement , en fe fortifie dans des pafiàges , on fe con-

tente d'empêcher fes progrès , 6c on imite Fabius Ma-
ximus , dont les campemens contre Annibal font les

plus célèbres de l'antiquité. C'ell: par cette voie , & en

temporifant, qu'il s'eft acquis le nom de Grand Capi-

taine.

On change la forme de la guerre , on temporife , on
donne de l'intervale, après une difgrace arrivée. On ne

rifque pas le falut de la patrie , parce que le moindre
échec dans une Armée foible eft confidérable.

Il ne faut pas éviter le combat , mais chercher
a

le donner à fon avantage.
On doit compter plus fur le confeil que fur le ha-

zard.

Il
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îl eft neceifaire de fe camper devant l'ennemi , de le

Côtoyer, en marchant par des haiueurs:,& des lieux

avantageux , de fe faiiir des Châteaux 6c des partages,

autour de fon camp, & des lieux par où il doit mar-
cher , de fe tenir dans les lignes , de ne fe laifler pas
engager à combattre avec defavantage. C'eft, toujours

beaucoup que de l'empêcher de rien faire , de lui faire

perdre le tems , de le tromper , de rompre fes deffejns ,

d'arrêter , ou d'en retarder les progrès & l'exécution.'

On garnit les Places , en rompt ies Ponts , on aban-
donne les lieux fans défenfe ;_on en retire les Troupes;
on les met en fureté '> on ravage le pays où l'ennemi
doit parter,en brûlant les maifons & gâtant les rivières.

On a derrière foi des proviftons arturées , on conduit
l'ennemi dans des lieux où il n'en trouve point , on
inquiète fes Fourraseurs par des Partis continuels, on
l'empêche de faire des courfes , on obferve fes mar-
ches , on le cotoye , on lui drerte des embufeades.
En agirtànt de cette manière , on peut vaincre Penne-

mi fans fe remuer : on eit dans fon pays : on a tous
les fecours necertaires : l'Armée qu'on a en tête n'a rien
de tout cela : elle eft en pays ennemi ; éloignée du fien ,

fans Place , fans Magazins , fans lieu où elle puirte

prendre pied , fans moyen de continuer la guerre :

elle voit continuellement diminuer fon monde, fes for-
ces & fon courage.

Si l'on eli fort inférieur a l'ennemi , tant pour le

nombre , que pour la qualité des Troupes , enforte

qu'on ne puirte pas camper contre lui, il faut aban-
donner la Campagne , fe retirer dans les Places fortes

,

comme firent ceux de Bizance contre Philippe, & An-
nibal contre Scipion , afin que l'ennemi courant la

campagne , foit harcelé , & arfoibli par les garnifons
des Places voifines , fans qu'il puirte rien faire de confi-
derable , ou qu'il s'ennuye d'ailiéger, & qu'il y renonce,
ou bien qu'il farte plufieurs (ieges l'un après l'autre , 6c

qu'il y confume ion tems & fes forces.

Ces dijpofitions regardent les forces que l'on peut
avoir. Voici les dtfpojitions que l'on doit faire par rap-
port au pays.

Si le pays envahi par l'ennemi efr. difpofé de manière,
qu'avec peu de troupes , on puirte faire tête à un grand
nombre, on peut faire diverfton. Voyez Diversion.

Il y en a qui lairtent prendre terre à l'ennemi, & s'a-

vancer plufieurs jours dans le pays , afin que fon ar-

ittée étant affaiblie par les garnifons qu'il ert. obligé

jde mettre de côté & d'autre , ils puiilént enfuite le

Tome L I i
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combattre avec plus davantage. Alnfî les Polonoîs laîf»
ferent courir tout le Royaume à Charles Guftave Roi
de Suéde , afin qu'il ruinât fon Armée qui étoit flo-

rifîante. .

D'autres feignent de craindre pour rendre l'ennemi
plus allure & plus négligent , & en fe retirant ils le
conduifent vers des lieux defavantageux , & vers leurs
feccurs qui s'avancent, puis ils tournent tête tout d'un
coup, & combattent.
Les autres marchent continuellement pour tirer Pen-

ne mi cie fes portes & Pailàiilir , eu pour le ruiner
pas des marches , auxquelles il n'eft pas accoutumé»
ou pour avoir toujours abondance de vivres.

Les di/pofitions de Guerre par rapport au defTein ,
j

font d'attaquer ou de fe défendre , ou de fecourir
quelqu'un. Pcyez Attaque , Défenfe , & Secours ,
Guerre offfnfivc & déïenfive.

Les difpofitions de guerre particulières regardent
chaque membre de Troupes en particulier. Elles ren-
ferment trois parties principales : une revue exac-
te , une conduite bien ordonnée > & une exécu-
tion vigoureufe.

DISTANCE des poligones , eft la ligne eom~
f>ofée d'un flanc & de fon prolongement , jufqu'au po-
igone extérieur.

DISTANCE, en terme de Marine. Les- diftan-
tes des Pons , des Ifles , des Côtes & des Vaifîèaux

,

s'expriment par le nombre des lieues, & par le rumb
de vent qui court en droiture de Tune à l'autre.

DIVERSION n'eft autre chofe que différentes

attaques faîtes en différais endroits , à deflèin d'obliger

l'ennemi à partager fes forces , qui le rend par conlé-
quent plus foible. Pour tirer de la dtverjion tout i%-

,

vantage poflibie , voici les maximes qu'on peut obfer-

ver. Il faut qu'un Etat foit plus fort que celui de
l'ennemi , car il eft naturel de âékndrt le lien avant
que d'attaquer celui d'autrui.

. Que le pais qu'on attaque par dtverjion y foit facile à

envahir , que la diverfion foit vigoureufe, & quelle fe

fade dans une partie très-fenfible.

Qu'elle foit accompagnée de bonne fortune , ce qui

eft une faveur du Ciel.

La plus célèbre diverfion qu'on life dans l'Hiftoire ,

eft celle que Scipion fît en Afrique, tandis cu'Annibal

faifoit la guerre en Italie. La diverfion que l'Armée de

l'Empereur & celle des Alliés , fît aux Suédois Pan

165$. u'eit- pas moins digne de remarque.
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Les Impériaux étolent dans le Jutland, & faifoienç

tous leurs efforts pour paflèr dans l'IAe de Fionie , ou
de Fuhnen , pour combattre l'Armée que le Roi de
Suéde y avoit fous la conduite de Charles Krangel ,

Grand-Amiral , deflèrn important & d'une confequeu-

ce extrême , mais auflï difficile que magnanime,
On avoit à palTer la mer , & à furmonter au lieu

de parapets une plage toute couverte de forts , & de
batteries , & défendue par un ennemi rangé en ba-
taille. Il falloit dépendre du fou Me des vents , & fëfer-

vir de vaiiTeaux , dont les Pilotes & les Capitaines

ne concouroient pas de bon coiur à cette entreprife.

Les Impériaux la tentèrent à diverfes reprifes avec

beaucoup de valeur , ils furent repoufles de même. Le
moyen de s'approcher de la Fionie étoit de s'en éloi-

gner- La voie la plus courte étoit de faire un circuit

de cinquante lieues : la porte pour y entrer n'étoit pas
Middeifàrth , mais la Pomeranie. Ils y marchèrent

,

paflerent la Pêne en plufieurs endroits. Ils emportèrent
d'abord les forts de Damgart , Trubfée , Loetz , Trep-
tow > & enfuite plufieurs places fortes. Ils coururent le

long de la Mer Baltique jufque fous Stralfund, Wolgaft >
Anclam , &c.

L'éclat de la foudre tira tout d'un coup Vrangel de
la Fionie , il vint en hâte avec quelques Troupes au
fecours de la Pomeranie. Mais fes forces ain(i divifées

ne fumrent ni pour défendre la Pomeranie , ni pour
garder la Fionie, qui fe trouva tellement affoiblie par
ce détachement , que les croupes des Alliés reliées der-

rière , trouvèrent moyen d'y entrer , d'y défaire l'en-

nemi , &: de l'obliger de le rendre à diferetion , Se.

celles qui étoient entrées en Pomeranie la reduiiirent

en tel état , que fi la paix ne fût furvenue , on l'au-

roit bientôt toute reconquife , & tout cela fut l'effet

d'une diverfion.

DIVISION d'un Régiment , ou d'un Bataillon,

qui marche ou qui défile , c'eit. une partie de l'un ou
de l'autre de ces Corps, compofée ordinairement de fix

files. Chacune de ces parties , ou de ces divifions , eft

diftinguée en telle forte l'une de l'autre , que les Lieu-
tenans marchent à la tête dz-chaque dîvifion.

Les Grecs , comme aujourd'hui , divifoient leurs Trou-
ves ^en Cavalerie & Infanterie : celle-ci ie divifoit en
plufieurs Décuries de \6. hommes de hauteur, à caufe
de la commodité du nombre pair , propre aux différens

jçhangemens des rangs pour doubler , multiplier , ref-
ferrer & rétrécir la Phalange dans fa longueur & dans

" ij
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ia largeur; d'autant que i<£. doublés {ont 32. Se qu'&i

tant divifés par la m /fie ils font 8. Se Ton peut tou-
jours fubdivifer ces n ombres en deux parties égales juf-

qu'à l'unité.

Deux Décuries rayées à côté l'une de l'autre , s'a-

pelloient Diiochtes. Plufieurs Dilochies rangées à côte
l'une de l'autre for^i oient la Phalange de 163 84.com-
battans , à 1 <5. de Aauteur Se 1024. de front.

La Phalange divifée par la moitié de fa largeur , faî-

foit deux parties , dont l'une s'apelloit l'aile droite

,

ou la tête , <§£ l'autre l'aile gauche , ou la queue , Se

étant partagée de nouveau par la moitié de fa hau-
teur, elle prenoit la forme de quatre quarrés longs.

Pour les Romains , ils diviioient leurs Troupes en
Infanterie , Cavalerie & Marine. La Cavalerie fe di-

vifoit en Turmes , Se l'Infanterie en Légions , ainfl ap-
pelles j parce qu'on les choififfoit , Legio à Legencio»

La Légion en armes pelantes Se légères , Se en cohor-
tes. La Cohorte éteit compofée de FantaiTins Se de
Cavaliers, Se divifée en Manipules, Se les Manipules
en Centuries , & les Centuries en Chambrées*
On trouve toutes ces inllitutions militaires dans les

anciens Hidoriens, Se elles ont été recueillies par plu-
iieurs Auteurs.

Il y ci peu de différence dans les Troupes des diffé-

rentes Puiflances de l'Europe. Elles fe divifent en Ef-
couades , qui font la troifiéme ou quatrième partie d'u-
ne Compagnie \ en Compagnies , qui font plufieurs Ef-
coiiades '-, en Régimens , qui font plufieurs Compagnies
jointes en un corps : ces Régimens compofent des Ba-
taillons , ou des Efcadrons ; ces Efcadrcns Se ces Ba-
taillons ferment les corps ou les grands membres de
l'Armée, qu'on appelle Brigades.

Des Brigades on fait Pavant-garde , le corps de Ba-
taille , Parriere-garde , qui marchent devant, au mi-
lieu Se derrière. Une Armée a fon aile droite , fon cen-

tre , Se fon aile gauche. Si elle marche, c'eft par co-
lonnes , c'eft-à-dire ,

qu'elle eu: divifée en plufieurs E£.
cadrons & Bataillons de hauteur , ou l'un derrière l'au-

tre. Si elle eft rangée en bataille, on la divife en pre-

mière ligne , qui cit le front , en féconde ligne , &; en
troif]éme ligne , ou corps de réferve.

D 1 VISION pour les Troupes de mer , eft la

troifiéme partie d'une Armée navale. Quelquefois
c'en eft la neuvième partie ; ce qui arrive lorfque l'Ar-

mée navale cil divifée en trois Efcadres , car alors cha-
que Efcadre dl diflrtbuée- en trois divifions. Dans un
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combat naval, l'ordre de Bataille , quand les Armées
font en préfence , eft. de mettre fur une ligne toutes les

Efcadres , & toutes les divisions d'un même parti. Cet
ordre de Bataille le garde autant que le vent , la for-

tune & la valeur , le peuvent permettre.

DOGU ES-d amure , terme de Marine. Ce
font deux trous dans le plat-bord à l'avant du grand
mât, un à itribord , l'autre a bas -bord , pour amar-
rer les coiïets de la grande voile. La diftance compri-
fe entre fétambrai du grand mât , & l'une ou l'autre

des dogues-damure , eft égale à la longueur du maître-

bau.
D O M M A G E , en Latin damnum

,
ja&ura , efl

la perte 8c la privation d'un pied qu'on poffédoit. Par
une Ordonnance du 8. Avril 1718. tout le dommage
que les Troupes font dans les lieux où elles logent , Se

fur leur marche , doit être payé par les Officiers des
Troupes , fur les plaintes qui leur en font faites , ÔC

fur les preuves qui en font fournies.

Si les habitans ne conviennent pas avec les Officiers,

fur la fomme à laquelle le dommage peut monter , les

Maires de Echevins du lieu doivent s'entremettre pour
les faire contenter de ce qui cil: jufte.

Mais fi \qs Officiers refuient de fatisfaire ceux qui

leur ont porté de juifes plaintes , les plaignans peuvent
dreflTer- un Procès verbal de la perte qu'ils ont faite

,

ou de la violence qu'ils ont foufferte pardevant le Juge
des lieux, & de ce Procès verbal on en envoie une
expédition au Secrétaire d'Etat de la Guerre 3 &. l'au-

tre à l'Intendant.

D O NJON , eft un lieu de retraite dans une Place*

pour y capituler plus avantageufement avec les Atta-
quans > en cas de nécefïité.

Il s'en trouve dans la plupart des anciennes fortifica-

tions. Le donjon fervoit de dernière retraite pour faire

la capitulation.

DORMANS, en terme de Marine , font des bouts
©u des branches toujours fixes de quelques cordages

,

qui manœuvrent fouvent. Ainfi les bras ont leurs dor~
jmam , c'efl- à-dire , une branche du bras, qui eft fra«*

pée ou attachée à l'étui , & qui y demeure fixe , quoi-
que le reffe du cordage manœuvre, & puifïe être lar«

gué , filé & halé , félon l'occafion.

DOUBLAGE, en terme de Marine , eft un fé-

cond bordage , ou un revêtement de planches de chê-
ne , ou de lapin ,_ épailles d'un pouce & demi , qu'on
jnet par dehors aux Navires, qui vont entre les Tropr,
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ques : ce qui fe fait pour la confervation & la cfuréff

au Vaifleau , 8c empêcher que les vers qui s'engendrent

dans ces mers-la , ne le criblent par fes fonds , fur-

tout fi on a garni de ploc le deifous du doublage.

Le doublage a cette incommodité , qu'il retarde la

courfe & coulée du Vaiffeau , & gâte les façoas.

DOUBLEMENT d'un Bataillon , eft un mou-
vement de Soldats , qui de deux rangs n'en fait qu'un»

ou qui de deux files n'en fait qu'une. Ainfî doubler les

rangs , c'eft mettre deux rangs l'un avec l'autre : ce

qui augmente le front des hommes d'un Bataillon , &
en diminue la hauteur. Doubler les files , c'eft mettre

deux files l'une avec l'autre , ce qui augmente là hau-
teur des hommes du Bataillon , & en diminue le front.

Quelque doublement qui fe fafie, foit par rang , ioitpar
file , il faut toujours que le Soldat parte du pied gau-
che.
D O U B L E R un Vaifîeau , eft lui donner un dou-

blage . ou un revêtement de planches.

D O U B L E R ou P a r e r un cap : doubler une
pointe } c'eft pafler au-deià , 6c les kiiiîèr en arrière.

D O U l L L E , eft une efpéce de petit canal de fer,

qui tient au manche de la bayonette , dans lequel le

bout du canon pafîe , & s'emboè'te d'une manière très-

fixe , de forte que la bayonette n'eft point dans le ca-

non , mais immédiatement au-deffous j toute la lame
étant au-delà.

Douille, eft aufli l'ouverture du fer qui reçoit

la hampe, fur laquelle eft monté le tirebourre, qui eft

attaché par deux clous , placés dans deux petits trous,

que l'on apellevr^.v , à côté de la douille.

DRAGON : ce mot , félon M. Ménage , paroît

venir de ceux qu'on apelloit Draconarti dans les Ar-
mées Romaines > & qui portoient des figures de dra-

gons au haut d'une longue lance. Mal* , comme i'ob*

ierve le Père Daniel , ces Draconarti étoient d'anciens

Officiers, dont les Soldats ne g'apellolent pas pour ce-

la Dracones , 6c leurs fonctions n'avoient ml raport

à celles de nos Dragons. L'Auteur que je viens de ci-

ter croit que ce nom fut d'abord donné auxDragoaj,
comme une injure par les Ennemis , chez ie-fquels ils

ailoient porter le ravage , & qu'il leur demeura.
Il eft plus vrai/emblable 9 ou qu'ils prirent d'eux-

tnêmes ce nom terrible , qui les rendoit redoutables,

& qui marquoit leur activité 6c leur valeur , ou que le

Maréchal de Briflac , qui imagina cette Milice , leur

eonna lui-même ce noav



DU DR 3 8jQuoi qu'il en fuit , Tancfén nom de Dragon exprime
lin homme courageux. Par cette raifon, il fut donné
a Constantin Palcologue , Empereur de Grèce. Les Al-
Jemans donnèrent aufli ce nom à une partie de leur
Troupe d'Arquebufiers à cheval.
Dans chaque Régiment, outre le Mettre de€amp , il

y a un Lieutenant-Colonel , un Major , & un Aide-
Major.
On nofte les Dragons fur les ailes , dans des portes

avances
,
a quelques partages de rivières, à quelques

défiles
, a la tête d'un pont. On s'en fert fouvent à

couvrir le quartier-général dans les marches, & tou-
jours a la tête & à la queue des colonnes.
Dans les dernières guerres de Louis XIV. ils ont com-

battu en ligne. La vivacité avec laquelle ils chargent
1 Ennemi , & la vîtefle avec laquelle ils le portent où
on a befoin deux les rend excellens pour un corps
dereierve. CelUa leur véritable pofïe un jour de ba«
taille.

Dans les lièges on en détache , Se on les met dans
les boyaux près de la tête de fape

, pour tirer fur tout
ce qui le montre pendant le jour fur le rempart, dans
les ouvrages détachés , & dans le chemin couvert. Enun mot

,
ils fupjeent à la Cavalerie & à l'Infanterie,

dans une infante de rencontres.
Les Dragons ont des Tambours plus petits que ceux

nf^L h K
tene

'
,ls èn>*<tent à ch^val, & ont une ma-

nière de battre toute différente.
Ils

f

portent une efpéce de bonnet à queue, ou plutôt
de enaperon, tel que les hommes le portoient autre-
fois communément en France. Mais ils ne s'en fervent
que dans les revues, qu'ils font devant le Roi , devant
les Princes , & quand le Général l'ordonne. A la re-
vue des Inspecteurs , ils attachent leurs chaperons fur
la tête de leurs chevaux, & s'en fervent aux fourrages
pour ne pas gâter leurs chapeaux.
Leurs drapeaux & leurs étendarts font difTérens deceux de la Cavalerie & de l'Infanterie. Les drapeaux

font beaucoup plus petits que le, drapeaux de: l'In-
fanterie:, & les etendarrs plus longs que les étendarts de
la Cavalerie. On leur donne le nom de guidon c'effune efpecede banderollc fendue parle bout beaucoup
plus longue que large. ^

w£ ^
h

i

eva
i
a
»T

fo
r
nc i,exercice * la Cavalerie, Se kpiecKelui de l'Infanterie Dans les revues à cheval

,

S«r
ieU
/^

n,Ct
ï
e W^**"' U« tiennent le fufil

fcaut
,
U dans 1 exe; ace a i led, ils ont pour préfentex
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leurs armes > une manière toute différente de l'Infaris

terie. .

Ce n'efr. qu'en 1669. que l'Etat major des Dragons a

été créé. Quand les Régimens de Cavalerie & de Dra-

gons font enfemble , les Régimens de Cavalerie pren-

nent , fuivant l'Ordonnance du 1. Décembre 1689. la

droite fur ceux de Dragons, & ceux de Dragons ont

la gauche , foit que les Meftres de Camp de Cavalerie

/oient plus ou moins anciens que ceux de Dragons. Et

par la même Ordonnance & celle de 1708. loriqu un Of-

ficier commande un corps compofe de Cavalerie ùc de

Dragons , il peut faire marcher les Dragons a la tête

ou à la queue , ou les mêler parmi la Cavalerie , ainfi

qu'il juee a propos pour le bien du Service.

Les Officiers de Cavalerie & de Dragons de pareils

poftes marchent entr'eux , fuivant les dates^ de leurs

commiffions. Si elles fe trouvent datées du même jour,

inde

:iers

d'Infanterie dans une Place forte , ou Ville fermée ,

ceux-ci leur commandent ; mais dans un heu ouvert

,

ou en campagne, ils commandent aux Officiers d In-

a
paf un article du 25. Juillet . 66$. les Dragons étoient

réputés du corps de l'Infanterie , Se les Officiers d In-

fanterie & de Dragons dévoient par confequent, rou-

ler entr'eux , fuivant l'ancienneté de leurs Reg.mens.

Ceci ne peut fe concilier avec ce que je viens de dire

plus haut , fuivant l'Ordonnance de 16p. & «lie de

>70< mais il n'a pas été formellement déroge a la pre-

mière.
Lorfaue par l'ancienneté , le Brigadier ,

Colonel
,
ou

autre Officier de Dragons , fe trouve commander un

corps ou un détachement de Cavalerie & de Dragons,

cet Officier de Dragons après avoir .rendu compte au

Général de l'Armée, le rend enfuite au General de

Ja Cavalerie, ou à celui qui la commande ,
comme

étant le premier corps , & après il rend compte a celui

cui commande les Dragons.
, n,™™.

'
Mais dans tout auire Service qui regarde les Dragons,

lorfqu'ils ne font pas mêlés avec la Cavalerie, ilsnottj

aucun compte à rendre , ni aucun ordre a Fendre de

celui qui commande la Cavalerie , les Dragons failant.

un corps diitinft & féparé. ^cev-c A*
Avant cette Ordonnance de 1708- les Otaciers ae

* '<** n'ailoient pas rendre compte au Ge^^i

'*
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Cavalerie. M. le Marecht: de Villars, Commandant:
General de la Cavalerie , ayant voulu les y afîuiectir eu
1686. M. de Louvois lui écrivit de Marli ie 1. Septem-
bre 1 6 8 f>. qu'il n'étoit pas ju/re que les Capitaines de
Dragons , qui alloient en parti avec de la Cavalerie
& des Dragons , vinflènr lui rendre compte à leur re-
tour de ce qu'ils auroient fait, puifque les Capitaines
de Cavalerie qui y menoient des Dragons, nerendoienc
point un pareil compte au Commandant des Dragons.
M. de Mauroy, Maréchal des Logis de la Cavale-

rie , ayant écrit à M. de Barbezieux fur le même fu-
jet le 24. Août 1692. reçut une femblable réponfe du
3. Septembre 1692.

Quant au détail du Service que le corps de Dragons
doit faire avec la Cavalerie , le Major-Général des
Dragons en reçoit le mémoire du Maréchal des Logis
de la Cavalerie , qui lui fait fçavoir verbalement , ou
par écrit, combien il eit demandé d'Efcadrons , ru feu-
lement d'Officiers & de Dragons commandés^ l'heure
&: le lieu où ils doivent fe trouver.

Le Major-Général de Dragons campe dans le quar-
tier général le plus près que faire fe peut du lieu , oii

eft campé le Maréchal des Logis de la Cavalerie , &. il

a auprès de lui les Dragons de l'Ordonnance, afin

qu'il puiiîe faire promptement ies ordres du Générai

,

qui lui font remis par le Maréchal des Logis de la Ca«
valerie.

Si le Major-Général desDragons fe trouve campé dan?
un quartier éloigné du quartier général , en ce cas , iî

eft obligé d'envoyer chez le Maréchal des Log's cinq

ou fix Dragons , pour lui porter diligemment les or-
dres qu'il aura à recevoir , pour les détachemens que

^feront à faire ; & à mefure qu'il arrive un Dragon de
'la part du Maréchal des Logis de la Cavalerie , il lui

en renvoie un autre , afin qu'il ne le trouve pas fans

avoir auprès de lui les Dragons dont il aura befoin ,.

pour faire porter au Major- Général des Dragons les or*
dres du Général.

Le détail du fervice des Dragons fe fait uniquement
par le Major Général , fous l'autoriré de l'Officier de
Dragons qui les commande, foit dans une Armée ,

foit dans un Camp volant , ou autre Corps féparé,

commandé par un Lieutenant-General , fans Maréchal
de Camp fous lui , ou par un Maréchal de Camp ,

fans que le Maréchal des Logis de la Cavalerie puirTe

y entrer en aucune manière, fi ce n'eft feulement pour
marquer le nombre d'Efcadrons que Ton demandera»

Tome I. K k
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6c l'heure & le lieu où ils auront à fe rendre."

Lorfquë les Dragons font arrives où ils doivent fe

trouver, le Maréchal des Logis de la Cavalerie expli-

que à celui qui fe trouve Commandant du Corps , foie

qu'il foit Officier de Cavalerie , ou Officier de Dra-
gons , les ordres du Générai , & ce qu'il doit exécu-
ter avec la Troupe aflemblée fous fon Commande-
ment , fans que le Commandant de la Cavalerie punie
prétendre aucune forte de droit & de Jurifdic~tiqn par-

ticulière fur les Dragons , pour lefquels Sa Majefté a
créé & établi des Officiers Généraux & Commandans
entièrement difrinéts de ceux de la Cavalerie.

DPvAGON Se Drago n-v o l a n t : ce font

les noms qu'on donnoit autrefois à d'anciennes pièces

d'artillerie.

Le Dragon étoit de 40. livres de baies , le Dragon*]
volant de 3 2, Le nom , ni la pièce de l'un & de l'au-

tre calibre , ne font plus en ufage.

D P. A G U A N d'une Galère , eft la partie de der-

rière de la poupe.
DRAGUE, eft un gros cordage , qui , parmi

plufieurs ufages de la Marine , en a deux principaux,

l'un de fervir aux Canoniers derrière les fabords , pour

borner le recul de la pièce qui vient de tirer , & l'au-

tre de chercher dans le fond de la mer les ancres qu'on;

y a perdues.

DRAGUER, c'eft chercher avec une drague les

ancres perdues & abandonnées dans la mer.
Pour cet effet , on met à quelques dihrances deux

chaloupes qui fe préfentent le flanc , &: une draguej

qui va répondre d'une chaloupe à l'autre , &c qui elî

attachée par fes deux bouts à leurs côtés. On fufpend

à la drague des boulets de canon , ou quelque autre

poids considérable , pour la faire enfoncer dans le fond

de la mer. Dans cette difpofition les deux Chaloupes
voguent en avant , Se entraînent la drague , qui rafe

1

le fol ou fond de la mer , en forte que li elle rencon-

tre l'ancre perdue , elle l'acroche , Se indique l'endroit

cù elle eft.

DRAPEAU. Il y en a dans tous les Régîmed
d'Infanterie. Dans les Régimens des Gardes Françoi-j

fes Se Çuifles , Se dans tous les Régimens SuifTès, il y a

un Drapeau par Compagnie. Mais dans les Régimens
François , il n'y a que trois Drapeaux par Batail-j

Ion.
'

Dans les Bataillons qui ne font pas chefs de Régî-

irieas, ii n'y a pas d'Enfeignes entretenus ,& les Dr&
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îêaux y font portes par les Lieutenans des Compagnies
ïufquels les Drapeaux font attachés.

Les Drapeaux fe portent à l'arrivée d'un Régiment »
lans un quartier , ou dans une garnifon , chez le Corn*
nandant du Corps.
Le Drapeau blanc ne fe porte jamais , dans quelque

[légiment que ce Toit, à aucune garde , fînon lorfque le

Colonel la monte pour Sa Majefté, ou pour Monfei-
jneur le Dauphin , &: encore ce Drapeau blanc ne fe
?orte jamais feul , on a coutume d'y joindre un des
lucres Drapeaux de couleur.

Par l'Ordonnance du premier Juillet 1727. tout Ca-
valier 9 Dragon ou Soldat qui ne fuit pas ion Drapeau
du fon Etendard , dans une alarme , champ de Batail-

e , ou autre affaire > eft , comme deferteur , paiTé pac
.es armes.
Chacun doit fecourir & défendre les Drapeaux ou

Etendards de fon Régiment, foitdejourou de nuit,
fc s'y rendre au premier avis fans les quitter , jufqu'à

:e qu'ils (oient portés & mis en fureté , fous peine de
munition corporelle , ou de mort , fuivant l'exigence
des cas.

Les Soldats des Gardes Françoifes , qui reviennent
le monter la garde , font obligés de ramener le Dra-
)eau au quartier.

_ Il y a dans chaque Compagnie des Gardes Françof-
es , deux Gentilshommes à Drapeau. Le premier eft

le la création du 12. Février 1728- & le iecond du 11.

Fanvier 1 74c. Le B.oi . par ces d^ux Ordonnances ,

veut que ces jeunes Gentilshommes feient d'une nobleffe
econnuè*.

^
Les premiers Gentilshommes à Drapeau font le mè-

ne fervice que les Enfeignes , & prennent rang immé-
liatement après eux. Les féconde Gentilshommes a
Drapeau , font le même fervice que les premiers.

DRISSE ou Issas, terme de Marine , eft un
:ordage

, qui fert à ifTer & à amener la vergue le long
lu mât.
DR O I T U R E : aller en droiture , faire la route en

iroiture , c'eft naviger en droite route, fans courir fur

les croifiercs , fans relâcher , fans faire efcale , ni moiiil-

er dans les Ports , à côté de la traverfée qu'on fait.

DUNES font des hauteurs ou montagnes de fa-

>le , fur le bord de la mer.
D U N E T T E , en terme de Marine , eft le plus éle-

rê des étages ou départemens de l'arriére du Vaiflèau,

£ fert de poile au Maître & au Pilote. Dans les Vaif-

Kk ij
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(eaux de Guerre , il y a toujours de nuir une Sentinelle
fur le plus haut de la dunette , pour répondre aux ron-
des & aux vi fîtes , qui font faites par les Officiers & par
k Major, d'heure en heure.

EA U. La bonté des taux mérite beaucoup de con-
fide'ration. Un Camp doit être toujours voifin des

rivières , ou des ruilfeaux , car les eaux coulantes font
les meilleures , & les plus faines.
v Si on fe trouve proche d'un ruifleau, on empêche
qu'on en interrompe le cours , & autant qu'il le peut,
on n'y ette rien , qui gâte , ou qui corrompe Veau. Le
voilinage des rivières n'engage pas à tant de foins , par-
ce que Tes eaux ne peuvent être détournées , que par des
travaux immenfes. Il fume d'en rendre les abreuvoirs
an es

.

On n'a recours à l'armée à l'ufage des puits , que
lorfque les eaux courantes fe trouvent trop éloignées
des Camps. Ces eaux là ne font pas fi faines que les au*
très , & ne peuvent même être fi claires.

EAU, faire eau , & faire de Veau , font deux chofes
différentes.

Faire de Veau , ou faire aiguade, c'eff. fe fournil

d'eau douce pour la provifion d'un vaifTeau. Faire eau
c'eft puifer , 6c être gagné de Veau , qui entre dans U
vaifTeau par quelque débris , ou ouverture.

EAU: percé à Veau , vaifTeau percé à Veau , qui

prend l'eau par des ouvertures proches la carène , c'eft-

à-dire , par les parties du bordage , qui enfoncent ed
Veau.
EAU: prendre dix ou douze pieds d'eau , tirai

quinze ou feize pieds d'eau ; vaifîeau , qui prend , ou
tire treize pieds d'eau , c'eft-à-dire , qui a befoin dt

treize pieds d'eau , pour être à flot , & en écat de na«

viger.

EAU, mettre un navire à Veau , ou le poufTer
\

Veau y c'eft le mettre en mer , quand on le levé de defîjj

le chantier , ou qu'il vient d'avoir le radoub à terre.

EAU: haute eau : c'eft quand la marée eft hauce S
pleine , après fon montant.
EAU: baffe t.au : c'eft quand la mer eft- retirée , 5,

qu'elle a refoulé.

E A U : le vif de Veau : c'eft- la haute eau d'une ma-
rée.

EAU: morte eau ; c'eft le bas de Veau , quand
mer a refoulé»
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EAU: être fur Veau , ou fur les eaux d'un vaiffeau:

tn ce fens le mot *## eii pris rour le Ailage , l'ovage ,

la Allure , ou le chemin du vaifTeau , ou pour l'efrace

,

qui cil proche de la trace navale, tant à (tribord qu'à

Bas bord.

EAUX MERES, ou Ame r es : ce font les

eaux , qui proviennent de l'égout du falpêire brut de
la première cuite. On s'en fert pour recharger les eu-
viers.

PETITES EAUX: eaux provenantes du falpéV

tre , quand elles font prévenues a un certain degré de
cuiflbn. Voyez Salpêtre.
EBE, ouJussant : c'eft le defeendant , ou re-

flux de la marée , qui refoule & s'en va.

E CI! ANTILLON eft un ais garni de fer , par
Un côté , que l'on arrête fur des chantiers , & qui ferc

à former les moulures des pièces de canon fur la terre

molle , qui couvre le tfoufîeau * en le tournant à me-
fure par un moulinet, qui efr au bouc du trouïTeau.

FCHARPE: ornement de guerre : avant que Vu~
niformiié des habits pour la Milice parut , un Cava-
lier , & un Soldat le mqntroit avec deux écharpes de
différentes couleurs , qui le croifoient devant & derriè-

re , pour faire connoîcre la nation , Scia troupe, dont
le Guerrier éroit.

Outre ces deux échnrpes , un Soldat avoit encore
de x autres bandes , l'une apellée baudrier, qui foute-
noit fonépée, l'autre qui fervoit de fourniment. Cèlle-

ci étoit garnie tout au tour de petits étuis , contenant
chacun une charge de fufîj.

Le Cavalier avoir une bandoulière -> laquelle foute-

ftoit le moufqueton. Ces deux bandes fe croifoient , 3t

tous ces omemens fuccederent à la ceinture militaire ,

dont j'ai parlé.

Quant a Vécharpe , celle des François , étoit blan-

che. Les Officiers , aulÏÏ bien que les Soldats la por-
toient du tems de la Ligue Charles IX. & Henri III.

la portoient rouge , Se les Huguenots la portoient blan-
che. Tantôt on la mettoit en baudrier , & tantôt en
ceinture. Du tems d'Henri IV. de Louis XIII. & au
commencement du règne de Louis XIV. on la portoit

:n baudrier. Cette écharpe étoit une étoffe de foie.

Vécharpe militaire a duré plus long-tems chez les

étrangers que chez nous. Dans l'Infanterie Allemande
outre l'uniformité de Régiment, les Officiers font en-
core diftingués des Soldats par une écharpe de foie,

KU-'ils mettent fur l'habit d'Ordonnance , quand ils font

Kk iij
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de fervîce , ce qui les diftinguent bien mieux, que le

feul haufTe-col , qui eft une marque équivoque ,
puif-

qu'étant celle d'Officier en Général , elle eft propre à
toutes nations , & ainfi ne ferra rien , quand il s'agit de
distinguer un Officier de parti contraire.

"Véckàrpe Allemande a cela de fingulier , c'eft qu'on

ne fçait £ elle doit être regardée comme nationale ,

eu comme fervant lîmplemenr à l'uniformité particu-

lière d'un corps 5 parce que les Armées de l'Empire
étant compofées de Troupes de ftifferens Princes ', qui

chacun font Souverains , Vécharpe des Troupes de
chacun de ces Princes eft bien nationale pour ces

Troupes en particulier , mais ne l'eft plus quand les

Troupes de plufieurs de ces Princes font jointes enfem-l

bie 3 car alors il faut avoir recours à une autre dési-

gnation plus générale , qui eft celle dont tout l'Empire
fait choix , laquelle fe porte au chapeau.

J'oubliois à dire que le Soldat portoit deux écharpes,

l'une nationale , qui ne refta plus qu'aux Enfeignes

,

où on l'avoit encore fous le nom de cravatte , & l'au-

tre d'uniforme particulier qui dura jufqu'à la bataille

de Stinkerque.

E C H A R P E , tirer en écharpe , battre en échàrpë ,

eft celle q,ui bat un corps obliquement , par bricoles

,

de travers > ou de côté. Les flancs de la conftruction
du Comte de Pagan peuvent être battus en écharpe , à
caufe qu'ils panchent fur la gorge du baftion , & que
leur angle de courtine eft obtus.

E C H A R T S : vent éckarts , eft un vent peu fa-j

vorable , & qui faute d'un rumb à l'autre.

ECHELLE , en matière de Géométrie , eft uiiej

ligne droite, & double. On la divife en un certain]

nombre de parties , qu'on fait valoir une toife chacu-l

ne , ou y. ou i o* félon l'étendue du papier , c'eft ce

qu'on apelle réduire au petit pied.

ECHELLE telle qu'on s'en fert dans l'Archi-

tecture civile Se militaire , eftcompofée de deux bras
1

&: d'un certain nombre d'échelons. Il y a de petites &
de grandes échelles. Les petites fervent pour defeendre

dans le folié, s'il eft profond, & les grandes pour VSë
galade.

Leur largeur doit être pour y monter un feul hom-
me de front , parce que h* on les faifoit plus larges , i]

faudroit faire les échelons plus gros , de crainte qu'ils

ne caflafTent , & les autres pièces à proportion , ce qui

les rendroit trop pefantes.

Les échelles pour l'efealade ne doivent être ni trop
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longues , ni trop courtes , celles-ci devenant inutiles ,

& les autres pouvant être vues par les fentineiles , qui

pourroient facilement les renverfer.

Pour avoir leur véritable hauteur , on ajoute le quat-
re de la hauteur de la muraille , au quarre du pied
qu'on donne aux échelles

, qui efb ordinairement le

quart de la hauteur , & l'on tire la racine quarre'e de
cette fomme. Ainft fuppofé que la hauteur de la mu-
raille fût de 32. pieds , dont le quarre eit de 1024 j le

pied qu'on donnereit aux échelles devroit être de 8.

pieds , dont le quarre efl de 64 , & par conféquent a-
joutant 1024 à 64 , on auroit io88,dont la racine
quarre'e efl: environ 33. pieds , qu'il faudroit donner a
la longueur des échelles : mais il faut prendre garde en
cela , que la muraille a toujours un talus , & que les

folles vont un peu en pente vers le milieu , c'eft pour-
quoi il faut nécessairement donner quelque choie de
plus que ne marque l'extraétion de cette racine.

Il y a plufieurs manières de conffruire les échelles ;

mais les plus commodes font de deux efpeces. Les pre-

mières font compofees de plufieurs petites échelles ,

dont la plus haute doit avoir à chaque extrémité ïu-
périeure une poulie bien grahTée àTefïieu , & couverte
de feutre tout au tour , afin qu'elle ne fafïe point de
bruit. Ses deux bouts inférieurs ont une entaillure ,

couverte de fer blanc , pour pouvoir y enchaflèr le

premier échelon de Yéchelle fuivante. Ce premier éche-
lon & ceux des fuivantes doivent être plus longs que les

autres.

Toutes les échelles , qu'on veut mettre entre la plus
haute , Se la plus balle > doivent avoir de femblables
'cntaillures aux deux bouts 5 & la plus baffe doit avoir
fes extrémités inférieures armées de deux groifes poin-
tes de fer

, qu'on enfonce en terre , pour les empêcher
de reculer. Ces fortes & échelles font très-faciles à por-
ter , 6c peuvent s'allonger , ou fe raccourcir félon le

befoin.

<

Quand on veut les appliquer , on levé contre la mu-
raille la première échelle , où font les poulies , on y
joint l'autre , qui la poulTe en haut , & à celle-ci une
autre ,& ainfi de fuite. Les échelles fupeneures s'en-
chaflènt dans les plus hauts échelons des inférieures ,

&: celles-ci dans les plus bas échelons des fupérieures

,

le tout enfemble , & aufïi ferme , que ii ce n'etoit qu'une
échelle d'une feule pièce.

Il faut encore arrêter par des chevilles les échelons
K Kiiij
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avec les pieds , dans lefquels ils s'enchafTent , tant pour
les rendre plus fermes , que pour s'en fervir à la des-

cente des folles , où on ne' fçauroit les employer fans

cette précaution.

La féconde efpéce d'échelle fe fait ainfî. On prend
pluMeurs gros bâtons , on les éguife par un bout , ôc

en les perce par l'autre , en forte qu'on puifîè les en-

chafîér les uns dans les autres, à peu prés comme une
bougie dans un flambeau : on les lie enfemble avec

des cordes par les deux bouts '> on y met au haut un
crochtt , qui puifïe s'enchafïer dans le premier échelon}

& comme il faut laifîer une diftance un peu trop gran-

de entre ces bâtons , pour pouvoir les enchafîér quand
on veut , on fait dans l'entredeux des échelons de cor-

de.
Lorfqu'on veut appliquer ces échelles , on cnchafTe

le crochet dans le plus haut échelon , que l'on enchaffe

dans le Suivant, &: ainfî des autres , de forte que tou-

tes les pièces unies enfemble forment une efpéce de
pique. On applique enfuitele crochet , & tirant le bout
que l'on tient par la main , toutes les pièces fe déman-
chent , & forment une échelle , à laquelle on peut don-
ner le pied qu'on veut , en attachant fes deux bouts à
deux piquets enfoncés bien avant dans la terre.

Il faut obferver de couvrir de feutre toutes les ex-

trémités Supérieures 'des piquets , pour pouvoir les en-

foncer fans faire de bruir , & que les échelons Soient

arrangés de telle forte , que fi Von tourne le bout percé

d'un côté , l'autre y tourne le bout éguifé , car autre-

ment on ne pourroit pas les enchafîér enfemble.

Ces fortes d'échelles paroi fTent plus commodes que
les précédentes, mais elles ne font pas fî fermes. De
quelque manière qu'on les fafîé , il efl bon de les pein-

dre en gris , & d'habiller même , s'il fe peut de la

jnême couleur tous ceux qui doivent exécuter l'entre-

prife , afin qu'ils foient moins aperçus pendant la nuit,

ECHELLE des Cartes marines , eft une ligne di-

vîfée en plufieurs parties égales , qui représentent des

lieues , des milles , ou les autres diifances itinéraires

,

qu'on veut trouver fur la carte.

E C H O U E K , en terme de marine , eft toucher , ou
donner de la quille contre un fond de mer , en forte

que faute d'eau le Bâtiment ne peut être à flot.

ECLOPÉS fe dit des malades , qui peuvent néan-

moins Suivre leurs corps ,des Cavaliers démontés, ou
dont les chevaux font eferopiés. Ils marchent à la

queue du campement,
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ECLUSES: Les ècîufes font d'un grand fecours

pour une Place affiegée. Les AfTiegeans , s'ils peuvent»
s'attachent à les rompre, afin d'en empêcher l'effet >

3ui dl de remplir d'eau les fbfïes , après qu'on les a
ifputés fecs.

ECOL E S d'Artillerie : Il y a cinq Ecoles d*Ar-
tillerie établies avec leurs Officiers Commandans à
chacune , où font employés pour leur inftrucïion des
Cornmiffaires extraordinaires , des Officiers Pointeurs ,

avec les furnumcraires y qu'il plaît au Grand Maître
de l'Artillerie d'agréer , & leurs Prorcflèurs Royaux
de Mathématique?.

Les Villes où font ces écoles , font la Fere y Metz

,

Grenoble , Strasbourg & Perpignan.
Depuis que par une Ordonnance du Roi du ?. Fé-

vrier 1720. le Reg : ent Royal des Bombardiers 8£

toutes les Compagu* ) attachées au fervice de l'Artil-

lerie, ont été incorporées dans le Régiment royal Ar-
tillerie , ces écoles (e conforment aux inftruétions ,quer

le Pvoi , de l'avis de M. le Duc d'Orléans , Régent du
Royaume expédier à M. Camus Deftouches , Lieu-
tenant Général d'Artillerie , Se à M. de Valiere,Inf-
peéteur Général des Ecoles cTArtillerie.

Ces Ecoles fe tiennent toute l'année. L'hiver on pro-
fite des besux jours pour cela. Le Directeur général r

& rînfpecleur général de ces Ecoles règlent combien
de fois par mois elles fe doivent faire- Ces écoles fe

difrinçuenr en écoles de Théorie , Se écoles de pratique.

Celle de Théorie effc particulièrement pour ies Offi-

ciers du Reg ;ment royal Artillerie On leur enfeigne
les fortifications , & les parties de Géométrie néceffai-

res pour les inftruire a bien placer une batterie , dans
toutes les orcafions, où l'on fe fert de canons > Se de
mortiers; à tirer autant jufte , qu'il eft poffible , les ca-
nons , les bombes , Se les pierres ; à bien mener les

fapes ', à conduire les galeries , Se rameaux des mines >

à placer les fourneaux , Se à déterminer leurs charges.
On les inftruit dans les parties de mécanique , qur

aprennentàfe fervir avec actreffe des leviers, poulies,.

& cordages pour le mouvement des fardeaux. Ils a-
prennent tout ce qu'on apelle détail d'Artillerie , for-
mation d'un équipage proportionnément à l'Armée ou
il devra fervir , Se d'un équipage de fiége , tant pour la

défenfe , que pour l'attaque des Places , fuivant la for-

ce de la Place , Se la Garnifon qui la doit défendre.
Ces Officiers font inflruits dans la compofltion de

la poudre , & dans celle des artifices. On leur expU-*
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que de quelle manière on range les munitions dans un
Parc , ou dans un magazin ; & comme on les partage
en plufieurs lieux différens dans une Place aiTiegée , ils

fçavent les dimenfions des canons , mortiers , pierriers,
& de leurs affûts , & celles de tous les attirails , & les
différentes voies , fuivant les divers pays , où l'on mené
l'Artillerie,

Toutes ces opérations font réglées avec le plus d'u-
niformité

, qu'il cft pofïible , pour ne point multiplier
fans nécèiïîté les différentes manières de conftrucîions,
& du fervice , lesquelles ne doivent recevoir de chan-
gement , que par rapport à la fituation des Pays , où
l'Artillerie s'exécute.

VEcote de Pratique eft pour tous les Officiers &
Soldats. On leur enfeigne à tracer & à conftruire les
batteries de canons , mortiers , & pierriers ; à charger,
& à fe fervir de toutes fortes de bouches à feu.

On leur fait compofer les Artifices , qui font enufa-
ge , & exécuter fur le lieu de V Ecole des fapes & des
mines , & tout ce qui en dépend. Lorfque les batteries

font, construites , on les leur fait fervir ,ainfi qu'à un
fiége , & pour cela on convient d'une manière d'exer-
cice la plus fimple , qu'il efl pofïible , au moyen de quoi
chaque Canonier , Bombardier , ou Soldat fervant, fçait

le poffe qu'il doit tenir , &c ce qu'il a à faire dans l'e-

xécution d'une pièce de canon , ou d'un mortier.
Le Directeur & rïnfpe&eur Générai qui font con-

venus ehfembie de cette théorie & de cette pratique ,

en ont drefië des mémoires étendus , qui font impri-
més, & distribués à chacun des Officiers des cinq Ba-
taillons d'Artillerie > afin que tous s'y conforment ,

s'inflruifent , & foient capables d'initruire leurs Soldats.

Ils font distribuer les matériaux néceffaires pour toutes

les différentes manœuvres des écoles.
^

Tous les ans le Directeur & l'Infpe&eur Général
doivent faire une tournée pour vifiter chaque Batail-

lon de leur Département, & examiner la manière dont
fe font ces écoles , & fi ce qu'ils ont ordonné s'exécute

avec fuccès. Ils prennent connoiffance des Officiers /es

plus capables, & les plus appliqués , pour en rendre
compte , afin qu'ils foient récompenfésà prop ortion de
leur application , & de leur habileté.

Dans leur tournée ils ont tous les honneurs de Com-
mandans. Les Lieutenans Colonels ,&: Capitaines leur

obéiffent en tout ce qui regarde le fervice de l'A rtille-

rie- Le Directeur & l'Infpecteur Général , outre le foin,

dont ils font chargés par Sa Majeilé , pour ce qui re-
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garde les écoles , ont auflî infpection , chacun dans ion

Département , fur toutes les forges , où fe fabriquent

les fers coulés , fçavoir boulets , bombes , grenades Se

affûts à mortier- Ils veillent à ce que tout loit dans les

proportions , Se poids ordonnés.
Ils ont la même infpeclion fur toutes les manufac-

tures d'armes , fçavoir fuiils , moufquetqns , piftolets ,

bayonnettes , &c. Se comme il y a lin Officier d'Artille-

rie établi dans chacune de ces manufaétures , ils fe

font rendre compte par lui de la diligence , Se de l'e-

xactitude de l'Entrepreneur ,& des Ouvriers , Se exa-

minent eux-mêmes , fi les armes font dans les propor-

tions , Se de la qualité énoncée dans le marche.
Il y a dans le Code Militaire Tom. I. pag. 96. Se

fuiv. une ample Initruclion pour les écoles des cinq Ba-
taillons d'Artillerie. J'y renvoie le Lecteur curieux.

ECORE , terme de marine : c'eft une eicarpe , ou
un précipice fur le bord de la mer , ou à l'extrémité

d'un banc , ou d'une balle. Côte en écore , c'eft-à-dire ,

efearpee, ou taillée en précipice ,Se à plomb.
E C O T A Pv D S y ou porte-haubans , eft une groffe

planche , eu pièce de bois mife en rebord , Se en fail-

lie fur les côtés dirbordage , le long des ceintres du
vaifteau , vis-à-vis des haubans , pour conferver ces

mêmes haubans Se empêcher qu'ils ne portent contre le

bordage. Les écotavds , qui font fur l'avant du vaiiïeau

vers les boiïcurs , fervent à placer l'ancre-

ÉCOUPE, voyez OuTUsà Pionniers.

ECOUTE , faufTe écoute , eft Vécoute des bon-
nettes en étui.

ECOUTES font des cordages qui font deux
branches , & qui font amarés aux deux points d'en bas

de chaque voile , ou de chaque bonnette , pour la tenir

en état&. lui faire prendre le vent. Border les écoutes ,

c'eft. les étendre,& les tirer. Larguer,ou filer les écoutes ,

c'eft les lâcher. Haîer fur les écoutes , c'eft. les bander.
Prendre le vent également entre deux écoutes , c'eft

lorfque le vaifîeau fait vent arrière , en forte que la

voile prend le vent en droiture , fans qu'une des écou-

tes foit plus bandée que l'autre. Il y a des écoutes k
queue de rat , c'eftà-dire

, qui ont le bout plus menu a

ée moins garni de cordons
, que le relie du cordage.

E C O U T I L L E , terme de marine , eft une ou-
verture dans le tillac , bordée par des hiloires , Se fai-

te comme une trape pour descendre fous le pont. Il

y a Yécoutille de la folle aux cables , qui eft entre la

prouë a & le mât de mjfaiue, Se le grand; Yécoutille
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dès livres , ou du maître valet , qui eft entre le mât
& l'artimon ; & Vécoutille des foutes , qui efr, entre
l'artimon & la poupe.
E C O U V I L L O N : Il eft compofé d'une tête

,

rnafTe
, ou boè'te de bois couverte d'une peau de mou-

ton , & montée fur un long bâton , ou hampe. Il fert

à nétoyer , & à rafraîchir Famé du canon , quand il a
tiré.

ECOUVILLONNER c'efl: nétoyer , ou ra-
fraîchir le canon , devant ou après qu'il a ti ré.

E C R E T E R > fe dit en battant un mur , ime re-

dou e , un épaulement , &c» par le haut pour chaffer
ceux y qui font derrière , ou s'en rendre l'entrée moins
difficile. On écrete les pointes des pahflàdes .qui défen-
dent le chemin couvert , avant que de l'attaquer.

E C R I V A I N eft un Officier de marine
, qui fé-

lon i'écat d'un armement fert dans les magazins du
iîoi , ou fur les vaiffeaux pour tenir regiftre dans les

uns , ou da» :s les autres de tout ce qui y entre , de ce
qui s'y confume y de ce qui en fort , & de ce qui y
relie , & en rendre compte à l'Intendant, ou au Com-
im'ilaire Général.

ECU: Les écus , targes > ou pavois , que les anciens
portoient au bras gauche pour parer les coups à l'imi-

tation des Sa mnites , qui en étoient les inventeurs >

ctôienr convexes , larges de deux pieds & demi , &
longs de quatre , les uns avec des angles , & les autres
en ovale Mais tous étoient d'un bois de faille , ou de
£guier , renforcé de nerfs de bœufs > fur lefquels on col-

loit une toile , que l'on couvroit enfuite de cuir de tau-

reau. Le haut , le milieu , & le bas étoient garnis de
lames de fer , pour refifter aux coups de fabre , aux
pierres , & aux traits , pouffes avec violence.

Les Maures fe fervent à'écus de leur hauteur 5 qu'ils

embelifîent de diverfes peintures. Les boucliers que les

anciens apelloient clipei , ne différoient de Vé u qu'en
ce qu'ils étoient tout-à-fait ronds , & c'en: de-la que-

les François lui ont donné le nom de rondache.

E C U E I L eft toute forte de terrein dangereux %
où un vaiffèau peut faire naufrage.

EFFORT du canon : Il dépend de la manière ,

dont il eft chargé , & de celle avec laquelle on le tire.

Pour rendre Veffort du canon plus violent , on le tire

perpendiculairement contre l'objet qu'on veut détruire,

& on le tire fouvent , & avec promptitude.

F CUILLETTES font des nœuds d'épaules ;

torique la mode des écharpes militaires cefla , paru-
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rent a leur place les éguillettes , ou nœuds d'épaule 9

qui fervirent a leur tour à la diiHnction de chaque

corps tant de Cavalerie > que d Infanterie.

Un Soldat en avoit d.ux , une fur chaque épaule ,

ce qui iervit à ioutenir ies deux écharpes , tant qu'el-

les furent à la mode. Ces éguillettes fe nouoient ea
rofettes , d'où elles eurent aulïi le nom de nœud dé->

pattle. Quand eues ne lervirent plus àfoucenir les e-

charpes > on les conierva, & on les lailfa pendre en

lanières , arrêtées par le bout d'un long ferrer > d'où

elles eurent le nom d"éguillettes.

Depuis que les troupes font habillées uniformément:,

& que ces éguillettes n'ont plus iérvi à retenir l'atti-

rail du Soldat , & du Cavalier , elles font renées pour
faire connoître un autre uniforme , que celui marqué
par les habits d'Ordonnances. Leur couleur , diffé-

rente pour l'ordinaire de celle qui habille une Troupe ,

fait qu'elles fervent , comme d'un fur-uniforme , par

le moyen duquel chaque Commandant peut commu-
niquer la livrée au corps , qu'il commande , indépen-
damment de l'uniforme conltant de ce corps.

Dans le tems que le Régiment des Gardes Françoi-

fes étoit habillé de gris, comme tous les autres Corps
de France , & avant que de prendre l'uniforme bleue

parmencé de rouge , que ce Régiment a aujourd'hui

,

ainli que tous les Kegimens Royaux , tant d'Infanterie

que de Cavalerie , ces Gardes avoient deux nœuds de
ruban rouge , un fur chaque épaule } & ies Officiers au
lieu d'être vêtus de gris comme les Soldats , avoient des
habits rouges brodes en argent , 6c des écharpes auilî

f

d'argent , mifes en ceinture.

On concevra facilement que par la quantité de Trou-
pes que la France a eu fur pied depuis le régne de Louis
XIV. y ayant plus de Regiinens que de couleurs ma-
trices , dont en a coutume de parmemer l'habilemenc
bknc ou gris de tous ces Reg mens , les nœuds d'épau-
les ont été d'un grand fecours pour multiplier les dis-
tinctions de Corps , parce qu'en y fAifant entrer autant
de couleur , que l'on veut , on peut par leur moyen
faire de ces diitinétions à l'infini.

Cependant les éguillettes ne font plus en ufage par-
mi l'Infanterie. Mais on les a laiflees à prefque tous
les Corps de Cavaleàe , &. de Dragons , a la referve
que celles de Cavalerie font plates , 6c celles de Dra-
gons rondes
ELEVATION ,ou Scertographie

eftla repréientation de la face d'un ouvrage , telle qu'e,
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le paroît , quand, on la regarde.

ELEVER: Vaideau qui s'élève , c'eft-a-dîre 5 qui
s'éloigne de la côte , ou d'un mouillage

, pour tirer à la

mer , courir au large , & tenir le vent.
E LME , feu S. Elme eft une exhalaifon fe'cbe »

& fubtile, qui coure fur la furface de la mer , & qui

étant enflammée par la chaleur de l'air, voltige , & s'at-

tache fur les vaiffeaux , qui navigent. Les Matelots en
tirent divers préfages : car Ci ce feu s'attache aux mâts,
aux vergues y & aux manœuvres , ils concluent que l'air

n'étant agité d'aucun vent , qui puiife difïiper ces feux>

il y aura enfuite un calme profond. Mais fi les feux
voltigent , ils en augurent des vents 5 & un gros tems.
EMBARRAS eft un cheval de frife.

E M B L É E eft une attaque qui fe fait en fe jet-

tant tout-à-coup fur le chemin couvert , & fur les de-
hors , où l'on prefîè vivement l'Ennemi , qui ne s'y^ at-
tendoit pas , l'obligeant de fe retirer en confufîon dans
la Place 5 où. l'on tâche d'entrer en même tems que
lui y &: de s'en rendre le maître.

Il faut pour cela partir de loin , marcher à grandes
journées , & le plus fecrettement qu'on peut ; étonner
l'Ennemi , l'attaquer chaudement , & de tous côtés ;

èc ne lui donner aucun relâche , jufqu'à ce qu'on foit

venu à bout de fou deffein.

Ces fortes d'entreprifes ne fçauroient gueres reuffîr

,

à moins que la Garnifon ne foit extrêmement foible ,

que le bon ordre n'y foit point obfervé , & qu'on n'ait

quelque intelligence dans la Place. Mais un Gouver-
neur dans ces occafions doit avoir des Gardes avan-
cées pour être averti de bonne heure des démarches
de l'Ennemi , & avoir le tems de faire rentrer dans la

Place ceux qui font dans les dehors , fans s'obftiner à
les défendre.

EMBOETURE,ou Bo ete: c'eft cette boë-

te de fonte
, qui s'encaftre dans un moyeu & par où

palîè la fufée de reiïieu. Il y en a quatre à un affût :

deux du gros bout &: deux du menu } ordinairement
les embcè'tures pour les affûts de campagne font de
fonte , & ceux de place font de fer.

EMBOUCHURE du canon , c'eft le bout du
canon par où l'on fait entrer la poudre , le boulet 8C

le fourrage.

E M B R A S S E U R eft un certain morceau de fer,

qui embrafle en effet , comme avec deux mains , les

tourillons de la pièce de canon , lorfqu'on l'élevé dans
le chafîis de Taliezoir pour agrandir ion calibre.
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EMBRAZURES, font des ouvertures , que

Pcm fait au parapet pour tirer le canon. Ces ouvertu-

res commencent à trois pieds au-delfus du terre-plain

du rempart , &c ont trois largeurs différentes. La pre-

mière du côté de là Place a deux pieds &c demi. La
féconde , qui en: à un pied de diftance de la première

eff. de deux pieds , 6c la troifiéme , qui eii en dehors
cft de neuf pieds.

La partie du parapet , qui refte entre les embrazu-
res , s'apeile merlon , & leur diftance du milieu de cha-

que embrazure à l'autre efr. de i S. pieds. On donne
aux embrazurés la même pente qu'au parapet pour
pouvoir tirer fur le chemin couvert-

On distribué' de telle manière les embrazures du
fianc concave , que la première du côté de l'angle du
flanc puifîè battre le chemin couvert, Se la dernière du
côté de l'orillon puilfe défendre la brèche , que l'En-

nemi auroit faite à la face du baftion oppoîe.

EMBUSCADE: Troupes cachées dans un bois a

ou en quelque autre lieu fecret pour attaquer l'Enne-
mi, quand il paffe , ou pour l'enfermer, Se lui donnée
à dos.

Embufcade fe dit aufïî de l'endroit , où l'onfe cache
pour furprendre l'Ennemi au pafTage.On dit les Ennemis
l'ont tombés dans une embujeade: le mertreen embujcœ*
de , faire une embufeade , fortir de Vembufcade.

En ce iens embufeade^ ei\ un piège que l'on tend
à l'Ennemi , foit en lui faifant paroître un petit nom-
bre de^ Troupes , qui plie à l'approche de celles qui les
pourfuivent pour les attirer vers un corps fupérieur
caché dans des bois , haies , derrière un rideau , une
colline , &c. foit en fe cachant dans des chemins , où
Ton fçait qu'un détachement , convoi , &c. doit paffer.
Se autres ftratagêmes , dont un Partifan ne doit pas
manquer.
EMERILLON efi: une petite pièce de fonte a

qui ne paife gueres une livre de balle.

EMINENCE ou hauteur , eft une élévation 9
qui commande Se peut faire feu fur des lieux plus bas.
Une Armée campée a i'atrention de faire garder les
hauteurs , qui la commandent , de peur de l'infuite.

EMOUSSERles angles d'un Bataillon , c'elt en
retranche/ les quatre encolures , 6c faire en forte
que les chefs de files , Se les ferre-files des Angles for-
ment par leur difpofition un Angle obtus & émouiïè >
approchant d'une feule ligne droite , ce qui change un
Bataillon quarré en un Bataillon oclogone > Se donne
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moyen de prefenter ies armes par- tout , & de faire feu
de tous côtes.

E M PATTE MENT ou Talus : C'efl la pente >

que l'on donne aux élévations de terre , ou de mu-
railles , afin que les unes , & les autres fe ioutiennenc
mieux. Quelques Ingénieurs y mettent des diftindlions.
Ils appellent empattement ou talus , la bafe ou le pied
qui ïoutient une pente , & ils diftinguent cette pente
en glacis & en efearpe. lis appellent glacis une pente

,

dont la hauteur , ou la perpendiculaire eft moindre
que l'empattement , talus ou bafe. Ainfi le mot glacis
convient à la pente de la partie fuperieure des para-
pets , & à la pente , ou déclin , que tait le chemin cou-
vert ; ils appellent efearpe la pente dont la hauteur,
ou la perpendiculaire furpafle , ou égale ^empattement ,

talus ou bafe. Mais en général , le mot à yempattement
efl: pris pour la pente même , & pour ce déclin appuyé
iur une bafe , & foutenu par une perpendiculaire. Ainiî
l'on dit dans ce fens qu'aux Ouvrages de terre, la ba-
fe des talus eft moindre que la perpendiculaire , en cas
que les terres ioient grattes , & propres , à fe lier

,

& à s'affermir ; mais fi le terrein eft fablonneux , ou
de peu de confidence y la perpendiculaire , ou hauteur
doit être moindre , que la bafe.

EMPILEMENT des boulets , grenades , &
bombes. Les boulets fe mettent à l'air , comme les pie-

ces ; c'efl ordinairement dans les cours des Arfenaux,
& des Citadelles , qu'on les empile félon leur calibre ,

fur une ligne tirée au cordeau , plus longue que large.

Les piles fe font d'autant de boulets que l'on veut

,

par rapport à la bafe qu'on leur donne. On plante un
poteau en terre à côté de chaque pile avec un écriteau

d'ardoife , ou de bois pour indiquer les calibres.

Il y a d^s magazins , où l'on met des grenades à
couvert , ou dans des caifTes confufément : mais dans
les mieux ordonnés elles font empilées au nombre de
près de 60000. Des lambourdes en afiurent les bafes

,

& un baluftre règne autour , & empêche que l'on n'y

touche Les lumières font deiîous.

Les bombes s'arrangent d ;amétre par diamètre , les

lumières deflbus afin qu'il n'y entre point d'eau , car

elle les gâte. On en fait des piles à proportion de leur

grofîeur , tirées au cordeau. On laifiè tout au tour un
efpace , en forte que le pafiàge pour les mouvemens
foit des chariots , foit des bois , foit toujours li-

bre.

ENCEINTE: La commune enceinte confiftf

ea
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çn un foffé > un rempart , des battions , dont le nom-
Ère donne le nom au polygone.

ENCLOUEK le canon , eft faire entrer par
force un gros clou dans la lumière du canon pour lô
rendre inutile, ou bien faute de clou y mettre par for-
ce de petits cailîous-

Lorfque dans de certaines cîreonftances on efb obli-

ge d'abandonner fon canon à* l'Ennemi , ou que Ton:
s'eit empare de celui de l'Ennemi , fans pouvoir néan-
moins le lui enlever , on l'enclouë afin de l'empêcher
de s'en fervir. Un canon encloué eft: hors de fervice>
il faut ou lui percer une nouvelle lumière ,, ou le re-
fondre.

Le premier qui enchua le es 'non , fut un nommer
Gafpart fimevcatUs de Brème qui enchua l'Artillerie-

I

die Sigifmond MaJatefta. Au lieu de clou pour en~
clouer le canon on peut fe fervir de petits cailloux:

ou gravier de rivière a peu près de la groffeur d'un*

pois ; tellement qu'en en remplifTant la lumière dm
canon & les faifant entrer à force , le canon eft encore?

plus fondement ehclàué Qu'avec les clous ordinaires*

Il y a un autre moyen de rendre le canon hors de;

fervice, c'efr d'y faire entrer à force un boulet d'uni*

plus- grand, calibre que la pièce ne le comporte. Qii<a%

trouvé un remède pour l'ènclouage , mais on n'en 2%

point encore trouve pour remédier à. cette derniers;

opération

ENCLOUEU'R E ne doit s'entendre dans VK&.
tfllerje , que de l'état &. difpof tion d'une chofe. ec*-
clouée

É N C O C U R E eft cet en flement , qui lait entrer.

lé bout de la vergue dans une boucle , ou dans un* zœf
neau , pour y fufpendre quelque poulie ..on quelque bon*-
re-hors Venco-uve du fe~des boute-hors e(t à peu près;

Sun quart de difrance du mtlieus'de la vergue.
ENCOG'U ER. terme de marine r c

r
eft " fiise;

couler un anneau de fer , ou la bout le de c|uejqueco ro-

dage , le long de la vergue pour l'y attacher.. L'errope?
des Pendours de chaque bras eft en>(guée dans le tmm
de la vergue. Le fer d'un boute-hors efr audiencegué
dans la vergue.

EN CO M B R F. MENT efr l'embarras de là*

catgaifon d'un vai/Tcau. Le Roi par une Ordonnancer
défend srtous Câpita rtes & autres Officier*-,(Dr mman-r-
dans fur les va idéaux de Guerre d'emba-n uerdes. marr-
chandifes, fur leurs bœïs 3 tant par la difficulté qu'au?

-
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roient les vailTeaux à navîger à caufe de Yencomhre*
ment , & de la charge des marchandises

, que parce que
ce trafic attachèrent tellement les Officiers , qu'ils né-
gl geroient le fervice.

ENCOR N A-I L eft un trou , ou une mortoife
pratiquée dans l'épaifTeur du fommet de quelques mâts

,

& garnie d'un roiiet de poulie pour pafTer l'itacle , qui
faifït le milieu de la vergue pour la faire courir le long
du mât.
ENDORMI. Soldat endormi. Tout Soldat , Ca-

valier, Dragon , en fentinelle, ou en faction , qu'on
trouve endormi pendant la nuit , doit par l'Ordonnan-
ce du premier Juillet 1 727. être puni de mort,
E N F A N S-P E R D U S , font des Soldats fournis

par Compagnies > & qui étant détachés pour un aflaut

,

& pour forcer quelque poire, marchent toujours h la
tête des Troupes , qui font commandées pour les fou*
tenir. Dans une bataille les Dragons fervent &enfans~
perdus.

, L'ufage des enfans-perdus , en: fort ancien. Cétoient
des détachemens , que l'on faifoit de quelques Trou-
pes de Soldats , pour efearmoucher avant une bataille,

îorfque les deux Armées étoient déjà rangées , & prê-
tes d'en venir aux mains.

Les François peuvent avoir pris cet ufage des Ro-
mains , chez qui les ^elïtes étoient,ce qu'ont été les

enfans-perdus dans nos Armées , & dans celles des An-
glois , des Efpagnols , des Italiens , & des Allemans.

Sous Philippe- Augufte à la journée de Bovines , il

y avoir des Saulites
, qui vinrent à la manière d'<?«-

fans-perdus caracolier autour des Chevaliers Flamans»
Dans les fïécles fuivans nos Hifloriens parlent clans

toutes les batailles à"enfans-perdus , qu'on envoyoit de
part & d'autre entre les deux Armées pour efcarrnou^

cher , avant que les Bataillons, & la Gendarmerie en
vinflTent aux mains.

Ce n'étoit point une Milice particulière , comme
chez les Romains. C'étoient des Soldats détachés'

des Légions , ou des Régimens , ou des Compa-
gnies, avant qu'il y eût des Légions , ou des Regimens.

Il y en avoir encore à la bataille des Dunes en ïtfjfÇ.

Les enfans-perdus étoienc ceu<, qui de chaque Corps

s
r
o£Froicnt eux-mêmes, Scaufquds on donnoit un com-

mandement. S'il ne s'en offroit point , on les faifoit

tirer au fort , pour ne point caufer de jaloufte , & ne

point oflfenfer ceux, qu'on n'auroit point agréés.

De nove tems dans les batailles il tfdl plus fai
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inemîon ftenfans-perdus , quoique félon les rencontres
& la difpofition du terrein , elles foient quelquefois

E
recédées defcarmouches , que font les Huffards. Apres
-règne de Louis XII. ou celui de François I. je crois

qu'il n'y a plus eu à' enfans-perdus,
ENFILADE, eft une fituation de terrein , quî

découvre un pofte félon toute la longueur d'une ligne

droite ; dans un liège on s'attache à placer les batte-

ries de façon , qu'elles voyent &enfilade toute la lon-
gueur du rempart. On conduit y & on pouffe les tran-

chées hors d'enfilade , & leurs retours vont en ferpen-

tant , & en quelque façon font parallèles aux faces de
la Place , fi ce n'eft quand la ligne eft contre le che-
min couvert, car alors on la pouffe de front , 8c on
fe blinde.

• Les enfilades éloignées font plus fâcheufès que les

prochaines 5 parce que la violence des coups , qui vien-

nent de loin , étant rallentie , & comme au bout de fa

force , les balles ne font plus que tomber , & déchoir

de la ligne droite , d'où il s'enfuit que ks traverfes r
qu'on y oppofe , quelque élévation qu'elles ayent,ne
peuvent pas les empêcher de plonger entre elles. Au
contraire quand \

r
enfilade eft proche , il n'en1 pas il

mal aifé de s'en couvrir , attendu la proximité du lieu,,

où l'on tire , qui fait que la balle eft poufîée avec tant

de violence
,
qu'elle ne s'écarte 5 que peu ou point de la

igné directe , d'où, il s'enfuit encore , que fi dit ef-

fleure le fonmet d'une traverfe , elle fera arrêtée par
la fo' ;

«!'té de l'autre, fans faire rien T qui puiftè en-
jom^^er entre d ux.

Sot la Place attaquée A. les tranchées de ion ar-
aque B. C D. E Yenfilade proche B.C. celle qui efl

plus éloignée D. E. Il eft certain que Yenfilade I>. E,
fera p'us dangereufe que la prochaine de B. C d'au-
ant que la prenvee étant éloignée de la Place à la
>orté '. morte du canon ou du moufqoet» les coups qu'on
'rera , fe trouvant au bout de leur force , ne feront
lus que décliner à la ligne droite, & tomber , de forts
[ue l'entre- deux des traverfes G. G- quoique faites

vec toutes les précautions réquifes , pourra êtreploa-
é.

Il n'en fera pas de même de la partie B. C. attendu
ue les coups qui l'enfilent , étant dans leurs forces i
>afîèront cet intervalle avec rôideur, fans circuire, ni
éclïner de la ligne droite ; d'où iî s'enfuie que fr les
raverfes F. F. font faites de î'épaifleur, & de l'éleVa-
son néeeiîàkc* elles arrêteront abfohîment le co^p,

i l îj
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fans que dans l'efpace d'entre elles, il fe faffe aucune
plongée , qui puilie incommoder-
La choie mcritoit d'être expliquée , Se quoique le

contenu de cette explication ioit vrai à l'égard des
deux enfilades , on voit tort fouvent arriver des acci-
dens 5 qui démentent ce qui efl dit de la prochaine.

Cela le ia.t quand les coups pinçant le lommet de
la tranchée , ne trouvent pas allez de réfiilance pour
s'arrêter tout- à.- fait , car pour lors ne faiiant que s'y

affoibLr , ils peuvent plonger l'entre-deux des traver-
ses , 6l y tuer du monde , ce que l'on voit fort fouvent
arriver. C'eff auiîi la raifon , qui caufe tous ces acci-
dens bizarres , que l'on voit journellement arriver à la.

tranchée > & qui fait dire communément , qu'il y a peu
d'endroit , où un homme puifle dire être en fureté

EN f I L E R c'eft battre & nettoyer toute l'éten-

due d
T
u.ie ligne droite. On dit enfiler la courtine, en-*

filer le rempart
ENFLECHURES, ferme de marine : ce font

des Cordes qui traversent les haubans en forme d'é-

chelons
ENGAGEMENT efl: la promefTe par écrit s

&: fignée.; du moins de celui • qui volontairement s
9

en-
gage de fervir le Roi en qualité de So dat , Cavalier ott

Dragon , dans telle ou telle Compagnie , &. fous tel

c>u tel Capitaine.

Par l'Ordonnance du 2. Juillet \j\6. nul Capitaine
ou Officier , ne peut recevoir aucun Soldat , Cavalier
ou. Dragon , cond;tionnellement en fa Compagnie , s'il

ne Fengage à fervir au moins fix années ,. à peine à
ceux qm leur auront promis en les enrôlant de leur

donner congé avant (vu années , d'être calfés..

Les CommuTaires. des Guerres ordonnés à la police'

des troupes , font chargés par la même Ordonnance!
de s'informer chacun dans fon département des Soldats

de n crues , de quelle manière ils ont été enrôlés ,. &j
s'il s'en trouve dont l'engagement foit moindre qutfj

pour fix ans , ils ont le pouvoir d'interdire fur le;

champ l'Officier , qui les a prefentés & conduits à la*

Gamifon , dont ils doivent informer S. M. pour qu'elle

le. faflè catTer.

Les CommiiTaires ont aufîi le pouvoir de renvoyer
les» Soldats comme non enrôlés , (î ce n'efl qu'ils de*

mandent à faire un nouvel enrôlement pour ledit tems
de iïx ans air moins v fans que ce nouvel enrôlement;
puiiTe difpeniér l'Officier de la rigueur portée par TOr-
dbunaïice*

,
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Par l'Ordonance du r. Mars 1717- aucun Capitaine

H Officier ne peut engager aucun Soldat qu'il n'aie

feize ans accomplis au moins , 6c les Commifi aires des

Guerres n'en doivent palier aucun dans leurs revues

au-deflous de leize ans. Il leur eft même ordonné par

cette même Ordonnance , s'ils en trouvent qui n'ayent

pas feize ans de leur taire remettre par le Treiorier

de l'extraordinaire des Guerres vingt livres fur les ap-
pointemens du Capitaine , pour leur faciliter les moyens
de le retirer chez eux , fans qu'il puiife y être apporté

aucune difficulté.

L'Ordonnance du 25. Août 1733. déclare que les

places de Sergens , Caporaux , Anipeffadesdes Com-
pagnies d'Infanterie i les hautes payes du Régiment
Royal Artillerie > 6c les places de Brigadiers des Com-
pagnies de Cavalerie 6l de Dragons , ne pourront être

donnes à ceux qui n'ont fait qu'un premier engagement

de fix années , à moins qu'ils ne le renouvellent pour

fix années , par un fécond engagement , dont le tems
courra du jour qu'iis auront ligné le nouvel engage-
ment.

La même Ordonnance & celle de 1737. oblige les

Commiffa;res ordinaires des Guerres de tenir un état

des er.g gemens limités de chaque Compagnie , 6c d'y

faire mention des iomrr.es qu'iis doivent vérifier avoir

été données ou promifes pour lefdits engagemens , &C

chaque année au mois de Septembre ils doivent en-
voyer au Secrétaire d'Etat de la Guerre un Extrait de
ce dernier état , contenant les fignalemens des Cava-
liers , Dragons 6c Soldats , qui doivent être congédiés
pendant i'hy ver ,

r6c de ceux qui renouvellent leur en-
gagement , 6c préfèrent la continuation de leur fer-

vice à leurs congés abfolus pour en être rendu compte»
à Sa Majefté.

Ce font les Majors qui doivent tenir un état des en*
gagemens limite'* de chaque Compagnie , 6c y faire

mention des femmes qu'ils vérifieront avoir été don-
nées ou promifes pour lefdits engagemens , 6c ils com-
muniquent cet état au Commiffaire des Guerres , qui %

comme je viens de le dire , en envoient tous les ans
au mois de Septembre un Extrait au Secrétaire d'E^
tat de la Guerre.
ENLEVEMENT : il fe fait à l'Armée- toutes-

fortes tienlevemens. On enlève des Eugages , des Cow-
wis r des fiouïrageuvs 6c Patureurs , des Gardes , 8c
des Quartiers.

ENLEVEMENT des Bagages : ils font d'éclat&
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d'utilité , parce qu'ils jettent les Officiers qui les ont
perdus dans de grandes necefiués , &: leur ôte la con-
£ance en leur General ,-qui ne peut jamais tomber
chns cet inconvénient que par fa faute , & par man-
que de précaution dans les marches , (bit pour n'avoir
pas couvert les Colonnes des bagages de celles des
Troupes , foit pour les avoir taillées en arrière , com-
me quelquefois une grande marche peut forcer à le

faire , fans leur avoir donné une efcorte fuffifante.

Les enlevemens des Bagages fe font ou proche , ou
loin & hors de la portée de l'Armée.

S'ils fe font proche , il fuffit d'enlever les chevaux
des Chariots , & les mulets, parce que les Chariots
abandonnés font très-furement pillés , & leurs char-
ges perdues pour ceux à qui elles font , & que les

mulets étant ordinairement chargés de ce qu'il y a de
plus précieux , ils font aifément pillés ,

pour peu qu'on
les éloigne du lieu où ils ont été enlevés. -

Si ces enlevemens fe font loin de l'Armée , & hors
de fa portée, comme lorfqu'ellea une marche longue
& vive à faire , qu'elle eft débarafîee de fes gros ba-
gages , & qu'on croit par la marche les couvrir allez

on peut en ce cas prendre la colonne de Bagages par

la tête , en détourner la marche , garnir les flancs

de la colonne de petits détachemens , pour empêcher
que les Valets ne detellenr les chevaux , & n'abandon-
nent les Chariots , ce qui cauferoit beaucoup d'embar-
ras dans la marche pour s'éloigner de l'ennemi. Il faut

de plus tenir à la queue defdits Bagages tout le gros
dû corps , qui a fait l'enlèvement , dont on ne permer
le pillage- aux Troupes que quand on eft en lieu fur.

Il y a des occafions où on facrifie fes Bagages ,

pour faciliter à une Armée d'évacuer un pays où elle

ne peur plus fubfîfter-

ENLEVEM EN T des Convois : Ils fe font

ou dans un pays ferré , ou dans un pays ouverr.

Si on attend le Convoi dans un lieu ferré , il faut

être placé & embufqué Jongtems avant qu'il arrive ;

foigneux de n'être pas découvert : laifîêr engager le

Convoi dans le défilé i ne l'attaquer que lorfque tout

ce qui pourra y entrer , y fera entré , & en charger

Pefcorte en même tems en tête , au milieu & en queue.

Si l'on attaque le Convoi dans me plaine , l'em-
bufeade doit être de Cavalerie , éloignée du lieu ou
pâlie le Convoi , cachée ou dans un bois ou d rriere

un rideau. Elle doit être féparée en piuiieurs Corps^
Les gros chargent l'efcorte 3 les petits détellent preonp -
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fement

, prennent les devans dans la retraite , & tout
le refte de la Cavalerie fe rejoint pour alïurer le bu-
tin , & le ramener en fureté.

Comme l'avantage de Venlèvement d'un Convoi , foît

de vivres , foit de munitions de guêtre, ne confifle
qu'à ôter à fon ennemi les vivres ou les munitions de
guerre , dont le Convoi effc chargé , il fuffit prefque
toujours d'en emmener les chevaux , de d'en bruier ou
rompre les Chariots , autant qu'il efb pofïible de le

faire. M. de Montecuculi en 1673. enleva un Convoi
de pain qui fortoit de Winzbourg pour l'Armée de M,
le Maréchal de Turenne , & le Général ennemi le

força par-là à abandonner la Franconie , pour aller

chercher du pain à Philisbourg.

ENLEVE MENS deFouRRAGEURS >

& de Patur e u r s d'une Armée , fe font ou en
détail , ou en gênerai.

I Si c'eft en détail , cela s'exécute par de petits Par-
tis

, qui à la faveur des pays couverts pénétrent dans
les fourrages ou pâtures* & enlèvent quelques chevaux*
Cet avantage n'eit pas confidérable , parce que ces
pertes font aifément reparées , pourvu qu'elles n'arri-

vent pa*s trop fotivent par négligence.

Il n'en eil pas de même des grands fourrages , dont
l'enlèvement met fouvent une grande quantité de Ca-
valiers à pied , &: diminue considérablement un Corps
entier de Cavalerie. Mais comme les précautions de
l'Armée qui fourrage , font plus grandes , en ce cas on
attaque lefdits fourrages avec plus de force Se de pré-
caution : on fe régie pour exécuter ce deflein fur la

connoiiTance exaéte du Pays , où fe fait le fourrage , 8c

fur la force & la difpofition de fon efeorte, qu'il faut
attaquer avec un Corps fort fuperieur , qui l'oblige à
abandonner les Fourrageurs , dont on ramafïe enfuite

les chevaux avec des gens détachés
,
qui font defti'nés

à cet ufage.

On n'atraque jamais les Fourrageurs que lorfque les

Cavaliers font occupés à lier leurs trouffes 8c que les

chevaux pa ffent.

Ceux qui font chargés de ramafTe»- les chevaux, ont
dequoi couper les longes , avec lefquelîes les chevaux y

]ui pâturent font empêtrés •> 8c même des fouets pour
es chaffer devant eux ,. parce que les chevaux fe fui-

rent les uns les autres.

ENLEVEMENT des Gardes : elles ne font
)as fouvent d'une grande utilité , &: ne font que de
'éclat pour ceux 7 qui les font , parce que cela préiupo»
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fe toujours de la vigilance de la parc de l'ennemi , et
de la négligence de la part de l'Officier qui eft de garde,
ou incapacité de celui qui l'a pofté-

Il y a différentes manières d'enlever les Gardes. Les
Gardes fixes , qui font celles d'infanterie , s'enlèvent
difficilement , à moins d'une exceîîive négligence de
la part de l'Officier qui les commande , ou qu'elles

foient à une trop grande diltance de l'Armée , ou des
autres Foi tes , qui les doivent protéger.

La manière d'enlever ces Gardes fixes eft d'avoir
bien fait reconnoître , quand on les veut attaquer ,

leur fituation par des eipions , & les précautions qu'el-

les prennent , ou négligent pour leur fureté : ce qu'on
exécute , quand on eif bien inftruit , la nuit , ou à la

pointe du jour. On les enlevé rarement quand on ne
peut les attaquer que par leur tête. Il faut pour reuilir

dans cette efpece d'entreprife les pouvoir attaquer par
derrière.

Quant aux Gardes de Cavalerie , qui ne font pas
fixes , Celt-k-dire , qui changent de Portes de jour 'Se

de nuit , le tems le plus propre pour les enlever , eft

celui qu'elles marchent à leurs Poltes de jour , 6c un
moment après qu'elles ont faic faire kurs découvertes,
en quoi elles pourroient avoir eu de la négligence ,

foit en cas que le Poite d: certe Ga de fe trouvât
trop près de quelque bois 5 où il n'y auroit point d'In-
fanterie y foit en cas que la. Girde eût été poitée fur
une hauteur , & qu'il fe trouvât entre elle 6c l'Armée
des Vallées , ou un peu couvertes , ou tournantes, à
la faveur defquelles ce* enlèvement fe peut faire, en
attaquant la Garde par d rnere où e*le n'a fouve.nt

qu'une Vedette , pour avertir l'Omc^er de ce qui vient

du coté du Camp.
Une Garde de Cavalerie , vigilante & b<en poitée

eft rarement enlevée. Elle peut être attaquée & bat-

tue , ce qui n'. rrive que par la preiomption.de l'Of-

ficier qui la commande.
ENLEVE ME N S des Quartiers Ils fe font la

nuit, ou a la petite pointe du jour. Ils font plus aifés

k exécuter , i\ ce font de s Quartiers, de Cavaierie , que

s'ils étoient d'Infanterie-

Pour fa're ces iortes d- nle^emenr, on mené avec
foi d? l'Infanterie- en Groupe. Elle force pins aifément
les barrières , on 1< s lieux retranchés \ ^lle empêche';

îa Cavaierie de merfcer 'à chèvari ,fclie tire des écuries

les chevaux , & les monte. Si dans la. retraité ,. i! fe.

trouve quelque ckfté* die peut * li on eft prefîé par

rennenv.,
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¥ennemi , remettre pied à terre , & faciliter la retraite.

L'enlèvement des Quartiers d'Infanterie eit d.fficiie

à exécuter , à moins qu'on n'attaque ces Quartiers
par piufieurs côtés , de nuit & -avec grande iup. rio-

rité de Feu , & lorfque l'on fçait que la Garde eii mal
difpofée ou trop foible.

Un Officier , qui a tout à craindre tant pour fou
Quartier , que pour fa perfonne , difpofe fes Gardes
de manière «qu'elles puiflent donner le tems au Corps
des Troupes , d'être en état de refiiter à une iurprife

de nuit , où le defordre fe met aifement.

Pour cela elles ne doivent dormir qu'en Bataille , 8c

fous les armes , & l'Officier doit continuellement:

veiller la nuit , & obliger une partie des Officiers à
en faire de même , & ne dormir que le jour,&. après

Çu'il eit allure qu'il ne peut être approché de l'enne-

ïfrti , fans être allez tôt averti , pour avoir le tems de
faire la retraite , de leveHon Quartier fans conruiion *

& de combattre s'il croit le pouvoir faire. M. de
Montclar en 1676. pour n'avoir pas poité plufieurs

Gardes aux avenues de fon Quartier y fut furpris , Se

lui-même enlevé.- -

ENNEOGONEeft une figure , ou un polygone
de neuf côtés , & compofé d'autant d'angles , chacun
capable d'un baiîion.

ENROLEMENT : ce mot ne diffère de ce-

lui d'Engagement qu'en ce qu'il marque que c'eft l'Of-

ficier qui enrôle , & que l'autre marque que c'eft le Sol-

dat qui s'engage , Se qu'il confent a fon enrôlement.

Voilà , ce me femble , toute la différence , il on y en
veut mettre quelqu'une : comme ces deux mots font

JffTez fouvent diftingués dans les Ordonnances Militai-

res , j'en fais aufli deux articles léparés.

Par l'Ordonnance du 2. Juillet 1716. qui confirme
celle du 8. Février 1692. il ef£ défendu à tous Capi-
taines Se Officiers de faire aucun enrôlement de Cava-
liers , Dragons Se Soldats , qui ne foit volontaire. Les
enrôlemens ne peuvent fe faire que par ordre du Roi.
Les anciennes Ordonnances confirmées par celle du
20. Décembre 1718. déclarent criminel de leze-Majefté
au premier chef toute perfonne de quelque qualité , Se
condition qu'elle /oit , qui entreprendroit , reroit , ou
eroit faire des levées, ou aiîèmblées de gens de Gucr-

, foit de cheval , ou de pied a fon de Tambour
ar enrôlement fans un exprès commandement de Sa
Aajefté.

-.Quelques Magifirats avoieiit prétendu qu'il n'étolt

Zome I. M m
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permis qu'aux feuls Capitaines porteurs de Cornrnifliorl

de faire des enrôlemer-s par eux-mêmes. Ma.s il a été

décidé par plufieurs Lettres des Secrétaires d'Etat de
la Guerre , que cette Com million les autorifant a faire

ou faire faire des Recrues , ils pouvoient en charger
des Officiers îubakernes , Sergens ou Soldats, en leur

donnant un pouvoir par écrit

11 y a punition pour un Officier, qui feroit convain-
cu avoir pris ou tait prendre ou enlever dans leurs -

maifons , & fur les chemins , à la campagne ou ail-

leurs des Gens pour les faire entrer contre leur gré dans
fa Compagnie.
On ne peut enrôler des perfonnes qui ont fervi ,

s'ils ne montrent leur congé abfolu. Les Matelots
ClajJ'és ne peuvent eue véritablement enrôlés , li lors

de leur engagement ils déclarent qu'ils lont Ciajjés.

Les Commifiaires ou autres Officiers de Marine » ionc
en droit de les reclamer , & on ne peut en ce cas

leur retufer leur congé , fans repeter le prix de leur

engagement.
A l'égard des Matelots ou autres gens de Mer , qui

s'engagent dans les Troupes de terre , ians avoir décla-

ré qu'ils font enrôlés dans les Gaffes , ils doivent être

punis de la peine des Galères , fuivant une Ordonnait*

ce expédiée par le Secrétaire d'Etat de la Marine , du 4.

février 1717»
Comme ies Habitans de Tlfle de Ré , & de celle

d'Oleron , font obligés de fe garder , fi quelque Offi-

cier en enrôloit qui fût domicilié, l'enrôlement feroit

nul, & le prix de fdégagement perdu pour l'Officier.

J'ai dit au mot d'etgagtment , qu'il ne pouvoit être

moindre que de fix ans ; mais lorfqu'un Soldat , qui par
j

ion ancienneté à obtenu fon congé , s'il fouhaite ren-

trer (oit dans la même Compagnie , ou autre du Ba-

taillon dont il était 9 il peut y être enrôlé pour un moin- 1

dre tems ,
pourvu toutefois , que ce foit pour une an-

née au moins.

Avant l'Ordonnance du 8. Août 1727. on ne pou-

voit dans le Régiment des Gardes Françoifes enrôler!

aucun Etranger , pas même ceux qui le difoient de
Strafbourg , d'Alfàce , de Savoye , de Piémont ou de

Pignerol. L'Ordonnance ci-defîus citée n'exclue plus]

que ceux qui font nés fujets d'un Prince Etranger i &
une autre du 25. Janvier 1728. défend la même choie]

pour le Régiment Ployai Artillerie.

Pour les Regimens SuiiTes qui font au fervice dej

France > les Officiers de cette Nation , par piuiieurs Or-
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donnances de Louis XIV. renouveilées par une de Louis
XV. du 15. Juin 1728.^ ont permiifion d'engager des
Ailemans , & par conféquent des fujets de la Princi-
pauté de Monbeliard dépendante de l'Empire , mais
non des hommes natifs des Seigneuries de Biamont »

Clemont , Chafîelot & Hericour , qui bien que pofle-
dées par les Princes de Monbeliard , font iitujes dans
le Comté de Bourgogne.
Les Officiers d'Infanterie par une Ordonnance ac-

cordée en 171 8. avoient permillion d'enrôler des Etran-
gers , cette permilïion a été révoquée par ceile du 28.
Mars 1750. mais en 173 ?. les Capitaines des Régi-
mens d'Infanterie , Cavalerie & Dragons , qui ier-

voient en Italie eurent permilïion de recevoir dans leur

Compagnie jufqu'à cinq hommes de Nation étrangère.

Voyez Engagement , & levées de Troupes.

E N S E I G N E : on prétend trouver 1 étymologie
du mot Enfeigne dans le mot Latin d'injtgmre. Cette
dénomination générique convient en effet à tout ce
çui eft reconnoiflable par foi- même > ou à ce qui 1ère

à faire reconnoître les autres. Les Enjeignes qui nous
ont été d'ufage , ont eu differens noms , tels que ceux
de Baniere > Penon , Fanon , Gonfanon , Drapeau y Eten*
dard y Se Guidon.

Des branches de verdure,des oifeaux en plumes ou des
têtes d'Animaux mis au haut d'une perche , furent les

marques de. reconnoiilance qu'eurent les premiers Guer-
riers. Ces marques égaloient en iimplicité les premières
armes , dont on ufa. A mefure qu'on le perfectionna
dans la manière de s'armer 6c de faire la guerre , on
vit paroître de plus belles Enfeignes. Des choies les

plus precieufes qui fe trouvoient fur un champ de Ba-
taille on fe faifoit des Enjeignes.

D'abord la neceilité de le connoître à la guerre fie

prendre des marques , que dans la fuite la Religion
rendit refpe&ables. La figure de chaque efpece d'A-
nimai devint le fymbole de quelque Dieu : les hommes
fe firent des Enjeignes de ces figures , & c'eff. ce qui
commença à faire regarder les Enfeignes avec refpect.
Les métaux , les bois , les étoffes les plus rares furent
employées dans leur fabrique , & on en vit de toutes
les formes imaginables,

Les Grecs par les termes génériques de #i//u£oA«

& de i-oAu^/ua , & les Latins par ceux de fignum 6c de
%'exillum dénommoient toutes fortes d' Enjeignes , foie

qu'elles fuffent en figures de relief, ou bas relief ,
d'é-

toffe unie > ou bien en images appliquées fur l'étoffe

Mm ij
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Cependant chaque ! //feigne d'une forme particulière

Hvpitfon nom propre , tant peur la donner à connoî-
tre fous (a forme , que pour montrer a quelle elpecc
de milice elle convenoit.

On agit encore de même aujourd'hui. Nous défi gnons
tout iymbole de guerre en gênerai fous le nom d'enjeu
gne , mais nous ddlinguons ces Enfeignes 3 en Dra-
p*rt«# > & en Etendarrs

, quand il eff. queflion de faire

connoître la forme particulière de chaque efpece d'Ew-
fetgnes , & d'apprendre que le Drapeau convient aux
Gens de pied

?
& V Etendurt aux Cavaliers.

Il n'y a point eu dp Peuple qui n'ait honore fes
JLnfeignes d'un cuite religieux. Les Romains rtgardoient
comme un grand malheur pour l'Etat , la perte de
leurs Enfeignes, Quand tllesvenoit de la lâcheté de celui

qui la portoit , il étoit puni de mort. Les Peuples qui
ont précède les Romains, comme les Juifs, les Egyp-
tiens -. les Affyriens, les Pcrfes & les Crées , n'ont pas
eu moins d'attachement pour leurs Enfeignes. Les Gau-
lois & les François ont ïiuvi leur exemple , & comme
eux eurent à leurs Enfeignes des figures d'Animaux, que
les derniers conierverent juiqu'au tems qu'ils le firent

Chrétiens , faifant plus que les Romains , qui à la con-
verfion de Conftantin avoient fur une de leurs Enjeu
gnes l'Aigle , & fur l'autre la Croix.

Ciovis adora ce qu'il avoit brûlé , & brûla ce
qu'il ayoit adoré. Il ne voulut plus que fa Nation eue
d'autre enfeigne que celle de S. Marrai , qui a iervi k
reconnoître les premiers François , jufques à ce que
pour augmenter cette reconnoilfance , ayent paru les

Croix 6c enfuite les Lis.

Aujourd'hui le nom d' Enfeigne , comme celui dç
Cornette a trois lignifications : le Drapeau d'une Com-
pagnie : fa Compagnie même, & l'Officier qui porte (•

Drapeau ou l'Etendard. Autrefois fous Henri II. le nom
d'Enje'igne éto.it commun aux Drapeaux de l'Infante-

rie , & aux Etendards de la Cavalerie. Dans tous le?

Kegimens d'Infanterie il y a des Drapeaux fous le

nom d7
Enfeigne. Dans le Régiment des Gardes Fran-

çoifes , dans celui des Gardes Suides , &c même dans
tous les P^egimens Suifîès il y a un Drapeau par chaque
Compagnie. L'Officier , qui parmi les SuhTes a le titre

,
fiEnjetgne , a ions lui un Soldat, qui a le titre de Porte

Enfeigne , parce que c'eïl lui qui porte le Drapeau. Dan*
les Regimens François il n'y a que trois Drapeaux par

bataillon , ce iont trois Sous-Lieutenans qui portera

les deux d'Ordonnance.
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Dans les Gardes-du-Cofps il y a trois Officiers par

Compagnie , qui ont le titre dCEnJhgne
?
mais il n'y

a point de Drapeau fous le nom à Ënfei%ne. Les En*
feignes mêmes ne portent point l'Etendard , c'eft ua
Garde-du- Corps qui le porte , qu'on appelle Porte-
Etendard , a qui on donne cette Commifîion avec une
peu fion de cenr Jeu s.

Dans les Gendarmes de la Garde , il y a trois Of-
ficiers à titre à'Enfeignes , & deux dans chacune des
Compagnies des Moufquetaires. Il y a aufli un Officier

a titre- SEnJeigne dans les Compagnies de Gendarmes.
Pour les Compagnies de Chevaux-Légers , qui font

dans la Gendarmerie elles n'ont ni Officiers , ni Dra-
peaux aufquels on donne le nom à'Enfeigne.

UEnfeigne d'Infanterie , quand il y a un Sous-Lieu-
tenant , n'eft. que le quatrième Officier de la Compa-
gnie. Dans le tems qu'il y avoit des Piquiers la place

de VEnJetgne étoit au milieu d'eux. Les Enfeignes , dans
une bataille rangée , font avec leurs Drapeaux dans le

premier rang à la tête de leur Bataillon ; &. dans un
afîàut les Drapeaux marchent avec les manches > où
ils fe trouvent. VEnfeigne , comme le Cornette , en
quelque porte qu'il fe trouve doit plutôt mourir que
d'abandonner fon Drapeau, Quand VEnfeigne de la

Colonelle eft tue , c'eft. un Capitaine , qui prend le

Drapeau. Dans une marche il y a un Soldat qui por-

te le Drapeau ; mais i'Enfeigne le porte lui-même
dans une revue , ou en montant la Garde , ou dans
tine aàtion , il en eu de même du Cornette. Ce qu'on
appelle Enfeigne eft ui\ srand Drapeau beaucoup plus

grand en long & en large , que les Ecendards 3 & les

Guidons.
Les Enfeignes des quatre Compagnies des Gardes-

du Corps , de la Compagnie des Gendarmes de la

Garde de Sa Majeité, de la première & féconde de fes

Moufquetaires tiennent rang de Meftre-de-Camp de
Cavalerie du jour & date d.s Brevets ou Commiiiicns
qu'ils ont obtenus de leur Charge

, par les Ordonnances
ou 1. Mars & 22. Août 1718.

Suivant celle du 6". Avril 1718. les Enfeignes des
Compagnies Colonelle , & Lieutenante Colonelle conv
férvent le ti

r re àEnfeigne , ma ;

s ils ont rang de Lieu-
tenant du jour & date que leurs Lettres leur ont été

expédiées. Ils font obligés de porter les Drapeaux de
leur Compagnie ; & les autres Drapeaux des autres
Compagnies font portés par les Lieutenans en fécond ,

gui y font attachés , ou en leur abfence par les moins

Mm iij s
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anciens des Lieutenans en fécond du Bataillon.

Par l'Ordonnance du 25. juillet 166). les Aides»»

Majors des Places précédent & commandent tous En-
joignes en toutes occaiîons , ïans difficulté. Mais un En-
feigne François en l'abfence des Lieutenans 6c Aides-
Majors , commande préfè'rablemeni à un Lieutenant-
Colonel & Capitaine d'un Corps Etranger.
ENSEIGNE de Poupe efr le Pavillon qui fe

jrtet fur la Poupe Aux Vaiflèaux de Guerre elle dok
être blanche , mais aux Vaiflèaux Marchands , PEnfei-
gne de Poupe eft bleue avec une croix-blanche tra-

verfante , & ies armes du Roi fur le tout.

ENTONNOIR, c'eft dans les Mines la pro-
fondeur ou l'efpece de trou > qu'elles laiffent après
avoir joué ou fauté.

ENTONNOIR en: auffi ce qui fert à couler la

poudre dans la lumière des Pièces.

ENTREPOSTS : ils font difTJrens des Maga-
sins fixes dans les Places de guerre. Les premiers

fervent à raflembîer tous les grains & les autres effets

du Munitionnaire pour y refter en dépôt jufqu'à ce

qu'on les envoyé aux lieux de leur deiti nation. Les
féconds reçoivent tous ces effets , quand on les enlevé

des entrepôts , & ils les confervent jufqu'à ce qu'on les

îire pour la fubfiftence des Troupes.

Comme un Entrepôt coûte beaucoup au Munition-
naire , Se lui fait un grand déchet par le port , rapport
& maniment continuel des facs , l'économie veut
qu'on n'en étabiifië que le moins qu'on peut , c'eft-à-

<iire , dans les lieux ieuiement où il efr. néceilàrte de
ihanger de Toiture ; par exemple de terre pour mettre

j

fur Peau 3 & de l'eau débarquer fur la terre.

Lorfqu'en quittant un Fleuve pour remonter une
Rivière on fe trouve obligé de changer un grand Ba-
teau en un plus petit , on ne doit point faire d'entre-

pôts fur terre au conflanc de la Rivière , mais il faus

verfer d'un bateau dans un autre , & en tenir toujours

«le prêts en affez grand nombre pour qu'il n'y ait poinï
de retardement à la Voiture.

Après le premier entrepôt on ne doit en établir

que iur les routes « <èc dans un éloigneraient confidé-
rable en lieu néçeflaire pour fournir des Magazins à
droite Se à gauche , & d'où l'on puiffe pouffer eu avant.
Le lieu choifi pour un entrepôt général doit avoir

plufieurs Magazins 5 tous fitués le plus commodément
que le fervice le requerera : c'eft-à-dire , que s'il y a une
Jiiviere, le priacipal Magazin doit être près du Port A
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& s'il n'y en a point , on doit l'établir vers la porte

de la Ville par où les Voitures doivent fortir , &: dans

un endro t fpacieux , afin que les Chariots ou les

Mulets puiflcnt charger commodément.
Ces lieux doivent être au niveau des rues autant

u'il fe peut , à caufe du tranfport continuel qu'on y
ait , 6c pour cela on choifit d'ordinaire des Jeux de
Paume , de grandes Sales , &. quand ils ne fuffifent

Cas , on prend les Cloîtres des Religieux , & les Egli-

ses même , c'eft la coutume ; mais lorfqu'on les oc-

cupe à cet ufage , il faut que les Ouvriers s'y com-
portent d'une manière qui n'aille point à la profana-

tion.

Les autres entrepôts , ou Magazins , qu'on nomme
de fecours , doivent être aufli par bas autant qu'on le

| peut , ou au premier étage. Lorfqu'ils font par bas
îur des voûtes , ils ne font pas fi humides que ceux
qui font lur terre ferme, quand ils feroient carrelés»

C'eit a quoi on prend garde extrêmement , Se l'on ne
manque jamais d'y mettre des planches pour confer-
ver les facs.

Le Magazin principal d'un entrepôt doit être vafte
pour contenir la plus forte partie des déchargemens.
On y vérifie le poids des facs , & fouvent il fe remplie
en un jour , & fe vuide le lendemain- C'eft dans ce
Magazin que fe fait tout le commerce des vivres. Celui
qui en eft chargé y tient fon bureau & on doit le trou-
ver fans celle dans celui-là.

On choiiltdes gens vigilans êc fortexaéls pour rem-
plir ces emplois dans les grands entrepôts , parce que
tous les effets pafïènt par leurs mains , ils font fécondés

I dans ce travail par leurs. Aides , & ils doivent erre

unis pour le iervice. Comme un des principaux foins
du Garde-Magazin eft la conservation des grains 8c

des farines ? il doit fe procurer des lieux fuffrfamment
dans la même Ville pour les mettre Se dans lcfquel*
ils ne fouffrent point.

Quand le grand entrepôt cil rempli , on choifît des
entrepôts ou Magazins de fecours au rez de chaufîée
ou au premier étage au plus , afin de décharger promp-
tement , ce qui dï toujours utile , particulièrement à l'é-

gard des bateaux , Se pour épargner les Ouvriers, car la
hauteur les tue , 6c il en faut un plus grand nombre.

Les Magazins d'entrepôts de Voitures par terre font
toujours dans de grandes Villes non-feulement à caufe
de la lureté , mais encore parce qu'on y trouve plus
facilement des Voitures Se dans les environs.

Mm iiij
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Les entrepôts de Voitures par eau s'etabliflent au Port

Je plus commode & le plus voifin des Magazins de la
Province où l'on acheté.

Entre post ,' lieu d'entrepôt eft un Port de
Mer , où Ton établit des Magazins deftinés a recevoir
les marchandées qu'on y conduit pour être tranfpor-
tées dans les pays Etrangers.

E N T R E P R E N E U R : Les Entrepreneurs font
appliqués à bien conduire les Ouvrages qu'on leur pro-
poie. C'eft aux Officiers Généraux a tenir la main à
ce que la jaioufie ne fafîè rien entreprendre au-defîus
du prix jufte des Ouvrages , afin de n'être pas obligés
à taire de nouveaux marchés à la folle enchère du
premier Entrepreneur.

ENTREPRENEUR des Vivres. Voyez Muni»
TIONN MUE.
ENTREPRENEURS des Manufactures d'Ar-

mes Ils font obligés par l'Ordonnance du 10. Juillet

1722. de tenir un Regiltre , où foient tranfcrits les

'noms de tous les Ouvriers travaillans 6c employés dans
la Manufacture , 6c ce Regiltre doit être vérifié 6c vifc

par les Infpeéfeurs > 6c Contrôleurs , faute dequoi il

eii nul.

Les caufes mues Se a mouvoir entre les Ouvriers 6c

l'Entrepreneur , pour raifon du fervice de la Manufac-
ture , font jugées par l'Intendant ou le ÇommiUaire
Ordonnateur employé à Charleviile ou à Maubeuge ,

fur le rapport de l'Inipecleur & du Contrôleur ,&ala
requiiition de VEntrepreneur.
Un Ouvner qui eft redevable à VEntrepreneur ne

peut quitter la Manufacture qu'il n'ait entièrement fa-

tisfait y fous peine d'être mis en prifon-

Entreprene u r des Fourrages 6c du pain
de Munition. Par les Ordonnances du 4. Novembre
i<5çi. & 10. Oétobre 1701. les Commiiîaires des
Guerres font obligés de délivrer une Copie de leurs

Extraits des revues a chaque Entrepreneur de la four-

niture du fourrage 6c du pain de munition , lorfqu'il en
eft fourni aux Troupes , dont ils ont la police. Voyez
M U N 1 Tl O N N A I RE.
ENTREPRENEURS Généraux des étapes :

Far l'Ordonnance du 13. Juillet 1727. les Intendant
font obligés de remettre les Extraits de toutes les rou-
tes qui leur lont expédiées , pour faire palier dans leur
département , tant les Troupes de Sa Majefté , que les

recrues 6c rementes à l'Entrepreneur Général des Eta-

pes de leurs départeraens,afin qu'ils puillent conaoître ë£
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faire connoitre aux Entrepreneurs particuliers celles

fur lefquelies i'éiape doit être fournie

Ces Extraits de routes 6c les revues envoyées par

les Officiers Municipaux fervent a faire la vérification

de la dépenfe des Etapes , avant qu'elles foient paifées

dans les comptes par les ïntendans , lelquels viienc

lefdits Extraits des routes , comme pièces juflificatives

de la fourniture.

ENTREPRENEURS des Hôpitaux M : lîtaires.

Par l'Ordonnance du 12. Juin 1718. la foide des Ser-

gens , Caporaux , Anipeiiades , Grenadiers , Cano-
niers , Ouvriers , Bombardiers , Mineurs, Soldats , Bri-

gadiers , Carabiniers /Cavaliers , Dragons 6c Hufiàrts,
qui font malades dans les Hôpiraux entretenus par

M. au lieu de leur garnifon , efr payée à VEntr**
^preneur

, jufqu'à concurrence du prix réglé par [011 mar-
ché , pour chaque journée de malade.

Quand le prix de la journée de l'Hôpital efl plus

Fort que la folde du malade , le fuplément eft payé à
l'Entrepreneur iur le compte de Sa Majefré par le Tre<-

forier de l'extraordinaire des Guerres.

Les Entrepreneurs dts Hôpitaux, ou leurs Commis
font tenus conformément à l'Article III. de l'Ordon-
nance du 20. Avril 1716. d'inferire iur leurs RegiA
tres , les noms & fîgnalemens de tous ceux qui y fon|
reçus j 6c d'y ipecifier leur grade fuivant qu'il leur efï

defigné par les billets. Quand les Entrepreneurs y
manquent , on ne leur tient point compte des jour-
nées employées dans leurs Etais de payement , fous le

nom de ceux, qui ne fe trouvent pas'' qualifiés fuivant
leur grade 6c finalement iur ledit Regiilre.

L'Entrepreneur tient un Reg ; lire exact , fignalé Se

cotté , & paraphé par le .Commiiiaire de's Guerres de
la Place , dans lequel font énoncés le nom de guerre
des Soldats qui arrivent , celui de leur famille , le lieu

de leur naiflànce , la Généralité & la Ville la plus
prochaine de ce lieu. Il fait prendre enfuite l'état de
leur argent, hardes , 6c outres uftenfiles , dont il fait

deux mémoires , l'un qui fert d'étiquette au paquet ,

l'autre qu'il remet au malade , pour qu'il puifîe repeter
à ia iortie tout ce qui lui appartient.

Il eft de fa Charge de faire nettoyer les fales avant
les viiites & peniemens , d'y faire brûler du genièvre
eu autres parfums , de répandre & balayer du iabie fur
les planchers , de laver 6c blanchir les murs 6c parois
tous les ans avec de la chaux

, pour détruire les ovai^
ces 6c inie&es qui s'y attachent.
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A l'Affemblée qui fe fait le premier jour de chaque

îiaois , F Entrepreneur doit r^prefenter Ton Regiitre peur
être confronté tant avec celui des vilites des Médecins
6c Chirurgiens Majors , qu'avec celui de l'Aumônier.
ENTREPRENEURS d s Fortifications • fui-

van t l'Ordonnance de Louis XIV du 17. Décembre
16 80. voici ce que les Entrepreneurs des Fortifications

doivent obferver.

Quand on travaille aux Fortifications d'une Place ,

il elt mis entre les mains de l'Ingénieur dirigeant en
chef les Fortifications de la Place un Regiftre paraphé
par l'Intendant chargé du foin des Fortifications de
ladite Place. Il écrit tous les attachemens qu'il prend ,

les toifés qu'il fait de mois en mois de tous les Ou-.
vrages.

Mais aux Toifés qui fe font , la plus grande partie

des Ingénieurs employés à la conduite des travaux de
la Place y font appelles avec le Gouverneur , en fon
ab-ence le Lieutenant de Roi , ou le Major delà Place

& l'Entrepreneur. Ils fignent fur le Regiitre du toifé.

Le dernier de chaque mois il efl: fait par les foins de
l'Ingénieur dirigeant en chef les Fortifications , trois

Cop es des toifés , collationnées par lui , dont l'une efl

envoyée au Secrétaire d'Etat , chargé du foin des For-

tifications de la Place , l'autre à l'Intendant , & la

tvo'iûéme à l'Entrepreneur. Le dernier mois de chaque
année il fe fait un toifé général , fe rapportant aux toifés

particuliers du courant de l'année, dont les Copies font

envoyées aux mêmes perfonnes ci-defius marquées. Su-

pofé qu'il y eût entre les Ingénieurs & les Entrepreneurs

des Fortifications des intelligences , & qu'on en con-

vainquît de malverfations^en fait des toifés , outre unet

amende pécuniaire , la même Ordonnance les condam»!
ne aux Galères perpétuelles.

ENV-ELOPE eft une élévation de terre , quej

l'on fait quelquefois dans le fofle d'une Place , quel-

quefois au-delà du fofle, tantôt en façon d'un Ample
parapet Ordinairement on fait des envelopes, quand
on fe contente de couvrir des endroits faibles avec

de fimples lignes , bu qu'on ne veut point , ou qu'on

ne peut pas gagner du terrein vers la campagne , avec
des demi-lunes , d>s cornes , ou de femblables ouvra-
ges , qui demandent beaucoup de largeur. Quelques-
uns donnent le nom de fillon , de contre g.irde , ou de
gonferve aux envelopes , qui font dans un fofle.

ENVERGUEFx, terme de Marine ; e'eft mettre!

une voile à une vergue.
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ENVERGURE: c'eft la pofition & l'afîbrti-

inent des vergues avec les mâts , & les voiles.

EPAULEdu baftion : c'eft Pefpace renfermé par

l'angle de l'épaule , c'eft à-dire le terrein , qui eft à
l'endroit où concourent la face & le flanc.

EPAULER, s'épauler , eft fe couvrir de côté.

EPAULES d'un vaifreau : ce font les parties du
bordage qui viennent de l'éperon vers les haubans de
Mifaine.

EPAULEMENT eft un travail pour fe cou-
vrir de côté , foie par des élévations de terre , par des

facs a terre , par des gabions, ou par des fafeines char-

gées de terre. Les épaulemens des Places-d'Armes ,

cu'on fait pour la Cavalerie , quand elle eft à la queiie

jpe la tranchée , ne font ordinairement que des falcines

feiêlées de terre.

EPAULEMENT , ou orillon quarre , eft une
tnafle de terre , à peu près de figure quarree , Se re-

vêtue de murailie , pour couvrir le canon d'une cafe-

tnate.

EPAULEMENT , eft autïi pris pour demî-
baftion ,

qui eft un travail compofé d'une face , &. d'un
flanc ,

qui fe met ordinairement a la tête d'une corne ,

d'une couronne , ou d'une queiie d'ironde.

E P É E : Vépee , dont l'invention nous eft venue de
Tubal-Caïn , fïis de Lamech &. de Zilia , eft la pre-
mière de toutes les Armes , fans laquelle le Soldat ne
doit jamais paraître en public , parce qu'elle lui fert

non-feulement de défenfè , mais encore d'ornement. Il

ne faut pas qu'elle foit trop longue > dit eft trop em-
baraflante dans un Bataillon , principalement dans le

:ems des évolutions : il ne faut pas autfi qu'eue foit

trop courte , mais d'une longueur médiocre , que la la-

me en foit bonne & large d'un pouce ou environ.
La longueur la plus ordinaire des lames eft de deux

pieds & demi & deux pouces , & celle des poignées
de trois pouces & demi. Toutes les lames fe confervent
dans des fourreaux.

Vépee eft une arme ofTenfive pour les Troupes.
Sous la féconde &; troifiéme Race de no Rois , les

épées étoient larges , fortes & courts , d'u^e bonne
trempe, pour ne point fe cafter iur les cafques & les

cui rafles. La mode des épées courtes etoit encore en
France du tems de Saint Louis : elles avoient de la

pointe , & étoient à deux tranchans. Aujourd'hui elles

ont de la pointe , & font fans tranchant & plus lon-

gues. Les épées étoient fufpenduës ou à un baudrier 3



pé E P E P
ou à un ceinturon. L'ufage des ceinturons fut plus fré-

quent au moins dans les Armées , ious Louis XII. Se
François I.

Vepée des Cavaliers & Dragons efr. plus longue &
plus large que ceiie des Soldats d'Infanterie. Par les

Ordonnances du 9. Mars &C 16. Mai 1676. la lame
doit au moins être de la longueur de deux pieds neuf
pouces meiure de Rci , fans comprendre la garde Se •

ia poignée.

Tout Cavalier , Soldat Se Dragon , qui met Pépée a
la main contre des Officiers, foit de ion Régiment,
ou des autres Troupes de fon Quartier ou Garnifon ,

qui les rraperoit ou menaceroit , foit en portant la

lîiain à la garde de fon épée 9 elr. , par l'Ordonnance
du premier Juillet 1727- condamné à avoir le poing
coupé , Se enfuite pendu & étranglé.

Par la même Ordonnance , il eft condamné à être

paffé par les Armes , quand ayant Yépée à la main pour
le battre , Se qu'un de fes Officiers , ©u autres de la

Ciarnifon furvenant , lui crie de fe féparer , Se qu'il

n'obéit pas. La mettant dans un Camp ou une Place
de guerre , s'ii c(l i'agreilèur , il elt condamné aux ga-
le^ perpétuelles.

lSépée d'un Officier , qui vient à mourir dans une
Place de Guerre , eft tnife fur fon cercueil , lors de
fon enterrement , Se appartient au Major de la Place ,

ou en fon abfence à l'Aide-Major , par un ufage im-
mémorial.
EPERON : Quand les anciens Chevaliers paroif-

foient en armes , foit dans la guerre , foit dans les

Tournois , ils avoient par diitinclion les éperons do-
rés. C'f'toit une des premières pièces, dont on équi- .

poit le Chevalier , quand on le revêtoit de l'habit de \

Chevalier. Il n'étoit permis qu'aux Chevaliers d'ea

porter de cet:e forte , Se les Ecuyers ne les portoient

qu'argentés.

Cette partie de l'équipage du Chevalier étoit fi eiTen-

tieile > que quand on en dégradoit pour quelque mau-
vaife action , on commençoit par lui couper fes épe-
rons ,

qu'on avoit chauffés.

Cet ufage Se divers autres cefTerent , quand la Che-
valerie ne fut plus une efpece de Corps dans les Ar-
mées , Se que les Chevaliers , en vertu de la Chevale-
rie , n'y curent plus un certain rang: cela arriva lois

le re.w 1
- Charles VII. Se on négligea alors

^
une in-i

fihlté de cérémonies bizarres , que l'ufage avoit Autre»

duite* i ôe qui s'obiervoieac avec exactitude.



Quoique la cérémonie des éperons ait cette , en n'a
jpas pour cela celle d'en porter. Ils font néceifaires a
tout homme de cheval.

EPERON d'un Vaiflèau , eft la partie de l'avant
qui fait une grande faillie > ÔL qui s'avance la première
en mer.

E P I C E R une corde , en terme de Marine , c'en;

Pafiembkr avec une autre., en entrelaçant leurs fils ou
cordons l'un avec Pautre : ce qui le fait par une broche
de ter appellee Comet-cCépice.

EPINGARD, eft une petite pièce de canon

,

qui ne pâlie pas une livre de baie.

EPREUVE des pièces d'Artillerie , fe fait de la

manière fuivante.

Par une Ordonnance de Louis XV. du 7. Octobre
$3732. les pièces de canon, pour en faire Vépreuve ,

*'font miles appuyées feulement fous la volée , près les

.tourillons fur un morceau de bois ou chantier '•> elles

font tirées trois fois de fuite avec des bouiets de leur
calibre- La première fois chargées de poudre à la pe-
fanteur du boulet , la féconde aux trois quarts , ÔL la
troiliéme aux deux tiers.

Si la pièce fou tient cette épreuve , on y brûle de la

Îjoudre pour la flamber , & aufli-tôt , en bouchant la
umiere , on la remplit d'eau , que Ton prelîè avec un
bon écouviiion , pour connoître fi elle ne fait point eau
par quelque endroit. Après ces deux épreuves > on exa-
mine av^c le chat &. une bougie allumée , & le miroir,

lorfqu'il fait Soleil , s'il n'y a point de chambres dans
l'ame de la pièce , fî les métaux font bien exactement
partagés , ôc h* l'aine de la pièce , qui doit être droite

concentrique , n'eft point égarée & ondée.
Pour éprouver les mortiers , on commence par les

examiner en gratant avec un inftrument bien acéré

,

les endroits où l'on foupçonne qu'il y a quelque défaut.

Ceux où l'on n'en a pas remarqué qui loit capable de
les faire rebuter , font mis fur leur cuiafte en terre, les

tourillons appuyés iur des billots de bois , pour empê-
cher qu'ils ne s'enterrent.

On les fait tirer trois fois avec des bombes de leur

diamètre , la chambre remplie de poudre , & les bom-
bes pleines de terre mêice de fciure de bois. Enfuite
en bouche la lumière , &c remplit le mortier d'eau, pour
voir s'il s'y eft. fait quelque évent ou ouverture , ôc après
l'avoir fait, laver , on le viiite de nouveau avec le gra-

|toir ,pour connoître s'il n'y a point de chambres.
Les canons , mortiers & pierriers , qui ne iont pas
ivaiu les duneniions preicrites par ^Ordonnance > &
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les canons & mortiers , aufquels les Officiers d'Artil-
lerie , qui font charges des épreuves, reconnoiiTent des
défauts capables de nuire au fervice des pièces , font
rebutés '> les anfes en font caflees iur le champ , & les
Fondeurs ne peuvent rien prétendre pour la façon.

Il efl dreflé des Procès verbaux des épreuves , exa-
\

irien & vifites danslefquels les Officiers d'Artillerie ex-
pliquent la manière dont ils y ont procédé , les défauts
qu'ils ont reconnus aux pièces éprouvées , foit qu'ils ju-
gent qu'ils doivent faire rebuter la pièce, ou que no-'
nobftant les défauts reconnus , elle doit être reçue ;

& il y elf fait mention du nombre & de la qualité des
pièces de canons & mortiers, qui ont été reçus ou re-
butés.

EPREUVE des fufils : les canons de fufils & dtf
moufquets ,'iqùi fe fabriquent à Nozon près Charleville,
dans le pays de Forêt, & autres lieux, s'éprouvent en y
mettant de la poudre le poids d'une baie de plomb da<
18. à la livre , & une baie de 20. à la livre par detfus :

ils font plantés en terre , & appuyés contre une perche
qui les tient en état.

Il y a une autre épreuve qui fe fait au Magazin Royal
de Paris , pour être certain fi les canons de différentes,

fabriques , qui ont été éprouvés , ne fe trouvent point

éventés.

Pour le connoitre > on donne à chaque moufquet or-

dinaire la vingtième partie d'une livre de poudre, fans

les amorces, & la baie de 22. à 24. à la livre pardeffus.

On les tire couchés, &appuyés contre une pièce de bois

rnatelaflee , crainte que les fûtsnebrifent.

Les fufiis & les carabines rayées s'éprouvent à 30. ouj

32. coups par livre de poudre , ians les amorces \ Se le

irioufqueton avec un peu plus que la demi-charge de fufiLg

EPREUVE de la poudre. Elle fe fait en pluffi

fleurs manières- On en met une pincée fur un papier I

blanc , & l'on approche doucement deflus un charborr"1

de feu y la poudre qui eil: bonne prend fubitement , lai

fumée s'élève en colonne en l'air , 6c elle ne laiiîe fui,

4e papier , ni rayons , ni noirceur, ni flammèches, qui

puifïènt brûler le papier.

La méchante poudre fait tout le contraire , & mêm<
le falpêtre & le foufre , s'attachent fur le papier , &

on peut Pécrafer avec le doigt
;

Quand la poudre effc bien lèche & bonne , on peu

faire cette épreuve au milieu de fa main fans fe brûler

On a encore Véprouvette : c'eil une petite roue d<

cuivre ou de fer , dîfpo'ée fur un reflbrt de fufil qu

porte un petit bailinet , pour conteuir une pincée à
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coudre On bande ce reiïbrt comme Je chien d'un pif-

tolet qui porte une pierre , on le lâche ô le feu pre-
nant a la poudre , oblige la roue qui eft retenue* par
des crans bien bandas , à tourner quelques crans , fui.

vant la force de la poudre.

Cette invention néanmoins n'eft pas fûre pour con-
jioître la bonne qualité de la poudre \ car quand IV-
prouvette eft échauffée , la roue tourne plus facile*

ment : d'autres fois Vépvouvetîe fera mal nettoyée , où
elle ie fentira du changement de tems.

Les ép-ouvettes ne iont pas toutes d'une même for-

ce , ni d'une même grandeur : les unes tournent plus

de crans , 8c les autres moins, &. il n'y a point de nom-
bre de crans fixés pour la force de la poudre.

Véprouvent ne peut fervir , tout au plus , que pour
comparer une poudre avec une autre poudre dans le

fmême tems '•> car alors celle qui parcourt plus de crans %

eft infailliblement la meilleure.

On a imaginé un petit' mortier , dont je parlerai à
l'article des mortiers. On met trois onces de poudre
clans la chambre de ce mortier , qui eft pointe à 4?

.

dégrés d'élévation , & par-deiîus un boulet de cuivre de
60. livres pefant poids de marc. Quand ces trois on-
ces de poudre chafTent ce boulet à 50. toifes 6c au-delà,
elle eft au degré qu'on la demande : au-deiîbus , elle

n'eft pas recevable*

La vieille poudre rebattue &: racommodée au mou-
lin , ou reiféchée , doit chafTer le boulet à 45. toifes au
moins.
Cette dernière manière d'éprouver , eft la moins fau-

tive. Cependant on peut dire avec vérité, qu'il n'eil:

rien de plus variable 3 car il arrivera qu'une même
joudre , en même quantité dans une même épreuve , Se

avec le même mortier, portera un coup à 55. toifes ,

8c une autre fois à $0. Cela n'arrive pas fréquemment,
mais quelquefois.

EPROUVETTE: petit mortier , dont on fe
ert pour éprouver la poudre. Il y a eu autrefois dif-
férentes inventions propofées , & miles en ufage
pour éprouver la poudre , c'eft-à-dire , pour s'allurer

ie fa bonté. Mais Louis XIV- par une Ordonnance
lu t 8. Septembre \6%6. qui eft encore en ufage aujour-
i'hui , a ordonné que l'épreuve de la poudre fe feroif
vec un petit mortier, qui chafferoit un boulet de tfo.

ivres , au moins a la diftanec de 50. toifes , avec trois
nces de poudre feulement. Si la poudre chafTe k bon-
et a une moindre diftance , elle ne doit point êtrere.
ue dans les Arfenaux de Sa Ivlajefté.
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EQUÉRRE : cet infiniment cil nc'ceflaire att

Mineur , pour faire les retours à angles droits.

EQUIPAGES ou Bagages, impedimenta
Jieliï , font bien à peu près la même choie. Mais fous
ce mot on peut comprendre auili ce qui appartient au
Soldat, Cavalier ou Dragon. Par l'Ordonnance du i.

Juillet 1727. tout Soldat qui dérobe de Yéquipage de
fon camarade , fi ce font les armes , eft condamné à
être pendu ; s'il dérobe dans les chambres des caiér-

nes , linges , habits ou équipages , ainlique le prêt ou
le pain de fa chambrée, il elt condamné a mort , ou
aux Galères perpétuelles , fuivant les circonftances du !

cas.

Tout Soldat , Cavalier ou Dragon , qui vend ou tro-
que fon cheval , habillement , armes 6c équipages > eft

par l'Ordonnance du 30. Mars 1727. condamné aux*|
Galères perpétuelles, Les Capitaines de Cavalerie & de
Dragons , par celle du 10. Juin 171 i.ont défenfe de
faire entrer dans leurs équipages aucuns des chevaux
des Cavaliers ou Dragons , qui ont pafTéen revue dans
leurs Compagnies , à peine d'être cilles , 6c prives de
leurs Charges,

Au mot Bagage, j'ai parle de l'ordre & de
la marche des équipages d'une Armée- Ici je vais entrer

dans le détail clés équipages qu'il eil permis à chaque
Officier d'avoir.

Le Roi permet à fes Généraux d'Armée d'avoir tel

nombre de gros équipages , qu'ils jugeront a propos. Un
Lieutenant Colonel , pour le tranlport de les équipa*
ges , peut avoir deux ou trois charrettes ou chariots :

chaque Maréchal de Camp une ou deux charrettes , ou
Ùn chariot: chaque Brigadier , Colonel, ou Mettre de
Camp , une charrette feulement.

Les Lieutenans-Colonels , Capitaines , Se autres Orïï^

ciers lubalternes, ne peuvent avoir aucun gros équm
page , foit charrette , chariot , fourgon fur- tout , ni

aucune autre voiture à roues, telle qu'elle pu ifTe êtrej

à la réferve toutefois de ceux qui , à caufe de leurs in

finîmes 9 ne peuvent fupporter la fatigue du cheval

,

auquei
s
eas Sa Majefté leur permet d'avoir unechaife

roulante.

Il y a par chaque Bataillon une charrette , ou un
chariot pour un Vivandier , mais à condition que cet-J

t

te voiture loit attelée de quatre bons chevaux. Un Ré-I
J

friment de Cavalerie ou de Dragons, peut avoir aurTi|
fr

a fa luire un Vivandier, avec une charrette ou cha^Ir

fiot pour tout le Régiment, lequel Vivandier peut cam
pe;
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fer avec lui. S'il s'y trouve d'autres Vivandiers , ils ne
peuvent avoir des voitures à roues , mais feulement des
chevaux de bâts.

Il eif permis à chaque Régiment de Cavalerie on dô
Dragons , 6c à chaque Régiment d'Infanterie , d'avoir

un Boulanger , avec une charrette attelée pareillement

de quatre bons chevaux.
Par pluiieurs Ordonnances , il efl défendu à tous

Colonels d'Infanterie , Meftres de Camp de Cavalerie

eu de Dragons , Capitaines , Officiers iubakernes , 6c

Volontaires , d'avoir dans leurs cqu/pages d'autres vaif»

felles d'argent que des cuilliers , des fourchettes ,. Se,

des gobelets,

Il feroit à fouhaiter que la même difenfe fût auiïf

faite aux Officiers Généraux , Princes , 6c Seigneurs,

dont pluiieurs ont eu la vanité de faire porter à l' Ar-
rimée toute leur argenterie , qu'ils ont eu enfuite la dou-
leur de le voir enlever par des Partis ennemis
EQUIPAGES d'Artillerie : on les forme feîorî

que les Armées font petites ou nombreuses , Sciebe-
foin qu'on en a pour les Sièges que l'on médite.
Ce qui forme les équipages d'Artillerie, font les che-

vaux , les charrette> chargées d*afïurs , d'avantrains >
armes > pièces > boulets , mortiers , bombes , poudre $

plomb, grenades, mé f
. hes , fuites, outils , comme

Loyaux y pic noyaux , bêches
, pelles ferrées , haches,

ferpes , &c. i^oyez Marche d'un équtp g? d'Ar^
tiilerie.

EQUIPAGE d'un VaHTeau, efi 1 C rps ou 1%
Troupe des Officiers , des Soldats , ce des Matelots *

qui moncent un VaiiîéaU'

ESCADRE, eit un détachement part cui;e r de
Vaitfeaux de Guerre , ou bien un des trois Corps, qui
dans un ordre de Bataille , compofent .'avant-g^ie y

le corps d bataille & k'arneFe-garde,chac:ûh defquete
eft quelquefois partagé 6c diftribué en tr s diviiions»

E SC A i) R O N : ce mot vient de i 'Italien Jcart ,

ou J<hd 'd , corruption du quadrum des Latins- Froif-
fart eit le premier de nos Auteurs , qui fe foit le vi dus

ternie Ejpklron , pour déiîgner une Trouée d Cava-
lerie mite en, bataille. FJladron eit pius ancien que Bâ-
ta:/lo*

On fçaft que c'eft un Corps de C valerie
, qui fe fcz->

ire depus un nombre de cent Main es , jufqtfa celui
de cent cinquante ou de deux cens , toâjouis langés à
trois de hauteur. Le terme d'FJadrcn efl afttclé à la
Pavalcr'c comme celui de BataUlonàrL.fanterie»Ck

Twtf L N n
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terme efl: ancien mais la Cavalerie ne fe rangeoît pas

autrefois en f^cadrons comme aujourd'hui , c eit a-di-

re , en pluiieurs peut» Corps > qm ont au moins trois

rangs dàas leur profondeur. Avant le règne de Hen-
ri II. ia Gendarmerie , & même ia Cavalerie Légère

Françoue ne formoit que de longs & de (impies rangs.

L'uiage d.s EJcaarons paila en France de chez les Ef-

pagnois oc les Aliemans, qui s'en fervoient avant nous;
& il tue im oduit dans la Cavalerie Légère , plutôt que

dans ia Gendirmerie : mais quand les Lances lurent

abolies dans la Gendarmerie , comme il arriva ious le

règne de Henri IV. il n'y eut pas plus de difficulté d'ef-

cadronner pour la Gendarmerie, que pour la Cavalerie

leg re.

ESCALADE , Attaque brufque , & contre

les formes & les précautions , & qui fe fait en em^
ployant des échelles , pour infulter une muraille , ou*
un rempart. Pour le garantir d'une efcalade , on fait

frailer t< ut le corps d'une Place, parce qu'en effet les

ira les font un grand obitacle à Vefcalade.
ESCALADE d'un Soldat , qui rentre dans une

Plaee ou dans un Camp par efcalade , ou autrement

que par les portes eu chemins ordinaires 9 efl: défen-

due , ious peine de mort par l'Ordonnance du premier
Juillet 1727.
Avant qu'on eût inventé les Armes a feu , on fe fer--

voit de i
y
efcalade dans prefque tous les Sièges. C'eft. ce

que les Anciens appelloient , monter à l'affaut ; mais
depuis qu'on a mis en ufage les armes foudroyantes ,

Yejcalade eif devenue inutile pour attaquer ouverte-

ment , & l'on ne la pratique plus que lorfqu'on veut

furprendre quelque Place dans le tems qu'elle s'y attend

ïe moins-
Les Places qu'on peut furprendre par efcalade , fontj

celles où il n'y a qu'une foible garnrion , compofée de
«nauvaifes Troupes : celles qui n'ont point de folle,

ou dont le foiré efl: ou entièrement fec 5 ou très-facnei

à paffer , y ayant très-peu d'eau : celles dont les mu-
rallies font extrêmement balles , où ont quelques par-

ties qui ne font ni vues > ni flanquées des^utres : en-
fin celles qui n'ont point de garde dans les dehors , Se

où a garde des dedans fe fait avec beaucoup de né-

gligence.

Les Villes rtti ont de bons folTés pleins d'eau autour
de leurs murai; les , font à l'abri de ces furpriies , à
moins que l'eau ne vint à geler jufqu'à pouvoir porter»

ftlais fi l'eau de ce folie venoit d'une grande rivière *
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avec laquelle il y eût comrnunication,onpourroît alors
faire delcendre des Bateaux fur la rivière , & y mettre
des échelles , qu'on drefferoit quand on feroit arrive
au pied de la muraille. On efealaderoir de la même
manière les Villes maritimes , dont les murailles font
bafîès , fo où la mer bat au pied, comme aufli lés Pla-
ces fituées fur des lacs ou marais , pourvu qu'ils fuf-
iènt navigables.

Enfin s'il y avpit dans les fofTés pleins d'eau,quelque
batardeau ou digue , on pourroit tenter la furprile 'de
ce côté-ia i car il le batardeau étoit de terre , & tra-
verfé par des paiiffades , on ks romproit > Se s'il étoit
de brique ou de pierre , fans tourelle au milieu , on
mettroit un petit pont à cet endroit , Se l'on iroit en-
fuite appliquer au bout deux ou trois échelles Mais cet-
te forte à'ejcalade ne pourroit guéres réudir , à moins
que la garnifon ne fût très-foible , ou qu'on n'eût af-

fez de loifîr pour faire monter beaucoup de monde ,

avant qu'on eût donné l'alarme.

Quand on veut entreprendre une efealade , il faut
s'informer auparavant , & faire reconnoître avec beau-
coup d'exaéfitude le nombre de la garn'fon ; fi dlç
en: compolée de vieilles , ou de nouvelles Troupes ; fi

les habitans font attaches à leur Prir.ce , Se gens refo-
lus a fe défendre ,'ou s'ils font timides > & fe mettent
peu en peine d'obéir à un Maître plutôt qu'à un autre ;
où font les corps de garde > les lieux où font les fenti-
nelles , combien il y en a h l'ordre des rondes Se des
patrouilles; l'endroit ou l'on s'aflemble , en cas d'a-
larme ; les cafernes , la Maifon de Ville , celle du
Commandant, & des autres Officiers.

On doit fçavoiroùefl l'Arfenal, & tous les autres
feâtimens , où on pourroit tenir ferme : quelles font les
principales rués Se places : où font les endroits de 1»
muraille Se du rempart qu'on peut efealader ; £i les mu-
railles font baffes, ou fi elles font extrêmement hautes :

s'il y a des fraifes à la muraille , ou des paiiffades aa
pied: fi l'endroit où l'on doit pofer les échelles eft éloi-
gné des gardes & fentinelles '-> ii on en peutdreffer plu-
iieurs , ou peu à la lois : s'il y a un rempart avec une
montée . ou s'il n'y a qu'une fimple muraille où il faille
des échelles pour defeendre dans la Place : fi ks ave-
nues font faciles ou difficiles :fi on peut facilement en-
trer Se fortir du foffé : s'il y a une lunette > auquel cas
il faudroit y mettre des petits ponts : s'il y a peu , ou
beaucoup d'eau dans le tollé : fi le fond en eft foiide^

J©u s
7

il elt boueux; de quelle manière on doit pofer ks
! échelles, N n ij
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II faut suffi fçavoir s'il y a des munitions dans la

Place , pour pouvoir la défendre apvcs qu'on l'aura
prife , & quelle eft la diftance du lieu d'où Ton doit
panir. On peut être inftruit de tous ces articles , en
partie par un plan fidèle & exact de ta Place , en par-
tie par quelques prilonnitrs ou aéferteurs , par quel-
ques Mëcontens de la Ville , par quelqu'un des Places
vo! fines ou de la campagne , qui entre dans la Place »

& en fort ordinairement fans foupçon , ou enfin par
quelque efpion d.guifé.

Pour ce qui regarde les dehors , on peut envoyer un
Officier d'expérience pendant la nuit dans un teins de
pluie & oblcur , afin qu'il puîiïe à la faveur des ténè-
bres > s'avancer & reconnoître jufqu au pied même des
murailles. Mais il doit prendre garde de ne laifFer auJ
cime marque de fon pied iur le bord du foffé , & d'en-

trer dans l'eau , s'il y en a, au commencement de la

nuit , afin que l'eau ayele tems de s'éc'aircir, & qu'on
ne s'aperçoive point , quand le jour paroîira , qu'il y
foit entré quelqu'un.

Quand on eft bien inftruit de ce que l'on doit fça-

voir , (î on juge que Yef alade puiiîê réullir , & qu'on
foit en état de garder la Place après l'avoir prife, on
fait proviiion d'armes grandes & petites, de machines,
& d'inftrumens néçeflàires- pour ouvrir les portes , 66
lever les obftacies qu'on peut rencontrer: onchoilit le

nombre de Soldats & autres gens néceffaires , dont il

ne faut ni trop , ni trop peu , l'un faifant manquer l'en-

treprife , & l'autre n'apportant que de l'a confuiîon.

C'eft pourquoi il fuffic que l'Infanterie foit le double,
eu un peu plu^ de celle qui eft dans la Place.

On fait le difpoiitit de la marche & de ï exécution.,!

donnant a chacun par écrit le commandement de ce

qu'il doit faire, afin de ne pas perdre de tems quand
en fera arrivé près de la Place ,' & d'éviter les dépu-
tes ou jaiouîîes fur l'honneur qui pourroient alors fur-j

venir , & l'on détermine enfin le jour &: l'heure du dé
part 3 après avoir meluré la longueur du chemin , &
le tems qu'il faut employer pour y arriver à point

nommé.
Tous les préparatifs étant faits , on envoyé îa veiifl

du départ quelques perfonnes aux environs de la Fia 1

ce, pour fçavoir s'il n'y entre point de nouvelles Trou-I ]

pes lurvenues par hazard , ou à la demande du Gou>| l

verneur , qui fourçormeroit fentrepriie L'ordre de îa 11:

marche fe fait ainfi On fait fortir la Cavalerie, domir:
les Coureurs s'avancent allez loin pour arrêter tou&lp:
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Ceux qu'ils rencontrent , & fe faifir des ponts , s'il s'en

trouve fur la route par où il faut palier. Après fuivenc

cinquante fuliliers , enfuite les charrette^, chevaux &C

mulets qui portent les échelles , dont il faut toujours
avoir double équipage , afin que fi quelqu'une vient à
fe rompre , on y puiilé fuppléer.

Ces équipages font fuivis des Soldats , qui doivent
dreffer les échelles. Après ceux-ci , on fait marcher
ceux qui doivent monter après eux ; 6c la marche fe

doit terminer par le Corps de Troupes
,
qui doit de-

meurer en bataLle dehors pendant l'exécution , tant

pour foutenir les premiers , s'ils e'toient repouiTes , que
pour s'oppofer aux fecours qui pourroient s'avancer
vers la Piace.

»On ne doit commencer Yefealade , qu'après qu'une
ronde eft paifée , & l'heure qu'il faut choifir doit être

,
entre minuit &: le point du jour, qui eft le tems où la

Garnifon dort plus profondément. Ceux qui font mon-
tés les premiers doivent fe ranger en bataille , & refier

fans faire aucun bruit, jufqu'à ce que la moitié de ceux
qui doivent entrer par- là, fôient montés. On doit mar-
cher en bon ordre , les uns pour forcer ce à quoi ils

font ordonnés , les autres pour s'emparer des Places

& des endroits où l'on pourroit tenir ferme , tandis
qu'on envoyé quelques détachemens au logis du Gou-
verneur , du Lieutenant de Roi, & des autres Officiers^

pour les prendre , afin que la Garnifon reliant ians
Chef, ne foit plus en état de r en faire de confidéra-
ble

S'il y avoir une Citadelle ou Château dans la Ville ,

entache de la furprendre en même- tems que lajPlace,

Quand on eft maître de l'une & dr l'autre , le*Corps
de Troupes qui étoit relié en dehors , (e diftribué aux
portes ^pour ies garder : on defarme la Garnifon, on
tait prêter ferment de fidélité aux Habitans, on nom-
me de nouveaux Magif'lrats ; l'on fait enfin venir des
munitions , que l'on doit avoir fait préparer , 11 la Pla-
ce n'en avoit point.

Vejlalade
5 le pétard & îa plupart des autres furpri-

fes , dont je parle fous leur article , ne font que peu
d'ufage aujourd'hui. La manière dont les Places font
fortifiées , rendent ces entreprifes trop difficiles. Ce-
pendant il eft bon de ne les pas ignorer, & de s'ob-

ferver toujours comme fi on lespratiquoit , parce qu'usa

Ennemi fin &'ixifé , pourroit bien s'en ferviravec d'au-
tant plus d'avantage , qu'on s'y feroit moins pré*»
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Voici les précautions que Ton doit prendre pour fe

défendre contre Vejcalade.

S'il fe trouve quelque endroit du rempart qui foie

de facne accès , loir pour être trop bas , ioit a caufe
de quelque brèche qui s'y eft faite , il faut y remédier
au plutôt, ou en réparant la brèche, ou en relevant

le rempart , ou enfin en aprofondiifant le fciTé : quand
le folle eft plein d'eau, on doit avoir foin de le faire

nettoyer de tems de tems , de peur que Je vafe ve-
nant à s'amafler , ne fournifle le moyen de le pafler

fur des claies ,6c lorfqu'il eftfec , il taut faire au mi-
lieu une grande cuvette de 10, ou \ 2. pieds de lar-

geur lur 5. ou <5. de profondeur , & la remplir d'eau.

On peut aulli mettre une paiifîade éloignée du revê-
tement de 4. ou 5. pieds , ou approfondir le fofle au-

f

tour du revêtement de 7. ou 8. pieds de plus , afin que&
l'Ennemi foit obligé de tenir les échelles fort longues,
ce qui les rend très faciles à rompre.

Si le rempart eft revêtu de {impie terre ou de gai
zon , il faut prendre garde que les fraifes foient en
bon état , en faire remettre par tout où il en manque ,

3c tenir lur les hauts du parapet des gros quartiers de
pierre ,

pour les faire rouler fur l'Ennemi , & brifer fes

échelles. Il faut aufli avoir des crocs & des fourches
pour les renverfer &: fe fervir des feux d'artifices ,

lances à feu , grenades , tifons enflammés , &c. pour
emb râler tout ce qui fe trouvera dans le fofle.

Enfin fi les foflés pleins d'eau viennent à fe geler en
Hiver, il faut couper la glace au milieu delà largeur

de 1 4. ou 15. pieds , & en faire une efpece de parapet
du côté de la Place.

Ma'S le plus fur moyen d'éviter Mefcalade , ou de la

rendre très dangereufe à l'Ennemi , eft de tenir des \

gardes dans les dehors » d'avoir des partis qui battent.]

l'eftrade pendant la nuit , & de faire obferver ladifei*

pline & l'ordre des gardes , foit dans la Place , foit

dans les dehors Avec ces précautions , on eft prefque

fur que l'Ennemi ne formera jamais de femblables en-

•

trepriies , ou du moins on fe trouvera en état de lutij

faire payer bien cher , s'il en avoit la témérité , ce que

j

l'on ne voit plus arriver, depuis qu'on s'eft avifé d'yj

pourvoir , comme nous venons de le dire.

ESCALE, eft une machine dont on fe fert pour
appliquer le pétard. Voici c mme t\\c fe conftruit. On

j

fait un brancard, compoféde deux pièces de bois écarA
tés l'une de l'autre un peu moins que le madrier du pe*j

tard n'a de largeur. .Leur longueur eft égale à la lar-'
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geur du foiïe , & leur fcrce do't ê. e proportionnée au
poids du pétard.

Elles ont des traverfes à quelque diftance de leur ex-
trémité : on les perce au mil : eu pour y joindre avec
des chevilles de fer deux autres pièces , euforre cepen-
dant que le brancard puifïc tourner kir les chevilles h
on donne a tes deux nouvelles pièces , depuis l'endroit
où elles fe joignent au brancard jufqu'à leur extrémité
inférieure , une longueur égale a la profondeur du
fofTé.

Enfuite on les plante dans le milieu du fofTé , en ob-
fervant de tenir toujours relevée l'extrémité du bran-
card où le pétard eff. attaché. Et quand on veut s'en
fervir , on iaiiîe tomber le brancard qu'on tenoit élevé.

Pour plus de précaution , on pourroit mettre aux
deux pièces qui font plantées dans le folle deux autres
|thev ; lies, tournées du côté du pétard, pour retenir le
brancard, en cas que le ieiiil de la porte ne le retîne
point h car quoique le pétard ne fît pas alors tout l'ef-
fet qu'il auroit dû faire , il en feroit beaucoup plus que
fi le brancard tomboit dans le fofîé.

ESCARMOUCHE, eff un petit choc de quel-
ques Soldats détachés de l'un & de l'autre parti , lorf-
qu'ils fe mêlent fans en venir à un combat réglé. Uef-
carmouche eil i'efléntiel de l'action dans une retraite,
ou en fuivant l'Ennemi qui fe retire. On exerce le Sol-
dat aux mouvemens de Vefcarmouche, afin qu'on puifTe
taire exécuter avec facilité & fans con.ufion , ce que les
Chefs commandent dans les occafions différentes.
Les ef.armouches s'engagent quelquefois malgré le

General : quelquefois aufïi elles ont des vues confidé-
rables. On fait ceffer celles qui s'engagent mal à pro-
pos

, le plus diligemment qu'il eit potfïble , parce
qu elles peuvent attirer des affaires defagréables , &
qu'elles n'aboutiflent a rien qu'à faire malheureufe-
ment tuer quelqu'un qu'on regrette envain.
Celles qu

7

on engage à defléin tont pour reconnoîrrem terrein , pour amufer l'ennemi , pour lui cacher
.in travail

, pour lui ôter la conuoiflance d'un mouve-
ment

,
pour l'arrêter dans fa marche & donner le temt

lu gros des Troupes d'arriver , ou fimoiement pour
:aire des prilonniers & avoir des nouvelles.
Une maxime générale pour les ejcarmouches , eft de

-es faire engager par peu de Troupes , & de les fourenir
ivec beaucoup. Il eil d'une grande conféquence de ne
)oint accoutumer l'ennemi à ramener impunément
;eux par qui on a fait commencer Fefçarmmhe , qu'il
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faut toujours faire foutenir par un corps plus confîde-*
rable qtie celui de l'ennemi.

C'eft le terrein qui décide de la nature des Troupes »
que l'on fait efcarmouker , fi c^eft un pays de plaine ^
on n'y employé que de la Cavalerie , fi c'eff. un pays?

couvert de bois ou de haies , on y employé de l'Infm-
terie. Si c'efï un pays mêlé , on y employé de ces deux
fortes de Troupes , que l'on difpoie de manière , que
ces Troupes puilient tirer avantage du terrein fur lequel
on les aura placées.

On éloigne la Cavalerie des haies & des bois , par*
ce qu'elle feroit trop aifément mile en de 1 ordre par
l'Infanterie ennemie ; & l'on ne met pas l'Infanterie'

dans la plaine
, parce qu'elle courroit rifque d'être rea-*

verfée par la Cavalerie.

Il y a des efcarmouches qui engagent des Combats >

èc quelquefois une affaire générale. Le Turc a un.

grand avantage dans les ejcavmucche^ C'eil fa manière
propre & unique de combattre , parce qu'il a de$
chevaux plus vires , plus agiles , U moins charges de
harnois , de brides , de ieiies 8c d'armures , que les*

Allemans.
E S C A R P E , eft le talus ou la pente du fofle , qui

regarde la campagne , & qui eft au-delîus du rem-
part.

E S CO R T Ê S , font des détachemens pour ga-
rantir d'in fuite les tréfors , équipages , convois , four-
rages.

Escortes de convois : ce font des Troupes en«*

voyées par le General , pour faciliter l'arrivée des con-
vois à une Armée dans un Camp , ou dans u*ie Ville"

alliegée , ou menacée de l'are. Voicr tordre qu'il eft'

néceilaire d'obferver >
pour les bien eleorter.

On fait des convois de deux fortes ,
par terre Se par

eau, Ceux qui fe font par terre marchent ou par des

plaines , ou par des bois , ou par des montagnes. A
ceux qui doivent marcher par des plaines, 6c où il n'jr;

a point de défilés , on ne donne pour l'ordinaire que*

de la Cavalerie pour efco te : alors FOmxier qui com-
mande , difpofe ainfi fa Troupe.

Il la partage en trois Corps, & fait marcher un Eft
cadron a la tête , mais to&jours 'ur les ai 1rs des prçj
miers cailfons ; il en place un autre dans le .entre , Sa
il met le troifiéme à la queue, avec ordre de ne point
joindre que k dernier caiffon ne foit en fureté.

Chacun de c s Eicadrons détache des Cavaliers , fc,

l'ou en pofte un de dix ea di& caifloas , pour leur fair^

ferre*
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ferrer la file ; les Officiers connoiiiant quelle impor-
tance il y a de marcher ferré à la vue des Ennemis.
Les Cavaliers qu'on détache ainfî, n'ont droit que de

menacer les Charretiers , lorfque par négligence , o»
autrement , ils ne joignent pas ceux qui marchent de-

vant eux ; ce qui arrive quand ils dorment fur leurs

chevaux, ou qu'ils n'aident que foiblement leurs cama-
rades , après qu'il leur eft arrivé quelque accident. Ces
Cavaliers font bons encore à avertir de la queue à la

tête , s'il arrive quelque chofe deconfidérable.

Les convois que l'on conduit par des bois &: par des
défilés font bien plus difficiles , Se demandent beau-
coup plus de précaution: c'efl pour l'ordinaire l'Infan-

terie qui en a le loin : on y joint auffi quelquefois de
la Cavalerie , mais en petit nombre ; cependant on
l'augmente lorfqu'après les défilés il fe rencontre de
la plaine : dant cette occafton celui qui commande

,

difpofe ainfi fes gens.

On fait un détachement de Fufîliers pour marcher k
la tête , non pas comme la Cavalerie , qui eft toujours
éloignée du grand chemin , car il lui faut du terrein

pour marcher en Efcadron : l'Infanterie , au contrai-

re , marche immédiatement devant le premier caillou*

& on la partage de même en trois Corps.
Mais de vingt en vingt caillons on met des pelotons

ûflez forts pour foutenir , en cas que les Ennemis for-

cent de quelque endroit des bois , lorfque Ton en cô-
toie , pour dételer les chevaux , ce qui arrive quelque-

fois , ou leur couper les jarrets , quand ils ne peuvent
les emmener.

C'eft pourquoi ceux qui commandent ces pelotons ,

doivent avoir fans celle relation enfemble par des Sol-

dats qu'ils détachent , & d'autres qu'ils envoient à
droite & à gauche pour battre les lifieres des bois :

ainfî l'on voit qu'il eft de la dernière conféquence dans
es convois de ferrer la file fans relâche , pour ne pas
aire une trop longue queue , & s'il arrive le moindre
ccident , il faut faire halte à la tête , afin que tout
larche enfemble.

A mefure que les charrettes ont pafTé un défilé , on
oit les faire doubler dans la plaine pour donner le

ems a la queue de joindre ; & le Commandant de
y
efcorte doit fouffrir ces doublemens > lorfque le ter-

ein le permet , afin de ne rien laiffer derrière , & que
ui-même s'approche de fon arrière- garde, car la fu-
eté d'un convoi eft de marcher ferré.

£e Capitaine General , & tous les ÔSciers des caif-

Tomc I. O o
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*ons , doivent en^tcher qu'aucun Soldat ne fe mette
fur les charrettes pçndàftt la marche. Ceux des efeor-
tes^tfy manquent jamais, fi on veut les y louffrir, 6c
même ils s'y endorment , de forte que quelquefois plw
de la moitié fe trouve ainfi hors d'étai de combattre

,

quand les Ennemis tombent defTus a l'improviiie '> ce
qui tait qu'ils ont bon marche du refte.

Quand les Ennemis paroiffent , & marchent pour at-j

taquer un convoi , le Capitaine General ordonne au*
Officiers des équipages de former ï u plutôt un eu eus
parcs feion ie nombre de iuirs caiflbns

, & il les fai
approcher le plus qu'il ie peut l'un de l'autre , pour nt\

pas leparer les Troupes.
Si iyfcorte efl de Cavalerie, é\e les couvre pendant;

qu'ils font ce n ornement , & f\ c'eft de i'ïnfaj terffl

elle ie }< tte dans les g arcs quand elle eft re r. enflée , m
fait feu à l'abri des caillons , qui lui fervent d'un rem-
part allez bon peur empêcher d'y être forcée, & avoi
le tems de recevoir du fecours des Places les plus voi
fines , ou de l'Armée niême 3 il eiie n elt pas tlol
gnee.

Cela fe pratique ainfi quand les Ennemis font fupl
rieurs à Yefiorte '> car s'ils font à peu près de foraj

égale , nos Troupes fe ferrent , font toujours marche!
leur convoi , &: ie couvrent.

En cette occaf.cn le Capitaine General doit faire auf i

Ç\ armer tous les Charretiers , de leurs faulx emman-
chees à l'envers. Ce font de terribles armes ; & l'oi.

peut d.re
, que c'eft un fpeclacle afïreux de voir quaml

a cinq cens hommes marcher à cheval la faulx haute)

S'ils formoient des rangs , & que ce fût de brava
gens bien commandes , il n'y a point d'Efcadron quiri

ne fût furpris à leur abord '> car on peut couper dei:

têtes & des bras a aflez loin , avec des faulx emman- ki

chees de cette manière, & aufiî tranchantes qu'elles 1<( prt

font. On connoît ii bien Futilité de cette Arme , qu'oi 1

s'en fert pour la défenfe des Places , lorfque l'Ennemi p
monte à l'ailaut. e

Quant aux convois par eau , on les conduit fuivanl fo

les lieux. Les Troupes côtoient les rivières quand efi pr

les font fur leur pays , & qu'on a même envoyé de lo

partis pour les couvrir \ ou bien on charge les Barepuj &
d'Infanterie , qui fe voyant attaquée d'un côté pailé i|ilf

l'autre bord , & faifant toujours Ion chemin , efcant}
mouche à l'abri des Bateaux.
Les Officiers qui efcortentles convois, doivent s'ar-

ftier de patience : ils y trouvent toujours des fujets di

r
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['exercer , moins encore par la fatigue qu'ils fouff ent,

que par la lenteur dont marche la machine
, par les

haltes fréquentes qu'il faut faire pour le moindre caif-

fon à qui il arrive accident , & par le chagrin d'avoir

toujours l'eiprit bandé , à faire une conduite aulîi def-

agréabie qu'dt celle-là.

En cas qu'il fe rompe une charrette , on cha rge la

Farine ou les graine fur les autres , mettant un lac iur

:hucune , & fi elle eft chargée de ion ca?fTcn où il y
ait du pain , on le diftribuë dans les autres à propor-
;ion Vo;la l'utilité qu'on trouve à faire les caiflona

jn peupla^ grands,pour contenir p;us de 800. rations.

ESCOUADE, eft ordinairement la troifiéme

partie d'une Compagnie d'Infantene, dviiée de lafor-

:e pour la facilite de monter la garde , & de fe rele-

ver l'une après l'autre : ainfi il y a toujours un tier9

Je la Compagnie employé- Toutes les Ef^oiiades 3 qui
~ervent a la garde d'une Place de guerre ^ doivent tirer

m fort emr'elles le poftè que chacun tiendra , pour
empêcher les intelligences avec l'Ennemi.
Cnaque Compagnie du Régiment Royal- Art ; L'erie effc

iivife'e en trois FJïciiades. La première qui ell double
les autres , ell compofée de 24. Canoniers ou Bom-
>ardiers , y compris deux Sergens , deux Caporaux 5

leux Anfpefîàdes de la même profefïion, & vingt-
[uatre Soldats apprentis.

La féconde Èfcouade eft compofée de douze Mi-
teurs ou Sapeurs , y compris un Sergent > un Caporal
c un Anfpellade de même profeflion , &c douze Sol-

ats apprentis.

La troifiéme Efcoiiade ell compofée de douze Ou-
riers en fer 6c en bois à l'ufage de l'Artillerie , dans
1 nombre defquels il y a un Seigent, un Caporal & urt

Lnfpefîàde des mêmes Métiers , & douze Soldats ap-
rentis.

Par l'Ordonnance du 20. Novembre 173 6. les Corn*
agnies de Milice font divifées en quatre Efcoiïades ,

ommandées chacune par un Sergent. Ces Efcouades
)nt compdfées de Miliciens des ParoifTes voifines de
roche en proche , autant qu'il eft pofîible , en telle

>rce que chaque Sergent puifîè tenir un état des Mili-

ens de fen canton , & des lieux où ils font, pour les

Fembler , ou en rendre compte toutes les fois qu'il lui

ï ordonné
Chacune des Compagnies d'Infanterie , qui font en
irnifon dans une Place , eft divifée en trois Efcoiia-

«, qui font alternativement de garde , enforte que

O oij
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le tiers de la Garnifon eft employé chaque jour a la

garde de la" Place

Les Efcoiïades tirent au billet , & font la garde aux
lieux qui leur font échus par le fort> Aucune ne peut

prétendre un polie fixe, ious prtttxte de l'ancienneté

de la Compagnie dont l'Fjïcuade a été détachée , ou
de ce qu'elle eft commandée par un Officier qui a com-
mandement lur les autres.

Les Efcoiïades qui ne font pas de garde , Se qui doi-

vent , en cas d'alarme , le trouver au Drapeau > ou
au-devant du logis de l'Officier commandant la Com-
pagnie , ont les polies que le Gouverneur ou le Com-
mandant peuvent leur aiïîgner, auxquels, en cas d'a-
larmes, elles ont à le rendre fans perdre de tems , ni

aller ailleurs.

Les Majors des Places ont un Regiftre fur lequel ils

écrivent chaque jour , aufïi-tôt que les polies ont été

tirés , pour les Efcoiïades qui doivent monter la garde,

8c avant que lefdites Efcoiïades foient en marche pour
s'y rendre ; les noms des Officiers & Sergens , Se les

Efcoiïades qui doivent ce jour-là fervir à chaque porte,

dont les Majors délivrent un extrait figné d'eux au
Gouverneur ou Commandant de la Place.

Les efcoiïades des Régimens François qui fe trouvent

mêlées dans les Gardes avec celles des Régimens étran-

gers ,
prennent la droite fur les Efcoiïades étrangères.

Mais fi l'Officier qui commande la Garde ainfi mê-
lée , en: d'un Régiment étranger , & que le Tambour
foit du même Corps , il bat la marche de fon Régi-
ment.
Les Efcoiïades font compofées , autant qu'il fepeutJ

de dix hommes, y compris un Caporal , ou -un Anf-i

peiTade , lefquels , pour former FEJcoiïade qu'ils doi

vent commander , commencent par prendre les hom-
mes fournis par la Compagnie à laquelle ils font at-

tachés , & s'ils ne fuffifem pour la mettre audit non*
bre , les Soldats détachés des Compagnies qui n'ont

fourni ni Caporal 3 ni Anfpefïade , font également re<

partis dans lefdites Efcoiïades , pour les rendre corn-

plettes.

Lorfque les EJccuades font formées , chaque Capo-
ral fait un contrôle des Soldats , dont fon EJcoiiadt

eft compofee , où font inferits les noms des Soldats

de leurs Régimens &: Compagnies , & lorfqu'il arrive

au corps-de-garde pour lequel il efl: deftiné , il remei

ledit contrôle au Sergent de garde , afin de connoître,

& faire châtier ceux qui manquent à leur devoir.
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ESPADON, eft une manière d'épée , dont la

lame taillante des deux cotes , eft extrêmement lon-

gue & large , lx dont le manche eft fait en croix. Oit

ne peut s'en iervir qu'avec les deux mains à une brè-

che , ou derrière une pallfîàde.

E S P A L E de ja Galère , eft un efpace proche de

la poupe , ieparé en deux parties par le tabernacle ,

à l'oppofîte des rambades.
tESPALIERS font les gens de rame, places

fur les bancs les plus proches de la poupe d'une Ga*
1ère- Les Rameurs fatiguent plus la qu'ailleurs , par-

ce que l'apoftis y eft plus élevé fur l'eau : ainfi en vo-

guant , la plus grande partie de la rame eft hors de la

Galère , Si la moindre dedans. Ce qui diminue la force

de la rame , Se demande des Rameurs plus robuftes a

Épour mieux enfoncer la palette dans l'eau.

ESPALMER, ou Caréner, terme de Ma-
rine '-> c'eft donner le fuif depuis la quille jufqu'à la li-

gne de l'eau ,
pour faire voguer les VaifTeaux avec

plus de faeili:é. Le mol àCefL>aimer , s'applique plutôt

aux Galères Qu'aux VaifTeaux.

ESPIONS lont des Soldats , des Payfans , &c.
i que Ton introduit > dans une Place > un Camp , &c.
Î>our erre inftruits de la lituation ou mouvement de
'Ennemi.
ïl y a plufieurs fortes d'Efpions. Il s'en trouve fou-

vent auprès des Princes , dans les Bureaux des Minit
très, parmi les Officiers des Armées., dans les Cabi-

nets des Généraux, dans les Villes ennemies , dans le

plat Pays , & même dans les Couvents.
Les uns s'offrent d'eux-mêmes ? les autres fe for-

ment par les foins du Mitiiftre , du General , ou de
ceux qui font chargés des affaires en détail , Se tous

font portés par l'avidité du gain. C'eft au Prince 8c à
fes Miniftres à découvrir les deffeins de fon Ennemi.
C'eft au General , <Sc a ceux qui concourent avec lui

au bien des affaires , à s'attacher Se à fe former de
bons Efpions.

En gênerai on tire des inftruclions des Efpions , Se

jamais on ne s'ouvre à eux. Pour un même fujet , on
en emploie plufieurs, qui ne fe connoiflent pas. On ne
communique avec eux qu'en fecret. On les entretient

fouvent de chofes fur lefquelles on ne fe (oucie pas d'ê-

tre éclairci. On les fait parler beaucoup : on leur die

peu de chofe , afin de connoître leur caractère Se leur

portée,

Oo iij
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On les fait efpionner eux-mêmes , après quron s'eft

fépare d'eux , pour voir s'ils ne font point doubles , ce

qui arrive fouvent. Lorique fur le rapport iéparé de
piuiieurs, on croit êtte certain qu'ils ont dit vrai , on
les fait garder fe'parément. Si c'eft pour exécuter une
entreprife , on ;es y mené iéparés , on les queftionne
fouvent, & l'on voit s'ils fe rapportent dans les faits.

Il y a une troiiieme forte dfEfpions , ou au moins de fr

gens de qui on tire ces connoiliances certaines, par les

conver Tarions qu'on a avec eux. Ce font des gens du|
Pays ,

que leurs affaires particulières attirent dans le

Camp ou dans les Villes , & les Prifonniers.

Jamais on ne queilionne les premiers. On les entre

tient , &. on les fait entretenir par des gens d'efp

qui Tans afYecler de curiolité , les font allez parier

oifferèns lujets, pour tirer deux des connoifiancesaesK
jehofes qu'on veut fçavoir. jL

On queftionne les Prifonniers, un peu plus ou un
pf u moins durement , iuivant leurs caractères , mais
toujours féparés les uns des autres. On fe conduit avec
eux avec prudence. Ce n'en: que par de longs détours

de converfation , qu'on doit parvenir a la connoillan-

ce de ce qu'on veut fçavoir , ann qu'ils ne prennent pas.

garde eux-mêmes à ce qu'ils ont dit , & qu'après être

renvoyés , Us ne puiffent mettre leur General iur lesi

voies au iùjet des intentions qu'on peut avoir , parce

qu'en ce cas le General ne manqueroit pas de lâcher

des Efpions doubles ou des Transfuges , pour donner
des notions différentes fur ce qu'on a voulu pénétrer,

3c faire ainfi prendre de faullès mefures.

Les Efpionf qu'on peut avoir dans les iMonafteres de
certains Pays, font les meilleurs & les pius fûrs. Lej

Gouvernement des confeiences eft un empire fecret r
J

qui n'eif. pénétré de pt nonne , & qui pénètre tout.

L'emploi de ces ferres d'Efpirms eft infaillible , ou dans

une Plate occupée par un Prince d'une différente Re-'

îtgion, ou dans un État, après le changement d'une-

domination.
On fe lert même de femmes, ou pour en introdut-j

re dans une Ville , ou pour éprouver un Camp, oifl

pour porter des Lett es, parce qu'elles font moins foup-

çonnées que les hommes.
Quand des h/pions ou des EmifTaires font afTez in-

telligens & fîdé^ pour s'acquitter de vive voix de la
' commnTion dont on les charge , on leur donne feuler

ment un mot du guet 3 qui leur iert comme d'une Lettfi
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tre de créance , auprès de la perfonne avec qui on eii

en uueiiige lie.

Quand on ne peur s'empêcher de donner des Let-
res , on les écrit de différentes manières , Se de façon
lue ii elles tombent entre les mains des Ennemis , ils

l'y puiiient rien connoître.

Le Turc fe (ert pour Efpions Se pour Guides, de
Soldats des environs , dont plufieurs étant nés fur les

frontières, ou y étant venus dès l'enfance, parlent

Hongrois , lont vécus à la Hongroife , Se fçavent les

chemins. Il prend encore des Renégats du Pays , qui

lignent de s'être (auvés des Prifons , ou bien des Pay-
fans tributaires, ou des Juifs , ou des Prifonniers »

qu'il corrompt
E S P L A M A D E : ce mot figiifie le glacis de la

fcntreicarpe ; mais il commence a vieillir dans ce

fcns, & ne le prend plus que pour lignifier le terre-

lain qui règne entre ie glacis d'une citadelle, Se les

remieres maifons de la Ville.

ESPLANADE eft un grand efpace vuide entre la

"ille ôt la partie de la Citadelle qui y entre afin de
ou voir découvrir de tous les cotes.

E S P O NT PO N eit une efpece de demi-pique ,

qui eft l'arme d'un Capitaine d'Infanterie. Les Lieu-
tenans & Soulieutenans du Régiment des Gardes Frân-»

foifes ont au (fi VEfponton.

| On s'en iert fur les Vaifïeaux , quand on vient à l'a-

bordage.

. Ces Efpohtans , fuivant l'Ordonnance du 10. Mai
1690. doivent êcre ce 7 pieds & demi de longueur,
du de 8 pieds. Les Colonels , comme les Capitaines ,

'ont dans les occalions de combat , Se dans toutes cel-

és ou ils font fous les armes , Si en fonctions de leurs

barges.

ESQUIF eft un petit Bateau pour le fervice d'un
Navire.

ESSUYER le feu , c'eft demeurer expofé au feu
du canon Se de la moufqueterie.
ESTABLAGE dans l'artillerie : on appelle efta-

)lage l'entredeux des limonieres d'un avamrain ou
l'une charrette.

ESTIME en terme de marine eft une préfomp-
ion Se conjecture du chemin que le vaifïeau peut
ivoir fait Se du parage , où il fe rencontre. Chaque
our le Pilote fait Ion eftime , examinant quelle eft fa
oute , quel eft le vent qui régne ; & quel efr le fîllage

>rdinaire de fon vaifïèau , c'eft-à-dire combien ii fait

O o iiij
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de chemin par jour , fcit de vent arrière , de vent lar-
gue , ou de vent de bouline , félon que le bâtiment
ci} bon ou mauvais' voilier. Ce que l'expérience Se

les réflexions doivent lui avoir appris.

Un fage Pilote fait toujours monter ion eftime plu*
que moins , & aime mieux preTumer qu'il eft vingt
lieues de l'avant vers la cote , que vingt lieues de l'ar-

riére vers le large de la Mer , parce que fe croyant
toujours plus près de la côte , il eft plus circonfpeét

,

plus attentif , & fe prépare de bonne heure à la dé-
couvrir & la reconnoître , deforte qu'il n'eft pas en
danger d'y être jette inopinément , & de fe perdre pa«"

non-vue.
EST IV E eft le jufte contre poids qu'on donne à

chaque côté d'un Vaiireau ou d'une Galère pour ba-^
lancer fa charge avec tant de jufteiTe , qu'un côté ne
pefe pas plus qu'un autre , ce qui rend les VaifTeaux 8c

les Galères plus légers , & facilite leur cours. Mettre
la Galère en eftive , c'eit la mettre en affrète : la met-
tre hors d 'eftive , c'eft lui ô ter Ion juif? contrepoids.
ESTRADE chemin : ce mot vient de l'Italien

'Strada , qui (Ignifïe rue ou chemin. Quelques-uns le dé-

rivent à'Eftraaioîs qui étotent des Cavaliers, qu'on ern-
ployoit à battre i'Eltrade. Payez Batteur d'Es-
T K A D E
ETABLE: Franc- étable , s'aborder de Franc-

ëtable : c'eft lorfque deux Galères , ou deux VaiflTeaux

s'approchent en droiture pour s'enferrer par leurs épe-
rons. Le contraire eft de s'aborder en belle , ou d©
bout au corps , c'eft-à-dire par les flancs.

E ï A I M métal blanc , qui eft plus dur que le

plomb , & moins que l'argent. On en met dans les

Fontes de canon. Celui de Cornouailie en Angleterre eft

le meilleur.

ETALER les Marées : c'eft mouiller pendant
un vent & une marée contraire à la courfe , qu'on veut
faire en attendant une autre marée favorable qui puifle

porter à route.

ETAMBORDen terme de marine , eft une pièce
de charpenterie élevée & mile en faillie , fur le bout de
la quille à l'arriére du Vaifïèau , & à l'oppofite de
l'eflrave , pour foutenir la poupe , & particulièrement

le Gouvernail
, qui y eft attaché. La hauteur de l'é-

tambord , & celle de l'entrave font ordinairement
piétées , c'eft-a-dire , divifées & marquées par une me-
iure de pied de Roi , afin que quand le bâtiment a fa

charge } on puifle voir combien U tire de pied d'eau *
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& le mettre jfur une bonne afliéte , tant fur l'avant

que fur l'arriére.

ETAMBRAIES, étambres , ou ferres de mats

,

terme de marine , font des pièces de bois mifes au
pied du mât dans le trou du tillac pour affermir le mâts.
ETÀNÇONS pièces de bois qui fe pofent ver-

ticalement dans les mines , Se qui fervent à foutenir les

rerres des galeries.

ETAPE, eit une fourniture , Se distribution de
vivres , & de fourrage , ordonnée pour les gens de
guerre , qui ont leur route dans le Royaume , en allant

&: revenant de leurs quartiers d'hiver. Les Régimens
marchent par Etape à raifon de trente Places ou Ra-
tions ,

plus ou moins pour chaque Compagnie d'Infan-
terie. Il eit. défendu à quelque O Scier que ce foit de
prendre YEtape pour plusieurs jours.

L'origine de l'établiiîèment des Etapes en France fut

introduite par Henri IL en 154p. pour ôter aux Trou-
pes Poccafion de mal faire dans leur route. M. de
Louvois fit dreffer par ordre de Louis XIV. une Carte
Générale des lieux deftinés aux logemens des Troupes?,

& à la fourniture des Etapes fur toutes les principales

routes du Royaume. Cette Carte a depuis fervi de ré-

gie pour toutes les marches des recrues 3 ou des corps
qui fe font dans le Royaume.

Cet établiiTement avoit été aiitïï projette fous le ré-

gne de Louis XIII. par une Ordonnance, qu'il rendit

à S. Germain en Laye le 14. Août 1623. Elle p^rte

qu'il feroit établi quatre principales brifées dans le

Boyaume:ime de la frontière de Picardie à Bayon-
ne \ une autre de la frontière de la Baffe-Bretagne à
Marfeille \ une du milieu du Languedoc jufqu'au mi-
lieu de la Normandie ; & une autre de l'extrémité de
la Saintônge , aux confins de la Breffe ; qu'il feroit tiré

de moindres brifées , traverfant les Provinces qui fe

trouverolent enfermées entre les quatre principales , Se

que dans ces brifées il y auroit de traite en traite ,

certains logemens Se maifons laifîes vuides par les Gou-
verneurs d;s Provinces , Baillis , Sénéchaux , Gouver-
neurs particuliers , M lires Se Echevins des Villes , lef-

quels logemens feroient mis en état , pour loger les

gens de guerre de cheval ou de pied , paflant de Pro-

vince à autre.

Cet arrangement rendit le paffage , Se le logement
des Troupes moins onéreux aux Provinces. Mais com-
me le Soldat devoit vivre en route , au moyen de la

(pide fixée à huit fols par Soldat fuivant ladite Or-,
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donnance , les Troupes chargées de leur fubfiftande
ne manquoient pas les occaiions d'enlever des îégu-
rnes , des volailles , &. tour ce qui pouvoir contribuer
à re idre leur nourriture meilleure.

Pour obvier a cet abus Lou*s XIV- jugea a propos
de fa^re fournir la fubiiftance , tant en rations de pain,
vin , cidre , ou bière 6c viande que de fourrages dans
chaque lieu deitiné au logement. Cet etabltlFement
prodjiiit dans les Provinces tout l'avantage qu'on en
pouvoir attendre. Les habnans de la campagne y trou-
vèrent leur intérêt dans une confommation unie de
leurs denrées : les troupes Jures de trouver en arrivant
à leur logement , Uf*e iubai tance prête & abondante 9
n'eurent pitis de motifs de rien prendre, la difeipline
devint régulière dans les marches : & la facilité de
fair: aller des Troupes d'une frontière à l'autre , fans *

aucune difpoiition préliminaire pour afiurer leur fub-
fiftance , ne contribua pas peu dans les guerres dernières
au fecret des projets , 6c a la vivacité des opérations.

Les Princes voifins ont regardé les Etapes , comme
un avantage infini , que la France avoit en fait de
guerre fur leurs Etats , qui par la conftitution de leur
gouvernement , Se par la différence de leurs intérêts n'é-
toient pas fufcepnbies d'ui pareil établifîèment.

Malgré cette grande utilité les Etapes cependant fu-

rent iupprimées par une Ordonnance du 15. Avril

1718. au moyen de l'augmentation de paye, que l'on

accorda aux Troupes , & on retomba dans les incon-
veniens , que l'on avoit évités par cet éiabliffement :

mais Sa Majefté attentive à favorifer les peuples , 8c à
maintenir la d'icipline parmi fes troupes n'a cru rien

faire de plus utile que de les rétablir par l'on Ordon-
nance dû 3 5 . Juillet 1727.
L'Etape n'efî: point Fournie aux recrues des B naillons

& Compagnies du Régiment Royal Artillerie. Sa Ma-
jeité pour ind mnifer les Capitaines , &c leur en renir

lieu , leur accorde , fçavoir deux cens quatre-vingt

livres par an à chaque Capitaine de Sapeurs , Bom-
bardiers & Canonniers , dont les Compagnies font de
foixante-dix hommes : deux cens livres à chaque Capi-

taine de Mineurs , & cent foixante livres à chaque Capi-
taine d'Ouvriers.

Les Officiers réformés , qui fervent à la fuite des

Régimens d'Infanterie Françoife , ont VEtape „ tanc

pour eux que pour leurs chevaux , comme s'ils étoienc

en pied, ainfiqueles Officiers réformés qui fervent a la
]

fuite des Régimens de Cavalerie , Huifarts &Dragons» S
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Chaque Commifiàire des Guerres , qui fe trouve à

la fuite & conduite des Troupes a fîx rations de vivres

de Fantaliin , ôl quatre de fourrages. En tems de
guerre la fourniture de l'Etape tant en vivres qu'en
fourrages ciï fournie ians aucun retranchement aux
Capitaines 6c Lieutenans , qui conduifent des recrues

,

ou remontes, mais en tems de paix ils ri ta ont que
la moitié.

1/ Etape n'eft fournie qu'aux prefens & effectifs >

fans qu'on puiflè rien exiger pour les abfens fous quel-

que précepte que ce foit. Les Officiers fous peinfe de
prifon ont dérenfe de prendre ['Etape au delà des ef-

feét>fs , en allant des Quartiers où ils fe trouvent à
celui de l'Aiîernblée.

Peur aiiurer la régularité des revues , & prévenir

(les doubles emplois , les Commiflàires des Guerres
envoyent au Secrétaire d'Etat de la Guerre des Extraits

de. revues , qu'ils font pour fervir a la fourniture des
Etapes , dans ielquels ils font mention des jours que
les Troupes commencent à marcher.

Au défaut de la revue du CommifTaire le Treforier

des Troupes du lieu du départ , tranferit au dos de
la route l'extrait de la dernière revue , qu'il fait vi-

fer par le Gouverneur ou Commandant , U le Major
de la Place , d où la troupe part

?
ou par l'Intendant

ou les Subdélégués dans les Villes intérieures du Royau-
me , &. cet Extrait fert de ré:*!e à la fourniture de l'é-

tape , au défaut de celles du Commiflàire des Guerres.
11 y a caflàtion , ôc prifon pendant un an , pour

les Commandans de Corps , Majors , Aides- Majors*
Ou Officiers chargés du détail , qui font palier prefens
des Officiers abiens , ou qui prennent ['Etape pour
des Charges vacantes , ou enfin qui font palier des
Officiers en des qualités qu'ils n'ont pas pour avoir

vin plus grand nombre de rations d* Etape,
Le Major ou Aide-Major , ou celui qui en fait la

fonét'on en chaque Corps d'Infanterie , Cavalerie ,

Huiiarts & Dragons, doivent être prefens à la diftri-

bution de \

9

étape , qui efr fournie aux Officiers , Sol-
dats , Cavaliers , HufFarts 6c Dragons : Se les Maré-
chaux des Logis ou Fourriers , font pareillement pre-

fens aux distributions qui s'en font aux Gardes du
Corps , Gendarmes , Chevaux-Légers , Moufquetaires,
Gendarmes , ou Chevaux-Légers de la Gendarmerie ,

& Grenadiers à Cheval de Sa Màjéfté.
Lorfque des Soldats , Cavaliers ou Dragons , refrène

malades dans les Hôpitaux des Villes & Garuiion*
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d'où partent les llégtmens , dont ils font , ou danf
ceux des Villes & 1 eux du pafî'age , les Officiers Com-
ir.andans lefdirs Regimens, & les Majors , ou Aides-
Majors , doivent laifter entre les mains des Comman-
dans des Places , où lefdits Soldats , Cavaliers ou Dra-
gons , font a 1 Hôpital , ou des Maires & Echevins
dans les l

:eux , où il n'y a r)oint de Commandant

,

des Ce rtifeats moules , dans la forme de ceux qui font
preferits pour les congés mijitaires .. en conféquence
dtiqueîs Yétape eil fournie auxdits Soldats , Cavaliers ,

ou D agons , quand ils vont rejoindre leur Troupe >

en fe présentant aux Magiifrats des Villes & lieux ou
leur Corps a pafle.

Lcrfque dans la Gendarmerie , la Cavalerie ou les

Dragons , il fe trouve des hommes qui n'ont point de
chevaux , ou des chevaux pour des hommes qui maivr
quem , Yétape efr. fournie pour la peifonne feulement *

& il eit fourni une ration de fourrage pour chaque che-

val non monté, ôc deftiné pour les hommes qui man-
quant.

|f
</On ne fournit l'étape & le logement à aucun Officier

porteur de route de Sa Majefté , qu'il ne mène au
mo :ns fix hommes de recrues , lorfque la route eif pour
Un plus grand nombre. Mais l] l'Officier porteur de
femblabies routes , partoit du lieu où il auroit fait ia

recrue avec le nombre de fix hommes , ou plus , &C

qu'il en eut perdu quelqu'un , foit par defertion , ou
autrement , Yétape lui eif fournie pour lui & les hom-
rr.es qu'il conduit , en julfifiant par l'Extrait de la

Revue , des Maires , Echevins , Confuls , Syndics ou
Marguiîllers , ou d'un Commiffaire des Guerres des

lieux où il a pafTé , que le nombre d'hommes qu'il

avoit les premiers jours qu'il a marché écoit de fix hom-
mes au moins.
On ne fournit point Vétape à un Officier qui fe pré-

fente avec une route de recrue ou de remonte expé-

diée depuis plus de fix mois , à moins que l'Officier

conducteur d'une recrue ou remonte ne fut parti du
lieu indiqué pour fa roure avant les fix mois expires»

Quand un Régiment a changé de Garnifon , les Com-
mandans , ou Intendans des Provinces expédient de
nouvelles routes aux recrues, ou remontes, qui vont
rejoindre ce Régiment.

Lorfqu'un Officier fe trouve porteur de plufieurs

routes , Yétape ne lui eif fournie que fur une , pour le

nombre d'hommes qu'il conduit. Il y a punition en-

vers ceux qui fe trouvent porteurs de piuiieurs rou-.
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tes i & peîne de mort envers ceux qui font convain-

cus avoir fabriqué de faufïès routes. Il y a aufîi cafta-

non , Se peine de prifon pour trois ans , envers les

Officiers , Commandons des Regimens , ou Conduc-
teurs de recrues ou de remonte , qui changent , rayent

fur les routes dont ils :ont porteurs , ou fur les re-

vues des CommhTaires de>> Guerres , foit dans le nom-
bre d'hommes , ou de chevaux

?
ou dans les dates.

Il y a banniflement de llx ans , Se trois cens livres

d'amende applicable au profit de l'Hôpital Général

de la Ville principale de la Généralité , envers les

Maires , Echevins , Confuls Se Marguiiliers , qui com-
poféroient avec les Officiers d'une Troupe pour con-
vertir Yétape en argent , ou qui enverroient au Secré-

taire d'Etat de la Guerre, Se à l'Intendant de la Gé-
inéralité , la copie de la route d'une Troupe , recrue

'ou remonte , qui n'y auroit pas paffé ou fèjourné/

Tout Commandant , Maior & Officier chargé du
détail , ou l'Officier Conducteur de recrues ou de re-

monte , qui convertit quelque place d'étape en argent

,

doit iuivant l'Ordonnance être cafte Se mis en prifon

pour un an.

Tout ce que je viens de dire au fujet des étapes , eft

extrait de l'Ordonnance du i^. Juillet 1727. celle du
30. Novembre 172p. ordonne aux Officiers Munici-
paux de chacun des lieux de paifage , de faire men-
tion fur les routes aux lieux déiignés , de la quantité

de places d'Etape que les Officiers des Corps laiilent

pour les Soldats , Cavaliers ou Dragons convalefcens *

& refîés malades aux Hôpitaux le long de la route-

Quand Yétape eft fournie aux Traineurs fur le pied
de la revue des Commifïaires des Guerres , s'il en
pafle au-delà de ce qui eft compris dans la revue de
la Troupe , lorfque la vérification en eft faite , Sa Ma-
jefté par l'Ordonnance de 172p. ordonne la retenue
de l'excédent fur le Régiment , afin d'indemnifer lea

Etapiers de la radiation
, qu'ils en fouffrent dans leur

compte.
ETAPIER,ou Entrepreneur des Etapes , eft

un particulier , qui fait marché avec une Généralité ,

ou une Election pour la fournitue des vivres Se du
fourrage , deftinés au patfage des g*ns de guerre.

Les Etapiers doivnt livrer les étapes aux Majors de
Cavalerie & d'Infanterie , ou en leur abfence au Ma-
réchal des Logis d'une Compagnie de Cavalerie 3 &£

au Sergent d'une Compagnie d'Infanterie. II. eft dé-

fendu aux Etapiers de donner aux Soldats l'étape en
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argent. Il y a des Etapters , qui de concert avec de*
Officiers de Cavalerie , pour profiter emr'eux de l'ar-

gent des deux couchees fout faire double journée aux
Compagnies , qm par ce moyen ont ruiné leurs che-

vaux
:
ayant tait en un jour le chemin qu'elles ne doi-

vent faire qu'en deux ou trois journées.

C'ell fur une d< s Copies des Extraits des Routes 5c

Revues , que les Magiftrats des V lies expédient à l'E-

tap/e/ qu'il fait la fourniture. Us lui dé.-vrent aufli des
copies des Certificats qui tervent aux Soldats reftés

malades dz\ s les Hôpitaù> pou: recevoir Yé p\
Les Officiers porteurs d: routes, fcntobligés de fî-

f : « r leu s ni n s fans déguifement , 6c de mar<juet
leurs qu dites iur les reçus qu'ils donnent aux Ètapm'U
Par l'Ordonnance de 1727 -1 eft fait défenfe aux Eta-

piers de rien diminuer ou altérer des quantités ou
qualités des denrées , & n'en rien racheter fous quel-

que prétexte que ce piitffe être à peine de mille livres

d'amende pour la première fois , 6c de banniilément
hors du Royaume en cas de récidive.

Les Entrepreneurs des Etapes de chaque départe-

ment , doivent prefenter tous les mois aux Intendans
Jts comptes de la fourniture qu'ils ont faite le mois
précédent, afin qu'ils puifiént être arrêtés & envoyés
au Secrétaire d'Etat de la Guerre. Mais les Intendans
ne peuvent palier aucune dépenfe dans les comptes des
ILtapiers , fur les Copies des Revues , & Extraits des

Hontes , qui leur font reprefentées par les Etapiers.

11$ doivent les confronter lors de l'arrêté defdits comp-
tes , fur les Copies des revues , 6c Extraits des rou-

tes , que les Maires , Echevins , Conïuls , Syndics ou
Marguiiiiers , ont dû leur envoyer.

Si quelque Entrepreneur , Directeur , ou Commis
des Etapes ,

preientoit de feux acquits , faux reçus

,

faux certificats de route, Sa Maieffé veut que leur

procès foit fait 6c parfait comme faulTaires.

ETAT-MAJOR eft un nombre particulier

de quelques Officiers , difHngués du relie du corps.

Il n'y a pas d'Etat-Major dans tous les Regimens , le

Boi les fu prime , ou rétablit à fa volonté.

L'Etat-Major Général de l'Infanterie fut créé fous

François I. en 1525. Celui de la Cavalerie Légère
fous Charles IX. en 1565. Celui des Dragons fous
Louis XIV. en 1669.
UEtœt~Major d'un Régiment d'Infanterie comprend

Je Colonel 9 le Major , l'Aide -Major , le Maréchal
des Logis > FAumônier , le Prévôt , le Chirurgien &
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le CommifTaire à xà. conduite. On y comprend encore
le Lieutenant du Prévôt > le^ Greffier , le Tambour-
Major , ïva Archers & PExe'cuteur , ce qui fuppofe

qu'il y a une Prévôté dan:, le Régiment , car tous les

Regimens d'Infanterie n'ont pas Prévôté > c'eit ce qui

eft explique par une Ordonnance du Roi datée du
12. Novembre 166$.
VEtat- Major de chaque Régiment de Cava'erie ,

comme il tû expliqué par une Ordonnance du quatre

Novei bre 165 j. fpecine le Wdtre-de Camp , le Ma-
jor , & l'Aide Maior , ùl ajoute qu'il n'y a point de
Prévôté , d1Aumônier , de Chirurg en , ni d

v

aut>e petit

Officier dans VEtat-Major des Ilegimcns de Cavalerie

Françoife.

Il y a beaucoup de Places., de Citadelles ou Forts

,

où il y a Etat- Major- Les Erats- Majors des Places %

fuivant l'Ordonnance du 24. Décembre itfdj. ne peu-
vent lever ni exiger aucune choie généralement quelcon-

que , ioit en efpeces , ou argent , fur les vins , bières »

& autres denrées ,
qui fe confomment dans les Villes

& Places , qui y entrent ou en iortent Sous peine de
conculfion , & d'être contraints a la reflifutiôn de la

valeur : ils ne peuvent obliger les Bouchers à leur

donner des langues de bœufs , moutons , porcs 6c au-
tres beftiaux , qu'ils tuent dans les Villes.

Louis 3JrV. qui a renouvelle cette Ordonnance par
celle du 20. Février 1728. défend à tous les Officier*

de VEt t-McjoY de fes Places de percevoir, exiger ,

ou demander ious quelque prétexte que ce foit , aucuns
droits de Boulangerie 5 ou autres , de quelque nature
qu'ils foient , à moins qu'ils n'en jufti fient la pofîèffioii

à eux confirmée , ou à leurs Prédccefleurs > par des de%
cinons particulières , qui faflètu conncître les inten-

tions de Sa Majefté fur la perception de ces droits.

Les Etats Majors des Places du Hainaut ont des
droits particuliers , dont-ils jouiffent , &c qui leur font
confirmés par piuueurs Arrêts du Confèil d'Etat , donc
le dernier eft du p. Mars 1717- parce aue la privation
de ces droits les mettroit hors d'état de fubfiit>r dans
leurs Emplois, leurs appointemens étant réglés fur un
pied médiocre.

A caufe des conteftations furvenues entre les 0&~
ciers de VEtat-Major des Places , il a été décidé que le
Gouverneur auroit les herbes des remparts , le Lieute-
nant de Roi celles des chemins-couverts & ouvrages
qui y font renfermés , 8c, les Majors , & Aides-Majors*
celles des glacis. Ce Règlement a été rendu par le
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Confeil de Guerre le premier Septembre 171^.
§£ Les Officiers de V Etat-Major ont droit en plufieurs
Places de taire confervfr un canton de chalTe à titre

des Plaifirs du Roi. Mais il tiï néceflaire que ce droit
foit établi par un Brevet ou Ordonnance de Sa Majefté.

Il y a des Arrêts & Lettres-Patentes du feu Roi , qui
marquent ce qui doit être oblervé alors du décès des
Gouverneurs , Lieutenans de Roi , & autres Officiers

de YEtauMajor des Places , qui j ont une efpéce de
domicile , à l'égard de leurs (celles , Inventaires , Se
difcufïions de leurs Créanciers.

Par l'Oidonnance du i. Août 17 H* ^es Officiers de
PEtat-Major d'une Place de Guerre , ne peuvent s'ab-

fenter pour plus de quatre jours fans un congé de Sa
Majefté , ni même pour ledit tems de quatre jours
fans la permifîion des Gouverneurs , ou Commandans.
ET A Y, terme de marine , eft un gros cordage ,

qui par le bout d'enhaut fe termine à un collier pour
iaifir le mât fur les barres , & par le bout d'en bas va
répondre à un collier qui le bande & le porte vers l'avant

du VaifTeau pour tenir le mâts dans fon afîiére , &:

l'affermir du côté de l'avant , comme les hautbans l'af-

fermiflènt du côté de l'arriére. ILy a un faux Etay ,

pour la voile , qu'on appareille de beau tems fur les

Etays , quand on veut aller vent largue & à La bou-
line. Cette voile s'appelle voile d'Etay. Elle eft coupée
& tiers point.

ETEND ART a fon nom par fimilitude de
Faclion a laquelle il eft propre. Il eft fait pour être

vu étendu. En effet il eft attaché à fa lance de manière
k paroître tel , foit au moyen du vent 5 ou par le

moyen d'une verge de fer ,. à laquelle le chiffon qui

fait proprement ÏEtendart peut être attaché comme U
Pe'toit autrefois.

Un Etenàart envergé reftoit bien étendu au haut de
fa picque , & il y tournoit tout d'une pièce comme une
gircuette. L'Etendart a fuccédé à la Bannière de la

Cavalerie.

La figure des Etendarts a fort varié. Ceux que Poa
trouve fur les bas reliefs du tombeau de Louis XII.
font longs & étroits , fendus par le bout & en façon
de banderolles. Dans les bas-reliefs du tombeau de
François I. fon fuccefTeur les Drapeaux de la Cavale-
rie font plus larges , tort courts , & arrondis par l'ex-

trémi'é. L'Infanterie eut anfTi fes Etendarts. Dans les

Lfgicns établies par François I il y avoit quatorze

Enfeigiies par chaque Légion > il n'y avoit rien de ré-

glé
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gîé pour la couleur & les ornemens de ces Etendarts

,

cela dépendent des Capitaines.
g

L'Etendart des Empereurs n'étoit point un (impie

taffetas •> mais la figure maflïve d'une Aigle au bout

d'une perche C'étoit une manière ufitée du tems des

anciens Empereurs Romains , & même du tems de

la République. Il y a eu de tout tems un Etendarc

Royal dans les Armées de France : lorfque le Roi y
étoit en perfonne , il étoit parfemé de fleurs de lis. Sous

les Règnes de Charles VI. de Charles VIL de Henri

III. de Henri IV. il eft fait mention plufieurs tois de

.la Cornette-Blanche,commede l'Etendart Royal ,
il ne

fut pas toujours de même couleur. Sous Philippe Au-

gufte il étoit de couleur bleue , femé de fleurs de lis

d'or. Sous Charles VI. & auparavant il avoir la croix

.blanche, rayez Cornette Blanche.
Lemotd'Etendart eft toujours affecté à la Cavalerie i

il y en a deux par chaque Efcadron , celui de Guidon

eft pour les Dragons , ils en ont un par Efcadron.

Et le mot de Drapeau eft donné à l'Infanterie : les

Compagnies des Moufquetaires ont chacune un Eten-

dart & un Drapeau , parce qu'elles fervent à pied & a

cheval.

Il y a en chaque Efcadron de Cavalerie & de Dragons

deux Etendarts de la livrée du Meftre- de-Camp > & afin

d'éviter la confufîon , & qu'on puiflè les diftinguer d'à-

vec ceux des ennemis , aux Etendarts où il n'y a pas

de fleurs de lis , par l'Ordonnance du 1. Février 1689.

il y a du côté droit un foleii , & la devile du Meftre-

de-Camp , ou Colonel eft feulement fur le revers , Se

ces deux Etendarts* (ont portés par les Cornettes dzs

Compagnies de chaque Efcadron
Les lances des Etendarts doivent être de la longueur

de dix pieds moins un pouce , compris le fer , qui eft

au bout d'enhaut , & la douille qui eft à celui d'en-

bas , & elles doivent être toutes uniformes.

Tout Cavalier ou Dragon qui étant dans le Camp
ou dans la Garnifon , ne fuit pas ion Etendart dans une
Alarme , Champ de Bataille ou autre affaire , eft corn-

me Deferteur pafTé par les armes. Chacun doit fecourir

& défendre les Etendarts de ion Régiment , foit de

jour ou de nuit, &; s'y rendre au premier avis fans les

quitter ,
juiqu'a ce qu'ils foient portés &. mis en iureté ,

fous peine de punition corporelle , ou de mort , fui-

vant l'exigence du cas

f Tout Cavalier , Dragon , comme auffi Brigadier *

commandant ia Garde des Etendarts 7
qui biffent iàiu

Totm I. P p
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ver les Prifonniers qui leur font coniîgnés , & à la gafdé

defquels ils ont été établis , font condamnés à fervir

comme Forçats fur les Galères pendant trois années.

ETENDART en fait de Marine , eft le Pavillon

d'une Galère. Etendart-Royal , c'eft le Pavillon de la

Reale > ou de la première 6c principale Galère.

ETERSILLON ou Arcboutant, ce

font des pièces de bois , que Ton met de travers ou ho-

rizontalement dans les galeries de mines pour en fou-

tenir les terres des deux côtés, particulièrement pour

bien fermer la chambre de la mine , Se aux coudes de

la galerie.
. ,

ETOILES: Ce font des Frontins > & des Re-

doutes , oonftruites par angles rentrans , & fortans ,

& qui font depuis cinq pointes jufqu'â huit. Chacun de

leurs côtés , ou de leurs faces peut avoir depuis douze ll

toifes jufqu'â vingt-cinq. Les étoiles ne fontplus^gueresl]

en ufage, tant parce que leur angle rentrant n'eft pointP
flanqué , qu'à caufe que les redoutes quarrèes loin plu-

tôt conftruites & font le même effet-

ETOUPILLE. efpece de mèche compolee de

trois fils de coton du plus fin , b :en imbibée d'eau de

vie , & de pulverain , ou de poudre écrafee,

ETRAVE, Etabie , Etante , ou Etaule , terme'

de marine. C'eft une grolfe pièce de charpentene, oui

deux pièces miles bout à bout l'une de l'autre ,
>

courA
bées en arc , & élevées en faillies fur l'extrémité de la

quille a l'avant du vatfèau , pour îoutenir & tonner

la prouë , comme l'étambord , qui lui eft oppofé for*

me la poupe. Quand Vétrave eft de deux pièces , la

plus haute s'appelle Brion.
t

E T K O P E ,
gerfe.au , ou herfe de poulie , eft une '

<orde ,
qui eft bandée autour de l'arcaiïe de la pou-Mi

lie , tant pour la renforcer , & empêcher quelle ne-j

date , que pour fufpendre la poulie aux endroits , ou

elle doit être amarée.

E V E N T eft une ouverture ronde , ou longue ,

qui fe trouve dans les pièces de canon , & autres ar-
f

mes a feu, après que l'on en a.fait épreuve avec la
^

poudre , & ou'élles fe trouvent defectueufes. Il y en a"1

qui ne pâroiflent quelquefois ,
que comme la trace d un

cheveu, & par où néanmoins l'eau fuinte, & la fumée

fort On rebute ces nièces , & on leur cafle les anies.

ÉVITÉE terme de marne, eft la largeur que

doit avoir le lit , ou le canal d'une rivière pour le 1H

fcre.paflaee des vaHft&te;
, T . _ ,

EVOLUTIONS, les évolutions font des mou* p

BIT,
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,
que fait un corps de gens de guerre , lorfque

pour le conierver dans un terrein , ou que pour en la-
feer un autre ? il veut changer de forme , ou de dif-
poiition , ahn d'attaquer avec avantage , ou de fe dé-
tendre de même , fo:t que l'attaque ou la renftance fe
ta/le de front

, fur la queue , ou par les ailes. Les par-
ties des évolutions font les doublemens par r?ngs
X par files i les contremarches , 6c les converfions *

Les évolutions [ont fimples , ou composes : les /vo-
ûtions fimpies

, font celles qui confiftant en mouve-
liens fimples

, ne changent point la figure du Batail-
on

,
mais lui donnent feulement plus ou moins de

ront
,
ou de hauteur , le tiennent plus ou moins ferré

miment fa tête où émit fon flanc, & fa queue , ouien le rompent Amplement par divifions pour défiler ,
fc fe remettre enfuite en bataille dans le premier or-
ire. On regarde comme évolutions fimples , les d.ffé-
•entes façons de defiier , â^ fc mettre en bataille , de
>orderia haie , d ouvrir , déferrer, & de doubler les
angs , & Aes files

, de changer ia tête au flanc par les
:onverfïons. r

Les évolutions compofées font celles , qui fervent*
lonner différentes figures aux Bataillons -, à les couper
>ar pelotons

, a détacher les pelotons du corps , & à
es y rejoindre ; en un mot à faire tête de tous côtés.
,es évolutions compofées fe pratiquent , ou en répé*
ant plusieurs fois une même évolution fimple,cuen
allant plufieurs différentes évolutions fimples

, qui cor*,
tuifent au but propofé.

.

Les évo
n
l^0i^ anciennes étoient belles Se fçavantes.

l

,

on reflechiHOit deflus , peut-être conviendroit-o»
u on auroit de la peine à en faire faire de pareilles
nos Soldats.

' Les exercices d'aprefent font peu de chofes , en
omparaiion de ceux des anciens Militaires. Il efi
:onnant qu'un corps auflï g^os & aulfi pefant

, que
aroittpit être une phalange fut capable d'exécuter les
solutions fines & variées qu'elle ^ilok. La légion RoiUne n en executoit pas de plus feavantes , quoique
I divifions bien écartées de celles ci fuiRnt plus fa-
cables a lui en faire produire qu'a la Phalange.
Les Anciens avoient poufTébien loin l'hablleré pour
s évolution :&c à l'égaré de la formation des Corps
Dl£ {

^e Xc
i
Jvon

5
cn former

!
^ ils n'avenr autfï formés!

E X C A V A T I O K de la mine eft fe trou qt epoudre de la mine rreufe par iVboiriement des fer~
|> Eïk a en quelque façon h figure d'un coke reCtan-
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gulaire j maïs renverfé. Sa pointe doit être vers le mi-
lieu du fourneau , & il faut que le diamètre de fa bafe
ait le double de fa profondeur , c'eft- à-dire y que fï

Tune porte 22. pieds , l'autre en contiendra 44.
EX ECUTER: on dit exécuter & fervir une

pièce. Voyez la manière de faire ce fervice au mot fi-

rer le canon,

EXECUTER, faire mourir.
E X E M T S du ban & arrière ban. Quand on en

fait la convocation , ceux qui par les Ordonnances de
nos Rois en font exemts , font les Officiers Domefti-

ques & Commenfaux de la Maifon du Roi , ceux des

Princes , & PrincefTes du Sang , tous ceux qui font au
fervice de Sa Majefté , Se les Pères , dont les Fils font

aufe rvice.

E X E M TS des Gardes du Corps. Il y en a douze
dans chaque Compagnie , & ils tiennent rang de Capi-

taine de Cavalerie du jour de l'expédition de leurs

Brevets , & commandent à tous Capitaines dont les

Çommifïions font moins anciennes que leurs Brevets.

E X E M T S des MaréchanfTées. Ils exercent leur

Place fur des Çommifïions expédiées par le Secrétaire

d'Etat de la Guerre, & feeilees du grand Sceau. Us
font exemts de la colleéte , logement de Gens de
guerre , Tutelle , Curatelle , & autres Charges publi-

ques. Ils ne peuvent faire aucune information fans être

afïïftés d'un Greffier.

Il y a radiation cîe gages , même punition corporel-

le en cas de dé'ohéifïànce formelle fuivant l'importan-

ce des cas envers ceux qui défobéiroient aux Prévôts
Généraux fur ce qui concerne leurs fonctions , & le

fervice de Sa Majefté. Ils ne peuvent fortir des ileux
de leur refidence fans un congé par écrit du Prévôt Gé-j

lierai. On leur accorde des gratifications fuivant les

circonftances & l'importance des fervices qu'ils ren-

dent. Suivant l'Ordonnance du i<5. Mars 1 720. ils dot

vent avoir des chevaux à eux, ainfi que les Brigadiers

fous Brigadiers & Cavaliers.

Pour les Exemts cle Police , des Maréchaux de Fran
ce, & ceux de la Cour des Monnoyes je n'en parle

point. Leurs emplois n'étant pas Militaires.

EXERCICE, efl: la pratique des leçons qu'en
feigne l'a:t des évolutions , pour former le Soldat , 1<

rendre carable du fervice , & lui donner toutes les lu

filières , qui (evt \t à l'attaque & à la défenfe. Par un»

Ordonnance ^c 1651. il eft ordonné que les Soldats

qui font en quartier d'hiver > fafîenc l'exercice de hui
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;Î6ufS en huit jours , pouf apprendre la difcipline aux
nouveaux Soldats , & y entretenir les autres. Les rè-
gles générales de Yexercice font d'obferver une conte-
nance fiere , noble & aifée , de brufquer les mouve-
mens fans les précipiter , Se de diftinguer les tems %

d'obferver fa droite , fa gauche , Se ce qui eft devant
foi , d'écouter le commandement Se de ne jamais le

prévenir.

C'eft en exerçant leurs Troupes , que les Grecs , en-
fui te les Romains , Se après eux les François ont gagné
tant de Batailles , Se fait tant de conquêtes. On trouve
deux fortes à

y

exercices en ufage chez les Romains >

Yexercice général , Vexercke particulier.
• ISexenice général confiftoit à accoutumer les Sol-
dats au travail , & à la fatigue , par exemple en fai-

fant faire aux Soldats des marches forcées étant tout
armés , & en gardant leur rang. On les exerçoit à la

courfe , Se à fauter : On leur faifoit apprendre a na-
ger , Se à lancer le javelot.

Vexercice du pieu étoit très-propre à façonner leurs

nouveaux Soldats. On leur donnoit des boucliers ronds
d'ofler , qui pefoient le double de ceux . dont on fe

fervoit a la guerre , Se des armes de bois une fois plus
lourdes , que i'epée , donr elles tenoient lieu.

Avec ces fortes de fleurets ils eferimoient le matin
& l'après midi contre un pieu. Ils avoient des Maîtres

d'eferimes , Se les Soldats qui n'avoient pas bien pro-

fité des leçons recevoient leur ration en orge , & on ne
la leur rendoiten bled que quand ils avoient fait preu-

ve de leur capacité en préfence des Tribuns , Se des
autres Officiers de la légion.

On les exerçoit encore à jetter adroitement des pier-

res avec la fronde L'ufage des flèches plombées faifoic

auiîï partie de leur exercice. On les accoutumoit a
porter des fardeaux. On les faifoit marcher en rang
ainfi chargés s afin de les préparer de longue main à
porter enfemble leurs vivres , leurs armes dans des ex:-

péditions difficiles.

\?exercice particulier étoit pour les évolutions , Se

les divers mouveraens de l'Infanterie Se de la Cavale-
rie.

Les Cavaliers dans l'exercice général fautoient fut
un cheval de bois y faifeient ce faut tan ôt à droite ,

tantôt à gauche , & cela fans avantage Se fans étrier.

Ils fautoient ainiî fur le cheval de Dois, n'ayant au-
cune main libre , Se tenant de l'autre l'epée nue, ou k
javelot;
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Ils avouent pour cet exercice une efpéce de Maître

d'Académie , ou de quelque vieux Officier*, qui en ce
point faifoit la fonction de celui que nous appelions
aujourd'hui Major , & à qui on donnoic le nom de Cam-
pi-Do5lor , c'efl-à-d-re le Doéfceur , eu le Maître des
exercices. Les termes d'exercice de guerre répondoienr
aux termes de l'exercice (^aujourd'hui , comme on
peut le voir dans Elien au dernier Chapitre de fon Ou-
vrage de la difeipline des Grecs , ou dans l'Hiftoire de
la Milice Françoife , où ce morceau eft tranferit.

Dès le commencement <k la Monarchie Françoife,
on faifoit des revues dans le lieu qu'on appelloit le

Champ-de-Mars , & qui fut appelle le Champ de -Mai

,

où on examinoit avec foin les armes des Soldats , pour
voir fi elles étoient en état, il eit à préiumer qu'il

y avoit des lors de certains exercices. Les François
auroient-ils remporté tant de conquêtes fur les Bour-
guignons , & fur les Gots , peuples aguerris , & plu-
sieurs fois vainqueurs des Romains , s'ils avoient com-
battu fans méthode.

Sous Pépin , & fous Charlemagne on faifoit la guer-

re avec régularité ; ce qui ne fe pouvoit faire que les

Soldats ne fuffent exercés. Sous la troifiéme Race dès
le tems de Philippe L on faifoit faire l'exercice général

aux Troupes. Vers ce tems-lk commencèrent les Tour-
nois , où les Seigneurs * &: les Gentilshommes s'exer-

çoient à bien manier un cheval , à fe tenir fermes fur

les étriers , à adrelïèr u.i coup de lance , à fe fervir

du bouclier , à porter , à parer les coups d'épée , à
s'accoutumer à fupporter le faix du harnois , èc aux
autres chofes utiles ou nécelfaires pour bien combat-
tre dans les Armées.

Pour l'exercice particulier , qui confifte dans les

divers mouvemens , qu'on fa ; t faire aux Troupes , oa
ne trouve rien d'écrit fur ce fujet , jufqu'au tems de
Louis XL c'étoit particulièrement à la Gendarmerie
qu'on s'appliquoit à faire faire l'exercice en France,
parce que c'éroit la principale force de nos Armées ,

l'Infanterie, & la Cavalerie Légère ayant été comptées
pour peu de chofe pendant long rems dans nos Trou-
pes , excepté les Arbalétrier. , & les A: chers Génois.
Comme fous Charles VIL on 'eva une Infanterie

réglée , ce fut alor: que l'on commença à rUi faire

faire l'exercice particulier h elle étoit compofée de
Francs Archers

,
qu'on affembloit de pfufieurs villages ,

où ils étoient entretenus tous les jours de Fêtes pouf
les exercer à tirer de Tare,
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Pour l'exercice particulier de la manière que les Ma-

jors le font faire aujourd'hui aux Soldats il eil ancien ;
niais nous n'en fçavons pas l'origine. Les Auteurs 5
qui ont écrit fur cette matière , n'tn ont fait le détail
que lotis François I. & fous Charles IX. 6c Henri III.
l'exercice fut entièrement négligé parmi les François,
pendant qu'il étoit alors très-cultivé chez les Hollan-
dois. C'en: fur leur modèle qu'on l'a rétabli &. perfec-
tionné fous Louis XIV-

Les Soldats doivent s'exercer , fans quoi ce ne fe-
roit pas une Armée , mais une foule confule de gens ra-
maires. On les exerce à bien manier leurs armes , à
tirer julte. Un Cavalier doit de plus fçavoir armer fon
cheval r -le fcller , le deffeiler , le brider , le faire paître-

II doit le dreffer à nager , à obéir à la bride , & à n'ê-
tre pas ombrageux.

t

Un Soldat s'exerce en compagnie , quand étant ran-
gé avec les autres de front , Se de hauteur , il tourne
fur fon centre , ou qu'il occupe un autre terrein , foit

en gardant fa même fituation par rapport à ceux qui
font auprès de lui , foit en la changeant.
On tourne fur fon centre en fe tournant à droite 3

a gauche , ou en arrière : cela fert toutes les fois qu'on
a à marcher par les côtés , ou par la queue , parce
gu'il fuffit de fe tourner de ce côté-là , Se de marcher
nfuite tout droit : c'eir, ainil qu'on refferre , ou qu'on
élargit les rangs , & qu'on peut ouvrir au milieu des
IYonpes, des chemins, des paifages , ôc des intervales s
ruivant qu'on le juge à propos-

On occupe un autre terrein avec changement de fi-

liation , quand on entrelace les files : ou les rangs les

kis dans les autres '> Se fans changer de fituation
, quand

)n les double , ou qu'on fait une contre-marche
, par

e moyen de laquelle les Soldais ont la facilite d'aller

:fcarm^ucher les uns après les aucre> , Se de rentrer
,

on l'appelle caracole dans ia Ca.alerie ; ) c'dl lorfque
e Bâtai l!oa tourna en co*-ps , comme s'il étoit tout
l'une pièce , ou comme fait un vahlèau dans l'eau. On
•eut faire un quarrv deu* quarts, trois quarts de con-
'erfion , ou le rour entier

Voilà les principaux exercices, aufquels tous les au*
res fe rédunren;% Les Modernes les oni pris des Grecs f

l des Romains
, qui en ont écrit excelknvr eut.

Il faut que les paroles du commune !;ent ioient cour-
s , claires , Se fans ambiguïté , Se aiin .qu'on les en-
*nde bien , on commence par faire ta ; re filcnce.

Plus les mouvemens , Se les changement font cL'ga~
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ges , petits & (impies , fur-tout celui de plier devant

l'Ennemi , plus ils font eftimés.

Quand la pique étoit en ufage ( c'eft aujourd'hui la

bayonnette au bout du fufil ) on la baiilbit contre la

Cavalerie , en tenant le bout appuyé contre le pied

droit t
avançant beaucoup le gauche , & ayaat l'épee a

la main. Contre l'Infanterie on s'en fervoit avec la

main droite , appuyée fur la ceinture , & Ton avoir

le coude gauche appuyé fur la hanche , ou fur le ge-

nou gauche avancé , ou plié. Toutes les fois ,
qu'on

a voit à fraper du bas en haut , la pointe étoit ajuitee

à la felie , où le Fulilier doit aulîi vifer.

On prenoit l'épee de la droite , & la pique de lai

gauche , par le milieu de la hampe , en laiflànt trainer

le bout par derrière : ce qui étoit avantageux dans les

entreprifes de nuit , dans les portes 3 dans les chemins

,

& dans les lieux étroits.

D'un Bataillon quarré long , on forme aifément tou-

tes les autres figures* , comme la tenaille ,
qui de l'au-

tre fens fait le coin ; le croidant , qui pris de l'autre

côté fait un convexe } le porc épie , ce font plufieurs

lignes > ou le Bataillon même , rangé enforte qu'il y ait

un vuide dans le centre. On peut faire l'anatomie d«

toutes les mefures , & de toutes les proportions de tous

ces arrangerons , dans le manège d'une feule Compa-
gnie, avec analogie à un Régiment, ou même a une

Armée, comme de la partie au tout, & du modèle à

l'idée. Et en effet la Compagnie peut s'appeller une pe-

tite Armée , auiîi bien qu'on peut appeller l'Armée

une grande Compagnie.
La Milice des Turcs a foin de s'inftruire au manie-

ment des armes , auvx mouvemens militaires , a bien

garder les rangs , foit qu'ils fo ent dans le ferrail ,

Jj
l'Armée , & chez leur père. Chacun s'y applique de*

fes plus tendres armées S& lorsqu'ils veulent fe recréer,

ou donner du plaliir à une perionne , qu'ils honorent

,

tous leurs diverti(Temen s ,0c leurs fpeétacles fe redui-

fent à l'exercice des armes , pour s'y perfectionner en |<

Campagne.
Leurs mouvemens ne font pas cependant h exacte

ment diffngués que les nôtres, & l'ufage des Janiflai-

res après avoir tiré leurs moufquets , eit de mettre le

fabre a la main , & de courir à l'Ennemi.

Par les Ordonnances de Louis XIV. & de Louis

XV. les Troupes doivent faire en tous lieux l'exercice

de huit en huit jours , pour apprendre ia difeipline mi-

litaire aux nouveaux* ôc y entretenir les anciens-

les
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Les Majors des Places doivent faire faire Y Exercice

général aux Troupes d'Infanterie de la Garnifbn une
fois le mois , & les Chefs d^s Officiers des Troupes doi-

vent la faire faire aux Soldats de leur Compagnie qui

ne font pas de garde deux fois la femaine.

Les Gouverneurs & Commandans pour le fervice de
Sa Majefté dans les Villes & Places font délivrer par

les Gardes Magazins chaque année de paix pendant
l'Eté , de la poudre aux Troupes , qui doivent faire

l'Exercice.

Quand toute l'Infanterie d'une Gamifon doit pren-
dre les armes , les Tambours barent Yordonnance , dite

la générale '> mais s'il n'y en a qu'une partie, ou queee
ne foit qu'un Régiment qui les prenne , ils battent feu-

lement le premier , dit aux champs , & enfuite Yajfem-
'ble'e.

'

Au bruit de cette première Ordonnance , les Soldats

doivent fe tenir prêts, Se à celui de la féconde , ils doi-
vent porter leurs armes au lieu marqué pour chaque
Compagnie , fçavoir le long des Cafernes , Ci le Régi-
ment y elf logé. Au bruit de la troilîéme Ordonnan-
ce les Compagnies prennent les armes , & fe rangent en
haie. Elles y demeurent jufqu'à ce que les Drapeaux

,

que les Enfeignes font allés chercher chez les Com-
mandans foient arrivés à leurs Troupes , enfuite les

Compagnies forment des rangs par quatre files , ôc fe

mettent en marche.
Celle des Grenadiers marche la première 5 après 8c

Compagnie des Grenadiers marche Ja Colonelle , la

es autres de fuite fuivant leur rang, chaque Capitaine
a leur tête, Fefponton à la main , le Lieutenant à la

lueuë , le Drapeau , ou le Soulieutenant entre le cinq

k le iïxiéme rang , les Sergens fur les ailes du premier
•ang , Se le Tambour entre le fécond 6c le troifîéme

•ang. Le Major ou l'Aide Major , doit marcher à la

ête de tout pour conduire je Bataillon , au lieu où il

ioit fe rendre pour Y Exercice.

En arrivant à la vue du terrein , où le Régiment doit

ë mettre en bataille , les Sergens mettent leurs Com-
jagnies à quatre ou cinq rangs de hauteur. Ils ont foin
le faire ranger à part les Surnuméraires pour en aider
l'autres Compagnies , ou pour en former des files fur

a ga.uche du Bataillon. A mefure que chaque Compa-
nie arrive fur le terrein , les Sergens doivent mefurer
eux longueurs d'hallebarde , depuis la boucle du fou-
er du Soldat , qui eft fur la droite de chaque rang ,

»our en marquer la diflance. Les Tambours en arri-

Tome Jt Qj|
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vant fe partagent moitié fur la droite , & moitié fur la
gauche du Bataillon. Ils battent le Drapeau , juiqu'à

ce que la dernière Compagnie ait occupé Ton terrein.

Quand le Bataillon eft Formé le Colonel ié place au
centre , le Lieutenant-Colonel à la droke , le premier
Capitaine a la gauche , & tous les autres Capitaines

& Officiers à la tête de leurs Compagnies > tous à diflarv

ce égale entre eux. Chaque Fufîlier doit avoir ion cha-

peau mis de bonne grâce , ayant le corps & ia tête

droits , fe tenant ferme fur les jambes , les deux talons

en droite ligne , a côté l'un de l'autre , & ccarrés er

diftanee déjà longueur d'une femelle , le bras droiL.

pendant à côte de la cu ; ife. Dans cette attitude chaque
]

Soldat doit obferver fa droite & fa gauche avec attenH *

tion , & écouter le commandement afin de faire wuP
les mouvemeus en même tems ,que la Troupe entière K

Pendant Y Exercice tous les Officiers fe tiennent î

leurs poftes On y obferve un grand filence , afin quâ I

les Soldais piaffent erre attentifs au commandement! 'u

Il y a trois fortes de façons de commander l'exercice I

à ia voix , au fon de la caitie , ou à la muette. Ltè '}

paroles de l'exercice pour l'Infanterie fe lifent dans li( I

Code Militaire & autres Livres.
m

! |*

La Cavalerie a auffi fon Exercice & fes évolutions i3c

qui lui font propres. Quand un Major, ou Aide-Majo f

fait mettre le Régiment en bataille fur deux rangs , 'i
°n

anage chaque Compagnie en deux parties égales , don* ta

a première forme le premier rang , &. la féconde 1 ^

fécond rang. Les autres Compagnies fe rangent de fui J
te , & fuivent cet alignement. Si le Régiment eft foi i

il peut faire trois rangs. 3e n'entrerai point dans le dejC

tail des différentes évolutions faites par la Cavalerie lit:

elles ne font point de mon fujet. Mais je ne puis m'en! Si I

pêcher dédire , que comme on exerce tous les noi'yi:

veaux Soldats en particulier au maniment des armes tjk

on en agit de même avec les nouveaux Cavaliers.

On leur apprend par exemple à monter à cheva };

On les exerce avec le piftolet droit en main , on les fa m
tirer au blanc Quand ils ont tiré , on Jes fait pafîer :

tci

& remettre tout en marchant le piftolet en fon lieu li c

& reprendre le piftolet gauche ô puis faifant tourne th

leurs chevaux a droite , iis viennent pour la feconcluh

fois au blanc , & y font fejii de même, loid;

Quand ils ont remis ie deuxième piftolet en fon lieu F;

•es fait marcher la carabine haute & armer le chiet i[0j

" fait faire enfuite un demi caracol avec le ch< l'on

r le blanc à gauihe* en y approchant il|<Je

val, Wft»

l
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, après quoi ils .laiflènt auffi-tôt tomber lac£

aoine
?
& en faifant tourner leurs chevaux , ils met-

wit 1 epee a la main , Se partent ainfi le long du blanc.Quand on a exercé les Cavaliers à tirer au blanc

.

I fait auflï quelquefois pafler un Cavalier contre un
LUtre.

A*

E X P E D I T lO H : Entreprife militaire , expedi-
10 militari,

: on dit : Cet Officier eft un homme d'ex-
édition , pour dire courageux & entreprenant.
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A
0Upa

?
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,
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i
li°n,' eft la diftance com3

an3f
V»

d
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PU,

5-
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.
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, qui fe regardent.
* A C T I O N eft le fervice du Soldat , qui fait les

n HiV,
13 Patr0ii,1

i
C
d -

& fur-to"t ^i eft en fentinelle!
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'^
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e Premier factionnaire du Ré"im-nt ce
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UI fontexemts de ce fervice.Par
1 Ordonnance du 20. Juillet 17 14. qu i eft con-»rme a celle de Henri II. du 20. Mars Tyjo tCuactionnaire _qm quitte & abandonne fon pofte ,eft pu-

' de mort fans rciniflïon. Par celle du premier S-
t i72 7 ..un FaBtonnaire qu'on trouve endormi eft
iffi puni de mort ; & celui qui attaque & infuke un
11

t
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,
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1

dete1

™
l

i
e

'/"î" le point de faire un TO?a-de long cours
, afin de les monter dans les parages,
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où Ton a deflein de s'en fervir. On embarque même
des maifons en fagot* c'eft-à-dire , des pièces de char-
Çenterie , deftmées a bâtir une maifon , pour les af-

lembler , quand on aura pris terre > 6c qu'on voudra
faire une habitation, (oit aux Iiles de l'Amérique 3

foit ailleurs.

FAGOTS goudronnés : ce font plufieurs bran-
ches & morceaux de bois rafîëmblés , 6c liés enfembie

,

qui font le fagot. Quand on veut voir ce qui fe paife

la nuit dans les folles d'une Place afliégée , on y jette

des fagots allumés , 6c qui ont trempé dans la poix &
le goudron.
FAIRE: terme de marine. Ce mot fe prend or-

dinairement pour naviger , gouverner , ou courir lui

quelque rumb de vent. Faire le Nord , fairj le Sud J
faire VEfi Sudeiî: , c'eff. gouverner 6c porter le cap fui

ces airs de venu On dit sluÛi faire eau , faire de l'eau,

faire du bois , faire du bifeuit. Voyez E A u , B o 1 s

& Biscuit.
F A L A I S E eft un rivage, ou bord de mer , dont

le terrein efr, en écore , c'eit-à dire , en efearpe , ou

taillé en précipice.

F A L A I S E R : la mer falaife , c'en:- à-dire , vient

brifer fur la côte.

FALOTS, font des lanternes miles au bout d'un.

bâton. Il y a aufïi des rechauts , ou iampions , qui fe|

montent de même , pour les porter par tout , 6c poui
eclairer,foit dans un Camp>foit dans une Ville afïiégéc

FANION, cil un Etendard , qu'un Valet d<

chaque Brigade de Cavalerie 6c d'Infanterie port<

à la tête des menus bagages de fa brigade pendant h
marche des bagages de l'Armée , pour en régler h
rang , 6c l'ordre . 6c éyiter l'embarras de la marche de.

équipages. Le fanion efl: de ferge 6c de la couleur d<

la livrée du Brigadier , ou de celle du Commandan
de quelque corps particulier. Par une Ordonnance di

22. Mai t c» 7 3 . il eit ordonné que le fanion foit port»

par un Valet choili entre les plus fages de la Brigade
qu'il air vingt fols par chaque jour de marche, 6c qu
le fanion foit conduit par un Ortkier fubaiterne, qu
ramafîéra tous les Valets de la Brigade , pour les fair

marcher enfembie fous peine de punition contre le

contrevenans , afin qu'ils ne tombent point dans L

marche des Troupes , 6c des bagages. Le mot de fa
nïon eft corrompu du mot gonfanone ,qui en Italien (i

gnUicune Bannière.
FANON, terme de marine > eft un rêcourciflé
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iïient du point d'une voile 5 que Ton troufle & ramaiTe,
.avec des garcettes , pour prendre moins de vent , ce
qui ne fe fait que dans le gros terris. Le mot elr, parti-

culièrement pour la voile d'Artimon.
FANTASSIN, Soldat qui marche & combat

à pied. Toute l'Infanterie eft compofée de Fantajfmf.

Ce mot vient de fmte , Italien , qui fignifle aulîi la

même chofe. De fantur , on a auffi formé Infanterie.

FARGUES, ou Fardes, en terme de ma-
rine , font des planches qu'on élevé pendant un com-
bat fur l'endroit du plat bord , apellé la belle

, pour
tenir lieu de pavots , & de gardecorps , afin de défen-
dre le pont , & ôter à l'Ennemi la vue de ce qui s'y

.fie. On couvre les fargués d'une baftingure de cou-

FASCINES, font des fagots faits de menus
ranchages , ce qui les distingue des faucifïbns , qui

ont faits de moyennes branches. Les fafeines font

lus ou moins groffes félon leurs différens ufages. On
e donne qu'un pied & demi d'épaifléur à celles que
'on veut goudronner pour brûler un logement , une
galerie, ou quelque autre travail de l'Ennemi. Mais
relies dont on fait des épaulemens (Se des chandeliers,
du qu'on deftine à élever des jettées , ou des traverfes

?our le padage d'un foffé plein d'eau , doivent avoir
îeux à trois pieds de diamètre , & quatre pieds de lon-
gueur '> & comme on les renforce de quantité de ter-

e , qu'on y mêle , pour leur donner plus de folidité ,

m les lie par les deux bouts , ou par le milieu. L'En-
îemi ne les peut rendre inutiles, qu'en les brûlant ,

nais on les couvre de terre contre l'effet des feux d'ar-

iflce , & on y remédie encore en couvrant les fafeines
e peaux de bœufs nouvellement écorchés. On dit:

commander des Troupes pour la fafeine , aller à la
afeine , la Cavalerie eft à la fafeine.

FAUCON, ou Fauconneau, petite pièce
e canon , depuis une livre jufqu'a un quart de livre

e balle.

F A U L X : on fe fert encore de faulx , lorfqu'ort

ait une fortie , ou qu'on veut défendre une brèche , &
mpêcher une efealade. Les fiulx ne font pas tout-à-
ùt femblables à celles des Faucheurs. Les hampes de
elles dont je parle, font quelque peu plus longues , Se
;s fers font faits en long , ou en croiflant , à la fa-
on de celles , dont fe fervoient anciennement les

rxecs. Les faulx emmanchées à revers , le font autre-

ment , que les faulx ordinaires, Au fiége de Mons %
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ious Louis XIV. les Ennemis s'en fervirent avec queT-|

que fuccès d'abord , mais enfuite ils furent repouffés
avec une grande perte , & on leur prit quantité de ces

faulx.

F A U S S E-B R A I E , eft un chemin couvert , quij

règne tout au tour de l'efcarpe , c'eft- à-dire , fur lfl

bord du fofîé du côté de la Place. Il a environ Ex toi-

fe, y compris le parapet & la banquette. Il y en i

qui ne mettent la faujje-braie que devant les courtine;

<k les flancs de la Place ; mais comme les débris di

revêtement ou du rempart, lorfqu'il n'j a point de re-

vêtement, incommodent beaucoup ceux qui font dan:

1& fauffe-braie, M. de Vauban en a condamné l'ufage
.

& y a fubftitué les tenailles , qui n'ont point cette in-

commodité, quoiqu'elles fournifTent le même avan-
tage par fon fécond flanc pour la défenfe du folle , ail

quel la caponniere en ajoute un troifiéme.

FELOUQUE eft une chaloupe de la Méditer-
ranée , & dont Pétrave , & Fétambord font égalemen!
garnis de pentures pour mettre le gouvernail.

FER A CHEVAL ,eltun ouvrage de £gur(
ronde ou ovale , bordé d'un parapet , & élevé dan:
le foiTé d'une place maréccgeufe , ou dans les lieu:

bas , ou bien pour couvrir une porte , ôc y loger lu

Corps de Garde contre les furprifes.

FER en terme de marine, eft pris pour lignifier l

grapin , ou érifîbn , c'eft-â-dire , l'ancre d'une Galère
On dit nos Galères demeurèrent huit jours fur ïefer
c'eiî-à-cire, à l'ancre.

F E R L E R , eu ferrer les voiles , c'eft les plier

& les tronfler en fagot y car lorfqu'on ne les troufïj

qu'en partie , cela s'apelle carguer , ou mettre fur le

cargues.

FEU - faire feu , c'eft faire des décharges des Ar
mes à feu. On dit : Faire unfeu continuel de la moui
queterie ; efluyer ^le grand feu du canon i être expof
aux décharges des armes à feu.

FEU rafant : c'ell celui qui eft fait par des arme
a feu ? dont les coups font tirés parallèlement à la cam
pagne , à la diflance feulement de 3. ou 4. pieds d
ion niveau.

On appelle aufTi feu rafant, celui qui eft fait par de
coups tirés parallèlement aux faces des ouvrages de 1;

fortification.

FEU: on entretient la nuit des feux à îa tète à
Camp , & à chaque pofte , pour tenir les Soldats alet

les , éviter les furprifes , & reconnoître ceux qui s'a
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approchent. Quand on efl en marche pour une furpri-

fe , on empêche les Soldats de fumer , &ç.
On fe fert encore pour les fignaux du feu & de la

fumée , foit en attachant pendant la nuit aux clochers,

& autres lieux élevés , des brandons de paille allumée
pour donner l'alarme dans le cas d'un paflàge de ri-

vière, d'attaque de quartiers , &c. foie en y allumant
de la paille mouillée le jour , &c.
FEU, ou Fanal, en terme de Marine , eft. une

lanterne qu'on allume de nuit pour faire lignai , & ré-

gler de concert la route , la voiture & la manoeuvre 3

•quand on va de Morte & de conferve. La fituation &C

le nombre des feux -de chaque Vaifieau fe régie fur le

rang des Commandans. Dans le gros tems tous les

Vailfeaux mettent des feux à l'arriére, pour s'empê-
cher de dériver fur l'autre.

Le' Vaifieau Amiral, par Ordonnance du Roi, fait

fanal de quatre feux : le Vice-Amiral , le Contre-Ami-
ral & le Chef d'Efcadre en portent chacun trois en
poupe. Les autres Vai'feaux de Guerre n'en doivent
porter qu'un feul. Mais félon les diverfes occaiions , <Sc

les différentes néce/Tues de fe fecourir de nuit , contre
les voies d'eau , ou contre Pembrafement , ou bien de
changer de route, de porter plus ou moins dévoiles 9

de mouiller , de mettre en panne , ou de faire quelque
autre manœuvre , on porte des feux de diverfes ma-
nières aux haubans de hune , à la grande hune , à
celle d'artimon , au bâïôu de Pavillon , feion que ie
Commandant Ta preferit , & que les Officiers l'ont con-
certé. On dit : faire fanal de trois feux , faire fanal de
quatre.

Feu: donner le feu à un Bâtiment ; c'en: une pra-
tique des Calfateurs , lorfqu'ils veulent brayer un Bâ-
timent ; car après avoir mis de l'étoupe dans les join-
tures du bordage , ils prennent de petits fagots faits de
branches de lapin , & emmanchés au bout d'un bâton.
Ils allument ces fagots , & les portent tout fiambans
fur la partie du bordage qu'ils veulent caréner, & quand
elle eft bien chaude , & qu'on a bien donné ie feu , on
applique le brai pardeilus.

FEUILLE de fauge. Voyez Outils à Pion-
niers.

FICHANTE; ligne de défenfe fichante. Voyez
llGN E.

FIFRE, en: uneefpece de flûte , qui rend un fou
fort aigu , & qui eft percée par les deux bouts. Elle
•#'embouche par le premier trou , qui eft percé fur la
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longueur. Les Suifîès s'en ferrent pour accompagner le

tambour.
Du tems de Henri IV. il y en avoic dans toutes les

Compagnies d'Infanterie , aujourd'hui il n'y en a qu'un
par Bataillon. Ce iont les SuifTes qui ont apporté cet

inftrument en France. Il y étoit en ufage du tems de
François I.

Fifr E, Tibicen : ce mot fe dit auffi de celui qui
joue du Fifre.

FIGUREjOU poligone : c'eft le deffein ou le trait

principal, qui , fous un certain nombre de côtes d'an-
gles , forme Fer ceinte dîme Place. Figure ou poligo-

ne à quatre côtés , à cinq , à fix, à fept , a nuit, à
neuf, ou à dix , s'exprime par les noms de quarré , de
pentagone , d'exagone , eptagone , oétogone , ennea-
gone , décagone , & ainfi des autres. La figi-.re eil ré-

gulière , quand les côtés font égaux aux côtes , & les

angles aux angles Elle eft irréguliere , quand les côtés

& les angles font inégaux entr'eux.

F I L de carret , eft un fil tiré d'un des cordons de
quelque vieux cable coupé par pièces. Il efr, d'un grand
ufage pour racommoder des manœuvres rompues.
FILANDRES , font des herbages de mer , qui

s'attachent fous le Vaiffeau , & retardent fon cours.

FILE, eft la ligne droite , que font les Soldats pla-

cés l'un devant l'autre; ce qui détermine la hauteur du
Bataillon. Dans l'Infanterie , le nombre des hommes
de la file eft de fix, & dans la Cavalerie il eft de trois.

Il faut que les files foient parallèles entr'elles , & éga-
lement droites , doubler les files, ou rnettre deux files

l'une iur l'autre , c'eft augmenter la hauteur du Ba-
taillon , & diminuer le front. Les hommes de chaque
file fe diftinguent en chefs défiles , Çerre-files , demi-.

files , ferre-demi-j£/w. Si le Bataillon eft à huit de hau-
teur , il y a encore les quarts de files de la tête , & de
la queue

,
qui font le premier , le fécond , le feptiéme

& le huitième Soldat de chaque file , & puis les quarts,

défiles du milieu , qui font le troifiéme , le quatrième,

le cinquième &: le fixiéme Soldat de chaque fi-e. Dans :

la file , celui qui efl le premier devant tous les autres,

.

s'appelle chef-de-file. Celui qui eft le dernier derrière 1

les autres , s'appelle /frn?-./z7<?. Quand la file eft coupée
en deux , le dernier de la première demi-file s'appelle

ferre-demi-file. Le premier de la féconde demi-.#7* ,

s'appelle chef-demi file. Quand la Troupe eft à quatre
de hauteur 3 c'eft- à- dire fur quatre rangs , le fécond eft

compofé des ferres-demi-J?/<?5 , & le troisième des cheft#
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demi-files. Quand les files font très-longues , on les

appelle colonne. Si la quantité des files en: grande , ce
qui fait les rangs plus étendus que les files , une pa-
reille Troupe s'appelle Bataillon ou Peloton : fi elle eft

peu nombreufe ,
quand on coupe une colonne en plu-

sieurs parties égales , cela s'appelle Divîfion.

FILER, ou larguer les manœuvres , en terme de
Alarine , c'eit les lâcher.

Fi le r du cable , c'eit lâcher le cable , Se en don-
ner ce qu'il faut pour la commodité du mouillage.

Filer le cable bout pour bout ; c'eit. lâcher Se

abandonner tout le cable de l'ancrage , Se le laitier là

avec l'ancre , quand on n'a pas le tems de lever l'an-

cre , Se de le biter.

Filer fur fes ancres. Il y en a qui fe fervent de
cette exprefïion pour dire, chajjer fur fes ancres. Mais
filer fur fes ancres , fignifie feulement filer du cable y

pour foulager l'ancre pendant un gros tems.
FILEUX, ou Taquets, en terme de Ma-

rine , font des crochets de bois à deux branches cour-

bées en façon d'un croiffant , Se attachées ordinaire-

ment au vibord pour amarrer les manœuvres.
F I N de voiles : Vaiffeau fin de voiles , c'efl-a-dire,

excellent voilier , Se qui eft léger à la voile.

FLAMBEAUX : les flambeaux font faits de
bandes de nates mifes en croix , qui font trempées dans
des matières combuftibles. Ils fervent pour éclairer

pendant la nuit.

FLAMBER une pièce ; c'eft y brûler de la pou-
dre pour la nettoyer , avant que de la charger.

FLAMME, ou Pendant, eft une longue
Banderolle , ordinairement d'étamine , qu'on arbore

aux vergues Se aux hunes , foit pour l'ornement , foit

pour faire fignal.

FLANC du Baition , eft la diltance comprife de-

puis l'angle de la courtine , jufqu'à l'angle de l'épau-

le '•> c'eil-à dire , la partie du Baft.ion qui répond de la

courtine à la face de toute l'enceinte de la fortifica-

tion. Il n'y a rien de fi nécefTaire que le flanc , car il

défend la courtine , la face , Se l'autre flanc , qui lui eft

oppofé. C'en; aufîi la partie que le canon de l'Aflié-

geant attaque avec plus d'application, afin de priver

la face oppofée du fecours qu'elle en tire. Quelques-

uns l'appellent flanc droit, pour le diitinguer du flanc

oblique.

Flanc oblique , fécond flanc , ou feu dans la

courtine i c'eft la partie de la courtine qui découvre,
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& bat obliquement la face du Baftion oppofé. Il n'y À
jamais de ces forces de flancs qu'aux Places , qui ont
les deux lignes rafantes & fichantes ; car le flanc obli-
que n'eft autre chofe que l'intervalle de la courtine ,

compris entre ces deux lignes. Comme la défenfequi
fient de ce flanc eft très-oblique , & que les coups ne
peuvent être tirés qu'en biaiiant

,
pour porter fur la

lace qu'ils doivent défendre , il eft tenu pour inutile :

car il n'y a que fon parapet qui puiiïe voir 6c défen-
dre la place du Baftion oppofé , en la rafant feule-
ment, c'eft-à-dire , en biaiiant très-obliquement, fans
que la partie du rempart qui eft derrière ce même pa-
rapet , puiffe en aucune façon découvrir cette face , de
forte qu'aufîi-tôt que les batteries de i'Alfiégeanr auront
ruiné ce parapet du fécond flanc, la brèche qu'on aura
faite àla face fera privée de cette oblique défenfe : car j

ces mêmes batteries , qui font un feu continuel , ne
permettent pas à PAfTïégé d'élever un fécond parapet
fur l'alignement , Se fur le trait du premier , & l'obli-

geront d'en faire un autre, qui fera plus retiré dans le

rempart , & qui^ de cet enfoncement ne pourra plus
voir ni rafer la face oppofée. T ellement que le flanc
oblique ne peut être bon , qu'en fuppofant que la Pla-
ce foit attaquée par une Armée qui n'aura point d'ar-

tillerie.

F l a n c rafant , eft ce qui eft: conftruit félon une
ligne de défenfe rafante ; car une ligne peut bien rafer

une face , mais il n'y a qu'un feul point dans le flanc
qui la puiflè rafer , & toutes les autres parties du mê-
me flanc peuvent ficher ou entrer dans la face , ce
qui ne lui doit pas donner le nom de flanc rafant ,

,

mais bien celui de flanc à ligne rafante.

Flanc retiré , flanc bas , ou flanc couvert. C'en:

une des pîates-formes de la cafemate , & d'ordinaire

on donne ce nom à la cafemate , quand elle jn*a qu'u-

ne plate-forme , retirée , ou enfoncée vers la capitale

du Baftion , & couverte d'un orillon.

FLANQUER : c'eft découvrir & faire feu de
côté , pour battre Se prendre l'Ennemi en flanc Ce
terme eft aufti commun , & auffi efîèntiel dans la for-

tification , que celui de manœuvrer l'eft dans la Ma-
rine. Tout ouvrage de guerre , qui n'a que la défenfe

de front eft défectueux , & pour lui donner fa perfec-

tion , il faut qu'une de fes parties flanque l'autre , SC

que réciproquement il en foit flanqué. La courtine eft:

toujours l'endroit le plus fort d'une enceinte de Pla-
ce , parce qu'elle eft flanquée, ou vue de côté par ie^-

deux flancs qui la terminent»
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FLASQUES, font deux gros madriers affemblés

par des entretoifes , qui compofent l'affût d'une pièce

de canon i ou d'un mortier , & entre lefquels la pièce

ou le mortier font placés , quand on veut s'en fervir

en campagne , ou dans une Place. J^oyez Affût.
F L E A U , efl une verge de fer, foutenuë dans le

milieu par un autre morceau de fer, qui ed: attaché a
une folive , ou poutre , qui puifFe foutenir un lourd
fardeau.

Des deux bouts du fléau pendent deux cordes , qui
foutiennent deux madriers de bois appelles plateaux ,

fur l'un defquels le mettent les poids à pefer , & fur

l'autre les munitions que l'on pefe. Il y a des fléaux
qui pefent jufqu'à fix milliers de poids d'un côté , & fix

jnilliers en munitions de l'autre ; ce font douze mil-
liers.

F L E A U de fer : c'eft une arme de terre , qui refc

femble à peu près aux fléaux qui fervent à battre le

bled,

FLÈCHES, petits ouvrages , qu'on élevé quel-

quefois fur les angles faillans bc renrrans. Ils font (im-

clément compofés de deux faces de dix ou douze toi-

les. Biles communiquent avec le chemin couvert par
un chemin qu'on creufe fur l'arrête des glacis , & qui
eft palifladé de part &: d'autre. A l'entrée de ce che«
min on conftruit une traverfe , qu'on appelle ordinai-
rement le Tambour qui empêche que l'A sfiégeant étant
maître de la fiécht ne découvre l'intérieur de la Place
d'armes du chemin couvert.

Le moyen d'empêcher l'effet de ces flèches , c'eft

d'en bien labourer l'intérieur par les batteries a rico-

chet , & par les bombes tirées aufîi à ricochets. On
peut auifi fe fervir de pierriers pouf incommoder l'En-
nemi dans fes flèches. Comme ces ouvrages font fore

petits , les pierriers y font beaucoup d'effet, t^oyez

Redoute.
On donne aufTi ce nom à des'piéces de bois atta-

chées les unes aux autres par des anneaux de fer. A
la dernière de ces pièces , qui efl armée de pointes de
fer, on met le pétard. Ces flèches fe mettent fur des
roiies que l'on pouffe de même que les ponts volans»
Cette machine eff plus légère , & plus facile à conf-
truire , & l'on épargne par-la les ponts dont on fe ferc

pour entrer dans la Place , lorfque l'ouverture efl fai-

te , au lieu que les pétards les brifent , & les rendent
inutiles , quand on les emploie pour l'attacher à 1$

porte,
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FLÈCHES. L'ufage des arcs & des flèches n'efE

pas aboli par tout. Les Turcs s'en ifervent' encore
dans leurs Armées, aufli-bien que les Afriquairis > les
Amenquains

, & la plupart des Aiiariques. Mais il
n y en a point de fi adroits que les Tartares , pour ti-
rer de 1 arc en avant & en arrière.

i

L"£leflures des fi* fc* font plus dangereufes , &
plus difficiles à guérir que ceiles du moufquet , parce
que les rers étant en langue de ferpent , il en: mai-aifé
de les retirer du corps ians déchirer les environs delà
plaie

, au nfque d'y rompre le trait, foyez Ar c.FLECHE de l'éperon , en terme de Marine , eft
Ja partie de l'éperon , compnfe entre la frife & les
herpès , au-defïus de la gorgere.

F tic H e d'une Galère, eft une longue" pièce de
bois , qui règne au-deflus de la poupe , & qui foutienc
le tendelet.

F L I B O T , terme de Marine , eft une petite Flûte,
qui ne paife pas cent tonneaux.

F L O T , eft le regorgement de la marée , quand
elle commence , & qu'elle monte. Le contraire du flot

eft l'ébe , ou le juflant.

F LOT: mettre un Vaifîeau à flot , c'eft le rele-
ver.

FLOT AI SON, ou Ligne d'eau , eft la par-
tie du Bâtiment qui eft à fleur d'eau.

FLOTTE, eft un corps dé piufieurs Vaifîèaux 9
qui font même* route. Aller de flotta , aller de confer-
ve, c'eft naviger de compagnie. Les Efçagnols don-
nent le nom de Flotte , aux Vaifîèaux qui vont tous les

ans à la Vera-Crux , Port de la nouvelle Efpagne , 8c
ils appellent Galions ia Flotte des VaifTeaux , grands
& petits , qui vont à Carthagéne 6c à Porto-vélo, t'oyez
Galion.
FLUTE, ou Pinque, eft un Bâtiment de char-

ge , appareillé, comme les autres Vaifîèaux ; mais fort

plat de varangue , & dont les ceintes vont de telle for-

te, depuis l'étrave jufqu'à l'étambord , qu'il eft aufîî

rond à l'arriére qu'à l'avant , ayant le ventre fi gros ,

qu'il a une fois plus de bouchin vers le franc-tillac

,

qu'au dernier pont, ce qui rend cette forte de Bâtiment
très -difficile à l'abordage.

On donne aufli le nom de Flûte > ou de Vaiffeau ar-

rné en Flûte , équipé en Flûte , à tous les Bâtimens
qu'on fait fervir de Magazin ou d'Hôpital à l'Armée
navale , ou qui font employés au tranfport des Trou-
ces a quoi qu'ils foiem bâtis à poupe quarrée i ou à cuj
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quarré, & qu'ils ayent été autrefois armés en guerre.
D'ordinaire les Flûtes ne (ont pas de fi bonnes Voi-

lieres , que les Bâtimens à pcupe quarrée,

FLUX de mer • c'eft le flot , ou le montant de la
marée, ht reflux eft i'ébe , le jufïant, ouïe defcen-
dan t.

F (E S N E , en terme de Marine , eft un inftrument
de fer propre * la pêche , & compofé de quatre ou
cinq piquans ou harpons, en manière de Trident. Elle
a une corde attachée à fon manche, pour la retirer

après l'avoir dardée fur le poiflbn. On s'enfert parti-%

culierement pour le Marfoùin & la Dorade 9 à l'avant
du Navire.

FOND, eft le fol ou la fuperficie de la terre au-
deffus des eaux.
Fond de coquillage & de mauvaife tenue , c'eft-

àrdire un fond où le Vaifîèau chalfoit.

Fond de bonne tenue , eft un fond excellent pour
l'ancrage , où les Vaiifeaux ne peuvent arrer.

Fond, donner fond S c'eft jetter l'ancre , ou mouil-
ler.

Fond, perdre fond ', c'eft arrer , ou chafTer fur fe*

ancres.

FONBEMENS. Pour bâtir , on commence par

les fondemens. Si l'on trouve de l'eau , ou des fables

inouvans » on "pilote , c'eft-à-dire qu'on enfonce 5 jus-

qu'au refus de mouton , de gros pieux pointus par une
de leurs extrémités , &: ferrés par les deux bouts. On
met une maçonnerie de brique pofée de cant & en ci-

ment pour remplir les vuides .* puis on lie les pilotis

cnfemble avec de longues pièces de bois pofées en treil-

lis , & chevillées de fer. Au-defTus on fait un plancher,

fur lequel on élevé les fondemens ; lî la terre eft mou-
vante

?
on enfonce les pilotis un peu de biais , pour ré-

lifter à la pouffée des terres.

On compte la profondeur des fondemens , depuis le

lieu de leur afliette jufqu'au niveau du foiTé. Ils font
afiez larges pour qu'on y puifîe aflèoir la muraille de
revêtement avec fon talus , & qu'il y ait encore un
pied & demi de faillie de côté &: d'autre , qu'on ap-
pelle retraite , c'eft-à-dire qu'on fe retire d'un pied &
demi de part &^ d'autre , afin que la muraille foit plus
iolide. Pour bâtir des fohdemens 5 on fçait auparavant
la hauteur que doit avoir la muraille qu'on veut élever

defl-ùs- Les fondemens doivent être de pierre.

En maçonnerie , on cbferve de ne point employer
ite pierre fans mortier , ni de mortier fans pierre. Le
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mortier frais & le mortier fec , ont de la peine a fai-
re liaifon. On pofe les pierres de taille fur leurs lits»

& les Maçons frapent deffus , pour les faire porter
également par tout. On conduit une muraille de ni-
veau. Quand on la pouffe plus à un côte qu'à l'autre,
elle eft fujette à fe fendre. Les pierres* de taille donc
on fe fert > font un corps foiide de fîx faces , dont les

parallèles entr'elles portent le même fîom. Les lits d'u-
ne pierre font les plus grands côtés. On appelle pare-
ment la face qu'on voit , & celle qui lui eft oppofée :

les deux autres côtés font appelles douilles.

FON Dp RIE, Fok g e, ou Fourneaux.
Dans l'Artillerie , c'eft le lieu où l'on fond les pièces
de canon de fonte, les mortiers , pétards , boètes, &c.

Il entre une infinité de fortes d'outils & d'uftenfiles

clans une Fonderie
, propres à tous les métiers , & quii

font très-connus. Je parlerai ailleurs de ceux qui ne le
font pas.

Il y a aufîi des Fonderies , Forges & Fourneaux 9

proche les mines de fer , où l'on fond des pièces de
canon de ce métal. On y fond aufïi des boulets , des
bombes & des grenades.

FONDEUR d'Artillerie : celui qui fond les piè-

ces. Quand on doit délivrer le cuivre & l'étain pour la

fonte d'Artillerie , on les délivre aux Fondeurs , par
Tordre du Grand-Maître de l'Artillerie, contrôlés 8c

enregiftrés , par le Contrôleur Général ou fes Commis

,

oui font le calcul des matériaux , & afin que quand lai

fonte eft faite , ils puiffent fçavoir fi les Fondeurs y ont
loyalement employé tous les matériaux qu'on leur a
délivrés.

S'il y en a de refte , ils les remettent dans les maga-
sins , & les Fondeurs ne peuvent faire battre les pièces ,

mortiers & pierriers , avec le marteau en fortant de la !

fonte, & avant que l'épreuve en ait été faite.

FONDS deftines pour le payement des Troupes.

Ils font délivrés aux Tréforiers de l'Extraordinaire des

Guerres , qui les font partir & voiturer en bonnes ef-

peces dans le Royaume , ou dans les lieux ayant cours

dans le Royaume , & dans les lieux où ils doivent être

employés , ou en bonnes Lettres de change payables

en mêmes efpeces dans lefdtts lieux , à trois jours de
vue' au plus tard.

Les Tréforiers font obligés de rapporter au Secrétaire

d'Etat de la Guerre , le lendemain du départ des voi-
tures , un bordereau figné d'eux , contenant les efpé-

ces Se Lectres de change 3 qu'ils ont fait partir 9 le nom
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êe ceux dont ils ont pris les Lettres de change , à quels

jours elles font payables , dans quelle Ville , & par

qui.

Leurs Commis doivent informer les Intendans des

Armées 6c Places de l'arrivée dss voitures , Se de îa

réception des Lettres de chaige.
,
Les Tréforiers ne

peuvent convertir les efpeces qui leur font fournies au
Tréfor Royal, pour les payemens 6c afîignations qui

leur font données pour "la fubfiftance des Troupes* en
reaux , 6c autres elpéces de même valeur.

FONTE des pièces d'Artillerie. Trois chofes mê-
lées enfemble compofent le corps du canon. La ro-

fette ou cuivre , l'étain , & le laiton. Pour avoir des

pièces de fonte qui foient bonnes , les uns fur 100.

livres de rofette , mettent p livres d'étain 6c tf.de lai-

ton. D'autres fur 100. livres de rofette , veulent depuis
10. jufqu'à 20. livres d'étain , 6c 20. livres de laiton.

D'autres enfin fur une partie de cuivre jaune, met-
tent un tiers de rofette , un quart de vieux métal , SC

un dix-feptiéme d'étain. Voila la compolition de la

matière du canon, dont on ne peut feulement que don-
ner une idée ; car le mélange de cette matière eft l'ou-

vrage Se l'occupation d'un Fondeur habile.

Suivant l'Ordonnance du Roi du 7. Odlobre 1732.
on ne peut fabriquer de pièces de canon que du cali-

bre de 24. de it>- de 12. de 8. & de 4 : des mortiers

,

de 1 2. pouces juftes , & de 8. pouces 3. lignes de dia-
mètre: des pierriers, de 15. pouces ; Se pour l'épreu-

ve des poudres 3 des mortiers de 7. pouces 3. quarts de
ligne.

Les dimenlîons Se le poids des pièces de chaque cali-

bre des mortiers 6c pierriers , de même que les dimen-
fions de plates-bandes 6c moulures , la poiitiondes an-
fes 6c des tourillons font fixés , fuivant 6c conformé-
ment aux tables , efquifTes , plans 6c coupes , que Sa
JMajeflé en a fait dreflér , fans que fous quelque pré-
texte que ce foit , il puifîe y être fait aucun change-
ment.

La lumière des pièces de canon , mortiers Se pier-
riers, ell percée dans le milieu d'une maflè de cuivre
rouge, pure rofette, bien corroyé, 6c il a ia figu*e
d'un cône tronqué renverfé. On fait pour les pièces de
canon un canal extérieur , depuis ia lumière juiqu à
Fécu des Armes de Sa Majefté , d'une ligne de profon-
deur , 6c de 6. lignes de large

, pour éviter que ie vent
ne charte la traînée de poudre.
La vifiere & le bouton font fupprimés. On continua
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de couler les pièces par la volée. Le poids tant des piè-
ces de canon , que des mortiers & pierriers , Tannée ,

le quantième du mois de la. fonte, & le nom du Fon-
deur , font marqués fur la pièce. On numérote fur l'un
des tourillons par première , deuxième , troifiéme &c
quatrième les pièces , mortiers ôc pierriers de chaque
fonte.

Il y a un Officier préfent à la charge du fourneau
de chaque fonte , lequel tient un état du poids de cha-
que efpéce de rnetai neul eu vieux , qui eit employé.
Il ne peut quitter qu'après l'entière coulée des pièces
de canon , mortiers & pierriers. Les Fondeurs ne peu-
vent faire battre les pièces , mortiers & pierriers , avec
le marteau , en fortant de la fonte , Se avant que l'é

preuve en ait été faite.

FORBAN, eft un Corfaire qui n'a point de par
ti affecté , & qui , pour attaquer indifféremment les

Amis Se les Ennemis , montre des Commiiîions des
partis contraires , & fait Pavillon de toutes manières.
FORCE de voiles. Faire force de voiles , c'eft

faire tous frs efforts à manœuvrer , & porter autant
de voiles qu'il eft néceflaire ,

pour faire fon cours avec
§>lus de diligence.

Force de rame. Faire force de rames , c'eft re-

doubler les efforts des Rameurs.
FORCER, en terme de Marine. Le vent força

,

c'eft-à-dire fut violent.

FORMÉ, eft un atelier ou chantier d'un Arfenal
de Marine > c'eft-a-dire , un efpace ou réduit fur le

bord de la mer , pour la conftruclion ou le carénage

d'un Vaiiiëau. Elle eft enfermée de murailles , pour
empêcher que la mer n'y entre , jufqu'a ce que les œu<
vres vives ïoient faites , ou que le radoub loit achevé :

car alors on ouvre une éclufe , qui laiffe entrer la mer
dans la Forme , & mettant le Vaiffeau a flot , donne
moyen de le pouffer à l'eau , fans aucun danger pourl

la quille , qui le peut arquer dans les chantiers ordinai-

res.

Il y a une très-belle Forme dans PArfenal de Ro-
chefort ; & elles font communes en Angleterre.

FORT de campagne , eft un ouvrage qui a des

retranchemens de tous côtés , 5c qui eft deftiné à oc-

cuper quelque hauteur, à s'affurer du pafïàge d'une ri-

vière > à environner quelque pofte qu'on veut confer*

ver , à fortifier les lignes & les quartiers d'un fiége , SC

a piufteurs autres ufages. Il y en a de diverfes eten*

dues i &; de différentes figure* > félon les necellités , »
U



PO FO 471
le" terreîn ; il s'en trouve à battions entiers , & d'autres

à demi-baftions : il s'en voit de construits fur un quar-
ré y & d'autres fur un pentagone.

FORTERESSE, eit un lieu fort par la natu-
re , ou par Part , ou par tous les deux. Les lieux forts

par la nature, font ceux qui font (itués fur des monta-
gnes , fur des précipices , dans des marais , fur la mer,
fur un lac , ou fur quelque grande rivière. Les lieux

forts par l'art , font ceux qui font fortifiés de main
d'homme , avec des foffés & des remparts qui imitent

les fleuves Se les montagnes.
Les hommes s'affemblerent au commencement dans

des enceintes , pour ne pas vivre parmi les bêtes ; Se

pour fe défendre de la férocité des autres hommes , ils

inventèrent l'art de fortifier , afin qu'un petit nombre
pût fe défendre contre un grand.

C'étoit autrefois un problême dans la Politique , fi

Jes Forterejfes font avantageufes , ou non.

L'ufage moderne a décidé la queftion. Les Forte-
rejfes font le foutien des Couronnes > le frein & le lien

des Peuples féditieux &. conquis , le caractère de f au-
torité fouveratne , Se des moyens efficaces pour procu-
rer la tranquillité publique , en afiurant la puiflance de
ceux qui gouvernent, & l'obéifTance des Sujets , le bon
ordre au-dedans , & la réfiftance au dehors. O'eft pour
cela que les Souverains en défendent la conftruëlion à
leurs VafTaux , 6c que le Turc a garnifon dans toutes
les Places fortes de Tartane , afin de pouvoir dépofer
le Kan quand il lui plaît , comme il fit en 166&.

Si les Fortevejfes ont jamais été préjudiciables à quel-
ques Républiques , ce n'eil pas aux Forterejfes qu'il

s'en faut prendre > mais au Gouvernement , qui ne
fçait pas fe maintenir dans la poifeflîon des Places, ni
tenir les Garnifons dans le devoir.

Il faut que les Forterejfes foient bonnes & en petit

nombre , fituées fur les frontières 3 aux palTages^ & aux:
Ports de mer.
Qu'elles foient capables de tenir une Garnifora afTefc

forte , pour que l'Ennemi foit obligé de les refpeéter 9
quand il faudra qu'il les laide derrière lui , pour entrer
plus avant dans le pays.

Qu'elles foient commodes pour le commerce , Stpoar
recevoir du fecours ; qu'elles ayent un boa air * de
bonne eau > & des campagnes fertiles.

Qu elles foient proportionnées à la (ituatton, à ïa fe*
& aux forces , tant des Ennemis > pour s'en défendre-,

qu'aux Hennés propres > pour les pouvoir garnir de
TorneL R*
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monde > de munitions , & des autres chofes ne'ce(Taî«li
res.

Les Forterejfes du Turc ne font pas fi bonnes, que
celles des autres Puiiîànces. Ses Piaces ne font pas for-
tifiées à ia moderne , & n'ont point de flancs royaux.
Elles font étroites : les fauxbourgs font tous couverts »
la plupart des maifons font de bois , & joignent les
murs de la Ville , ou en font peu éloignées.

Il met toute fa confiance dans les grottes GarnifonSa
compofées de gens de pied & de cheval, & dans la
force de fon Armée toujours fur pied , pour fe rendre
maître de la campagne.
Par l'Ordonnance du premier Juillet 1727. tout Sol*

dat qui fort d'un Fort , Forterefie , ou Citadelle afîié-

gée , fans permiffion du Commandant , 8c qui y rentre
autrement que par les chemins ordinaires , eft pendu
& étrangle'. Voyez Citadelle.
FORTIFICATION: ce mot pris dans la li-

gnification la plus étendue , eft la feience de conftrui-
"re , d'attaquer , & de défendre les Places. Elle fe divife
en fortification offenftve , & fortification défenfive.

^
La fortification offenfive , eft l'Art de conduire un

Siège , de forte qu'on fe rende maître de la Place qu'ors

attaque.

La fortification défenfive / qui comprend l'Archi-
tecture Militaire , eft l'Art de mettre une Place à cou-
vert , & de la défendre contre toutes les attaques de
l'Ennemi.
L'Art de fortifier a été inventé pour conferver le droit

des gens. La communauté des biens ne pouvoit fubfif-

ter qu'avec l'innocence des hommes. Les vices s'empa-
rant de leurs cœurs , il fallut faire des partages. L'in-

térêt fit naître les démêlés. Le fort devint ambitieux,:

Les faibles fe firent des retraites. Voilà l'origine des
"Villes , & des fortifications,

îïtÛ confiant que la fortification a été peu de chofè
dans fon origine : car comme on n'avoit rien à crains

dre dans ce tems-là , que les infultes des bêtes fawva-i

ges & des voleurs , on n'avoit point à?omît fortification

que de fîmples haies, qui étoient encore en ufage trois

cens, vingt- huit ans avant Notre-Seigneur ; auquel tems»

Alexandre le Grand trouva les Hyrcaniens & les Mar*
diens fortifiés encore, de cette manière.

Enfuite on fe" fortifia de murailles ,
t

parce que cea
Baies étaient faciles à couper. L'ambition croifîant ,

ceux qui voulurent dominer fur les autres , trouvèrent
bientôt le moyen de franchir ces foibles défenies ; ©4
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jr ajouta encore un fofîe , & en t'ai Tant ce fofTe , on
éleva en même tems un rempart, derrière lequel l'Af-
(iégé fe mettoit , pour écarter l'Ennemi à coups de
traits.

L'Ennemi ne pouvant furmonterces obftacles , fe rdU
folut d'effuyer quelques coups de flèches , de patfer le

Foflé , & de fe loger au pied de la muraille , d'où l'Af-
[iégé ne le pouvoit plus chaifer, quelque quantité de
pierres qu'il jettât pour l'incommoder , parce qu'il fe

couvrolt de Ion bouclier , en le foutenant fur fa tête.

C'elt ce qui obligea ceux de dedans de faire des em-
brazures dms les murs ,

pour empêcher à coups de flè-

ches , que l'Ennemi ne les pût attaquer : car de quelque
côté qu'il vînt , l'A^balête i'incommodoit.
Néanmoins le pied des murs étoit encore fans défen-

fe , &: l'Enuemi fe logeant entre les deux embrazures
les plus proches , on s'avifa de faire des Tours quar-
rées, ayant leurs embrazures' de tous côtés.

Il eu vrai que l'Ennemi inventa d'abord de certaî-

les machines de bois, que nous appelions aujourd'hui
des Béliers , qu'il armoit d'une grande pointe de fer à
la tête , & qu'il poutfoit après contre les murs de ces
tours quarrées , jufqu'àce qu'il en vit la ruine*

Après quoi on fit des rondelles , qu'on tenoit aufli

pour la plus fone manière de fe fortifier , jufqu'à ce
jue la poudre commença d'être connue en Europe.

L'exécution furieufe des canons renverfoit , corn-
ue un coup de foudre , ces foibles murs '-> c'efr. ce qui
ibligea ceux qui fe voyoient attaqués avec ces ctonnan-
:es machines , de mettre un bon rempart derrière leurs
nurailles, beaucoup plus épaiffes qu'auparavant.
Cette manière de fortifier auroit fubfilté long-temsj,

i elle n'avoir pas eu un défaut, qui étoit que les Tours
rondes avoient un endroit en forme de triangle

, qui ne
)ouvoit être vu de ceux du dedans , $c que l'Ennemi
ifTectoit de battre pour s'y loger à couvert des coups
le l'Alliage , lequel ne pouvoit le voir de cet endroit.
Pour remédier à ce défaut, on remplit cet endroit

léfeétueux de bonne terre , laquelle étant environnée
l'un bon mur , formoit ainfi deux pointes , qui regar-
loient la campagne , comme aujourd'hui les faces d'un
xiftion , & qui couvroient cet endroit.

L'Ennemi voyant cela , commença à attaquer ces
Lu . faces avant toute autre chofe, de manière que
'Aiiïégc fe vit obligé d'ajouter encore des flancs à ces
aces , pour mettre les canons de/fus > & empêcher que
'Ennemi ne fît plus tant de mal aux faces , comme

R r i]
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auparavant. De cette manière les battions ont été în

v entés , comme nous les voyons aujourd'hui bâtis fu
1

l'angle de la gorge»

Cette manière de fortifier par des Tours , a dure for

longtems. Mais enfin les Vénitiens fatigués des atta

ques continuelles des Empereurs Ottomans, ont in-

venté la méthode de fortiner par des battions , métho
de abfolument nécefîàire depuis l'invention du canon
auquel la petiteflè des Tours ne pouvoit réfitter , &
qui ayant été cultivée par un grand nombre d'Auteur,
Hollandois , Allemans , Italiens & François , a ét<

enfin perfectionnée par M. de Vauban , qui l'a mif<

fur le pied où nous la voyons.
Les Places que l'on veut fortifier par cette méthode

font , ou régulières , ou irrégulieres.

Les régulières font celles dont le contour e(l fembla
•foie à un poligone régulier , dont les côtés n'excéden

cas la longueur de 200. toifes.

K
' Les irrégulieres font celles , ou qui ont le contou
ïrrégulier , ou qui ayant le contour régulier , ont le

contours plus longs de 200. toifes , ou moindres d<

De ces deux fortes de Places font venues deux for

tes de fortifications î. l'une qu'on appelle régulière, S
/qui convient aux Places de la première efpece ô & Tau
sre qu'on appelle irréguliere , & qu'on applique aux Pla

fces de la féconde efpéce.

Toutes les parties d'une fortification doivent être vue
& flanquées > c'ett-à-dire défendues par les Afliégés

.Cette maxime eiï la plus effentielle , & fert de fonde
snent aux autres , puiiqu'il eU\ fur que l'Ennemi pour
jroit s'emparer aifement d'une partie , qui ne feroit pa
défendue , ou la renverfer fans danger par une mine/,
La longueur de la ligne de défenle doit être propor

tionnée à la portée du moufquet, afin de pouvoir emi
ployer tout à la fois le moufquet & le canon , lorfqfi]

l'Ennemi voudra approcher.
La portée du moufquet e(ï tout au plus de 150. toi

fes .* mais comme le coup feroit trop foible à cette dif

tance, on donne ordinairement 120. toifes à la lign

de défenfe, ce qui n'empêche pas qu'on lui puiffedon

ner quelque choie de plus , comme 1 30. ou 135. mai
il ne faut jamais la prolonger à 150. excepté dans do
cas de nécefïité > & alors on fupplée) à ce défaut
>ar d'autres défenfes plus .courtes pratiquées dansl<

ciTé.

Les parties qui flanquent ne doivent être vues que d
l
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telles qui doivent flanquer. On ne peut pas abfolumenc
obferver cette maxime , qui rendroit une Place parfai-

te ; mais on tâche de fuppléer le mieux qu'on peut à ce

défaut par les orillons qui couvrent une partie du flanc

& par les dehors.

Errard , qui eft le premier en France qui ait donné
des règles pour la manière de fortifier , afin de mettre

fon flanc plus à couvert, le fait perpendiculaire à la

face du baftion ; mais à force de le couvrir , il rend
les gorges trop petites , les embrazures trop obliques»

& le folle fe trouve prefque fans défenfes.

Le Chevalier de Ville , qui effc venu après Errard ,

tire le flanc perpendiculaire à la courtine i mais les em-
brazures font encore trop obliques, fur-tout dans les

poiigones de plufieurs côtes , & le folle eft par confié-*

quent mal défendu.
• Le Comte de Pagan le fait perpendiculaire à la K-

:

çne de défenfe : ce qui femble convenir parfaitement
a cette maxime , puiique par-là le flanc défend le plus
directement qu'il eft pofïible , la face du baftion op-
pofé ; mais auiTi ce flanc devient trop petit, & trop
expofé aux batteries de l'Ennemi.
M. le Maréchal de Vauban a pris un milieu entre

ces différentes méthodes , en tirant fon flanc de ma-
nière que fans le trop découvrir , la défenfe ne s'éloi-

gne pas de beaucoup de la défait directe , en allon-
geant fon flanc > & l'arrondiflant.

Les flancs les plus grands , ce les plus grandes demî-
gorges font les meilleures. Plus le flanc eft grand? plus
il contient de canons & d'Artillerie. C'eft ce qui a fait

que plufieurs Auteurs ont ajouté un fécond flanc ,.

pour augmenter la défQnft '•> mais outre que ce fécond
flanc ne défend la face du baftion oppofé que d'une
manière extrêmement oblique , le flanc droit ? ou le

flanc du baftion fe trouve par-là pius expofé aux bat-
teries de l'Ennemi , ce qui eft encore un grand dé-
faut.

On fe contente aujourd'hui de faire les flancs dut

baftion plus grands que l'on peut , fans fe iervir du
fécond flanc , à moins que la néceflité n'y oblige. Les
?Ius grandes gorges font aufïi les meilleures 9 parce
qu'elles rendent le baftion plus ample , Se plus propre
>our y faire des retranchemens , lorfque l'Ennemi a
ait brèche au Baftion.

Les parties expo-fées aux batteries des Afliégeans >
ioivent être afîèz fortes pour pouvoir foutenir leurs

ittaques, Cette maxime eft évidente par elle-même *
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puifqu'on ne fait des ouvrages autour d'une Place* 2
que pour empêcher l'Ennemi de s'en rendre maître ;

d'où il fuit que les angles flanqués ne valent rien , lors-
qu'ils font trop aigus , parce que le canon de l' Allé-
geant peut en émouflër facilement la pointe.

Les Hollandois le fouffrent au foixantiéme degré :

mais , félon la méthode de M. de Vauban , on ne le
met guéres au-deffous de 75. dégrés , à moins que la
nécefïlté ne le demande.
Une Place doit être également forte par tout : car au-

trement l'Ennemi s'attacheroit à la partie la plus foi-
ble^, d'où il pourroit enfuite fe rendre plus facilement
maître de la Place. Le corps de la Place doit comman-
der dans la campagne, & aucun endroit de la cam-
pagne ne doit commander , ni dans la Place , ni dans
les dehors , & les ouvrages les plus proches du centre :

de la Place doivent être plus hauts que les plus éloi-
gnés.

Le premier fyftême de Fortification que nous ayons
eu en France , eft celui d'Errard de Bar-le-ûuc. Sa
méthode a toujours été rejettée des habiles gens. L'Au-
teur même , au rapport d'Ozanan > ne s'en eft jamais
iervi dans les Travaux qu'il a fait conftruire.

A ce premier fyftême a fuccédé celui du Chevalier
de Ville , qu'on appelle trait compofé , parce qu'il eft

mêlé de l'Italien & de l'Efpagnol.

Le Comte de Pagan eft venu après , & fon fyftême
a fait oublier les deux premiers. Les grands avanta-
ges que fa méthode a eue fur toutes celles qui ont pa-
ru avant lui , & de fon tems lui ont attiré un grand
nombre d'admirateurs ; & il n'a fallu rien moins que
le fyftême de M. de Vauban , pour en diminuer la ré-

putation.

M. de Vauban établit trois fortes de Fortifications.

La grande , la moyenne , & la petite.

La grande a pour côté extérieur, depuis 200.toifes»

jufqu'à 230. ou 240. Il n'emploie pas ces toifes pour-

tous les côtés d'une Place , mais feulement pour le côté

qui eft le long d'une rivière , où il met toujours un
grand dehors.

M. de Vauban n'a employé fa féconde méthode de
fortifier qu'à Befort &. à Lsndau. La mauvaife fitua-

tion de Befort , & l'imp^sibiiité de fortifier cette Pla-

ce avec des baitions ordinaires , fans être enfilé pref»

que de tous les côtés, malgré les traverfes & les re-
chutes qu'on aurok pu y faire > lui ont donné occafion

d'inventer de petits battions voûtés , à l'épreuve de la*
(
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,
qu'on appelle Tours bartionnées , Se qui fontcouverts de contre-gardes , dont le fommet du parapet

«ft prefque auffi haut , que celui des Tours. Quoiqueces deux Places foient irréguiieres , on peut cependant
-en tirer une méthode pour la firttftatia* régulièreLe troiheme fyttemede M. de Vauban , n'eft qu'u-

ZrJ
,ce

rl

du
,

fe
.

co ".d - On lappelle pour cela ordre ren-
force. Il a ère nus eu exécution à Neuf Brifach. M.de Vauban n'y a rien néglige pour le perfectionner
& a même trouve le moyen d'en diminuer la dépenfe!par les demi-revétemens qu'il met au dehors

.

Ce fameux & troifiéme fyftême , malgré VaDorohat.on prelque un.verfelle qu'il s'eit attiré fn'a puTepen"dam éviter la critique de quelques Auteurs ^U^nt
contre!"
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parce qu'il nt veut point que la ligne de défenfe foii

au-delà de 140. toiles , qui eft la grande portée du
moufquet , ni au-deflbus de

1
120. pour ne pas multi-

plier les baftions.

Il parut en 16 8p. un Liyre intitulé : Nouvelle ma-
nière de fortifier les Places , tirée des Méthodes du
Chevalier de Fille , du Comte de Pagan , & de M. de
Vauban, avec des Remarques fur Vordre renforcé, fut
les deffeins du Capitaine .Marchy , '& fur ceux de M.
Blondel. On y trouve des réflexions fi folides touchant
ces manières de fortifier , qu'on eft étonné que l'Au-
teur n'ait point voulu mettre fon nom à la tête d'uni

Ouvrage , qui certainement lui auroic fait beaucoup
d'honneur. C'eft fur ces réflexions , qu'il fonde fanou-
velle méthode , qui ne préfente que des pièces de rap-î

port , mais qui par le choix Se l'arrangement judicieux!

qu'il a fçu faire de ces pièces , augmente cependam]
beaucoup plus la force d'une Place que les Méthode;]
précédentes, & if en diminue en même-tems la dé-l

penfe. Il diftingue trois fortes de Fortifications , h
grande, la moyenne , &. la petite.

Il y a une féconde 8>c troiiléme Méthodes anonymes
qui ne font que de (impies projets. Pour celle qu'ut

Auteur moderne préfère à celle de Neuf-Briiach , 01

en fait peu de cas.

Donato Rofetti , Chanoine de Livourne , ProfeflTeu

de Mathématiques dans l'Académie de Piémont, S

Mathématicien du Duc de Savoye , eft l'Auteur de h

Méthode de la Fortification à rebours , qui parut ei

1678. en Dialogues Italiens. Il y a beaucoup de génijj

dans fon Livre, Se l'on y trouve des remarques judiji

cieufes touchant les Fortifications, fur-tout pour le temj
auquel il a écrit.

Son fyftême eft intitulé : Fortification à rebours , tan

parce que l'angle rentrant de* la contrefearpe eft vis-à

vis l'angle flanqué , ce qui eft le contraire des autre

fyftêmes , que parce qu'il pré.end qu'on doit l'attaque

à rebours des autres»

M. Minno , B?.ron de Coehorn , étoic tout à la foi

General de l'Artillerie , Lieutenant-Generalde l'Infar

terie , Direcleur-Generai des Fortifications des Provif

ces-Unies , Gouverneur de la Flandre , Se des Fort*

refîès fur FEfcaut. Ce fçavant homme s'érant apperç

que quelque dépenfe que Fon fît pour revêrir le ren

part d'une Place de guerre , le canon avoit bientf

tout détruit, imagina trois diflcrens fyftêmes , qui ea

chent enûeremeia»; les murailles aux Batteries * Se où
un
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F ° F ° «1»met tant de chicanes à chaque pas , qu'il prétend no«pas a la vérité rendre Jes PÏaces imp?enabï«fmais dSmoins en vendre bien cher la conquête a ceux qu, o£ront les attaquer. M c

La feule inspection de les Plans frape d'abord , &•
donne la curiofité de voirfon Livre '; mais à peine s'efî-on engage dans cette lecture, qu'on n'a, à caufe de.obfcumes qui s'y trouvent, ni le courage, niiapatien-
Ce

r
de Pa r

,

C0l' rir
,
cet Ouvrage jufqu'au bout.

La Méthode du célèbre Scheiter, Auteur Allemand
établit trois fortes de Fondations, la grande làmoyenne , & la petite.

b'<*»ue
, ia

Les défauts de tous ces différens fyflêmes nous fontvoir les avantages que les Fortifications àe M dé Va"!

$£*£$.
t0UKS kS aUtreS

' •*» a™a^ S'-
il me refte encore à dire quelque chofe des Fortifi.canons «régulières, qu'on eft oblige d'employer dans

les lieux ou on ne trouve pas toujours une Situationheureufe ,qui permette de faire tout ce qu'on vôudSfur-tout dans les anciennes Places , dont la figure elfcfouvent fi bizarre, qu'il faudroit s'engager dans desfrais .mmenfes, pour en corriger les fonificatZsUne Place peut être .rrêguliere, ou feulement dans fafigure dont les angles ne font pas tous également"" oi-gnes du centre
, quoiqu'ils foient tous capables d'Cnbon oaftjon

, & que les lignes foient d'une grande rra.lonnable
; ou dans fa figure & fes anglesffiSques-uns font trop aigus , & quelques autres rentrans -

W dans fa figure & les côtés , qU , font , les uns trouongs, & les autres trop courts] ou enfin dans V*T
«*', * 1^ '

* fes a"«'« tout a Ta fois

S ^ *
Il iuffit de fçavoir corriger les trois premières fortes.irrégularités

,
pour n'être pas embaraflë dans"la quafr.eme

, qui n'en eil qu'une fuite. Elies peuvent nroremr ou du voilinage d'une rivière , ou de l'entrée S'u,î3ort, ou de quelques rochers efcàrnés au deîi £?
juels on ne fçauroit avancer.

' ela def"

Il faut réduire
, autant qu'on peut , les Places irré-«hères dans la régulante, parce que leur forceeXrient égale par tout : mais fi on ne le r/eur ots ,£lit

nent, il faut du moins obferve" les m rSTJ, •

U*

es delà Fortification regu liere cai fTn *l

?

nap*'
es parties foient bien flanS j

'4^?ions ne foient pas au-deffbus de oo dégrés que la démk fo.t proportionnée, autant qu'on peut à la nï"ee du moufquet, ou du moins qu'onSédleY^
1 QiTie 1+ q p
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défaut par quelques dehors ; & enfin qu'on diftribue la
force par tout également , autant que l'irrégularité peuc
le permettre.

Ea quoi il faut pourtant prendre garde de ne pas fai-
re comme quelques perionnes , qui , ious prétexte qu'un
côté fe trouve pk:s,roibie , diminuent la force de tous:
les autres, pour les mettre au môme degré de réfif-

tance '> ce qui s'appelle affoibiir tout le corps pour une-
petite panie , à laquelle on pourroit remédier facile-,

ment par quelques dehors.
Un Prince, un Monarque , doit fçavoir les Fortifica*>

tions , pour juger & décider des projets qu'on lui pro-J
pofe.

Un Miniftre , pour en rendre compte au Prince , Se

conr.oîtie ti les projets qu'on fait, font proportionnés*
aux fonds qui doivent être employés à la Fortification J
& pour juger des bons & des mauvais.
Un Gouverneur de Place & de Province , pour être;

afibré qu'il eft en état de défendre la Frontière & laj

Place qu'on lui a confiée , & pour faire des ouvrages fe-j

Ion la manière &. le tems où il eft attaqué.

Un Directeur de Fortifications , pour juger par la vi-

fite des ouvrages , de leur bonté eu dcfectuofité.

Enfin tout Officier d'Infanterie doit fçavoir les For-
tifications y afin de pouvoir le retrancher ou fortifier

*|

fuivant les lieux où il fe trouve , &. le commandement
qu'on lui donne.
Le mot de Fortification fe prend aufïi pour fignifieri!

les travaux qui fervent à couvrir & à défendre une
Place de guerre. Par une Ordonnance de 166S. re-

nouvelée en 1670. il eft défendu à toutes perfonnes de

faire labourer dans les dehors , contrefearpes ôc rodés

des Places frontières , ni plus près de leur chemin£
couvert que de if. toifes , d'envoyer paître le bétail

dans les demi-lunes & battions ^ ni d'y faire des jar-

dinages , afin que les fort ficœtions fe confervent mieux,

ÔL ne deviennent pas inutiles.

FORTIN ,dr un petit fort fait en étoile a cinq<

ou fix , ou à fept pointes , pour allurer l'enceinte de!

lignes de circonvailation , ou quelque autre travail

"FORTUNE de vent : c'cil un gros tems , où les

vents font forcés.

Fortune, voile de fortune , eft. la voile quar-

ree des Ga'eres , des Tartanes , & de quelques-autrq

Bârimens de bas bord , qui ne ia portent que de gros

tems , car leurs voiles ordinaires font latines , ou à

tiers point.

ir:
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fers le mât de mifaine , & a l'arriére de fafjfea iyon.
Il eft deiliné à lever & a renfermer les cables.
FOSSE a lyon , eft un réduit fous le tillac à Pa-

vant du Vaifteau contre les guirlandes , deiliné a met-
tre 1^ runirr, les pouiies & les caps de mouton de re-
change , & qui fert de chambre au Contre- Maître.
FOSSÉ, eft une profondeur autour d'une Place t

ou d'un pofte qu'on veut défendre : comme la haireur
du rempart & celle du parapet empêchent que le f.ffé
ne (bit bien défendu de tront , il faut que chacune de
fes parties foit vue & défendue de flanc , par la difpo-
(ïtion des lignes de l'enceinte.

Sa largeur & fa prorondeur dépendent de la nature
les terres, graffes ou fablonneufes , marécageufes ,ou
de roche vive ; ce qui demande aufïi plus ou moins de
:alus pour l'efearpe , & pour la contrelcarpe.
En gênerai les fojfés peuvent avoir depuis \6> toifes

ufqu'a, 22. & de profondeur depuis 15. pieds jufqu*à
i y. Tout cela réglé de telle forte , qu'on fçache l'ern-
>loi qu'on peut faire des terres , lor/qu'ii en reftera
tprès l'élévation du rempart & des parapets.
La profondeur des fojfés pleins d'eau . eft toujours

noindre que celle
;
des foliés fecs. Les fojfés pleins ont

'avantage d'empêcher les furprifes , d oter au Mineur
a facilite de fe couler le long du baftion

, pour s'atta^
her à un endroit quand il a été chafîé d'un autre , &C
e l'obliger enfin à conduire les retours , eu branches
e la mine , beaucoup au-deflus du niveau de l'eau »

e qui donne moyen aux Affiéges de les éviter.
Mais ces avantages cèdent à plufieurs autres , qui ren-

ent les fojfés fecs préférables à ceux qui font pleins :

ar aux fojfés fee> les forties & les retraites de la Gar-
ifon font aifées , la communication & le fecours des
uvrages détachés cil facile, la fujétion de rompre la
ace en Hiver , contre les furprifes , n'a aucun lieu ;
n peut contreminer à loifir leurs contrefearpes , fans
raindre l'inondation. Enfin on difpute pied à pied le
aflage du foilé fec , par des caponnieres , traverfes ,
: divers retranchemens

, qu'on y prépare de longue
lam. Q»ue fi en faveur des feffés pleins , on allègue la
sceflite & les embarras de les faigner , on réplique
ie cette peine n'égale pas le danger & les difficultés
forcer avec mille chicanes les retranchemens du
(je fec

, quand il eft bien defendu , & on eft affitré
j'après la faignétrdes/ftjp* pleins d'eau, on n'en trouve
is le iond coupé par différens travaux : mais en gé-

Sfij
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néral il ne faut pas que PAffiégeant ïonge à pafler le

fojjé j (oit plein ou fec , qu'il n'ait lait de bons loge-

mei;s iur le chemin couvert , pour taire feu dans le

Me.
Mais fi les fojfés qui font fecs , profonds & revêtus >

font bons , les meilleurs font ceux qui, étant lecs >

peuvent être inondes d'une groiie eau courante ou dor-

mante, quand on le veut , parce qu'on peut les défen-

dre lecs , & enîuite les inonder, & y exciter des tor-

rens , qui en rendent le trajet impcilible. ] els lonc les

fojfés de Vaienciennes du côté du Quefnc i , qui lonc

fecs , mais dans lefquels on peut mettre telle quantité

d'eau donnante ou courante qu'on voudra , ians qu'on
le pinife empêcher. Tels lont encore les fojfés de Lan-
dau.

Les Places qui ont de tels fojfés , avec des réfervoirs

d'eau qu'on ne leur peut ôter , font très -difficiles à
forcer , ^uand ceux qui les défendent fçavent en faire

ufage.

Les fojfés revêtus , dès qu'ils ont io. 12. 15. 20. à
25. pieds de profondeur , font aufïî fort bons ,

parce

que les bombes , ni le canon, ne peuvent rien contre

ces revêtemens , & que l'on n'y peut entrer que par
les descentes '> c'eft à-dire , en défilant un à un, ou
deux à deux au plus , ce qui eft fujet à bien desincon-
véniens ; car on vous chicane par différentes forties

fur votre pafTage &: vos logemens de Mineurs , ce qui
caufe beaucoup de retardement & de perte.

D'ailleurs quand à s'agit d'une attaque , on ne la

peut foutenir que foiblement, parce qu'il faut que touti

paffe par un trou ou deux , & toujours en défilant avec
beaucoup d'incommodités.
"Quand on trouve des fcjfés taillés dans le roc , il faut

examiner fi ce roc eft continué Se dur. Car s'il eft dur
& difficile à manier , on eft obligé de combler ces fofi

fés jufqu'au rez du chemin couvert , pour faire fon paf
fage , ce qui eft un travail long & difficile , principale*

ment fi le' fojfé eft profend '•> car ces manoeuvres de-,

mandent beaucoup d'ordre & de tems, & l'Ennemi
,

qui fenge a fe détendre , fait beaucoup fouffrir par les

chicanes '-> il détourne tes matériaux, arrache les fa£
cines , y met le feu inquiète par fes fsrties, & parlé

feu de ion canon , de fes bombes & de fa moufquete-

rie , contre quoi on eft obligé de prendre de grandes
^

précautions , parce qu'un grand feu de près eft fort dan-

gereux '> c'eft pourquoi u jàïit de néeefltté l'éteindre

par un plus grand bien dif^efé.

pas

itn
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Pour faire la descente du foiTé de la demi-lune , on
doit confidérer (i le fojfé efl fec , ou plein d'eau dor-
ftiante , ou courante.

Si le fojfé eft fec , on commence l'ouverture de la

defcente , plus près ou plus loin , félon qu'il efl plus

ou moins profond :*ri cette profondeur eit fort grande,

comme de 18. 20. 25. à 30. pieds , on commence l'ou-

verture dès le milieu du glacis , éc l'on paife en gale-

rie de Mineur pardeifous le logement de la contref-

carpe &c le chemin couvert
, pour fortir à peu près aufîî

bas que le fond du fojfé. Sous le règne de Louis XIV.
cela fe pratiqua à Montmidi & à Stenai fort heureufe-

ment , <k c'eft ce qu'on doit faire en cas pareil à tou-

tes les Places dont les foffés font fecs , & fort pro-

fonds.

Si le fojfé n'a que 12. ou 15. pieds de profondeur ,

il fuftît de paffer au travers des parapets du chemiri

couvert , & avoir foin de bî$n blinder la defcente , ôc

de l'enfoncer 4. à 5. pieds au-deffous de la banquette,

en prolongeant la rempe en arrière , autant qu'il effc

néceffaire pour l'adoucir en avant , & la rendre moins
roide. On conduit enfuite le reite en rempe , & à fape

découverte fur tout le travers du chemin couvert , fe

prolongeant le long des traverfes , jufques fur le bord
du fojfé.

Quand on la joint, on travaille à l'approfondifîement

le la defcente > autant qu'il efl néceffaire , réglant le
:ond en marches d'efcaiier , s'il le faut, qu'on foutieut

?ar des planches avec des piquets , obfervant de bien

ftayer les terres des bords , pour les empêcher de s'é-

)ouler , &. de tomber dans la defcente.

Si Xtfoffé eif plein d'eau dormante , dont la fuperfî-

ie foit élevée de 3. 4. ou 5. pieds près du bord , la

lefcente erf plus facile , parce qu'il n'y a que peu de
empes à faire, mais il faut toujours s'épauler très-

brtement du coté des flancs , & marcher en galerie cou*

erte , compofée de fafcines , foutenuè's par de fortes

)lindes , plantées de part & d'autre, à 5-011 6. pieds

une de l'autre , avec d'autres pofées en travers : ce
ui fait la largeur de la galerie fur 6. pieds de hau-
eur.

On la charge de deux ou trois lits de fafcines pofées

vec la fourche , $c bien arrangées , afin qu'il n'y relie

as de jour. Autrefois on taifoit ces galeries par des
ïfemblages de charpenterie , de bois quarré , couver-
ts par les côtés , Se par le deflus de madriers à l'é-

treuve du moufquet , & fur le tout par des peaux de
Sf lij
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bœufs fraîchement tués. Outre cela , le côté oppofé

aux flancs fe faifok à l'épreuve du canon , ce qui fe

continuant fur tout le pacage des fojf'és , employoit bien

du tems & de la dépenie , & ne laiflbit pas que d'être

fouvent interrompu , parce que rarement le feu du ca-

non de la Place, qui pouvoir avoir vue defîus , étoit

bien éteint, non plus que celui de la moufqueterie ;

mais depuis que l'on a. fçu fe rendre maître de ce feu

par les ricochets , & quantité d'artillerie > on y fait

moins de façon.

VaJJage des fojfés pleins d'eau.

Les paflages des fjjés fe font communément de terre

& de fafcines. On travaille à amafiér dans la place

d'armes voifine une grande quantité de fafcines ,ave<

quelques brouettes ou paniers, pour porter la terre

Lorfque la delcente eft percée, que la ïortie en efi

blindée , ou couverte d'un bout de galerie , on y me*
des Travailleurs en file , qui de main en main lé fem
paieries fafcines l'un à l'autre. Celui qui eft à la tête

les jette , & les arrange à-côté de lui pour fe couvrh

du flanc, &c après qu'il en a arrangé un grand tas ,. i

les fait couvrir de terre pour les appefantir , & pom
empêcher que les feux d'artifice ne les brûlent.

Pendant ce tems-la on plonge dans le fojfé, joignan

quantité d'autres fafcines , dont on fait plufïeurs lits

recroïfés les uns fur les autres , & qu'on charge de ter

re pour les affermir , c'eft ce qui s'appelle le pont. I

doit avoir au moins 15. à i6> pieds de large , & cett

manœuvre eft généralement celle de tous les paflage

des foffe's pleins d'eau. Il n'y a feulement qu'a obfer

ver de n'avoir pas le feu^en face, parce qu'alors oi

feroit contraint d'être tcûjours derrière un amas d
fafcines, dont l'entretien retarderont beaucoup l'ouvra

ge , & n'empêcheroit pas qu'il ne fût très-penlleux. A-

refte , il cet inconvénient eft à fuir , celui où l'on toir

beroit en faifant les paflages en des endroits croifç

de deux feux , ne l'eft furement pas moins.

VaJJage des fojjés fecs.

Pour le paflage des fojfés fecs , il faut avancer lei

îogemens de la contre/carpe ju'ques furie bord, afr

de pouvoir plonger dans lefjfé. On y fait aufîi d'aï
K

très logemens à droite & à gauche du paflage , pou

être à portée de s'oppofer aux petites lorries de TEr
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nemî , qui ne manquent pas d'être très- fréquentes, pour
peu qu'il y ait des recoins où il puifie fe tenir caché.

Le partage des fojjës (ecs ne s'exécute pas autrement

qu'un bout de tranchée , (i ce n'efï qu'on le blinde ,

& qu'on y fait un petit bout de galerie. Lorsqu'on eft

piongé de la pièce attaquée , on doit pourvoir les loge-

mens de crocs & de fourches de fer à longs manches

,

pour détourner les feux d'artifice , que l'Ennemi y peut

jetter fans celle. Comme il ne manque pas non plus de
faire pleuvoir quantité de pierres & de grenades , il eft

fort nécefFaire que les Ouvriers entourent leurs cha-
peaux de paiile tortillée de Pépàiffeur de quatre doigts,

& qu'ils ie faifent des paillallbns d'un pied & demi de
haut , fur douze à treize pouces de large , qui leur fer-

vent de boucliers.

Les coups font infiniment plus à craindre aux fcjfes

fecs , qu'aux fojfés pleins d'eau , parce que dans ceux-

ci la plupart des gre nades fe noyent , & ne font point

d'effet : au lieu que dans les autres tout y crevé , 6c

rien ne s'y perd.

FOUCADE ou Fougasse, eft un petit

fourneau fait en forme de puits , large a peu près de
S. à 10. pieds, profond de 10. à 12. qu'on charge de
barils ou de facs de poudre , & qu'on prépare fous

un pofte qu'on veut enlever , après que ie puits eft

couvert de terre. On y met le feu par le moyen d'u-

ne faucifîé , qui va répondre à quelque autre pofte.

La fougade diffère du fourneau , en ce qu'elle n'eft

enfoncée que depuis 5. jufqu'à 12. pieds en terre , au
lieu que le fourneau peut l'être depuis 12. jufqu'à

toutes les autres profondeurs.
Les fougad.es fe font fouvent fous les glacis de la

Place , aufquelles on met ie feu avec une fuiee depuis
Je chemin couvert , & très-lbuvenc encore dans les
terres d'un baftion.

^
Pour lors l'on fait un creux en terre de 7. à 8.

pieds, on l'on enfonce un biril de 50. ou <5o. livres

de poudre , avec un faucifîbn , qui lui répond d'un
éloignement raifonnable , pour n'être pas bleiîé en
mettant le feu. Ce baril eft furchargé de quelques
bombes , qu'on doit tellement difpofer & couvrir de
poudre , que leur fufée , qui ne doit durer que dix ou
douze comptes , prennent feu en même-tems que la
fougade , fur lefquelles bombes couvertes d'un ma-
drier , on met encore des cailloux pour faire fauter en
'air de tous côtés.

Ces fortes de fougades caufent fouvent de grands
1 HIJ
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defordres , aux endroits ou Ton s'en fert.

Il y a d'exceilens Traités de Fortifications , où. l'on
trouve la manière de construire les fourneaux , les
chambres à poudre , & les rameaux néceflaires à tou-
tes fortes de Mines , où le Leéteur pourra s'inftrui-
re , ne pouvant ( félon le plan d'Ouvrage que je me
fuis propofe ) parler que fuperficiellement de tout.
foyer. Mine.

F O U G O N : c'en: un mot du Levant , qui lignifie

le foyer, ou la cuifine du Vaifleau. Les cuifines des
VaifTeaux font placées aux deux côtés de Pavant ,
vers le ma: de mifaine. Le fougon des Galères ell dans
le milieu des bancs.
FOUGUE, ou F o u l e , mât de fougue , ou de

foule y c'eft le mât d'artimon. Vergue de foule , c'eir.

une vergue de l'artimon
, qui ne porte point de voile,

& qui ne fert qu'à border la voile du perroquet d'arti-

mon.
FOUILLER, c'eft envoyer de l'Infanterie fur

les flancs d'une colomne , qui marche dans un bois ;

percer à travers pour éviter , & découvrir les embus-
cades : on fait la même chofe avant que d'entrer dans
un village-

FOULOIR: Voyez Refouloir.
"FOUR : La conftruétion des fours ell la première

chofe à quoi doivent penfer des Munitionnaires. On
s'eft beaucoup étudié fous le régne de Louis XIV. pour
trouver le moyen d'avoir des fours portatifs. On en a
fait de tôle , fort mal ajuftés d'abord , mais qu'on a
perfectionnés dans la fuite , faifant joindre les plaques
trés-juftes, & les chargeant de terre quand le tout étoit

affemblé , afin de conferver la chaleur.
Le pain ne bruloit point , quand on donnoit à ce

four le degré de chaleur , qui lui convenoit , & lorfqu'on

etoit obligé de décamper avec précipitation , on jettoit

de l'eau lur les plaques , & on débatiffoit le four dans
un moment : mais ce qui fut caufe qu'on ne fe fervic

pas long-tems de cette invention , c'eft que ces fours
croient fort embarafiàns à voiturer , & qu'il n'étoit pas
facile de les racommoder , quand les plaques étoienC

disjointes ou fauilëes.

On s'en eft tenu aux fours de cintres. Le cintre eft

une invention très-commode pour bâtir un four en fort

peu de tems. C'eft une barre de fer quarré > courbée
en cintre , epaiiTe en tout fens de quatorze lignes fur

ia côte. Les deux bouts font pointus pour entrer dans
ïes briques , ou dans les carreaux de l'acre , & par def*
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fous tout au long , on attache une autre barre de fer

plat battu avec de$ clous rives qui traversent.

Cette barre déborde la fuperieure d'environ huit li-

gnes de chaque cote '> pardefïbus règne une plaque de
fer battu qui déborde d'environ huit lignes de chaque
côté , & eft attachée à la barre par des clous rivés qui
la traverfent , & ces rebords foutiennent les briques

,

ainfi les cintres ne peuvent être éloignés les uns les

autres , que de la longueur d'une brique.

Il faut huit cintres pour faire un four , on les place

félon leurs diminutions. Le plus large eft dans le milieu,

ainii l'ovale fe forme. Il eft inutile d'en mettre da-
vantage , car le neuvième fe trouve caché dans la cu-

lée ; cIIq doit avoir trois pieds de diftance au moins
depuis les cintres ; la même chofe s'obferve à la bou-
che.

La bouche du four fe fait autli avec une barre de-

fer ployée en quarré , ayant deux pieds de long fur dix-

huit pouces de haut ; on place encore une autre barre

par delîiis , longue de trois pieds & demi , pour fou-

tenir la cheminée quand on en fait* car on s'en parle ,

quand on efr. bien prefle , & l'on fe contente de faite

un trou en haut pour donner palîage à la fumée.
Pour afFurer un four de la force de ceux de la mu-

nition , qui fouffrent un feu continuel , on fait un épau-
lement , ou petit mur foiide tout au tour de la hauteur
des cintres '> & on charge de terre le four fitôt qu'il efè

achevé , c'eft l'unique fecret pour lui faire conferver

fa chaleur.

Ces fortes de fours , s'ils n'ont qu'onze pieds de dia-

mètre , contiennent 400. rations ; en leur donnant un
peu plus de longueur ils fourniffènt 50c. rations. Ceux-
ci font plus avantageux > quand on n'a pas allez de
lieux pour les mettre à couvert * ce qui arrive fouvent 9

car on trouve peu de maifons de payfans propres à ce-

la '•> & il ne coûte pas plus de bois à chauffer un four,

de 500. que de 400.
Lorfqu'on n'a pas de cintres , on fait des fours de

pierres , & l'on prend garde de ne pas employer de
celle qui tient du caillou , car elle brûle le pain , 6C

éclate au feu La pierre de chaux ne vaut encore
rien , les autres font bonnes , <k l'ardoife fort comme»
de pour faire iesarres. On leur donne douze pieds Se
quelques pouces de long , fur onze de large en dedans
oeuvre.

Le centre de la chapelle ou couronne ne doit être

#evé de Taux que de trois pieis., le relie de la vouxt
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à proportion tombant infenfîhlement ; c'efl la pîtfS

julîe élévation qu'on puiiTe donner aux fours de îa mu-
nit o ^ ; parce que brûlant quelquefois plus de bois verc

que d: fec , le feu qui trouve de Pair a plus d'aétivi-

té , chauffe plus vice > 6c entretient mieux la chaieur.
La bouche a deux pieds de large , & dix-huit pou-

ces de haut tombant en arc : la raifon de cette hauteur
eft , que la fumée s'exhale plus facilement , & on les

dc :

t faire plus longs que larges , afin que le Boulanger
qui enfourne puifFe découvrir plus aifément le tour du
cintre pour placer fon pain de quartier Quand la ma-
çonnerie eft élevée à une coudée de haut, on doit com-
mencer à cintrer , & réduire le cintre à la hauteur ,

qu'on vient de dire

On couvre les fours , qu'on fait en campagne avec
des planches , ou de quelque manière que ce foie , au-
trement on ne pourroit pas y faire du pain en tems de
plu :

e. On ne place jamais la porte vis-a vis la bouche
d'un four , car elle refroidit le pain , retarde le travail >

& confume plus de bois.

Les fours de pierre qu'on fait en campagne font de
la grandeur , dont on doit les faire da* s les Places. On
en a fait conftrifre fous le régne de Louis XIV de
plus grands pour f;t ;sfaire à l'opinion de quelques Gé-
néraux, fis contenoient jufqu'a 800. rations , mais le

pain n'éroit jamais cuit à propos dans ces grands fours 9

Î
particulièrement les cent derniers enfournés , & il fal-

oit qu'un homme eut une grande force pour pouffer
une grande quantité de pains dans un four fans difeon-
tinuer un moment.

Quant à la conftrudrJon des fours en rafe campa-
gne , comme on eft maître de tabler en plein terrein

,

on en choifit un , où les fours puifïènt être tous d-j fui-

te , ménageant dms les mrervaies de quatre en quatre,
un magasin affèz grand pour mettre le pain. De la

bouche du four a un autre , il doit y avoir trois toifes

de diftv-ce au moins , & depuis la bouche jufqu'à la

muraile de clôture deux& demie, même plus Ci l'on

peur
On bâr :

t les fours en rafe campagne fuiyant les ma-
tériaux qu'on trouve fur les lieux: c'eft-à-dire , que
s'il n'y a point de brique , ni de pierre propre à les fai-

re , ce qui peut arriver , on en fait de terre ; mais de
huit pieds feulement : car s'ils étoient plus grands , ils

ne feroient pas affrz forts. Voici comme on les bâtit,

Après qu'on a tracé le four , on plante des piquets

fout au tour , aufquels on attache de gros oHers , 6c
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à leur défaut des branches d'un autre bois pliant ,

comme Ci Von vouloit faire un gabion. On les ploie

*

& ils fe ferment en forme de couronne a ia hauteur
du centre de la chapelle , qui ne doit être que de deux
pieds & demi , pour répondre à la grandeur de cette

forte de four.

Fnfuîte on détrempe dans un peu d'eau de la terre

graffe avec de la paille hachée , puis un maçon entre

dedans , ôc fait un enduit defïbus , lequel fe mainte-
nant par le moyen des oliers entrelacés , fait corps

comme un pot '-> on en fait autant par defïus , telle-

ment que Pofier fe trouve entre deux terres , qui de-

viennent très fortes après qu'on les a laifTées fécher ,

& donné u 1 feu lent pour les recuire. On charge en-
fuite ce four de terre comme un autre , afin qu'il con-
ferve fa chaleur.

Dans les lieux , ou l'on ne trouve ni brique , ni

pierre propre à faire des atres , on prend de la terre

paflee détrempée avec de l'eau , & on la bat pour l'u-

nir. Mais la cendre d'un four à chaux efl: bien meil-
leure, quand on peut en avoir, car lorfqu'elle eft lè-

che elle imite le maftic.

Pour donner une proportion commode à un éta-
blifTement tel que celui-ci , qu'on peut faire fans crain-
dre de manquer de terrein , on doit tracer douze fours
de face , en faire autant fur les deux ailes , & placer
le magazin des farines , & des uftenfiles de fym nétrie

aux douze fours de la face , ainfi l'on verra un quarré,
qui renfermera une grande cour pour mettre le bois

,

& l'on pourra y placer deux portes , qui tiendront le

tout en fureté.

Dans la première campagne de la guerre d'Hollan-
de en 1672. au Camp d'Hellt , on vit un pareil travail

bâti a r»eu près de cette manière. Il ne fut confîruic
d'abord que de planches , mais comme on y refta long*
tems , on y fit quelque maçonnerie dans la iuite.

Quatre Maîtres & quarrè manœuvres peuvent con-
ftruire un four , & ils doivent l'achever en douze ou
quinze heures au plus; tellement qu'un travail de vingt-

quatre fours ,8c d'un plus grand nombre s'il le faut,

en mettant des Ouvriers à proportion , fera fini avec
les fours récuits , en deux fois vingt-quatre heures , 8c

fix heures après il y aura du pain dedans. Voila où
gît l'habileté d'un Comm ''s général , &: il en vient à bout
aifement > quand il fe donne tous les mouvemens né-
cefïaires.

Après avoir parlé des différentes confiruilions des
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fo^rs , qu'on établir , ou dans les Places frontières > oâ
dans des villes proche des Camps , ou en rafe campa-
gne , & tout le plus commodément qu'on peut pour que
la diftribution du pain fe falTe exactement aux Trou-
pes, je ne dois pas oublier de parler ici d'un four por-
tatif, inventé dans le fiécle dernier en Angleterre par
le fameux Debreil , & qui plut fi fort au Roi Jacques,
qu'il en acheta le modèle, refté après la mort de ce
Chymifte , entre les mains du Docteur Keirïer fon Gen-
dre.

Selon M. Nodot Auteur du Munitionnaire des Ar-
mées de France

?
voici comme ce four étoit conftruit.

Il portoit deux pieds & demi de diamètre en rondeur ,

& l'on pouvoit cuire dedans en 24. heures 284. livres

de pain d'un fort bon goût , fans qu'il fentit l'airain ,

& même il avoit une couleur plus appetilfante que le

pain ordinaire.

La commodité de ce four étoit qu'on pouvoit l'ou-

vrir &: le fermer dix fois par heures, fans qu'il fe re-

froidit , parce que l'ardeur , qui venoit du foyer d'en
bas , donnoit feulement contre le plancher , ou l'atre

du four , par defibus fans entrer dedans ; ce plancher
d'ailleurs étoit plat intérieurement ; c'cft- à-dire , du
côté, ou l'on mettoit les pains; mais il étoit convexe
du côté du feu , &: la chaleur circuloit au tour entre

deux murailles , dont l'une étoit de tôle , l'autre de bri-

que , enfuite elle fortoit par un tuyau > qu'elle trouvoit

au haut de la voûte , de cette manière le pain étoit cuit

de tous côtés.

Un four pareil qui auroit eu le double de la longueur
de celui-ci ,

pouvoit au rapport de M. Nodot , cuire

pendant 24. heures 1200. livres de pain , & pour faire

cette cuiffon, il ne failoit que dix boitfèaux de char-
bon : ainfi trois étoient fufflfans peur un de moindre
grandeur Mais où trouver tant de charbon a l'Armée.

J'oubhois à dire , qu'il y a des Commis à la vifite

des fours > qui y couchent dans Poccalion pour prellèr

le travail ; leur foineft défaire hâter l'ouvrage , & de
faire porter le pain dans le Magazin-

FÔURAGE eft le foin , la paille , l'avoine ,

qui font fubfifter un cheval. Quand on ordonne un foiu

rage général , ou qu'il n'y a qu'un certain nombre de
Cavaliers coït-mandés , ils font efeortés de peur d'in-

(u te par un Corps d'Infanterie.

Un Général fe campe toujours de manière que l'En-

nemi ne puiiïé ni lui ôter les fourâges , ni les lut rendre
prep difficiles.
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Il n'en îaifTe point manquer à Tes Troupes , cepen-

dant il n'en laillé point faire de dégât , principalement

lorfqu'H prévoit qu'il doit faire un Jéjour confidérable

dans fbn Camp. La confommation des fourâges en verd
efr beaucoup plus grande que celle du fec , mais aufli

la quanti ce en eif plus abondante fur la terre , ne pou-
vant être diminué par l'Ennemi , au lieu que le fec peur,

être écarté, emporté , & mis dans les Places , & même
brûlé.

Les foiirages s'ordonnent , & fe font de différentes

manière tant en verd qu'en fec Ils fe font ou eu
avant , ou derrière l'Armée , ou fur les ailes ; ils font

généraux ou particuliers. De quelque nature qu'ils foient,

ils doivent avoir été précédemment reconnus tant pour
la difpofition des efcortes générales , pour l'étendue

du Pays , qu'on croit devoir embraifer , que pour avoir

afîèz de fourages dans l'enceinte , & pour la fureté de
la marche des Fourageurs.

-Après que le Pays , qu'on veut faire fourager à l'Ar-

mée a été reconnu par les foins du Général , ou par
l'OfHcer Général , qui doit faire le fourage , on for-

me l'efcorte dudit fourage pour la qualité des Troupes,
finvant qu'il eft convenable , tant par rapport au pays
qu'on veut fourager , qu'aux inconveniens à éviter dans
ledit fouraze.

Ces efcortes font aiïemblées en lieux convenables

,

& reçues par les Officiers deitinés à faire ledit foura*
ge , qui les font marcher en Corps , ou en détail , fé-

lon qu'ils jugent le pouvoir faire avec fureté , jufqu'au
lieu , où elles doivent être portées pour la fureté du
fourage.

On fait partir avec ces efcortes des Partis ? foit de
Cavalerie , foit d'Infanterie , fuivant le pays. Ces Par-
tis s'avancent loin au-delà des lieux ou les efcortes

doivent être placées , pour découvrir li l'Ennemi > qui
ourroit être averti du fourage ne viendroit pas s'em-
ufquer à portée d'enlever les Fourageurs , ou ba:tre

leur efeorte. Les Officiers feuls commandans lefdits

Partis , doivent être instruits des raifons pour lefquelies

on les fait fortir des lieux , où ils pourront fe retirer

fous la protection des efcortes , en cas qu'ils [omit
Î>ou(Tés , &: de l'endroit où ils pourront donner de
eurs nouvelles à l'Officier Général commandant le

fourage.
Les Fottrageurs font afîemblés à la tête de leurs

Brigades , ont des efcortes particulières de leurs Corps,
& au moins un Officier par Compagnie commande. Ils
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ne partent du Camp que lorfque l'Officier Générales*
voie dire qu'il eft. poJté , & qu'on peut faire avancer
les Fourageurs. Ils ne viennent qu'au pas , en bon or-

dre , & conduits fur le lieu , où ils doivent fourager ,

par celui qui a été commandé pour les amener 5 le-

quel empêche, autant qu'il le peut, que les Fourageurs
ne fe débandent , &. le tait afîéoir iur le lieu du foura-
ge, fans quoi la rage du Fourâgeur , qui n'elt jamais
content du fourâge , qu'il voit devant lui , en gâte plus
qu'il n'en enlevé , force fouvent l'enceinte , s'expoie à
être pris par des Partis ennemis embufqués au dehors,
& au delà du pays , que Ton a fait vifiter , & fouiller

pour la fureté du fimrage.
Les filtrages en avant font ceux > qui fe font entre

l'Armée , & celle de l'Ennemi , ou fes grottes Piaces.

Si le Fays eft ouvert , il faut que l'efcorte foit forte

en Cavaler e , que l'enceinte du foulage foit bien fer-

mée par les efcortes particulières , & par une chaîne de
vedette , afin que l'enceinte ne foit pas forcée par les

Fourageurs libertins , qui veulent toujours courir au-
delà du lieu qu'ils fouragent '> il faut encore que la

plus grande partie de l'e-corte foit enfemble : qu'elle

ait plufieurs Partis , loin devant elle
, pour être infor-

mée de ce qui viendroit du côté des Ennemis , allez

tôt pour avoir le tems d'aflembler toutes les efcortes

,

afin de s'oppoler aux Ennemis , & faire retirer les Fou-

rageurs.

Si le Pays eft couvert ou par des bois , ou par un
ruifïeau , l'efcorte eft plus forte en Infanterie , & les

Partis de Cavalerie foutenus de ceux de l'Infanterie ,

$'avancent,s'il fe peut , au-delà du Pays couvert de bois,

ou bordé du ruifïeau Les Partis d'Infanterie ont la

nuit ,
qui précède ce fourâge , bien battu les pays; toute

l'efcorte borde le bois , ou le ruifïeau , non-feulement

par des corps féparés , mais par une chaîne de fenti-

neiles , afin que les Fourageurs ne les parlent pas.

Il y a encore une autre manière de fourager en
avant , c'eit lorfque les deux Armées font fi proches

l'une de l'autre
,
qu'elles refpeéfcent les filtrages , qui

font entre elles. En ce cas pour les dérober à l'Enne-

mi , on s'avance avec toute la Cavalerie , dont il n'y 1

en a que la moitié de feliée > & l'autre n'eft qu'armée-

de les moufquet ons i 3c lorfque la Cavalerie armée eft 1

en bataille en avant , celle qui ne Feft pas fourage di-

ligemment derrière > & ft retire à mefure qu'elle a fait

ion ; Quelquefois ce<. foûra$e$ (ont fi hasar-

deux » Se pounaiu û uceeifake» , qu'on ne les fait qu'a-
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tcc des faucilles , au lieu de faulx , que toute la Ca-
valerie eff armée > & fellée , & que tous les Cavaliers

n'emportent que des balois , au lieu de trouilés.

Quelquefois au(îi toute cette Cavalerie a un gros

Corps d'Infanterie, avec du canon, poité derr.ere el-

le , pour la recevoir , en cas qu'eiie fût pouile'e par un
trop gros Corps des Ennemis , 6c lui donner le tems
de le former pour combattre , Ci la néceilité l'y obli-

geoit. Quelquefois encore ces fourâges ne le font que

Ear ailes , ou d'un ou de deux Cavaliers par cham-
rée , tout le relie étant en bataille»

Tour ce qui vient d'être dit ne regarde que les fou-

rag s en verd. Ceux qui (ont en lec ie font d'une autre

manière. On fait précédemment reconnoître les villa-

ges , que Ton veut faire four:iger i on examine la nui-
re du fourage qui y eh: , ii ce font des foins , ou des
grains , ou s'ils font remplis de l'un & de l'autre , 6i

de la quantité qu'il put y en avoir On en fait la dis-

tribution par aile , par brigade , & par corps. Les ef-

cortes étant portées au delà de ces villages , les Foura-
geurs y viennent en ordre , chacun au canton qui lui effc

deiiiné , avec des cordes pour les trouves , des fléaux
pour battre , & des iacs pour emporrer les grains.

Lorfque les fourages en grains font trop éloignés de
l'Armée , on les tire des lieux , ou ils font par des ré-
partitions qui fe font fur des Communautés. On les

Dblige de voiturer ces grains au Camp , ou feulement
de les tenir prêts dans les lieux de&ine's pour les aller
enlever. Cette dernière manière ne fe pratique

, que
[juand elle fe peut furement faire , parce que l'Ennemi

,

jui auroit fans doute connoifiànce de cette répartition ,

:aite fur les lieux , qui lut appartiennent,^ de la ma-
nière , dont on doit enlever ces g.ains , y pourroit
I lifément mettre obllacle > ou en les enlevant lui-mê-
!

ne , ou en enlevant les Fourageurs.

On ménage fort les fourages derrière l'Armée , par-

j

:e qu'ils fervent ou pour dernière reffource ,en cas que
. 'on doive faire un long fejour au Camp , ou peur être

{
ionnés au quartier générai aux vivres , & à V Artillerie ;

t
;: parce qu'à ces fourages derrière l'Armée , A faut des

I l&ortes bien moins confi durables , & par confequent $
^jîs fatiguent bien moins l'Année*

j
Les fowages fur les ailes font encore d'une autre

I taturec On veille à ce que i'gsirtêmi ne les ddrobe pas»
jjku que les ttabitans'des lieux ne lès détournent ponus*
Ah font une rçfïburce pour les ailes » lefqueiles i'et

hargent chacune eu particulier iz faire kâu fait*-
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ge y lorfcju'elles en ont befoin, & après l'avoir cîcman*
dé au General i car nul dans l'Armée ne fourage fans-

la permifiion du Chef.

On ne compte pour un fourage qu'un Bataillon d'In-
fanterie pour un Efcadron de Cavalerie. Tant que dure
It fourage en verd,on n'épargne pas plus un corps que
l'autre. Lorfque les fourages font fecs on en donne
moins à l'infanterie , parce qu'on ne veut pas qu'elle

enlevé les grains , dont la Cavalerie a un befoin ab-
folu.

Lorfque l'on fait la diftribution des grains > rarement
on en donne à l'Infanterie ; on ne fe foucie pas que
fes chevaux , qui ne font que ceux de fes équipages ,

& montures des Officiers t ioientfi bien nourris >mais
comme il faut qu'ils lubrifient, ils vont comme le reffe

de l'Armée dans les fourages généraux. Dans les par-

ticuliers principalement en fec, & qui fefont dans les

villages , on commence toujours à faire emporter les

grains par la Cavalerie , & quand l'abondance du pays

permet qu'on en donne à l'Infanterie , c'eil toujours

en petite quantité.

Plus les fourages font bien ménagés dans un pays ,

plus l'Armée y lublifte long-tems , moins aulîi fait-

elle de mouvemens inutiles , qui ruinent la Cavalerie ,

& les équipages , & par conséquent eft-elle plus en état;

d'exécuter ce qui a été projette.

Outre toutes ces précautions , pour faire desfoura
ges , de quelque nature qu'ils foient , un Général a en-'

core l'attention d'ôter à fon Ennemi tout le plus de
fourages qu'il eff poffible. Les fourages en verd ne le

peuvent ôter à l'Ennemi en total. On fe place feule-

ment de manière , qu'il n'ofe fans de fort grandes pré-

cautions faire fes fourages en avant. Car ceux
, qu'il al

derrière lui , on ne peut les lui ôter. La ccnflitutior

du pays peut quelquefois faciliter les moyens aux petit*

Partis de fe couler dans les derrières d'une Armée
;

& d'enlever en détail quelques Fourageurs
, qui forren

fans efeortes, parce qu'ils fe croient en fureté. Les fou-

rages en fec ne fe peuvent ôter que par leur enlevé

ment , fi on en a le tems , & qu'ils le trouvent à porté*

d'être mis dans les Places , où on les peut confumer pai

le feu.

FOURAGE dans l'Artillerie , c'eif le foin oi

l'herbe , dont on le iert pour bourrer les pièces. On f
lervoit autrefois de bourre pour le même effet, & c'ef

tfe-là qu'eii venu 3 à ce qu'on prétend 3 le terme d
bourrer
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bourrer , pour preiïér Se ferrer le tampon qu'on met
fur la poudre.
FOURAGERen terme de guerre , fignifie aller

chercher du fourâge,

fOU RAGE 11 fîgnifk auflfï ravager, defoler ,

piller , ruiner un pays , y mettre tout en defordre,

Fourager vient de foras agere , parce qu'on va chercher

les fourages à Ja campague.
FOURAGEUR, Tabulâtor , Cavalier , qui va

chercher du fburage. On dit : on a commandé tant de
Troupes pour efeorter les Fourageurs. Nos Fourageurs
ont ère charges par les Ennemis.
FOURCHETTES à moufquet , & couflîners

font faits pour aider iur un rempart à fupporter le

moufquet, qui eft pefant , & qui à la longue Jaiïeroiî

Un Soldat. Il s'en voit dans la plupart des Magazins»
FOUREAU propre a conferver la lame d'une

cp e , ou d'un fabre. Lesfoureaux font de bois couvert
de toile , & de cuir, & garnis d'un bout de fer , d'a-
cier , de cuivre , ou d'arg ne
FOUR EAUX de piftolets font des étuis pour

ferrer les pillolets que le Cavalier porte à l'arçon de
la ïelle de fon cheval-

FOURGUES, ou F o u r c a t s en terme de
marine font des pièces de charpenterie à deux bran-
ches , cui fe mettent fur les extrémités de la quille,

auprès des varangues acculées vers l'endroit , où le

Vaillèau s'étrécit. Elles font plus entrées que les- va-
rangues acculées , & le nom de fourgues leur eft venu
de ce qu'elles font fourchues.
F O U R I E R , eft un Officier tant de Cavalerie,

que d'Infanterie , qui doit avoir un rôle ou dénombre-
ïient de cous les Soldais de fa Compagnie , pour faire
e département à<-* logis , en agiffant fous les ordres dii
VI?.réchal-ds-Lcgi<. Par une Ordonnance de \66%*
es Foitrie *- Majors de la Cavalerie font compris dans
'Etar-Major de la Cavalerie.
F O U R I E R dans l'Artillerie a fe m&w emploi

jue les aunes Fàftrrers d'Armée. Il n'y en a qu'un qsdf
?ft employé fur i'Etat ordinaire pour les gages-, Se
lu'on peut employer fur l'érar des Privilégiés. U pour-
jpit y en avoir davantage , fi le Grand Maître imu~
fc)it a propos â'en créer d'autres.
FOURNEAU, chambre de poudre , ctKCÊaw^

bre de la mine , eft un trou enfonce dans Fëpaifrêssr
ses terres , & dont ia voûte , ou Ieckl eft qaèïmfois
taillé en bonnet kPrfitre n c'eft-k-âiJFe- ,.en quatre w

Zêwe I, *j t
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cinq enfoncernens dans la partie fupérieurepour prepa*
rer plus de paflàge a la poudre

, quelquefois cette cham*
bre eft défigure quarrée, comme le vuide d'un cube,
environ de cinq à iîx pieds ce qui eft le plus ordinaire.
La charge d'un fourneau eft à peu près d'un millier de
poudre , mais c'eft à la prudence de l'Ingénieur d'au-
gmenter , ou de diminuer cetce charge , & de la pro-
portionner à la nature des terres, & du roc , qui por-
tent les ouvrages i qu'on veut faire fauter : Car on fait

quelquefois quatre ou cinq fourneaux fous une même
malle de terre , qui n'ont chacun que cent livres de
poudre. Un fac tient ordinairement cinquante livres.

On dit travailler à des fourneaux , préparer , faire
jouer , exécuter un fourneau , fe loger fur l'effet d'un
fourneau , éventer un fourneau.

Ce fourneau ou chambre fe fait plus ou moins grand»
félon le plus ou moins de poudre , qu'on y doit met-
tre r On le creufe deux pieds plus bas que la galerie.

Autrefois on n'emplnyoït pour faire l'a brèche qu'un*

feul fowneau que l'on poufîoit dans les terres derrière

le revêtement ou dans le revêtement , félon que les dif-

férentes occallons le demandoient. Mais outre que ce
fourneau demandoit beaucoup plus de poudre , que
quatre de ceux qu'on fait aujourd'hui , il en arrivoic

encore qu'on ne faifoit qu'une brèche rapide de peu
d'étendue > très-difficile à pratiquer , facile à défendre *

& dont les éclats aïoient cependant beaucoup de mon-
de. C'eil pourquoi l'on ne travaille gueres aujourd'hui
à faire brèche fans multiplier les fourneaux , de ma-)
niere que s'entr'aidans les uns les autres \h raflent une
grande ouverture, fans cependant faire de grands éclats*

De quelque manière qu'on place les fourneaux , il

faut foigneufement obferver de faire répondre toutes*

Jes faucifles à un même point qu'on nomme le foyer.

F O U R N I M E N T eft une poire à poudre , con-
tenant environ une livre , pour amorcer les pièces. II;

doit être fermé avec un bon reflbrr de cuivre crainte*

du feu. Sa matière eft de corne , onde cuir bouilli. I

Le fourniment aux Troupes eft aufll ce qui leur fer©

jgrour mettre la poudre dont ils chargent leurs fu-fils J

carabine ,. ou monfquet. Les Soldats ? Cavaliers & Dra-
gons le pe-> 'ent a un cordon , il eft porté par unebaii||

dbuiiere de cuir ou de bufle de la gauche à la droitefj

ëc les Canoniers le porcent en écharpe-

FOURNITURE dès vivres :. Les plus grancfe.

Généraux ont toujours regardé la four-mure des vtvrest
êLFaniraèl des Q&ij$on$ crame un des plus torts tm-*
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barras de leurs Armées. Ce qui , au rapport de VAu-
teur cfu Munitïonnaire des Armées de France, faifoic

dire quelquefois' à M. de Turenne ,
qu'il falloir tâcher

de fe paffer de tous fes attirails.

II difoit cela à l'imitation des Armées Polonoifes

,

où chaque Compagnie fubfiffce par les foins de fon Ca-
pitaine , Se l'établiffement en eit merveilleux. ïl n'y a
pas un feu! morceau de fer dans les chariots légers ,

qui portent les proviiions : ils font couverts d'une écor*

ce tout d'une pièce , impénétrable à la pluie.

Les roues font faites d'un arbre qui fe tourne faci-

lement en rond , & qu'on arrête avec des chevilles.

Deux bœufs traînent un chariot
\ après que !e premier

tfh vuide on tue l'un des bau s , & le chariot mis en.

{>iéces fert à faire cuire la viande , ainfi des autres , 8c

orfque tout e/f. confommé l'Armée fe pourvoie com-
me elle peut.

Les autres Peuples enfoncés dans le Nord ne font;

point aufTi de magazins pour la fubiiltence de leurs

Armées ; lorfqu'ils ont le dcfTein de pénétrer dans les

Etats de leurs Ennemis , ils vo turent leulement ce qui
elt nécelfaire pour les p!us preifans befoins.

Nous en avons eu dans le commencement de ce
iîecle un exemple admirable dans les Suédois , qui
marchant en vrais Conquérans laiflérent derr.ere eux;

tous les bois , les fleuves , les défilés qu'ils traversent*
tris fonger a s'afiurer aucune retraite , Se pafferent

ainfi au travers de la Pologne , condu'ts par un jeune
Roi intrépide ,

qui s'étoit mis en tête de faire détrônes:

un Rival , qui lui déplaifoit.

Les Tartares traînent encore bien moins d^embar—
ras apçès eux. Chaque Soldat porte feulement plein um
fac de millet calciné au feu , 3c réduit en farine Lors-
qu'ils ont faim ils en prennent la valeur d'une cuille-

rée , qu'ils détrempent dans de l'eau , Se s'en trouvent
ïaflafies , ce n'eft pas qu'ils ne mangent autres chofes*
orfqu'ils en ont, mais ils ne font que cette provifiom,
Les Pmdoures , qui font des Peuples de Hongrie» Se
gui font des Troupes de la Reine de Hongrie , vivent
comme les Tartares. Ils ne font provifîon que de fari-
nes , & vivent de butin.

On ne peut pas parmi nous fuïvne l'exemple de ces
dations, parce que la chofe ed impofïïble à des Trou-
pes , qui font accoutumées k trouver leur fubhfîenœ
ar tout où elles vont : mais on pourroir imamat

BLïeîques moyens pour ne point embarailèr nos Armées
e tant d

1

attirais , & changer s'il fe pouvoir nos caifc

If i|
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ions en de petits chariots légers

, qui porteroîent les

mêmes quantités de rarions , & que l'on couvriroit de
forts treillis cirés , fous lefquels Je pain feroit en fureté

contre les injures de l'air. Cette réflexion eft de l'Au-
teur que j'ai cité plus haut.

Quant à la manière , dont on a fourni anciennement
les vivres en France, je me referve d'en parler au mot
vivres , ainii que de la manière , dont on les fournie

aujourd'hui. Voyez V i v R E s*

FOURUREelHe revêtement des planches , qui

couvrent le dedans du corps des Galères , & grands
Eâtimens à rames.
FOUPvURES des cables , & des principales

manœuvres : ce font des fils ou cordons de vieux ca-

bles , que l'on met en trèfle , ou petite nate , pour en-
veloper les cables de fervice , & toutes les manœu-
vres , que Ton veut empêcher de s'ufer. Il y a une toile

coufuè" fur la fourure.

FOYER de la parabole eft un point dans l'axe»

dont la propriété eft que l'ordonnée tirée de ce point

cft double à la partie de l'axe renfermée entre ce
point &. la ligne parabolique

FRAICHIR en terme de marine , c'eft redou-
bler & augmenter en matière de vent : le vent fraîchît*

c'eft-à-dire > reprend fes forces, & commence à de-
venir forcé.

'

F R A I S , ou Vent frais, c'eft un venc
favorable. On dit -.Nous eûmes un beau frais toute la.

matinée: le lendemain nous fumes portés d'un vent
frais jufqu'à midi * après il fut échar , Se fur le foir il

devint forcé.

FRAISER un Bataillon , c'eft border de pî^

cjuiers tous les Moufquetaires d'un Bataillon , & les

couvrir en préfentant la pique , pour arrêter les efforts

de la Cavalerie , lî elle veut venir à la charge dans une
plaine. Il n'y a plus de piques , mais la bayonnette
au bout du fuHI fait le même effet.

FRAISES font des pièces de bois longues de
£x à fept pieds ,, dont on enfonce à peu prés le tiers 9

en la moitié dans la muraille des Places de guerre un
peu au—defîous du cordon ; & dans les Places non
revêtues , oa les plante dans la partie extérieure du
rempart , vers le pied du parapet. De quelque façon
«pecefoit, elles font pofees à peu près parallèles 'au»

jez de chauffée y. 3c penchent un peu en bas , afin

Woj! ne juiffe p^aicaer &fllis fans giillèr, EUes eux-
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péchant les efcahdes de l'ennemi , & les déferrions de
la garni foii.

FRANCHES , les Compagnies franches ne
font point en corps de Régimens , elles ont chacune un
chef, qui en eft le Commandant En rems de guerre

elles font de cent hommes. Ces Compagnies franches

font compofées de Dragons , de Huflards & de Fan-
tafîins : On les emploie à faire des incurfions fur le

Pays ennemi ; & en tems de guerre ils font , à propre-^

ment parler , fur terre ce que les Pirates font fur mer.

On appelle Partifans , ceux qui fervent dans ces Com-
pagnies. Dans :es dernières guerres de Louis XIV. feu

M. de la Croix père de celui qui vit , a été fans con-
tredit . le plus hardi , le plus entreprenant , 3c le plu»

grand Parti fan que la France ait eu.

Depuis Louis XI jufqu'à Louis XIIL les Villes ou-*

tre les fommes qu'elles donnoient pour l'entretien des
Troupes a/oient encore des Compagnies de Gens de
guerre , qu'elles entretenoient pour leur défenfe parti-

culière fous le nom dtCompagmes franches*

Ces Compagnies alloient augmenter les Armées^
rendant une campagne , &: venoient enfuite tenir gar-

lifon dans leur Ville. Il n'y a point de Villes confi-

dérables , qui n'ayent confervé quelques-unes de ce»
Compagnies. Elles les ont fous le nom d'Archets , 8c

ne font plus deftinées pour aller à la guerre. Mais
quoiqu'elles ne fervent plus qu'à garder les Maifons de
Ville , & à faire montre dans les fêtes publiques , cela

n'empêche pas qu'elles ne foient des reftes de la Mi-
lice des Francs-Archers , & qu'en conféquenc elles

ne jouuTent des privilèges , que leur ont acquis l'utilité

dont elles étoient autrefois. La Ville de Paris a trois

de ces Compagnies , qui obéitfènt à un Colonel qui fut

créé en is^o fous le titre de Capitaine Général.
FRANCHIR, en terme de marine , l'eau fran*

chït , ou fe franchit , c'eft-à-dire , diminue & s'épuifeî

ce qui s'entend de la pluie x ou des vagues , qui entrent
dans ie VaifTeau.

FRANCETABLE. Voyez E T a kl f.
FRANC-TILLACeft le pont d'un VaiiFeatï

le plus proche de l'eau r élevé fur le fond: de calle.

F R A P E R ,. terme de marine , eft attacher on
lier. D'ordinaire il fe dit pour les manœuvres dor-
mantes , comme lemor à'amarer pour toutes les au-
tres. On dit : le dormant du bras de hunier de xnifaw
ne eft fi-ape fur Fêtai du grand hunier.

FREGATE cil m VaifTeau de guerre d'une
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charpente légère , & peu chargé de bois , léger à îal

voile, & qui d'ordinaire n'a que deux ponts- On dit

voila une Frégate bien coupée , &c d'un agréable ga—

|

barit.

Le mot de Frégate tire fon origine de la Méditer-j
ranriee,où l'on appelloit ainfi de longs Bâtimëns à voi-

les , Se à rames ,
qui portoient couverte , & dont lej

bord beaucoup plus haut que celui des Galères avoit
des ouvertures comme des fabords , pour palTer

les rames. Mais l'embarras du pont & des œuvres]
mortes , qui rer.doit ces Frégates pefantes à la voile

& à la rame , en a peu à peu fait négliger la con-;

ftru£l!on. Les Anglois ont été les premiers , qui onti

appelle Frégates fur l'Océan des Bâti mens longs ur-
inés en guerre , ayant un pont beaucoup plus bas quej

celui des Galions & des Navires ordinaires. Ainii]

peu à peu parmi les autres Nations on a nommé Fré-

gate , un Vaifïeau de guerre, peu chargé de bois , léger

à la voile , & qui d'ordinaire n'a que deux ponts.

FREGATE légère eft un petit VaifTeau

de guerre, bon roiiier , qui n'a qu'un pont , & qui d'or-

dinaire n'efr. monté qu° depuis feize pièces de canon
ju qu'à vingt-cinq. Par une Ordonnance du Roi les Ca-I

pitaines de Frégates légères commandent aux Lieute-

nans de Vaiffeaux , & aux Capitaines de Brûlots.

F R E G A T O N eft un Bâtiment Vénitien , com-
mun fur le Golfe Adriatique , edupé en poupe quar-

rée 3 & qui porte un artimon un meilre & un beau-

pré , fans tringuet ou mifaine Ii y en a depuis huit juf-

qu'àdix mille quintaux.

FRET eft le louage d'un Vaiffeau.

F R I B U S T : Ce mot eil principalement en ufagel

dans les Ifles Françoifes de l'Amérique, pour dire uri

Vaiffeau armé en courfe.

FRIBUSTIER fignifie également le Comman-
dant & les Gens de l'Equipage du VaifTeau Armateur*

FIUOUj terme Levantin pour fignifler une paffejl

ou un canal.

FRISE, Cheval de Frife , voyez Cheval de
Fr i SE

F R I S E de l'éperon d\m VaifTeau eft un orne*

ment d'Architecture, qui règne entre la coupe-gorge 1

& la floche de Féperon , depuis l'étable jufqu'à la poii>

te du me e éperon..

FRONDE: Depuis Philippe Auguffe on s'eft. fer*

m rarement en France de la fronde. Les Payfans Hu-
guenots réfugiés à Sancerre firent ufage de cette arm^
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«p 1 572. pour épargner Fa poudre. Ourre les Frondes ,

dont on fe fervoit pour jetter des pierres avec la main 9
on ufoit fous la féconde Race d'une autre forte de
fronde

, attachée au bout d'une efpéce de levier , que
faifoit jouer une machine , avec laquelle on jettoit une
grande quantité de pierres , foit du Camp fur les mu-
railles , foit des murailles fur le Camp. On s'eft en-
core fervi de cette machine , depuis l'invention du ca-
non.

Les Romains employoient la fronde en trois occa-
sions , aux efcarmouches ,

qui précédoient les batail-
les^ les Efcarmoucheurs , s'appelloient Velites , pour
écarter les ennemis de defîus les murailles r tandis-

qu'on avancoit les travaux , ou qu'on fe difpofoit à.

donner l'afîâut , & fur les murailles , pour répondre
aux frondeurs , & aux Archers des AfTiégeans ,8c
pour incommoder les Travailleurs. Enfla cette arme
qui n'eft plus en ufage chez les Peuples de l'Europe »
a été avec l'arc , & la flèche , une des premières armes
font l'homme fe foit fervi , & une de celles qui ont
été généralement connues de toutes les Nations.

FRONT d'un Bataillon : c'eft le premier rang
m chef de file ; on dk , Ce Bataillon eft à foirante

îommes de front , êc à fîx de hauteur ; celui-ci a le
ront égal à la hauteur, & forme un quarre. Voila un
bataillon qui fait front de tous côtés , & préfeme les

irmes par tout ; ce Bataillon eft fur fon front , c'eft-

i-dire , les Soldats préfentent les armes , & font face
rers un même cétè.

FRONT de Bandieres. Voyez Bandiere S.

F R O N T E A U de mire : ce font des morceaux
bois de quatre pouces d'épaifTeur , d'un pied de

aut , de deux pieds & demi de long que l'on met fur
pièce de canon , quand on veut l'appointer jufte.

F R O N T E A U,en terme de marine 5eft un appui
e baîuftrades , qui bordent le château devant , & le

hâreau derrière , & qui fe regardent de prouë à pou~
e. Quelques-uns l'appellent cliilbn ? ou cloiflbn.

FRONTON eft un quadre , ou une cartouche
emenuiferie

, placé à l'arriére du Vaiffeau fur la vou-
i & chargé des armes du Prince , & quelquefois de
fgure

, qui donne le nom au Vaiffeau
^F IJ N I N eft le cordage d'un Vaifîëair Funev le

ïâr c'eft le garnir de fon étai , & de fa manœuvre.
e defuner , c'eft le lui ôter. Quand dans un gros tems

veut mettre bas le mât de hune , ou je perroquet 9
le defiine; Metrre un Navire en fimin 3 c'eft Pagréer
tous fes cordages.
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FUNIN, FraNC-Fcnin: c'eil un norft

que les Cordiers donnent à de gros cordages , compo-
fés de cinq torons , qui font fi preflés , 6c fi ferrés ,

que le cordage paroît plus arondi , que le cordage or-
dinaire. Les cordes de franc-fanin fervent pour les

plus rudes manœuvres , comme pour embarquer le ca-
non > pour attacher une ancre , qu'on laifie quelquefois

tomber à poupe , quand on veut retarder le iillage du
VaifTeau , & qu'un vent forcé vous poufîe dans un
Port , ou dans une palTe étroite , en danger de toucher
tes terres. Le franc-funin fert aufîi de hanfiere,

FUSÉE : c'efr, une cheville de bois » percée tout
du long pour être remplie d'une compofition lenre ,

lorsqu'elle en eft remplie , on ja nomme fufée. Elle

doit être de bois de Tilleul , ou d'Aulne bien féche.

La fufée fe fait différemment % fuivant Je goût des
Artificiers. Les uns la font avec une livre de poudre >
& deux ou trois onces de charbon , l'an & l'autre bien
broyés. D'autres la compofent de quatre livres de
poudre, deux de falpetre ,& une de foufre.

F U S É E : il y a des fajées volantes , qui font fai-

tes pour les feux d'artifice , que l'on tire les jours de
réjouifiànce.

Il y a des fufées pour les bombes , pour les grena-
des , & pour les boulets creux.

Ltsfufees volantes ne font que de carton rempli de
«oudre de charbon , 8c de foutre bien écrafés enfem-
ble , & bien taiïiifés-

Les fufées à bombes fe chargent de pareille compofi-
tion, que l'on ralentit juiqu'à un certain degré. Elles

font de bois , &. quelquefois de cuivre*

Voici les proportions que leur donnent les Bombar-
diers , & la compofition qui y entre.

Les fiifées pour les bombes de 12. pouces de diamè-
tre , doivent être de bois de tilleul y fauie > ou autres

bois bien ïec , & fans aucune fiflule.

Il fe trouve dans ces fones de oo«s de perits nœuds I
ou de petits pertuis > qui les rendent défectueux, maisî

ces bois ont d'autres propriétés , qui obligent de s'er*i

fervir.

Il faut que ces fiifées foient nettes Se bien percées de—

|

Ihors &c dedans ; car ordinairement il fe trouve dansH

les lumières des fillanges , qui font fort nuifibles quand
elles ne font pas bien percées par un bon Ouvrier I
qui doit avoir des outils faits exprès, Ces fillange$ r err

chargeant les fufée* fe mêlent avec la compofition, &;
I& rendent dàeétueufe* & iujette à s'éteindre. Lorf-,



fuM jVen trouve , il faut les en faire fortïr avec ta
grande baguette.
On fait les fufées, à bombes de deux longueurs de &.

pouces & demi , & de <?. pouces & demi. Les premiè-
res font pour tirer près , & les autres pour tirer loin ;au refte

, elles ont les mêmes proportions , c'eft-à-dire
au petit bout 14. lignes de groffèur , & au gros bout
18. & demie. Les lumières ont également 5. lignes de
diamètre.

Il faut pour charger ces fufées deux baguettes de fer
bien limées de bien juftes a la lumière des fufées. La
première doit être longue comme la fufée , & l'autre
comme la moitié.

Pour faire la compofition des fifées à bombes Se a
grenades

, félon les Bombardiers , il faut de bonne
boudre, & la réduire en pulverin , de bon foufre , qui
ne foit point verdàtre , Se qu'on réduit en fleur , de bon
alpetre en farine , bien purifié de toutes matières nui-
ibles

,
car c'eft le corps de toutes comportions , & de

:ous artifices.

Ces trois chofes étant bien pulverifées , il faut le»
>afler dans un tamis couvert & très-fin l'une après Tau-
re. Quand on en a

.
fuffifamment , on prend une me-

ure de foufre,2
;

de falpêtre
, & 5. de pulverin,que l'on

Tiele & aflemble l'un avec l'autre, & l'on paffr ce»
mxtions enfembie dans un tamis de crin commun,
ipres quoi l'on charge les fufées.
Quand on a bien vifîté les fufées à charger , & au'el-

es iont bien conditionnées, qu'on a plufieurs fois pa(K
|a grande baguette dans la lumière , pour en foire for-
ir ce qui s'y pourroit trouver denuifible, on pofe le
eut bout fur un billot, ou fur un fort madrier , avec
n chargeoir fait comme une petite lanterne à charger
lu canon. On prend de la compofuion environ plein
n peut dez a coudre

, que l'on met dans la fuffe , &c
1 grande baguette deflus , fur laquelle on frape qua-
*e ou cinq coups égaux de moyenne force, avec un
îaillet de moyenne groflèur , Se l'on continue de met-
*e la composition dans la fufée , fans en mettre plus
•ande quantité chaque fois. Mais à proportion que la
0?* s emplit

, on doit augmenter la force de fraper
;
le nombre des coups jufqu'à douze ; car plus la corn-

Dfition eft ferrée, & plus elle fait d'effet, même elle
-uJe dans l'eau.

Voici les proportions des fufées à grenades.
Us fufées du calibre de n- font greffes au eros bout
* 12. lignes

, au périt bout de p. lignes , de diamètre
Tome l. y v
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des lumières ont 4. lignes , font longues en tout de J,

pouces & demi.

Celles du calibre de 24. font grofles au gros bout de

11. lignes, au petit bout de 8. lignes & demie , de dia-

mètre des lumières ont 4. lignes , 6c font longues en

tout de 5. pouces.

CeUes du calibre de 16. font grofles an gros bout de

10. lignes 6c demie , au petit bout de 8. lignes , de dia-

mètre des lumières ont 3. lignes , & font longues de 4
pouces 6c demi.
Celles du calibre de 12. font greffes au gros bout d<

10 ligues $ au petit bout de 8. lignes , de diamètre de:

lumières ont 3. lignes, & font longues en tout de 4
pouces. *.''/*•

1 j

Celles du calibre -de 8. font grofles au gros bout d
p. lignes 6c demie , au petit bout de 7- lignes , de dla

métré des lumières ont 3. lignes, les fujèes font longue:

en tout de 3 • pouces & demi.

Celles du calibre de 4. font grofles au gros bout d.

S. lignes 6c demie , au petit bout de 6. lignes , de dia

mètre des lumières ont 3. lignes , tesfufées font Ion

gués en tout de 2. pouces 6c demi.
>

Comme les grofles grenades font faites pour être jel

tées dans les tofles , ou avec de petits mortiers, il leu

faut des fitfées de différentes longueurs , cellei-ci for

pour les petits mortiers , celles pour les foffés doivet

être plus courtes. .
,

Les Allemans les coè'fent avec du papier 6c du parchr

min , lié avec du fil autour de tefujée. J
On fe fert en France d'une compohtion de poix non

mêlée avec un peu de fuif, avec laquelle on fait goi

dronner les fujées . lorfqu' elles ont été frapees dans 1<

bombes ou grenades , & même jufqu'à un doigt autot

de la lumière des bombes 6c des grenades.
'

Il y en a d'autres qui ne fe fervent que de cire rien

ve , même avec un peu de fuif.
#

Les fufées à bombes doivent avoir autant de diam

tre au petit bout , à une ligne près , que les iumien

des bombes, pour lefquelles elles font defhnees , &
proportion de celles pour les grenades , lorfque les/l-

fées font trop coniques , c'eft-a-dire plus menues p;

le bout qui entre dans la grenade , que par le bout q

cft en dehors, elles ne tiennent jamais bien dans 1

lumières des bombes ,& en forcent ti es-fouvent quar

en les tire. . , ,.

Un homme peut charger dans un jour d Eté, dit d

Auteur , commençant a quatre heures, 6c nnriianij
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huit heures du foi r , 600. fufées à grenades. Un nom.
me ne peut charger que cinq groffes fufées à bombes
dans une heure.

Il y a plufieurs fortes de comportions, pour charger
les fufées à bombes 6c à grenades.
La première eft de 4. livres de poudre, 2. livres de

falpêtre , 1 . de foufre.

La féconde eft de 5. livres de poudre , 2. de falpê-

tre , 1. de foufre.

La troifieme ( celle-ci eft la meilleure ) de 3 . livres

de poudre , de 2. de falpêtre 3 & d'une de foufre.

La quatrième de 3. livres de poudre, de 2. de fal-

pêtre , & d'une livre Se demie de foufre.

Quoique ce foient là les dofes accoutumées des corn-

polirions , l'Artificier qui les fait doit éprouver 5. ou 6*.

fufées , pour voir Ci elies durent 25. ou 30. comptes.
Si elles font trop fortes , il doit mettre davantage de
foufre ; il ne faut pas aufîi qu'elles foient trop faibles ,

elles pourroient s'éteindre en tombant dans la boue ,

Se l'on y remédie en y mettant plus de poudre.
Une faut pas que les fufées durent plus de 30. comp-

tes , car quand elles feroient tombées dans un endroit,

on pourroit les rejetter avec une pelle.

On ne peut pas dire de quelle compofition il faut fe

fervir , fans en avoir vu brûler trois ou quatre > parce
qu'il y a de la poudre de différente qualité , ainli que
du charbon , du falpêtre 8c du foufre meilleurs l'un

qu~ l'autre.

Pour fe déterminer à prendre une de ces quatre com-
portions , il iaut en charger 5. ou 6. de chacune , pour
voir celle qui dure 30. comptes, Se jette une fhmme
de 3. ou 4. pouces , fans faire fendre ni éclater la/a-

fée , ni fans faire de la peine à la tenir avec deux
doigts. C'eft celle-là qu'il faut choifir.

U faut que les fufées foient chargées également ,

c'eft- à-dire elles doivent brûler également fans cracher,

6c l'oreille ne doit point entendre , comme Ci c'étoii

un changement de compofition , ce qui fait de petits

coups.
Lorfque les fufées font chargées , on met de l'on-

guent de l'épaiflèur d'un fol marqué aux deux bouts

,

lequel fe fait en mettant fondre une demi-livre de cire
jaune , & un demi quarteron de vieil-oing enfembie.

Si l'on met les fufées aux grenades aufli-tôt qu'elles
font chargées , il n'eft pas néceifairede mètre cb l'on-
guent au petit bout , qu'on coupe en pied de biche

,

parce qu'il arrive quelquefois qu'en enfonçant la fujéê

V v ij
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dans la lumière de la grenade , la compofîtîon de ce pë*
tit bout tombe, ce qui fait que le ftu eft coupé, joint

aufli que le culot eft quelquefois plus épais qu'on ne
croit , Se que la fufée touchant au culot ne communi-
que point le feu à la poudre qui eft dans la grenade.
Dès que les fujées font aux grenades , on fait fondre

de la poix noire , on faufle la tête de la fufée dans
cette poix , puis on la trempe dans de l'eau , & ja-
mais la coinpofition ne fe gâte , à moins que le bois ne
pcurriiïe.

Il faut que les fufées foient pleines a fleur de bais par
les deux bouts , & même on donne deux ou trois pe-
tits coups fur une table pour voir fi Ja compofition ne
s'ébranle point ; car li elle quittoit il ne faudroit point
les recevoir, non plus que celles qui font fendues. On
peut même en fendre quelques-unes, pourvoir fi la
composition eft également aattuë par tout.

F U S I L : Le premier Corps qui ait été arme de
fufils , a été le Régiment des Fuliliers créé en 1671. ÔC

appelle depuis Régiment Royal Artillerie. On a fub-

ftitué kfufil au mou fouet , parce qu'il a paru plus avan-
tageux a la guerre de campagne , c'eft en 16pp. & en
1 700. que ce changement fut fait , quatre ans avant
qu'on eut retranché entièrement les piques. Les pre-

meres armes à feu portatives , dont l'Infanterie fc

fervit d'abord dans nos Armées , furent les Arquebu-
fes ; vinrent enfuite les moufqucts , qui depuis quelques

fïécies étoient l'arme ordinaire ô & au commencement
de celui-ci on s'eft déterminé à ne plus fe fervir que
de fulïl.

FUSIL ordinaire : les fufils ordinaires font de mê-
me calibre & longueur. Ils fervent pour les Soldats.

Leur platine eft compofée d'un grand relTort en de-
dans , d'une bride & noix fur le chien , avec fa mâ-
choire , une vis au-deiTus , une batterie .qui couvre le f

bafïinet , & un petit refîbrt qui le fait découvrir & re-

couvrir.. L'équipage , fous-garde Se détente , font com*
ane aux autres fufiU.

Il y a d'autres fufils fins , toutefois de même lon-

gueur & calibre , qui ont à^ l'endroit de la platine une
grande vis , fervant à tenir une partie de la platine

,

& qui tient aufïi un anneau , ou bouche tournante ,

ou autrement , qui fert, avec un autre anneau 5 à met-
tre une bretelle au Grenadier, lorfqu'il veut mettre fou
fufil derrière ion dos.

Il y a de différence de ces fufils aux autres P qu'ils

font pins fins , & qu'ils ibnr ornés de pièces de pouce*

i
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te d'un porte-vis de relief , ou ouvragé.

Ii y a des fujils-moufquets , qui font de la même Ion*

gueur 6c calibre. Us ont une platine , où il y a un
chien & une bactérie pareils à ceux ci-detfus , laquel-

le batterie toutefois fe découvre' pour recevoir le feu

de la mèche , qui peut être compaffée 6c mife au chien

ou ferpentin , qui eft placé à l'autre extrémité de la

platine , pour s'en fervir en cas que le chien portant la

pierre vînt à m nquer.

Ces fortes de fujl
1
.

1--moufquets ont été inventés par M.
de Vauban : en y a ajouté la bayonnette a douille a

qui fe mec au bout de ces fufils , & y eft arrêtée par le

bouton ou guidon , qui entre dans un cran que l'on

fait au manche de la douille de la bayonnucw, &c

d'où l'on peut tirer fans l'ôrer, 6c recharger l'armé

de même , ce qui fert à frai fer un bataillon.

Il y a de grands fufils 6c armes à crocs de 8. pieds

de long, pour fervir dans les citadelles ou fur les rem-
parts , qui font , ainfi que d'autres gros moufquets d*
citadelle , de 12. & itf.bales à la livre.

Les canons de fufils 6c de moufquets qui fe fabri-

quent à Nozon près Charleviile , dans le pays de Fo->

rêt , Ôc autres lieux , s'éprouvent en y mettant de la

poudre le poids d'une baie de plomb de 1 8. à la livre»

& une baie de 20. à la livre pardeflus , plantés en ter-

re y 6c appuyés contre une perche , qui les tient en
ctat.

Il y a une autre épreuve , qui fe fait au Magazîr*
Royal de Paris pour être certain fi les canons de dif-

férentes fabriques qui ont été éprouvés , ne fe trouvent
point éventés. Pour le connoitre , ordonne à chaque
noufquet ordinaire la vingtième partie d'une livre d©
poudre , fans les amorces , 6c la baie de 22. à 24. à lr*

ivre pardeffus. On les tire couchés , appuyés contr©
me pièce de bois matelaiTée , crainte que les fûts n*
:>rifent.

Les fufils 5c les carabines rayées , s'éprouvent à 3 a*

)u ji. coups par livre de poudre 3 aufli fans les amor*
ces.

Le moufqueton , arec un peu plus que la demi-charge
du fufil.

FUSILIERS, font des Fantaffins armés dm
lifils. Quand les piques étoient en ufage , il n'y aveie
ue quatre Fufilîers , fans comprendre les dix Grena-
liers qui font armés de fufils. Aujourd'hui toute Pin*
gmterie n'eft compolée que de Fufiliers. Il y a , coru*

VviS
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me je Pai dit plus haut , un Régiment de Fufilîers fouit
le commandement du Grand-Maître de PArtillerie.!
La longueur des Fufils doit être de trois pieds huit
pouces depuis la lumière du batfinet , juiqu'a l'extré-
mité du canon , 6c le calibre , au moins du diamètre
d'une balle de vingt à la livre.

FUSTE,ouFregajon, Voyez F a E G A
TON.

G

"

GABARES, terme de Marine , fort des Ba-
teaux plats 8c larges , qui vont à voiles Se a rames

,

& qui font très-communs fur la Rivière de Loire , au-
de/Tous de Nantes

, pour le tranfport de la cargaifondes
vaifïeaux qui ne peuvent monter la rivière faute de fond,

GABARIERS, terme de Marine , (ont des Por-
tefaix , qui fervent à charger 8c à décharger les Ga«t
bares.

G A B A R I T, terme de Marine , eft un modèle qudk
les Charpentiers font avec des pièces de bois fort min*-
ces pour reprefenter la longueur, la largeur 6c le ca-4

libre des membres 8c des parties du Vaifleau , quandj:

ils veulent travailler à fa conftruclion 6c le mettre eà
Chantier.

La plus forte des varangues de fond3 autrement va-
rangue plates , qui fe met fous le Maître~Bau , dans;
la plus large partie du Vaifîèau , s'appelle le premier
Gabarit , 8c tout le modèle qui s'élève perpendicu-j
lairement la-deiîus , s'appelle aufli premier Gabarit,

\

Les autres modèles qui s'elévent fur les autres varan-«.|

gués en tirant vers l'avant , s'appellent félon leur ordre*
fécond Gabarit de l'avant , troifiéme 6c quatrième Ga*\
tarit de Pavant. Il en eft de même pour les Gabarits]
de l'arriére. Voilà un Vaiffeau d'un beau Gabarit

|
c'eft-à-dire , bien coupé 6c d'une belle conftrucuon.
GABIER, terme de Marine > eft le Matelot qui.

fait la découverte 8c le quart fur la Hune.
GABIONS , font des paniers de cinq à fïx pieds dei

hauteur ,-fur une largeur de quatre , qui eft égale tanï-

à la balle qu'au fommtt On les remplit de terre ,
pour fe couvrir contre l'ennemi, tantôt en fe fervanîl

de merlons pour des batteries, tantôt pour faire desi
iogemens fur quelques poires : ou bien enfin pour fervir

j

de parapet à des lignes d'approches^ quand on eft coiii
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trahit de conduire les attaques par un chemin pierreux

,

& femé de rochers , ou qu'on veut avancer extraordi-

nairement le travail. Pour rendre les gabions inutiles

on tâche d'y mettre le feu par des fafcines goudronnées,
qu'on y attache.

GABIONNER, c'eft fe couvrir de Gabions,
GABORDS, terme de Marine , font les premières

planches d'en bas , qui font le bordage extérieur du
Vaifîeau , Se qui forment par-dehors un coude en arc
concave depuis la Quille jufqu'au deffus des varan-
gues- Ce coude ou retraite qui adoucit infenfiblemenc
le plat de la varangue ie long du bordage depuis l'a-

vant jufqu'à l'arriére , s'appelle la coulée du Vai^îèau.
Le rang de planches qui fe met au-deilus du Gabord %

s'appelle ribord.

GAGES : ce font les appointemens que reçoivent
ceux qui font revêtus des Charges , tant de la Cou-
ronne Se de la Maifon du Roi , que d'autres Charges
& Offices , foit Militaires de terre Se de mer, foit de
Juftice Se Finances-

Par une Ordonnance du 17.' Janvier 171 2. aucun
ne peut recevoir les gages , penfions Se appointemens
attribués auxdires Charges , que du jour de la prestation
du Serment.
GAILARDELETTES, terme de Marine,

ou galans. Quelques-uns 'appellent ainfi les Pavillons
arborés fur la Mifaine Se l'Artimon.

GALEACE, ell un gros Bâtiment de basbord 9

qui va a voiles Se à rames , Se qui portent trois mâts
qu'elle ne defarbore point , à fçavoir artimon , meflre
trinquet , ou mifaine , en cela différente de la Galère
qui n'a point d'artimon , Se qui defarbore les deux au-
tres. La Galeace a trente-deux bancs , Se Cix ou fepe
Forçats à chacun. Elle a trois batteries à Proues ; la
plus baffe d\ de deux pièces

, qui portent chacune
trente-fix livres de baie '•> la féconde de deux pièces â

qui portent 24 ; Se la troifiéme de deux autres pièces ,
qui portent dix livres. Elle a deux batteries à Poupe

,

chacune de trois pièces par bandes , Se chaque pièce
de dix-huit livres de baie.

GALEBANS, terme de Marine , Galaubans ou
Galans , font des cordages qui tiennent les deux mâts
de hune dans leur aflïéte , Se qui fécondent l'effet des
haubans. Chaque mât de hune a deux Galaubans

,

l'un à Ifribord , l'autre à basbord.

G A L E R E , eit un Bâtiment de basbord , quiV. • • • * *

V 111J
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va à voiles & a rames- On îa diftingue en Galères fub»
tiles, & Galères bâtardes. LcsGalères fubtiles ou légère*

font bâties à l'antique , & ont la poupe étroite & ai-

guë. Les bâtardes font nos Galères, ordinaires > qui ont
la poupe large. Elles ne portent ordinairement que
deux mâts , le meftre & le trinquet , qu'elles defarbo-
rent. Quelquefois elles ont un Mezanin. La longueur
ordinaire d'une Galère eft de zz toifes : fa largeur à
Ion milieu eft de trois toifes , & fort creux vers ce
milieu d'une toife.

GALERE Capitane , voyez C a p it a n Zi
jGALERE Patrone , voyiez^ A TRONE.

GALERE Pvéaie > voyez Reale.
GALERlEà paiTer un foile, eft une petite al-

lée de charpente , dont les pièces de bois font pofées '

dans le fond du folié , & couvertes de planches char-
gées de terres pour pafler le mineur , & réfifter aux
Jeux d'artifice & aux pierres que l'ennemi jette defïiis :

Je mot de traverfe eft pris quelquefois pour ceiui de Gtf-

hrie.

GALERIE: rameau , branche , canal , retour

,

araignée , ou conduit d'une mine 3 eft un chemin fous
terre , qui fort d'un puits , & qui par une ouverture
eu largeur de trois à quatre pieds s'avance fous le ter-

rein des Ouvrages , où l'on veut conduire des mines Se

des contremines.
On dit chafîer l'ennemi d'une galerie à coups de gre*

nades. Les Aifiégés '& les Afïicgeans , peuvent poutler

fous terre chacun de leur côté des g*£cries , qui fe ren-
contrent fouvent , & fe détruifent les unes les autres 3

eu du moins demeurent inutiles. Quand des Mineurs
entendent travailler ceux de l'ennemi , il eft de leur

attention d'appliquer un pétard dans leur galerie , qui
Îjerce celle de l'ennemi , & y répande tant de fumée que
a plupart des Travailleurs y foient étouffés.

Les Galeries des mines n'étant point maçonnées

,

comme le font ordinairement celles des contremines

,

n'ont que quatre pieds de hauteur fur trois de largeur. ~

On les étaye avec des planches à mefure que le Mi-.
rieur travaille & l'on y fait trois ou quatre coudes ou
retours à angles droits , qui vont ^aboutir à la cham-
bre , Se auxquels on donne moins de hauteur & de lar-

geur , de même qu'aux rameaux fi l'on en fait , afin

de pouvoir boucher plus facilement l'entrée du four--
#eau après qu'on l'a chargé.

£ A L E & I g du fond de Cale , en terme de ca^
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Une, eft un pafTage large de troîs pieds, pratique le long
du ferrage ae l'avant & de l'arriére des VaifTeaux ,

qui font au defTus de cinquante pièces de canon. Elle
donne moyen aux Charpentiers de remédier aux voyes
d'eau & aux coups de canon.
GALERIES , en terme marine > font encore des

balcons ou des pafîages avec appui , qui font faillie

hors du bordage vers l'arriére du VaifTeau, autant pour
l'ornement que pour la commodité de la chambre du
Capitaine. Louis XIV. en 1673. ordonna que les Vaif-
Teaux de Guerre de 50. pièces & au-detfirs n'auroient
plus de galeries, ni de balcons derrière.

G A L I O N , eft- le nom que l'on donnoit autre-

fois en France aux VaifTeaux de Guerre qui avoient

trois ou quatre ponts , mais ce mot n'eft plus en ufage
que parmi les Efpagnols , qui nomment Galions tous

les VaifTeaux Marchands qui vont a la Marguerite ,

en Terre- Ferme, à Cartagëne , à Porto-velo , &c
GALIOTE,eft une petite Galère propre à aller

en courfe à caufe que le Bâtiment efl fort léger. Elle

ne porte qu'un arbre , ou mât , n'eft montée que de
deux ou trois pierriers , & n'a que feize ou vingt

bancs à chaque -bande , Se un feul homme fur chaque
rame. Tous les Matelots y font foldats > Se prennent le

moufquet en quittant la rame.
Il y a de certaines Places dont les environs font maré-

cageux , Se qui ont été prifes avec le fecours des G#-
liotes , comme Condé fur l'Efcaut. Ces Galwtes fer-

vent fur les canaux de Flandres , fe tranfportent fur

des Chariots. On les arme de canon , Se elles font

rès-propres pour favorifer le fiége drune l'iace inon-

dée dans fes environ? , ou pour aider à faire de»

onts.

GALOCHE , terme de marine , en: un trou

ans le panneau d'une écoiicille , qui eft couvert à depii

ar une petite pièce de bois ceintrée ou voûtée pour faire

!>affer le cable.

GAMELLE eft une jatte de terre dans laquelle

n met ie potage deftiné pour trois , cinq , ou fept Sol-

iats de chambrée. les GamHles qui fervent pour le*

jens de l'Equipage d'un Vaiffeau font de bois. Quand
br mer des Officiers fubalternes ou des volontaires

rommettent à table des fautes contre la bienféance Se le

bavoir vivre , le Capitaine les envoyé à la gamelle
our quelques jours félon que la faute eft griéve.

ÇANTELET, gros gant poux couvrir. la, jx&is
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d'un Cavalier armé de toutes pièces. Il efl de fer , &
les doigts font couverts de lames par écailles. On ne

- s'en f: rt plus.

GARANT, terme de marine , efl un bout des
cordages , ou manœuvres , qui palfent par des poulies
eu qui fervent juquelque amarrage. Les Matelots lia-
ient fur ces gavants , c'efl-à-dire , les tirent , les ban-
dent y & quelquefois les larguent , ou lâchent pour faire
jouer le relie du cordage.
G A R C É T T E S , terme de marine , font des

Cordes faites de vieux cordages pour ferler les voiles ,

pour amarrer le tourne-vire au cable & pour d'autres
nfages.

G A R Ç O N-M A J O R efl un Officier choifî

parmi les Lieutenans d'un Régiment , & établi fans bre-
vet & fans appointemens pour aider les Aides-Majors
dans la greffe befogne.

G A R D E , efl la faclion ou le fervice qui fe doit
faire avec vigilance , pour s'affurer contre le* efforts

& les furprifes de l'ennemi. On dit, être de garde ,

entrer en garde , monter la garde , defeendre ta gar~
de , relever la carde , changer la garde , Officier de
garde , Sergent de garde.

GARDE d'une Place : la Garnifoh d'une Place en
tems de paix, peut fe régler à 200. hommes par Baf-
tion , avec aine Compagnie ou deux de Cavalerie ou
de Dragons peur les efeortes & expéditions , où il

s'agit de prendre des furetés extraordinaires ; mais enl

tems de guerre , lorfqu'on fe défie de la Bourgeoise]
ou qu'on appréhende un Siège , il y faut du moins]
cinq ou fîx cens hommes par Baflion , & le dixième
de ce nombre pour la Cavalerie ou pour les Dragons ,

qui valent beaucoup mieux parce qu'ils peuvent mettre
pied à terre , &. agir comme l'Infanterie, S'il fe trou-

ve d'autres dehors que les demi lunes , il faut aug-
menter à proportion , mettant par exemple 600. hom-j

mes de plus pour un ouvrage à Corne,^^. & obfervan?

en même-terns d'augmenter toujours d'un dixième de
ce nombre la Cavalerie ou les Dragons.

Lorfqu'une Ville n'efl pas afîiégée , la garde efl cha-
que jour du tiers de la garnifon , afin que de trois

jours le Soldat en repose deux , & le nombre des Sen-
tinelles efl du tiers de la Garde > afin que de 24. heu-

res les Soldats en ayent huit pour fe repofer-

La G trde fe divife en plulieurs autres qu'on met
fur ia grande Place d'Armes > aux Portes p aux Bat
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tïons y Si dans les dehors. Les Sentinelles doivent être

pofées de manière qu'elles puifTent fe parler les unes les

autres , & qu'elles puifTent découvrir le tollé jni qu'air

pied de la muraille. On en met aulii par tou: ou il y
a de l'Artillerie , devant les Magazins , Se où il y a
des Munitions , dans les dehors Se fur les avenues de
la Place.

On monte ordinairement à trois-heures après-midi :

une heure ou deux auparavant on fait battre les^ Tam-
bours , Se pendant ce tems-là , les Caporaux fe ren-

dent chez le Major , où ayant tiré au fort les Poftes

& les Rondes , qu'on tient écrites fur un Regilbre , ils

retournent à leurs efcouades qui s'aflemblent devant
les Cazernes s'il y en a , ou devant le logement du
Major s'il n'y en a point , pour être conduites en
bon ordre , Se tambour battant fur la Piace d'Arme
par un Officier Major d'un Régiment.
Quand toutes les Efcouades font arrivées , le Major

donne à tirer au fort les rondes & poftes aux Of-
ficiers , commençant par les Capitaines , Se finiifanC

par tes Sergens ; après quoi faifant ranger les troupes
en Bataille, il fait défiler la Garde de la Place , celle

des Portes Se des Baftions , Se enfin celles de dehors.

Tandis qu'on marche > les Officiers de la Garde qui

defeendent , mettent leurs Soldats fur les armes , Se

les rangent en haie du côté du Corps-de-Garde , pour
en abandonner la Place à ceux qui viennent les re-
lever.

Ceux-ci étant arrivés fe rangent à la place des au-
tres qui vont fe mettre vis-?> vis , Si les Officiers qui
defeendent la Garde , consignent les ordres à ceux qui
la montent ; s'il y en a de nouveaux , les Caporaux
font la même chofe à l'égard de leurs camarades ,

les chargeant des meubles du Corps-de-Garde, & les

initruifant du nombre des Sentinelles de jour Se de
nuit , Se de tout ce qu'ils ont à fa ; re d'extraordinaire

,

après quoi ils vont enfembie relever les Sentinelles , Se

à leur retour les Officiers de la Garde dépendante
conduifent leurs Soldats fur la Place d'Armes , où
ils les font ranger en bataille Se les remercient»

Cependant les Officiers qui montent la Garde , font
poferla G.ude à leurs Soldats , prenant garde fi elles

font en bon état , Se fi chaque homme a de la pou-
dre Se des balles pour tirer trois coups. Ils leur font
en même tems defenfe de s'éloigner du Corps-de-Garde
de plus de 40. pas fans permiiïïon , Se vont enfuite
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vifiter les Sentinelles , pour reconnoître l'endroît ©5 5

9i

Tl

elles font & fi la configne leur a été donnée
Quand les Capitaines des Portes viennent les fer-

mer , les Officiers de Garde font ranger les Soldat»

fur deux files , leur faifant pre (enter leurs armes , Se

le Major ayant cboîfi ceux qui doivent faire la Garde
fur le grand-Pont pendant la nuit les y fait avancer ,

après quoi Ton ferme les Portes. Alors la moitié de la

Garde fe détache pour patter la nuit dans les Corps-de-

Garde des Courtines & des Battions. Les Caporaux en-
voyent des Soldats au bois & à la chandelle , & les

Sergens vont à Tordre , au retour duquel les Officiers

ne laiflent fortir perfonne de leur poite fous quelque
prétexte que ce foit-

A la pointe du jour une demi-heure après , quand let
|J

Tambours battent la Diane , & que Ton fonne la clo-

chc du liefrot pour l'ouverture des Portes , les Offi-

ciers font defeendre les Soldats qui ont patte la nuit

fur les Remparts , tandis que le Capitaine des Portes
fuivi d'un Sergent & de quelques Moufquetaires va
chercher les clefs chez le Gouverneur , & dès qu'il

revient , on met une Sentinelle au milieu de la rue
pour empêcher que perfonne n'approche à 40- ou 50.
«as , & la Garde le range fur deux files prefentanc

les armes. Le Major cependant monte fur le rem-

fart , ou après s'être informé de ceux qui font de-
ors de tout ce qui s'eft patte pendant la nuit , & fi la

if-

Cavalerie qui a battu Tettrade n'a rien entendu , il dé-
tache encore quelques Cavaliers vers la Campagne y Se

revient enfuite faire l'ouverture des Portes.

Lorfqu'on n'a pas battu l'ettrade la nuit » ou qu'on
veut éviter le defordre que peut faire la foule des per-

R
fonnes qui fe prefentent ordinairement alors pour en- |
trer & fortir , le Major ayant examiné du haut du '[

rempart s'il ne découvre rien , vient ouvrir la première
;|

porte , où après avoir fait palier la Garde , il laitte

quatre homrnrs qui la referment autti-tôt. Il fait la

même chofe aux Ponts- levis & aux autres Portes des
dehors jufqu'à la dernière Barrière , n'ouvrant jamais
d'un côté que l'autre ne foit fermé.

S'il manquoit quelque Soldat de la Garde qui a patte

la nuit fur le Pont > il en demanderoit la raifon à—
l'Officier , & fi fa réponfe lui donnoit fieu de fe défier,!

il fufpendroit l'ouverture jufqu'à ce qu'on eut informé!
le Gouverneur & pris fes ordres là-dettus.

Quand w eft arrivé à la dernière Barrière m {dit
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Soigner pour le moins 5:0. pas ceux qui veulent en-
crer , &: le Major fait reconnoître Jes avenues à ia por-
tée du moufquet par un Sergent accompagné de quel-.

3ues fufiliers , au retour defquels on viiite les Cha-
riots & les perfonnes à pied ou à cheval , & enfin les

Chariots fermant la première porte avant d'ouvrir la
féconde

, que Ton ferme autfi avant d'ouvrir la troi-
îéme i & ainfî de fuite jufqu'au corps de la Place. On
Dbferve le même ordre , pour ceux qui veulent fortir,
iprès quoi les Sentinelles étant poftées on rapporte les
Dlef> chez le Gouverneur , & les Officiers font pofer
es am es à la Garde.

Les Officiers de Garde ne doivent jamais lailTer
intrer ou fortir de nuit ou de jour aucune troupe do
Soldats armés fans un ordre exprès du Gouverneur ,

k l'on charge le mot toutes les fois qu'il fe fait ou-
rerture des portes pendant la nuit.

Pour évitei le deiordre 9 en cas d'alarme , foit qu'eiJ©
rîenne du dedans ou du dehors , on afîigne des Pof-
es à chaque Corps , ou Compagnie de Cavalerie É
l'Infanterie , ou de Bourgeois , avec ordre de s'y ren«
Ire , & de ne les pas abandonner.
GARDE de l'Armée; il y a trois fortes de Car*

le , Garde d'honneur, Garde de fatigue , & Garde du
k'r.éral. On appelle Garde d'honneur , celle où on eft
us expofé s car à l'Armée on n'acquiert de la gloire
'autant qu'on s'eft trouvé dans les occafions dange-

:u(es , & qu'on en eft forti avec valeur & avec pru-
ence. La Garde de fatigue eft celle qui fe fait dan*
ne Place ou dans un Camp. La garde du Général
fait devant la porte de celui qui commande.
G A R D E. La grand*Garde eft un Corps de Cava-

rie de deux ou trois cens chevaux plus ou moins ,
.l'on détache hors des lignes à la portée du canon ,
x environ , fur quelque hauteur ou éminence avanta-
ge pour découvrir de loin , où elle prendra un pofte
xe qu'elle garde tant que dure le Siège , détachant
autres pet tes gardes devant dlc 7 avec des vedette*
t tou:> côtés pour l'avertir , & prévenir les furpri-

Cette Garde n'eft pas feule de fon efpéce , on la
péte end rTérens endroits fuivànt les lieux & la fitua-
m. Sa fonction eft de protéger les Fourrageurs , d'e-
rrer les Partis qui viennent roder à Tentour des li-
es

, d'empêcher que l'ennemi ne les reconnoiflent

,

s'oppoiet aux petits fecour* J de découvrir les grand*
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de bonne heure , d'en avertir incefîamment,de les amu-
ïer tanr qu'elle peut pour donner le tems à l'armée de
fe mettre fous les armes.

Il y a pareillement des grand'Gardes d'Infanterie
dans les lieux où l'on ne peut employer de la Cava-
lerie, teis que tant les hauteurs, bois, marais, riviè-

res , (je II y en a aufli pour ibutenir les Gardes de
Cavalerie , quand elles iont éloignées de la tête du
camp fous le teu defqutiles elles le retirent la nuit ,

ou même pour adurer leur retraite , lorfque l'on eft

obligé de les placer au-delà d'un défilé, bois ,&c. où
le combat ne feroit point égal fi elles venoient à être
attaquées par de l'Infanterie.

Les vieilles Gardes , c'eft-à-dire , celles qui vieni]
nent d'être relevées , tant de Cavalerie que d'Infan-
tetie, font immédiatement l'arriere-garde de l'armée j

lorfqu'elle marche comme les nouvelles à la tête dq
campement.

On donne aufïï le nom de Garde ordinaire au*
Cardes de Cavalerie.

GARDE ordinaire des Lignes : ce font de petits

corps-de- Garde , que l'on met le long des Lignes de

diftance en diftance aflèz près les unes des autres poui

que les Sentinelles puiflent s'entre-parler. Outre la Gar*
de des lignes , qui eft renforcée tous les foirs par lefl

biouacs , on en pofe encore quelques-unes du côté de

la Place , à iaHête des camps, chez les Officiers GénJÉ
raux , & aux vivres. • 1

GARDE de la Tranchée ; elle eft ordinairement

de quatre ou fix Bataillons. Il y a trois Officiers Géné«||

raux qui la commandent : un Lieutenant- Général à m
droite , un Maréchal de Camp à la gauche , & un Bri-

gadier au centre. Les Officiers Généraux , qui font d«

3our pour la tranchée , y paffent la nuit , & n'en for

tent qu'à l'heure qu'ils font relevés par d'autres Offi

ciers qui prennent leur place.

GARD E-A V A N C E' E , eft un corps de quiri

ze ou vingt Maîtres , commandé par un Lieutenant

au-delà 6c à la viie de la grande-Garde pour une plu

grande fureté des Camps.

I Après la prife de la Ville de Damiete , les Croife

ne pouvant sgir que le débordement du Nil ne fut paf

fé , négligèrent Ci fort de fe retrancher , félon la coû

tume d'alors , que les Arabes veno ;ent la nuit coupe
j

la rête des Soldats jufque dans leurs Tentes. Onyrcj
média en portant des Gardes-avancées autour du cam



G A G A $19
C'efUà peut-être l'origine de ces fortes de Gardes.
GARDE, faire garde de Capitaine , faire garde

de Lieutenant , faire garde de Cornette , c'eft tenir
rang & iervir fur le pied de Capitaine , de Lieutenant

,

ou de Cornette , quoiqu'on n'en ait pas lacommiflion ,
ni la qualité, & le Brevet, ce qui en: une prérogative,
& une diftinétion établie en faveur des Officiers qui
ont l'honneur de fervir auprès de la perfonne du Roù
Ainfi quand les Officiers de fes Gardes-du Corps fe
rencontrent dans les détachemens , ou dans d'autres
©ccafions de la guerre , avec d'autres Officiers de Ca-
valerie , les Lieutenans Se En feignes des mêmes gardes
tiennent rang & font garde de Capitaines , ils font ce-
pendant commandés par tous Capitaines , mais ils
commandent à tous Lieutenans. De même les Sou-
lieutenans des Moufquetaires du Roi font garde de
Capitaines , mais ils obéifïènt à tous Capitaines , Se
commandent à tous Lieutenans. Les Enfeignes Se Cor-
nettes font garde de Lieutenans , mais ils leur obénTent •
êc commandent à tous Cornettes.
G A R D E des Rois de France : il eft inconteftable

que tous nos Rois ont eu une Garde. C'eil un ufage
mmémorial & univerfel chez toutes les Nations , que
es Souverains ayent des Gens qui les accompagnent par
îouneur , Se veillent à leur confervation. On ne trou-
ve point de mémoire qui nous apprenne quels étoienc
es Officiers en titre , qui commandoient la Girde de
a première

, de la féconde , Se même de la troifiéme
Race de nos Rois jufqu'a Charles VIL Grégoire de
Tours fait mention d'une grofïe Garde , fans laquelle le
Roi Gontran, petit fils de Clovis , n'alioit jamais, de-
mis que fes deux frères Chiiperic Roi de Soiflons 6c
Sigebert Roi d'Auftrafie eurent été aflaflinés. D'anciens
monumens nous font voir Charles le Chauve , quatriè-
me Roi de la féconde race , repréfenté fur fon trône
accompagné de quelques-uns de fes Gardes.

Quelques Sçavans modernes penfent que nos preJ
rniers Rois ont eu une Garde bien nombreufe. Si cela
etoit cette Garde n'étoit au plus qu'une Garde de nZrade

, plus propre à relever la Majefté Souverain*
qu'a garder le Souverain. '

S'il arrivoit qu'un Roi craignit pour fa perfonne ,
il prenoit des Soldats , mais il les renvoyoit aufîi tôtque la caufe qui falloir ufer de .précaution étoitceflèc.

.La Garde la plus ordinaire Se la plus certaine cu'oii
puiffe donner a nos Rois depuis le commencement de
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la Monarchie jufqu'à Philippe-Augufte , ne confiftoîfc

qu'en deux bandes ftOfliarii , Tune d'Huifïïers pour
le dedans du Palais , & l'autre de Portiers pour le

dehors du même Palais, Les Huifliers étant devenus
Militaires prirent le nom de Sergens d'armes , qu'il»

conferverent tant qu'ils allèrent a la guerre.

Louis XIV. eft le ieul de tous les Rois de la troifîémo

Race , qui a eu dans fa maifon & pour la Garde de fa

perfonne une milice plus nombreufe , plus lefte ôc plus

choifie. En remontant jufqu'à François I. & à Louis
XIL & depuis Louis XII. jufqu'a Hugues Capet on no
trouvera rien de comparable en ce genre. Louis XIL
& François I. furent deux Princes ;pour la magnificen-
ce de leur Garde , qui paroifîènt le plus avoir approché
de celle du feu Roi. François I. avoit deux milie hom-
mes pour fa Garde ; Louis XII. avoit à peu près le

même nombre : voyez Maison du Roi.
GARDE des Princes , Officiers Généraux &: Gou-

verneurs à l'Armée &. dans les Provinces & Places.

Par une Ordonnance du 12. Mai itfptf. la Garde qui
fe fait à l'Armée chez les Princes du Sang , ou légi-

timés de France , doit être de cinquante hommes dé-
tachés , avec un Drapeau du plus ancien Régiment %

chacun dans fon rang fous le commandement d'un
Capitaine avec les Officiers fubalternes qu'il doit avoir ;i|

& les Princes du Sang , ou légitimés de France , onç!:|

leur Garde avant celle du Général de l'Armée, oùil^
fe trouvent.

Les Maréchaux de France ont aufîi une Garde de -

cinquante hommes avec le Drapeau , commandés par 1

un Capitaine & autres Officiers à proportion. Lorfquei
les Princes du Sang, & Légitimés, Se les Maréchaux!
de France vont les uns chez les autres, les Gardes «

qu'ils ont prennent toujours les armes , &: les Tarru^T

bours battent aux champs , à la réferve feulement des*
Cardes Françoifes & SuiiTes , qui ne prennent les ar»;«

jnes que pour celui qu'elles gardent.

Les Gardes des autres Officiers Généraux prennent '

les armes pour les Princes & Maréchaux de Franc»
lorfqu'ils les vont voir chez eux , & qu'ils pafTent de*
vant leurs Maifons. Les Tambours battent toujourl

aux champs pour ceux qui ont une garde avec 1§

Drapeau.
Lorsqu'un Lieutenant-Général fe trouve comman-j

dant l'Armée , fa garde eft de cinquante hommes fanJ
Drapeau , & les Tambours ne font qu'appeller poui

lui!
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ftil Les Lieutenans - Généraux qui ne commandent:
point l'Armée , ont pour leur garde trente hommes
commandés par un Officier. Le Tambour ne fait aufli

«qu'appeller , & leurs gardes ne prennent les armes que»

pour les Princes du Sang ou Légitimés , les Maréchaux
de France 8c celui qu'elles gardent.

Le Maréchal de Camp qui a un ordre pour com*
mander en chef un Corps de Troupes , à trente hom^
mes & un Officier de garde, avec un Tambour qui
appelle. Les Maréchaux de Camp qui fervent feule-

ment" en cette qualité , ont quinze hommes de garde
commandés par un Sergent , & le Tambour qui les»

conduit chez eux n'y relie point.

Chaque Brigadier d'Infanterie a dix hommes avec:

un Caporal de fa Brigade , lefquels n'étant que pour
!a garde de fon< équipage ne prennent point les armes „
& ne paroiffent point lo-rfque les Princes , Maréchaux
de France ou Officiers Généraux pailent. ïls fe met-
tent feulement en haie fans armes lorfque le Brigadier
ntre ou fort de chez lui, ôc il n'a même cette garde

que tant qu'il fe trouve logé dans le Camp de fa Bri-
gade.

Les Colonels ou Commanda ns des Corps , étant-

ogés au Camp de leurs Régimens ou Bataillons, ©n'C

a nuit feulement une Sentinelle qui eft prife de la&

garde de la tête du Camp , où ladite Sentinelle fe re«^
tire à (ix heures du matin.

Les Gardes de la tête du Camp prennent les armes
pour les Princes du Sang 8c Légitimés , les Maréchaux:
de France , & peur le Commandant de l'Armée oui
du Corps de Troupes -, & le* Tambours battent aujg:

champs. Lefdires Gardes de la tête du Camp fe met^
cent Jous les armes & en haie pour les Lieutenans—
Généraux , & pour les Maréchaux de- Camp > mais la
Tambour ne bat point.

Quant aux Gardes des Poires qin four aiïrcur âcr

l'Armée , elles prennent les armes dès-qu'elles voyeiic
quatre ou cinq hommes venir à elles , & lorfqu'clles le*
ont fait reconnaître elles les reçoivent fuivans leurs:

dignités , battent aux champs pour les Princes» duc
Sang* Se Légitimes , & pour les Maréchaux de France r
appellaut pour les Lieutenans-Généraux v:'e mettent
fous tes armes fans Tambour pour les Maréchaux dr
Camps fe mettent en hue , fe repoient fur leurs ar-
mes , l'Officier à la tête ayant Fefponten près cle loi
pour un Brigadier V& pour un Colonel k? Sold .-... &
trouvent à leurs armes- qui font, à mic 7 & ÏQ&mx

Tome- & X^
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près d'eux pour rendre compte du polie;

Dans les Villes & Places , où il y a gafnifon , les

Princes du Sang & Légitimés , & les Maréchaux de
France y ont une garde comme à l'Armée, quand
même ils n'y feroient pas pour le Service de Sa Ma-
jefté. Un Lieutenant- Général qui a un ordre pour com-
mander en Chef dans une Province , a pour fa garde
cinquante hommes commandés par un Capitaine fans
Drapeau.& les Tambours ne font qu'appeller. Les Lieu-
tenans- Généraux , ou Maréchaux de Camp , comman-
dans dans une Province fous d'autres Chefs , ou n'y
commandant en Chef que par accident , ont la même
garde qu'ils auroient dans une Armée. Un Maréchal de
Camp qui commande en Chef dans une Province par
ordre de S. M. a quinze hommes de garde avec un
Sergent fans Tambour , & le Brigadier , un Caporal 6c

dix hommes auiii fans Tambour.
Les Gouverneurs & Lieutenans-Généraux des Pro-

vinces qui arrivent dans une Place , ont à leur porte

un Corps-de- Garde commandé par un Capitaine , s'ils

font Maréchaux de France , & par un Officier fubal-

terne s'ils ne le font pas, & eu égard à leur qualité»

Pour les Gouverneurs Se Commandans particuliers

d'une Place , ils ont feulement devant leur porte une
Sentinelle du plus prochain Corps-de-Garde laquelle

cft relevée de tems en tems.
G JC& DES D U -C O R P S , font des Cavaliers

dellines à la Garde de la perfonne du Roi , & qui
font diflribués en quatre Compagnies , fous autant de
Capitaines qui fervent par quartier. Ils précédent &C

prennent le rang fur tous les Gendarmes & Chevaux-
Légers du Roi.

La première & la plus ancienne de ces quatre Com-
pagnies eft celle que l'on nomme la Compagnie Ecof-
îbife. Charles VII- en 1423. pour donner des marques
aux EcofFois de la confiance , qu'il avoit dans leur Na-
tion , en forma une Compagnie pour la Garde de ùtjt

perfonne. Les grands 1ervices que le Comte de Bou-
can , fils aîné du Duc d'Albanie , rendit à ce Prince J

fur- tout la victoire qu'il remporta auprès de Bauge eoi

Anjou , fur l'Armée d' Angleterre en 1421. engagèrent!

ce Prince à lui donner des inarques de ia reconnoillàn-j

ce. Il le fit Connétable de France. Il inftitua après laj

Compagnie des Gendarmes Ecofîbis* Dans la luite, il

fit choix d'un nombre d'Ecofîois d'une valeur & d'une]
fidélité reconnue , & s'en compofa une Garde. C'eflj

celle Qvfoîi appelle la Compagnie des Gardes Ecolîbisj
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Elle n'eft plus EcofToife que de nom. Depuis très-

longtems les Charges Se les places de Garde ne fe

donnent qu'à des François. Ce changement s'eft fait

peu à peu. Il a commencé dès le tems de François I.

Sous les Régnes de François II. Charles IX. Henri III,

& Henri IV. il y eut beaucoup de changement dans
la Compagnie Ecofîoife. Il ef t. vrai que pour conferver
le fouvenir de ce qu'elle ctoit autrefois , à l'appel du
Guet les <}ardes de la Compagnie EcofToife répondent
en EcofTois Hamir , mot corrompu Se abrégé de hhay
hamier , qu'ils répondoient autrefois , Se qui veut dire

me voilà.

Les Officiers de cette Compagnie ont toujours place

auprès du Roi quoiqu'ils ne ïbient point de quartier »

& les vingt-quatre Gardes de la Manche font tirés de
cette Compagnie. Charles VII. à la tête de 24. Gar-
des de la Manche , qui étoient de la garde immédiate
de fa perfonne , & qui feuls portoient le titre d'Ar-
chers du Corps , mit un premier homme d'armes pour
les commander fous le Capitaine. La Charge de pre-

mier homme d'armes de France eft aujourd'hui un ti-

tre fans fonction. Sous Charles VII. dans chaque
Compagnie d'Ordonnance il y avoit un Gendarme ,

gui portoit le titre de premier homme d'armes. Le Ca-
pitaine de la Compagnie EcofToife prend l'ordre du Roi
)our l'habillement Se la difeipline des Gardes.
Robert de Parthiloc en fut le premier Capitaine ,

VI. le Maréchal Duc de Noailles en eft le Capitaine
lepuis 1707. Se par cette Charge il eft Commandant
lé de toutes les Troupes de la Maifon du Roi. M. le
Duc d'Ayen fon fils Teft en furvivance depuis le 2?*
Décembre 173 1. Le Quartier de cette Compagnie eft

în Janvier.

Louis XI. fils de Charles VII. en 1474. fe fît une
louvelle Garde de cent Gentilshommes , appelles au-
ourcThui ie> Gentilshommes au Bec de Corbin Ces
:ent Gentilshommes avoient chacun deux Archers ,

ju'ils entretenu; en:. Cela faifoit une Garde de trois

:ens hommes outre la Compagnie EcofToife. II difbenfa
:es cent Gentilshommes de l'entretien des Archers ,

)ar Lettres- Patentes données à Rouen en 147^ Se il

brma de ces deux cens Archers une Garde particu-
iere fous Louis de Graville , Seigneur de Montagt?.
>tte Compagnie de deux cens Archers s'apperloit la
>etite Garde du Corps du Roi , pour la diftinguer de
'autre que Ton appellok la Compagnie des cent lances
les Gentilshommes de l'Hôtel du Ikoi 9 ordonnées pour

Xx ij
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la grande Garde de [on corps. C'eft cette Compagnie
de deux cens Archers , qui fut la première Compagnie
Françoife des Gardes du Corps , que Françote I. rédui-.
fit à cent comme les autres. Jean Bloffet , Seigneur du
Pleflîs en fut le premier Capitaine , M. le Duc de
«Vilierôi Maréchal de Camp , Tell depuis 1734.

La féconde Compagnie Françoife fut aufïî créée

par Louis XI en 1 479. fous ie titre de féconde Com-
pagnie Françoife d'Archers de la Garde , de laquelle

il donna le commandement à Claude de la Chaftre.

Cette Compagnie étoit de cent Archers , qui avec les

deux cens Archers de la première Compagnie Fran-
çoife y les cent Ecofîois ^ & les vingt-quatre Gardes de
la Manche de la même Nation faifoient alors plus de
400. Archers , que Louis XI. avoir au Pleffis-lès-

Tours fur Ja fin de fon régne , au rapport de Philippe
de Comines. J'ai dit plus haut d'après pluheurs Au-
teurs modernes > que cette féconde Compagnie Fran-
çoife avoit été créée par Charles VIII. en 1497- mais
i'Hiiiorien de la Milice Françoife que je viens de coiv
iulter , m'apprend qu'à la vérité Charles VIIL créa

en 1497. une nouvelle Compagnie de Gardes Françoi-;

fo Archers du corps , dont il fît Capitaine Jacques
de Vendôme Vidame de Chartres ô mais cette Garde'

si étoit peint une Gsrde d'Archers du corps , c'éteir.

me ieconde Compagnie de cent Gentilshommes telle:;

que Louis XI en avoir inftitué une à Puifeaux en;

5474. M. le Duc Je Charoft eft Capitaine de cette fé-
conde Compagnie depuis «71c.

Charles VIII . & Louis XII. ne changèrent rien k
Fégard des Archers du corps , qui parcages en trois

Compagnies , une Ecofîeife , & deux Françoifes > fai-

foient 400. hommes'; François I. forma la troifiéme

Compagnie des Archers du corps > des Gardes qu'il

avoit avant que d'être Roi , & des Dttachernens ,
qu'il;

ûi de celle de Crulïbl , qui jufques-là avoit été de 2©o*i

«Archers ,. & d'un autre Détachement de celle de Nan-j

cai Seigneur de la Chaltre. Il donna cette troifiémd

Compagnie Françoife & qui étoit la dernière des quatrd

a M.' de Chavigny-le Roi. M. le Duc d'Harcourt Lieu-'

tenant Général en efl Capitaine depuis 171 8.

Depuis il n'y a eu nui changement pour le nombre»
des Compagnies & des Capitaines. Quant au rang que
les quatre Compagnies des Gardes du corps gardenE
entre elles > l'<: neienneté de la Compagnie Fcoiibife al

acquis a cet ce Compagnie la prééminence fur toiuesj

Je* autres , non- feulement daiis le ftrvice de la Cour a
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maïs encore dans les Arm&s. Les trois Compagnies
Françoifes n'ont entre-elles de rang, que celui que leur

donne l'ancienneté de la réception de leur Capitaine.

Cependant la première des trois ( c'efl: celle de M„
le Duc de Villeroy ) porte le titre de première &c "an-

cienne Compagnie Françoife , mais ce titre ne lui don*
ne aucune prééminence au-defîus des autres. Les qua-
tre Compagnies des Gardes du corps depuis François

L jufqu'au Régne de Louis XIV. furent de cent hom-
mes chacune ; mais Louis XIV- y fît diverfes augmen-
tations. Avant 1664. il n'y en eut point de confîdérable ;

celle de 1676. mit ces Compagnies à 40c hommes cha-
cune. Elles étoient à 360. hommes quand il mourut.

Les Gardes du Corps dans leur inf fcitution n'avoient
jour armes déf nfives , que le cafque & la cuiraifè ,

Se étoient une efpéce de Cavalerie légère. Ils avoient
pour armes offensives , Tare Se la flèche fous les fuccef-
éurs de Charles VII Ils fervoient a la Cour avec des
allebardes , Se à l'Armée ils avoient des lances , Se

bus François I. ils fe fervoient de Parquebwfe. Sous
Htenri IV. en r 98. qurre'les piflolets à l'arçon de la

Telle , ils avoient des javelines , efpece de demi-piques
l'environ cinq_ pieds & demi de longueur , dont le
:

er avoit trois faces , qui aboutifToient en pointe- Dans
a fuite ils ont quitté ces àrme& Maintenant quand ils

"ont à cheval ils ont les piflolets 3 l'épée Se le niouf-
ïueton.

Louis XIV. en 1676. fît prendre des carabines k
Quatre Gardes du Corps par brigade , il en augmenta
le nombre jufqu'a quinze par brigade ; &. depuis le

nombre fut à dix-fept. Les Gardes dans un combat ,

ne Ce fervent que de l'épée Se du piftolet , Si du mouf-
queton dans une déroute des ennemis , pour les tirée

de loin. La bandoulière qif ;

îs portent a rapport k
leurs armes. Les Gardes de la Manche n'en portent

plus. Les bandoulières de la première Compagnie fonc

blanches Se r rgent , Se la houffe rouge : celles de la

féconde font bleues & argent , Se la houffe bleue ;

elles de la tro (Terne font jaunes & argent , & la houifè
jaune : celles de la quatrième font vertes & argent , Se

la houffe verte. Toutes ces couleurs différentes font
pour les distinguer les unes des autres , Se elles ont été

elles dès Pétabliffèrnenï de ces Compagnies.
Le Capitaine eft logé proche la Chambre du Roi , iî

lé peu: découcher , Se ! oit garder 'es clefs du Chrâ-

eau , feus fon chenet : 'eft présentement le Major.
ï+e Capitaine reçoit les Ambafladeurs à la porte de &
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iale , les conduit à la Chambre , les reconduit de mê-
me ; les Gardes ranges en haie. Le Capitaine a place
dans le carrolle du Roi, qu'il ne quitte point jufqu'à ce
qu'il (oit couché. Il marche Immédiatement après le

Roi , hors dans un défilé , où il cède le pas au grand
Ecuyer. Le Capitaine reçoit le ferment des Officiers ,

& des Gardes , quand ils font reçus. Ils doivent être

François de Nation , & être préfentés par des perfonnes
connues.

>

Les qualités requifes pour y être admis font d'être haut
de $. pieds 4. pouces au moins , bien fait , bien face

,

d'un âge mur , de famille noble , ou du moinshors du
commun , & Catholique Apoilolique & Romaine.
Pour pouvoir efpérer d'y parvenir aux Emplois il faut

y être d'une extrême fagefîe &: remplir les devoirs
avec une continuelle application. La moindre faute

en: capable de faire perdre le fruit des plus longs fer-

vices.

Chaque Compagnie des Gardes du Corps eft diftin-

guée par une livrée différente dans les Etendarts , Ban-
doulières des Gardes , houfîès &: chaperons des che-

vaux , banderoles des trompettes & tymbales.

La Compagnie Ecoffbife porte le blanc. La première
Compagnie Françoife le vert } la féconde le bleu } la

troifiéme le jaune.

L'habillement des quatre Compagnies eft uniforme
pour le refte ; fçavoir , l'habit de drap bleu turquin »

galonné d'argent , la doublure , la vefte , les paremens
& les bas rouges ; le chapeau bordé d'argent , & les

Officiers de même.
Cet habillement eft fourni aux dépens du Roi , de

même que celui des Trompettes & Tymbaliers , dont
le fond eft de velours bleu chamaré d'argent en plein/

Les Officiers poirr les diftinguer ont un bâton d'é-

bene > dont les deux extrémités font garnies d'ivoire ,

leurs habits font plus ou moins galonnés. Quand le

Roi paroit en public les Gardes de la Manche fe tien-

nent de bout à côte de Sa Majefté.

Il y a un E at Général Major des quatre Compa-
gnies , & chaque Compagnie eft compofée de iix Briga-

des à 55. Gardes chacune , & de deux Efcadrons à
16^. Gardes chacune par l'Ordonnance du Roi du
8 Janvier 1757. & monte à 33c. Gardes compris 12^.

Brigadiers , 12. Sous-Brigadiers 9 6. Porte- Etendarts 9

avec 6. Trompettes & un Tymbaîier. Chaque Compa-
,

gnie a encore un CommilTaire à la conduire, un Au-
£ïiôaier 9 un Chirurgien Major , un Contrôleur Cierc

;
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du Guet , Secrétaire de la Compagnie , qui a fous lui

un garçon.

Ceux qui ont été Capitaines des Gardes du Corps Se

dont THiftoire fait mention , font :

Dans la première Compagnie Ecojfoife , créée comme
on l'a vu fous Charles VII.
Robert de Pathiioc en 1440.
Matthieu d'Harcourt , Seigneur de Rugny en 144s*
Claude de Châteauneuf en 1455.
Michel de Beauviliers , Seigneur de la Force en 1456»
Guillaume Stuyers en 1 462.
Thomas Stuyers en 1466.
Geofroy Couvrant en 1471.
Robert Conyghan en 1473.
Jean Conyghan fon fils en 1480.
Beraut Stuari , Seigneur d'Aubigny en 149$?
Jean Stuart en 1*508.

Robert Stuart, Seigneur d'Aubigny en 1 51 $.

Jean Stuart , neveu de Robert en 1 s 14.

Jacques de Lorges > Comte de Montgommery era

«544-
Gabriel de Lorge fon fils en a été Capitaine Pan

1557. feulement, & étoit Lieutenant de la Compagnie
de ion père , lors de la mort d'Henri II. en 1559*
Jean d'O , Se;gneur de Maillebois en 1562.
Jean de Loffe en 15^3.
Joachim de Chàteauvieux de Verjon en 1569.
Paul d'Eiparbes , Seigneur de Lufîàn en 1599*
Antoine Arnaud de Gondrin de Montefpan en 160 f 9

Phiibert de Nereitang en itfn.

Charles d'Eftournel , Seigneur de Blainville en 161ZJ
Charles, Marquis de la Vieuville en 1616.

Guillaume de Simiane , Marquis de Gorde en 162$.
François de Rochechouarc de Chandonier en 1642*
Anne Duc de Noailles en 165 1.

Anne- Jule Duc de Noailles en \66i 9

M. le Maréchal Duc de Noailles en 1707,
M- le Duc d'Àyen ion fils en furvivance en 17p.
Dans la première Compagnie Françoife créée fous

.ouis XI. les Capitaines dont il tiï fait mention 9
font :

Jean BlofTet, Seigneur du Plefîis-Paté en 147$,
Claude de la Châtre en 1479.
Abel de la Châtre en furvivance en 1490.
Gabriel de la Châtre en 149p.
Joachim de la Châtre en 1 529.
François de la Fcné d'Ufîèau par exercice de la AS»
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norité de Gafpard de la Châtre en 1 5 4P?
Gafpard de la Châtre en 1579.
Charles de Balzal , Seigneur d'Entrague en Ï5S0»
François du Pleffis , Marquis de Richelieu en 159®*
François de Choifeul , Marquis de Pràlin en 1522.
Rend Poitier , Duc de Trêmes en itfn.
Louis Poitier , Marquis de Gêvres en 1^3 f.
François Poitier, Marquis de Gandelu en 1^45.
Léon Poitier , Duc de Gêvres en 1646.
Antoine de Caumont , Duc de Lauzun en 1660*
Henri-François, Duc de Luxembourg en 1672.
Nicolas de Neuville, Duc de Villeroi en 1695.
M. le Duc de Villeroi x fon fils , le 3*. Avril 1734;

en furvivance 1716.
Les Capitaines de la féconde Compagnie Françoife

créée fous Louis XI. font :

Louis de Graville , Seigneur de Montaigu en 1475*
Hervé de Chauve > ou Chalnay en 1475.
Jacques de Silly en 1482.
Jacques de Cruflbl-Ufez en 1491.
Louis Mite , Seigneur de Chevrier en 1524.
Antoine Rarrm , Seigneur du Puy-Calvary en 1530.
Louis de Chalmazel en i^î.
François Raffin , Seigneur d'Azay-Ie Rideau en 155Ç.
Euitache de Conflâns ?<

Vicomte d'Oulchy en 1 5
7-1 #

Nicolas d'Angenncs, Vidame du Mans en 1 574.
Jean d'Q , Seigneur de Menou en 1 580.
Louis de l'Hôpital , Marquis de Vitry en 1C1Ù
François de l'Hôpital , Seigneur du Rallier en i6tj»

Charles de LeVy IL Comte de Charlus en «tf$i.

Louis de B thune , Comre de Charoft en 1^34.
Armanrl de Bec 1 une I Duc de Charoft en 1661*
Jacques de Durfort , Duc de Duras en 1671.
^ouis François , Duc de Bouflers en 1704.

L. le Duc. 'de Charoft en 1711.
M. le Duc de Betnune fon fils en farvnrance i7 r ï 2

Les Capitaines de la troifiéme Compagnie Françoife ?

créée en 1514. & d'une quatrième créée en 151 5. fous

François I. qui réduifit en 1545. ces 5. Compagnies
en 4 Compagnies , font r

Jean d'F.ftrc'es en î <>4*.

Philippe de Maillé , Seigneur de Verneuil en 1*50;.

Lou's d'Humieres > Seigneur de Comté en 1 5 5 3

•

Anus de M. Hé , Seigneur de Brezé en î TT7-
Nicolas de Grimouville , Seigneuc de FArchant em

*575-
Jacqiies de Caumont > Seigneur de la Farce en rî$&m

Louis
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Louis de la Marck , Marqùîs de Mauny , en i6zi.
Urbain de Maillé , Seigneur de Brezé , en 1 6x7,
Antoine Duc d'Aumont , en 1632.
Louis d'Aumont , Marquis de Villequier , en itftfj:

Henry d'Aloigny >.Marquis de Rochefort > en 1669.
Guy-Aldouinde Durfort, Comte de Lorge, en \6-j6%

Henri Duc d'Harcourt , en 1703.
M. le Duc d'Harcourt fon fils, en 171 8.

GARDES, terme de Marine : les Gardes font trois

étoiles fituées auprès de l'étoile Polaire , dont deux
font de la conftellation de la petite ourfe , & la troi-

(iéme eft du nombre de celles qu'on appelle informes 9

c'eft-à-dire , qui n'appartiennent à aucune conftella-

tion.

Les Pilotes qui veulent prendre de nuit la hauteur du
Pôle Arélique par le moyen de l'étoile Polaire regar-

dent comme Aie eft fituée fur l'horizon au refpeét

de ces trois Gardes , &. obfervent de quelle façon le

mouvement du premier mobile met quelquefois l'étoile

dans le Méridien au-defîus des Gardes , quelquefois
detfbus , Se très-fouvent à côté , de part & d'autre du
Méridien.

• Les Pilotes Hauturiers diftinguent fes diverfes fitua*

tions; par des rhumbs de vent , & félon les divers

rhumbs , où les Gardes fc rencontrent , ils ôtent , ou
ajoutent un nombre de degrés à la hauteur de l'étoile

Polaire afin de trouver la latitude du Parage , où le

VaifTeau eft arrivé.

GARDES-CORPS , en terme de marine , fonc

des nattes ou des tifïiis faits avec des cordages trefTés ,

enforte que le tiffu eft du moins épais de cinq à fix

doigts. On tend les Gardes-Corps à l'éntour du vibord
des Vaifîèaux de Guerre où ils font foutenus par des
efpontiiles avec des pavois par-deffous pour couvrir le

Soldat qui combat fur le Pont. Il y a des Gardes-
Corps qui font faits de gros cables nattés pour mieux
réfifter aux décharges de l'ennemi. Ils ne defeendenc
pas jufque fur le Dont , 8c laiflént un intervalle pour
faire tirer les Soldats.

GARDES-COSTES , font des VahTeaux de guerre
qui croifent fur les côtes pour afTurer le Commerce
contre les infulres des Corfaires , & aller de conferve
avec les bâtimens Marchands.
GARDES-COSTES ( Capitaineries ) : ce font des

divifions de Côtes maritimes du Royaume , qui fonc
foumifes chacune à un Capitaine Garde-Côte , a un
Lieutenant &: à un Enfeigne > afitt que chacun d'ea$

Tome /• Y y
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veille à la confervation & garde de leur Cote.

Il y a 37. Capitaineries Garde-Côtes en Norman-
die , quatre en Poitou , deux en Guienne , deux en
Languedoc , & fix dans la Flandre Françoife , la Pi-

cardie > le Boulonnois , le Pays conquis & reconquis.

GARDES-FEUX , font des caiÇes ou boëtes , qui

fervent à mettre les gargouches.

GÀRDES-FIUNCOIS£S:le Roi Chartes IX. en i*<Jj.*

créa ce Régiment pour être de la Garde des Rois.

Cette création produifit dès fon commencement du
trouble dans l'Infanterie , lequel fut caufé 3 ainfi qu'il

eft marqué dans l'Hifloire de ce Roi
, par le refus de

M. de Chary , premier Meltre-de-Camp de ce Régi-
ment 5 de reconnoître l'autorité de M. cCAndelot , qui

etoit alors Colonel-Général de l'Infanterie. Il difoit

être bien fondé dans ce refus fur ce que portant le

nom de Gardes , il ne devoit recevoir d'ordre que
du Roi. La chaleur avec laquelle ce Meitre-de-Camp
foutenoit fon droit , lui coûta la vie , ayant été ail af-

finé par les ordres de fon Compétiteur , qui a la vé-
rité ne fut pas convaincu de cet afîafïinat , mais fort

fbupçofiné. Henri III. qui fuccéda à Charles IX. fie

un Règlement auquel il fut ordonné de fe conformer.

Il ordonna qu'à l'avenir le Régiment des Gardes feroit

fuberdonné au Colonel Général , comme tous les au-
tres de l'Infanterie.

Ce Régiment cefîa d'être de la garde du Roi pendant
quelque-tems , & cela pour fatisfaire quelques Seigneurs
mécontens , qui avoient reprefenté que la dépenfe
qu'on faifoit pour entretenir ce Corps étoit à charge Se

fuperfiue , parce que , difoient-ils , S. M. étoit allez

bien gardée par fes autres Gardes , & encore mieux
parles Seigneurs de fa Cour. Mais on s'apperçut bien-
tôt après des véritables raifons qui les avoient portés

à cette reprefentation par l'infulte qu'ils firent au Roi
pendant fa marche depuis Meaux jufqu'à Paris. Ils

îirent dans cette occaiion tous leurs efforts pour s'em-
parer de la perfonne de S. M. laquelle y auroit fuc-

combé fans la généreufe réfolution des SuifTes qui

Pefcortcient. Leur fermeté inébranlable pendant cette

longue retraite le fauva de la fureur des Factieux Le
Reg ;ment des,Gardes fut auffi-tôt rappelle de la fron-
tière de Picardie où on l'avoit envoyé comme un (im-
pie Régiment ? & il fut rétabli dans fes premières
fonctions. Cependant le même Roi par d'autres rai-

fons , qui ne fçpt point expliquées , le cafTa encore
une fois en 1573, .& le remit quelque terris après fur
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pîed j maïs avec cette différence , qu'il ne fut plus que
de deux Compagnies jufques à fa mort. Henri IV. à
fon avènement à la Couronne le remit tout-à-fait fur

pied , de forte que dans ce tems ce Corps eut le luftre

qu'il conferve encore aujourd'hui , lequel ne peut être

mieux défiai , dit Dupleix , qu'en le comparant aux
bandes Prétoriennes des Empereurs de aux Janiflaires

des Turcs.

Ce Régiment a fa deuxième création en iS74- fut

misa dix Compagnies. En l'an itfoo. à vingt. En itfoi.

réduit à 18. en 1612. il fut remis à 20. Compagnies ;

en 163 5. à/ 30. Compagnies. En 16S9. Louis XIV. y
ajouta deux Compagnies de Grenadiers ; &. Louis XV.
une autre en 171p. Ce Régiment eft à prefent compofé
de $ $. Compagnies , dont 3. de Grenadiers. Les Com-
pagnies font commandées chacune fous l'autorité du
Colonel ; fçavoir celle des Grenadiers par un Capi-
taine , deux Lieutenans , deux Soulieutenans , Se

deux Enfeignes. Les autres Compagnies par un Capi-
taine > un Lieutenant , un Soulieutenant &c deux En-
feignes , dont le premier de ces derniers eft- dit à
Sponton.

L'Etat Major efl: compofé du Major, 6. Aides-Ma-
jors ,fix fous-Aides-Majors , un Commilîaire à la con-
duite , deux CommifTaires Aides , deux Maréchaux
des Logis des bandes Françoifes & du Régiment , du
Prévôt-Général des Bandes Françoifes , &. du Régi-
ment , du Lieutenant , du Prévôt , du Grenier , de
douze Archers , d'un Exécuteur , d'un Auditeur , d'un»
Médecin , d'un Aide , de deux Chirurgiens , d'un A-
Eothicaire , d'un Aumônier ,d'un Sergent , d'unTam-
our-Major , d'un Aide , de fix Contrôleurs , & trois

Treforiers.

Chaque Compagnie h un Drapeau , celui de la Co-
lonelle eft blanc , les autres font proprement l'ancienne
bannière de France y reprefentée dans quatre quarrés
féparés par une croix blanche.

Si une Compagnie vient à vaquer, le plus ancien
Lieutenant jouit du droit qu'il a d'y monter , mais en
ce cas les Soulieutenans palliant à la Lieutenance , 6c
l'Enfeigne à la Soulieutenance , ce dernier emploi tom-
be au profit du Colonel , qui peut le vendre à qui bon
lui femble , & fi un Lieutenant achetoit une Compa-
gnie , il peut vendre fa L ;eutenance au Soulieutenant
& le Soulieutenant fa Soulieutenance a l'Enfeigne.
Le .Colonel eif de fervice toure l'année , & a droit de

porter chez le Roi le bâtuii dz Commandement fenv

Y y ij
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blable à celui des Capitaines des Gardes du Corps. Il

porre pour marque de fa dignité les Drapeaux de ce
Régiment paffés en fautoir derrière Pécufïbn de fes

armes. Tous les Officiers de ce Corps ,jufqu'aux Ma*
rechaux des Logis > inclufivement jouiflèijt des privilè-

ges comme Commenfaux de la Maifon du Rot.

Ce Régiment étant deftiné pour la Garde du Roi dans
les cours ,& dans les dehors du Louvre , ii y a toujours

un nombre de Compagnes qui y font de garde , \tf-

quelles font relevées tous les trois jours par un pareil

nombre à onze heures du matin. Leur Corps de Garde
eft hors les cours du Louvre le plus près qu'il fe peut
de la principale porte s'il y en a pluiieurs. Les Senti-

nelles font relevées tous les deux heures > ou plus fou-
vent s'il eit ainfi ordonné- Les Tambours ne battent aux
champs au Louvre que pour Leurs Majeftés feulement,
à moins que ce ne foit pour quelque Roi , Reine ou
Souverains Etrargers , pour lefquels le Roi l'ait or-

donné. Quand M. le Dauphin eft éloigné de la Cour ,

foit en quelques maifons particulières ou fpeclacles ,
foit à TArmée ,ceux qui font de Garde doivent battre

aux champs pour lui. Si le Roi y eft prefent ils ap-
pellent feulement , quand le Dauphin parte féparemenc
de S. M. Cet appel fe fait au(ïi pour les Enfans de
France , pour les Ambafladcurs à leur première & der-
nière audience , & pour leur Colonel.

Il n'eft reçu dans ledit Régiment aucuns Etrangers
,

pas même ceux de Strafbourg , d'Alface , Savoye &
Piémont. L'âge eft au-deflus de 18. ans & au-deifous
de 50. la taille eft de s- pieds 4. pouces & au-defîust

Il eft défendu à tous jes Sergens de ce Corps d'exercer
aucun métier fous peine d'être cafté. Plufieurs de ces
Sergens ont la Croix de S. Louis.

L'Infanterie Françoife de la Maifon du Roi par un
Règlement de Louis XIV- du 26, Mars 1670. marche
à la tête de toute l'Infanterie Françoife. Les 3 * . Com-
pagnies des Gardes Françoifes portent le nom de leurs

Capitaines. L'habillement eft bleu relevé de rouge. Les
Officiers font galonnés d'argent '-> les Soldats ont des
boutonnières de galon de fil blanc.

Voici la lifte de ceux qui ont été Meftre-de-Camp,
& Colonels du Régiment des Gardes Françoiies depuis
fon iniutution-

Le Capitaine Charry en is^î» Meftre*de»Camp,.

Philippe Strozzy en 1565.
De Coilèns en 1 574.

Du Gua en 1584.
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De Eeauvais de Nangis en isptf.

De Grillon en 1 5^7.
Charles Sire de Crequy , en 1 602.

Charles Sire de Crequy- Canaples en -162$;

Le Comte de Sault fon frère aîné , en itf^Or

De Rambures en 1635.
Antoine de Gramont en 1657. premier Colonel fous

Louis XIV. en 1661 .

Le Comte de Guiche fon fils, en 1^4.
Le Duc de la Feuillade en 1672. Cerf: le premier au-

quel Louis XIV. a accordé la permiflïon de porter le

Bâton toute l'année.

Le Marquis de Bouffers, depuis Duc, en 1692.
Le Duc de Guiche

,
petit-fils du Maréchal de Gramont

en 1 704.
Le Duc de Louvigny (on fils en furvivance le 1 7. Jan-

vier 17 14.

Le Duc de Gramont le 17. Janvier 1/17-
M. le Duc de Gramont ion frère eft, Colonel de ce

. Régiment depuis 174T.

GARDES-MAGAZINS '-> comme il y a pour le fervice

de terre deux fortes de Magazins , Magazins des vi-

vres <Sc Magazins d'Artillerie ', ils ont chacun leurs

Gardes-Magazins, Les Gardes-Magazins d'Artillerie

font à la nomination du Grand-Maître. Les autres a
la nomination des Munitionnaires , ou du Mioiftre de
la Guerre.
GARDE-MAGAZINS des Vivres. Il doit avoir deux

Regillres que le Munitionnaire leur donne cottes , Se

paraphés de lui avec une inff.rucr.ion à la tête qui ferc

d'intitulation.

Dans l'un qui eft le plus gros , il porte chaque nature
d'effets féparément , mettant la recette d'un côté & la

dépenle de l'autre , a mefure qu'on les décharge dans
fes Magazins , & qu'il les envoyé ailleurs. Il marque
exactement les dates des Lettres de Voiture , celle

des reçus , les noms des lieux , & de ceux qui en-
voyent ou qui reçoivent , fi c'efr. par terre ou par eau £

les quantités , poids , qualités , ou mefures , les noms
des Voituriers , & les à comptes qu'ils ont reçus du
CaiiTier.

L'autre Regiffre lui fert à tenir dans les différent
Magazins qu'il a un bon ordre au fujet des divers
effets qui y entrent & en fortent. Il couche encore fur
ce Regiftre auili féparément les menues dépenfes qui fe
font pour ^entretien des Magazins & le payement des
gens de journée , comme auili des Portes-Sacs , don£

Y y iij
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il arrête les raies toutes les femaines certîfie's de fort

aide ou Contrôleur.

Un Garde-Magazin ne doit faire faire jamais aucun
envoi fans un ordre par écrit du Commis- General s'il

y en a dans la Place , & dans la Province , ou du Mu-
nitionnaire même. Cet ordre doit faire mention de la

quantité & de la qualité des effets , avec le lieu où
ils feront tranfportés.

Il doit veiller à la confervation des grains & fari-

nes qu'il a fous fa garde , ainfi que des facs vuides dont
il doit avoir un grand foin. Quand il efr foigneux il fait

mettre à part les déredlueux , trie lui-même ceux qu'on
doit rapiécer , à quoi il employé les plus vieux , Se

qui ne peuvent fervir qu'à cet ufage. Un foin qu'il

faut encore qu'il ait , c'eft de prendre garde exacte-
ment n les Meuniers rendent les mêmes facs qu'on
leur a donnés , car fouvent ils les changent, & en don-
nent de très-mauvais.

Chaque Garde-Magazin eft obligé d'envoyer tous
les mois au Bureau de la diftribution générale les reçus
de ce qu'il a livré aux Capitaines de Charroi. Il ne doic

pas aufli manquer de faire tenir tous les quinze jours
au Mimitionnaire ou au Général des Vivres , s'il eft

dans la Province un état de toutes fes recettes Se dépen-
des , de quelque natures qu'elles foient.

Les Gardes-Magazins de la frontière > qui font des
envois de farines pour les travaux de l'armée , doi-
vent prendre garde que les facs foient du poids de 200-
livres , & de n'en envoyer que des bonnes.

Les Gardes-Magazins ne doivent jamais fe refufer

des états certifiés de leurs envois réciproques. S'il arrive
que les ennemis afliégent la place où fe trouve un Gar*
ite-Magazin , il doit prier le Gouverneur & le Commif.
faire des Guerres d'aller voir les effets qui font dans
les Magazins h il en dreffe fous leur vérification un
Inventaire en leur préfencej>& le leur fait figner, tenant
compte dans la fuite de ce qui fe confomme jufqu'à

la levée du liège , ou la reddition de la Place.

Un Garde-Magazin à la iuite de l'Armée eft char-

gé des farines 6c des uftenfiles qu'on voiture. C'eff à
lui d'avoir foin de les faire décharger & ranger dans
le Magazin où le Commis- Général le place lorfqu'il éta-
blit le travail, & il ne délivre rien que fur fes ordres
ou fur ceux des Commis particuliers.

La première chofe que doit faire le Garde-Magazm
à la fuite de YArmée ," eft de porter -fur fon Regiftre

fout ce qu'il reçoit fpécifiant tes ^oids , le lieu de l'en- 1
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voï , le nom de celui qui envoie , la date de la Lettre
de Voiture , celle de fort reçu , le nom du Capitaine
fur l'équipage duquel ces effets font chargés.

Quand Ton Regiffre eft dans les formes , il pefe les

farines qu'on lui a remifes , Se s'il trouve des facs al-

térés il doit les mettre à part pour les faire voir au
Commis- Général : mais il ne les délivre point aux
Boulangers qu'ils ne foient du poids de 200. livres, le

fac compris.

Pendant le cours du travail il faut qu'il foit afîidu

à fon Magazin,& qu'il ne délivre rien aux Boulan-
gers que fur des ordres par écrit. Il doit s'occuper à
faire racommoder les uitenfîles qui fe rompent , afin

qu'ils fe trouvent en état de fervir pour le premier éta-

biiflement qu'on fera.

S'il lui arrive des farines mouillées , il doit les faire

porter aux fours dans le même moment pour y être

confommées. A la fin du travail il reçoit les facs vui-

des , & les ufteniiles que lui apportent les Boulan-
gers , & il doit leur donner une décharge de ce qu'ils

remettent au Magazin afin qu'ils puiiTent faire leur dé-
compte , & il fait tranfporter le tout fur les équipages

qu'on lui envoie , ainli que les farines s'il en refte.

GARDE Général d'Artillerie : c'eit un OfHcier
du Roi. Il répond de toutes les pièces de canon Se

munitions qui dépendent de l'Artillerie de terre 9 Se qui

appartiennent à Sa Majelîé. Il donne fes recepiffes pour
les munitions achetées , qui fe payent par le Tréforier-

Général de l'Artillerie.

Le Grand- Maître oblige par fes provifîons les Gar-
des particuliers à donner caution au Garde-Général
jufqu'à la fomme de 1000. livres-, Se ils doivent lui ren-
dre compte des munitions qu'ils ont en maniment. De
ces comptes particuliers il en Forme un général , qu'il

porte à la Chambre des Comptes. Le Garde- Général
paye Paillette.

G A R DES Provinciaux. On ne connoît plus de
Gardes Provinciaux dans l'Artillerie, que ceux de Pa-
ris , de Metz , Châlons , Lyon , Amiens , Narbonne ,

&: Calais. Leur fonction efl de prendre foin des muni-
tions des Places où ils fervent;

GARDES Particuliers des Magazins d'Artillerie*

Ils font tous pourvus de la CommifTion du Grand-Maî
tre. Leurs appointemens font diflérens , à proportion
du détail des Places où ils fervent. Ils y ont leur loge-

jrient , & jouifîènt de quelques exemptions.
Leur foia eft de veiller à la confervqtion des munig

Y y iii;
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lions , dont ils fe chargent par inventaire. Ils en ferf*

dent compte au Garde-Général , à qui , comme je l'ai

déjà dit , ils donnent caution , avant que d'entrer en
pofleiîion des Magazins.
Us envoient tous les ans des Inventaires au Grand-

Maître , au Contrôleur-Général , & au Garde-Géné-
ral , comme aulîi à la fin de tous les quartiers , des
états des confommations & dés remifes qui fe font fai-

tes dans leurs Magazins. Ils doivent donner de pareils

états à tous les Officiers qui ont caractère , pour les

leur demander.
On joint quelquefois à leur emploi celui d'avoir foin

des armes qui font dans leurs Magazins, ce qui leur

produit encore un petit avantage.

ils bbéhTent aux Commiflaires : quelques-uns ont la

qualité de CommifFaire avec celle de Garde 3 & en l'ab-

iènee du CommifFaire de refidence , on leur apporte
Tordre comme Commiflaires ; cela n'empêche pas qu'ils

ne foient fubordonnés au CommhTaire de la Pi ace ,

avec lequel ils ne peuvent rouler , ni pour le rang 3 ni

peur l'ancienneté.

GARD E-MAGAZIN d'un Arfenal de Marine,
eft un Officier qui a foin &: qui tient Regiftie des agreils,

apparaux , poudres , artifices , canons , boulets , ar-

mes , provisions , & généralement de tout ce qui eft

commis à fa garde , tant pour la recette que pour la

.dépenfe.

GARDES de la Marine , font des hommes choi-

fîs , qui , en vertu du brevet que le Roi leur donne ,

fervent dans les Navires , où ils font diftribués par l'é-

tat de l'Armement , &: obéifl'ent au Capitaine du Vaif-

feau Ils y foulagentlles Officiers dans leurs fonctions

,

particulièrement dans le fervice des Batteries. Autrefois

c'étoit une Compagnie réglée , qui a été fupprimée.

GARDES de la Porte. Cette Compagnie effc fi

ancienne , qu'on pourroit dire qu'elle Peft prefqu'au-

tant que la Monarchie : car comme il eft fait mention
de ces Gardes dans les plus vieilles Archives de la

Maifon du Roi qui exiftent, on peut croire la même
chofe de celles qui n'exiftent plus , & ce qui eft encore

une preuve de leur ancienneté , c'eft qu'ils ont été tou-

jours employés , comme ils le font encore , fur l'état

général de cette Maifon , fans avoir de Tréforiers par-

ticuliers comme les autres.

Cette Compagnie eft compofée d'un Capitaine , qua-
tre Lieutenans , & cinquante Gardes. Le Capitaine 8c

fes autm Qifiçier& prennent leurs Comnaiflions du RoiA
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le premier prête ferment entre les mains de S. M. Se

en reçoit le bâton. Il n'a d'autres fondions que de fe

mettre à la tête de fa Troupe quand il lui plaît. Les
Gardes fervent par détachement , & un Lieutenant qui

les commande chacun par quartier.

Leurs fonctions font de garder la principale porte du
Logis de S. M. Ils ont leur corps de garde en dedans,

qu'ils occupent depuis 6. heures du matin jufqu'à ô\

heures du loir. Alors les Gardes du Corps en prennent

polTe/lion , & les Gardes de la Porte fe retirent à leur

logis iufqu'au lendemain matin qu'ils rentrent en garde.

Ils ne remettent les ciefs qu'à un Brigadier de la Gar-
de dite l'EcofToife.

Lorfque quelque Lieutenance vient à vaquer , elle

tombe dans le cafueldu Capitaine. Les Lieutenans por-

tent le bâton d'ébene , garni d'yvoire par la pomme
& parle bout, comme le Capitaine, & leurs fonc-

tions font, lorsqu'ils font de quartier, de fe mettre k
la tête de leur Troupe toutes les fois que Leurs Ma-
jeftés entrent ou fortent.

Tous les Capitaines des Gardes de la Porte , qu'on
trouve nommés dans nos Hiftoires , font

,

Colinet du Gai , fous Charles VIII. en 14550.

Guillaume de Severac , en 1405.
Claude, Seigneur de Sainte-Mefme , en 1 5<5i,

Jean de Saniac , en 1572,
François de la Grange 3 Seigneur de Montigny , en

Le Seigneur de Bautru , en 10*3 8.

Le Comte de Nogent, en 1647.
Le Comte de Saint-Vallier , en 1676.
Le Comte de la Chaife , en 1687.
Le Marquis de la Chaife fon fils , en 1697.
M. le Marquis de Croifïy-Torcy , en 1725.
GARDES de la Prévôté. Les Capitaines delà

Compagnie des Gardes de la Prévôté de l'Hôtel du
Roi , font les plus anciens Juges Royaux Grdinaires du
Koyaume établis fous Philippe III. en 1271. jufqu'à
Charles VI. qui leur donna le titre de Prévôts de l'Hô-
tel du Roi en 1422. Cette Compagnie a été établie à la
fuite du Roi & de la Cour.
Thevenot a été le premier Juge Royal, en 1271*
CrafîèYre.
Viot Moinet.
Jean Guerin.
Gilles Matery.
Perrotde Ve>
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Guillaume Lhermite»
Arnauit Godefroi.
Henri Favotte.

Jean Saillant.

Jean Yvernage?
Michel Liecourt.

Guillaume Deimarefts.
1

Pierre Pelleret ,' premier Prévôt de l'Hôtel du Roi*
lcus Charles VI. en 1422.

Triftan Lhermite , en 14*5.
Jean de la Garderie , Sieur de Fontenelie , en 14 JS,
Guinot de Louziere 5 en 1475.
Yves d'Iiliers , en 1478.
Durand Fradet , en 1479*
Guillaume Gua , en 1481.
Guillaume Bullion , en 1482.
Jean de la Porte , en 1482.
Ancelot de Vefures , en 148 3.

Antoine de la Tour de Clairvaux, en 1494.
Jean de Fontanet , Seigneur d'Aulfac , en. 1502 il '

Jean de la Roche-Aimon , en M17.
Michel de Luppe , Seigneur d'Yanville , en 1522.
Guido de GeurTrey , Seigneur^ de Boutieres , C0

3523.
Marc le Groing , Vicomte de laMotthe, en 1 53 <5*«

Etienne de Ruaux , en 1537.
Claude Genton Seigneur des BrolTes 3 & François Pa-

taut, exercèrent cette Charge en titre feparement, fouft

F;auçois I. en 1545.
Nicolas Hardy , Seigneur de la TroufFe , en 1558.
Jean-Innocent de Monternd , en 1570
Nicolas de Beaufremont > Baron de SenefTon > fous

Charles IX. en 1572-
François du Pletiis 9 Seigneur de Richelieu , Prévôt

de l'Hôtel du Roi, & premier Grand-Prevôt de France,

fous Henri III. en 1578.
Le Seigneur de Fontenay , en 1590.
Le Seigneur de Bellengreville , en 1 604.

François de Raimond , Seigneur de Modene , en
J62J.

Godefroy de Mouchy , Seigneur d
vHocquincourt, en

1630.
Charles fon fils , Marquis d'Hocquincourt^en 1 642;

Jean du Bouchet , Marquis de Sourches , en K>45«

Jean- François du Bouchet, Marquis de Sourches y
en 1661.

M, le Comte de Monferau, en 17 14*
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"" M. le Marquis de Sourches fonfils , en furvivance*

en 17 19.

GARDES SUISSES. Depuis la première Alliance

de la France avec les Cantons Suifiès , nos Rois en dif-

férentes occaiions , ont pris des Compagnies de cette

nation pour garder leur Perfonne , fans néanmoins
leur donner le titre de Gardes- Mais les marques de
2eie 3c de fidélité qu'ils donnèrent toutes les fois qu'ils

furent employés à ce Service diftingué , firent qu'enfin

en 1616. le Roi leur donna ce nom. Alors M. de Ga-
lary , qui commandoit les Compagnies qui avoientfer-

vi pendant la campagne auprès de Sa Majelté , prit la

qualité de Colonel du Régiment des Gardes Suifïes ,

ainfi qu'il le voit dans les comptes de l'Extraordinaire

des Guerres de ce tems-là.

Ce Régiment efl compofé k préfent de douze Com-
pagnies de deux cens hommes chacune , dont quelques-

unes font de deux demi-Compagnies accomplies. El-

les font commandées toutes par le Colonel- Général de
la Nation , le Colonel particulier du Régiment , & un
Lieutenant-Colonel , créés en 1689.
L'Etat- Major eiî: compofé de deux Majors, dont l'un

de la Générale^ l'autre du Régiment , d'un Commit
faire à la conduite , d'un Maréchal des Logis du Ré-
giment , d'un Secrétaire- Interprète , d'un Truchement,
de deux Aumôniers , d'un Médecin, de deux Chirur-

giens , d'un Auditeur-Général des Bandes , d'un Grand
Juge du Régiment 9 du Grand-Prevôt , du Greffier, du
Juge , du petit Prévôt dans chaque Compagnie , de
vingt Archers du Grand Juge , 3c d'un Exécuteur. Ou-
tre iefquels la Compagnie générale a en particulier un
Grand Juge , un Maréchal des Logis, un Truchement,
un Grand Fourrier, & un Aumônier.
Le Service de ce Régiment eft en toutes occafions le

même que celui des Gardes Françoîfes , avec la feule

différence du pas. Les Officiers ont aufïi le même rang
avec ceux des autres Corps ; de forte que leurs Servi-

ces 3c leurs prérogatives font femblabies. Tous les Of-
ficiers & Soldats dans ce Régiment doivent être Suif-

fes de Nation* Mais dans les autres on y peut recevoir

des Allemans > des Polonois , des Suédois & des Da-
nois, fuivant rOrdonnance du 1. Décembre \6$6. Ili

ont droit de retirer des autres Troupes les Cavaliers x

Dragons & Soldats de leur nation , lorfqu'ils en trou-
vent , & en payant aux Capitaines qui les ont dans kur
Compagnie. 22. liv. 10. f.

Chaque Compagnie eit ajfe&ée à un Canton partku*
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lier , dans lequel les Officiers peuvent aller faire leurs
recrues ; c'en; ce qu'ils nomment entr'eux Compagnies
avouées. La Générale a en cela une diftinction , c'eit
d'être avouée des XIII. Cantons.

Tous les Régimens Smiles ont liberté de confcience.
Ils ont un Aumônier & uu Miniftre. Le premier pour
les Catholiques , & l'autre pour les Proteflans. Si au
contraire , le Colonel eft Proteitant , c'eft lui qui paye
le Miniftre & le Prêtre effc entretenu aux dépens des
Officiers Catholiques. On doit leur donner par tout où
ils font en garnifon un lieu commode pour leur fervir
de Prêche. Les Officiers Proteflans doivent prendre
garde qu'aucun de ceux de leur Secte, ne commettent
aucune irrévérence contre le culte des Catholiques , &C
pareillement les Catholiques de ne les troubler en au«i
cune façon.

Les SuifTes n'ont point de Compagnie de Grenadiers,
Biais feize bons Soldats marques dans chaque Com-
pagnie , pour en faire le Service , lefquels font com-
mandés par un Capitaine- Lieutenant 6c deuxSergens,
qui font au (il choifïs pour ce fujet. Les uns & les au-
tres font comme ceux des Compagnies de Grenadiers
effectives, exemts de faire le Service ordinaire des au-
tres Compagnies en tems de guerre feulement.
Chaque Compagnie entière a fon Drapeau , il n'y en

a qu'un pour deux demi-Compagnies , lequel elt. atta-
ché au plus ancien des deux Capitaines.

Les Compagnies de ce Régiment ont leurs quartiers

partie dans Jes anciens Fauxbourgs de Paris , & partie

dans les Villages aux environs de la même Ville , où
elles doivent toujours fe tenir prêtes à marcher au pre-
mier ordre. Elles fe relèvent pour la garde chez le Roî
le même jour &. à la même heure , comme celles des
Gardes Francories, Ce Régiment , & tous les autres de
la même Nation , ont le droit de faire établir bouti-
ques par leurs Vivandiers dans toutes les Villes ou
quartiers où ils font en garnifon , pour fournir a eux
feulement toutes les chofes néceffaires , fans qu'aucuns
Magiftrats,ni Officiers Majors de Places les en puiffenc
empêcher.
On ne peut les obliger de fervir contre l'Allemagne

au-delà du Rhin , contre l'Italie au-delà des Alpes , ni
contre l'Efpagne au-delà des Pyrénées. Mais quoiqu'ils
foient afTez circonfpects à fe conformer aux intentions
du Confeil de leurs Républiques , ils n'ont pas laifîc

'

néanmoins de paffer ces limites quelquefois , & notam-j
pient pour le premier ûége de Barcelone > où les RégW'
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irtens de Manuel 6c de Chelberg étoient , & où ils 1er-

virent avec beaucoup de diflinction.

L'habillement du Régiment des Gardes SuifTes effc

ouge relevé de bleu , même parure que le Régiment
les Gardes Françoifes. Les Officiers Suiifes ont le hauf-

e-col argenté , & les François dorés. Leur privilège

ft de taire rendre la Jultice par leurs Officiers-

Louis XI. a établi la Garde Su i lie.

Quand le Régiment des Gardes Françoifes ne fe

'ouve point en marche avec celui des SuifTes , le plus

ancien Régiment a la droite, &: patte devant.

Les Officiers des Gardes Françoifes &. Suiifes vonr
^rendre Tordre de leur Colonel , quand il le veut pren-

Ire , finon ils le vonr prendre eux-mêmes du Roi.

Le polie des deux Compagnies des Gardes au Châ-
?au elt dans la première Cour , les François rangés en
.aie à la droite , 6c les Suilîes a la gauche.
Quand le Roi , les Princes, ou quelque autre per-

onne de diitinâion entre ou fort , ils prennent leurs

rmes , 6c le rangent en haie : les Tambours battent
ux Champs pour le Roi 6c la Reine. Quand le Saint-

acrement palîe devant eux , ou le jour de la Fête-
>ieu , les Soldats un genou en terre préfentent leurs

mes. Lee Officiers ialuent avec .l'efponton&le dra-
eau. Pour Monfeigneur le Dauphin & Meilleurs les

rinces ils font feulement Tappel '•> ainfi que pour le

once du Pape , pour les Ambaffadeurs , quand ils

rennent leur première & dernière audiences du Roi ;

our le Colonel des Gardes Françoifes , 6c pour le Ço-
>nel-Général des Suifîès.

Les Gardes Suiffes ont de paye le double des Fran-
cis.

Le Colonel du Régiment des Gardes Suifïès fut créé

us Louis Xî. en 1478. & Louis XIII. lui donna le

tre de Garde en 1616, A l'article de Colonel-Géné-
îl des Suides 6c Grifons, on a vu ceux qui jufqu'à
relent ont occupé cette Place. Pour les Colonels du
régiment des Gardes Suides , ceux qui l'ont été fous
^ouis XIIL font

,

De Galaty , du Canton de Glaris , a été le premier
en itfis. 6c itfitf.

De HejTy , du Canton de Claris , en 1620.
De Gcder , du Canton de Soleure , en 1628.
De Freuller , du Canton de Glaris , en itfj7«

De Hefly , du Canton de Giaris 3 en 165 $.

D'Eftevay-Molondin > de Soleure, en 1654.
1)q Stoppa, Galon > en i$8o.
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De Vagner, du Canton de Soleure, en 1700.
De Rainold , du Canton de Fribourg , en 1702.'

M. le Baron de Bezenval , du Canton de Soleure ;

en 1722.
M. le Chevalier d'Erlach , Lieutenant- Général, en

eft Colonel depuis le 15. Mai 1736.
GARDES- ( Cent ) Suiffes du Corps du Roi^
Le Roi Louis XI. jugeant que les Suiffes pourroient

l'aider dans la guerre qu'il avoit déclarée à Maximi-
lien Archiduc d'Autriche , rechercha leur fecours. Ces
Peuples le lui accordèrent avec joie : ainfi non-feule-
ment il les attira à fon Service , mais il fît encore une
alliance très-étroite avec eux. Sa Majefté pour leur

marquer fon eftime & fa confidération , les qualifioit

dans fes Lettres de Meffieurs des Ligues, & voulut
avoir le titre de leur premier Allié.

Le premier exploit où les Troupes de cette Nation
furent employées , fut le fiége de Dole en 1478. ou el-

les commencèrent à donner des preuves de cette valeur
ïmrepidei quiles a toujours fuivis depuis , &. dont elles

n'ont jamais manqué de donner des marques fignalées

par tout où elles ont été employées. Comme cette va-

leur a toujours été accompagnée d'une fidélité inviola-

ble & incorruptible , c'elt avec raifon que nos Rois
n'ont point hérité de les choiiir pour leur confier le

plus précieux dépôt de l'Etat , qui eft leur perfonne fa-

crée, & qu'ils fe font attachés, comme Gardes de leurs

Corps , les Cent-Suiffes.

Louis XL ayant fait alliance avec cette belliqueufe

Nation, il en prit une Compagnie pour la Garde or-

dinaire de fa Perfonne, &: il nomma ceux qui com-
«ofoient cette Compagnie , Gardes du Corps. C'eft mal
a propos qu'on lui difpute le titre de Militaire. Elle fut

inftituée fur ce pied , ainfi qu'on peut le voir dans les

provifions de M. de Menton de Lornay , qui en fut le

premier Capitaine , où ils font nommés les cent Hom-
mes de Guerre Suiffes de la Garde. D'ailleurs les Ca-
pitaines ont toujours prêté ferment entre les mains du
Connétable jufqu'à la fuppreflion de cette Charge , ou
entre celles d'un Maréchal de France.

Depuis la fuppreflion de cette Charge , ils le prêtent

entre les mains du Roi. On voit aum dans quelques

Relations de campagne , que cette Compagnie y a été

employée comme Militaire , & notamment en celle de
1655. où il eft marqué qu'elle prit fon polie à la tête

du Régiment des Gardes de la même Nation , & que

Sa Majefté en fit faire un Détachement commandé par
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Un Enfeigne , pour laifTer dans la Ferc , qui étoît me-
nacée de fiége, On fçait aufli qu'en plufteurs lièges le

Roi Louis XIV. voulant vifiter la tranchée, en faifoit

garder ia tête par un Détachement de cette Troupe.
Enfin comme ils portent à l'Armée des fufils , au lieu

de leurs hallebardes , excepté quelques-uns pour leur

Guet chez le Roi , on peut conclure qu'ils font abfo-

lument Milicaires. Celui qui a été le premier Capitaine

de cette Compagnie u'avoit que le titre de Capitaine-

Surintendant. Mais depuis le règne du Roi Henri IV.
ils ont celui de Capitaine-Colonel. On les mettoit au-
trefois dans le nombre des Colonels-Généraux. Ils ne
font fubordonnés à aucun , ne recevant en toutes oc-
casions d'autres ordres que ceux de Sa Majefte directe-

ment.
Cette Compagnie efî à préfent compofée d'un Capi-

taine-Colonel, de deux Lieutenans, deux Enfeignes,
huit Exemts , quatre Fourriers, qui tiennent lieu de
Sergens , cent Garde s , compris trois Tambours & un
Fifre , un Clerc du Guet & (on Commis , trois Tréfo-
fiers , un Aumônier , un Médecin , un Chirurgien , un
Apoihicaire , un Marchand , un Fourniffeur d'Etoffes,
& trois Tailleurs.

Outre les cent Gardes , il y a douze Vétérans , qui
font dfpenfés du Service , & payés fur la cafTette du
Roi. La moitié des Lieutenans & des autres Officiers

,

jufqucs & compris les Fourriers , font François , & ont
comme tels le pas &; le commandement fur les autres

I en dignité égale , qui font Suifîès. C'enV auflî un Sei-
gneur François , "qui en eft. Capitaine. Il faut appa-
remment que cette Charge ait été établie fur le même
pied que celle de Colonel-Général de la Nation, c'eft-

a-dire à condition qu'elle feroit occupée par un Fran-
çois , & non par un Suifle.

L'établifTement d'un Lieutenant François a été fait

à cette Compagnie par Henri III. & les autres Offi-

ciers y ont été établis de même de la Nation. Sans
doute que cette innovation fut eaufée parles différens

partis que les SuiflTes lui voient en ce tems-là , où l'he-

refie qu'une partie de leurs Cantons avoit embrafîée

,

l s porroit à accorder de leurs Troupes à ceux de leur
feéte. Mais depuis le règne du Roi Henri IV. il n'y
en entre aucun qui nefoit Citholique Romain , ce qui
ell d'autant plus nécefïaire que leurs fonctions s'éten-
dent jufques dans le Sanctuaire des Egliies.

Ils ont deux habillemens complets , qui leur font

fournis aux dépens du Roi L'un eft pour les jours or-
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din.aires , l'autre pour ceux de cérémonies ou de grau*

des Fêtes , aufquelles le Roi fait fes dévotions. Le pre-

mier eft de la livrée de Sa Majefté en plein , avec les

pareinens de velours incarnat , la velle, la culotte &
les bas bleus , le chapeau bordé d'un large bord d'or,

le baudrier blanc garni de frange de foie , aufîi de la

livrée de Sa Majeité. Le fécond habit qui eft pour les

cérémonies , eft un pourpoint & des haut-de- chauffes

à l'antique , tels que les anciens Suidés en portoient

,

lefquels font tailladés de taffetas incarnat bleu & blanc.

Ils portent avec cet habillement une toque de velours

noir garnie autour de plumes blanches , d'où s'élève

Une cocarde de même , &c.
Leur armement eft une hallebarde faite en forme de

pertuifane, fur laquelle eft en relief la devife du Roi
dorée \ ils portent une épée droite & longue , avec une
grofTe garde de cuivre doré.

Quand le Roi va à la Méfie les Efcouades de garde
fe mettent en haie depuis les portes du chœur juiques

dehors de l'Eglife ou de la Chapelle , avec leurs Offi-

ciers à la tête. Ils y entrent tambour battant , dont le

bruit continue avec les fifres , jufqu'a ce que Sa Ma-
jeiié foit fur fon Prie-Dieu. Ils ne battent aux Champs
que pour le Roi& la Reine. Ils appellent feulement

pour le Dauphin , en l'abfence de Leurs Majeftés.

Ils fe rangent en haie depuis la porte de la falle des

Gardes du Corps ^n dehors, & tout le long de l'ef-

calier pour les Ambafiadeurs à leur première audien-

ce , ou à celle de congé , & ils appellent pour eux à
leur partage , jufqu'à ce qu'ils foient entrés dans cette

falle. Si le P.oi fort en carroffe de fix ou huit chevaux ,

ou à cheval , ou qu'il rentre de même, ils fe rangent

autour du carrofie ou des chevaux de felle, entremêlés
|

des Gardes du Corps , & ils ont foin d'en écarter la

populace. Mais fi Sa Mrjefté fort en carrofîè à deux
chevaux ou à chaife à porteur

, pour aller à quelque

Eglife , ou faire quelque vilite , la Compagnie entière

s'y trouve ordinairement , & marche tambour battant

& drapeau déployé , avec leurs Officiers a leur tête »

prenant leur pelie depu s les roues ou depuis le por-

teur du devant en deux haies , à droite & à gauche,
juiqu'où iis peuvent sérendre en avant. Le Porte-Dra-

peau fe tient joignant la portière de la droite.

Dans routes les occaiions de cérémonies , ou autres

où le Roi eft a pied , le Capitaine marche immédiate*
nient devant S. M.

Ce font les Cem>SuuTes qui fervent la viande fur la

table

V I
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&bîe du Roi au repas que S. M. donne le jour qu'elle

fait des Chevaliers de l'Ordre du Saint-Efprit. Les refies

de ce repas leur appartiennent.

Les Officiers n'ont aucun uniforme , & portent auprès
du Roi le bâton, comme ceux des Gardes du Corps.

Ceux qui ont été Capitaines-Colonels des cent Gar-
des SuifTes ordinaires du Corps du Roi font

,

Louis de Manton , Seigneur de Lornay> en 14P&,
fous le nom de Capitaine-Surintendant.

Guillaume de la Marck , en 1514. premier Capitaine*

Robert de la Marck , en 1530.
Henri de la Marck > dit le Maréchal de Fleurange^

en 1 53 <5.

Henri-Robert de la Marck , en 1541.
Charles-Robert de la Marck , Seigneur de Braine 3 eia

Henri-Pvobert , Duc de Bouillon, en Ijp8. premier
Capitaine-Colonel.

Jean de Souiilac , Seigneur de Mommege , en 1653»
François-René du Bec-Crefpin , Marquis de Vardes ?n 165 5.

Jean-Baptifte de Caffagnec , Marquis de TiLladet^er*
1G7Z.
Michel- François le Tellier de Louvois , Marquis de-

Courtenvaux , en furvivance en 1688. a exercé en itfpz»

M. le Marquis de Courtenvaux a exercé en 1 722.
M. le Marquis de Montmirel , en furvivance en 171 pv

$eçu le 4. Mars 1734.
Cette Compagnie des cent Gardes SuifTes ordinaires

du Roi a le pas fur le Régiment des Gardes Suides , de-
puis l'Ordonnance de Louis XIV. de 1655.
GARDIENS v ou Matelots Gardiens \ ce font des

Matelots commandés pour la garde & conservation de»
Arfenaux de Marine

?
& des Vaiffeaux qui font dans,

«n Port, Ils font divifés en trois Brigades égales, eorrt-

mandés chacun par un Maître de l'Equipage , fous les
ordres du Capitaine de Port.

GARGOUCHE. Voyez Cartouche:
GARNISON: ce mot autrefois! (ïgninoït le&

Troupes qui gardoient une Ville ou un Château , & les-

munitions & les vivres pour la nourriture des Soldats
& pour la défenfe de la Ville. Mais longxems aupara-
vant, on le donnoitaux Troupes deitinées à la garde
des Villes & Forterefïes. On leur donnoit aufïile com
&Eftabhes , en Latin Stabilitates.

Dans les premiers tems de la Monarchie on nemet-
|oit point de GaruLfoa dans les Villes x excepté en. vesm

T*mt /, % g,
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de guerre , ou dans le tems qu'on l'appréhendoït de lg
part de quelque Prince voifin. Ce fut Charles VII. qui
en retabliffant fon autorité dans le Royaume , engagea
les Villes à confentir que fes Troupes y fufiént logces »

6c entretenues aux dépens du public»

Louis XL par les fréquentes guerres qu'il eut fur les

bras, accoutuma les Villes, fur-tout les Villes fron-
tières , à avoir de plus grofîes garnifons. Louis XII.
François I. &: Henri II. par les mêmes raifons , y en
entretinrent de plus nombreufes encore. Les guerres
civiles de la Religion étant furvenuës , on mettoit des
garnifons par tout , même dans le cœur du Royaume ,
où prefque toutes les Villes devinrent alors des Places
de guerre.

Les Habitans d'Amiens , fous Henri IV. pour avoir

refufé fous prétexte de leurs privilèges une garni fon
qu'il vouloir leur envoyer , & s'étant laifTés furprendre,
perdirent leurs privilèges.

Il y avoit auffi des garnifons dans les Châteaux , ces
garnifons étoient petites. Ce qui rendoit les Villes dif-

ficiles à recevoir des garnifons , étoit l'infolence des
gens de guerre , & les defordres qu'on devoir naturel-

lement en appréhender. Mais quand nos Rois ont mul-
tiplié les Troupes dans les Villes frontières , la plu-
part y ont fait maintenir la Diicipline militaire.

Les Troupes qui entrent dans une Place , & qui fonç

«leitmées à y demeurer en garnifon , y doivent entrer

en bon ordre de guerre '> les Officiers ( fi c'efr. de l'In-

fanterie ) doivent être à pied , avec leurs armes con-
venables à la main , & les Enfeignes porter leurs Dra-
peaux fur la hanche & déployés.

La Troupe doit être conduite à la place d'armes par
le Major de la Place , marchant à la tête. Lorfqu'il

l'y a mife en bataille , il en doit faire ferrer les rangs

en avant jufqu'à la pointe de i'épée , & faire enfuite

battre un ban , & avertir les Soldats des Ordonnances
du Roi
Le Major du Régiment qui entre en garnifon , doit

donner à celui de la Place un contrôle de tous les Of-

ficiers diflingués par Capitaines & fubalternes, afin qu'il

les puifTe commander chacun à leur tour pour la garde

de la Place 3 ou autre Service.

Le logement étant marqué, un Officier- Major du
Kégimen? doit donner au cafernier un reçu de tous les

,

meubles &. ufbenliles qui font dans ce logement, tanc

jpourîej Officiers que pour les Sergens & Soldats, afinj

gm toiït le retrouve qp&ad le Régiment part pour aller *
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ailleurs , finon tout ce qui manque doit être remplacé
©u j>ayé avant que de partir > de même que les vitres

caflees , oc autres dégradations qui peuvent s'être fai*

tes dans les corps de garde Se dans les guérites.

Les Officiers Majors d'une Piace & ceux de la Gar-
nifpn doivent veiller fur la propreté des cafemes , afin

de prévenir l'infection & le mauvais air. Les Officiers

fubalternes particulièrement doivent tous les jours vU
fiter les Soldats de leur Compagnie > & les obliger de
nettoyer par tout.

Les Officiers & les Soldats ne peuvent découcher fans
le congé du Gouverneur, lequel ne peut l'accorder

aux Officiers que pour qu nze jours > & feulement à un
Capitaine & à un iubalterne de chaque Régiment à la
fois , Se les uns Se les autres doivent fe rendre à leurs

Garnifons le jour que le congé expire.

GATTES > terme de Marine , font les planches
«[ui font à l'encognure ou à l'angle commun que font
le plat- bord 6c le pont.

GAUDRONS. Koyez Goudrons.
GAZONS font des parcelles de terres fraîches >

jnoiles, Se couvertes ordinairement de peloufe, ou d'her-

be menue , dont on a coutume de revêtir les ouvrages
de terre, pour en foutenir la maffe , 6c empêcher leur

éboulement. La longueur ordinaire du gazon eft à peu
Ijrès d'un pied , fa largeur d'un demi-pied , Se ion
epaiffeur égale à fa largeur. Quand on fait une traverfe

pour pafïér un folle , on la couvre quelquefois de ga-
zon mis fur des planches , contre l'effet des feux d'ar-

tifice. Pour empêcher de gâter , Se de ruiner les forti-

kations des places de guerre , l'on permet de couper
.'herbe qui croît fur les ouvrages de terre , pourvu qu'on
fe ferve d'échelles aux endroits , où la main ne pour-
ra pas facilement atteindre , mais il eft défendu à ceux
qui la coupent de marcher fur les gazons , ni de botteler

l'herbe fur le lieu : il eft ordonné qu'on l'enlevé coûta
la fois , à mefure qu'on la coupe.

G E N D A R M E S de la Garde. Le Roi Henri IV.
forma cette Compagnie à fon avènement à la couronne,
fous le nom d'hommes d'Armes de fes Ordonnances,
Il les chojfit entre les plus qualifiés , Se les plus braves
Gendarmes qu'il y eut alors , parce qu'il voul oit faire
de cette troupe l'Eto.ckon Royal * à la tête duquel il

dêvoit combattre dans les occaiions». il donna cette
Compagnie au Dauphin fon fils, qui a règne depuis fous
nom de Louis XIII, Depuis ce tems elle & porté 1«

% Z ij
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nom de Gendarmes des Ordonnances de Monfeigneirr
le Dauphin , jufqu'à ce que ce Prince étant monté furie
trône , il la mit au nombre de fes Gardes. Il s'en fit en
même-tems le Capitaine. Comme fuivant l'ancien ufa*
ge , les Princes qui parvenoient à la Couronne , avoient
des Compagnies d'ordonnance , ces Compagnies de-
meuroient en propre au Gapitaine-Lieutenant , qui les

eommandoit auparavant , ou étoient partagées entre lui

& le Lieutenant. Louis XIII. rendit en cette occafïon

l'Ordonnance qu'on va voir. Elle prouvera letems , de

comment cette troupe a été mife fur le pied , où elle

cft à préfent*

Ordonnance du 29. Avril 161 r.

LOUIS, &c. » Nous avons délire conferver entière

» fous notre nom & titre de Capitaine celle de 200
?> hommes d'Armes de nos Ordonnances , dont il a plû
» au feu Roi de glorieufe mémoire , notre très-honorc
» Sieur & Père ,que Dieu abfolve,nous faire confrituer

» Chef , étant encore Dauphin de Viennois : au moyen
» de quoi attendant qu'il le préfente autre occafïon de
*> reconnoître les fervices de notre très-cher & bien- ai-

9>mé le Sieur de S. Geran , Sous-Lieutenant de ladite

*> Compagnie > félon l'eftime que nous faifons de fa per-

»> fonne & de fon mérite, Nous avons, &c. par l'avis de
»!a Reine Régente, notre très-honorée Dame & Mère
9> jugé le devoir , le gratifier de Papointement de Capi-
«> tame en chef delà Compagnie de nos Ordonnances >
»> comme fi la nôtre étoit féparée , & lui pourvu de par-
ai tre d'icelle, principalement pour lui donner moyen de
©> foutenir la dépenfe extraordinaire à laquelle l'oblige

a> la réfîdence qu'il fait de préfent prés de nous , avec
*» partie de notre Compagnie. A ces caufes nous vou-
ai Ions & nous mandons que par les Treforiers de nos
*> guerres préfens & à venir > &c. vous ayez à faire do-
3> renavant payer 5c délivrer comptant audit Sieur de
-m S.Geran du premier Janvier dernier jufqu'à la fomme.
m de #20. livres tournois par chacun quartier , revenant
m k la fomme de 3 280. livres , que nous lui avons , par
» hs confîdérations fufdites \ ordonné & ordonnons
«par ces préfentes fîgnées de notre main, pour ledir

«état & appointemens de Capitaine en chefde ia Com-
» pagnie de nofditcs Ordonnances , Se places d'hommes
9» d'Armes y jointe : en ce compris auftï celui de Sous
m Lieusenant , dont il jouit à préfent montant à $43. îi

m wzs par qisartkr % que nous vouions , ce faifaat êtr
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b éteint Se fupprimé , comme nous l'éteïgnons & fup-

» primons par ces préfentes , &c. Donné à Fontaine-.

y> bleau le 2p. Avril iôi i«

Signe' , LOUIS.

Suivant cette Ordonnance il paroîtque ce fut précifé-

ment en 1tf.11. que cette Compagnie fut unie aux trou-

pes deftinées pour garder la perfonne du Roi. Celui qui

la commanda par la luite , eut dans fes proviliqns le ti-

tre de Capiraine-Lieutenant , ainfi qu'il paroît dans cel-

les expédiées pour M- de Souvray en 161$. Dans le

même tems les Sôulieutenans eurent k titre de Capi-
taines Sôulieutenans.

Voici Vétat delà Compagnie des Gendarmes de la Garde*

Le R o r comme Capitaine , un Capitaine-Lieute*

nant , deux Sous-Lieutenans , trois Enfeignes , trois

Guidons, dix Maîtres des Logis > dont deux font la fon-

ftion , l'un de Major , & l'autre d
1

Aide - Major , huic

Brigadiers , huit Soubrigadiers , dont quatre font les.

fonctions de Sous-Aide-Majors , deux cens Gendarme?,
non compris les hommes d'Armes. Un CommifTaire a la

conduite , quatre Trompettes , un Tymbalier , un Four-
rier ordinaire , un Fourrier extraordinaire , un Aumô-
nier,"un Chirurgien , un Apothicaire , un Sellier , un<

Maréchal ferrant, deux Tréforiers.
Les Officiers & les Gendarmes s'habillent , fe mon-

tent , & s'équipent généralement de tout à leurs dépens.

Le Tymbaiier & les Trompettes fon: habillés par les

ordres du Grand Ecuyer, comme étant chargé des livrées

du Roi.

L'habillement des Gendarmes efl de drap écarlate v
avec les paremens de velours noir, la veiie de peatf

en oerni bufle , le tout galonné d'un large galon d'or
en plfein , avec un chapeau borclé de même , & garnr
d'un plumet blanc. Les habits des Officiers font de pa-
reille couleur , Se mêlés de broderie d'or avec le galon.
Les houffes & chaperons des chevaux font de même
couleur, & garnis d'un pareil galon.

Il n'y a point de diftinétions de poils pour les che-
vaux des Gendarmes. Mais tous les Officiers^ jufqu'au;

Soubrigadiers inclusivement, doivent être montés fur des
chevaux blancs , ou gris pommelés.
Le Tymbalier & les Trompettes font vêtus de velours

bku galonné d'or es plan, C 7

eit k Capitaine-Lieute?
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nant quî reçoit les Sujets qui fe préfentent pour entrer
dans la Compagnie , fans qu'il loi: befoin de l'agré-

ment du Roi. Il n'y a point de taille ni de hauteur
marquées pour y être admis. Mais il faut être de fa-

mille hors du commun , & avoir l'âge & la tournure
convenables à un corps d'une auiîi grande diftinftion.

Il faut fur-tout avoir du revenu fuffifant pour y pou-
voir fervir &: fe foutenir honorablement fans le fecours
de l'a folde , laquelle feule ne luffic qu'à peine , pour
ce qu'on appelle les menus frais.

Ceux qui font du nombre des 200. anciens ^Gendar-
mes jouifïent de tous les privilèges du Commenfal de
la Maifon du Roi. Ceux qui font furnumeraires ne
jouifïent que du bénéfice des Lettres d'Etat pour tenir

en fufpens leurs affaires civiles.

Les Etendards de cette Compagnie portent pour de-

vife une foudre avec ces mots, Quo jubtt iratus Jupiter.

Les Gendarmes font de la garde du dehors du Lou-
vre, lis ne font aucune fonction auprès du Roi quand
Il eft chez lui, ils n'en font point non plus quand Sa
Maiefté fort à moins que ce ne foit pour voyages , ou
pour aller à quelques-unes de fes maifons royales éloi-

gnées. Dans ce cas , ou pour quelques occafions ex-
traordinaires , il y a toujours à portée de Sa Mijefté
un détachement de cette Compagnie , qu'on appelle

îe quartier. Ce détachement eft compofé du Capitaine
Lieutenant , qui eft toujours de fervice , de deux Offi-

ciers fupérieurs , d'un Aide- Major, deux Maréchaux
des Logis > 5c de cinquante Gendarmes , compris deux
Brigadiers , deux Soubrigadiers , un Forte Etendard,
& un Sous-Aide Major. Ce détachemenr eft renou-
velle tous les trois mois par un pareil nombre , & a
pour lieu de féjonr une Ville , ou Bourgade , la plus
près qu'il fe peuc de celle où eft le Roh Ils doivent s'y

fenir toujours prêts à monter à cheval au premier ordre.

Tous les matins on dérache un Gendarme pour aller

recevoir l'ordre de Sa Majefté même ,
qui le donne

ordinairement en paflant pour aller à la Mefte. Le Ca-
pitaine Lieutenant , ou quelqu'un des Officiers prin-
cipaux , qu font de quartier doivent aulfi fe trouver à
l'ordre Cette Compagnie , lorique le Roi va en voya-
ge , prend! on poite derrière le Carrollede Sa Majefte'
après les Garde* du Corps > & dans cette fonction

, il

n'y a que les Maréchaux des Logis & les aut es Offi-

ciers au-deilcus , qui fuient à cheval à la tête du Dé-
tachement. Les Qfficiers principaux font ordinaire-

fflaeni dtans le& c&jrroiTes de fuite > ils obfervenj- néan*
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imoîns tous de faire mener leurs chevaux en main t

pour ies monter , fi Sa Majefté l'ordonnoit, C'elt ainf*

qu'il effc rapporté dans preique tous les états de la
France , qui ont été imprimés. Cependant les Officiers

de ce Corps ont d'autres prétentions , fur lefquelies le
Roi n'a pas encore décidé.

A l'égard du reite des Officiers , & Gendarmes , qui

ne font point de fervice près le Roi , quoique ce ioic

le gros & le fonds de la Troupe , ils n'ont cependant
aucuns lieux de Garniion afTeétés. Chacun au contrai-

re a la liberté de demeurer chez lui , mais à condition

d'y être toujours en bon équipage de guerre & prêt à
fe rendre auprès du Capitaine Lieutenant au premier
erdre , qu'il en reçoit.

Cette Compagnie fait le même fervice en tems de
guerre que les Gardes du Corps. L'Aide-Major chargé
du dé:ail de cette Compagnie , doit prendre l'ordre de
celui des Gardes du Corps , qui fait la Charge de Ma-
réchal des Logis général de la Maifon du Roi.

Le Capitaine Lieutenant tient raFig de premier Mefhre
de Camp de Cavalerie. Les Soûl eutenans , Enfeignes

& Guidons , celui de Meft re de Camp > du jour &. date
de leurs Commiflions & Brevets. Les deux Aides-Ma-
jors idem. Les Maréchaux des Logis , celui de Capi~
taine. Les Brigadiers , Soubrigadiers & les Portes Eten-
dards celui de Lieutenans. A l'égard des Gendarmes ?
comme ils ne font à la guerre

, que la fonction de Ca-
valier , le Roi ne leur a accordé aucun rang pour le

commandement fur les autres Troupes : mais ils jouif-

fent comme les Gardes du Corps du droit de véteran-

ce, comme commenfaux après 20. ans de fervice. Ils

entrent aux Invalides comme Oinciers , & lorfqu'ils

quittent la Troupe pour prendre des Compagnies dans
les Régimens de nouvelle levée, ils y ont rang comme
fi ils y avoient été Lieutenans du jour de la date du
certificat dt ieu* réception de Gendarme.
Les Etenda ds fe portent chez le Roi > par les Portes

Etendards , qui les mettent à la ruelle du lit de Sa
Majefté , où ils vont les reprendre pour les revues ou
campagnes , &c.

Ceux qui on' commandé cette ilîuflre Trorrpe
en qualité de Capitaine Lieutenant depuis fa création 3

font

Gilles de Souvray , Marquis de Courtenvaux , fous
Louis XIIL en r <5i î.

Jean-François de la Guiche, Seigneur de S, Geran,
fous le même Roi ,ea 1615»
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François de l'Hôpital , Seigneur du Hallier , fous lé

même Roi , en 1^2.
Gafpard de Coligny , Comte de Saligny , fous Louis

XIV. en i<>47.

Cefar Phebus d'Albrct , Comte de Mioiïens , fous
Louis XIV. i(5si.

Louis Taillebot , Sieur de la Salle, fous le même
Roi •> en \666.

François de Rohan , Prince de Soubife f fous le

snême Roi , en 167 2.

Hercule Meriadec , Prince de Rohan , fous Louis
XIV. & fous Louis XV. reçu en 1 704.

Louis de Rohan , Prince de Soubiie , reçu en furvi-

irance fous Louis XV. en 1717.
GENDARMERIE: ce Corps cft le premier

de la Cavalerie de France , après la maifon du Roi. I]

a dans tous les tems , & dans toutes les occasions
donné tant de preuves de la plus grande valeur , qu'il

mérite à bon droit mille éloges. Je crois n'en pouvoir
pas faire un plus magnifique que de rapporter ici la

réponfe que le Roi François I fit à l'EmpereurCharles-
quint en 1552. lorlqu'il lui demanda par forme d'em-
prunt une fomme d'argent , & cette illuftre Troupe ,

pour l'aider à repouiier les Turcs , dont il étoit fort

preffé. Pour le premier poira , répondit ce grand Roi ,

je ne fuis pas Banquier : pour Vautre , comme ma Gen-
darmerie efl le bras qui porte mon Sceptre , je ne Vex-
fofe jamais au péril [ans aller chercher la gloire avec
elle. Ce titre efl fans contredit le plus beau 6c le plus
iignificatif , qu'aucunes Troupes puiffent avoir acquis

depuis le commencement de notre Monarchie , &. s'il

eft (i glorieux pour celle-ci de l'avoir mérité dans les

tems reculés , il l'eir. encore bien davantage d'avoir
fçu le conferver jufqu'à préfent fans interruption.

Le Roi Charles VII. en 1445. voyant les difficultés

qu'il y avoit à raflembler la Noblefîe , qui compofoit
alors la Cavalerie Françoife , foit que les guerres con-
tinuelles qu'elle avoir foutenuës , eût tellement épuifé

iës moyens qu'elle fut hors d'état de taire les mêmes
dépenfes , foit pour d'autres raifons , ce grand Roi,
roulant avoir un Corps de Cavalere, qui fût conti-

^

fiueiiement occupé à Ion fervice , & dont il put dif-

pofer dans tous les tems , & dans toutes les occafions,
créa quinze Compagnies , aufquelles il donna le nom
êitlommes d'Armes de fes Ordonnances. Ces Compa-

j

gunes furent formées des hommes les plus braves , &
jm plus expçrùacmés $u'il euï alors dans le Royaume,
]

Chacuni
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Chacune de ces Compagnies avcieui cent lanciers , ou
hommes d'armes , 6c chaque homme d'armes cinq

fuivans ou aides , fçavoir trois Archers , un Coutelier >

&un Page, ou Valet. Ce qu- faiioit 600. hommes par

Compagnie tous à cheval , & les quinze Compagnies
formoient enfemble pooo. chevaux.

Ces Compagnies eurent dès-iors pour Chefs , cha-
cune un Capitaine, un Lieutenant , un Enfeigne , un
Guidon & un Maréchal d^s Logis, Ces Officiers étaient

tous des Seigneurs de diiiinciion. Sctous le* hommes
d'armes dévoient tous être Gentilshommes , & dans
la iuite les fuivans furent obligés de porter la livrée

du Capitaine. Ils garnifToient pour cet efTct leurs Ho-
quetons des couleurs qui la compofoient.

Cette uniformité fut établie , afin qu'on les pût re-

connoître dans les actions , oulorfqu'ils faifoient quel-

ques delordres , c'efè de là qu'eii venue l'uniformité ,

qui a depuis été établie dans toutes les Troupes. Com-
me il y avoit une grande différence entre les hommes
d'armes , & leurs fuivans , on diftinguoit ces premiers

de Maîtres
, qu'on ne donnoit point aux autres hom-

mes de cheval. Telle eft l'origine de ce nom , & ou
tn diftinguoit le nombre par tant de Maîtres , tant

cTArehers , Se tant de Couteliers. Lorsqu'on ne demau-
doit que de ces derniers , on détach@it des Maîtres f

pour les commander , & les Officiers ne marchoienc
qu'avec les Gendarmes feulement.

Ces Compagnies diminuèrent par la fuite par rap-

Îïort au nombre d'hommes , mais jamais pour la va-
eur. Cette diminution fut caufée par l'établiflemenc

d'un Corps confïderabl* de Cavalerie-Légère , dans le-

quel pluîieurs des Gendarmes prirent de l'emploi , de
forte que fous le règne d'Henri IV. l'armure de pied

en cap ayant été abolie , les Gendarmes ne furent plus

diftingues de la Cavalerie-Legere , que par leur nom &c

leurs prérogatives.

Enfin fous le règne de Louis XIV. à la paix des
Pyrénées toutes les anciennes Compagnies turent ré-

duites aux quatre premières , dont le Roi voulut être

Capitaine, & à quelques autres , qui appartenaient à
des Princes du Sang- Ces dernières ont été fupprimées
à mefure que ces Princes font morts. Le même Roi a
depuis augmenté ce Corps jufqu'au nombre de feize
Compagnies , où il eft actuellement.

La Compagnie des Gendarmes EcofTois du Roi eft
la feule qui refle des quinze Compagnies , que le Roi
Charles VII. inflkua en 1445. Elle eut le titre de

Tomel. Aaa
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ite»* lances de la Garde dès fa création. On ne peut
lui difputer d'être la plus ancienne Troupe du Royau-
me. Car il eft certain que les Gardes du Corps , dits

Eccffbis , qui tiennent à prefent le premier rang , ont
été formés d'un nombre qui fut tiré de cette Compa-
gnie. Louis XIV. coniidorant que cette Compagnie des
Gendarmes Ecofîbis avoir eu l'honneur d'être de la

Garde des Rois , long-tems avant celles qui en font
à prefent > ordonna pour qu'il lui en reftât du moins
quelques marques , qu'elle précéderoit celle des Mouf-
quetatres , quand il s'agiroit de monter la grand-garde
ou garde ordinaire devant le logis ou tente de Sa Ma-
jellé , mais non ailleurs.

Cette Compagnie a toujours été en iî grande eftime

que tant qu'elle a été compofée d'Ecoflbis , elle a été

commandée par des Seigneurs les plus qualifiés d'E-
codé , <5c même par plufieurs du Sang Royal. Des Fils

même de Pvois ont voulu porter le titre de Capitaine

de cette Compagnie , qui leur appartenoit de droit

,

comme il paroît par plufieurs traités , & par l'exemple

du Duc d'Yorck , depuis Roi d'Angleterre , fous le

titre de Charles II. Ce Prince en étoit encore Capitai-

ne en 1667. êc ce n'a été que depuis la démifîion qu'il

en donna 9 qu'elle a été commandée par un Seigneur

François.

M. le Chevalier d'Hautefeuiile a été le premier Fran-

çois , qui ait eu ce commandement , mais il l'eut en
qualité de Lieutenant > le Roi s'étant déclaré Capitaine

après la démillion du Duc d'Yorck. On a vu à l'article

des Gardes du Roi , dits EcoJJbis , les raifons qui ont

fait ceiTer de recevoir dans ce Corps des Sujets de cet-

te Nation. Les mêmes raifons ont produit le même
ordre dans celui des Gendarmes. Les Officiers de cette

Compagnie jouiffent des Privilèges , comme Commen-
faux de la Mai Ton du Roi.

La Compagnie des Gendarmes Angïois du Roi fut

amenée en France en 1667. par le Comte Georges
d'Ami Iton , le Roi s'en fit enfuke le Capitaine & l'unit

à fa Gendarmerie.
La Compagnie des Gendarmes Bourguignons du Roi

fut créée en 166b. &; unie au Corps de la Gendarme-
rie fous le nom de Chevaux-Légers. En 1^74. Le
Roi lui donna le nom de Gendarmes , Se s'en fît le

Capitaine.

La Compagnie des Gendarmes de Flandres du Roî
fut créée en 167.4. &. en même tems le Roi s'en fit le

Capitaine, & l'uni: à fi Gendarmerie. Ceiî le Roi qui
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Compagnies y lorfqu'elles font à portée de Sa Majefté.

Les Compagnies des Gendarmes & Chevaux-Légers
de la Reine furent créées en 1660. pour la Reine Atarie-
lnereie d Autriche après fon mariage avec le feu Roi.

Les Compagnies des Gendarmes & Chevaux-Lé-
gers de Monfeigneur le Dauphin furent créées, l'une en
itftftf. & 1 autre en itfô-* .La dernière créée a pris le pas
lur 1 autre a caufe de fon titre de Gendarmes.

Les Compagnies des Gendarmes & Chevaux-Légers
de Bretagne furent créées en iôpo. pour M. le Duc de
Bourgogne : lorfqu il fut devenu Dauphin , il les donna
au Duc de Bretagne fon fils.

Les Compagnies des Gendarmes & Chevaux-Lesersa Anjou furent créées , l'une en 1669. pour M. Philio-
pes

,
Duc d'Anjou

, depuis Duc d'Orléans ; & l'autre
en 16B9 alors l'une & l'autre furent pofTedées par M.
le Duc d'Anjou , a prefent Roi d'Efpagne.
Les Compagnies des Gendarmes & Chevaux-Leeers

deBerry furent créées en i6<>o. pour M. le Duc de Ber-

a Hl 9°™Pa§nj?s des Gendarmes & Chevaux-Légers
de M. le Duc d'Orléans furent créées en i674 . pour
feu Monfîeur

, frère unique du Roi , mais elle! n'ont
ete unies au Corps de la Gendarmerie qu'après la Ba-
taille deCafiel.
Ayant ce tems-là elles étoient feulement attachées kce Prince, & n alloient a la guerre que lorfqu'il y al-

loir. Maigre cette incorporation , les Officiers d' cesdeux Compagnies ne pauoient point aux Charges va-
cantes dans les autres , & de même ceux des autres ne
paffoient point dans celle-ci. Mais le feu Roi ordonna
J.ur iafin de l?n

f

.regne,que les Promotions auroientheu entre tous indifféremment.
Quoique ces feize Compagnies femblent former unCorps uni

, elles font néanmoins féparées , & indéoendames les unes des autres pour tout leur détail. Ce ai»
prouve cette indépendance c'efr que dans les occa'
fions

, ou il eft befoin de faire marcher ce Corps en-
tier

, le Roi envoie un ordre & une route à chacuVCompagnie en particulier. Par la même raifon lorW
ces Compagnies font féparées en plufîeurs quartiers
les Officiers de l'une iront rien à voir fur l'autre Z'
cepte ceux qui font commandés pour en faire la v\fhm
par ordre de Sa Majeffë par forme d'infpeaion

Apres la Bataille de Fleurus donnée en i5yo &an
gain de laquelle ce Corps eut beaucoup de pair, le

A a a i\
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Roi augmenta ie nombre des Compagnies , comme
nous l'avons dit. Sa Majéfte jugea a propos d'augmen-

ter en même tems ce Corps d'un Etat Major pour eu

faire le détail : il y établit pour |et effet un Major,

deux A.des Majors , & deux Seuy-Aides-Majois

Le Major doit rendre compte au Roi directement

de tout ce qui ie paflè dans le Corps , ou ii doit kure

outre les fonctions de Major ,ceiie d'InipLdiêur. Et ce

Major prend corn oiflance des mœurs , 6c de ia condui-

te des Officiers & Gendarmes ; propoie les Sujets pour

remplir ies piaces vacante; , examine ecux , qui le pré-

sentent peur y acheter des emplois; & avant que^de

leur en procurer l'agrément du Roi, il doit connoure

s'ils font d'une naifiànce alTcz diftinguée , pour entrer

dans cet îiluine Corps. Il tient Tétai des lerviees , ôc

de i'ancieni été des Offieiers pour le présenter à Sa Ma-
jefré,lorfquciie fait promotion des Officiers Généraux.

Il fait les revues des Compagnies eniemble ou fiépa-

rement , examine les hommes , chevaux, habillement,

armement, &c. avec la même autor'ué que les Di-

recteurs , & Infpefteurs Généraux l'ordonnent dans

les autres Troupes. Enfin il doit faire un extrait du

tout pour en rendre compte au Roi directement, Se

en envoyer un double au Secrétaire d'Etat ayant le

Département de la Guerre. Les Aides-Majors lui font

fubordonnés '> quand les Compagnies font lep^rees ils

font fous lui le détail , & en Ion abfence ils font les

fondions. Les Sous-Aides Majors fuppiéent quand il

cft necefîaire aux foins des uns &: des autres. Mais a

l'Armée , ou quand ce Corps eft alfemblé , le Major Se

les autres Omciers Majors doivent le conformer en

toutes chofes peur ie fervice aux ordres de celui qui

commande en chef le Corps de la Gendarmerie.

Le Major a rang dans le Corps de premier Soulieu-

tenant du jour de la date de Ion Brevet. Les Aides-

Majors y ont celui de premier Enfeigne , &. les Sous-;

Aides Majors celui de premier Maréchal des Logis.

Quelquefois le Roi accorde aux Aides-Majors le rang

de Soulieutenans par des Brevets particuliers.

Les premières Compagnies , qui font Compagnies s

de* Gendarmes (ont compofées d'un Capitaine Lieute-

nant , d'un Souiieutenant , d'un Enfeigne , d'un Gui-

don , de quatre Maréchaux des Logis , de deux Bri-

gadiers , deux Soubrigadiers , un Tymbalier, dtux

Trompettes , foixante-einq Gendarmes.

Les Compagnies des Chevaux Légers font compo-

fées de même , avec la feule différence , qu'au lieu d'a^
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tfoir entre leurs Officiers nn Enfeigne Se un Guidon ,

Lis ont deux Cornettes Se point de Tymbaiier.
Les quatre premières Compagnies de Gendarmes ,

dites d'Ordonnances , s'unifient enfemble pour former
Uti Efcadron , Se les autres Gendarmes & Chevaux-
Légers de chaque nom également de deux en deux ,

pour former un Efcadron , ce qui fait huit Efcadrons
de fe'ze Compagnies.
Chaque Compagnie des uns Se des autres eft divifée

en deux Brigades , dont la première a pour chef le Ca-
pitaine Lieutenant , Se l'autre qui eft. la féconde le Sou-
lieutenant. Ces Officiers font charges chacun fépare-

ment de l'entretien d'hommes Se de chevaux de leur

Brigade.

LViabillement des Gendarmes Se Chevaux-Légers eft

de drap rouge avec les paremens de même. L'habic

galonné d'argent plus ou moins félon la volonté du
Roi. P-efentement il l'eil fur le revers de la manche
feulement. La vefte eil de peau en demi bufte , la ban-
doulière eft. de même Se bordée d'un galon d'argent »

le chapeau bordé d'un large galon d'argent. Les houf.
fes , Si chaperons des houles font rouges , Se les armes
du Capitaine fout brodées fur le coin des houifes , Se

fur le devant des chaperons > excepté dans les Compa-
gnies des "Bourguignons , qui y ont des Croix de Samt
André , dites de Bourgogne. L'uniforme des Officiers

jufqu'aux Maréchaux clés Logis ineluilvement efl de
ifiême couleur Se galonné d'argent en plein.

L'armement des Gendarmes Se Chevaux-Légers eft

une carabine rayée > Se deux pifloiers a l'arçon de la

idk , un fabre à la cavalière , dont la garde eil argen-

tée.

Les Compagnies des Gendarmes font pourvues par
les Maréchaux de France , Se ne relèvent que du Roi
directement , Se les Compagnies des Cnevaux-Legers
fuivant les termes de leurs Commifîions de Capitaines
Lieutenans , font fubordonnées au Colonei,& au Meitrt
de Camp général de Cavalerie.

LA DEVISE DES ETENDARDS
de la Gendarmerie, fout ;

Des Ecossois.
Un grand Lévrier courant dans une plaine : In omni

inodo fidelis.

Des Anglois.
Un Soleil Se huic Aiglons, qui s'élèvent de terrer

Aaa iij
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pour voler vers lui. Tuus ad te nos vocat arddft

BOURGUIG N O N S.

Cinq Croix de Bourgogne , dont quatre petites aiffe

quatre coins , & une plus grande dans le milieu , fans
infcription.

F LA MA N S.
t

La devife du feu Roi. Va Soleil éclairant le monde *
'Nec pluribus impar-
De la Reine , Gendarmes & Chevaux-Légers.

Ont deux Cartouches ovales qui fe joignent Tune
aux Armes de France, & l'autre à celles d'Efpagne.
Ils font couronnés de la Couronne de France , & iou-
tenus de deux palmes croiiés. Seu pacem , feu bellct

gero y pour marquer l'union de ces deux Royaumes.
De M. le Dauphin.

Une Mer agitée fur laquelle en: un Navire au milieu
de la tempête , autour duquel trois Dauphins paroif-

fent fe jouer. Sunt périclita ludus.

De Bretagne.
Les Gendarmes ont un grand arbre & un petit h

Coté avec ces mots : Triumphaii & ftipite furgit.

Les Chevaux-Légers ont un Oifeau en l'air, les ai-

les étendues , & un autre à terre les ailes de même ,
lequel femble s'efforcer pour s'élever, avec ces mots :

Vous feffatur ettntem.

D'Anjou,
Deux Arbres dans une plaine , fur le plus grand eft

une étoile rayonnante , qui lance un gros trait de rayon*,
VirtHte autorem refert.

De Berry.
Les Gendarmes ont un puiffant Lion en pofture ar-

rêtée > montrant fa face eu plein , Fefiigia magna fe-
quetur*

Les Chevaux-Légers ont une Aigle feule , qui vole
en i'air avec ces mots , Quo non feret incita virtus.

D' Orléans.
Une Bombe qui crevé en Fair & jette le feu par qua-

tre endroits avec ces mots : Alter pofi fulmina terroy.
Les banderolles des Tymbales font ornées de fem-

blables devifes , ou des armoiries du Capitaine , &
celles des Trompettes ont les armoiries feulement en
broderie d'or , ou d'argent. Les Tymbaliers & Trom-
pettes portent tous la livrée de leurs Capitaines.
• Les Capitaines ,& Capitaines Lieutenans de la Gen-
darmerie de France ,dont il eft parlé dans l'Hiftoire.
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De la première Compagnie., dite Ecojfoife du Roi 3

créée fous Charles VII. en 1422,
Jean Smart , Seigneur d'Arnelay & d'Aubigny pre-

mier Capitaine , en 1422.
Jean S tu art , Seigneur d'Aubigny Ton fils , en 1 423.
Robert Stuart , Seigneur d'Aubigny , en 1455.
Milord Jacques Hamilton , Comte d'Aran , en 15 1 £
Jean- Smart, Seigneur d'Aubigny , en 1567 •

Henri Prince d'EcolTe , en 1601 .

Charles Prince d'Eco{ïè , en 1620.
George Gourdon , Marquis de Huntley , en 1^25-
Jacques Duc d'Yorck , depuis Roi d'Angleterre , en

1645. remit en 1667. cette Compagnie à Louis XIV*
qui s'en fît Capitaine.

Le Chevalier d'Hautefeuiîle , premier Capitaine Lieu-
tenant , en \66j.
Le Marquis de Livourne , en 1675»
Le Marquis de Mouy , en 1682.
Le Comte de Roucy , en 1092»
Le Marquis de Neile , en 1707.
Le Comte de Mailly , en 17 14.
M. le Marquis de Rubempré , en 173?*
De la féconde Compagnie, dite Gendarmes Angloh

du Roi , créée en 1667. feus Louis XIV. qui s'en fît

Capitaine.

Le Comte Georges Hamilton , en 1667 v

Le Comte de la Guette , en 167*?.

Le Chevalier de Crofïis , en i<5Sp.

Le Chevalier de Rethomas , en 1692V
Le Marquis de Mezieres , en idpj.
Le Chevalier de Janfon, en 1706.
Le Marquis de Verderonne , en 17 16.

M. le Marquis de Pontchartrain , en i72<>.

M. le Comte de Blet, en 1740.
De la troisième Compagnie , dite Gendarmes Bourgut^

gnons du Roi , créée en îtftfS. fous Louis XIV. qui s'e-Jî

fit Capitaine.

Le Chevalier de Fouville , en 1 668.
Le Comte de Broglie , en 1669,
Le Conate de Fiamanville , en 168}.
Le Comte de Linieres ,. en 1702.
Le Marquis de Ranty , en 1707.
Le Marquis de Cartelmoron ,. en 1714.
M le Comte de Caitelmoron fon fils , en iflf»
De la quatrième Compagnie , dite Gendarmes de Flan*

ires du Roi , créée en 1673. fous Louis XIV. qui s'e»

iîc Capitaine.

A a a iiif



ffio G E GI
Le C^fntr de Marcin 5 en 1^73.
,Le Chevalier de Roye , en 165)8.

Le Comte de Tavanne , en 17 14.
Le Comte de Chatelius , en 171 5.

M. le Chevalier Dagueffeau , en 1734."

De la cinquième Compagnie , dite Gendarmes de h
'Reine , créée fous Louis XIV. en 1O60.
Le Marquis de Garo , en 1 660.
Le Marquis de Lannion , en 1677.
Le Marquis de Lanmarie , en 1693 •

Le Marquis de Vertilly ,en 1702.
Le Marquis de Tournemine, en 1705.
Le Marquis de Merinvilie , en 1709,
Le Comte de Merinvilie , en 17 19.
M. de Choifeul Beaupré , en 1740.
De la fixiéme Compagnie , dite Chevaux-Légers M

la Reine , çrëee fous Louis XIV. en 1660.
Le Marquis de Vliiiers, en 1660.
Le Marquis de Fervagues , en 1671.
Le Marquis de Seppeviile , en 1 676.
Le Marquis d'Ancezune de CaderouîTe , en lC$fl
Le Comte de Seppeviile , en 1 703

.

Le Marquis d'Ellrehan , en 170^.
Le Marquis de Buzenval , en 1709.
Le Comte ce Fargis , en 1716.
M. le Mrrquis.de Surgere , en I7M»
De la ieptiéme Compagnie , dite Gendarmes Datfr

fhin , créée fous Louis XIV. en \666.

Le Marquis de llocherort , en iftfcT.

[Le Marquis de la Troufle , en 1669.

Le Chevalier de Soyecourt , en 1690»

Le Comte d'Eftaing > en 1690.
Le Comté de Jonfaç , en 171 j.

M. le Marquis de Tiilteres > en T73S.

De la huitième Compagnie , dite Chevaux-Le^eri
"Dwphïns , créée fous Louis XIV. en 1662.

Le Marquis de la Vailiere, en 1662.

Le Comte de Merinvilie, en 1670.

Le Comte de Monaye Villarceau , en 1674.
Le Marquis de Villarceau fon fils , en 1677,
Le Marquis de Toiras , en 1690.

Le Marquis d'Urfé , en - 691.

Le Marquis de Dromenil 5 en 169?»
Le Marquis d'Auvet , en »7°3« *

Le Marquis d'Argcuges , en 1723»

M. le Marquis de Mouy , en 1 73 ^*

£e la neuvième Compagnie > dite Gendarmes deBr$
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ïaps.e , créée fous Louîs XIV. err'itfpo.

Le Marquis deVirieux 3 en 1690.
Le Comte de Mortagne , en 1693.
Le Marquis de Gaflion , en 1 701

,

Le Marquis de Caftelmoron > en 1 7^4*
Le Marquis de Trudaine,eu 1712.
Le Marquis de Lammary, en 1730.
M. le Marquis de Merivaux , en 17*8.
De la dixième Compagnie , dire Chevanx-Lcgeys A*

'Bretagne , crête fous Louis XIV. en itfpo.

Le Chevalier de S. Saê'n , en 1690.
Le Marquis de Mezierts > en 1 692.
Le Chevaiier de Plancy , en 1693.
Le Comte de Beauveau , en 1 706.
Le Marquis de Flamarin , en 17 10,
Le Marquis de Breteiiil Chanteclerc > en 1716.

Le f/iarquis de Tillieres ,en 17*4-
M. Je Marquis de Faudoas, en 1735.
De la çtiziéme Compagnie , dite Gendarmes d'Anjou ,

créée fdus Loins XIV. en 1669.
Le Marquis de Genlis , en 1669*
Le Cime de Beauieu, en 1697.
Le Marquis de la Tour Monftiers , en 170?.
Le M .rquis de S. Pierre, en 1715.
Le Marquis de Sauix Tavannes , en 1725.
JVL le Baron de Montmorency , en 17? 5.

De la douzième Compagnie , dite Ckevaux-Légers
fAnjott, créée fous Louis XIV. en 1689.
Le Comte de Pvofamel,en 1689..

Le Marquis de Segur , en 1691.
Le Marquis de Linieres , en 1702,
Le Marquis de Soudé , en 170).
Le Comte de Tavannes , en 1711.
Le Comte deGuines, en 1716.

Le Comte de Mâiarel , en 171 5.

Le Marquis de Menou , en 1720.
Le Marquis de Brancas de Gere(te>en *7 2£«
Le Chevalier Paguefleau , en Mars 1 734«
Le Marquis de Blet, en Novembre 1734»

M. le Comte Dromeniî , en 1740. .

De la treizième Compagnie , dite Gendarmes de Bet$

ry , créée fous Louis XIV. en 1690.
Le Marquis de Virville , en 1690.
Le Marquis de Champron , en 1701.
Le Marquis de Brulard , en 1702.
Le Marquis de la Mazeliere,en i70J«
Le Marquis de Roquelaurc , ea 170&
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Le Marquis de Riantz, en 1708;
Le Marquis de Creci , en 171 2.

Le Marquis de Peilevé , en 1718.
Le Marquis de Muy , en 1 7 53

.

M. le Comte- de Mailly , en 1738.
De la quatorzième Compagnie , dite Ckevaux-Leçert

'de Berry , créée fous Louis XIV. en itfpO.

Le Marquis de Kerouart , en i<*po.

Le Marquis d'Uiers , en 1703.
Le Comte de Chaftellus , en 1715.
Le Marquis de Cernay,en 172p.
M. de Bernage Chaumont , en 17^4-
De la quinzième Compagnie, dite Gendarmes cCOr*

leans , créée fous Louis XIV. en 1647.
Le Marquis de Montignac, en 1647.
Le Marquis de la Roque , en 1655».
Le Comte de Beauveau , en 16*7.
Le Marquis de Bcauveau fon frère, en 1677;
Le Baron de Salhart , en 1684.
Le Comte de Salïénage , en 1690.
Le Comte de S. Chriflophe ,en 1694.
Le Marquis de Mony d'Ella mpes , en 1705.
Le Marquis d'Oife-Brancas , en 1715*
M. le Marquis d'Etrehan , en 1735.
De la feizieme Compagnie , dite Ckevaux-Legefy

d'Orléans , créée fous Lcuis XIV- en 1647.
Le Marquis de Valfemé , en 1-647.

Le Marquis de Vallemé (en fils , en 1677,
Le Chevalier de Monmain , en 1706.
Le Comte de .Mainville , en 1725.
Le Marquis de Refages , en 1734.
M. le Marquis de Mouffy, en 1734*
GÉNÉRAL d'Armée e(ï celui qui la comman»

de en Chef , & qui pour mériter ce grand emploi ,

doit avoir la têie meilleure que le bras.

Les qualités requiies dans les Généraux , dans les

tins plus , dans les autres moins , fuivant le degré de
Jeurs Charges , font ou naturelles ou acquifes.

Les naturelles font un génie maniai , le tempéra-
ment fain & robuffe , la taille avantageufe , un fang
rempli d'efprit , d'où naît l'intrépidité dans le péril , la

bonne grâce dans les occasions où l'on doit paroître»
j& Pinfatigabilité. Les quai 1res acquifes font la pruden-

ce , la juftice , la force & la tempérance , l'art Mili-
j

taire par théorie & par pratique , & l'art de parler & I

$ie commander.
Va Général 4oic avoir la confiance des Troupes.
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fat fon affabilité , par la jurtefFe de fes projets , l'exé-

cution de fon deffein , fon intrépidité dans l'action , Se

fa févérité pour ce qui regarde la difcipline Militaire,

Il doit être homme d'expérience , fçavoir toutes les

fonctions de l'Armée , connoître parfaitement le pays
où il fait la guerre , les mœurs des Peuples afin de les

traiter félon la difpofition de leurs génies , Se le bien de
fon Maître. Il doit dépenfer en Efpions pour être in-
formé des mouvemens de l'ennemi , Se afin de ne point
fatiguer , ni d'intimider le Soldat par de faillies alarmes.

Dans 1'aclion il doit montrer une grande préfence
d'efprit pour pourvoir à tout , une intrépidité pour fe

jetter dans la mêlée , quand il voit que les Troupes
commencent a s'ébranler ; il doit prendre fon parti

dans l'occaiïon , Se plutôt mauvais que de délibérer , de
peur que les Troupes ne s'apperçoivent de fa faillie dé-
marche , Se que cela ne les décourage*

Un Général régie la marche d'une Armée, difpofe

des campemens , vifite les Gardes pour s'aifurer par
lui-même de la fureté où doit être le Camp , envoie à
la découverte des ennemis , donne tous les foirs le

mot aux Ueutenans-Généraux , aux Maréchaux de
Camp , au Maréchal des Logis , au Major Général , St

ordonne ce qu'il y aura à faire pour la nuit , ou pour
le lendemain.
Le porte d'un Général lt jour d'une bataille doit être

au Corps de réferve , Se porté de manière qu'il puiffè

félon Tordre de la bataille porter du fecours , Se en en-
voyer dans l'endroit , où il apperçoit par lui-même ->

ou par fes Aides de Camp qu'on en a befoin.

Le premier Régiment fournit la Garde du Général
compofee d'un Capitaine , d'un Lieutenant , d'un Eu-
feigne qui roulent enfemble,de deux Sergens , de cin-

«liante Soldats, Les Maréchaux de France qui fervent

fous le Roi , ou lous les Princes de la Maifon Royale

,

confervent les titres de Généraux.
GÉNÉRAL des Galères ert un des principaux

Officiers du Royaume , qui commande les Galères' ,

Se tous les Batimens , qui ponent voiles Latines. Il a
Jurifdiclion , une Police navale , Se un Arcenal de
conftruétion , indépendans de l'Amirauté de France.

Il ne reconnoît de Supérieur en Mer que la perfonne de
l'Amiral.

Ses prérogatives fur tous les autres Officiers Géné-
raux de la Marine font réglées dans les Ordonnances
du Roi , par les déférences attribuées à l'Etendart-

coya) 3 que ce Gênerai arbore ^ nça-feulement fur 1$
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Kéale oui lui eft particulièrement deftinée , maïs en*
core tir quelque Galère qu'il puiffe monter.

Ainfî par un Règlement fait à S. Germain en Laye
le premier jour de Mai en 1665- il eft ordonné que
l'Etendarr rcyai de nos Galères faluera le premier no-
tre Pavillon*Amirai y qui lui rendra coup pour coup.
M ais c? même Etendart-Royal fera falué le premier
par notre Vice Amiral ,& réciproquement notre Vice-
AmiraJ fera falué le premier par notre Galère Fatro-
ne » mais il rendra coup pour coup à la Patrone , qui
hr-c, aufîi faluée ia première par notre Contre-Amiral.

Pcir la même Ordonnance il eft réglé que les Places
Maritimes du Royaume fàlueront les premiers l'Eten-

ca:t Royal du Roi fur quelque Galère qu'il puiflè être

arbore , fans qu'elle s'en puifîe exeufer fous prétexte

tjue la Réaic fût reliée dans le Port.

M. le Maréchal Bue de Vivone , pourvu de la Char-
ge de Général des Galères fous Louis XIV. en 1669.
en augmenta l'éclat par des Campagnes navales à ja-

mais mémorables* M. le Duc de Mortemar fon fils

lui fuccéda. M. le Chevalier d'Orléans, Grand- Prieur,
efr aujourd'hui Général des Galères.

Il y a deux Lieutenans-Générsux des Galères , trois

Chefs d'Efcadre, dix-huit Capitaines > un Major, fix

Capitaines- Lieuten ans , vingt-un Lieutenans , trente-

huiî Enfeignes ; de plus , une Compagnie des Gardes
de TEtendart-Réal des Galères , compofee de cinquante
hommes , y compris quatre Officiers fubaiternes , ou-
tre cela un Capitaine , un Lieutenant , un Enfeigne >

deux Maréchaux des Logis.

Les Officiers de Juftice , Police , Finances , font un
Intendant des Gaéres , qui rélide à Marféille, trois

Commiflàires des Galères , deux Commifîàires des

Chaînes , un petit Cornmiffaire , un Garde Magazin
des Galères , deux Commis principaux des Galères ,

un Ecrivain Général de l'Arcenal des Galères , 24. au-
tres Ecrivains ordii aires à l'Arcenal , & deux Trefo-
ries généraux des Galères.

GÉNÉRALE , battre la générale , c'eft un or-

dre qui s'étend fur toute l'Infanterie , fuit pour fe met-
tre feus les armes , fe préparer au combat ou autres

chofes.

GÉNÉRALISSIME. H femble que la qualité

de Généralijfrnie a été faite pour erre donnée à un Prin-

ce du Sang , & difïinguer par-là , un Général qui a
l'avantage d'une haute naifiance > avec un Générai »

gui n'eft que Genuihomjne,
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Henri Tîî. avant que d'être Roi , fut Géncralij]i,n?

des Années de Charles IX. Ton frère. Il reçut publi-

quement le Bâton , marque de haut commandement.
Louis XIV. donna en 1672. au Duc d'Orléans Ton

Frère la qualité de GénéraliJJime de fes Armées. Le
Du^ d'Enguien , Louis de Bourbon II. Prince du
Sang , avoit cetce même qualiré de Généralijfi.ne lorf-

qu" 1 gagna la Bataille de Norlinghen en 1^45.
GENIE • til ce qui regarde le defiein , la con-

ftfuSfcioh, la défenfe & l'attaque de tous les Ouvra-
ges de Fortification. Les Officiers de Génie font les

Surintendans des Fortifications , le Commiffaire Gé-
néral , plusieurs Directeurs , les Ingénieurs en Chef,

. & en fécond , les Infpefteurs , Toifeurs , Entrepre-
neurs & Appareilleurs. Le Maréchal de Vauban & le

Marquis de Louvois ont élevé le génie au point qu'il

cft , en s'appliquaiu d'avancer les Officiers qui ont mar-
qué du goût pour ce fervice.

GENOUILLERE eft la partie baffe de l'em-
brafure d'une batterie. Elle a depuis la plate-forme ,

jufqu'a l'ouverture de l'embrafure , deux pieds 6c de-
mi 5 & jufqu'a trois pieds de haut. Elle fe trouve im-
médiatement fous la volée de ia pièce. Son ép^iffeur ,

qui elt un fafcinage , eif la même que celle des méfions.
c'eft- a-dire , depuis iS- jufqu'a 22. pieds. Elle prend
fon nom de genouillère , parce qu'elle eft à peu près à
la hauteur au genou.
GENOUX, terme de Marine , font des pièces

de charpenterie, qui font courbées & élevées de parc

& d'autre de la carlingue, pour former la hauteur &;

ia rondeur du bordage. lis font pofés entre les varan-
gues & ne touchent point à la quille.

GENTILSHOMMES de la Garde , dits au
Bec de Corbiru Cette Compagnie fut autrefois initituée

pour fervir de liire & honorable garde à nos Rois ;

pour cet effet nul ne pouvoit y être admis qu'il ne fac

d'une nooleife distinguée , & qu'il n'eût juitiné fa
nai(lance par de bons titres qui étoient régulièrement
examinés , qu'encore à prefent on ne peut gueres en
produire de meilleurs , qufe des certificats par où ii pa-
roit que les Ancêtres de ceux qui les preientent ayent
fervi autrefois dans cette Compagnie.

Ils furent inftitués par Louis XI. le 4. Septembre
14 > 4. pour la garde de ion Corps. Cette Compagnie fut

d'abord compofée de cent Lances fournies , ou hom-
mes d'Armes , & chacun d'eux étoit obligé d'avçi?
avec lui deuxArchers. Comme plufieurs Gentilshommes
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de l'Hôtel de S. M. furent mis dans ce Corps , il fuC

nommé Compagnie des cent Lances des Gentilshom-
mes de la Mailon du Roi ordonnée pour la garde de
fon Corps. Hedlor de Golart en fut le premier Capi-
taine , Louis de Gr avilie Sieur de Montaigu , lui fuc-

céda le 10. Juin 147 5- Vers ce tems-là ces Hommes
d'Armes furent déchargés de l'obligation d'avoir des
Archers avec eux;& le 18. Janvier 1477. l'on forma de
ces Archers une Compagnie , qui fut nommée la pe-
tite Garde du Corps du Roi.

Charles VIII. en Janvier 1497. vieux-ftyle, inftitua

une féconde Compagnie de pareil nombre de Gentils-

hommes , elle fut confirmée par Louis XII. en Juil-

let 1498. fous le nom des Gentilshommes extraordinai-

res de la Garde du Corps ordinaire du Roi. Ce nom
fut changé en 1570. en celui de Gentilshommes or-
dinaires de la Maiion du Roi. On voit une Ordon-
nance du Roi Henri III. du premier Janvier 1585. por-

tant règlement pour le fervice de ces deux Compagnies >

par laquelle il devoit y en avoir $e. de Service par
quartier auprès du Roi. Ils avoient alors des haches
pour armes , d'où eft venu la dénomination du Bec
de Corbtn. Louis XIII. fupprima ces deux Compagnies
Je 21. Mai 1629. Se Louis XIV. les, rétablit en 164p.
«nais la féconde fut fupprimée en i<58tf.

Cette Compagnie eft à prefent compofée de 200.
Gardes , commandés par un Capitaine , un Lieutenant

Zc un Enfeigne. Le Capitaine difpofe des Charges de
ces deux dernières , Se de toutes celles des Gardes.
Lorfqu'elies viennent à vaquer elles tombent dans fon
cafuei. Leurs fonctions font de marcher deux à deux
devant le Roi les jours de cérémonies , avec le Bec
de Ccrhin ou Faucon à. la main. C'eft une efpece de
pertuifanc à l'antique. Les cérémonies où ils accom-
pagnent ainfile Roi , font feulement celles du Sacre Se

Couronnement , Se du Mariage du Roi , Se celle de la

réception des Chevaliers du S. Efprit. Ils dévoient au-
trefois fuivre S. M. en toutes cccafîons , Se fe tenir

près de lui le jour d'une bataille. Mais cela ne fe

pratique plus , tout le fervice eft réduit à ce que nous
venons de marquer
GIBERNE eft une efpece de fac , qui fert aux

Grenadiers à mettre des grenades. Ils la portent comme
le fourniment. Ils ont aufli comme les autres foldats

un cartouche contenant 18. ou 20. charges.

GÏNDANT : terme pour exprimer îa hauteur ou
la longueur des voiles. On dit } cette voile a trente au-

nes de guidant.
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CINGUET, terme de marine , eiî: un morceau de

bois attaché au tiJlac , & mobile par un bouc , pour
arrêter le cabeltan , quand on a levé l'ancre , ou quel-
que fardeau. Chaque cabeftan a deux ginguets.

GIRANDOLE cercle garni de fuiée , dont on
fe fert dans les feux d'Artifices.

GIROUETTES font de petites pièces d'étoffes

,

ordinairement d'étamine , coupées diverfement , mais
beaucoup plus petites que les Pavillons. Elles s'arbo-

rent lur le haut des mâts. Chaque chaloupe à fa gi-

GISEMENT des côtes & des parages de mer

:

e'eft leur iituation félon les rumbs de vent , qui régnent

en droiture de l'un à l'autre , avec leurs chitanees iti-

néraires.

G I T & G'rfent : ce font deux termes dont on fe

fer,t pour exprimer les fituatiqns ou gifement de la ma-
rine : on dit , ces deux Ifles g'tfent entre elle eft, oueffc,

à la diftance de trois lieues ; c'eff-à-dire , qu'au ref-

pedt l'une de l'autre , la première eft à l'Eft , & l'au-

tre à rOaelt. Cet écueil gît Nord & Sud avec ce Ha-
vre à la diftance d'une lieue. Ce Cap & ce Port font à
cinq milles l'un de l'autre , Se gifent entre eux Nord ,

peu à l'Eit , 6c Sud , peu à L'Qiîefti

GLACIS, ce mot en général figni fie une pente
fort adoucie , & c'eft ce qui rend le glacis différent

du talus. Au glacis la hauteur eft toujours moindre
que la bafe , ou le pied de la pente. Au talus la bafe
ou le pied eft égal , ou pius grand que fa hauteur. Le
nom de glacis fe donne en particulier à la pente , qui
règne depuis le parapet du chemin couvert , jufqu'au
rez de chauffée du côté de la campagne. Ce glacis

s'appelle auflfi l'efplanade , mais ce mot d'efpianade
pris pour le fynonyme de glacis a vieilli. Quand on a
poufîé la tranchée à vingt pas du pied du glacis , il ne
îaut plus aller au chemin couvert que par la fape ,

quand on y veut avancer dans les formes , & qu'on
n'a pas rélolu d'infulter la contrefearpe.

G L A I S Militaire : il confifte à faire tirer le ca*
non dans une Armée , qui a perdu fon Général.

Voici ce que l'Auteur du Traité des Marques natio-

nales , dit furie mot Glais.

» Je ne fçais , dit-il , fi je dois me fixer dans les

»> Armées pour y trouver l'origine de Glais , & l'écy-

» mologie de ce mot \ car alors il viendra de Qlaffis âc

»> CUJJicum , fait pour fignifier une Troupe de guerre ,

f> & des inftruEiefls militaires , des tymbaks & t*m-
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•> bours couverts de crêpe, des trompettes à fourdî-
» nés , & des haubois à tons plaintifs , qui fuivent
» le convoi d'un Souverain , que ia Garde accompa-
u gne au tombeau , ou d'un General , qui eft enterré
•> militairement.

>> De Clajpcum , on aura dit par abréviation Clus %

P ainil que Ton le dit encore dans quel -lies endroits
» du Royaume , & eniuite on a dftgto ôi g'.ais.

» Cependant ce mot ne pourroit-il pas venir 3uffi

» de ceux de Gleba , ou Gladius , faits pour expri-*

•> mer certaines pratiques obfervées , quand un Sei- '

»> gneur Haut- Juiticier meurt dans ion. Château , dans
» la glèbe.

» Les Seigneurs avoient autrefois le droit de glaive I

99 fur leurs terres , & quand bien même cet ufage au-
»> roit pris origine parmi les Ecclétiaftiques , ceux-ci
»> ayant ordinairement la Haute-Juftice des lieux ,

» qu'ils pofledent , cela ne detruiroit pas les étymo-
» logies que je propofe.

» On pcurroit feulement les joindre a une autre , qui

•> fera de faire venir encore ce mot glas de i'Allemau
» glaff , fait pour exprimer toutes machines de verre,

.

w qui peuvent fe fonner : car de-là le tintement , qui

»> le fait lur une cloche coup par coup , pour annoncer
j

» la more d'un Bénéficier , arrivée dans le lieu où il Y \

» a Jurifdiëtion , imitant le fon , qui fe tire d'un ini-

1

*> trument de verre en le choquant , aura fait donner
•> par Onomatopée ie nom de glas au tintement mor-
»> maire dont il eft quefHcn.

» L'Allemagne eft remplie de Bénéfices Souverains ,

»> & l'ufage du glaïs auroit bien pu paiTer de ce Pays
•> chez nous ! voyez Deux l-M ilitaike.
GOLFE eft un grand bras de mer qui fe jettet

entre deux terres , plus grand que la Baie, comme
la Baie eft plus grande que i'Anfe , & i'Anfe plus gran-

de que le Port.

G O N N E , terme de marine , eft une futaille à

mettre de la bière ou d'autres liqueurs.

GORGE eft l'entrée qui conduit dans le corps

ou terre plain d'un ouvrage ; il y a différentes fortes

dcgorges.Lagorg* d'un baftion qui eft formée par deux

lignes , tirées de part & d'autre de l'angle de la figure,

juiqu'à l'angle de la courtine , & du fianc. La gorge

d'un baftion plat ,
qui eft une ligne droite qui déteH

mine la diftance comprife entre deux rlancs h h gor-j

ge d'une demi-lune ou d'un ravelin • qui eft Pefpac

compris entre les extrémités de leurs deux races^d

- COt
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côté de la place, La gorge des autres dehors, efl l'irT

tervalle entre leurs ailes du côté du grand foffé. Tou-
tes les gorges doivent être applanies &: tfans parapet >

de peur que l'Afiiégeant s'étant rendu maître de l'ou-

vrage ne fe ferve de ce parapet pour fe couvrir con-
tre le feu de la place , & n'y trouve un logement déjà

tout fait \ feulement on fortifie la gorge avec une pa-

liiTade contre les furprifes , & pendant un fiége , on y
prépare des fourneaux pour faire fauter l'ennemi ,

avant qu'il ait afluré un logement.

GORGE fe dit aufli d'une ouverture , que laiflè

une chaîne de montagne , & qui donne entrée au
pays qui eft au-delà.

GOUDRON ou Goudran eft une raifine gluan-
te , qui dégoûte des pins & des fapins , foit naturelle-

ment , foit par les inciiions qu'on y fait ', & qui de-
vient noire quand elle eft cuitte. On l'aporte de Dant-
zic & de Bayonne pour boucher les jointures du bor-
dage d'un VailTeau , arrêter les voies d'eau , & don-
ner le radoub.
GOUDRONS font de petites fafeines trempées

dans une compofition de cire neuve , de poix noire, 8c

de colophane , on les jette fur des matières propres à
brûler , telles que font des madriers , traverles , galeries,

pontons & fafeines.

On fe fert de goudron à bien des ufages. On Penv
ploie dansl'Arrilkrie, aux feux d'artifice , & particu-

lièrement à faire ce qu'on appelle des tourteaux gou-
dronnés. On .coiffe de goudron de vieux cordages , ou
de vieilles mèches , dont on fe fert enfuite a éclairer

dans les fofle's , & fur les remparts.
GOURDIN eft un bâton plat & large de deux

doits pour le châtiment des Forçats.

GOUR STABLE S,terme de marine, font les che-
villes de bois , qui attachent les planches du bordage
avec les genoux, alonges & autres membres du Vaifîeau.

GOURNABLER un VailTeau , c'eft mettre des
chevilles pour la conftrucïion de (on bordage.
GOUVERNAIL eft une longue p^éce de bois

plate &. large , qui eft mobile fur des mâles & des fe-

melles à l'arriére du Vaifîeau , le long de l'étambord»
de forte que portant dans l'eau elle Jivife les vague»
& les jettant à droite & à gauche par le mouvement
que lui donne la barre du Timonier , elle fait aufli mou-
voir ôl tourner la quille & le corps du Vaifîeau tantôt

à ftribord , tantôt à basbord , ieion les diverfes né-
cellités de la navigation»

Tormi. 3bb
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granis Gouvernemens généraux , qui ont toujours été
ebfervés dans la féance des Etats Généraux du Royau-
me. Ils furent formés fous Hugues Capet Roi de France
en 987 Ces Gouvernemens font aujourd'hui fubdivi-
fés , en 1 p. Gouvernemens Généraux des Provinces.
Ils ont leurs Gouverneurs , leurs Lieutenans de Roi »

des Etats-Majors , des Commandans dans les Place»
«le guerre , Frontières , Villes Maritimes Se intérieure»
du Royaume. Ces Gouvernemens ont de plus de»
Compagnies Militaires de Garde à Cheval, Hallcbar-
diers Se hommes de guerre à pied , qui leur font atta-
chés.

GOUVERNEMENT d'un VaifTeau cft la
Conduite d'un VaifFeau. Le Maître Se le Pilote ne fonc
pas refponfables de la force des courans ni dés vent»
contraires , mais ils le doivent être de la manœuvre
3e du mauvais gouvernement.
G OU V E R N E R , en terme de Marine, eft tour-

ner le gouvernail , Se, porter le cap fur le rumb devenu
que Von veut fuivre.

Gouverner-"air Nord, faire route au Nord , faire le
Nord , porter au Nord , courir au Nord , faire fa cour*
fe au Nord , naviguer

-

au Nord , faire voile au Nord >

Gouverner Nord^ tout cela lignifie la même chofe.
ÇéUT'ewwr fur l'ancre , c'eff. virer le VaifFeau , quand

®n levé l'ancre, Se porter le cap fur la bouée , afin

que le cable vienne plus droiturier aux écubiers Se au
cabeftan.

GOUVERNEUR d'un VaifTeau , ou Timon-
nier. Voyez Timonnier. x

GOUVERNEUR d'une Place de guerre ç(ï

lïiv Officier confiderable , qui y repréfente la perfonne

du Roi. Un Gouverneur doit connoître l'importance

de fa Place , la manière dont elle peut être attaquée ,

& la force de' chaque pièce de fortification. En tems
de paix il fait faire les préparatifs nécefîà ires pour fou-

tenir les endroits lés plus foibles. Un GotéiScrnéUr ni*
donne les gardes, lès rondes, les patrouilles, donne
tous lès foirs le mot 3c l'ordre , vifite lui-même de tems
en tems les pofles , afin d'obfger les Officiers Se les

Soldats à être afïidus Se vigilàns-. Les Officiers qui n'ont

fervi que dans ta Cavalerie, ne font pas propres à là

dcïenfe cPune Place , parce que pour défendre une Plo
05 il faut fçavoir commander l'Infanterie r avoir défera

du:ât périr s Poiles-
3 s^rrè trouvé à la garde d'une PJa>

-
, ai à L'attaque y c'eil ce que ne font point les Oift*

ders drGtfvaknc,
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î.e ferment qu'un homme nouvellement pourvu d'ua

Gouvernement prête en France , porte en termes ex-
près , qu'il ne rendra pas la Place qui lut a été confiée

a l'Ennemi par qui elle fera attaquée , qu'après avoir

ibutenu au moins trois affauts au corps de la Place.

Ce Formulaire eft ancien , &c avant qu'il fut en ufage
d'attaquer une Place avec une artillerie auiïi nombreu-
fe que celle que l'on porte à préfent devant les Places

qu'on afîiége. Mais il doit au moins s'entendre qu'un
Gouverneur fera tout de fon mieux pour défendre la

Place , qu'il emploiera avec fageffe & capicité tous les

moyens qui lui auront été adm.iniftrés par le Prince

pour une bonne défenfe , &: qu'il ne demandera à c&-
pituler y que lorfqu'il lui fera devenu abfolument im.~

pofïible de garder plus longtems fa Place , fans expa~
îer fa garnifon à être emportée de vive force.

#

Il eii allez ordinaire en tems de paix de voiries ha-
bitais empiéier fur le terrein des Fortifications d'une?

Place , & changer en lieux de plaiiir & de comrnodité
des endroits qui ne doivent fervir qu'à leur défenfe.

Cette liberté effc dangereufe : car enfin une paix n'eft

pas durable , & fouvent le moindre différend la troubler

& la bannit en un jour. C'eft alors que l'Ennemi pro*
fite de ces abus , &c qu'à couvert des maifons , des.

jardins , & des arbres qui entourent la Place r il fait

fouvent plus de progrès en vingt-quatre heures , qu'il

n'en feroit en piufieurs j ours , fi le Gouverneur avoir
été moins indulgent pour ces fortes de licences. Si lui,,

ou quelqu'autre , a. oit eu de certaines complaifances
au préjudice de la Place , il ne doit pas tarder d'y met-
tre ordre , en tenant tous les dehors libres Se décou-
verts jufqu'à la portée du canon.

C'eft, une mauvaife maxime de canonner l'Ennemi h
fon approche. On le tire de l'incertitude où il eft fur
l'efpace du terrein qu'il veut choifir cour la commo-
dité & la fureté de fon Camp , & il évite de fe placer
où il y a le plus à craindre- Il profite d'autant mieux,
de l'avis qu'on lui donne , qu'il ne tombe jamais dans-
Pinconvénient décamper ou trop loin ou trop près de
la Place. Si l'Ailiégeant y gagne beaucoup, PAffiégé:
n'y perd pas moins. Dans le premier cas il fe prive de
l'avantage qu ?H aurait de faire recommencer ailleurs

les lignes de circonvallatjon. Dans l'autre il fe fraftre
des fecours qu'il auroic pu efperer par la grandeéteav
due des lignes difficiles- à garder;
Lor%i'bn-, vient: reconnaître- la Place & les endroits

convenables aux- «lîtaques. 3, k Gouverner doicavîqjr
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grand foin qu'aie un Soldat delà Garni/on ne défertè
ou ne foit fait prifonnict , afin d'empêcher que le fe-
crée de certaines choies ne patte à l'Ennemi. Il doit
régler fes détachemens feion lafo.blefîè ou la force de
ceux qu'il verra paroîire. S'ils font peu confidérables,

il doit leur en oppoler de p us forts » qui les arrêtent
par le feu du moufquet ; mais s'ils étoient bien nom-
breux, il doit tâcher de les attirer par quelques peti-

tes Troupes , & de les accabler par tout le feu de la

Tlace.
Dans ces fortes d'oecafions il doit fur-tout avoir l'œil

fur les perfonnes particulières , parce qu'ordinairement
ce font ou des Généraux ou des Ligénieurs , dont ii

eft bien plus avantageux de fe défaire , que de ceux aux-
quels ils commandent.
Du côté où l'Ennemi aura ouvert la tranchée, le

Gouverneur doit s'emprelîèr de faire travailler à des
fougades fous le glacis , à moins qu'il ne fût contre-
îniné. Il doit aufïi donner ordre de conftruire dans les

jplaces-d'armes des angles faillans &: rentrans de iacon-
trefearpe de petits ouvrages en forme de contre-gar-

des , & dont les parapets feront à peu près au niveau
de celui du chemin couvert. Ces parapets pourvus éga-

lement de fourneaux , doivent avoir une rangée de pa*

liflades élevées d'un pied 6c demi au-deiFus de leur

fommet , & plantées vis-à-vis , à la diftance de deux
pieds.

Un Gouverneur ne doit rien entreprendre d'efïentiel

contre l'Ennemi , que l'ouverture de la tranchée ne
l'ait mis au fait d.i vrai lieu de l'attaque. Il n'eft pas

toujours fur de s'en rapporter absolument à cetind.ee.

L'attaque peut être faillie, & méditée exprès pour s'em-
;|

parer de quelques dehors , par le moyen d'un fofîe

ou d'un rideau , que l'inadvertence ou la hâte n'au-

forent pas permis de combler ou d'apphnir.

Quand pareille chofe arrive, on doit fort blâmer jl

un Gouverneur qui négl'ge de déloger l'Ennemi d\ui
J

j

pofte ii voifin de la Place i mais on doit louer beau-

coup celui qui a tout prix tâche de le reprendre, d'en

détruire lés logemens, & d'ôter à l'avenir tout moyen
d'y en faire de nouveaux.
Ces fortes 3e re édes font difficiles , & r :en n'efiplus

pénible que de réparer ou de conftruire des fortifica-

tions 2ûx yeux de l'Ennemi IVlais cette difficulté ne va
point à l'impcffible. On en r des exemples, & celui

du ilége de Lerida en 1647. prouve bien que ia volonté

$c le courage furmontem des obiiacles qui nous pa
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roifTent quelquefois invincibles. On y a vu le Gouver~
fieur bâtir entre l'enceinte de la Place & l'ouverture dô
la tranchée > une muraille â l'épreuve du canon.
Quelque certain que l'on puiflè être du lieu de l'atta*

que , un Gouverneur doit fe garder de faire aucune for-

tie dans le deiïein d'empêcher les travaux. Les Trou-
pes auroient trop de chemin à faire , & courroient rif-

que d'être coupées par la Cavalerie ennemie. Tout ce
qui lui convient le mieux, du moins auflilongtemsque
l'Ennemi fe trouve dans l'éloignement , c'en: défaire
jouer le canon du côté où l'on entend du bruit , &. de
jetter des baies à feu fur le terrein de la tranchée , aflu

de découvrir les Travailleurs , de les inconnnoder > ôt

de les empêcher d'avancer leur befogne.
Si le Gouverneur s'apperçoit que l'Ennemi rafïèmble

des Troupes , & fade des amas de matériaux en quel*

que endroit , il doit ordonner de* faire grand feu de
tous les côtés qui le découvrent , & faire travailler nuit

& jour aux contre-mines de la demi-lune Se des baf-
tions du front attaqué , de même qu'aux retranche-

mens. Il faut auili taire dégorger des embrafures,tant
au corps de la Place, que dans les ouvrages extérieurs,

pour oppofer à l'Ennemi un plus grand nombre d'ar-

tillerie , qu'il n'en peut mettre en batterie.

Ord nairement dans les combats de Troupes contre
Troupes , l'avantage eit prefque toujours du côté de
celui qui tire le dernier , mais il n*tn eft pas de mê-
me dans un fiége. L'artillerie qui eft. d'abord fupé-
rieure , l'emporte toujours , & tel eft Je fort ordinaire

de l'Afliegc, qu'il fuccombe au feu de l'Afïiegeant,

dont l'artillerie eft communément plus nombreufe Se

mieux fer vie.

Un Gouverneur ne doit jamais oppofer canons à ca-

nons , à moins que ce ne foit pour rompre quelques
batteries plus foibles que les fiennes , ou pour ruiner

quelques logemens qui pourroient lui être prejud cia-

bl s dans la lutte. Il doit économiftr la poudre , au-
tant qu'il eit poflïbJe. Elle lui elt extrêmement utile

dan> les petits fotçneaux , où ce qu'il pr^d'gueroit inu-

tilement en d'autres occafions , feroit de merveilleux
reflets à fon teins

Une Piare que l'on prévoit devoir être attaquée ne
peur être trop pourvue" de munitions > tant de celles de
guerre que de bouche. Par le travail de la première
nuit , tin Gouvemêurt$ç>ii juger de celui de la féconde»

& jufqu'a q îeile d.ftance des a igles les plws avancés
du chemin - ouvert de la Place l'Ennemi pourra pouilèr

ion attaque.
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S'il s^apperçok que la tètt de la tranchée puîfle at*

eeindre le pied du glacis , ou parvenir jufqu'à la por-
tée du piftolet des dehors , il doit s'avancer de fon
eôté par une ligne de contre-approche.

Il y a d'autres règles particulières pour la défenfe

d'une Place qui regardent un Gouverneur , ce font cel-

les de traiter avec beaucoup de douceur , non-feule-
ment les Officiers majors Se particuliers , mais même
le Soldat & le Peuple ; de recevoir gracieufement tous

les avis qu'on lui donne , & toutes les proportions
qu'on lui fait , quand il y trouve du bon d'en louer les

auteurs en public, afin de donner par cette conduite

de l'émulation , & du défir de penfer aux autres ;

quand il ne les trouve pas raifonnables , d'en dires en
particulier lesraifons à ceux qui les ont proposées fans

les rebuter, au contraire les exhorter à propofer de
nouveau les autres chofes qu'ils croiront utiles au Ser-

vice, parce que cela les rendra plus appliqués à pen-
fer , & plus portés à propofer des chofes qui feront

trouvées bonnes.
M. le Marquis de Feuquieres efîr d'avis qu'un Gou-

verneur ait un Journal public du fiége, à la tête du-
quel foit fon difpofïtif pour l'ordre de la défenfe , en
ce qui regarde le fervice des Troupes, & celui qu'on
veut tirer des Habitans } qu'il y faffe écrire tous les

jours l'état de la Place , tant du dedans que du de-

hors , après l'avoir reconnu par lui-même , & s'en être

fait rendre compte par ceux qu'il aura prépofés pour
veiller aux différentes chofes qui leur auront été com-
anifes.

Cela fe doit faire en préfence de ceux qu'il aura ju-

gé capables de l'alliffer de leurs çonfeils. Enfui te il faut

qu'il délibère fur ce qu'il efl à propos de faire , que les

délibérations prifes foient lignées de ceux qui auront
cté appelles au confeil ; que les autres particuliers qui

auront propofé des chofes à. faire , & qui ont été jugées

bonnes , foient nommés fur le Journal pour leur taire

honneur ; que tous les jours ce Journal foit figné, non^-

feulement de ceux qui auront été appelles , mais en-
core de ceux que le Gouverneur aura chargés de quel-»

que foin particulier, afin que journellement l'état de
la Place foit connu de ceux de qui il doit être.

Un Gouverneur connonïànt l'état du tréfor du -Prince
dans la Place fe régie pour les d : <lribut;ons manuel-
les , &. récempenfe ceux qui ont travaillé, ou fait quel-

que- action diitinguee fuivaut les fonds. L'intérêt par-

Voilier ne. le doit jamais conduire % il le doit facrifiex
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pour la défenfe de la Place , & la gloire de fcn Maî-
tre. Auflï au défaut des fonds du Prince, un bon Gou«
verneitr emploie les fiens , Se même ceux des particu-
liers fur fon crédit.

S'il en a le pouvoir du Prince il récompenfë fur le*

champ par l'élévation aux Charges vacantes ceux qu'il

aura vu mériter d'être élevés , ou qui lui font recom-
mandés par les Commandans des Corps. Un Gouver-
neur fê fait aimer par les honnêtes gens , Se craindre

Î;ar la canaille. Il a des Emi flaires Se gens affidés , qui
ut rapportent tout ce qui fe pafTe , Se qui font couler

tout ce qu'il veut qu'on croye par rapport a la défenfe

de la Place , Se à ce qui fe pa(Te au dehors
Quoiqu'il doive écouter tout le monde avec douceur,;

il ne doit fe rapporter de rien qu'à lui-même. Il faut

que tous les jours il voye non-feulement ce qui regarde
les vivres , les malades Se les bleffés , aufqucls en les

vifitantil doit donner de grandes marques d'humanité»
irtais il doit encore avoir par lui-même une connoif-
fence journalière des munitions de guerre , des autres
chofes neceffaires à la défenfe des travaux des Enne-
Hiis , de ceux qu'il faut leur oppofer , & de l'état tant

dts ouvrages extérieurs que du corps de la Place.

Voilà les maximes qui regardent un Gouverneur»
Pour ce qui regarde la défenfe d'une Place , Se de tou-
tes fes parties. J'en parle à leur article particulier.

Mais on auroit tort de croire qu'avec tous les fecrets de
l'art, Se tous les avantages de la nature , un habile
Gouverneur puifTe garder un» Place imprenable. Elles

font rou*es fujettes à tomber au pouvoir d'un Ennemi
qui joint la force a h résolution. Tout ce qu'on peut
enfeigner ne renferme que des moyens de défenfe, qui
abfoiument ne dc'livrenr ppïnt une Place , mais qui peu-
vent fort contribuer à rendre un f?ége long Se pénible,
& peut être à le fa're lever par d'heureux hazards.
G R. A I N : on appelle mettre un gratn à une pièce,

lorfque fa lumière éiant agrandie pour avoir trop tiré,

on h remplit d*un métal nouveau en chauffant la piè-

ce , & la rendant prefque au même d'eré dç chaleur
que le métal fondu que l'on y coule. Quand ce métal
dt refroidi , on perce une autre lumière.

G R A I'N-D'O R G E. Payez OuTUsà Mineur.
GRAINS' de vent , terme de Marine , font des

tourbillons qui fe forment tour à coup, Se qui', à pro»
portion de leur vioier.ee> ruinent plu, ou moins la ma-
nœuvre d'ua. VaiiTeau 5

Se ordinairement, le. defernpa-
rent,
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G RAPTN, Hérisson, Risson, ouHakpew,

terme de Marine , efr. une ancre à quatre bras , telle

que celle des Galères & des Vailfeaux de bas- bord.
Les grapins à main font faits comme ces forces d'an-

cres . Dans un combat naval les grapins à main fer-

vent pour l'abordage , 6c quand on veut fe jetter fur le

pont du Vaiifeau qu'on infulte , les Matelots qui le

doivent accrocher fe mettent avec des grapins fur les

haubans & fur le beaupré , fouvent même fur leséco-
tards , & dès que le grapin 2l faifi quelque cordage ou
le plat-bord du Bâtiment ennemi , on vire au cabeftan,
pour t rer une corde amarrée au grapin , & faire ap-
procher les deux VaiiTeaux.

"GRATER un Vaiffeau , c'eft le nettoyer par de-
hors par fes ponts & par fes mâts , & en purger le bois
par la racle du vieux goudron, ce qui fe doit faire une
ibis l'an vers le Printems.

GRATIFICATION. J'entens par ce mot
les largeiTes que des Généraux font aux Troupes après
quelque belle action pour récompenie de leur valeur,

& par ordre du Souverain.

Tçus les plus grands Capitaines de V Antiquité n'ont

pas manqué , quand il le falloit , de faire diiîribuer de
l'argent à leurs Soldats , quand ils for .oient avec hon-
neur d'une action périlleufe. Quelquefois ils en fai-

fbient diftribuer a toute leur Armée , & quelquefois

feulement aux Corps qui s'étoient le plus fignalés.

Cet ufage étoit chez les anciens Peuples parmi les

Grecs , comme parmi les Romains. Mais ces derniers,

au rapport de Végéce , avoitnt fagement établi que la

moitié des grat fi. ations qu'on faifoit aux Troupes, fât

jmife en dépôt aux Enfeignes, de crainte que les Soldats

ne difîi patient tout par la débauche 6c les folies dé-
penfes.

Un Général faifoit le bien des Soldats , en leur faî-

fant mettre cet argent en fequeltre. Entretenus aux dé*

pens de l'Etat , ils le faiioient peu à peu de la moitié de
ces gratifications un fonds pour leur befoin. ils ne
fongecient point à déferter : il s'attachoient davanta-
ge aux Enfeigs es , &. combattoient avec plu^ d'ardeur

pour les défendre, animés par l'intérêt, motif le plus

puriîant fur le eccur de tous les hommes.
Les gratifications étoient partagées en dix bourfes ,

une par cohorte. Toute la Légion metto t encore quel-

que çhofe pour la k-pulture commune dans un onziè-

me fac 5 & fi un Soldat venoit à mourir, o^ en tiroit

de quoi fa ire les funerailks. Toutes ces fomnies étoient

i
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fous la garde des Porte-Enfe ignés. C'en; pourquoi ou
choififToit pour remplir cet Emploi des gens d'une fi-

délité reconnue, & capables de taire à chacun le de-
compte de ce qui lui appartenoit.

Nos Rois dans tous les dirïtrens tems de la Monar-
chie , &. leurs Généraux , quand ils en avoient l'ordre,

faifoient aufïi diftnbuer de l'argent aux Soldats. Mais
nous ne liions point que la ^moitié des gratifications 3

comme chez les Romains , fût mife en fcqueftre.
' Il cil cependant croyable qu'on pouvoit retenir ait

Soldat qui n'avoir pas de conduite ; c'en
1 ce qui fe pra-

tique encore aujourd'hui. Un Maréchal des Logis dans
la Cavalerie , un Sergent dans l'Infanterie , veille ou
du moins doit veiller a ce que le Cavalier ou le Soldat:

de la Compagnie rafle un bon ufage des gratifications

qu'il peut recevoir tantôt du Prince , tantôt du Géné-
ral , quelquefois de fon Colonel , 6c même de fon Ca*
pitaine.

Quand le Roi juge à propos de faire des gratifica*

fions à fes Troupes , ce qui ne fe fait qu'ea tems de
guerre , elles font diffcribuées par Régiment , & repar-
ties dans chaque Compagnie. Il Y a des gratifications

particulières qu'un Officier Général fait de lui-même j>

quand il eft témoin de quelque action d'éclat.

Si l'on gratifie les Soldats , on gratine aufïi les Offi-

ciers , qui , fur le témoignage du Général , fe font le

plus fignalés. Aux uns le Roi fait diftribuer une fom-
rne d'argent , & aux autres félon le mérite de l'action

il accorde des penfions annuelles.

GRATOIR, petit ferrement dont on fe fert pou£
nettoyer la chambre & l'aine d'un mortier , & le bou-
let du mortier à éprouver la poudre.
GRAVE, terme de Marine : ce mot lignifie parmi

les Equipages des Flottes de Terre-Neuve un efpace
plein de cailloutage fur le bord de la mer , où les Pê-
cheurs font fécher au Soleil la morue qu'ils appellenc
enfuite merluche.
GRAVEURS : il y en a plufieurs employés or-

dinairement à réparer les pièces d'Artillerie , & qui font
çayés par les Fondeurs. Mais le Grand-Maître n'ac-
corde le titre ordinaire de Graveur de l'Artillerie ,

qu'à un des plus habiles Graveurs de Paris , qui jouit de
quelques prérogatives , & étale à fa boutique les armes
de l'Artillerie & du Grand-Maître.
GRENADE, eft un petit globe concave c'eft-

,à-dire , une petite boule creufe tantôt de fer , quel-
quefois de fer blanc, & même de bois au de carton.,

Tmtl% Ccc
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rempli d'une poudre fine , qui prend feu par une fît-

fée inife à fa lumière. La grenade fe jette à la main
dans des poiles où les Soldats font preflés , & particu-

lièrement dans la tranchée , 6c dans un logement ds
T Ennemi.

L'invention de la grenade & des pots à feu a donné
lieu a i invention de la bombe. On fixe au plus tard
l'invention des genades fous François l.

Une grenade peut contenir cinq onces de poudre. Pour
qu'une grenade foit bonne , il faut qu'elle foitbien vui-

dée , bien ébarbée , d'un fer aigre & caflànt. Sa iu-

rnicre doir avoir environ fix 1 g;
,es de diamètre. Orç

fe kït de petites lanternes de cuivre, & de baguettes

de bois , avec des maillets , pour les charger 3& prem-

ier la pondre.

Il y a d'autres efpeces de grenades , qu'on ne tire

qu'au moyen d'un mortier à grenades. On s'en fert quel-

quefois pour rouler du haut d*un rempart dans le foflë,

afin d'incommoder les Travailleurs ou les Mineurs.
Les grenades fe chargent comme les bombes , ei !es

leur refiemblent par leur figure 3
excepté qu'elles n'ont

point d'anies.

Il y en a de greffes de Foffe , qu'on appelle auffi quel*

quetoi» bombes ,qui font du calibre des boulets de 33.
& qui pefent 16. livres.

De 24. 8c qui pefent 12. livres.

De \6. & qui pefent 8. livres.

On roule effectivement ces grenades du haut des
remparts 6c des autres ouvrages dans les folles , ou fur

une brèche , U elles font une fort grande exécu-
tion.

Il y a des grenades que l'on appelle à main
, qui font

de la groiîeur ou du calibre d'un bouler de 4. liv. qui

ne pèlent que 2. livres , & qui contiennent 4. à 5. on-
ces de poudre ou environ.

Celles-ci ferverît à jetter à ia main dans des tran-

chées ou retranchemens , au milieu d'une Troupe , ôC

elles tuent ou eftropient infailliblement.

On obferve tant que l'on peut , qu'elles foient bien
vuidees & bien ébaibees , & d'un fer aigre & caftant,,

mais ians feuflures.

Leur lumière doit avpif . <>. lignes , ou environ.

Voici les proportions de grenades de plusieurs dîaJ
<j

métrés.
Les grenades du calibre d'un boulet de 3$. ont M

' diamètre 6. pouce s ot quelque chofe de plus3 d'cp&if-

leur 8. lignes , & pefent environ 16. livres.
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Celles du calibre de 24. ont de diamètre ?. pouce*

r* lignes , d'épaiiléur C. lignes , &. péfent 12. livres.

_
Celles du calibre de 1 6. ont de diamètre 4. pouces £,

ignés , d'épaifleur 5.
clignes , & péfent 8 livres.

Celles qui péfent tf. livres ont de diamètre 3 . pouces

J. lignes , d'épaifleur 5. lignes.

Celles du poids de 5. livres ont de diamètre 3. pou*
:es 2. lignes & un quart , d'épaifleur 5- lignes.

Celles du poids de 3. livres ont de diamètre 2. pou-
:es 8. lignes , d'épaifleur 4» lignes & demie.
Celles du poids de 2. livres ont de diamètre 2. pouces

4. lignes, d'épaifleur 4. lignes.

Celles du poids d'une livre ont de diamètre ï. pou-
ce 10. lignes , d'épaiifeur 3 . lignes.

Celles de trois quarts ont de diamètre 1. pouce 8 . lï^»

»nes 3 d'épaifleur 3. lignes.

Celles de demi-livre ont de diamètre 1. pouce 6". ii-

Jiies , d'épaifîair 3. lignes.

Celles d'un quart ont de diamètre 1. pouce 2. lignes,

d'épaifleur 2. lignes & demie.
S'il y a des grenades plus grofTes ou plus petites que

celles ci-delTus marquées , pour en 'fçavoir le diamètre
on les mefure comme les boulets. Mais ni les boulets','

v

ni ces fortes de grenades ne doivent point être mefuréa
fi fort à la rigueur ; quelques lignes moins ne font poinc
une affaire , il vaut même encore mieux que le boulet
oiie un peu dans une pièce , ou une grenade dans uni

tàorjtier , que de fe^trouver tropjuit.es> & de n'y pou-
voir entrer que difficilement.

Toutes ces grenades doivent être plus epaifîes au cul

jue par le corps?* a proportion de leur groflèur.

Il y a des grenades qui brûlent dans l'eau. La corn-

joiition efr. de deux parties de foufre , de quatre par-
ies de falpêtre, de deux parties de poudre battue ,

'une demi-partie de camphre : on met le tout enfem-
>le, on y met l'huile de pétreol ou de lin , on fait après

les grenades de futaine , de treillis , de bois , de terre

u de fer , puis on les couvre de poix-raifine ; étant

leines de cette mixtion, fi on veut les mettre en cou.
;ur jaune , on y met un peu d'orpiment & de maftic,
. on les veut vertes de verd de gris. Quand on y met
; feu , on y fait un. trou avec un poinçon , & on y met
e bonne amorce» On ne les jette point dans l'eau

,

u'elles ne foient bien allumées > & qu'elles ne côm-
encent à faire bruit.

GRENADIER, eft un Soldat armé d'un bon
G c c ij
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labre , d'un futil & d'une bayonnecte- Il eft muni dV
ne gibecière pleine de grenades,

Auirefois chaque Compagnie d'Infanterie avoir qua-
tre ou cinq Grenadiers 9 que l'on duachoit pour ror-»

mer une Compagnie particulière de cinquante hemmes,
qui fe poftoit à la tête du Bataillon. Aujourd'hui à la

tête de chaque Bataillon il y a une Con^ agnic àr.^re-

nadievs , qui a les Officiers , comme les autres'Convt
pagnies. Et les Gren .-durs font tirés du corps du Ba-
taillon , lans qu'il en coûte au Capitaine des Grena+
diers autre chofe que ?o. livres four l'homme qu'il lire

de la Compagnie , qui le lui doit fournir.

A l'Armée on augmente le nombre des Grenc diers ,

qui vont les premiers au feu & à la tranchée. Ccu*
qui font d'augmentation font appelles Grenadiers p<fti-

ches.

Les Grenadiers furent inflitués par le feu Roi en
1667. S. M. en \6-}0. en forma une Compagnie dans
chacun des trente premiers Régimens , qu'on r.cmmoit
alors les llégimens de campagne On en mit eniuite

une Compagnie dans chacun des féconds Bataillons des
mêmes Régimens , lelquelles furent mifes au nombre
de campagne.

Mais quoique ces fécondes Compagnies fu(Tent entre-

tenues d'hommes par les ieconds Bataillons , elles n'y

étoient néanmoins attachées qu'autant qu'elles étoient

en campagne , ou qu'ils étoient avec le premier, car
lorfqirils étoient féparés, les deux Compagnies de Gre~
nadters demeuroient au premier Bataillon.

Les Pvégimens SuiiTes & Allemans , n'ont point de
Compagnie de Grenadiers.

GRENADIERS a cheval Cette Compagnie fut,

înflituée par le feu Roi Louis XIV. en 1676. peur,

marcher & combattre à la tête des Troupes à cheval

de la Maifon de Sa Majeïlé , & de plusfcour travail-

ler à faire les chemins , & ouvrir les paflages pour ce

Corps par tout où il peut s'en rencontrer de difficiles J
foit dans les marches foit pour les combats. Pcurcet|

e^Fet , les Grenadiers doivent porter à l'arçon de leur

felle un outil tranchant, ou propre à remuer la terreJ

Ils fervent aulli à pied quand l'occafion le requiert *;

& fur-tout aux attaques & aux affauts qui fe donnent]

contre les Places aiTiégées
;

Ils ont toujours donné des marques d'un courage'

fîgnalé dans ces rencontres de même que dans toutes

les occafions cù ils ont été employés, ce qui n'efr, point
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furprenant dans une Troupe qui a été formée de Pélité
des Grenadiers, 6c l'on continue à recruter de même
à mefure qu'il en manque quelqu'un On pourra juger
de quels hommes cette Compagnie eft compofée par les
terme* de la Lettre qu'on écrit au Commandant du Ré-
giment qui doit fournir un-Grenadier de recrue. ,,Le
„ ilci ayant befoin d'un Grenadier de votre Régiment
3î pour mettre dans fa Compagnie des Grenadiers a che-
3 , val , S.M m'a commandé de vous écrire d'en choilir
„& d'en faire partir un inceiïàmment , qui foit grand,
» rorc, brave , 6c portant mouftache. » Tous les Régi-
iriens ie font honneur de le conformer à cet ordre , en
choiiidant le Grenadier qu'on croit être ie plus con-
forme a ce modèle : mais néanmoins file Commandant
des Grenadiers à cheval s'appercevoit en recevant ce-
lui^ qu'on lui envoie , ou dans la fuite par la conduite
qu iitiendroit qu'on le fut trompé dans le choix , il ie
renverroit au Régiment

, qui doit en fournir un autre
les dépens.
Les Grenadiers avant que d'être reçus do'vent être

©refentes au Roi , qui les examine particulièrement",
fur-tout par rapport a leurs fervices. Lorfque cette
Compagnie eft avec le Corps de la Maifon du Roi t
elle eit fubordonnée a celui qui en ttï le Comman-
dant , -foit aux revues, foit dans les marches , ou à
'Armée. Les Grenadiers n'avoient point d'étendart
vant le combat de Leuze en 1690. mais comme dans
ette terrible aéhon ils en prirent cinq fur les Enne-
11s , Sa Majefté en rcconnoiflànce de leur valeur ,
eue accorda celui qu'ils ont aujourd'hui. Cet étendart
il blanc y & a pour devife une carcafle en broderie,
.'or qui crève en l'air , 6c pour aine ces mors : Undi-
ue térror . imdique lethum \ pour marquer qu'ils por-
ent par tout la terreur 6c la mort.
Cette brave Troupe peut fervir de modèle a toutes

elles du Royaume pour le maniment des armes, 6c
n particulier pour celui de la grenade.
En voici l'Exercice.

Lorfque les Grenadiers font le maniment des armes
n particulier , 6c que cet exercice doit être fuivi de
exercice de la grenade , ils font d'abord tous les
îouvemens comme le refte de l'Infanterie, excepté
ue quand ils font les quarts 6c demi-tours à droite 8c
gauche le fufil préfenté avec la bayonnette au bout,

s couchent le fufil fur le bras gauche courbé chaque
lis qu'ils remettent les armes préfentées , 6c ce à pea
rès de la même manière qu'on préfentoit la pique 9

G c c iij
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lorfque cette arme étoït en ufage , enfuite après avoîï
commande en joué & tirez , comme à l'ordinaire, on
commande d'aionger la bayonnette , ce qui s'exécute

de même qu'autrefois on alongeoit la pique , c'dl-à*

dire en pouilant l'arme devant loi , les deux bras éten-

dus. Ce mouvement ferait trois fois , enfuite pour par-

venir au maniment de la grenade, on fait les comman-
démens qui fuivent.

I. Pajjez lefyfil en bandoulière entrais tems. Au pre-

mier on pouffe le fuiil préfenté demi-droit en avant ,

comme pour mettre en joue '-> au fécond on le paife en
^bandoulière derrière le dos , où il eil foutenu par la

courroie qui y eft attachée ; Se au troifiéme en remet
les deux bras tendus le long du corps.

II. Prenez la grenade en trois tems. Au premier on
étend le bras droit devant foi. Au fécond on porte la

main dans la boui le de la giberne , ou grenadiere , Se

au troilieme on apporte la grenade clans la main, qu'on
tient tendue devant foi , comme ci-devant.

lii. Préparez Vempoulette , c'elf la fufée de la gre>

xiade , en deux tems. Au premier on porte la main gau
che defliis la fufée , & l'on grate l'amorce avec l'on-

gle du fécond doigt ; & au lecond on remet le bras
gauche comme ci-devant.

IV. Prenez la mèche en deux tems- Au premier , o.

porte la main gauche fur le cache-mèche , qui doit

être attaché à la bandoulière de la giberne , & dans le-

quel éïï la mèche allumée que l'on prend en même-
îems ent;e iesdrux premiers doigts le bout allumé , ]j

joignant & en delîous \ &: au fécond on porte la mécru
a quatre doigts près de l'empouleite de la grenade.

V. Soufflez la mévke en deux tems. Au premier oj

approche le bout de la mèche allumée de la bouche^
au lecond, après l'avoir fouillée 3 on la reporte corri

me ci- devant.
VI. Allumez & jettez la grenade , en quatre tenu

Au premier on fait à dreite , & on met en meme-tem
le feu à la fufée '> au fécond on retire le bras gauchel
au troifiéme on jette la grenade , en faifant à gauche
pour fe remettre de face dans le rang ; & au quatrié
on remet les bras tendus le long du corps.

VII. Remettez laméMe en/on lieu en aeux tems. A
premier on la remet dans le cachemache ô &. au f«

cond on remet le bras gauche , comme ci-devant.

VIII. Mettez le fabre à la main en deux tems. A
premier on porte la main droite fur ia garde, & on 1

dégage un peu du fourreau \ & au lecond on le tire nu<
'
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& on le porte droit devant foi , & le bras tendu. Apres
cela on peut i aire marcher la Troupe en avant , com-
me pour lui faire taire une charge iur l'Ennemi , &
enfuite quelques quarts cie converfion , obfervant en
marchant de' leur faire porter le labre demi- droit ,

& la main qui ie tient près la hanche : après quoi la

Tro pe étant revenue' lur ion premier terrein, on com-
mande.
IX. Remettez le fabre en [on lieu en trois tems. Au

premier on porte la pointe près de l'entrée du four-

reau , au fécond on le met dans le fourreau , & au
troifiéme on remet le bras tendu le long du corps.

X. Kep enez 'vos avmes en deux tems. Au premier
on perte la main droite fu r la poignée du fijfil , & la

gauche lur le canon au deflus de l'épaule gauche; &
au iecond en dégage le fulii , &c on le met préfente

comme a l'ordinaire , enfuite on commande : Paffez le

fcfil du côté de Vépée. Dégagez la hayonnette , &c.
comme à l'Infanterie.

GRELIN , terme de Marine , eft le plus petit des
cables du Vaiflèau , & qui fert à l'ancre d'arourche.

GRENIER, ernbâtquer en grenier , mettre en
grenier , c'cll mettre dans un fond de cale du fd , du
kd des légumes, & chofes pareilles ians {es embaler.

GRENÔI R , eft une efpece de crible dznz lequel

Te pâlie la poudre par de petits trous ronds qui y ioiîc

faits exprès , & qui forment le grain en paiîant, quand
îa mauere vient d'être tirée des mortiers du moulue
ïl y en a de pîufieurs grandeurs.

GREVE eft un terrein plat fur le rivage de la mer,
ou fur le bord d'une rivière.

GREVE, efpece de bottines ou d'armure de jam-
bes à f'ufage des anciens François. Ces grèves qui étoient

d'acier ou de cuir , n'eccupoient que le devant delà
jambe-
GRIBANE, eft une Barque de trente jufqifà

fbixante tonneaux, qui portent un grand mât avec hu-
nier , une mifaine fans hunier , & un beaupré. Ses ver-

gues font longues , & mifes de biais comme celles d'ar*

timon. LzGribane eft ordinaireinent bâtie à foie.

G R O S , eft un petit Corps de Troupes. On dit, un,

gros de Cavalerie , un gros d'Infanterie.

G R O S - T E M S. l'oyez T E M S-

GUERITE, eft une efpece de petite tour , tan-

tôt de pierre , tantôt de bois , qui eft ordinairement
fituée à la pointe d'un baftion , pour loger une Senti-

•Relie qui veille fur le foflë contre les fùrprïfes.

Çcc iiij
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Elles ont 3. ou 4. pieds de diamètre en dedans, 7*0$

S. de hauteur. Leur figure eft ronde, pencagonalej
exagonale, &c.
On leur fait des fenêtres de tous les côtés , pour que

3a Sentinelle qu'on y place puiffe découvrir tout ce qui

fe pafîe dans le fofFé. On coupe le parapet &: la ban-
querte devant l'entrée de la Guérite

, pour former un
pacage large de 2. 0113. pieds. Quand le rempart eft

xevêtu d'un fimpie gazon , on y fait des Guérites de
fcois.

GUERLANDES, terme de Marine , font de
grofles pièces de charpenterie,ccurbees ou tournées en
ceintre , qui fe pofent quarrément fur l'érrave , defliis

& deflbus les écubiers, pour faire la liaifon de l'avant

du Vaifîèau , & entretenir te bordage. Elles font à la

prouë, ce que le lifle de hourdi fait à la poupe.

GUERRE- Il y a cinq efpéces de Guerres , qui

fe font différemment les unes des autres. La defenfive ,

Yoffènfive '-> celle qui fe fait entre Vuijfances égale; : ctt-

1c de feiours , qui fe fait hors de l'Etat , pour fecourir

un Prince allié , ou pour fe joindre à un Prince foible ,

qu'un plus puifïànt voudroit attaquer ; & la Guerre
iivile.

La Guerre defenfive fe foutient par la prudence , Se

Fe (prit de prévoyance de celui qui la conduit. Si elle

cit imprévue on ménage le peu de Troupes qu'on a fur

pied. On jette l'Infanterie , félon la quantité des Pla-
ces , qu'on a à garder dans celle que l'on peut croire >
«qui doit être le plus indifpenfabieir.ent attaquée , aban-
donnant ainfi à l'Ennemi celle qui dans la fuite de la

guerre pourroit être ou plus facilement reconquife , ou
qu'il pourroit le plus difficilement conferver ; & la

Cavalerie eft mife en campagne , de façon qu'elle ait

fa retraite fûre , Se cela afin d'incommoder les fourra-

ges &. les convois de l'Ennemi , & *d'empêcher que les

petits Partis ne s'écartent trop de l'Armée, & ne jet-

tent trop facilement la terreur dans le dedans du Pays.
On ne ménage point le plat pays , on en retire dans

les meilleures Places tout ce que l'on peut en ôter >

on confume même par le feu tous les grains & four-

rages , qu'on ne peut mettre en lieu fur , afin de dimi-
nuer par là la fubfillance aifée de l'Armée ennemie.
On envoie auffi les beftiaux dans les lieux les plus
éloignes de l'Ennemi , & autant qu'il fe peut , on les

couvre de grandes rivières , où ils trouvent plus de fu-
reté , & une fubfi fiance plus aifée.

Si la Guerre defenfive n'efl pas abfolumem imprér
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Vue >& qu'on ait au moins quelques mois pour s'y pré-

parer , on emploie ce tems a lever des Troupes , à
atfembler des munitions de guerre , à reparer les for-

tifications des Places , dont la confervation efr. la plus

néceflair- , foit pour donner une occupation ïérieufe ,

Se de durée aux forces de l'Ennemi , foit pour ia con-

fervation des meilleures contrées du Pays , foit pour
fe garder une entrée libre au feccurs des dehors > ou?

même une entrée dans le pays ennemi
, qui force TAf-

faillant à former un corps en arrière pour empêcher
qu'on ne fa fie de grandes courfes dans fon propre pays ,

& qu'on ne batte fes convois.

Ce qu'on vient de dire regarde les précautions du
dedans ', celles du dehors confident en négociations

pour des fecours des Puiifances voifines , pour des le-*

vées étrangères , pour des devenions éloignées.

<

Cette nature de guerre dans fa conduite confifte en-
tièrement dans la capacité du Général , qui 11 fouiient.

Son attention particulière doit être a ne fe point coin-

mettre , à multiplier de petits avantages , à referrer

fon Ennemi dans fes fourrages, Je l'obliger à ne les

faire ordinairement qu'avec de grofîes efeortes , à
battre ou écorner fes convois , à lui rendre le paiTage

des rivières £c des défilés difficiles , à le tenir enfem--
ble : s'il veut attaquer quelque Place , y jetter quelques-

petits fecours avant qu'il Tait invertie, pour ranimer le

Peuple Se la Garni fon i enfin à ne chercher dans ce
commencement qu'à fe faire refpeéter de l'Ennemi
par fon activité , &c fa vigilance à le rendre circonf-

pect dans fes marches > & même dans fon Camp , de

qu'a gagner du tems , & lui en faire perdre.

Avec tous ces foins un Général habile ranime les

cœurs de fes Troupes & du pays , oc donne à fon Prin-

ce le tems de rétablir fes affaires , pour balancer dans
la fuite le fuccès , & changer la nature de cette guer-

re toujours trifte a celui qui eft forcé de la foutenir.

Il y a une troifiéme efpe'ce de guerre défensive ,

qui eft celle , qui vient par des malheurs , comme par
celui d'une bata :

lle perdue. Un Générai a qui efr. arrive

ce malheur par le caprice feul de la fortune pourvoie
le plus promptement qu'il lui eft poffible aux chofes ,

qui lui font néceflàires pjour remettre fes Troupes en
état ou de fe préfenter a l'Ennemi , ou de s'oppofer
à fes progrès.

S'il eft ouvert & dégarni de Places fortes , il aban-
donne le pays à l'Ennemi, & fe retire loin de lui $
couvert 4es bonnes places ou des rivières»
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SMr fe trouve quelque place , qu'il puifle foutenir , &

qui ne puifle être enlevée que par un fiége dans les

formes , il y jette un corps d'Infanterie , ik fait confu-
tner à ce fiége tout le plus de terris qu'il fe peu: , afin
de trouver par-là celui du rétabliflement de ion Armée
battue.

Si le Pays efl ferré & coupé de rivières, il difpute à
l'Ennemi tous les défilés & paflàges defdites rivières ,

mais avec circonfpection & de manière , qu'il n'engage
point une affaire générale , jufqu'à ce qu'il ait regagné
un peu d'égalité de forces, foi t par les hommes

, qu'il

aura fait perdre à l'Ennemi dans ces petites affaires ,

ibit par des fecours qu'il aura reçus.

La Guerre offènfive doit être méditée long-tems. Le
fecret avant qu'elle éclate , le projet & Tordre dans les

entreprifes , dès qu'elle aura éclaté , font les deux par-

tis qui en rendent le iuccès heureux. Il y a des pré-

cautions à prendre tant à l'égard du oehors que du
dedans.

Les précautions au-dehors font les alliances , &c les

furetés pour n'être point troublé dans l'expédition mé-
ditée h les levées étrangères , ioit d'hommes ou de che-

vaux ; les achats de munitions de guerre , il on ne les

a pas dans Ton pays , fuit pour augmenter celles qu'on

a 9 foit pour les cter a l'Ennemi.

Les précautions an-dedans font la fureté des fron-

tières éloignées , la levée fecrette des Troupes nouvel-

les , l'augmentation des vieilles , la fourniture des ma-
gazins de guerre & de bouche ? la conftruétion des

chariot» d'Art llerie, & de vivres, la kvéc de leurs

chevaux , qu'il faut faire autant qu'il eft poftible chea

les voifins , tant pour leur ôter leidits chevaux , que
pour garder ceux de fon pays pour l'uiage de. la Ca-
valerie , & Us équipages particuliers des Officiers.

Le fecret avant que l'enueprife éclate eft abfolu-

iuent nécefiaire , non-feulement pour n'être point trou-

blé du coté des frontières élo gnées > mais auffi afin que
l'Fnnemi , qu'on veut attaquer, ne puifle pas démêle* '

par eu on veut commencer la guerre. On met les dé-

pôts de vivres &. d'artillerie à une portée , qui donne
«gaiement jaloufie à plufieurs Places des Ennemis »

afin de les obliger , en partageant leurs forces > de n'a-

voir ladites Places qu'à demi garnies.

L'ordre dans les entreprifes eft encore néceffaire à
fuivre pour plufieurs raifôris principales , qui dépen-

de ... de l'arrangement qu'on s'eft fait pour l'adminif-

trauon des vivres . & munitions de guerre fuivant la
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#âfure du pays , que Ton veut attaquer. Ce pays eft ou
boidé de places fortes , ou ouvert, ou coupe de ri-

vières , ou charge de montagnes , ou de bois , & coupé
de défilés '-, ou pays de plaines , ou mêlé de toutes ces

différentes choies , qui emportent après elles de diffé-

rents projets , & un ordre différent clans l'exécution.
' Si le Pays eft bordé de places fortes , on attaque le

quartier qui y donne une entrée libre , &: qui porte avec
plus de facilité vers la Capitale , à qui il faut , au-
tant qu'il eft poilible au commencement de la guerre,

faire voir l'Armée , afin d'y jeteer la terreur , &
tâcher par- la d'obliger l'Ennemi de dégarnir quelques-

unes des places de la frontière , pour rafîurer le cœur
du Pays.

On retombe enfui te fur les Places , qui ont é:é dé-

garnies; on ouvre le pays attaqué , on fait porter dans
ces Places après leur prife , tous les dépôts qu'on â
dans les fiennes afin de faire la guerre avec plus de
commodité.
On a une Armée beaucoup plus forre en Infanterie r

u'en Cavalerie ; on prend des mefures pour faire

ev'er de l'Infanterie nouvelle , dès que le deffein aura
éclaté, qi: ettee d'abord dans les Places conquiies 9

& mciée avec une partie de la vieille , qu'on aura ti-

rée de l' Armée , le forme , & fe met en état de fervir

en campagne l'année fuivante.

Si le pays eft ouvert , on eft fort en Cavalerie , afin

de pénétrer avec plus de diligence julques dans fou
centre , & de pouvoir faire des détachernens pour con-
duire les convois en fureté. Il fufrit en ce cas de met«
tre feulement de l'Infanterie dans les Châteaux , ou
petites Villes , qui afîurent les chemins des convois.

Lorfqu'ôn a pénétré le plus avant , qu'on a pu faire

commodément , on campe l'Armée en lieu fain & com-
mode pour les fourr ges , & même danb un lieu avan-
tageux par l'on alliete, afin de pouvoir faire de-ia des
détachernens conlidJrables , pour réduire par la terreur

des armes les extrémitc's du pays , où l'on ne peut pas
avec fureté , & commodité pour les vivres , fe porter

avec l'Armée entière. /
C'e/t au General à fe conduire avec douceur ou ri-

gueur
,
pour l'entière conquête du Pays attaqué , fui-

vaut la conno ffance qu'il a de i'efprit des Peuples , auf-

çuels il a^atTaire.

Si le yafs eft coupé de rivières , on obferve fi elles

entrent dans votre pays , ou (i e:les en fortent , fi elles

traverfent le pays qu'on veut conquérir
5 ii elles foas

profondes * navigables 5 & larges.
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Si elles entrent dans votre pays, 6c que près de vO#

tre frontière , l'ennemi ait une Place forte 6c grande ,

& qu'à rentrée de votre pays fur cette même rivière ,

on n'y en ait point ; c'eff. par cette Place qu'on com-
mence afin que li dans la fuite , la conititution de la

guerre vient à chrnger , on ne laine pas à l'ennemi
Une Place , où il puilfe afîembler de grands maga-
sins , Se les faire entrer avec commodité pour la fub-
fiiiance de fes armées 3 Se pour le tranfport de les mu-
nitions de guerre.

Si les rivières fortent de votre pays , Se que l'Enne-
rni y ait aulTi une Place , ou grande par ion habita-
tien , ou forte , il eif. d'une conié'quence infinie de
s'en rendre le Maître pour en faire une Place d'Ar-
mes ou ui:ï dépôt commode > pour porter la guerre bien
avant dans le pays ennemi.

Si les rivières traverfent le pays ennemi , Se qu'elles

foient grandes , la conquête n'en peut pas être ii ra-
pide. On ne laiffe rien derrière foi } on étend d'abord
la conquête jufqifk cette rivière qui traverfe le pays ;

on fe rend maîne de fes bords , s'il y a quelque Ville

du même côté , Se qu'eile ne foit pas torce , on la

fortifie avec diligence , 6c on s'y établie ii folidement
qu'on ne puifTe pas en être challe.

De cette nouvelle barrière qu'on fe fera faite , fi lea

conjonctures le permettent > on fe porte dans la fuite

en avant ; fi-non il eif de la politique d'afïecler de la

modération , de couvrir fon ambition de toires le*

raifons dont on fe fera fervi dans un Manifefte , 6c

en traînant la guerre en longueur 6c en négociations 5

on fait enforte par un Traité de garder fa conquête , ou
au moins une partie.

Si le pays eft chargé de montagnes Se de bois , il effc

par coniéquent rempli de défilés. En ce cas l'Armée
avec laquelle on veut conquérir , doit être fans compa-
raiion plus forte en Infanterie qu'en Cavalerie , Se fuivi

d'un plus grand nombre de Pionniers , qu'on prend
d'abord parmi fes propres fujets , par le moyen def-

quels on ouvre les défiles > autant qu'il eft pofïiblc.

On rend les chemins de communication bons Se lar-

ges ; on fortifie d'efpace en efpace des portes pour
afîurer les Convois ; on fait de grands abatis dans
les bois pour élargir les chemins , on s'applique à con-
duire tous les travaux vers quelques Villes ou Places ,

qui (oient dans une fituation plus ouverte , où on puiffe

taire les dépôts qu'il convient avancer.

Si c'elt un pays de plaine on ne peut y avoir trop
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<?e Cavalerie. C'eft elle qui fou mec le pays , & qui
empêche 1

;

E; nemi de fe communiquer. Ii ne faut en ce
cas-la

, d'Infanterie que pour conlerver ies grandes
Villes qu'on loumet. Mais comme il arrive rarement
que les pays ne loient pas mêlés , c'eft la connoifiance
qu'en doit avoir le Prince qui veut conquérir , qui lui
tait prendre des mefùres jultes pour conduire Ion entre-
prife à une fin heureufe en compoiant Ion armée
comme il lui convient.

.
Si l'Ennemi qu'on attaque a été furpris par l'entrée

*les Troupes dans fon pays , on ufe d'une grande di-
ligence pour fe placer le plus avant qu'il eft poflïble ,
de manière qu'on empêche qu'il ne raîïemble les Trou-
pes qu'il a en divers endroits de fon Etat , & en cas que
1 ennemi jpuifle fe rallembler à la faveur de quelque
rivière , il faut autant que la prudence le permet 4

palier cette rivière , & combattre l'ennemi , avant qu'il
ait rauemblé fes Troupes.
Une bataille dans un commencement de guerre don-

née a propos , en décide prefque toujours le fuccés ;
ainh on ne doit pas hériter à la donner , f] l'Ennemi
par quelque mouvement

, pour mettre fes forces en-
semble

, fe met à portée de rifquer un événement.
S'il fépare fes forces & ne fonge qu'à gagner du

tems, toit pour lever des Troupes chez lui, io't pour
tirer des fecours étrangers > il faut s'attacher a une en-
treprife aifée à garder & fe renfermer dans de bonnes
lignes de circonvaliation , dès qu'elles feront faites n'y
Jaifler que ce qu'il faut d'Infanterie pour prendre com-
modément la Place & s'avancer avec le refte de PAr-
mée dans le pays , à portée pourtant de protéger le
Siège autant que la prudence le peut permettre par rap-
port au heu où feront les forces de l'ennemi qu'il
faut toujours avoir devant foi , afin de n'avoir aucune
inquiétude pour le fiége.

Les avantages de cetre difpofition réfident tous dans
les fautes

, que dans le commencement d'une guerre
imprévue

, un ennemi peut faire dans la capacité d'un
.Oeneral

, qui fçait en profiter , dans celle des Officiers
Généraux

, a qm il commet l'exécution de fes dellèins
particuliers.

Si l'Ennemi peut être promptement fecouru , ohexamine d avance par quel nombre, & par quelle na-
ture de Troupes il peut l'être , afin qu'après les fecours
arrives

,
on ne cefle pas d'être toujours fupérieur , fans

^ifn,
"ncrep

'

lfe
'

de ce
*
tte guerr

f P^ferou toujours avec
jrauon pour téméraire & imprudence.
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L'état des aflaircs du Prince qu'on veut attaquer â

par rapport aux Finances , mérite encore de ia con-'
fideration. S'il eft. pauvre tout eir. aifé à entreprendre
contre lui. On ménage fes fujets , on les lui débauche ,

autant qu^l cil poiîibie de le faire ? par douceur , ou
on les met hors d'état de pouvoir affilier leur Prince."

S'il eft riche par les tréiors qu'il aura amaïfés , ou
par les,« facultés de les fujets,, on l'attaque vivement,
on forme pluiieurs entreprifes à la fois. On traite ion
peuple avec douceur, on le décharge des impofitions
qui lui auront été les plus odieufes , & on leur donne
tou:e aiîurance pour ce qui regarde la fureté, &. la
facilité dans leur commerce. Voila en général ce qui
fe peut dire fur les maximes de hGuerre offbvfive.

La Guerre entre Puissances égalfs eft

celle à laquelle les Voifins ne prennent point d'intérêts 9
tant que les Parties n'ont point de trop grands avan-
tages les unes fur les autres : elle ne doit jamais être

de durée pour en retirer quelque avantage. Cette guerre

eft pour les régies conforme à toutes les autres. On
peut feulement pofer pour maxime dans la prefente

efpéce de guerre que le General le plus vif & le plus

pénétrant l'emporte toujours à la longue fur celui qui

ne pefiéde pas ces qualités au même degré , parce qu'il

rnulriplie tellement les petits avantages par ion acti-

vité & fa pénétration , qu'a la fin fes fuccès légers lui en
procurent un grançj & déciilf.

Un General continuellement attentif à fe procurer

la fuperiorité par de petits avantages , arrive toujours

à fon but qui efi celui de la ruine de l'Armée ennemie :

auquel cas il change la nature de cette guerre > & en
fait une cfFenfîve, ce qui doit être le grand objet de
fon Prince.

La Guerre de Secours tPc celle dans
laquelle un Prince fecoure fes Voifins à eau fe des Al-

liances & des engagemens qu'il a avec eux , ou pour
les empêcher de fuccomber fous la puiffance d'un

Conquérant.
Si c'eft en venu des Traités , il les obferve réli-

gieufement , en fournifjant le nombre de Troupes pres-

crites , Se même en offrant de l'augmenter , s'il en eft

requis , ou en attaquant lui-même l'ennemi commua,
s'il eft en état de le pouvoir faire.

Si c'eft pour empêcher fes Voifins de fuccomber

fous une puiffance , qui après fa conquête pourroit lui

donner de l'ombrage , il a plulkurs mefures à garder

pour fes intérêts particuliers. Là principale eft d'exi-
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ger d'eux quelques Places de fureté de peur qu'ils ne
taffent leur paix â /on inf<u , ou à Ton préjudice ,

fuppofé que ion Etat ioit contigu à celui qui eit atta-

que.

Le General que le Prince choifit pour le comman-
dement d'un Corps Auxiliaire , doit être lage & pré-

voyant. Sage pour maintenir la difcipline dans ion

Corps , &: que le Prince Allié ne falîè point de plainte

contre lui : prévoyait pour que les Troupes ne tombent
point dans aucun befoin pour leur fubiiitence, qu'elles

ne foient expoiées au péril de la guerre , qu'avec pro-

portion de les forces avec celles du Prince Allie , ôc

enfin pour qu'il ne fe paffe rien à fon inlçu dans le

cabinet du Prince Allié , qui puiiîe être préjudiciable

a ion M; îcre.

L a Guerre Civile eft toujours malheu-
reufe pour le Prince qui la foutient. Elle peut avoir
différentes origines. La dureté clu Gouvernement , tant

politique ,
qu'Ècciéiiatt-ique , les factions <5c l'ambition

des Graud. dans une Minorité , ou fous un régne [bi-

ble , & les intelligences d'un ennemi attentif a fufei-

ter & s affaires au dedans , a un Voifin qu'il veut at-

taquer , ou contre lequel il eit en guerre.

GUIDES (ont des hommes qui eoir oiffent le

Pays , &. qu'on donne tant ai.*x OiTiciers Généraux,
qu'a ceux qui fortent de l'Armée , loit pour aller à la

guerre, ioit pour des eicortes , ioit pour des convois.
Les Gtiiues d'ans une Armée, font comme les yeux

dans le corps. On doit bien les garder, & les attacher
par la récompenie , par i'eipérance , ou par la crainte

du châtiment.

On leur fait quelquefois donner des otages pour gages
de leur fidélité.

Ii faut en avoir pîufeurs , & les diflribuer dans plu-
fieurs parties de l'Armée , & qu'ils concertent entr'eux
les lieux & le$ chemins.
GUIDON, fe prend pour l'Etendart , & pour

l'Officier qui le porte : ce: Orficier & i'étendartne font
que, dans la Gendarmerie.

Il y a été de tcub it s tems , au moins depuis l'in/ti-

tution des Compagnies d'Ordonnance. Aujourd'hui les
Gendarmes de la Garde, & les Compagnies de Gen-
darmes dans la Gendarmerie, font les ieulsquiayent
cette efpece d'Etendart & d'Officier Les Chevaux-
Légers d'Ordonnance , qui font partie de la Gendar-
merie, ne l'ont point*
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C et etendart cil plus long que large , & fendu par le

bcut , dont les deux pointes lent arrondies. U y a trois

Officiers dans les Gendarmes, de la Grrde, avec leti-

tre de Gindcn. Ils font après les Enieignes. Dans la

Gendarmerie il n'y a qu'un Officier avec ce titre dans
chaque Compagnie de Gendarmes. Le Guidon ^marche
au(l» après i'Enfeigne , & eiî le dern-erdes Grands.Of-
îicier^ comme dans les Gendarmes de la Gardç,
CUINDAGEj terme de Marine , eft le mouve-

ment desiardeaux que l'on hâuîîfe& baifTe. L'ifFas/ert

au gu i»dagt ces vergues. Ce mc t fign i fie k-u lîi la "dé-

charge des marchandées du Vaifîeau, & le falàire qu'on
dont.eaux Matdotsqui font cette décharge.

CU1NDER, c'eft lever en haut. Quelques-uns
difent ginder.

GUIKDERESSE, terme de Marine , eft un
cordage qui lert quelquefois à guinder & à amener un
rnât , comme font les guinderejfe s des deux huniers -,

quelquefois a guinder & a amener une voile , comme
font les giiinderejji's des voiles d'etai.

fi» du Tome premier^










